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parlant d’un ensemble formant un circuit compli-
qué d’éléments dans lesquels on risque  de se
perdre, au propre et au figuré (1585,  le dédale des
tounnents1.
. Son dérivé DÉDALÉEN, ÉENNE adj.  est attesté
chez cet amateur de mythes qu’est Victor Hugo
(18321;  il est d’usage très littéraire.

DEDANS + DANS

DÉDICACE n.  f., d’abord altéré en dicaze  (fjn
XI~  s.1,  puis écrit dedicosse  (1273-12801,  est em-
prunté au latin cledicatio  -consécration, inaugura-
tion d’un temple, d’un théâtre-. puis en latin ch&-
tien =consécration d’une église= et -fait de dédier
un  livre à qqw. Dedicatio  est le nom d’adion cor-
respondant à ciedicare qui  a donné dédier*.
)Le  mot désigne la consécration d’une église. d’un
oratoire et, par métonymie. la fête annuelle
commémorant cette consécration (1273-1280).  Par
extension, ll concerne la consécration d’un  édifice
quelconque. Il s’est en outre spécialisé dans le do-
maine artistique pour l’action consistant à dédier
une œuvre à qqn (1613). Ce sens est devenu le plus
courant, se disant aussi de l’envoi manuscrit fait
par l’auteur, l’usage bibllophilique distinguant les
deux mots.
l Le dérivé DÉDICACER v.  tr. est attesté une pre
mière  fois au xve s. (av. 1449) dans un contexte reli-
pieux;  il a été repris (11319)  avec le sens de -pourvoir
une muvre d’une dédicacen et, par extension. *of-
fi-k une ceuvre avec une dédicace manuscrites.
D~DICATOIRE  adj.,  dérivé savamment (1542)  du
radical du supin ciedicatwn du verbe dedicare  avec
le sulZixe  -oire  pour servir d’adjectif à dédicace”
dont il a suivi  le développement sémantique. - UI-
térleurement,  a été formé DÉDICATAIRE Il. (1890,
Verlaine) sur le radical du supin latin, avec le suf-
Cxe  -aire, pour la personne à qui est dédié un ou-
vrage.
DUCASSE n. f.,  attesté en moyen français (13911,
est une forme dialectale (Nord de la France1 de
l’ancien français dicasse ti  XII”  s.),  réduction de dé-
dicace au sens religieux k-dessus). Le mot est de-
meuré d’usage régional (Hainaut, Belgique, Nord
de la France) pour #fête  patronalem.  sfête  publique>
-équivalent non marqué : kermesse - et, en fram
çais de Belgique, .-réjouissances inhabituelles>.

DÉDIER v.  tr. est un semi-emprunt  (v.  1130)  au
latin dedicare, vetie de parole signifiant -déclarer.
révéler-, spécialisé au sens de -consacrer km
temple, un lieu)m.  et au figuré <faire  hommage de
km  texte, un  livre) à qqn>.  Ce verbe latin est
composé de de- (+  de) et de d’Icare  (+ dire). Dans le
passage du latin au français, le -c-  est tombé par
analogie avec les verbes en -tiare  (+ édifier).
+Dédier a suivi le développement sémantique de
dédicace*, qui lui  sert de nom d’action, et signik
-xnxacrer  (une  égIise)~.  puis -faire hommage de
(une  œuvre) à qqn>.

DÉDIRE -+  DIRE

DÉDUIRE Y. tr. est emprunté (v.  1050) avec
francisation, d’après conduire*  et l’ancien français

duire,  au latin deducere, proprement ‘emmenep,
d’où au figuré -retrancher, soustrairez et cdétour-
ner  dem.  Ce verbe est composé de la particule de
exprimant la séparation (+ dé-) et de ducere -me-
ner= qui  a  d o n n é  l ’ a n c i e n  français  duire
C+  conduire).
4 Le mot a eu en ancien français le sens de smener,
conduire= (pronominalement se déduire -s’éloi-
gners) et surtout, au figuré, celui de -zlivertlr, dis-
trabw,  comme pronominal (1172)  et comme transi-
tif. Au xrv”  s., il a repris au latii  le sens abstrait de
=retrancher  une somme* (13631,  aujourd’hui cou-
rant. Au xx? s.,  alors qu’on le trouve au sens d’&nu-
mérer,  exposer en détail, discourir sur qqch.B
(av. 15441,  il a pris sa valeur moderne en logique
(av.  15601,  d’après déduction (ci-dessous).
.Son  participe passé DÉDUIT a été substantivé
(v.  1160)  pour désigner le divertissement, se spécla-
lisant à propos du divertissement amoureux, no-
tamment l’amour physique. Le mot, archaïque de-
puis le XVII~  s., est encore enregistré par les  éditions
du Dictionnaire de  l ’Académie en 1694, puis de 1798
à 1878; ce n’est plus qu’une allusion médiévale.
DÉDUCTION n. f.  est emprunté (1355)  au latin de
ductio,  nom formé sur le supin  deductum  de dedu-
cere.  Deducti  désigne le fait d’emmener, spéciale-
ment le fait d’emmener l’épouse au domicile
conjugal. Au @a-é,  il exprime l’idée de retranche-
ment et, dans l’usage scolastique du moyen âge
(v.  1300).  désigne un raisonnement par lequel on
fait sortir d’une supposition admise comme une vé-
rité la conséquence logique qu’elle contient lmpli-
citement. Le mot français désigne un retranche-
ment, une soustraction (dans en déduction de la
somme, 1355);  il est également employé comme
terme de logique (1370.  Oresme).  Son développe-
ment sémantique a été parallèle à celui de déduire
(ci-dessus).  -Le radical  du supin  latin dedwtum  a
servi à former les adjectifs DÉDUCTIF, IVE (1842).
employé notamment en logique kaisonnement  dé-
ductif),  et DÉDUCTIBLE (19311, qui ont donné les
adverbes correspondants DÉDUCTIVEMENT
(18321 et DÉDUCTIBLEMENT hre),  ainsi que le
nom DÉDUCTIBILITÉ n. f. (1943, Sartre).

DÉESSE +DIEU

DÉFAITE (et DÉFAIRE) +FAIRE

DÉFALQUER v.  tr.,  d’abord cfeffa&er  (13841,
est emprunté au latin médiéval defalcare  *déduire
d’une sommes (1288).  plutôt qu’à l’italien diffcdcare
qui n’a ce sens que depuis 1494, et qui signifie
d’abord (1351-1374)  &minuep.  Defalcare est pro-
bablement formé de de-  (+ 0  dé-) et “falcare  b fau-
cher).
+  Repris  au sens du latin médiéval, défalquer s’em-
ploie toujours ainsi, les extensions figurées étant
littéraires et rares.
t Le nom correspondant, DÉFALCATION n. f., est
emprunté semble-t-il avant le ver%e  (1307)  au dé-
rivé latin médiéval defalcatio  (1287).  0  Il a évincé Ie
dérivé D~FALQUEMENT  n. m.

DÉFAUT n. m. est probablement issu cv.  1165)
de l’ancien français défaute  n. f.  (déb.  xfs.1
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(1110-1140)  et d’Auvergne (11671,  devenu nom pa-
tronymique, puis titre (1281  en Auvergne, 1262 en
Dauphiné, ce nom de heu venant du nom de per-
sonne). Il fut attribué au tils  aîné du roi de France
après la cession du Dauphiné à la France en 1349.
Le mot est issu du prénom bas latin Dcdphinw
Cv”  s.1,  Delphinus  Ws.1,  qui fut porté par un évêque
de Bordeaux dès la 6n  du n” siècle. L’apparition du
dauphin l+ 0  daup/anl  sur les écus des comtes de
Vienne et d’Auvergne est due à un jeu homony-
mique sur leur nom et ne correspond pas  à une ori-
gine.
+Le  mot a servi de titre au seigneur du Dauphiné,
puis au fils aîné des rois de France, d’abord dans
l’expression Ddphin  de Viennois (13601,  puis abso-
lument 11410,  doffin:  1420, dauphin).  Par extension,
il est employé au figure à propos du fils unique de
la maison, chez les bourgeois. ou de celui de la per-
sonne dont on a grand soin (16901.  De nos jours,
c’est ainsi qu’on nomme le successeur présumé
d’un personnage important en politique, dans les
tiaires  (19411.
t Le féminin DAUPHINE n. f. a été créé 11297. dot&
tinel pour désigner la femme du dauphin, sens vi-
vant jusqu’en 1690.  Depuis le xv” s.,  il s’applique à la
femme du dauphin de France. C’est de cette valeur
du mot que provient l’appellation cuhnahe
pommes dauphines (1692) kf à la myde,  etcl.  -Le
sens de =rlche  Etoffe  de soie à semis de fleurs>  a
peut-être la même origine.  alors que celui de &ro-
guet de laine ou de soie>  (17161  pourrait venir de
Dauphiné : d’après Trévoux (17521, c’est un ouvrier
dauphinois qui  aurait  inventé cette étoffe à Reims

DAURADE ou DORADE n. f.. d’abord do
rade Cv.  15251.  est emprunte, sous cette forme par
l’intermédiaire d’un texte italien, à l’espagnol do
roda (14901.  lui-même issu, avec influence  de dorer
-dorep,  du latin impérial onrota qui désigne le
poisson. Aurata  est le féminin substantivé de l’ad
jectif  auratus  *doré*, de auram l+ or).  le poisson
devant son nom au croissant dore qui orne sa tête
au niveau des yeux. La forme daurade (15501  est
empruntée à l’ancien provençal daumda,  reforma-
tien, d’après daurar ‘dorer-,  de aura&  (attesté par
le provençal moderne aumdol,  du latin aurota  Les
deux graphies ont survécu.

DAVANTAGE + AVANT

DAVIER n. m., d’abord davyet  (15161  puis davier
115491,  est issu, par substitution de sutfixe  et pro
bablement  sous l’intluence d’un autre nom dïns-
trument.  peut-être levier*, de doviet,  ancien  nom
d’un instrument de menuiserie (13641.  Ce dernier
est le dhninutif de ckwid,  employé avec le même
sens ( 13631 et lui-même probablement issu du nom
propre David, les noms d’outils  étant souvent for-
més à l’aide d’anthmponymes  (l’argot des coquil
lards atteste la forme populaire de même origine
roi David, 1455, pour la pince à crocheter les ser-
rures).
+Le mot est d’abord employé en marine  à propos
du muleau  en bois ou en métal, mobile autour d’un
axe et qui sert à hier  les chaînes et les câbles en

mouillant l’ancre. 0  ll sert à désigner d’autres in?-
tmments  en tonnellerle.  forge, menuiserie,  et spé-
cialement, en chkurgle  dentaire, l’instrument en
forme de tenaille  coutbée  utilisée pour arracher
les dents (15491;  c’est là son sens le plus usuel.

DAZIBAO n. m.  est l’emprunt (v.  19701  d’un mot
chinois  signihsnt  littéralement -journal  en gros ca
ractères~.  Ce mot est formé des caractères si&
fiant grands,  *mot=  (ou  =caractère~l  et +ournal~,  et
désigne un journal mural  écrit  au pinceau et a&
thé  dans les lieus publics. Son emploi est lié à la ré-
volution culturelle chinoise : Mao, en 1966, aurait
eu la formule -mon premier dazibao  pour lancer la
révolution culturelles.
+  Dazibm  se réfêre  à la n%lité politique chinoise ;
les mouvements maoïstes français,  suivant
l’exemple chinois, en ont élargi l’usage à leur pm-
tique politique.

DE prép. et art. partitif est issu (6421  de la parti-
cule invariable latine de, usitée surtout comme
préposition et comme préverbe. De se retrouve en
celtique 6rlandais di,  gallois d-1.  mais ne se re
trouve que là. En  tant que préposition, de  marque
en latin l’origine.  l’éloignement. la séparation, avec
une idée accessoire de *mouvement  de haut en
basn  (comme  l e  g r e c  hata  l+cararacte,  cata-
strophe...ll,  nuance bien conservée par certains
composés (+descendrel.  11 sert aussi à marquer
l’extraction, une partie prise dans un tout et, dans
cette valeur partitive, a tendu à se substituer de
bonne heure au génitif Du sens initial -en  partant
dem.  la préposition a signlhé &  la suite dem  (mar
quant un rapport, une relation de cause) et, abs-
traitement, sd’après,  conformément à=  ou eau  sujet
des.  Apres l’époque classique, la construction pr&
positionnelle a progressé aux dépens du génitif
partitlfkmnonçant  l’emploi de l’article partitif et de
l’article indéiki  en ancien fmnçaisl et du génitif de
possession. La construction latine avec de alterne
alors avec la construction sans préposition, annon-
çant la syntaxe de l’ancien français où cohabitent le
tour prépositionnel et le cas r@ime  en fonction du
génitif  De même, le tour prépositionnel, de bonne
heure en concurrence avec le qualiiïcatlf  pour ex-
primer la matière, la substance, se substitue de
plus en plus à lui pour marquer la provenance.
L’emploi particulier de de introduisant  u n
complément de propos serait, d’après Moignet, à
l’origine des emplois de l’ancien frsnçais  de et inil-
nitif sujet, iniinltif  substantivé, ou inhnltlf  de narra
tien. En  latin parlé, de  a tendu de plus en plus à se
substituer à ab et ex.  présentant sur eux l’avantage
d’une forme plus pleine commençant par une
consonne; par ailleurs, il a iïni par les supplanter
dans les langues romanes. D’autre part, de  a servi à
renforcer un grand nombre de particules, ad
verbes, prépositions, usage qui s’est beaucoup dé-
veloppé dans le latin populaire (+  demain, dans). ll
sert de préverbe  dans un grand nombre de compo-
sés vetiaux  (-ses  valeurs à l’article consacre à
dé-l.
+  En français, l’usage du mot est iïxé avant la tln  du
xs”siècle.  ll est à l’origine de l’article partitif
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ciahw  k.  12001.  Dans cet emploi, le féminin est DÉ-
FENDERESSE.
0 voir  D-SE.

DÉFENSE n.  f. est emprunté (v.  11501 au bas la-
tin de même sens defensa,  participe passé féminin
substantivé de defendere  (+  défendrel.
+  Le mot a été introduit en droit pour désigner l’ac-
tion de se défendre en justice, par métonymie les
moyens employés pour défendre sa cause (12491  et
ultérieurement, par une autre métonymie,
concrète, I’accusé  et ses avocats (18511,  symétrique-
ment à accusation. Avant la ti  du XII~  s.,  il exprime
le fait de se défendre d’un sentiment ( 11761,  l’action
de se défendre dans un contexte militaire (1177-
11781,  sens qui lui  vaut aujourd’hui d’être un quasi-
euphémisme pour guerre (dans Ministère de la Dé-
fense), et, par métonymie, ce qui  sert à se défendre
(1176, des créneawl.  0  Dès la même époque, il est
employé pour -injonction de ne pas faire qqch.n
d’après un  autre sens du verbe (1177).  une accep-
tion à peine antérieure, cobjectionm.  (1185.11701,
étant sortie d’usage.
Parmi ses nombreux emplois métonymiques, il faut
mentionner celui qui a se&  à nommer la longue
dent saillante de certains mammifères, et notarn-
ment de l’éléphant (1585, Par&, valeur concrète et
autonome qui en fait un  véritable homonyme.
. Dans le cas particulier  d’une Inten&tion  faite au
concessionnaire d’une forêt d’y pratiquer des
coupes, de l’interdiction du droit de parcours ou de
pacage, on emploie encore quelquefois le vieux
mot  DÉFENS ou DÉFENDS n. m. Celui-ci, qui a en
ancien français le sens général de ‘défense, inter-
dictions (11191.  s’est spécialisé au début du XIII~  s. ;
c’est un  emprunt au latin defensum,  participe
passé neutre substantivé de defendere,  employé en
latin médiéval  au sens de -terrain  clôtur&  (10231.
SELF-DÉFENSE n.f.,  cité comme mot anglais
(1869),  puis emprunté  en fiançais (1873).  désigne un
procédé de combat défensif sans armes, notarn-
ment *u cours d’un entraînement utilisant les arts
martiaux, les sports de combat. o Il est alors en
concurrence avec AUTO-DÉFENSE n. f.  (1836).
DÉFENSIF, IVE adj,  et n. est emprunté (>w” s.1  au
Iatii médiéval defensiw  *propre à la défense>
(12701,  formé sur le supin defensum  de defendme.
Le moyen français a employé le mascolin  pour dé-
signer en médecine un dispositif protecteur d’une
partle du corps. Ce sens, sorti d’usage après 1598,
est  repris  dans l’édition de 1732 du Dictionnaire de
T~~VOLK  0 Défensif est employé comme adjectif
avec le sens latii depuis 1444, et substantivé au fé-
minin pour  désigner une attitude qui s’organise en
vue  de la riposte (1587. se mettre sur la défensive) ;
cette expression qualifie  aussi, par extension W305),
l’attitude d’une personne qui manque d’ardeur à
soutenir une cause, qui se tient sur la réserve. -En
est dérivé DÉFENSIVEMENT adv.  (1834) qui s’op-
pose à offensiwment.
DI?FENSEUR  n. m. est emprunté (12131 au dérivé
latin defensor  ahi  qui  repousse le danger  et
concrètement =moyen  de défenses. Le  mot a mis
longtemps à s’imposer en raison de la présence
concurrente de défendew (-+défendrel utilisé du

xne au xw’siècle.  Il est employé spécialement en
parlant de la personne qui soutient une cause, une
idée (1588, Montaigne) et, en droit, de l’avocat qui
assure la défense d’un accusé devant la justice
(18171.

DÉFÉQUER v. est emprunté (1583)  au latin &-
faecare,  employé à l’époque classique au sens abs-
trait de sptier,  clarlile~,  puis en latin impérial au
sens concret de =purZer un liquide>.  Ce vetie  est
dérivé au moyen de la particule de- (+  Q dé-l de
faex,  faeci.s  -lie de vin, d’huile>,  par suite -dépôt,  ré-
sidu, twtre~ et, au &ré, #lie,  rebuta.  mot dont le
pluriel a donné fèces*.
+Le verbe a d’abord été employé avec le sens tran-
sitif de &u-iiïer-,  réservé de nos jours à des em-
plois spéciaux et rares  en chimie. L’usage moderne
est attesté tardivement. d’abord par le sens transi-
tif figuré de crejetep  (comme  on rejette les ma-
tières fécales) dans l’expression déféquer qqn
(18861  qu’affectionne Uon  Bloy, l’emploi intransitif
du verbe au sens d’sexpulser les matières fécales+
n’apparaissant qu’en 1910 dans un ouvrage de pa-
msitologie;  ces deux emplois sont postérieurs au
sens correspondant de défécation (ci-dessousl.
. k EdiCd latin a SWVi à fomer DÉFÉCATEUR
adj.  et n. m., attesté depuis 1877 comme nom en
chimie et depuis 1946 comme adjectif en physiolo-
gie. -Le participe présent DBFÉQUANT  est subs-
tantivé au masculin pour désigner la substance
destinée à déféquer un  liquide (1922. en sucrerie).
-Le nom correspondant. DLFÉCATION  n.f.,  a
suivi la même évolution que le verbe : emprunté
comme terme de chimie, sous la forme defaecation
(de l’huilel116601,  au dérivé bas  latin defaecatio  w-
tion de nettoyer, de purii?er=,  il désigne aujourd’hui
l’expulsion des matières fécales (1814).

DÉFÉRER Y., d’abord deferrier  (12821,  est em-
prunté au latin deferre  *porter  de haut en bw, au
figuré =Présenter, accorder- et en particulier sdé-
noncer.  porter plainte en justice-. Deferre  est
composé de de  (4  0  dé-l et ferre qorter-  b -fère).
*L’ancienne construction cfeferrier  de 99ch.  à 99n,
-s’en remettre à qqn pour qqch.,, n’est plus  en
usage. Le verbe a développé ses sens modernes au
XVI~  et au xvue  s. ; construit transitivement, c’est un
terme de droit signikmt  <attribuer  (une cause) à
une juridiction* (15411:  ses sens extensifs, -dénon-
cer à une autorités (15591 et -conférer  un honneur
àr  (15411,  ne se sont pas maintenus. 0  C’est cepen-
dant cette même idée d’honneur, de dignité, qui est
réalisée dans l’emploi intransitif de déférer à (1.5%)
.-avoir  du respect, des égards envers*.
t Le participe présent ddfémnt,  mte a été adjectivé
au sens de cqoi  montre du respect à l’égard dem  en
parlant d’une personne (16941.  et, par métonymie,
de son comportement (av.  1715). Ce mot l’a cédé à
0 DÉFÉRENT. ENTE adj. (1690).  inihencé  par la
fOIT?X de 0 DÉFÉRENT. ENTE adj., hi-même em-
prunté en anatomie (15201,  à propos du canal re
liant I’épidldqme  à l’urètre postérieur, au latin de-
ferens  *qui  porte de haut en bas,, participe présent
de deferre.  -Le nom correspondant, DÉFÉRENCE

n. f.  (XI? s..  selon Bloch et Wartburgl,  est le dérivé
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DÉAMBULER v. intr.  est  emprunté (1477-
1483) au latin deambukzre  ase  promenep,  formé de
de- et ambulwe  -se  promener= (+  aller, ambulant).
*En français, déambuler est rare avant le xi?s.
(1836)  et a pris une valeur familière.  Se déambuler
( 1885)  est familier.
t Le verbe français a produit deux dérivés rares :
DÉAMBULAGE n.m.  (1932) et DÉAMBULEMENT
n.m.ldéb.xYs.).-DÉAMBULATION  n. f estem-
prmté  (14921  au dérivé latin cleambulatio  -prome-
nade~.
Quant àDÉAMBULATOIRE  n.m.  et@.,  il aété
emprunté comme terme d’architecture  (1530)  au
bas latin deambulatotiun,  terme d’archéologie
chrétienne désignant le pourtour d’une église et
souvent le cloître, attesté aux vme-rxe  s., et dérivé de
deamhdare.  D’abord déiki  comme epromenoti,  il
s’est spécialisé en architecture religieuse (1851-
18-W.  Dès le ~VI~S.,  il avait été emprunté comme
adjedi  (1571, gallerie  dkambuiatoire)  à l’adjectif
bas latin deambulatotius  =où  l’on peut se prome-
ner-. Certains emplois du xwe  s..  au sens jtidique
de =qui  n’a pas de siège fixe* (1611)  et au sens moral
de aqui  se déplace*,  correspondent à ambulatoire*:
ils sont sortis d’usage.

DÉBALLER - 0 BALLE

0 et 0  DÉBANDER + 0 et 0 BANDE

DÉBARCADÈRE -+  BARQUE

DÉBARDEUR - BARD

DÉBARRASSER v.  tr.,  a t testé  depuis  1584,
précédé par la forme de participe passé debaracee
(1544, debamcee  de mon  enfantementI,  est issu par
contraction de desembamsser  (1535).  Ce dernier
est emprunté à I’espagnol desembamar  -enlever,
retirer ce qui encombres (1495). dérivé avec le pr&
fixe  correspondant au français dé-*, de emJmrazar
b embarrssser).
+Le  Vert>e  correspond à ~délimr  Cqqnl  de ce qui
lïncommode~. le pronominal sedébarrasser  de
(1584) s’employant pour  -se  libérer d’une gêne>.  Il
signifie également -dégager  (un  lieu) de ce qui l’en-
combres (av. 1655).  par exemple dans la locution fa-
milière déder le plancner  =partir=  (1843).  Son
emploi absolu est elliptique pour débarrasser la
table =enlever le couvert>.
.Ledéverbal~É~~~r&~~n.m.,  enregish-étardi-
vement  par le Dictionnaire de l’Académie  (1798)
comme nom d’action. a pris par  métonymie un
sens local, -endroit où l’on met les objets hors
d’usage ou encombrants- (1810).

DÉBATTRE v. est le dérivé (v.  1050)  en d&‘(va-
leur intensive) de battre*,  à peu près démotivé au-
jourd’hui.
4 Le vetie a longtemps gardé le sens de sbattre  for-
tement- (encore relevé en 1627 en parlant du lait).
11 s’est détaché de battre en prenant le sens @u-é
de *discuter vivementm.  construit indirectement
avec préposition : débattre de qqch. (1172-l 175) et

directement (12831,  emploi sorti d’usage. 0 Cepen-
dant, le rapport à battre reste un  peu plus sensible
avec le pronominal se débattre (11751,  au moral =Se
tourmentep  et au physique -lutter  en faisant tous
ses efforts pour se délivrep.
c Le déverbal DÉBAT n. m. (me  s.)  ne reprend que
le sens de &iscute~,  désignant une controverse,
une querelle. et, surtout au pluriel, des délibéra-
tions et discussions, d’abord à propos d’un procès
(12831.  A pardi  de 1627. il est employé dans le voca-
bulaire parlementaire pour désigner la délibém-
tien, au singulier, puis au pluriel (1704).  En ce sens,
il correspond à l’anglais debate (du verbe to debate,
emprunt au français), employé au singulier ou au
pluriel pour  désigner les délibérations officielles
dam une institution publique, et notamment au
Parlement (1500).  -DÉBATTEMENT  n.m.  a été
formé à deux reprises, une fois pour désigner le fait,
de se débattre W s.)  et, auxY  s. avec un sens tech-
nique, =amplitude  de mouvement d’un élément
suspendu, porte, trappe...- (1929).  o L’ancien fran-
çais employait débattement  avec le sens intensif de
-fort  battement (d’yeux,  d'aile&.  -DÉBAT-
TEUKEUSE  n. (1896 au max.),  d’emploi rare,  est
COIVZW-renCép~l'~gliCiSmeDEBATER.

D É B A U C H E R  v. tr..  d ’ a b o r d  desbauchier
(1195).  est dérivé avec des- @&J de l’ancien frmçais
baw  bauch  cpoutren,  issu du même étymon frm-
cique  que balcon*.  Débaucher si&erait  donc *dé-
grossir (du bois) pour en faire des poutres>
(6.  ébaucher) d’où afendre,  séparen,  Se?s qui fon-
deraient celui d’&arter,  détourner de>.  A cette hy-
pothèse, qui oblige à reconstituer des sens non at-
testés, P. Guiraud préfère une dérivation de
bauche =maison~.  d’abord -mortier  de paille et de
terre, mélange boueux>  (4  bauge),  mais son hypo-
thèse pose d’autres problèmes.
*L’ancien français connaît. seulement le verbe au
sens de *disperser,  éparpiller (des gens)-, se des-
baucher  équivalant à se disperser (1300).  C’est seu-
lement au xv’  s. que, par spécialisation, débaucher
prend le sens moral de -détourner  (qqn>  de ses de-
voirs, entraîner à l’inconduites, d’où -jeter  dam le
vice>  (1538).  Par une autre spécialisation, dans le
monde du travail. il prend au xv” s. la valeur de -dé-
tourner (qqn) de son travail, de ses obligations+
(1469)  au propre et au figuré (1687),  s’opposant alors
à embaucher?  Depuis 1812, d’abord dans l’argot
des typographes, il signifie spécialement -renvoyer
(un  ouvrier) faute de trav&.
~Son  participe passé DI?BAUCHÉ,ÉE  est adjeC-
tivé (1549. cksbauchél  pois substantivé en  parlant
d’une personne qui s’adonne sms  retenue aux
plaisirs de la sexualité. -DÉBAUCHE  n.f., déver-
bal (1499)  de débaucher, correspond partiellement
au verbe avec la même valeur que débauché, epra-
tique excessive et jugée condamnable des plaisirs
sensuels=, aujourd’hui surtout dans lieu de dé-
bauche. o Par exagération, avec un  glissement de
la notion d’excès moralement condamnable à celle
d’entorse aux principes bourgeois d’économie, il se
dit d’un excès dam les plaisirs de la table (1690).
Par métaphore (comme orgie),  il s’applique aussi à
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forme dif?initow  (1347)  au latin médiéval definitor
appliqué à celui qui détermine les articles de la foi
et au religieux choisi dans certains  ordres pour BS-
sister le général ou le provincial (XII”  s.l.  Definttor,
en latin impérial -celui  qui définit>  et en bas  latm
*celui qui prescrit*, est dérivé de definitum,  supin
de definira
INDÉFINI,  IE adj.  et n.,  de in- négatif et défùk est
attesté pour la première fois (av. 1375)  dans la tra-
duction de La Cité de  Dieu et calque le latin indefi-
nitus,  de in- privatifet  definitus.  -Cet adjectifinau-
gure une série  de préfc&s en -in- faits sur les mots
du groupe de dkfznù:  INDÉFINIMENT adv.  (15311,
spécialement employé avec son sens grammatical,
INDÉFINITÉ n. f.  (18231.  qui a vieilli, SINDÉFINI-
SER v. pron.  @in  wPs.1.  et INDÉFINITUDE n. f.,
terme de philosophie (v.  19501  dont le sens a
d’abord été assumé par indéfinité.  -Sur  définis-
sable, a été formé INDÉFINISSABLE adj.  (1731,
Voltalrel.  -Les  préfixés itératifs en re-, REDÉFI-
NIR v. tr. (17981  et, récemment, REDÉFINITION
n. f. (v.  19601,  s’emploient plutôt pour &orgtiser.
réorganisation, que comme itératifs de définir.

DÉFLAGRATION n.f.  est  emprunté (1691)
au latin det@ratia  -combustion>,  dérivé de detla-
grare &re  détroit par le few et <cesser de brûler*.
&éteindre=.  Ce nom est formé de de indiquant l’ac-
complissement du procès et de tlagrare &mber,
être en flammes, être en%mm&,  au propre et au
figuré b hgrancel.
+Le mot, employé dans un traité de pathologie au
sens de -combustion>,  est peu attesté avant 1721 et
le développement de la chùnie. Son sens figuré,
*éclatement,  manifestation intenses, apparaît pen-
dant la Révolution (av. 1791, Mirabeau).
c Le verbe correspondant, DÉFLAGRER v.  intr., a
été emprunté ultérieurement (18701  au latin de&-
grwe,  ou formé d’après déflagmtin,  modelant ses
sens sur ceux du nom.

DÉFLATION n. f.  a été formé par substitution
de préfixe (aussi attestée en 19091  sur inflation*,
comme terme d’économie. On a évoqué l’anglais
detlation sans pouvoir conclure à un  emprunt. le
mot anglais étant attesté en 1891 au sens de <dé-
gonflements, en 1893 comme terme de géologie,
mals seulement en 1920 en économie.
*Le  mot se rapporte au freinage  ou à la résorption
totale de l’innation par des mesures économiques
et financières visant à la réduction de la circulation
monétaire. Par analogie, il s’emploie dans le do-
maine littéraire et artistique à propos  d’une dimi-
nution de la production 119361.  -Sa spécialisation
(aussi attestée en 19091  pour désigner l’érosion éo-
lienne qui enlève des sols les matériaux légers et
meubles, est un emprunt indépendant à l’allemand
DefZation  (1891, J. Waltherl, lequel est également
passé en anglais.
*Le  dérivé DÉFLATIONNISTE n. et adj.  (19381,
quelquefois concurrencé par d&nfZatinniste  ou
anti-inflationniste, s’oppose à inflationniste en
économie.

DÉFLECTEUR, TRICE  adj.  et n. m.  est dé-
rivé tardivement (1890,  Larcusse  du XBr”  a, 2e  suppl.)

du radical du latin defkctere, composé de de
(+  dé-) et tlectere  (-fléchir).  &aisser  en ployant,
cotiez,  également employé au figuré, cdétour-
ne-,  et construit intransitivement au sens de -se
détourner, s’écartes  (au  propre et au figwél.
* Le mot se limite à quelques emplois techniques
(mécanique, physique atomique, électronique, ma-
rine); l’un d’eux est devenu usuel pour désigner,
dans une automobile, une petite vitre latérale
orientable.
.Antérieurement,  le français a emprunté Dl?-
FLEXION  n. f. kkrit  d&ectin au XVI~  s.1  au bas la-
tin deBexio  &cart.  déclinaison>, dérivé de de&-
tere.  Employé au xwe s. à propos d’un  mouvement
tournant, le mot a été repris (17551  comme terme
de physique, puis est également passé dans les lan-
gages techniques de l’obstétrique, de la psycholo-
gie et de la psychanalyse, où il exprime une dévia-
tion.
Defkctere  a lui-même donné, par voie d’emprunt
et adaptation d’après tichir,  DÉFLÉCHIR v.  tr.
(av. 17781,  antérieurement dktlechier  (~~1~s.)  *dé-
tourner dem,  d’usage didactique.

DÉFLORER Y.  tr . ,  d’abord desflorer (v.  12251,
est dérivé de fleur*  au moyen du préfixe dé-* km-
ciennement  des-l  impliquant -séparations  et de la
désinence verbale -er.  La forme défZorer,  pour aé-
fleurer, est due à l’influence du bas latin detlomre,
lui-même dérivé de flos,  Roris  (+ fleur), aprendre la
fleur-, -flétrir*.
( Le vetie a signi%  proprement -dépouiller de ses
fleursn  avant de prendre une valeur métaphorique
d’après un  emploi de aeur,  <faire  perdre à (une
jeune fille1  sa virginlté~ (xules.l.  au figuré #faire
perdre sa fraîcheur primitive, sa pureté*  fdétlorer
un sujet).
t On note cependant quelques emplois du parti-
cipe passé adjectivé DÉFLORÉ. ÉE au sens propre
de -qui  a perdu ses fleurs (en parlant d’une
plante)>.  -Le  nom correspondant est DÉFLORA-
TION  n. f., emprunté (13141  au dérivé latin detlora-
tlo  avec le sens d’=action  de faire perdre sa virginité
à une iïllen.  -Ce mot ne doit pas être confondu
avec DÉFLORAISON n. f.  (17711,  formé sur  àé- et
Ror&on*,  ni avec son synonyme DÉFLEURAISON
n. f. (17441,  dérivé de défZeurir  (-fleurir)  =fait  de
perdre ses fleurs (d’une  plante)>.  Toutefois. on
connaît quelques emplois de d&oraison  au sens de
&it  de perdre sa virginités  (18081.

DÉFONCER - FOND

DÉFORMER v.  tr . ,  d’abord desformer  W.20-
12261, est emprunté au latin deformare  ~défigurer,
enlaidir, altérera, de de-,  préfixe marquant le
manque ou la cessation (-dé-),  et de formme  ‘a~-
ranger, organiser- b former).
*Le verbe signi6e -modifier en l’altérant, la forme
de (qqch.),  l’aspect de (qqn)-.  Ce n’est qu’au Xme  s.
qu’il commence à s’employer figurément  pour -al-
térer  une faculté, une fonctiom [av. 1850)  et plw
tard encore qu’il  correspond à ~altérer un  fait, une
parole, une idée en les dénaturant- (x? s.l.  Le pm-
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puré,  caconter,  détailler en récitantm : loin d’avoir
la valeur péjorative aduelle,  il était alors accompa-
gné d’un adverbe de qualité avec le sens de *dire
(bien  ou mal) ce qu’on raconte, réciter (agréable-
ment ou pas)=;  ainsi, Furetière  enregistre  la lo-
cution débiter des nouvelles -les  apprendre, les pu-
blier-. Au cours du >w’  s., le verbe a pris le sens de
#produire  d’une manière continues, spécialement
en parlant d’un fluide (1838).
w  Son déverbal 0 DÉBIT n. m. (1565)  a dès les pre-
miers textes le sens de -vente  au détailn, désignant
plus particulièrement l’écoulement plus ou moins
rapide d’une marchandise vendue au détail (1666).
Par métonymie, il désigne plus couramment un
établissement où l’on vend au détail (18221,  surtout
dans débit de boissons  de tabac... En relation avec
débiter, il se dit  pour =action  d’exposer, de raconter
qqch.*  (av. 16151,  de nos jours soit péjoratif, soit
pour carxtérlser la rapidité de l’élocution. Le sens
propre, <action  de découper le bois en grumesn,
n’est enregistré qu’au XVIII~ s. (Trévoux,  1771);  au
cours du >au”  s., parallèlement au verbe, ce substan-
tif a pris le sens de xquantité  produite par unité de
temps  (1838).  -Q  DÉBITEUR, EUSE  n.,  créé avec
le sens de <commerçant  qui vend au détaib  (16111.
qui a disparu, s’est surtout employé au sens figuré
de =celui  qui raconte des nouvelles* (16901  avec une
nuance péjorative. La concurrence de 0 débiteur a
contribué à son vieillissement. -DÉBITAGE n.  m.
(1611).  lui aussi formé pour désigner la vente au dé-
tail, a laissé ce sens à débit, se réservant celui d’-ac-
tion de découper en pièces*  (1794).  -Le participe
présent DÉBITANT . ANTE est substantivé (1730)
pour désigner le tenancier d’un débit de tabac ou
de boissons. -DÉBITABLE adj. est employé (1861)
pour qutier une matière qui peut être débitée
(souvent dans le vocabulaire de la description
scientifique).

0 D É B I T E U R  + 0 DÉBITER

DÉBLAI --f BLÉ

DÉBLATÉRER v.  intr.  est emprunté tardive-
ment (17981  au latin debhterare  edire  en bavardant,
à tort et à travers+.  composé de de- et blaterare  =ba-
biller,  bavarder-, dit du cri  du chameau l-  blaté-
rerl,  d’un oiseau.
* Construit avec un complément prépositionnel ou
employé absolument. déblatérer, qui sime fami-
l ièrement ~parler  avec  v io lence  e t  abondance
contre qqn ou qqch.n,  est quelquefois employé avec
un complément d’objet interne direct.

DÉBLAYER - BLÉ

DEBLOQUER + BLOC

DEBOIRE +BOIRE

DÉBONNAIRE adj,, d’abord réfection gra
phique  (v.  1176, debonaire)  de deboneres  (v.  11701,
résulte de la soudure de de bon aire (1080).  aire*
étant pris au sens d’aotigine,  souche>.
t Le mot qualifie  à l’origine  celui qui est de bonne
souche, noble, sens aujourd’hui éteint. Comme

noble,  il s’est orienté vers une valeur psycholo-
gique, glissant ver-z  le sens de =bon,  bienveillant-
(1176, associé à dol% ancienne forme de doux),
peut-être déjà par une interprétation en de bon air.
Par affaiblissement, il qualifie plus particulière-
ment une personne accommodante, facile  à vivre,
quelquefois avec la nuance péjorative de =sot*,
&iblem  (16431.  Cette évolution s’explique par le
vieillissement de aire et la confusion possible avec
air* <apparence>.
cL’adjedif  a  p r o d u i t  DÉBONNAIRETÉ n.  f . ,
d’abord débonereté  Cv.  11701, qui a perdu son sens
propre de <noblesse> au profit du sens psycholo-
glque  dérivé de *bonté> (12491,  quelquefois péjora-
tivement (1580, S.SSOCié  à mOk?S.Se).  - DÉBONNAI-
REMENT C&I.,  attesté depuis v. 1176, est  rare.

DÉBORDER - BORD

DÉBOULER - BOULE

DEBOUT -+BOUT

DÉBOUTER + BOUTER

DÉBRAILLER v. tr. est dérivé (1508-1518)  au
moyen du préfixe  dé-*  et de la désinence -er des
verbes  du premier groupe, de l’ancien français
brai&  lécrit brail  au xwes.  dans Godefroy)  <cein-
ture*. Braiel,  dérivé de braie*,  signifie proprement
-ceinture  retenant les braiesn.
+ Le verbe est surtout employé au participe passé,
et ce dès les premières attestat ions, DÉ-
BRAILLÉ, ÉE adj.  qualifiant une personne dont la
ceinture retenant les braies est dénouée d’où, par
extension, un vêtement retroussé ou en désordre.
Au >w”s.,  le verbe a développé le sens figuré de
-faire  perdre toute réserve à (qqn)n et se débrailler
celui de =se  laisser allep,  mais le participe passé
adjectivé  (1837)  et substantivé (1854)  continue à être
plus usuel.
. On a formé sur débrailler  le nom correspondant
DÉBRAILLEMENT n. m. (1828.1829,  Vidocq)  et sa
variante DÉBRAILLAGE n.  m.  (1932, Céline).

DÉBRAYER + EMBRAYER

DÉBRIDER -+ BRIDE

DÉBRIS + BRISER

DÉBROUILLER - BROUILLER

DÉBUSQUER + BÛCHE

DÉBUTER -+ BUT

DÉCA- est un élément préftxxal tii du grec deka
-dix.,  premier terme de nombreux composés, qui
repose, comme le latin decem  (-dix).  le sanskrlt
dam,  etc., sur une racine  indoeuropéenne  “dekp.
t Déca- sert à construire des noms et des adjectifs
appartenant au vocabulaire scientifique  et indi-
quant la multiplication par dix d’un élément ou
d’une unité de base.
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gan  antialcoolique), le singulier restant possible
dans un usage  très littéraire.

DÉGÉNÉRER v. intr.  est emprunté (13611  au
latin degenerare,  de  de  e t  generare  (+générer)
-perdre  les qualités de sa race ~gegenu&  s’abât-,
*s’abaisser  $12,  et transitivement &ker.  roinerm.

+ Le mot est passé en tiçais  avec le sens étymolo-
gique, recevant ensuite la valeur figurée d’=avoir
moins  de valeur. de mérite que ceux dont on est
issw  11458,  dans dégénérer de). Par extension, il se
construit avec la préposition en avec le sens de
=Changer  de  b i en  en  mal>,  d ’abord dans un
contexte médical ti xwe s.,  se dégénérer), puis en
général (1663, Molièrel.  0 Le participe passé a pro-
duit l’adj. DÉGÉNÉRIkÉE. d’abord attesté pour
-qui  a perdu les qualités de sa race*  (1753).  pois =qui
est atteint d’anomalies congénitales>.  d’où un, une
ciégénéré~e~  (18911, quasi synonyme de débüe, idiot.
Il s’emploie au figuré, en sciences, pour -qui  a
perdu ses caractères premiers>.
c Le nom correspondant, DÉGÉNkRATION n.  f.,
qui avait été emprunté (1508-15171  au bas latin de-
generati,  est devenu rare. sauf dans un emploi
spécial en pathologie. - 11 a reculé devant DÉGÉ-
NÉRESCENCE n. f. (1796, Condorcet), fait sur le r-s-
dical  de dégénérer  avec le soflïxe  -escence,  sur le
modèle de efflorescence,  effervescence... -En pre-
nant modèle sur les adjectifs  en -ent  correspondant
à de tels noms, on a formé par la suite DGGÉNÉ-
RESCENT. ENTE adj., attesté en 1834 dans un diC-
tionnaire  de sciences naturelles. -Le vocabulaire
scientifique  a aussi formé DÉGÉNÉRATIF, IVE
adj.  sur le radical de dégénérer (1872, Cl. Bernardl.
0  voir  I’antonyme  RÉGÉNÉRER

DÉGINGANDÉ, ÉE adj.  est  l ’a l térat ion
(av. 15961, probablement sous l’intluence  du moyen
français g&er efolâtren  (+  guinguette). du psrti-
cipe  passé de l’ancien verbe dehingander  dislo-
quen  (1552, Rabelais).  Ce dernier, d’origine obs-
cure, peut se rattacher au moyen néerlandais
henge  ‘gond=  (allemand Hangen,  moyen haut aile-
mand  hengen),  d’un  groupe germanique signiJ%mt
-pendre*  km&is  to bang  <pendre*  et htige  -gonds)
relevant d’une racine  indoeuropéenne  que l’on re-
trouve dans le sanskrit  ç@kate  -il hésite* et le latin
cunctari  &mporker,  s’attarder-. On a aussi évo-
qué un emprunt au moyen haut allemand hingeln
aboitep.
+ Le mot aurait pénétré en fi-ançais  par la région bi-
lingue du Nord, passant de l’idée de -sortir  de ses
gonds>  (dé- impliquant séparation, éloignement) à
celle de disloquez.  Dégingandé qu&ïe  d’abord
un objet, un  véhicule disloqué et, par analogie, une
personne (16901, de nos jours avec l’idée physique
de grandeur  et de maigreur, celle de dislocation
n’étsnt  plus sentie. Par extension, il signifie au fi-
guré *qui manque de tenue, se laisse aller- (16701.
-k  vetie  SEDÉGINGANDER (v.  18001  dépend
aujourd’hui de ce participe passé adjectivé.
# l?n  sont issus les noms synonymes DkGINGAN-
DAGE n. m. (1887) et DÉGINGANDEMENT n. m.
(1867),  l’un et l’autre peu employés.

DÉGLINGUER v.  tr., attesté depuis 1880, est
d’origine obscure : on y a vu une variante du terme
de marine  déclinquer  *détacher des bordages (ou
clins) du corps d’un bâtiment= (17921,  lequel est dé-
rivé de ~Zinc,  ancienne forme de clin’.  On a aussi
évoqué une dérivation des formes issues de l’alle-
mand hltigen  -sonner,  retentir-, mot reposant sur
une onomatopée largement répandue dans les
langues germaniques et en français même (+  clin-
quant, cliquer) telles que les formes dialectales glh-
guer  <sonner,  résonner=, glingue  -chose sans va-
leur*.
(D’abord  argotique, le mot s’est I-épandu dans
l’usage familier  pour -détériorer lqqch.1  par dislo-
cationm.
t Il a produit DÉGLINGUEMENT n.  m. (19101,  DÉ-
G L I N G U A G E n.  m. et DÉGLINGUABLE adj.  11936,
Céline).  0 Le déverbal DÉGLINGUE n. f. au figuré
‘délabrement psychologique=, est à la mode dans
un usage très familier Iv.  1960-701.

DÉGLUTIR v.  tr. est emprunté (v.  11201 au bas
latin a!eglutOire  *avaler, engloutir-, de de- in&
quant l’achèvement du procès et glutltlire  -avaler-,
dérivé de glutWus  -gosier  (+  englouti, glouton).

+Le verbe, qui a conservé le sens du latin, *avaler-.
est surtout d’usage didactique (en physiologie,
18321.
c Le nom correspondant DÉGLUTITION n.  f.  a été
formé savamment en médecine (15611  sur degLutire
au moyen du sufExe  -tin.

DÉGOBILLER + GOBER

DÉGOISER - GOSIER

DÉGORGER + GORGE

DÉGOTER v.,  enregistré en 1694, est d’origine
obscure : le rattachement à gai,  gau  waillow (+  ga-
let), proposé par Ménage, fait difkolté  d’un  point
de vue  phonétique. 11 faut peut-être rapprocher dé-
gooter  de l’angevin got  ctrou pour la balle, dans un
jeu,,  mais c’est alors l’origine  de ce nom qui fait
problème. Selon P. Guiraud,  l’élément -got-  dési-
gnerait un lieu d’où l’on fait sortir qqch., de sorte
que l’hypothèse la plus vraisemblable serait, pour
lui, un rattachement à l’ancien  français  cote -ca-
banes, *niche*.  =étable  à cochons,  dans les dialectes
normands. Cote désignerait au jeu le -trou>  ou le
=rond*  dessiné sur le sol: l’adoucissement du k- hi-
tial en g- ne pose pas  de problème, du fait de sa po-
sition inter-vocalique.
+Ménage, d’après un auteur normand du XVII~ s.,
interprète ce verbe, employé dans un jeu d’enfants,
comme -pousser  la balle d’un lieu appelé g&,  ce
mot désignant une des pierres plantées ou posées
à une distance déterminée.  Selon cet étymologiste,
*dans  notre province d’Anjou, quand celui qui la
pousse est sur le point de la pousser, il crie aux
autres joueurs: Dégot  s’en va*. Le jeu de  la gôt,
consistant à pousser une balle ou une  pierre  vers
un trou. est encore pratiqué dans le Perche. Du
langage des enfants, dégoter  est passé dans l’usage
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# Le mot a été introduit comme terme d’histoire
ancienne, mais n’a conservé que sa spécialisation
en astrologie (17981,  désignant chacune  des trois cl-
visions du signe correspondant à on arc zodiaml
de dix degrés.

DÉCANAT n. m.  est emprunté (16501  an latin
médiéval decanatus  scharge  de doyen>  (11901  et,
par métonymie, ~circonscription  où s’exerce I’anto-
rité  spirituelle d’un  doyen de chrétienté* (12091.  Ce-
lui-ci est dérivé du bas latin  deconus,  qui a donné
doyen* en français (b  aussi  décanl.

+ Décanot  désigne la dignité de doyen d’un  corps
constitué et, par métonymie, le temps que  dure
cette fonction.
t L ’adject i f  correspondant à doyen, DÉCA-
NAL. ALE.  AUX. est dérivé 114761  du radical de de
canus  avec le snflïxe  -al.

DÉCANILLER v.  bd-.,  mot populaire, est
d’origine incertaine et controversée, probablement
emprunté (17981  an lyonnais se décanüli.  Ce der-
nier est composé du préiïxe  dz-  et de contiles
=jambes~  (avec une intention comique), dérivé di-
minmifde  cannes, pluriel de canne*,  employé dans
l’argot francoprovençal  an sens de +.mbes~.  Ton-
tefois,  les régionalismes déquenoikr,  décanaüler
‘s’en  aller, quitter la places,  et se deichonilla  qui se
di t  d ’un chien et  d’une  ch ienne accouplés
contraints de se déprendre, suggèrent le rattache-
ment de ce *mot  bssm  (Brnnotl  à ca& t+ chienl.  En-
fin, P. Gnirand  propose une base “canük  tirée de
nüle  kche>. avec le préfixe ca- indiquant un
creux;  mais il ne se fonde que SUT  l’existence du
verbe nüler  =nichep  issu du latin  “nidiculare  t-ni-
cher).
*Le verbe, aussi pronominal, signifie  *s’en  aller
malgré soi, sans demander son reste, se sawep.

DÉCANTER Y. tr. est emprunté (1700,  selon
l’hypothèse la plus communément admise - no-
tamment par Wartburg  -,  an latin  des alchimistes
decantare,  composé du préfixe de  et de contus,
canthus  -bec  de crnche.  goulet=  qui a donné chant*
en français.
+Le mot, qui exprime proprement le fait de sépa-
rer un liquide des matières qu’il contient en sus-
pension et qui se déposent an fond d’un  récipient,
s’est I-épandu an sens figuré de <mettre  de l’ordre,
dégager les éléments essentiels>  (également à la
forme pronominalel.
. Ses  dérivés DECANTAGE n.  m.  (18381  et DÉCAN-
TEUR. EUSE  n. m.  et adj.  (18771, qui ont suivi la
même évolution. sont rares. 0 DÉCANTATION ri.  f.
est emprunté (16801,  toujours selon Wartbnrg.  an
latin  des alchimistes decantatio,  dérivé de decan-
tare.

DÉCAPER + CAPE

DÉCAPITER Y. tr. est emprunté (déb. xwe s.1
au bas latin decopitare  =enlever  la tète de*, et par
extension au moyen âge, *enlever  l’extrémité de
(qqch.l>,  formé sur caput *tète*  Cb  chef) au moyen

de la particule privative de- et du sutaxe  verbal
-are.
+Le verbe, employé dès les premières attestations
an sens propre de =Couper  la tête de (qqn)*,  a déve-
loppé an xvne  s. (av. 16301  un sens fignré,  *enlever  ce
qui est capital*.  Par extension, il signihe  ‘enlever
l’extrémité de tqqch.lm  (18091.

.  D ÉC A P I T A T I O N n. f . ,  d ’abord cfecapitacion,  e s t
emprunté @n  >we  s.1  an dérivé bas latin decapita-
tio, -onis.  L’évolution du mot est la même mais le
sens figuré est rare.

DÉCAPOTER - CAPE

DECARCASSER + CARCASSE

DECASYLLABE + SYLLABE

DÉCATHLON - PENTATHLON

DECATIR - CATIR

DÉCÉDER Y. intr.  est emprunté (>ov”  s.1  an latin
decedere,  de de et ceciere =S’en aller= (+Céder),
proprement =s’éloigner,  partir, quitter+,  spéciale-
ment dans l’expression de tita ckcedere  +iortir  de
la vien,  *mourir-.

4  Le mot français est usité dans le langage adminis-
tratif et juridique pour  amoti.
w  Le nom correspondant, DECES n. ni.,  est em-
prunté antérieurement tI0501  an latin decessus  #dé-
part,, wztion  de se retirer, de s’en ahep.  spéciale-
ment *mort+,  dérivé de decedere.  -Décès, lui aussi
d’usage administratif et jnridiqne,  a donné le pré-
fixé PRÉDÉCÈS n. m. (16901.  de même que  décéder
entre dans PRÉDÉCÉDER Y. mtr.  ~VI” s.1,  surtout
employé an participe passé substantivé, notam
ment dans les questions d’héritage.
0  VOLT  PRÉDÉCESSEUR

DÉCELER - CELER

DÉCEMBRE n.  m.  est emprnnté  (v.  III91  an la-
tin classique december,  (sons-entendu menskl  dé-
rivé de ckcem  l-dix),  ce mois était le dixième dans
le calendrier romain qui commençait I’année  en
mars.
+Le mot. aujourd’hui démotivé, désigne le don-
zième mois de l’année.
. Le dérivé DÉCEMBRAL, ALE. AUX adj.  (1896,
Verlaine)  est  extrêmement rare.  -Décembre a
donné en outre deux termes d’histoire : DÉCEM-
BRISEUR n. m. pour  un membre de la société du
dix décembre, fondée par les amis du prince Lonis-
Napoléon Bonaparte en 1848 pour  le soutenir dans
sa politique, et DÉCEMBRISTE adj.  et II . (19071
*membre  de la conspiration organisée à Saint-Pé-
tersbonrg  an début du règne de Nicolas I”n. 0 Ce
dernier a pour  variante un dérivé du rnsse  cl éhabr
*décembres,  de même  origine : DECABRISTE  adj.
et n. (19071.

DÉCENNAL, ALE,  AUX adj.  est emprnnté
(v.  15501 an bas latin decennalis  =qui dure  dix ans*
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évolution, notamment en parlant de sentiments, de
qualités (1580.  Montaigne). Il est employé spéciale-
ment en algèbre, avec l’idée d’une succession et
d’une complexité croissante (1691)  et, ultérieure-
ment, en médecine où il désigne la phase d’une
maladie WJol et, plus spécialement, la gravité
d’une brûlure (1823),  surtout dans au premier,
detième...  degré. o La valeur récente de -niveau
dïnterprétation~  s’incarne dans le second @roi-
sième...l  degré, manière de juger avec distance en
détournant les intentions premières, à la manière
du kitsch.

DÉGRESSIF, IVE ad&  est un  dérivé tardif
(1~03)  et savant, sur le modèle de agressit:  progres-
sit: du latin degressw.  Celui-ci est le participe passé
de degredi  ‘descendre de, s’éloigner d’un lieu
élevém.  de de indiquant un  mouvement de haut en
bas et gmdi -marcher, s’avancer=, verbe qui appar-
tient à la base grad  de gradus l-grade) et qui  ap-
paraît surtout en composition (+agression,
conprès,  digression, progrès, régression, transgres-
sion).
+  L’adjectifqualifie ce qui  va en diminuant;  ll est di-
dactique.
.Sur  le radical de dégressif  ont été formés DÉ-
GRESSI~N  n. f. (19101,  spécialisé dans un  contexte
fiSCal  (19291,  et DÉGRESSIVITÉ n.f  (19411,  S’OppO-

sant  l’un à progression,  le second à progressivité.

DÉGRINGOLER v.,  d’abord desgringueler
(1595),  puis dkgriflgoler  (18621,  se rattache au moyen
néerlandais crinkekn  #friser,  boucler (de che-
veux)>. mot qui fait partie d’une famille germa-
nique occidentale krtnk  fkranh,  krunkl  ayant le
sens général de &xxne~  : le moyen bas allemand
a krink,  krhge  ‘cercle, anneau,,  krhgel ccercles,  le
néerlandais krtng  scerclex,  l’anglais la forme duni-
nutive  cringk  *anneau  de cordez.  Dans le passage
au français, il y a eu adjonction du préfixe ck- indi-
quant le point  de départ de l’action. Cependant,
P. Guiraud,  se fondant sur le fait que d&ingokr
est le contraire de grimper, propose de le rattacher
à un type “grtmpicare  ou  ogrimicare  en postulant
“gringue  <chose  qui s’agrippe, et en se référant à
l’existence de gringuenaude  *petite  chose accro-
chée*.
+  Le mot évoque une chute par bonds successifs, ce
qui  dégringole tournant plusieurs fois sur soi-
même, contrairement à ce qui  tombe en chute
libre. Le moyen français gringoler  (1583, gringoller)
est probablement le dérivé régressifde dégringoler
(malgré l’attestation un peu antérleurel.
t Sur le radical de d&ingoler  est formé DÉGRIN-
GOLADE n. f. (1804)  de sens propre et, dès les pre-
miers emplois, figuré;  on rencontre quelques attes-
tations du participe passé féminin substantivé
DÉGRINGOLÉE n.f. (1870,  Larousse)  xchute.  dé-
gringolade~.

DEGROSSIR +GROS

DEGUENILLE + GUENILLE

DÉGUERPIR Y. est le préfké (v.  11201 en dë-
de l’ancien français  guerpir  ‘renoncer à la posses-
sion de (qqch.l=  (1050).  également sous la forme gur-
pir  &.xmdonner (qqn, qqch.)B  (v.  980).  Ce verbe,
sorti d’usage au début du ~VS.,  est emprunté au
frsncique  “werpjcm  ‘jeter, lancer=, reconstitué
d’après l’ancien haut allemand werfan,  l’allemand
werfen,  de même sens. Le néerlandais werpen,  l ’an-
glais towarp ~gauchin  et, au figuré, -perverti,
sont apparentés. La forme en -u-,  qui se retrouve en
ancien provençal et en franco-provençal, vient pro-
bablement du burgonde ou du gotique %aurpjan.
+Déguerpir, d’abord transitif a eu le sens d’&an-
donnen;  il était employé dans l’ancien droit,
comme guerpir,  pour *abandonner (une  posses-
sion)> (1507, desverpir),  aussi en emploi absolu
(av. 1617). L’usage moderne l’emploie intransitive-
ment au sens dérivé d’=abandonner  un  lieu en se
sauvant (par crainte)>  (1599).
WDÉGUERPISSEMENT  n.m.,d'abord&garpisse-
ment (13081,  appartenait au langage juridique; il ne
s’emploie guère au sens moderne du verbe.

DÉGUEULER, DÉGUEULASSE
+GUEULE

DÉGUISER -GUISE

DÉGUSTER v.  tr., attesté en 1802, est em-
prunté vers la fin du xv+  s. (cf. ci-dessous dégusta-
teur  et dégastatinl  au latin degustare.  Celui-ci,
formé de de-  réalisant une idée d’*accomplisse-
ment>  et de gustare  (+ goûterl,  signifie egoûtern  au
propre et au figuré, et par extension Katteindre  lé-
gèrement, effleurer*.
*Le verbe signifie  proprement -goûter attentive-
ment pour savourez:  il est employé par méta-
phore pour sapprécier pleinement%  et signifie, par
antiphrase populaire, =Subir  une chose désa-
gréable= (1916).
+Il a produit DÉGUSTATEUR,TRICE  adj.  et n.
(I~CI~),  aujourd’hui spécialisé comme nom et syno-
nyme rare de l'adjectif DI?GUSTATIF,IVE  adj.
(19461, lui aussi peu uSue1.  -Quant  à DÉGUSTA-
TION n. f., il a été emprunté à date plus ancienne
(1519)  au bas latin degwtatio,  dérivé de degustare.
Le  mot est resté mn?  avant la seconde moitié du
xmf s. (17621,  époque où il a provoqué la création
de déguster,  dégustateur,  les trois mots étant cou-
rants et spécialisés en gastronomie, en œnologie.

DÉHISCENT, ENTE adj. est emprunté
comme terme de botanique (1798)  au latin dehi.+
cens -qui  s’ouvre, s’entrouvre, se fendille*, participe
présent de dehixere  ~s’ouvrir,  s’entrouvrir, se
fendre-, formé avec de indiquant la séparation, et
hiscere  &ouvxW, lui-même dérivé de hiare  xs’ou-
vrir,  se fendre>  (+  hiatus).
$Le mot, utilisé en botanique, a été repris en ento-
mologie. Il s’est répandu dans  l’usage didactique et
littéraire pour qualifier un  objet qui peut s’ouvrir.
~Par substitution de sufke,  on a formé DÉHIS-
CENCE n. f. (1798).  d’usage didactique (botanique,
entomologie) et aussi littéraire au sens de *sépara-
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DÉCHAUSSER + CHAUSSE

DÈCHE n.f.,  mot argotique (18351  passé dans
l’usage populaire, est d’origine incertaine. ll s’ap-
parente probablement au groupe de ckkhoir~,  dé-
chéance, qu’il peut abréger kZ&t’  ou cièchej,  mais
peut aussi être d’origine dialectale et méridionale :
soit du provençal dico,  decho  =tare~. de l’ancien
provençal déca  ou ckcha  txY  s.),  déverbal de déca-
zw,  dechazer  (me  s.1  *tomber-  et cdéchoti,  soit de
l’angevin dèche  &u-e  congénitales  qui vient lui-
même du provençal
t Le mot, d’abord argotique puis familier, est em-
ployé au jeu à propos dune perte; par extension, il
expr ime l ’ idée  de  -dénuement  matériel>  (1846,
d’abord dans l’argot des détenus), surtout dans être
dans la dèche -privé d’argent*  (cf.  mouise, portode,
pWéf?...l.

DÉCHÉANCE, DÉCHET -i DÉCHOIR

DÉCHIFFRER - CHIFFRE

DÉCHIQUETER y.  tr . .  d ’abord attesté
tv.  1338)  par son participe passé deschiqueté,  puis à
l’actif,  est issu de l’ancien adjectif  eschiqueté.  Ce
dernier, attesté dès 1180 sous la forme archaïque
eskiekeré,  devenue eschequeté  (1234,  signifie *di-
visé en carrés de diverses couleurs=, spécialement
en héraldique (11891.  ll est lui-même dérivé d’une
forme ancienne de échiquier (+  échec) avec la dé-
sinence 4.
t Le développement sémantique se suit aisément :
DÉCHIQUETÉ. HE adj.  a signiiïé  <orné de dessins
de diverses couleurs, bariolé>; à l’idée d’une divi-
sion en couleurs s’est ajoutée celle dune division
du matériau, l’adjectif signiiknt  alors cdécoupém
(1346). 0 C’est cette idée qui a pris le dessus et, vers
1500, le verbe signiiïe  -découper  à des fins orne-
mentales,. Le sens usuel moderne de *mettre en
morceau%  qui suppose la destruction de l’objet
concerné, est attesté depuis 1530. Dans ce sens, la
paronymie  avec déctier  a certainement joué un
rôle déte rminant. ~Pour  déchiqueté, le sens a~-
chaïque  de ‘découpé sur les bord.++.  sans idée de
déchirure, se retrouve dans certains emplois, tel
me côte déchiquetée (Jules  Verne, 18681.

.Outre  déchiqueté, adj.  (ci-dessus), le verbe a
donné quelques dérivés à partir du >w” siècle. DÉ-
CHIQUETEUR, EUSE  Il., employé  anciennement
au figuré (1529,  jusqu’en 16051,  est de nouveau at-
testé à partir de 1752 (selon le Dictionnaire  de
Boiste  en 18031. ll a fourni le nom d’une machine,
d’abord au mexulin (1894).  de nos jours, plus
SOUVent  au féminin (19561.  -DÉCHIQUETURE ii. f.,
que l’on rencontre en 1534 chez Rabelais avec le
sens ancien de <découpure  faite dans un tissu pour
orner=,  et également employé au xvie  s. au sens psy-
chologique d’&décision~,  a mis longtemps à s’hn
poser : il se rencontre de nouveau au sens de ‘dé-
chhrw,  en 1636 puis en 1837 chez G. Sand. -Le
nom d’action correspondant à déchiqueter, DÉ-
CHIQUETAGE n. m., serait  attesté dès le xi+  s.
d’après Dauzat  ; il est également employé au figuré
[av.  1676, Sand).  -P.  Guiraud  conteste la thèse qui

voit en l’ancien vedxs  chiqueter  un dérivé régressif
de déchiqueter. Selon lui, chiqueter  serait issu d’un
croisement entre eschaqueté,  dérivé du dialectal
eschoc,  et le dialectal chique*  *morceau=.

DÉCHIRER v.  tr. est dérivé tdéb. ti s.l,  avec
substitution du préiïxe  dé-*  à es-, de l’ancien fran-
çais escirer  =diviser,  mettre en morceaux~  (encore
dans les dialectes de l’Est). Ce verbe est issu d’un
francique “skpian  =Séparer,  divisez,  que l’on peut
déduire de l’ancien haut allemand biskerim  =pD-
ver,  séparer, frustrer=, préhxé  de “skerian.  La pro-
posit ion d ’un étymon fisncique  “sk?an  dcler,
gratter-. qui se rattache à un groupe de mots ger-
maniques reposant sui- la notion d’wii,  lisses, fait
difkulté d’un point de vue sémantique.

t Le  mot signifie  &viser,  mettre en morceaux en
tirant.  scinder-. Dès le xre s., il a pris le sens ilguré
de ~détruire,  anéantir= tv.  11501, spécialement cat-
toquer  (qqn> par des paroles blessantes= (12891.  ll
exprime également depuis l’ancien français une
notion de douleur affective, morale, dans des lo-
cutions du type li cwrs  me descire  (v.  12751.
c outre  ses participes adjediVéS  DÉCHIRÉ. tiE
adj.  et DÉCHIRANT . ANTE adj.  -ce dernier rela-
tivement autonome au sens de *qui évoque une
souffrance intense*, des cris déchirants -, déchirer
a produit quelques dérivés usuels, dont deux dès
l’ancien kançais.  -DÉCHIREMENT n. m. est em-
ployé une première fois (fin x1”-déb.  ~SI’  s.l  avec le
sens figure d’+tnéantissement~,  avant d’être repris
au sens physique d-action  de mettre en pièces*  @in
xrv”s.1.  Les sens figures modernes de adésordre.
trouble>  (av. 14751 et *peine  morale, doulew  (16731
se sont développés en langue classique et mo-
derne. -DÉCHIRURE n. f., de sens propre et fi-
gure, date du xsse  s. tv.  12501: il a pris par métony-
mie le sens concret d’ouvertures  en parlant d’un
accident naturel (dans un paysage, un ciel). -DÉ-
CHIREUR n. m. remonte à l ’époque c lassique
(1660);  il s’est spécialisé pour désigner celui qui
achète ou démonte le bois de vieux bateaux (1754).
d’après un emploi technique du verbe dans dé-
chirer un bateau =le  mettre hors d’usage*.

DÉCHOIR y. est issu par évolution phonétique
(10801  du bas latin decodere  stombep,  altération du
classique decidere  stomberr.  au figure *être  en dé-
cadence> t- décadence), aessuyer  un échecs.  formé
de de et de codwe  -tombe-  t+ cadence, choir). De-
Ci&re.  emprunté sous la forme d&i&r,  vient de
caecfere,  d’une autre famille: mais l’adjectif didac
tique décidu,  ue (16111,  en botanique, se rattache à
decidere.
t En français, le verbe a perdu de bonne heure le
sens propre de CtombeD  ainsi que le sens figuré,
diminuer en intensité, faibli  (10801. ll  a seule-
ment conservé le sens moral, *tomber  dans un état
inférieur à celui où l’on était=. lui aussi attesté dès
les premiers textes, et ultérieurement spécialisé en
théologie ,  pour *perdre  l ’état  de grâce=  (16561.
D’autres sens 6gun%  particuliers. hérités du latin
tlO801,  tels cavoir  le dessous%,  SsuccombeD,  sont
sortis de l’usage. En langue classique, déchoir s’est
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rd d’&attement,  découragement~l.  Par emprunt
au latin médical. il a reçu son sens physiologique
(15381  &acuakn  des selles*,  et par métonymie, au
pluriel. =Selles*,  resté didactique et relativement
usuel. Par analogie, il est passé dans le langage de
la géographie (1886.  cône de dkjectin)  et de la géo-
logie.

DÉJETER Y. tr. est composé (1050)  de dé-*  et je-
ter’;  le bas  latin possédait dejectare  amverse~,
fréquentatif  de dejicere, composé de de et jacere
(+ jeter). Le verbe latin signi6ait proprement <jeter
à bas, précipiter d’en ha&,  <renverser,  abattre>;  il
était employé avec des sens spéciaux en médecine
(d’où  dejectio -déjection) et en navigation avec
l’idée d’=écwter de sa routes; il avait aussi plu-
sieurs sens figurés : -abaisser*, Kdétournep,  ereje-
ter-, ‘repousser=.
* En ancien français. déjeter sign&dt  =jeter à terren
et. au figuré, ‘repousser, rejeter>  (10801, sens sortis
d’usage au cours du XVI~  siècle. Le verbe passant de
l’idée de rejet à celle de déviation, de déformation.
ces emplois ont été éliminés par un  sens technique,
&arter  de sa position naturelle en faisant subi
une déviation, en parlant du marbre (15531  puis
(1660)  du bois. Par extension, déjeter  exprime le fait
de déformer le corps humain (16191,  surtout au pro-
nominal.
t La dérivation se limite  PLI  participe passé adjec-
tivé DÉJETÉ,ÉE.d'unusagemOinsteChniqUe  que
le verbe, et assez. courant pour qualifier le corps
humain, et à DÉJETTEMENT  n. m.  substantif rare
attesté au xY siècle.
0  voir 06Ecn0N.

DÉJEUNER v.  intr., d’abord à l’ancienne forme
pronominale  sei desgeüner (11551, est probable-
ment issu du bas latin disjejunare,  seulement at-
testé au xxe  a, devenu ensuite disjunare,  qui signi6e
littéralement -rompre le jeûnem,  de dis- (4  dis-l et
jejunare  (-  jeûner).  L’anglais breakfast de to break
on& fast  (xn+  s.)  *rompre  le jeûnem  réalise la même
idée. Déjeuner est seulement galle-roman,  l’ancien
provençal a diseur pour *faire le repas du matin>.
+Déjeuner signifie en ancien français -s’alimenter,
mangep,  puis -manger  pour la première fols de la
journées.  Au moyen âge, le verbe présentait en
outre aux formes non accentuées le radical disn-
(avec un -i-  mal éclah-cll  d’où est issu au XII”  s. un se-
cond verbe, clisner (+dîner),  qui avait le même
sens. -Quand, par suite de changements dans les
habitudes. le premier des deux repas principaux
quotidiens a été reculé. la langue a réservé cikjeu-
ner pour le petit repas fait au lever et dîner pour le
repas fait au milieu du jour : on trouve ainsi dans le
Donat  provençal disnar traduit par le latin pran-
dium  -repas au milieu du jow.  Ce repas avait  lieu
ordinairement  veTs  dix heures au xv?  s.,  puis entre
onze heures et midi au XVII~  s., cet usage restant as-
sez stable jusqu’à la Restauration. Vers la 6n  du
XI~  s., le veràe est substantivé pour désigner le re-
pas. o Depuis le milieu du Wp  s., déjeuner et dher,
comme verbes et comme noms, ont subi un nou-
veau changement de sens, d’abord à Paris : déjeu-
ner a été attribué au repas du milleu  du jour (le pe-

tit repas du début de la journée se disant alors petit
déjeuner1  et dker  au repas du soir;  depuis 1650 en-
viron, le repas appelé déjeuner se prend vers midi
et, après 1950 et au moins dans les villes, vers
13  heures (6.  aussi l’évolution solidaire de souper
que dîner tend à remplacer en français urbain de
France). Aujourd’hui, dans les dialectes gallo-ro-
mans, déjeuner désigne encore presque partout le
premier repas du matin et dîîr  le repas du midi
(sauf  en lorrain où ce repas est désigné par oZéjeu-
ner, comme en frsnçais  central). L’usage canadien
est conforme au français classique et aux usages
dialectaux; il en va de même pour la Belgique.

. Le principal dérivé du verbe est sa substantiva-
tien. DÉJEUNER n.m.,d'aborddesiuner(finxnes.),

a suivi  l’évolution du verbe. Il a pris par métonymie
le sens de waisselle du déjeunep  (1728)  et celui de
‘nourriture  servie à ce repas-. Il entre dans des
syntagmes et locutions : déjeuner d’affaires, déjeu-
ner sur l’herbe, etc., en composition déjeuner-débat,
déjeuner-conférence Cv.  19401,  et, au figuré, dans dé-
jeuner de soleil -étoffe  dont la couleur est vite
“mangée” par le sole&  (zY  s.)  et =Chose  qui dure
peu>.  -Le synhgme  PETIT-DÉJEUNER (in h-

rousse, 1866)  qui  s’oppose initialement à déjeuner à
la  fourchette (1846) ou à second déjeuner, grand dé-
jeuner, sortis d’usage, a pris la place de déjeuner au
sens ancien de *repas du matins,  quand déjeuner a
remplacé dîner pour erepas de midlm  (voir ci-des-
sus). ~Devenu  un mot autonome, récemment
abrégé (att.  1975) ~~PETIT-DBJ'  n.m.,petitdéjeu-

ner désigne la collation matinale traditionnelle en
France, les habitudes culturelles rendant néces-
saire un adjectif ethnique pour les autres types de
collation du matin. Ainsi,  petit &jeuner  anglais
peut, désigner le breakfast? Le syntagme petit dé-
jeuner continental, calque de l’anglais britannique
continental breakfast, répandu partout dans le
monde et perdant alors sa valeur orlg@eIle  (-petit
déjeuner du “continent”, opposé aux Iles brltan-
niques,)  s’est répandu par l’hôtellerie. 0  De ce
nom a ététlré le verbe PETIT DÉJEUNER (attesté

mil. >O<~S,)  pour lever l’ambiguïté de &jeuner,

Vex%e.
Du ver%e  vient aussiDÉJEUNEUR,EUSE n. (1825

aumesc.1  -personne  quidéjeune-,mot rare,  et DÉ-
JEUNATOIRE adj.  (1914 chez Valéry), probable-
ment créé à l’imitation de dinatoire.

D É J O U E R  -JOUER

DELÀ + LÀ

DÉLABRER v.  tr., attesté depuis 1533 (Charles @
de Bovelles), est d’origine obscure : selon l’hypo-
thèse la plus convaincante, ce verbe serait dérivé
de l’ancien français label, lambel *rubanm  (-  lam-
beau), probablement issu du francique “hbba,
%ppa.  Label aurait donné délabré par préfixation
en de- en passant par une forme intermédiaire  “dé-
kzbelé,  devenue par dlssimilation délabré. Une se-
conde hypothèse, moins probable, rattache le mot
au latin àolabra  =houem.  détivé de dolare (+ dolent.
doloire) qui aurait donné en Suisse M&m  -parta-
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DÉCIMER v.  tr. est emprunté (1559)  au latin de-
cimare -punir de mort une personne sur dix dé-
signée par le sorts.  châtiment surtout  infligé aux
soldats d’une troupe qui  avait failli à son devoir. Le
verbe est dérivé de decirnus  (-  0  décime).
$Le  mot est passé en frsn@s avec l’acception du
mot latin, le sens figuré courant de *faire périr un
certain nombre de personnes, exterminep  n’appa-
raissant qu’au XTY  s.  (1830).
. Le nom correspondant, DÉCIMATION n. f., a été
emprunté avec le sens ancien de ‘dîme= (1209)  au
dérivé bas latin ckcimatio qui signifiait à la fois C&C-
tien de punir une personne sur dix*  et &îmen. Au
xwe s.,  par réemprunt  au latin, il désigne une peine
militaire consistant à tuer une personne sur dix
(av. 1505),  d’après l’évolution de sens de décimer.

DÉCISION n. f a été emprunté (1314)  au latin
deckio, nom fait sur le supin de decidere et dé-
signant l’action de trancher une question, la solu-
tion, l’arrsngement,  la transaction.
+D’abord employé dans un  contexte juridique, le
mot s’est répandu au XVII~  s.,  prenant la valeur psy-
chologique de *qualité  d’une personne qui n’hésite
pas*  (1676).  laquelle a dû devenir usuelle plus tard
(elle est absente de Furetière,  16901, puis le sens
courant de -parti  que l’on prend, acte volontairen
(1791).
~Décision  a pour dérivé DÉCISIONNAIRE  adj.
k~~r”  s.)  <qui  tranche rapidement et d’auto&&,  et
le néOlOgiSme DÉCISIONNEL, ELLE adj. (19581,
créé au sens de *qui  ressortit à la décisionm.  -DÉ-
CISIF. IVE adj.  est emprunté (1413) au latin médié-
val ckci~iw  (1291)  -qui  tranche, qui  apporte une
solution>,  formé sur deci.swn,  supin de decidere
l-décider).  L’adjectif introduit dans le langage ju-
ridique, a suivi le développement sémantique du
verbe  décider et de décision, prenant au XVII’  s. le
sens de “prompt  à se décider, à prendre une déci-
sion- (de qqn) [av.  16791 et sa valeur moderne aqui
dénote de l’autorités (d’une  abstraction) 116891.
-un autre adje&  DÉCISOIRE.  est emprunté
(1380)  au latin médiéval tardif decisoriw  &SO~U,
décisii~  (1311).  formé sur le supin de decidere. Em-
ployé au sens juridique de ‘qui  détermine la déci-
sion d’un  procèss,  déctioire  est devenu au XY s. un
terme de logique (1945)  et de méthodologie. signi-
fiant -qui  est posé par une libre décision de l’es-
prits, aqui  apporte une décision définitive,.  -Ces
adjectifk  ont seM  à former les adverbes DÉCISI-
VEMENT kvfs.1  et DÉCISOIREMENT (quasiment
synonymes l’un de l’autre).
INDÉCIS, ISE adj.  est emprunté (1467)  aulatinmé-
diéval  indecisus aon  tranché, non résoloS (VI~  s.),
comme terme juridique Icause...  pendant indécise).
Par extension, il qualSe  et désigne couramment
une personne qui ne prend pas de décision (1747).
-D’après d&i.sion, il a produit INDÉCISION n. f.
(1611)  qui correspond à l’état de ce qui est non trar-
thé  et au caractère psychologique d’une personne
(av.  1742).

DÉCLAMER v. tr. est emprunté (15421  au latin
deckzmare,  de de (+ 0  del et clamare  (4  clamer),

verbe à la fois transitif pour ‘exposer qqch. dans un
exercice préparatoire, dans une déclamation=, et
intransitif pour -s’exercer à la parole* (quelquefois
par péjoration Gmwtiver,  chilIer
+Le verbe est également employé transitivement
pour *exposer  (qqch.)  en marquant le sens par  les
intonations,, et intransitivement pour =S’exprimer
avec emphase=, ou encore <parler  avec véhé-
mence> fdéclamer contre, sur qqn, qqch.).
t Les mots du même groupe ont été empruntés au
latin. DÉCLAMATION n. f (13751  est emprunté à
declamtio  *exercice de la paroles (Declamationes
de Quintilienl, en particulier -thème, sujet pour cet
exercice oratoire, et &S~O~I?S  banal>.  du supin de
declamare.  Le mot désigne un exercice oratoire, en
particulier en référence à I’éloquence  romaine
(1404, à propos de Sénèquel.  Par extension, il est
employé avec le sens, souvent péjoratif de =dis-
cours emphatiquen  (1669,  Racine).  -DÉCLAMA-
TOIRE adj.  est emprunté (1549)  au dérivé latii de
clamatorius <qui  se rapporte à la déclamation, à
l’exercice de la parolem. a DI~CLAMATEUR.  TRICE
n. est on emprunt (1519)  à declamator  =Celui  qui
s’exerce à la paroles, tous deux formés sur  le supin
de dec2atnare.  Déclamatoire et déclmnateuront  dé-
veloppé au xv@  s. une valeur péjorative commune
à tous les mots du groupe.

DÉCLARER v. tr. est emprunté (v.  1250)  au la-
tin declarare,  formé de de- (Y 0  cl&)  et de clarare
-claxSer-,  dérivé de clarus b clairl.  Declarare  si-
gni6e -montrer, faire voir clairement~,  puis, sur le
plan du langage, =proclsmer, nomme-.  *exprimer,
signifier des sentiments, des émotions, et &xWre
un  fa&.
*Le mot a signifié jusqu’au xv? s. -éclaircir, expli-
quer-  (v.  13501, d’après le moyen francais desclairier
(117Ol,  issu d’un  latin tardif”disclariare,  lui aussi dé-
rivé de clarus =clah-,  au sens de crendre  clair, lumi-
neux>. DesclaMer  disparaît vers le Yves.  devant
éclairer, après avoir donné naissance à déclairer,
forme hybride, fréquente au xwes.  et encore vi-
vante dans les patois, tant au sens ancien kéclair-
ch-4  qu’à celui de ‘faire  connaître par la pamlem,
repris  à déclarer. Déclarer est cependant attesté
dès les premiers textes avec la valeur de *faire
connaître ouvertementm.  en particulier dans le do-
maine des sentiments. La forme pronominale se
déclarer =Se  montrer ouvertement comme tels
(1606)  a reçu deux valeurs particulières au xx+ s. :
‘faire l’aveu formel de son amour-~  (1661, Corneille)
dans un contexte amoureux, et ‘commencer à se
manifester  Clairement~ (1676)  en parlant d’une ma-
ladie. A partir du XVI~  s., le mot s’emploie pour  <si-
gMfïer l’existence d’un fait, d’un  état*  (1580,  décla-
rer qqn roturier), toujours en référence à des règles
religieuses, juridiques, administratives, etc., par
exemple dans l’expression déclarer la  guerre
(1668).  la construction avec on sujet inanimé
(concret ou abstrait) au sens de =révéler-  (1540)  est
aujourd’hui sentie comme archaique ou littéraire.
-Le participe  pa.SSé  DÉCLARÉ. ÉE adj. (15.591  si-
gniCe  ~avéré  comme tel-.

t Le seul dérivé est le terme juridique DECLARA-
TOIRE adj. (14831, demeuré rare.
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ruse, séduction-. Ce mot. seulement attesté par les
gloses, appartient à un groupe de mots expressifs
populaires, d’origine inconnue. .kameu.s  (4 lacs, la-
cet) en fait  peut-être partie.

+ Le verbe est d’abord employé à la forme pronomi-

nale, se M&er, puis se  délecter (13771. Son usage
transitif au sens de &armer,  réjouir=  (131351,  est
rare et propre au style littéraire.

t DELECTATION n. f. est empWnté  (V. 1120, O!&?C-
tatiuml  au dérivé latin delectotio ~plalsir,  smuse-
ment,.  11 est spécialement employé en théologie,  à
propos de l’attrait incitant la volonté à agir,  en par-
ticulier dans l’expression déhxtation  morose, cal-
que du latin dekctotio  morose,  à propos de la
complaisance avec laquelle on s’attarde à la repré-
sentation imaglnsice  d’une faute (mais le sens mo-

derne de morose rend l’expression peu compré-
hensible aujomd’huil.  -DÉLECTABLE adj. est
empnmté (1160-l 1741 au latin ckkctobtiis  .-qui  plaît,
qui charme, agréable,,  autre dérivé de d&ctore;
en est dérivé DÉLECTABLEMENT  adv.  iv. 1370).
0 Ces mots ont remplacé d’anciennes formes is-
sues par dérivation du latin: le verbe délitir
(av. 1  EC-XVe  s.l.  et ses dérivés cf&tocion  lxsIe  s.l n. f.
et déZitabZe adj. ks” s.l.
0 “OIT  &CHER.  DOUCAT,  DOUCE.  DUETI-.

DÉLÉGUER y.  tr. est emprunté (13951 au latin
delegare  *confier, s’en remettre b, &snsmettre
une créance, une dette*, #attribueo+ et -renvoyer b,
formé de de  et de legare -attribuer à qqn l’exercice
d’une chargem,  -envoyer en mlssiom,  de lex (4 loi;
légsll.

t En français, le mot a gaz-dé  les sens latins en les

lniléchlsssnt  vers une valeur plus administrative
ou abstraite.

. Ses participes sont substantivés : DÉLÉGUÉ. ÉE
n. lv.  1534) est devenu usuel, en relation avec délé-
gation. ~DÉLÉGANT,  ANTE  n. (18461 est tech-

nique ou administratii.  o Il en va de même pour
D É L É G A T A I R E  n. (16051, formé s u r  &&L&?I’

d’après Mgataire*  pour désigner en droit  la per-
sonne à qui on délègue qqch. b-are av. 18311. -Le
nom correspondant, DE LE GATION n. f.. est em-
prunté knr”  s.1 au latin de même sens dekgati.  Dé-
légue et détigation.  usuels, entrent dans de nom-
breuses désignations institutionnelles, le premier
ayant désigné lx19  s.l un député. Ces désignations
administratives sont sujettes à de fréquentes modi-
fixations.  la terminologie  du droit civil  où delégo-
tien  désigne (attesté xvne s.l une opération de tram-
fert d’obligations kl’un délégataire  à un  d&gué)
étant plus stable. -Le  préfixe  SI~-*  a servi à former
SUBDÉLÉGUER y.  tr. (m?S.l  et SUBDÉLÉGA-
TION n. f. 115501.

DÉLÉTÈRE a@. est emprunté 113701 au grec
dêk%ios mdsible.  qui empoisonne, qui attaque>,
terme technique construit sur le modèle de son an-
tonyme sôtêrios  <qui sauve, secourable- et dérivé
de dêk?iathai  =blesser, endommager, nuire b. Ce
dernier verbe est d’origine inconnue, l’hypothèse
posant son appartenance à une racine indoem-o-
péenne  “dei- ~fench-e,  déchirer- kepnkentée dans

le latin  dolare  -dégrossir. faconner-.  + dédale, do-
loice n’étant pas appuyée.

+Le  mot. introduit en médecine comme synonyme
didactique de nnistik,  qualifie  surtout un nom dé-
signant un gaz, une émanation imiosmes  déti-

tires). Le style littéraire ou soutenu l’emploie au
sens hguré  de -qui  cause la corruption*,  dans le do-

maine moral ou intellectuel.

DÉLIBÉRER v.  tr. est emprunté ~XIII”  s.1 au latin
o!eZibmm  &ire  une pesée dans sa pensée, réflé-
chir mûrement~  et =prendre  une décision>. Le
verbe  est composé de de- et soit de libra  =balance=
(+  livre), soit de liber l+  libre1  : si les Anciens pen-
chaient pour libre,  certains linguistes modernes
ont allégué le fait que le composé attendu avec Zi-
bra  serait “dslibrore (comme il existe un simple li-
brare)  et non deliberare  (- aussi délivrer).

+Le verbe correspond d’abord, d’après le latin, à
*mûrir  longuement une décisions et, construit avec
de, à -aboutir  à une décision, décider de qqch.,
(14019, sens courant jusqu’au xv? s. puis recherché
et eniln  archaïque. -En  français moderne, l’accent
est mis sur le caractère collectif et fait prévaloir
l’idée de débat, de discussion, par exemple dans le
contexte d’une assemblée. Cette acception a béné-
ficié de l’emploi de délibératif et délibération en
droit.

. DÉLIBÉRE. ÉE.  participe passé sdjectivé.  devenu
courant dans des syntagmes comme de pwpos dé-
gbéré,  a donné DELIBÉRÉMENT a&. (13811. lX
verbe a aussi  produit l ’adjectif  DÉLIBÉRA-
TEUR.TRICE  cqui autorise à délibérez  (18261.
-DÉLIBÉRATION nf., d ’ a b o r d  deliberocion
(12601, est emprunté au latin  deliberoti  *consulta-
tion, exmnen~.  lui-même dérivé de deliberotim,  su-
pin de deliberore.  D’abord employé au sens d’=ac-
tion de r&léchir,  de délibérez,  il a pris l’acception
métonymique de -décision émanant d’un examen*
(15461. 11 signiiïe  quelquefois =résolution, détermi
nation montrée par une personnes, depuis la
même époque (15341. Comme pour le verbe.
l’accent est mis ensuite sur le camctère  de dis-
cussion collective. -DÉLIBÉRATIF, IVE sdj.  est
emprunté (13721 au dérivé lat in deliberatiws,
terme de rhétorique se rapportant au genre de dis-
cours dans lequel on considère divers aspects
d’une question en vue de faire adopter une résolu-
tion. Le français l’emploie en général, et technique-
ment en droit (1576,  voix délibérative), en rhéto-
Tique et en linguistique.

DÉLICAT, ATE a& est emprunté lv.  1454) au
latin delicatus -attrayant, délicieux, élégsntm.  ade
goût diillcile~.  spécialement employé pour qualifier
et désigner un jeune homme efféminé. Le mot,
d’étymologie douteuse, a subi l’influence de deli-

ckw  (b  délices).

*L’emprunt a éliminé une forme populaire an
tienne  delgié,  deugié, cfougié  ‘fin,  mince, svelte*

(+  délié), =faible,  inilrmen,  qui a vécu jusqu’au xvie  s.
et subsiste encore dans le patois de l’Ouest (de
même : ancien provençal  cfdgat,  espagnol delgodo
&n.  mince,  ingénieux4  D’autre part, il a été
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DÉCOLLETER -,  COL

DÉCOMBRE n.m.  est le déverbal (14041 de
l’ancien verbe décombrer  (av. 11501  ~débarrasser  de
ce qui gêne; déchargep,  formé par changement de
pr&xe  sur encombrer*.

* Le mot a eu le sens actif d’qaction d’enlever ce qui
encombres puis s’est fixé.  par métonymie, au sens
de *débris  d’un étice  écroulés  (15721. presque un-
quement  an pluriel, avec des emplois métapho-
riques.

DÉCONCERTER - CONCERT

DÉCONFIRE + CONFIRE

DÉCONTENANCER + CONTENANCE

DECONVENUE + CONVENIR

DÉCORER v.  tr. est emprunté (v.  1350) au latin
decorare  *orner.  parer- et au figuré <honorer,  re-
hausser-, dérivé de decw  -oris *ce qui siedm,  en
particulier sornement,  parure2  et, au f iguré ,
-gloire*.  Decw  synonyme de decor, -oris,  se rat-
tache comme lui à decere  (+  décent).

+ Le mot a pénétré en français avec le sens figuré
d’ehonorep,  sorti de l’usage au xv?% mais dont
l’idée est conservée par le sens spécial de cre-
mettre une décoration à (qqnln,  postérieur (17951 an
sens correspondant de décoration k-dessous). À
partir du xrv’  s., il correspond à -embellir,  orner,
parer-, le sujet étant soit un animé (v.  13701, soit un
inanimé (15631.

w Le mot a produit en moyen français des dérivés
qui,  pour la plupart, correspondent à l’ancien sens,
comportant l’idée de ~gl0b-e~.  Ainsi, DÉCORATION
n. f. (13931 a eu le sens figuré de -gloire, honnew
jusqu’au ~V”S., avant de se restreindre concrète-
ment à =insigne  honorifiques (17401. Il a reçu d’un
emprunt au latin decorati =Ornements,  sa valeur

active moderne eaction de décorep  (14631 et le sens
métonymique -ensemble de ce qui décores (15491.

Au théâtre (16741, il a été éliminé par décor.
-L’autre  substantif, DÉCOR n. m., écrit décore
(15361 jusqu’au XVII~~.,  a d’abord été emprunté au
latin okxs  kwcnsatiidecoreml  avec le sens abstrait
de #ce qui convient, bienséance=,  en usage  jusqu’au
xvme  siècle. Il doit à décorer son sens moderne, -ze
qui sert à orner= (16031, rare avant la fin du XVIII~  s.
(17881.B se répand au xc? s., recevant la valeur spé-
ciale d’-art  de décorep  (1831,  Balzac), et devenant
un terme de théâtre (1826, décore).  désignant le
fond décoré de la scène, d’un objet. De ce sens pro-
cède, au figuré, celui d’eappwence  trompeuse*
(18571. Appliqué à un ensemble naturel, en parlant
du paysage (18421, il  a donné la locution familière
rentrer dam le décor  eortir  de la route par &c-
cidents (191%1919,  dans Véb-Sport).  Sans aucune
idée ornementale, il  désigne également le milieu.

le cadre dans lequel vit un être 11857,  Flaubert).
-Le nom d’agent DÉCORATEUR. TRICE  est  at-
testé une  première fois avec le sens ancien de sper-
sonne qui honore, qui célèbre>  (15721 d’après la va-
leur initiale de décorer: il a été repris au x&s.

comme nom de métier au théâtre (av. 16341, avant
de s’étendre à toute personne qui fait des travaux
de décoration (18121. -DÉCORATIF, IVE adj.,  at-
testé dès ses premiers emplois (14781 avec son sens
moderne, *qui sert à décorer, qui décore bien*, est
rare avant le axes.  (18361. ll  s’applique aux  objets,
aux  abstractions (style, etc.1 et sert à former le syn-
tagme arts décoratifs qui, après la grande exposi-
tion d’arts décoratifs (autrement appelés arts appli-
9ués,  arts inclushiekl en 1925, a fourni  an singulier,
sons la forme abrégée Art déca  la dénomination
du style dominant dans les années 1920-1930.  Par
analogie, il qualjfie  ironiquement une personne de
grande prestance (18901, son comportement. OFn
est dérivé DÉCORATIVEMENT adv.  (18741. -c’est
an Wp  s. que l’on relève les premiers emplois de
DÉCOR&ÉE.  participe passé de &corer,  pour
qualifier (18121 et désigner (18321 une personne qui
porte une décoration.
0 voir  DÉCORUM.

DÉCORTIQUER V. tr. est un emprunt tardif
(1826)  an latin  i m p é r i a l  &?COtiare  #enlever
l’écorce, écorcer=, formé de de (+  del et de cortex
<écorcea  (+  écorcher).

+Décortiquer a développé tous ses sens an xxe  s.,
de -dépouiller (une tige, une racine) de son écorcem
à %Ôter la carapace de km crustac&  (18981 et, par
analogie, #analyser  minutieusement, scruter-
(1893).

. En  sont dérivés DÉCORTIQUÉ. ÉE  adj.,  tirG  du
participe passé (18451, DÉCORTICAGE n. m. (18701
et le nom de machine D~ORTIQUEUR  n.m.
(1870).
Un autre nom d’action, DÉCORTICATION n. f.,

emprunté antérieurement (17471 au latin impérial
decotiati #action de dépouiller km végétal) de

son enveloppen,  réalise le sens du latin et s’ap-
plique spécialement, en physiologie, à l’ablation du

cortex cérébral (sur un animsJ(18581.

DÉCORUM n. m. est emprunté (15871 an latin
décorum  wze  qui convient, convenance, bien-

séances%, neutre substantivé de l’adjectif decorus
-qui convient= et <orné, par&. Ce mot est dérivé de
decor  *ce qui convient, ce qui est séant> et *parure,
ornement, charme*  (+  décorer), du groupe de de-
cere *convenir,  l+  décent).

+Le mot recouvre l’ensemble des règles de bien-
séance et Fnretière  signale son emploi dans la lo-
cution garderle  décorum  (écrit  clecoruml  -observer
toutes les lois  de la bienséances.  Au xc? s., tout en
se spécialisant en -étiquette,  protocole, apparat of-
ficiel> (18891, il a développé, probablement sous lïn-
fluence du groupe de décor, décorer, le sens de *ce
qui orne, pare.~  (1835).  Il prend alors la valeur péjo-
rative de =lnxe  ostentatoires.

DÉCOUPER + COUP

DÉCOURAGER - C(EUR

DÉCOURS  n. m. est emprunté (v.  11201 au latin
clecursus  wztion  de descendre à la course-, -des-
cente rapide*  et -chutes, dérivé de decurrere  sdes-
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prunté au latin deZZqw.scens,  participe pr6sent  du
verbe classique deZiousscere  -se  fondre, se liqué-
fier., composé de de- et de Ziquescere  *devenir  li-
quide, limpide,. Ce dernier est le dérivé inchoatif
de Ziquere  &tre  liquide,. du groupe de Ziqui  =s’écou-
lep f+ liqueur, liquide).
+  Introduit en français avec le sens concret de *qui
passe à l’état liquide en absorbant l’humidité de
l’air-. déliquescent est surtout courant avec un sens
@-oré.  -qui  tombe en décadence,, relevé chez Flau-
bert (18741.  Cette évolution vers une valeur péjom-
tive témoigne de l’intluence de (se) ZiquéfZer  avec la
valeur figurée de =perdre  sa consistance, se dé-
faire*.
. DÉLIQUESCENCE Il.  f. 117571,  d’abord f?mplOyé

dans un contexte scientifique  en chimie, est lui
aussi plus usuel au figure 11877,  Flaubert).

DÉLIRE n. m.,  d’abord deslere (14781,  puis des-
lire, d&re  t 15371, est emprunté au latin impérial de-
lirium &ansport  au cerveau>.  Celui-ci est fait sur
deliras ~extravagant~,  dérivé de delimre pris avec
le sens figure de =perdre  la raison, extravaguer~.
Delirare  signiiïe proprement =sortir  du sillon,; il est
composé de de- et de Zirare  &bourer  en biIIons*,
également employé au figure Ce verbe est dérivé
de lira =billom,  terme d’agriculture en usage dans
les campagnes, et d’origine indoeuropéenne,  à
rapprocher du vieux prussien Zjso,  du lituanien
Z&io  ~planche  du jardin*, de l’ancien haut alle-
mand wagon-Zeisa  =sillon  (tracé par une voiturel~.
du gotique lai& =tmce  de pas>  auquel correspond
le verbe Zoistjori  6uivre  à la trace*.
+  Le mot, introduit en frsnçais  par les médecins, est
devenu courant avec le sens vague d’&gaxement
de l’esprit>.  À partir du w<e  s..  le délire est défini
comme objet d’étude scientihque.  Probablement
d’après la valorisation poétique de la fureur (+  fw
reurl, délire recouvre aussi l’acception de =rêveB,
=exaltation  de lïmagination~ (av.  17091.
+Le verbe correspondant, DÉLIRER v.  intr.,  em-
prunté (15251  au latin delimre, a lui aussi pris un
sens extensif, =être  en proie à une émotion qui
trouble l’esprits 117721. -Son  participe présent DÉ-
LIRANT, ANTE  est  employé  comme adjectif (1789)
et, depuis 1870, comme nom pour désigner en psy-
chiatrie une personne en proie au délire. La langue
co-te contemporaine en fait un intensif d’après
~OU,  dingue...  -h3  terme médid DELIRIUM TRE-
MENS n. m.  118241.  proprement =délire  tremblsnt~,
a été introduit dans la terminologie scientifique par
le médecin anglais T. Sutton  en 1813  dans son ou-
vrage Ra~ts  on Delirium Tremens;  le mot est di-
dactique. mais assez connu, à propos d’un délire
aigu alcoolique.

DÉLIT n. m.  est emprunté (1330-13321  au latin de
Zictwn  &ute*.  substantivation  du neutre du parti-
cipe passé deZicZu.s  de delinquere (+  délinquantl.
+Introduit  au sens général de #faute,,  delit semble
peu employé avant le xvse  s.; Furetière.  qui enre-
gistre (16901  son acception juridique, signale qu’en
termes d’eaux et forêts, on appelait arbres de délit
‘ceux  qui ont été coupés clandestinement ou

contre les ordonnances et règlements, qui sont su-
jets à confiscation ou à amende=. L’expression juri-
dique corps du délit (18351  traduit littéralement le
latin corpus deZictZ.  Avec le Code pénal,  la défini-
tion juridique du mot a été précisée par rapport à
crime et à controwntion.  termes ayant dans la
langue courante des valeurs diiférentes.
~DÉLICTUEUX,  EUSE  adj.,  attesté chez Littré
U8631,  a été dérivé savamment du radical du latin
deZi&um  avec le sufllxe  -uew,  sur le modèle d’ad
jectifs  comme &fiuZtuewc. oOn  rencontre chez
Durkheim DBLICTUOSITÉ  n. f.  *qualité de délitn
(18931.
0  voir  D~QUANT.

DÉLITER + L IT

DÉLIVRER Y. tr., attesté indirectement au ti  s.
par l’adjectif dérivé régressif delivre &béI-é  de*
110501,  est issu du latin chrétien àeliberare  *mettre
en libertés, élargissement en de  du verbe  simple Zi-
berare (+  libérer, livrer).
(Délivrer  a le sens de &béreD  dès ses premières
attestations (av. 11501.  Par analogie, il se dit 1x11~  s.1
de l’acte d’accoucher. envisagé passivement
ldéb.  xse  s., estre delivrée) et activement (1172-11841
avant de recouvrir techniquement, en chirurgie,
l’idée d’=extmire  l’arrièrefaix~  117521,  d’après son
déverbal d&we  t+  ci-dessous). -Une autre accep-
tien. eremettre  après certaines formalités*, appa-
raît dès le XI?  s. lv. 11301. On a évoqué une rGfé-
rente  possible aux formalités accompagnant la
remise de captifs libérés, mais lïniluence  formelle
et sémantique de livrer pourrait être déterminante.
t Le nom correspondant,  DÉ LIVRANCE n. f .
tdéb.  XIP  s.1,  possède dès le xu”  s. les sens de *mater-
nité, accouchements et, en général.  de *libérations,
au propre (11701  et au figure Uïn  w”-déb.  XIII~  s.l.
Comme le verbe, il désigne aussi l’acte de remettre
qqch. après l’accomplissement de formalités lfln
~U?S.).  -Le  déverbal DELIVRE  n. m. a été formé
ultérieurement sur délivrer au sens d’eaccouchep
(ci-dessusl,  pour désigner l’ensemble des annexes
du fœtus  expulsés dans la dernière phase de l’ac-
couchement, d’abord comme mot féminin (16061
puis comme masculin 116941.  -Le  nom d’agent DÉ-
LIVREUR n. m. (v.  1120) n’a eu lOngtempS  que le
sens de &bémtew avant de prendre aussi,
d’après l’autre sens du verbe, celui de <personne
chargée de remettre, de distribuer qqch.s  (17341:  il
est quasiment sorti d’usage.

DELTA n. m.. d’abord deltha (v.  1250, deltha  ; re-
pris Wp  s.1,  est emprunté au grec delta,  nom de la
quatrième lettre de l’alphabet, équivalent de cl,  em-
ployé métaphoriquement à cause de la forme
triangulaire  de sa majuscule (Al  : les Grecs l’em-
ployaient pour désigner la région des bouches du
Nil.
+Les clercs qui ont introduit le mot l’ont d’abord
appliqué à l’embouchure du Nil : -Et  s’adreça viers
Nillum,  et vint droit vlers  une llle qui estoit en ce1
flun  c’om apieloit deltha pour cou que li illes  est fais
à la maniere  dune letre  qui a non deltha en gr-
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(14681,  de nouveau attesté en 1533 et repris depuis
1791,  d’abord à propos de Dieu, par référence aux
valeurs anciennes de décret,  puis généralement,
évoquant souvent une autorité arbitraire
Deux  termes de droit canon ont été formés an
moyen âge : l’un, DIkRÉTALE n.  f.,  d'abord  discre-
tales  (12501, est emprunté au latin  chrétien àecre-
tale  qui désigne la lettre pontificale contenant com-
munication d’une règle ou d’une décision relatives
à la doctrine chrétienne ou au droit ecclésiastique,
neutre substantivé de l’adjectif bas latin juridique
decretalis  ‘ordonné  par décret,, de decretum.  -Le
second, DÉCRÉTALISTE n.  m., est dérivé de dé-
crétcde (xv” s.)  ; il entre en concurrence avec un mot
plus &UKlen,  DÉCRÉTISTE n. m., formé (v.  12201 sur
décret pour désigner un spécialiste de droit canon.
En français contemporain, décret au sens constitu-
tionnel entre dans le composé DÉCRET -LOI n. m.
(19171,  terme juridique désignant un acte ayant
force de loi et qui est pris par le pouvoir exécutif

DÉCRIRE v.  tr. est emprunté  (v.  11191,  avec
adaptat ion d ’après écrire*,  au latin  clescfibere,
formé de la particule de et de scribere  (+  écrirel.  Ce
verbe présente une palette de sens plus large que
le mot français : il signhïe  -copier, transcrirez,  =des-
slner,  tracer-m.  -exposer, raconter, dépeindre>.  ainsi
que <délimiter,  déterminer-.  En latin  médiéval, il
est employé spécialement au sens de -recenser,
dénombrem  et d’-imposer  (une ville). faire la répar-
tition du cens=.
+Le mot est spécialisé dès les premiers textes au
sens de -représenter par écrit ou oralement>,  avec
lequel il développera diverses nuances. Le sens
physique de &acer  une ligne courbe>  est attesté
depuis  1559.
c DESCRIPTION n. f. est emprunté (v.  11651, pour
servir de substantif d’action à décrire, au latin des-
cri& -action de décrirez.  concrètement -repro-
duction,  copie, dessin, tracé de plan=, également
=délimitation,  détermination,  déiïnition~,  du supin
de describere.  o Le français a restreint l’emploi du
mot à l’action de décrire verbalement, oralement
ou à l’écrit, et, par métonymie, àun  développement
littéraire représentant l’aspect des choses et des
êtres. Le langage juridique l’a repris pour &ven-
taire de biens meubles ou immeublesm (16901.  -On
a formé tardivement DESCRIPTIBLE adj.  (18701
SUT  le radical de ciescr&on,  probablement d’après
le prélïxé  INDESCRIPTIBLE adj., lui-même intro-
duit en 1789 comme néologisme et plus usuel, no-
tamment avec la valeur intensive de adont le degré
dépasse l’expression- (18731.  -INDESCRIPTIBLE-
MENT adv.  (1840)  et INDESCRIPTIBILITÉ n.f.
(19701  sont beaucoup plus rares.
DESCRIPTIF, IVE adj.  est emprunté (14641  an latin
descriptiw  -qui  sert à la description=. du supin de
describere. L’adjectif, après une occurrence isolée
au xv” s., a été repris  et diffusé  à la 6n du x& s.,
qualifamt  ce qui a pour objet de décrire verbale-
ment, spécialement en littérature, domaine où il
est substantivé avec une valeur neutre de sgenre
descript&  (18281  et où il s’applique aussi à un écr-
vain (1802,  poète descriptif; 1854, un descr@tifl.  o Le
mot s’est spécialisé en géométrie (17991  pour une

représentation plane de l’espace, renouant avec un
des emplois du mot latin; il est aussi passé  dans la
terminologie des sciences (1801.  anatomie  d,escnp-
tive)  et dans celle des travaux publics (1852, aais
descriptit  d’où un descnpm.
DESCRIPTEUR n. m., emprunt (14641  au bas latin
descriptor  =qui décrit, qui dépeint=, a été employé
jusqu’au ~VI~S.  au sens de -personne qui décrits.
également en apposition avec une valeur adjective
(1530). Il a été repris au milieu du XVIII~ s. à propos
de la littérature (17581, mais s’est surtout répandu
an xx” s. dans sa spécialisation en informatique et
en documentation, comme synonyme de mot-dé
(19641.

DÉCROCHER + CROC

DÉCRUE + CROÎTRE

DÉCRYPTER -f  CRYPTE

DÉCUPLE adj.  et n. m. est emprunté (14841  au
latin ckcuplus,  -qui  égale dix fois une quantité don-
née>, adjectif dérivé de decem  (-dix).

+Le mot qualille  et, plus couramment, désigne
kwe  s.1  ce qui est dix fois égal à qqch. : il est pris
avec une valeur approximative plus ou moins  abs-
traite dans la locution rendre qqcb.  au décuple
kvf  s.)  en concurrence avec au centuple (plus cou-
rant).
t Son  dérivé DÉCUPLER v.  (1584)  est employé an
sens transitif de *rendre  dix fois plus grands.  et in-
transitivement pour *devenir  dix fois plus grand>.
Au cours du WC”  s.,  il a développé dans ces deux
types de construction le sens figuré d’*accroître
considérablementx  (18081  e t  -S’accroître~  (18461.
-Le verbe a pour  dérivé DÉCUPLEMENT n. m.
(av. 18371,  rare.

DÉDAIGNER -i  DAIGNER

DÉDALE n.  m.  est l’emploi comme nom com-
mun (1543)  du nom propre Dé&&!  (av. 1260, De-
dalul,  emprunté par l’intermédiaire du latin Dae-
dahs au grec Daidal,os. Ce dernier est le nom d’un
Athénien appartenant à la famille royale et repré-
sentant dans la mythologie le type de l’artiste un-
versel,  tour à tour architecte, sculpteur et inven-
teur de moyens mécaniques ( inventeur des
premières statues et du labyrinthe). Ce nom, qui
présente un redoublement avec dissimilation  de
aal-,  se rattache au verbe &iàallein sfwonner  avec
art>, d’usage poétique. Le groupe appartient peut-
être à une racine que l’on a pensé retrouver dans
quelques langues indoenropéennes.  dont le latin
dolare  &lller, façonner le bois+. peut-être le sans-
krit  dar-ohri-ti  -fendrez.  Mais ce pourrait être aussi
un terme méditerranéen, ce qu’appuierait dans
une  faible mesure le rapport de Daidalos  avec le
labyrinthe.
*Le mot, sons la forme latlnisante  &oWu.s  (15431,
puis francisé en dédale, désigne un labyrinthe, par
allusion au labyrinthe de Crète construit par Dé-
dale à la demande du roi Minos  qui y enferma le
Minotaure.  Par extension, le mot est employé en
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APRÈS-DEMAIN adV.,  leXiCalisatiOn  at testée  au
Xvp s.  (1531)  de l’expression après demain (v.  1215),
signik =le jour qui suit le lendemain*.

DEMANDER v.  tr. est issu (v.  980)  du latin im-
p&ial demandare  -charger  qqn de (qqch.)p  d’où
-exiger,  ordonner- et, à basse époque *faire venir-.
Ce verbe a eu probablement aussi le sens de &lre
savoir ce que l’on souhaites, attesté plus tard dans
la plupart des langues romanes (italien doman-
tire,  espagnol, ancien  provençal dkmandar).  Lui-
même est dérivé à l’aide du préverbe  de- du latin
mandure adonner en mission, confier- (-mander).
Il a éliminé, au sens de -demander  pour savoti,  le
latin interrogare  l~lnterroger)  sauf dans le rou-
main întreba  et I’ancien  français enterver (d’où  l’ar-
got enhaver). Au sens de Kdemander  pour obtenir-s,
il a supplanté le latin petere (+ pétition).
+Demander,  transitif,  sig&e  <exprimer le désir
de, émettre la volonté d’avoir* ; il est employé abso-
lument avec l’idée de csolliclter (pour obtenir),
0172-l 174). Dès les premiers  textes, il correspond
particulièrement à =s’enquérir de savoir (suivi
d’une question)-, mais c’est seulement vers 1500
qu’il est employé pronominalement au sens de *se
poser la question de savoir=  (se  demander si-~.
o Dès l’ancien français, le verbe reprend au latin le
sens d’sexiger, ordonner de faires @in  xne s.)  et il se
construit avec un sujet inanimé abstrait au sens de
‘nécessiter, rendre indlspensable~ IXn  XIII”~.)
comme dans la situation demande... (cf.  requérir).
0  Dans la locution ne demander que (15471,  il ex-
prime l’idée de =Souhaiter  vivement sans l’expri-
mer ouvertement*. La locution tàmilière je vous  le
demande, exprimant la surprise, est plus tardive
[1812).
c Le déverbal DEMANDE n. f.  (11701  sert de subs-
tantif d’action et, par métonymie Uïn  XIII”~.),  dé-
signe la chose demandée. D’après un  sens du
verbe, demande possède l’acception restreinte de
-question* (1285),  moins usuelle dans l’usage mo-
derne  que question. Le mot a reçu des valeurs spé-
ciales en droit (1283)  et, depuis le XWII~S.  (attesté
1778).  en économie, où il s’oppose à ofie; ce der-
nier sens, relevé dans une traduction des Re-
cherches sur  la  nature et les  causes de la  richesse
des nations,  de AdamSmith,  est emprunté au
terme anglais correspondant, demand,  employé en
ce sens spécial chez le fondateur de l’économie
moderne f 1776).  -Le radical de demander a servi à
fOIXX3r  DEMANDEUR n. (12OOk  mot  ayant un  fémi-
nh en -euse  et un autre en -eresse,  ce dernier r&
servé à -zelle qui introduit une demande en jus-
t ices.  -Demander a produit  deux adjectii,
DEMANDABLE adj.  (1870) et, sous I’inikence  de
l’anglais dmmmding  =qui  e x i g e  beaucoup>.  D E -
MANDANT, ANTE  bc?  s.l.  -Le pré&& verkl RE-
DEMANDER v. tr .  (v.  1175)  d’abord #demander
d’autre part>,  a reçu la valeur itérative de -deman-
der une seconde fois, (v.  1283).

DÉMANGER - MANGER

DEMANTELER - MANTEAU

DEMANTIBULER - MANDIBULE

DEMARCHE, DEMARCHER e 0 MAR-

CHER

DÉMARRER + AMARRER

DÉMÉNAGER ..+  MÉNAGE

DÉMENER (SE)  + MENER

DÉMENT, ENTE adj.  et n.,  d’abord desment
cv.  14fK0,  est emprunté au latin demens  ‘privé  de
raison, fou, insens&,  formé de de- privatif et de
mens  *esprit. intelligences (+mental).  Demens
existait à côté de wnens  (a- privatif+ mensl, dont ll
recoupait l’emploi, malgré la distinction opérée
par les grammairiens selon laquelle oknen.s  impli-
quait une diminution des facultés de l’esprit et
4mm.s une perte totale.
+Le mot est rare avant le >mps.  où il est repris
(1832)  après démence (ci-dessous) et répandu à la
suite des travaux des psychiatres (Pinel, ultérieure-
ment Esquirol, Georget  et Morell. Par exagération,
I’adjectlf  est employé familièrement avec le sens
d’=extrême, excessifs  (1883)  pour qualifier un  objet.
Comme d’autres termes relatlfS  à la folle (6. fou,
déhcmt,  dingmI, il fait partie des intensifs à la
mode.
c DÉMENCE n. f. est emprunté (1381)  au dérivé la-
tin dementi,  synonyme de amentia  -folie, extra-
vagances. Comme l’adjectif, ll est rare du xv” au
xvf s., mais à la différence  de dément, commence
vers 1700  d’être employé couramment au sens
étendu de <conduite  extravagante, déraisonnables
(1704,  Tr&ou~). Il s’est répandu avec l’adjectif au
cours du XIX~  s.,  prenant en psychiatrie un sens s.-
sez flottant, partiellement  synonyme de folie, puis
une valeur spéciale, d’abord dans l’expression dé-
mence sénile. Démence et dément ont aujourd’hui
en psychiatrie cette valeur spéciale. dont le séman-
tisme  est aux antipodes de celui des emplois cou-
rants. - U n  dérivé a s s e z  &Cent, DÉMEN-
TIEL. IELLE adj.,  d’abord -propre à la démence>
(18831,  est passé en psychiatrie, comme démence,
et. par exagération, a développé le sens cl’-absurde,
excessif>  (1966)  en relation avec l’emploi intensif de
dément  et de ses synonymes.

DÉMENTIR + 0 MENTIR

DÉMETTRE + METTRE

DEMEURER v.  intr. est emprunté (1050)  au la-
tin populaire “demorare,  altération du latin clas-
sique  demorari &rder,  s’arrêter=, transitivement
+&wder,  retenir-. Le sens de crester,  séjourner= a
dû se développer à basse époque (passant dans
l’italien dimorwe, l’ancien provençal  clemorar,
ainsi que les autres sens). Demorari  est le composé
en de- du vetie simple morar%  de même sens, qu’il
a tendu à remplacer, lui-même dérivé de mors  *r-e-
ta&  l+moratoire).  En  ancien  français, demuer
(10501,  demurer (1080)  s’est fixé sous la forme &c-
tuelle demeurer (1176-1184)  par analogie  avec les
formes accentuées sur le radical.
+Le sens de &rde~.  attesté dès les premiers tex-
tes, s’est effacé au xw’s. derrière celui de -rester
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-manque,  faute,. d é r i v é  d e  défadlti  (bhillirl
d’ap&s  faute?
+Moins  fréquent que défaute  en ancien et moyen
français. défaut I’a supplanté par la suite parce qu’il
se distinguait mieux de faute. Il  a d’abord le sens de
-pénurie,  manque,  à partir duquel se développent
ses principales nuances, au xv?  et au xvxe  s.  : défaut
est employé dans un contexte juridique pour l’ac-
tion de ne pas comparaître devant un juge kï40),
entrant dans les locutions a>ndamner  par défaut
11573) et être en défaut(l668  au figuré). Il s’est spé-
cialisé en vénerie à propos de la perte de la voie
par les chiens (1561). oAu  Xvp  s. encore, apptit
la locution au défaut de  (1579),  aujourd’hui vieillie
au profit de à défaut de. 0 A partir du sens méto-
nymique d’~endroit où se termine, où manque
qqch.,,  il a pris la valeur d’sendroit  le plus faibles
(1652),  de nos jours presque exclusivement dans la

locution figu&e  le défaut de la cuirasse.  -Un autre
groupe de sens, lui aussi dégagé au x w e et au XVII~  s.,

se rapporte non plus à l’idée de manque, mais à
celle d’imperfection: le mot, qui déjà en moyen
fmnçe,is indiquait la partie imparfaite d’un objet
(13571, s’applique à une imperfection physique
(1561),  à celle  d’une ceuvre d’art (1585),  et enfm  à
une imperfection morale, sens d’abord relevé chez
Corneille (1651-16521  et devenu très usuel; il s’op-
pose alors aussi nettement à faute que (ne pas) être
s’oppose à fne  pas1 faire, faute concernant une ac-
tion ou son résultat, alors que défaut s’applique à
une tendance, à un trait de caractère.

DÉFECTIF, IVE adj. est emprunté (1314)  au
bas latin defecttws  -défectueux,,  employé en
gramma,  formé sur le supin defectum  de defi-
cere ‘faire défautm  (+  défection, défectueux, déficit).

+Le sens initial, -qui présente des défauts,, est sorti
d’usage, au profit de défectuewc,  àéfectifse  spéciali-
sant dans des emplois didactiques, en Linguistique
(1680, voire 1629 selon Bloch  et Wartburg),  par

exemple dans verbe dkfectit:  et en musique.

DÉFECTION n. f. est emprunté (v.  1170. defec-
tiunl  au lat in defectin  ‘désertion @‘un  parti),,
klipse  (d’un astre)~, *cessation, disparition, épui-
sement,, &iblesse=  et en grammaire =ellipse=.  Ce
mot est formé sur le supin defectum,  de defïcere qui
possède les sens correspondants (+  défectif, défec-
tueux, déficient, déficit).

*Le mot a pénétré en fixnçais  avec le sens au-
jourd’hui disparu de ‘défaillance, défauts. La va-
leur moderne, *action d’abandonner ce à quoi on
était lié (parti. opinion, causeIn.  est enregistrée en
1680. Par extension, défection se dit du fait de ne
pas se trouver là où l’on est attendu [av. 1850.
d’après Larousse 1959). 0 Le sens particulier cor-
respondant à =éclipses,  enregistré par la plupart
des dictionnaires généraux des x19  et ~9 s.. est au-

jourd’hui abandonné.

c De défection est dérivé D~FECTIONNAIRE  adj.
(18431, <qui  fait  défections, vieilli ou historique.
0 “mr DÉFEcnF.  DÉFECNEUX.  DÉFICIENT. DÉFICIT.

DÉFECTUEUX, EUSE  adj. est emprunté
(13361  au latin médiéval defectmsus  [seulement at-

testé en 1393) ‘qui  présente des imperfectionsn.
formé sur le supin defectum de &&ere  &ire  dé-
faut, (+  défectif défection, déficient, déficit).

*Le mot, d’usage courant.  est employé spéciale-
ment en parlant d’actes juridiques (16801 et de faits
de langue, d’expression. Avec sa valeur générale, il
quaKe  surtout des systèmes matériels. appareils
ou instruments.

w n a produit DÉFECTUEUSEMENT adv.  (ti  S.I.

e DÉFECTUOSITÉ n. f., d’abord écrit avec deux f
(14861, est probablement emprunté au latin scolas-
tique supposé Vefectwsitas,  formé sur defectmsis:
i l  a  évincé la forme paral lèle défectueustté
(av.  1494),  faite sur défectueux avec le suf6xe  -ité.

DÉFENDRE v.  tr. est issu (v.  0801  du latin defen-
dere =repousser,  écarter l’ememi.  d’où eprotégep,
employé dans le langage de la Bible pour traduire
le grec ehdikein -venger,  pti et, à basse époque,
aux sens de <revendiquer  un droit>,  ~interdire~, en
contexte juridique et seulement dans l’aire galle-
romaine. Ce verbe est formé de de- (+  0 de) et d’un
simple “fendere dont le sens devait être originelle-
ment &apper. heurte-  et qui ne s’est conservé
que par ses composés (*offense).  Le présent
-fendo.  sur lequel est bâti tout le groupe des formes
latines, est le substitut d’un ancien radical  athéma-
tique conservé en indo-iranien  h&lique  hanti  *il
frappem)  et en hittite. A ce groupe se rattachent
aussi le grec theinein,  le slave benq  sje  chasse, je
poursuis~,  l’irlandais gonim -je blesse, je frappe-.

+Dès les premières attestations, le ver%e exprime
l’idée de =Protéger  contres, d’abord à la forme pro-

nominale et transitivement (dans un contexte mili-
taire, 1080, Chanson de Roland).  Par suite, il s’em-
ploie aussi à propos des effets nuisibles d’une chose
(1180-1185.  pronominalement). Le sens de se dé-
fendre de, ‘nier  verbalement ce dont on est accus&
(v.  11501,  s’applique spécislement  à un contexte ju-
ridique (1559, transitivement). Par extension, se dé-
fendre s’est dit ultérieurement avec un nom de
chose pour sujet et correspond à =être valable, jus-
tif&  (18431, familièrement dans ça se défend. Avec
un nom de personne pour sujet (wot des prosti-
tuées, 19201,  il siee  familièrement cse  débrouil-
ler habilement dans qqch.B.  ~L’autre  sens du
verbe, &terdire*,  est également connu dès l’an-
cien français en construction transitive (1080)  et
Il 180- 1185) pronominale.

~Outre l’adjectif tiré du participe passé Di-

F E N D U , U E  =pmtég&  e t  ‘interdit*,  défede  a
donné l’adjectifDÉFENDABLE  ti xru”-déb.  XT+  s.),

d’abord employé dans un contexte militaire et, par
suite, avec toutes les valeurs correspondantes du
verbe. -L’antonyme INDÉFENDABLE adj. (16631,
formé par prélïxation,  a supplanté les formes plus

anciennes indéfensable  et indéfensible  CxvPs.),
faites sur le radical de défense. -De la même facon,
DÉFENDEUR n. (av. 1150).  fait sur défendre, subit la
concurrence de défenseur b défense) ; il lui a cédé
le sens général (non attesté après 16111,  se réser-
vant le sens juridique de *celui qui se défend en jus-
tice, contre lequel est intentée une action  judi-
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aristocratie à la politique contemporaine, sens de-
venu dominant, avec de nombreuses nuances. de-
puis le début du XE?  siècle. Au >aQ  s. les notions et
les termes se multiplient: après démocratie di-
recte,  parlementaire, Ebérale,  pr&dentielle...  appa-
raît notamment démocratie populaire, désignant
un  système contesté, puis discrédité avec l’échec
des régimes communistes européens. Par métony-
mie. le mot, désigne un pays vivant sous ce régime.
Par ailleurs, il entre dans le nom des partis s’inspi-
rant de ses principes (1901,  démocratie ckétinne).
.DÉMOCRATE  adj. et n. & été f0ITI-k  comme
terme d’antiquités (1550)  sur démocrati  d’après le
grec dêmokratés;  rare avant la fm  du ~III~  s., il se
répand pendant la Révolution, reformé sur le mo-
dèle d’aristocrate et en relation avec démocratie.
Son emploi spécial dans le contexte de la politique
américaine, pour désigner un membre de l’un des
deux grands partis (18661  et ce parti (1870)  est un
emprunt sémantique à I’anglo-américain  clemcrat
de même sens (1839),  terme s’appliquant d’abord à
l’ancien parti démocratique républicain (Democra-
ticRepubZicanParty,  1768). -Démocrateentre  dans
DÉMOCRATE-CHRÉTIEN. IENNE adj. et n. (lwl),
le syntagme étant attesté pour la première fois
dans le titre d’une revue de Gérando  (1848).
Le radical  de démocratie a servi à former DÉMO-
CRATISER v.  k. (av.  1392) d’après le grec tardif&-
mokratizein *être  partisan de la démocraties. Le
mot, d’abord glosé chez Oresme aestre en démo-
cratie>, a pris dès le XV?  s. (1568)  sa valeur moderne,
-rendre démocratique>,  s’agissant de l’Antiquité,
pour s’appliquer, comme d&nocrati  et démocra-
tique,  à la vie politique contemporaine, depuis la
Révolution (1792; se démocratiser  1793, C. Desmou-
lin). -À I’époque  révolutiommire  sont apparu5 le
dérivé DÉMOCRATISATION n. f. (1797)  et le terme
de doctrine DÉMOCRATISME n. m. noté pour la
première fois chez Babeuf (17941  et qui est tombé
en désuétude. -DÉMOCRATIQUE  adj.,  (v.  1370.
Oresmel,  est emprunté au dérivé grec dêmokrati-
kos ‘qui  concerne la démocratie,. Il s’applique lui
aussi d’abord exclusivement à l’Antiquité, puis au
XVIII~  s. et chez les philosophes (par exemple Rous-
seau, Discours sur Z’tigalitél  à la vie contempo-
raine, emploi diffusé  pendant la Révolution. De-
venu courant en politique, notamment depuis que
la démocratie est une revendication quasi générale
(y compris de partis et d’idéologies fort peu démo-
cratiques), l’adjectif sert de qualificatif trop
dévalué, pour un grand nombre de partis et de
formations. 0 L’adjectif a pour dérivé DÉMOCRA-
TIQUEMENT adv.  (156S),  d’abord employé en r&
férence  à la politique grecque. -Certains des mots
du groupe ont reçu un antonyme en asti-*  : ANTI-
DÉMOCRATIQUE adj. (17941, ANTIDÉMOCRATE
n. (1845)  puis  ANTIDÉMOCRATISME n. m. (19G!),
ces trois dates, même en tenant compte de l’insuE-
sance des attestations, renvoyant à des périodes de
luttes politiques.

DÉMOGRAPHIE n.  f. est composé (1855)  des
éléments d’origine grecque démo-  #peuple*  (-+  dé-
mocratie) et -graphie*.

+Le  mot qui apparaît dans le titre de A. Guillard,
Éléments de  sMi.diqw  humaine  ou démographie
comparée, désigne la science dont l’objet est
l’étude statistique des collectivités humaines.
b DÉMOGRAPHE n. =sclentaque  spécialiste de dé-
mographie, et DÉMOGRAPHIQUE adj. *relatif  à
cette science, à l’évolution quantitative des popula-
tions> sont attestés tous  deux en 1861.

DEMOISELLE n. f., attesté dès 881  ~~ukdie~,
est issu du latin tardif “domnicella,  contraction de
WominiceUa,  diminutif du latin classique domina
(-dame).  Il s’agit d’un terme uniquement paUo-
roman, à côté de la forme plus contractée que re-
présentent l’ancien provençal donsela (+  donzelle),
l’italien donzek2 et l’espagnol doncella. En  ancien
français, le mot est écrit donnizelle  puis alamkek
(10801  avant de prendre sa forme actuelle.
4 Jusqu’à la En  du xx& s., le mot a désigné une
jeune 6lle noble ou une femme mariée  de la petite
noblesse (une  femme demoiselle, écrit  Molière dans
G. Dandin),  s’étendant à une femme de la bour-
geoisie. Supplanté progressivement par dame  et
madmne kaujourd’hui~,  n o t e  Fwetière,  aune
femme d’avocat préfère se faire appeler ma-
dame>), il prend son sens moderne de -femme  non
mariées (1690).  d’abord réservé aux femmes d’une
certaine distinction (.-pourvu  qu’elles ne soient pas
de la lie du peuple ou nées d’artisan?+,  ibid., 16901,
tout en se disant ironiquement et en mauvaise part
des femmes de mauvaise vie. o À l’époque clas-
sique  il s’applique également à une file qui est au
service d’une dame Idemoiselle suivantel,  à une
fille attachée à la personne d’une souveraine puis,
par analogie, à une fille attachée à une mariée (de-
moiselle d’honneur, >mB  s.).  o Au XE?  s., demoiselle
commence d’être appliqué à une femme (mariée
ou pas)  attachée à un établissement (1825, aemOi-
selle de boutique), spécialement dans le syntagme,
aujourd’hui très daté, demoiselle du téléphone
(1905).
A partir du ~VI~S.,  le mot a développé quelques
sens techniques, désignant un outil du paveur
(1630)  et, anciennement, un ustensile servant à ré-
chauffer le lit (16901.  II  est employé régionalement
pour désigner une bouteille de vin (18701,  comme
fillette. -Par  analogie d’aspect général, il sert à dé-
signer une grue. dite demoiselle de  Numidie (1680)
et la libellule  (1680).
MADEMOISELLE n.f., formé avec le possessif
(comme  madame.  + dame), apparaît au XVe  siècle
C’est d’abord un  titre donné à des femmes de
haute condition, par exemple la fille aînée des
frères ou des oncles du roi Ila grande Mcukmoi-
selk1.  Depuis le mes.  (15641,  il s’applique à des
femmes nobles non titrées (alors que madame se
disait déjà des bourgeoises), puis à des bour-
geoises. L’opposition entre mademoiselle appliqué
aux Elles (non mariées) et madame  date du xvne  s. ;
elle est devenue dominante. 0  Une contraction po-
pulaire est mam.zeUe  (1680).
0  voir  DAMOISELLF  h-t.  0AM0,sEAln.

DÉMOLIR v. tr.,  attesté depuis 1458, peut-être
dès 1383 par un  ancien participe présent dénu-



DE LA LANGUE FRANÇAISE 1017 DÉFINIR

savant du latin deferens  avec le suffure  -ence. At-
testé isolément au sens d’=action  de déférer, d’at-
tribuer-, il est repris (1628)  au sens moderne
d’-égards, respect envers qqn* pour correspondre
à déférent  fdéféraM).

DÉFERLER v.  est composé (1616)  de dé-‘, indi-
quant le renversement de l’action, et ferkr v.  tr.,
terme technique de marine pour  <relever (une
voile) pli  par  pli et la fixer sur la vergue* (1553).  Ce
verbe, d’origine problématique, se rattache peut-
être au latin fendu  *baguette* (+ férulel. par l’inter-
médiaire d’un ancien français hypothétique “ferle,
la voile se pliant le long de la vergue. L’existence de
ce “ferk est postulée également par le terme tech-
nique fer& n. m. (17~3).  désignant un  instrument
de bots en forme de T.
+Le vetie, qui signifie proprement =déployer  les
voilesm,  a connu une expansion bien plus grande
que celle du simple ferler.  Intransitivement, il se dit
d’une vague qui  se brise en écumant (1773);  au
xc?  s.,  il a reçu le sens figuré de ~surgir,  faire irrup-
tion rapidement, en parlant des passions, etc.
(1859).  et de ase  répandre en grande quantité*
(1866,  de la lumière).
t Le dérivé DÉFERLAGE  n. m.  kwe s.l  procède du
sens maritime  teChiqUe,  tandis que DÉFERLE-
MENT n. m. (1883)  réalise l’idée de ce qui se répand
avec abondance. en parlant du flot qui déferle et,
au figuré, d’un objet concret ou abstrait. 0  Le férn-
nin du participe passé adjectivé, DÉFERLANTE,
est quelquefois substantivé pour une grande lame
déferlant en plein océan knil.  >Or”  s.l.

DÉFI, DÉFIER + FIER

DÉFICIENT, ENTE adj., d’abord défkiens
(1290).  est emprunté au latin defîkkns  *manquant-,
participe présent de deficere -manquer* (+  déficit).
+Le mot, partiellement synonyme de d.4ticitatre*  et,
dans certains contextes, de défectwwl  est em-
ployé spécialement en médecine, biologie et psy-
chologie; il y est substantivé pour désigner une
personne présentant une instisance mentale,
motrice ou sensorielle.
c Par substitution de suffixe,  on a formé tardive-
ment DÉFICIENCE n. f.  (av. 1908,  Bergson). peut-
être d’après le bas latin defîcienti.

DÉFICIT n. m. est l’emprunt tel quel (1560)  du
latin defïcit,  proprement kil  manque*, troisième
personne du présent de l’indicatif de deficere
=manquer-,  =abandormer-,  -faire défauts.  Ce verbe,
composé de de  (-  dé-l et facere  (+  faire), est à l’ori-
gine de détlcient,  défectit:  défection  et défectuerwc.
+Le mot a désigné on objet manquant dans un  in-
ventaire, sens sorti de l’usage. Avec une vocation
plus abstraite, il s’est spécialisé en finances (1771)  et
en économie. II est passé, avec un sens très voisin
de déticience, en médecine, psychologie et en ch-
matologie.
~Son dérivé DÉFICITAIRE adj. (I%x?)  est surtout
un  terme de finances et d’économie.

0 DEFILER -+ FIL

0 DÉFILER. DÉFILÉ + FILER

#+  DÉFINIR v.  tr. est emprunté (fin  xn”s.l  au la-
tin definire  *détermInep,  *fixer-, -délimiteur, spé-
cialement en parlant du sens d’un mot. C’est un
composé de de- (aboutissement du procès) I+ 0  del
et de finire  (+tïnlrl.  En ancien français, définir a
rencontré I’ancien vexbe définir (1080).  formé sur fi-
nir* avec le préiïxe de- exprimant le renforcement
et sign&mt  -mener à bonne fin, achever-, et spé-
cialement xmoti.  En moyen français, on relève la
variante diffiti,  issue de diffinire,  variante du verbe
latin, et encore utilisée au XW~  siècle.
+Employé dès les premiers textes au sens de ‘faire
connaître ce qu’est une chose, la préciser-, le ver%e
a pris par extension celui de adéterminer  exacte-
ment, fixer=  (1481l,  spécialement en théologie &er
un point de dogme,  (1561, Calvin).
c En fknçais  même, définir a produit quelques dé-
rivés, sans compter l’adjectif tiré de son participe
passé DÉFINI, IE employé dans quelques do-
maines spécialisés comme la linguistique Ipassé
détiti,  la chimie, les mathématiques. -Au  xvxle  a,
il a donné DÉFINISSEUR  n. m.  (1771, Voltaire). sy-
nonyme plus générzd  de définiteur,  et DÉFINIS-
SABLE adj. (1740:  déb.xw”s.,  selon Wartburgl.
-Le  nom correspondant,  DÉFINITION n.f.,
d’abord écrit definicion (v.  1160).  est emprunté au
dérivé latin definitio  #action  de déterminer, de
fixer=  (spécialement pour le sens d’un mot).  Em-
prunté avec l’idée de -détermination des limites
(d’une  chose, d’un concept)*,  il a acquis des emplois
spécialisés en logique, en théologie (1561, Calvin),
en sciences (mathématiques. sciences exactes), en
linguistique et. plus récemment, en technique
(1936, selon Larousse  de  la langue  franpisel.  -Il
correspond à des notions différentes, selon que
l’expression crée ou impose un  concept (sciences,
philosophie...) ou bien qu’elle correspond à une sy-
nonymie didactique fies dictionmdresl. 0 En tech-
nique, d&&ion  s’applique aux caractéristiques
numériques d’un procédé plus ou moins fin, PI-&
cis ; c’est notamment le cas en télévision, avec
haute  définition.  -Le dérivé DÉFINITIONNEL.
ELLE adj.  (1906)  est didactique.
Autreemprunt  ~~~~~~,DÉFINIT~F,IVE~~~.(~'S.)
représente le latin delinitiws,  dérivé de ciefinire
avec le sens de -relatif à la définition= à l’époque
classique, et employé à basse époque pour =iké,
décisifs.  Définitif  l’a emporté sur la variante diffini-
tif, attestée jusqu’au mes.;  employé dès les pre-
mières attestations avec son sens moderne, il est
ente  dans la locution adverbiale en déMve
(1474).  Le moyen français employait delinitive n. f.
comme synonyme de -conclusion>.  sens attesté
entre 1450 et 1600.  De nos jours, le masculin est
quelquefois substantivé avec la valeur neutre de
=Ce  qui est défmit& (1802).  -De l’adjectif est tiré
DÉFINITIVEMENTadv.(1558),-demanièredélïn-
tive,pourtoujours~,quiaprisauCanada,sousI'in-
fluencedel'adverbeanglo-américain  definitely,  de
même origine, le sens de ‘certainement, à coup
SÛP.
Enfin, dans la série des emprunts au latin, il faut
mentionner DI?FINITEUR  n. m., emprunté sous la
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monstration, qui a remplacé I’ancien français  de-
mstration  Cv.  11~01,  correspond aux valeurs du
verbe et prend avec lui une valeur très précise en
mathématiques et en logique. supposant des pti-
misses affectées d’une  valeur de vérité,  et un  rai-
sonnement déductif strict aboutissant à établir la
vérité d’une proposition. 0  Surtout au pluriel, dé-
monstrations pour =manifestations  des sentiments~
correspond à une valeur de démonstratif
DÉMONSTRATIF, IVE adj. est emprunté  (V. 1370)
au latin ckm0nshatiw.s  =qui  sert à montreP,  em-
ployé spécialement en rhétorique, dérivé du supin
de demonstrare. L’adjectif est d’abord employé
dans le domaine de la pensée pour <qui  établit
d’une manière évidentes; il assume également le
sens aujourd’hui vieilli de =qui  sert à montrer-n
l1393),  d’abord dans l’expression le doit Idoigtl ci&
monstratif  (1393)  &ndexB.  Ce sens, devenu ar-
Ch&ique,  ne se maintient que dans le domaine de la
terminologie  grammaticale (1541,  Calvin) et dans
celui de la rhétorique (16901.  o Depuis 1789, le mot
qualllïe une personne qui manifeste ouvertement
ses sentiments. -Il  est à l’origine de DÉMONS-
TRATIVEMENT  adv.  (1282)  et de DÉMONSTRATI-
VITÉ n. f. (19461  appliqué à une personne. -DÉ-
MONSTRATEUR, TRICE n. et adj. est Un emprunt
savant (16061  au latin &?rnonstrator  -Celti  qui
montre, qui démontre=, autre dérivé du supin de
demonstrare,  déjà à l’origine de l’ancien français
demostrëor ou demonstrëor Km  me s.l.  Le mot dé-
signe la personne qui démontre, notamment celle
qui présente et vend un  article en expliquant son
usage. Il a eu le sens spécial, aujourd’hui sorti
d’usage. de -personne  qui fait des expériences
scientifiques sous les yeux d’une assistances (1752).

DÉMORALISER + MORAL

DÉMORDRE + MORDRE

DÉNATURER -, NATURE

DÉNÉGATION - DÉNIER

DENGUE n. f. est emprunté (1829) par l’inter-
médiaire de l’anglais ckngue KZharleston  Coutir,
15 juillet 18281 au swahili  dingo,  denga <attaque  su-
bite semblable à une crampe>.  Le mot est passé
d’Afrique orientale (Zanzibar-1 aux Indes Occiden-
tales puis en Amérique. Le mot de Zanzibar, denga,
a été mis en rapport avec le mot espagnol dengw
-manières sffectées>  (d’origine onomatopéique) en
raison de la démarche raide de ceux qui sont at-
teints par cette maladie. L’espagnol connaît à son
tour le sens de *maladie tropicalen, par emprunt
depuis 1901.
+Le mot désigne une maladie infectieuse des ré-
gions tropicales.

DÉNICHER -+  NID

ic DENIER n.  m., anciennement  dener (v.  9801,
forme à l’origine de denrée k-dessous), puis denier
(v.  11751, est issu du latin oknarius <pièce  d’argent
valant dix as, et, à l’époque du Bas-Empire,  =Petite

monnaie de cuivre=. Le mot est la substantivation
de l’adjectif dennrius <qui  contient le nombre dix=
dérivé de deni dix par dix*,  distributif correspon-
dant à decem (-dix).
4 En fi-ançais,  le mot, désigne une monnaie romaine
avant de s’appliquer aussi à une monnaie française
(1080)  et, jusqu’au XIY  s.,  à des monnaies de valeurs
diverses. même en argent et en or. De là l’emploi
du pluriel deniers au sens de asomme  d’argent in-
déterminées (11681.  Dans des locutions comme li
deniers Saint Piere (11751  et le denierDieu  (1283),  au-
jourd’hui ,,. de  saint Pierre, de  Dieu, il désigne une
somme versée volontairement comme obole ou
contribution. Ainsi, le alenier  Dieu désignait une
contribution qui se versait sur tous les marchés et
engagements, puis le denier à Dieu (1648)  s’appli-
quait aux arrhes versées pour un  marché, une lo-
cation. Les expressions denier de  la veuve  (16891  et
surtout denier du adte (1906)  sont postérieures;
seule la dernière est restée en usage. 0 Dès l’an-
cien français, denier  a développé des emplois tech-
niques désignant une mesure de poids (1256)  d’où,
beaucoup plus tard en technique, une mesure du
poids des fils de soie (1870).  En finances, il a désigné
(13491  le taux d’intérêt d’une somme.
t Son unique dérivé ne lui est plus spontanément
rattaché.  DENRÉ E  n.£,  d’abord écrit  okmree
(v.  12601, résulte de la contraction de l’ancien fran-
pis densrée (v.  11601 dérivé de la forme archaïque
denu  au moyen du sufExe  -ée.  0  Le mot, à partir de
son sens propre, =Valeur  d’un denier-, a pris par
métonymie le sens général de =marchandisen
(12601,  aujourd’hui vieilli, et spécialement, de “pro-
duit comestible servant à l’alimentation* (surtout
au pluriell.  Dans l’usage classique, ll évoquait sur-
tout, péjorativement, un  rebut, une mauvaise  mar-
chandise, par exemple dans une expression fi@-
rée  mentionnée par Furetière  :  être payé  en
denrées. Le singulier assume parfois, inversement,
une idée 6gwée  de walew, dans des locutions ar-
chaïques  comme c’est chère denrée puis c’est ckn-
rée rare. Aujourd’hui, le mot, sauf dans denrées aü-
mentaires  usuel, appartient surtout à l’usage
économique, commercial et administratif
DÉNAIRE  adj. est emprunté (1505)  au latin dena-
rius,  la finale étant ticisée;  il est rare et didac-
tique pour -qui  a pour base le nombre dix*.

DÉNIER v. tr.,  attesté en 1160. est soit composé
en français de dé-* et nier*, soit emprunté, avec
adaptation. au latin cknegare  <nier  fortement, dire
que non>,  =refusep,  formé de la particule de  lnten-
sive et de negare l+ nier).
+  Le verbe ksnçais  a eu un  développement parti-
lèle  à celui de nier, sa composition ayant toujours
été sentie. Le sens général, crefuser d’admettre, dé-
mentln  (11601.  est aujourd’hui moins courant que
celui de <refuser  qqch. à qqn>,  attesté à la même
époque, et resté en usage.
t Le déverbal DÉNI n. m.  (v.  12501 signifie d’abord
=action  de déniep,  sens aujourd’hui littéraire et
rare. Il entre dans l’expression juridique déni de
justice (16671,  désignant le refus d’un juge de rem-
plir un  acte de sa fonction malgré deux réquisitions
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nominal Lwi desformer,  le’  quart du >orr”  s.)  est usuel
avec un  sujet désignant une chose.
.La  dérivation se réduit à DÉFORMABLE adj.
(1877)  et  à l’adjectivation des participes Di-
FORMÉ. fiE  et DÉFORMANT, ANTE  (1904,  rhum-
tisme  chronique déformant). -De défomuzble  vient
DÉFORMABILITÉ Xl.  f.  (1667)  et INDÉFORMABLE
adj.  (18671,  d’où INDÉFORMABILITÉ n. f (19081.
DÉFORMATION  n. f. est emprunté (13741  audérlvé
latin defomatio,  -action de défigurer, dégrada-
tions, du supin de defomare.  Le mot, qui concerne
d’abord une altération de la forme, s’est employé
jusqu’au xwe  s.  (16111,  puis a été repris à partir de
1788.  En  relation avec le sens figuré du verbe, il ex-
prime (1890)  une altération de la réalité de la pen-
sée, d’une  faculté. -Son  radical  a servi à faire DÉ-
FORMATEUR, TRICE adj.  (1865),  quelquefois
substantivé (1897).

DÉFOULER v. tr. et pron. a été formé (1080)
SUT  fouler’ au moyen du préfixe dé- avec une idée
d’wzhèvementn.
+Le  sens de <fouler  aux pieds, maltraitez  est to-
talement sorti d’usage après 1611, sauf attestation
avec la mention <vieux>  dans quelques diction-
naires des XVI~”  et WC”  siècles. Le mot a été repris
(19501  comme terme de psychanalyse signiiîant &
bérer  une tendance habituellement refoulées, pour
servir  d’antonyme à refouler? Il s’est bien répandu
dans l’usage courant. surtout à la forme pronomi-
nale  se défouler.

c DtiFOULEMENT  n. m.  a connu la IWhe histoire  :
formé en moyen français avec le sens figo& ancien
&-oppressions (14131,  il a été repris comme terme
psychanalytique (1946, Mounier). par opposition à
refoulement, et s’est répandu dans l’usage.

DEFRAYER +  0  FRAIS

DÉFRICHER + FRICHE

DÉFROQUE, DÉFROQUER + FROC

DÉFUNT, UNTE  adj.  et  n.  est  emprunté
(1243)  au latin defunctu.s  (sous-entendu de vital  -qui
s’est acquitté (de la vie)-.  c’est-à-dire -mort=.  De-
iùnctus  est le participe passé de defungi  -s’acquit-
ter tout à faits,  formé de de  indiquant l’achève-
ment du procès et du verbe fungi  -s’acquitter dem.
+zcomplir~.  Ce Vex%e  procède d’une racine in-
doeuropéenne  représentée (avec des sens diver-
gents) par le védique bhwikté  =il  jouit de=  et par des
mots iraniens se rapportant à l’idée de *délivrer,
délier, sauvep. En latin, l’idée de =mortm.  déjà dans
Cicéron. est également réalisée par le simple func-
tus  et par on autre composé, efinctw;  on l’expti-
mait également par le temps de l’&fectum  et,
plus tard. par &tùnctorius.  detinctio.
*Le  mot, employé comme adjectif et (av. 1350)
comme substantif, est un  euphémisme et un  mot
administratif pour mort.
t Il a donné DÉFUNTER  v.  intr.  (1739)  ~mowir, tré-
passep.  usité dans le nord de la France, et dans des
régions comme l’Anjou,  la Suisse romande et la

Provence. Comme on le voit à la variante défüncter
(18521,  la formation du mot a été influencée par le
latin ciefuncti;  l’ancien français avait déjà defunc-
tee *défunte>  (1261).

DÉGAGER v. tr. ,  anciennement desguugier
(1174-l 176).  est dérivé de gage” avec le préfixe  dé-
et la désinence verbale -er.
*Le  sens propre, -retirer  ce qui était en gage-,  est
aujourd’hui vieilli ou technique mais permet de
comprendre divers sens figurés comme *donner
congé, libérez Il 180-1220)  et =tirer  d’une position
embarrassantes  (1585),  surtout au pronominal.
o L’interprétation littérale de l’idée de =libérer-  est
à l’origine du sens concret de <dépouiller. débar-
rasser de ce qui couvres (apr.  12501  et d’une spécia-
lisation pour adonner de l’aisance (en parlant d’un
vêtement)*  (1718).  Au Wp  s., le verbe est passé  dans
le langage de la chimie pour &bérer  (une émana-
tion)> et en algèbre dans dégager une imomue
(1835)  *déterminer la quantité inconnue dans une
équations. Ces deux emplois ont engendré au >w’  s.
des emplois métaphoriques et figurés.
t Le dérivé DÉGAGEMENT n. m. (v.  13301, attesté
au ti  s.  avec un  sens mal éclairci : peut-être -ma-
quement  à un  engagement>.  ‘action de prendre
gage*, a eu la même évolution que le verbe. 0  Le
sens littéral d’wztion de retirer ce qui est en gages
11465)  est devenu technique. Depuis le XVII~  s.,  il ex-
prime l’action de libérer qqn (1636).  0  Par métony-
mie du sens d’saction  de libérer km  espace)=  (1680).
un dAgagement  désigne en particulier un  petit ré-
duit <dégagé  et détaché de tout>  (Richelet,  16801.
~L’emploi du mot comme nom d’action corres-
pondant au pronominal est attesté en 1835. -Le
participe PEI?&  DÉGAGÉ, ÉE a été adjedik,  oO-
tamment  pour exprimer l’idée d’@isance~  (1669,
air dégagé, taille dégagée,.
0  Yor  ENGAGER.

DÉGAINER --)  GAINE

DÉGÂT n.  m.,  d’abord degast  Cv.  1207).  est le dé-
verbal resté vivant de l’ancien français degwster
mmige~  (1080).  dérivé de gâter* d’après le latin
classique devastare  (qui a donné dévaster*l

+Après  une attestation au singulier dans un  sens
incertain, le mot apparaît au pluriel (1321)  avec le
sens concret et spécial de =Partie  de forêt où les
arbres ont été abattus,. Le sens moderne, eravage.
dévastation, pillage* (v.  1360, koissartl,  s’emploie
dans le contexte de la guerre, avec la locution faire
ddgast  “ravager- kï38l.  OAU  ~V?S.  apparaissent le
sens de -souilluren, spécialement de spollution noc-
turne*, ainsi que la valeur atténuée de -dilapida-
tion>. Le mot a effectivement exprimé, dans la
langue classique, une consommation excessive,
faite sans ordre ni économie (encore in Académie,
18761,  sens aujourd’hui disparu. Souvent employé
au singulier (du xvne au WC”  s.l.  il s’est longtemps
identifié aux dévastations de la guerre (voir Fure
tièrel. o En français moderne, il n’est guère usuel
qu’au pluriel, avec des spécialisations et des lo-
cutions Uimiter les dégâfs.  bonjour les dé&.%  slo-
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linguistes  contemporains (1972,  in Ducrot-Todorov)
l’adjectif DÉNOTATIF, IVE quahiknt  ce qui amp-
port à la dénotation (dans son opposition à conno
tatifl.

DÉNOUEMENT, DÉNOUER + NOUER

DENRÉE - DENIER

DENSE adj.  est emprunté (13901  au latin  den.ws
&Pais,  serré ,  touifw  (par  opposi t ion à raius,
+ rare).  employé dans la langue poétique avec un
ablatif au sens de *couvert de=. Ce mot, ainsi que le
vehe  densare  (+condenserl,  est peu représenté
dans les langues romanes où il a subi la concur-
rence de spissw,  qui a donné @ois*: ll est à rappro
cher, dans les autres langues indoeuropéennes,  du
hittite d&W  ‘fort, drus. et peut-être du grec dosus
et de son dérivé dasos  =fourré,  taillis.~,  tous deux
restés en grec moderne, avec les sens respectifs de
=Velus  et =bois,  taillis~.
+ L’adjectif qualiiïe  concrètement ce qui est *épais,
compact>.  ll s’est spécialisé en physique pour dé-
crire une chose dont la masse est considérable par
rapport au volume (16711.  Au Wps.  (18551,  dense
s’emploie en parlant d’une réalité humaine, d’un
ouvrage de l’esprit bref et plein (16551.

t Les dérivés apparus au >mce  s.,  sont DENSÉMENT
a&. (18721  et DENSIFIER  y. t r . ,  employé  depuis
1696 (au participe passé)  dans un contexte médical
et qui compte plusieurs emplois techniques, no-
tamment en démographie (19691, de même que son
dérivé DENSIFICATION n.f.  ( 19371 .  -SOUS  l a
forme densi-,  dense est entre dans la formation des
termes de physique DENSIMÈTRE n.m. (1865 ,
peut-être emprunté à l ’ a n g l a i s  densimeter,

av. 18631, DENSIMÉTRIE n. f. (18771 et DENSIMÉ-
TRIQUE adj.  (18771.
Le nom correspondant,  D E N S I TÉ nf., d ’abord
dempsité  (13901, est emprunté au latin demitas

&paissew, de denses.  Le mot a suivi le même dé-
veloppement que l’adjectif prenant à partir du dé-
but du XVI$ s. des acceptions spécialisées en phy-
sique, *rapport masse-volume* (17031  bm.9ité de la
wpeur  1827, dem&  cies  gaz 18331, en électricité
(18901  et en électronique.

ik DENT n. f. est issu (106Ol  du latin  dens,  dentis
n. m.. peut-être employé aussi au féminin, qui dé-
signe l’organe de la manducation  chez l’homme ou
I’animal:  par extension, dents  s’est employé à pro-
pos d’objets de forme ou d’usage comparables:
dent du peigne, de la charrue, du râteau, de la
fourche, de l’ancre, etc. et au figuré.  Le mot appar-
tient à une vaste  série indoeuropéenne,  représen-
tée par le sanskrit  dan,  le vieil  allemand zand,  le
gallois dant,  etc.: la forme grecque odow  odotios
(+  odonte)  indique un rapport avec le groupe du
latin edere  *mangep  l-comestible, comédon1 dont
elle serait le participe ; on dégage une racine “ed-
o u  (Benveniste)  W.enh-,  d o n t  l e  s e n s  s e r a i t
=mordre~.  ‘mâche-.

+Le mot, d’abord attesté à propos des humains,
puis des autres mammifères, désigne l’un des or-

ganes  de la bouche, durs et calcaires, (longtemps
assimilés à des os), implantés sur le bord des maxil-
laires, et servant à broyer la nourriture. Comme la
plupart des noms d’organe. il entre dans une abon-
dante phraséologie, concrète et figurée, et, en tant
que générique, suscite une terminologie impor-
tante (nom  de dents spécifiques : dents canines, in-
cisives, maschalieres,  molares,  inCot&!rave.  1660;
noms de positions, de parties: racine,  couronne,
collet...). Sur le plan concret certaines expressions
sont anciennes, telle dent de lait  (1330-13321,
d’autres, mal datées, doivent l’être: dent de sa-
gesse (aussi  dents de  sens au XVII~ s. in Cotgrave),
avoir de belles dents, les dents blanches,  mal aux
dents... Se frotter kvf  S.I.  se laver  les dents con-es-
pondent aux progres  de l’hygiène; arracher  une
dent,  arracheur de dents (au figuré au début du
xv8s.1,  aux débuts de la  chirurg ie  dentaire .
-s’agissent  toujours de dents humaines, la phra-
séologie reflète une série de valeurs  concrètes et
symboliques attachées au mot : fonction nutritive
dans à belles dents qui s’oppose à du bout des
dents =ssns appétit, (la locution est d’abord attes-
tée dans un autre contexte : rire du bout des dents
l1330-133211,  avoir qqch.  à se mettre sous  la dent &
mangep  et, dans doute récemment, l’argotique
avoir la dent =avoir  faim*.  Le rôle des dents dans
l’articulation de la parole est en cause pour dire
entre ses dents (11501, ne pas desserrer les dents
=ne pas  parlez-. Dent évoque aussi des attitudes
physiques à signification  psychologique : serrer les
dents h~8. de rage). grincer des dents, claquer  des
dentsfde  froid, peur, fièvre...l.  o D’autres locutions,
impr&isibles,  remontent à des images où les dents
animales sont assimilées à l’homme (idée d’arme.
de menace, etc.1 par exemple dans montrerla  dent
(KMO) puis montrer les dents *menacer-. oeil  pour
œi2,  dent pour dent, proverbe biblique. Armé
jusqu’aux  dents tv.  15501, au-delà de l’allusion à la
position de la bouche (cf.  de pied en cap)  utilise
aussi le symbolisme de la menace et de l’arme. Sur
les dents (attesté 16111  *épuisé, barassé~,  fait pro-
bablement allusion au cheval dont les dents ap-
puient sur le mors, de même que prendre  le mors
aux  dents +‘embsllep.  0 Avoir les dents longues
&re ambitieux>,  mêle les connotations humaines
l1548.  #avoir  grand faims1  et animales; l’expression
a pris sa valeur morale vers la iïn du >ox’ s. (Dune-
ton). -Sur le plan concret, les dents d’animaux,
dans des syntagmes du type dent de..., désignent
des objets tc?ChniqUeS : DENT-DE-CHIEN (16901  =Ci-
seau de sculpteur=, DENT-DE-RAT (17541  Ndente-
lure  en passementerie=, (6.  ci-dessous dent-de
loupl;  des plantes (cf  dent-de-lion), des minéraux,
t e l  D E N T - D E - C H E V A L  (18641  wariété d e  t o -
paze=, etc.
Employé seul, dès l’ancien français, dent comme le
latin dens  sert à désigner un objet, un élément
pointu faisant partie d’un ensemble : les dents du
peigne  (1177-l 1791, d’un râteau, d’une fowchette.
d’une scie d’où la locution en dents de scie,
concrète et abstraite. Spécialement (17861, le mot
désigne un sommet aigu de montagne. - Enfin,  une
autre analogie lui donne la valeur de sdécoupure
pointues. d’abord saillante, ce sémantisme  étant à
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tS,miller  pour -déplacer (17401, et spécialement
&asser  d’un poste,  (17571. De là, d’après l’idée de
.trouver  un poste en supplantant qqn,,  ll  a pris son
sens moderne de *dénicher, trouver- (18461, argo-
tique puis familier. ll  s’emploie intransitivement
pour 4tre remarquable, avoir  be l le  tourmnw
(c’est-à-dire &miner  les autres~l.

DÉGOULINER v. intr. est dérivé (1757X avec

le sufExe  -iner,  de o%goukr  -s’épanches.  ancien
verbe attesté une première fois au xs?s.  sous la

forme sei desgokr  -se glisser+,  et dérivé de go&
C-gueule).

*Le mot est employé familièrement à propos d’un
liquide ou dune substance visqueuse qui s’écoule.

l En  sont issus DÉGOULINEMENT n. m. (1884l,
nom d’action, et DEGOULINADE nf. (attesté
19x3,  assez courant pour =trace  de ce qui a dégou-
liné*.

DÉGOURDIR --)  GOURD

DÉGOÛTER + GOÛT

DÉGOUTTER + GOUTTE

0 DÉGRADER v. tr. est issu (11741 du latin

chrétien ciegrodore, proprement -faire descendre
du grade,,  et spécialement cdestituer  (un prêtre,

un évêque),,  de de- et grc&.s  t+ grade).

*Le mot est passé en français avec cette acception,
étendue par la suite au domaine militaire (v.  1570).
Il exprime  également l’idée morale d’humiliation,
d’abaissement tav.  1342).  de même que ses parti-
cipes adjectivés  ODÉGRADÉ.ÉE  et  DÉGRA-

DANT, ANTE  (17691. Par extension, il  est employé
couramment lv.  15931 au sens concret de <dété-
I-lORP.

t Le nom correspondant, 0 DEGRADATION n. f.,
est emprunté (14861 au bas latin  ciegradoti  <des&
tution d’un prêtre, d’un évêques,  de degmdore.  11 a
suivi  le même développement que cl&ader,  pas-
sant du domaine religieux au domaine mllltaire
tv.  1570, d&od&ion  d’armes1, prenant aussi la va-
leur morale d’avilissement (15391 et, par extension,

celle de -détérioration=  (16901. ll  est passé au > w ” s.
dans le langage des physiciens avec l’idée de ‘duni-

nution. perte-. appliquée à l’énergie (1883, dégro-
dution de l’énergie).
Le préfixe  scientiilque  bic- a servi ultérieurement à
faire les composés BIODÉGRADABLE adj. (19661,
plus COUrant  que BIODEGRADATION n. f. (1966)  et
BIODÉGRADABILITÉ II.  f.  tv.  19701. Biod&r&k
est usuel dans le contexte du respect de l’environ-
nement.
0 “or  DEGRO.

0 DÉGRADER y.  tr. est emprunté (1651.  tm-
duction  d’un traité de Léonard de Vinci) à l’italien
d&m&re  &mlnuer  graduellement lïntensité
d’une couleur, d’une lumlère~.  Ce terme de pein-
ture est dérivé tdéb. xv”  s.1 de grade  -degré*  (cor-

respondant  au français  grade’l  avec le préike ài-
(latin clis-  ; - dis-l.

+Le mot exprime  le fait  de diminuer insensible-
ment l’intensité d’un coloris. En  photographie, il si-
gniile  -atténuer sur les bords la teinte sombre du
fond=.

. Le participe passé 0 DEGRADÉ, ÉE adj. (16691
est substantivé à propos de l’affaiblissement dune
cotdeur,  d’une hnnière  (18901. ll  est employé spé-
cialement en photographie, comme adjectif (1879,
fond d+rad4  et comme nom masculin (18841.
-ODEGRADATION  n.f.  (16691 est  emprunté à
l’italien d@ro&zione,  en peinture tik xvs”s.1.  Le
sens figure de =modikation  progressives  t1749-
17511, assimilé  à un emploi de l’homonyme dkgra-
datim  b 0 dégrader1 n’a pas vécu.

DEGRÉ nm. a été formé assez tardivement
lv.  10501 à partir  du latin  grodus  l+  grade)  et du pré-
fixe dé-*, peut-être d’après dxgradare (4  0 dégra-
der). Cette forme préiïxée.  qui était répandue dans
le centre de la France, s’est imposée aux dépens du
mot simple, gré, répandu de la Wallonie jusqu’en
franco-provençal, probablement en raison de la
rencontre phonétique de ce dernier avec l’homo-

nyme gré (bon gré, etc.1 issu de gratus.  Grculns  avait
en latin  classique le sens concret de ‘pas,  marche
kl’un  escalierl~  et, abstraitement, celui de hlérar-
chie, rang dans la magistrature, dans la considéra-
tion, dans l’échelle des sonsx;  en bas latin, il prend
des valeurs spéciales, concernant l’astronomie. la
parenté, la grammaire et, en latin médiéval, un
grade dans l’université. Ces valeurs sont qussi-
ment toutes passées en français, l’emprunt posté-
rieur de @-ode  se limitant à une acception spécial-
sée.

t Concrètement, le mot a d’abord désigné un esca-
lier et dès le xie  s.  t 10801 une marche, sens devenu
dominant, les degrés pouvant encore se dire  d’un
escalier (10801, avant de subir la forte concurrence
de marche et de se réserver essentiellement à des
sens 6gurés.  -Dès l’ancien français,  ll  désigne un

niveau dans l’échelle sociale ou professionnelle,
dans les honneurs UlZOl,  un niveau  de parenté

t12201,  un niveau de compétence ou de connais-
sance (13791. o La même notion, dans le vocabu-

lalre de l’enseignement, correspond comme gra-
dus en latin  médiéval au grade, au diplôme (entre
1496 et 15071 et, dans celui du droit, à la place d’un
tribunal dans la hiérarchie  des jurldlctions (15491.
Au & s.. ll  commence à se dire du rang de no-
blesse (17711 et, également dans l’enseignement, du
niveau d’instruction : Condorcet, dans son Organi-
sation de lü~~truction publique (17921,  distiie
cinq degrés. -Le mot a acquis quelques valeurs
spécialisées dans diverses disciplines scientiiïques,
géométrie astronomique comme en latin (12651,
géographie  (15571, métrologie  (16241, et il désigne
aussi la division d’un thermomètre ou d’un baro-
mètre (1685. Furetièrel,  un niveau de concentration
d’alcool t 18141. ll  sert également à mesurer, en mu-
sique, la hauteur des sons (16941. -Dans  un autre
groupe d’emplois remontant au moyen français.
degré réalise  l’idée abstraite d’un état dans une
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l’origine de nombreux dérivés kkntelle,  dentelé, in-
dentation, voir ci-dessous).
t Le mot a produit un grand nombre de dérivés,
tant  d’usage courant que didactique. Dès l’ancien
français, on relève DENTÉ, ÉE adj.  (v.  11201 au
propre et au figuré Iv. 12501, toujours vivant surtout
dans  le  second cas  (roue  dentéd  alors que
DENTU, UE adj,  (v.  11791 ainsi que DENTÉE n. f.
ti xf  s.)  sont sortis d’usage. Dentée a d’abord dé-
signé un coup sur les dents puis. dans le langage de
la vénerie, la quantité de nourriture qu’un animal
saisit d’un coup de dent. -Le moyen français voit la
création de DENTURE n.  f (12761  qui prendra un
sens technique (17521,  e t  de  dente l l e  n.f.  (ci-
dessous).
DENTELLE n.f.,  avec son sens étymolog ique de
*petite  dent> tdentele,  av. 13661,  se détache de son
origine lomquïl  s’applique (15491  à un ouvrage de
fils, activité qui devient rapidement un art. puis une
industrie. 0 Ce sens apparu au xv? a vient  d’Italie
avec la chose désignée. Le même mot correspond à
la fois à l’activité et à l’objet de parure fabriqué; il
entre dans de nombreux syntagmes et prend une
grande importance dans l’histoire du vêtement,
aux xviie  et xwu’s.  laissant la locution ironique
guerre en dentelles, attestée plus tard. Au xc? s., la
dente l le ,  ob je t  de  parure ,  est  réservée  aux
femmes; sa fabrication devient mécanique dans la
seconde moitié du siècle. Au 6gm-é.  le mot symbo-
lise la délicatesse W ne fait pas  dam la dentelle, -il
est direct, brutal...*let.  concrètement, évoque une
surface  découpée, ajourée. -Dentelle entraîne la
création de DENTELLIER, IÈRE n.  (16471, puis adj.
118641  et de DENTELLERIE n.  f.  (av. 18701 +&ivité.
art  de la dentelles. o Son ancienne valeur diminu-
tive f-e113  s’est transmise à son propre diminutif
DENTELET n.  m. 116111,  qui a pris le sens tech-
nique de ‘petit  cube de pierre dans lequel on taille
des denticules~  116901.  -Dentelle, sous  sa forme an
tienne  dentele  #petite  dent>, a aussi dOMé  DENTE-
LURE n.f.  114671.  -DENTELER v.tr.  115841. qui
semble postérieur à DENTELÉ, ÉE adj.  115451,  est
dérivé de dentek  au sens initial (ci-dessus).  Le
verbe correspond à *découper en forme de petites
dents, en angles>.  l’adjectif plus courant, à -qui
présente des indentations>;  il s’est spécialisé en
anatomie (mu.scle dentelé; d’où n. m. le grand, le
petit dentek%
Au xxe s.. on commence à employer le dérivé  DEN-
TAL, ALE, AUX adj.  115341, ainsi que DENTINE n. f.
(15861  repris depuis 1855 et répandu au début du
XXe  s. et DENTIER n. m. (15741, qui signihe  à l’or&

gine  =rangée  de dents+ et cmâchoirem (av. 15691. Au
sens moderne -ensemble de dents artiilcielles~
(16241. s’est adjoint un sens technique qui fait de
dentier le synonyme de denture n. f.  (18571.  -T~U-
jOurS  au XVle  s. DENT-DE-LION n. f (15961  CdqUe  le
latin médiéval deris  le0ni.s  par allusion aux feuilles
dentées du pissenlit et emprunté par l’anglais @km
de  lion). -un peu plus tardif, DENT-DE-LOUP n.  f.
116761 est un terme de décoration qui possède plu-
sieurs sens concrets kxhnique,  cuisine).
DENTISTE n. 117351  a concurrencé et évincé  l’ap-
pellation barbier-chirurgien. Avec l’évolution des
techniques médicales, le mot s’applique depuis le

xti s. à un praticien diplômé, autorisé à soigner les
dents et à pratiquer des interventions chirurgicales
sur les dents, les gencives, ainsi que des soins sto-
matologiques. Le mot s’emploie en apposition dans
chirwgien  dentiste (Francel  et médecin dentiste
Wisse).  o Du statut de barbier-chirwgien.  voire
d’arracheur de dents, la profession est passée à
celle de médecin ou chirurgien spécialisé (début
xc? s.1,  avant que l’idée d’un diplôme spécialisé ne
se fasse jour (projet de loi de 18471. -Le mot a pour
dérivé DENTISTERIE n. f.  (1869).
Les dérivés DENTIFÈRE adj.  (18461.  DENTIMÈTRE
n. m. (zc? s.1  ainsi que plusieurs composés en dento-
txY  s.1  sont didactiques.
Dent a engendré également quelques préfixés : le
phS ancien est ENDENTER v. tr. hV.  11341 -pour-
voir de dents*.  spécialisé en blason (v.  12341  et en
marine  (fin  XVIII~ s.1.  et qui a pour dérivé ENDENTE-
MENT n.  m. 11792);  les deux mOtS  sont didactiques
et rai-es. -ÉDENTER v. tr., lui aussi ancien tv.  1200
comme intransitit),  est plus courant. Le participe
passé du verbe a fourni le nom d’un ordre  de mam
mifèreS  sans dents (18291.  -la  série de INDENTA-
TION II. f (18611  et INDENTÉ. ÉE adj.  (xx”s.l.  est
d’usage didactique, mais indentation s’est diffusé
pour décrire une forme dentelée en creux. -Dent
entre encore dans SURDENT  n. f. (v.  15601  <dent en
plusn,  spécialisé en médecine vétérinaire  du cheval
116781,  qui existait déjà en ancien français  sous la
forme sordent  Cv.  11601 au sens figuré d’outrages.
0 DENTAIRE adj. est emprunté 115411,  pour servir
d’adjectif à dent*, au dérivé latin dentarius  *qui
concerne  l es  dents>. -Le terme de botanique
0 DENTAIRE n. f.  est emprunté (15721  au latin dea-
taria  =jusquisme~,  cette plante étant utilisée contre
les maux de dents.
DENTIFRICE n.m. et adj.  est  emprunté  dès le
moyen français (14951  au latin impérial dentihi-
cium,  formé de dens, dentis  et de hicare  &ottep
(-friction). Avant le ti s., le mot relève du vocabu-
laire médical : on le rencontre chez Paré en 1575, et
Furetière  le taxe de <terme  de médecine>  dans un
article où il énumère les substances sèches et hu-
mides avec lesquelles on se frotte les dents. 0 De-
venu courant, il est aussi employé comme adjectif
depuis  1864 (pâte dentiiiicel.
DENTITION n. f. est un emprunt plus tardif (17541
au dérivé latin impérial rientiti sforme  des dents,
pousse des dents*.  Enregistré dans l’&ncyc~opé&
au sens de -poussée des dents-,  il ne prend le sens
concret d-ensemble et disposition des dentsm,
concurrençant denture*, qu’au milleu  du Wps.
118641. Ce dernier emploi, aujourd’hui courant, a
longtemps été considéré comme fautif  (Littré).
REDENT n. m. (1611)  désigne en architecture un
ornement découpé, denté, caractéristique du style
gOthique.  0 REDAN n. m. est l’altération (16771  de
redent.  11 s’emploie à propos d’un ouvrage de fort&
cation  saillant, puis 117431  d’un ressaut vertical,
d’une salllle  et enfin en technique knil.  xxe  s.l  d’un
décrochement vertical de la coque d’un canot, d’un
hydravion.
0 voir BRÈCHE  IBRÈCHE-DENT).  TRwm.

DENTELLE -+ DENT
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tiom  km parlant de sentiments, de réalités hu-
maines p lus que d ’objets  concretsl.  -Les  deux
mots  S’opposent  à  I N D É H I S C E N T .  E N T E  adj.
(17991  et à INDÉHISCENCE n. f. (17991, qui ne sont
employés qu’en botanique.

DEHORS adv. et IOC. prép. est issu, sous l’an
tienne  forme defors  Cv.  980)  du bas latin  defork,  ad-
verbe, -de  l’extériew  puis aussi =à l’extérieur-,
formé de la préposition de et de l’adverbe forts  *de-
hors> qui a donné le français fors*. En fixnçais,  le
passage à la forme dehors  tfm xii”-déb.  XIII~ s.1  s’est
fait en deux temps : par suite de la disparition nor-
male du -f-  en position inter-vocalique qui a abouti à
un type deors, puis par dégagement d’un -h-  dans
l’exclamation emphatique, phénomène qui s’est
généralisé. L’Est et le franco-provençal ont defors,
le Midi defors,  deforas.
*Jusqu’au xvii*  s., dehors a été employé à la fois
comme adverbe et  comme préposi t ion de heu
(10801  [comme  dk&nsl,  avant d’être réservé à un
emploi adverbial, tout en entrant dans la formation
de locutions prépositionnelles k-n  dehors del. Il a
également servi à former plusieurs locutions ad-
verbiales, dont là-d&ors  kivant  en langue clas-
sique) qui ne s’est pas maintenue, contrairement à
la locution symétrique formée avec dedans  0 Le
mot est substantivé dans la locution adverbiale au
dehors Il266  au defors)  puis dans l’emploi du plu-
riel (xvie  s., les  dehors) pour désigner l’apparence
extérieure, et au xvne  s. la façade,  les communs, le
jardin d’une maison, et spécialement des =forWca-
tiens  extérieures~.

DÉICIDE n. et sdj.  est emprunté (15651  au latin
chrét ien deicida  *meurtr ier  de Dieu=,  de  deus
(+  dieu1  et coedere  -tuer*  (+  césurel.
+En passant en français, le mot a pris le sens de
=meurtre  de  Diew d ’après  homic ide ;  ce lu i  de
-meurtrier de Dieu*  a été repris par figure étymo-
logique (av. 17041.

DÉICTIQUE adj .  et  n.m. est un emprunt
(19081  au grec deiktikos  “propre  à démontrer, dé-
monstratifs, en logique et en grammaire, dérivé de
deiknumi  -montrer-, verbe dont le dérivé préfixé
apod&is  <exposé*  a donné 0 police*. Deiknumi
repose  sur  une rac ine  indoeuropéenne  qui
conserve dans un certain nombre de ses représen-
tants, grecs et latins.  un caractère solennel, jti-
dique ou sacré t+bénir,  dire, juger, prêche, ven-
ger, etc.).
* Le mot s’emploie en linguistique à propos d’un
élément de l’énoncé qui sert  à désigner avec préci-
sion ou insistance et, par extension, qui renvoie à la
situation spatio-temporelle du locuteur ou au lo-
cuteur lui-même.

DÉIFIER v. tr. est emprunté (déb. xw”s.1 aulatin
chrétien deiiïcare,  composé de deus  t- dieu1  et de
la forme fréquentative  de facere  CG+  faire),  prendre
divin, élever au rang de dieu>.
*Le mot est d’abord attesté par son participe passé
féminin adjectivé  déifiée, employé comme syno-

. . _ . .nyme  ae  anme.  Lusage  au verbe. pour -nonoter

comme un dieu-,  n’est attesté que depuis 1595
(Montaignel.  le  verbe a pris dans l’usage soutenu la
valeur ahhiblie  de -vénérer,  placer très hauts, au fi-
puri.
t Le nom correspondant, DÉIFICATION n. f.,  est
emprunté (13751  au dérivé latin chrétien ckificatio.
-Son  radical  a  S e r v i  à  fOImer  DÉIFICA-
TEUR, TRICE  n.  (18841  mot  rare, aussi adjectif

DÉISTE adj. et n. est dérivé savamment (15641
du radical du latin deus  (+dieul,  de même que
DÉISME n.  m. attesté chez Pascal en 1662.

+ Les deux mots, répandus au xvne  et au xwse s. ren-
voient à une croyance en Dieu qui reste volontaire-
ment, imprécise, par refus, soit de l’enseignement
des Eglises, soit des prétentions de la métaphy-
sique, et notamment à ce que le xvaie  s. appelait ci-e-
ligion naturelles (par opposition à *religion  posi-
tivenl.  Si la philosophie. après Kant, établit une
diS-ence  entre déisme  et théisme t+ théo-l,  leurs
emplois respectifs sont variables et n’excluent pas
la synonymie.

DÉITÉ n. f., d’abord déïtet  (v.  11191, est emprunté
au latin chrétien deitus  divinité*,  ~nature  divine>,
dérivé de deus l+  dieu).
+Rare  au sens de -mractère  divin-,  déité se dit
dune divinité mythologique. Par extension, l’usage
littéraire l’applique de manière hyperbolique, à
une divinité,  une personne ou une chose divinisée
(notamment une femme aimée).

DÉJÀ adv. résulte de l’agglutination, d’abord
dans l’expression en desjo  (14651  de l’ancienne lo-
cution adverbiale des ja tv.  12781. Celle-ci est for-
mée de dès*  et de l’ancien français ja, conservé
également dans jodis*,  jamais*, indiquant un mo-
ment du présent ou du passé. Ja est issu du latin
jam  qui signiile  à la fois *dès  maintenant~,  =dans un
instanb  et xii  y a un instants.
(Des  ja, o%jà  est  employé  au sens de  sdès  à
présent>,  puis <dès ce moment-là (dans le passél~
(14651,  ~auparavant,  à un moment donné du psssé-
(av. 15491. 0 Dans la langue familière, il sert à ren-
forcer une constatation, marquant un degré relatif
et signifiant qu’un résultat partiel est acquis dès le
moment considéré (16041;  il marque aussi, en iln de
phrase  interrogative (18341,  le fait qu’une informa-
t ion appelée éta i t  connue mais  oubl iée ,  par
exemple comment s’appelle-t-il, déjà ? -Il est subs-
tantivé dans des locutions du type Je déjà-dit, le
déjà-vu (19081  et entre dans la locution figée d’ores
et déjà (b or).

DÉJECTION n. f.  est emprunté hin ~II”  s.1  au la-
tin dejectio,  nom correspondant à dejicere  b déje-
ter], pris au sens abstrait de =dégradation=  et -abat-
tement moral, lâchetém. notamment chez les
stoïciens et chez les auteurs chrétiens: il est égale-
ment employé depuis Celse  en médecine, au sens
concret d’=action  d’évacuer, selles>.
+Le mot a été introduit avec le sens moral de *dé-
pravation, abjection>,  sorti d’usage au cours du
xvie  s. (l’anglais dejection  a uniquement le sens mo-
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d’action au sens d’w%on  de partager- (11801, en-
core au début du xwr”  siècle. 0 Le mot, appliqué
par métonymie aux choses partagées (spéciale-
ment la terre, lin xn”  s.l.  a pris d’une part le sens
abstrait de -partie  de l’administration attribuée à
un ministre, attributions reçues en partage>  (1680)
et, d’autre part, le sens concret plus courant de edi-
vision administrative- (17651,  acquérant sa valeur
terminologique  actuelle sous la Révolution (17901.  Il
semble devoir à l’anglais department  son emploi
plus récent pour =unité  administrative responsable
d’un certain type de documents dans une biblio-
thèque> et de ‘section d’activités pour un grand
magasin, une entreprisem.  -Il a lui-même produit
DÉPARTEMENTAL. AUX adj.  (17901  =qUi  se  rap-
porte à l’unité administrative du département>.  le-
quel a donné DÉPARTEMENTALISER v. tr.
(v.  19501  sur le modèle d’étatiser, nationaliser,  et, at-
testé avant le verbe, DÉPARTEMENTALISATION
n. f.  (19301.

DÉPASSER v.  tr. est dérivé (v.  11601 de passer
b passer)  avec le préfixe 0 de*  exprimant lïnten-
sité.
+D’abord envisagé  comme un verbe de mouve-
ment concret, d’après l’ancien sens de passer #mat-
chep,  dépasser signifie  =aller  plus loin que> et, de la
fin du XII~ au xv” s., *passer  par-dessus, fouler aux
pieds*.  L’évolution sémantique a privilégié l’idée
d’saller  au-del&,  éliminant le sens de .-reculer*
(XIV~  s.1,  qui exploitait de- avec sa valeur d’éloigne-
ment. o Dès l’ancien français, dépasser réalise un
sens moral et figuré, -aller  au-delà de ce qui est
établi, transgressez  ~III”-~I+  s.1,  sens demeuré vi-
vant, et rejoint par la locution métaphorique dépas-
ser les bornes (18031.  0 Le sens temporel =aller  au-
delà d’un point dans le temps, d’un délai> date lui
aussi du moyen français (1316).  oLe xvse  s. atteste
l’emploi du mot en marine à propos d’un vaisseau
qui va, involontairement, au-delà d’un lieu, d’un
point d’ancrage (16911.  ~Avec  un autre sens de
passer, dépasser s’est dit en marine pour cfaire  sor-
tir (un cordage) de ce dans quoi il était passés.
0 Cette dernière spécialisation ldépmser  un mât,
1771; dépasser un câble,  18381 est le seul vestige de
l’usage du verbe pour  -enlever  un objet de l’endroit
où il était passés, encore vivant au >we  s. o Avec la
valeur abstraite correspondant à -excéder en im
portante=  (17941, ddpasser se rapproche d’un  autre
préfixe  de passer, surpasser. Au >w’  s., la vitalité
des valeurs métaphoriques confère au verbe la va-
leur de =S’étendre  au-delà de (qq  chose) avoir des
dimensions Supérieures~, absolument (18221  et
transitivement (1825, dépasser qqn de toute la tête),
également au concret  =Sorti  d ’un alignementm
(1830.  pas un cheveu ne dépassait l’autre). oLe
verbe passif, être dépassé, se colore d’une valeur
péjorative &tre démodé, en retard>  dans êhe  dé-
passé par les événements (1848, Chateaubriand ; de
nos jours familièrement). 0 Le pronominal se dé-
passer rejoint se surpasser dans sa valeur générale-
ment laudative : =aller  au-delà de ses propres li-
mites,  (18641.
CL~  dérivation,  tard ive ,  consiste  en D ÉP A S S E-
MENT n. m. (18651,  d’abord attesté en finance, puis

dans ses valeurs concrètes (1894, voie de  dépasse-
ment) et morale (19101,  et INDÉPASSABLE adj,
(1864; 1866, Bloyl. oDÉPASSANT.  ANTE adjectif
tiré (18861  du participe présent, est substantivé en
couture (19221  à propos de l’ornement d’étoffe qui
dépasse de la partie du vêtement à laquelle il est
h é .

DÉPATOUILLER + PATOUILLER

DÉPAYSER +PAYS

DÉPECER Y. tr. est composé (1080)  de pièce*
avec traitement atone de la voyelle, du pl-éfixe  pri-
vatif  dé-*  et de la désinence verbale -er.
*En ancien français, le verbe signifie  ‘mettre en
pièces> en parlant de divers  objets, par exemple
une lance dans la Chanson de  Roland; l’usage mo-
derne l’emploie essentiellement à propos du corps
humain  ou animal l12001,  d’une viande (15951.  Dépt-
ter a acquis le sens figuré de =morcele- en parlant
d’un territoire (16061  16.  démembrerl  s’appliquant
par extension à un objet de langage que l’on ana-
lyse minutieusement (et malignement)  l6n xwP  s.,
Voltairel.  Depuis 1812, par une spécialisation tech-
nique, il est employé en peausserie.
w  En sont issus DÉPÈCEMENT n.  m.  (11601,  au-
jourd’&i  surtout au figuré fdépècement  d’un pays,
d’un Etatl,  le nom d’outil  DÉPEÇOIR n. m.  (17531
désignant un couteau utilisé dans la fabrication des
chandelles, et DÉPEÇAGE n. m. 11842).  qui, au sens
concret, s’est substitué à ddpècement,  en parti-
culier à propos d’un animal chassé et tué.
Le rapport de ce groupe à son étymon pièce n’étant
pas sufEsamment  senti, on a formé sur pièce un
autre COmpOSé,  DÉPIÉCER v. tr. (11551  -mettre  en
pièces> et au figuré sannuler,  faire cesser- cv.  1175).
-Le  ver%e  a donné DÉPIÉÇAGE n. m. =démem-
brement  d’un fiefs,  repris au &s.  (18421,  et DÉ-
PIÈCEMENT n. m. Ces formes  Sont restées  rares
par rapport à dépecer, dépeçage.

DÉPÊCHER v.  est formé cv.  12251  comme anto-
nyme d’empêcher*, par substitution du préfixe  dé-*
au préfke  em-.
+Le lien étymologique du mot à empêcher est resté
sensible dans son emploi pour #délivrer,  mettre en
liberté, affranchi, vivant du XIII~ au xvr”s. et, au
pronominal, se dépêcher ase  délivrer- (v.  12251. Ce
lien s’est progressivement distendu à mesure que
l’idée de *se débarrasser de qqch. ou de qqn au
plus vite> a acquis son autonomie au xv?  s.. mettant
l’accent sur la rapidité d’accomplissement. 0 Dé-
pêcher qqn a pris thmjlièrement  le sens d’=expédier
dans l’autre monde>  (v.  14621.  le sujet désignant un
meurtrier, puis, par hyperbole, un mauvais méde-
cin dont les patients trépassent (v.  14901.  Dépêcher
qqch.,  symétriquement, s’est employé pour -en  finir
rapidement avec elle> (v.  1490). o L’emploi transitif
du verbe s’est teinté de familiarité,  impliquant
souvent la négligence fdépêcher  ses prières, ses de
voirs1,  alors que l’emploi correspondant au prono-
minal se dépêcher Cv.  1490)  est devenu très courant
avec la valeur neutre de -se hâter=.  -De l’idée de
diligence est sortie la notion d’un mouvement à
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gel.  puis délabrer  en français. Bovelles  signale des-
kwrer et atteste le verbe chez les -Belgaen.
* Délabrer qui signifie proprement =mettre  en mau-
vais état, réduire à l’état de ruine*.  est également
employé au sens figuré, surtout au participe passé,
DÉLABRÉ. ÉE adj.  qualifiant  une personne, un  or-
gane en mauvais état physiologique, et la santé
même. Le sens étymologique de -déchirer, mettre
en lambeaux.  enregistré par le Dictionnaire de
Z’Académie, de 1798 à 1878, semble fictif
t Le dérivé DBLABREMENT  n. m. (17181 est quel-
quefois doublé dans l’usage régional par le déver-
bal DÉLABRE -ruine-, employé dans la locution en
délabrefsl.  Déhbrement,  comme déhbré,  est cou-
rant à propos des édifices.

DÉLAI n. m.,  attesté pour la première fois au
me  s.  Cv.  1165-l 170)  dans la locution sans délai, est le
déverbal de l’ancien français delaier (v.  1130)  dif%-
rer-.  dont une forme altérée par croisement avec
cfdation*,  dilatoire*, est düayer  ~V”S.),  encore en
usage dans le Berry. L’origine de ce verbe est obs-
cure: l’hypothèse la plus coursmm ent  invoquée
consiste à y voir un  composé de dé-*  et de l’ancien
français hier, infinitif qui serait issu de lais.Mer*
d’après les formes conjuguées lais,  lait, loirrai Ilais-
serai], etc. formées d’après la conjugaison de
faire*: elle soulève cependant de sérieuses dif&
cuités morphologiques et géographiques. On a éga-
lement proposé une origine germanique en posant
le francique “latijan répondant à Obüaibjan  -faire
rester-, avec romanisation  du préfixe bi- en dé-.
Quant au  rapports entre delaier, délayer  et le
verbe moderne délayer’,  ils ne peuvent expliquer
la forme moderne de ce dernier.
4 Le mot exprime l’idée d’un laps de temps auto-
risé pour réaliser qqch., la notion d’autorisation
procédant des emplois juridiques. La locution sans
déhi  attestée dès les premiers emplois du mot si-
gnifie =immédiatement~,  contenant en germe le
sens extensif de délai -retard, ajournements.  Par
ailleurs, le mot a divers emplois techniques. non
seulement en droit, mais dans tous les domaines
de la vie sociale et économique (finances, etc.) et
s’emploie dans des groupes de mots usuels : Mai
de  grâce, d&i  de livrcùson,  etc.

DÉLAISSER, DÉLASSER -LAISSER,
LASSER

D É L A T E U R ,  TRICE  n. e s t  e m p r u n t é
(v.  1460)  au latin impérial delator -dénonciateur, ac-
cusateur-, employé par les auteurs chrétiens au
sens moins restrictif de #personne qui propose, qui
rapportes (Moïse est appelé delator legis).  Delator
est le nom d’agent fait sur le supin delatim  de de-
ferre pris avec le sens de <dénoncer. porter plaintes
(+  déférer).
+Passé en français  dans le contexte de la chrc-
nique historique, au sens de *celui qui rapporte des
faits*,  d’ailleurs peu attesté, le mot a été repris avec
la valeur moderne péjorative de -dénonciateur-
(1538).
c Le nom correspondant, DÉLATION n. f.. est em-
prunté (1549)  au latin delatio avec son sens actuel. Il

rencontre l’homonyme d&tion,  créé  pour senir
de nom à déférer à partir du supin delatum ( 1863)
mais deme&  très rare.

DÉLAYER v.  tr. ti  x&  s.),  d’origine incertaine,
paraît être le même mot que l’italien dikgwre et
l’ancien provençal deslegar, de même sens, verbes
que l’on rattache au latin deliquare -clari!ïer,  tran.-
vasen,  formé de de-,  et liquwe -rendre liquide, fi-
trer=.  Liquare  appart ient  au groupe de liqui
cs’écoulen,  auquel appartient liquor (+  liqueur).
Pour expliquer les formes du français et de l’ancien
provençal, on postule une altération Welicare  en la-
tin populaire de Gaule, peut-être sous l’inlluence
de delicatus qui a donné d&cat’.  Le développe-
ment anormal en dekzyer,  au lieu de dekyer,  de-
layer, s’est peut-être produit pour éviter la ren-
contre de ces formes avec deskier,  desloier, formes
anciennes de àélier;  cependant, il a causé ensuite
un rapprochement avec l’ancien d&ayer =retarder*
(&+  délai).
+Délayer s’emploie au sens propre et au figuré
(17661,  alors avec une nuance péjorative pour =ex-
primer (la pensée) en beaucoup de mots, en
longues phrases inutiles>,  d’où le participe passé
adjedivé  DÉLAYÉ, ÉE.
r Le plus ancien de ses dérivés DÉLAIEMENT
n. m. (15491,  enregistré par Cotgrave (16111  et re-
pris au XVIII~  s., est demeuré rare. -Les autres, DÉ-
LAYAGE n. m.  (1832)  et DÉLAYURE n. f (18381,
datent du XIX”  s., le premier étant assez courant au
figuré.

DELCO n. m.  est l’emploi comme nom commun.
en français (1931) sans doute après l’anglais delco,
acronyme de Dayton  Engineering Laboratories
Company,  fabricant du dispositif Le mot est une
marque déposée.
+Delco  désigne un  système d’allumage pour les
moteurs à explosion, et la bobine d’induction de ce
système.

DELEATUR n. m.  inv.  est l’emprunt tel quel
(1797)  du latin ckkatur,  littéralement <qu’il  soit
biié, effacé-, troisième personne du subjonctif
présent de delere -biffer, effacer-s  et ~détruire. ra-
ser-. Le verbe repose sur “de-olere,  formation para-
lèle de dbokre  fW-olerej  et se rattacherait donc au
groupe de alere -nourrir, faire gra.n&  (-ado-
lescent, adulte, aliment, altitude, haut, prolétaire).
+Le  mot désigne un  signe typographique indi-
quant, sur une épreuve soumise à la correction, ce
qui doit être supprimé.
. On rencontre exceptionnellement DÉLÉATU-
RER v.  tr. par exemple chez Gide (1914).
0  “OirmÉLÉBlLE.

DÉLECTER v. tr. est emprunté (déb.  XI? s.,
se délecter1  au latii dekctare  Nattirer,  charmer,
faire plaisir b.  souvent à la voix passive -se réjouir,
être charmés.  Ce verbe qui a produit l’italien dikt-
tare (+ dilettante), est le fréquentatifde delicere  =at-
tirer, amadouen  lui-même formé de de- et lacere
-attirer. faire tomber dans un  piège*,  de lax  ‘appât.
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0 DÉPENDRE - PENDRE

DÉPENS n. m. pl., d’abord despens (1170)  forme
encore usitée au xvne  s.,  est issu du latin dispensum,
participe passé neutre substantivé de àispendere.
Ce vetie, formé de dis  I-dis-1 et pendere  cpeser=
l+  pendre),  signifie  en latin classique cpeser  en dis-
tribuant~.  et en latin impérial distribuer-. L’emploi
de son dérivé dispenàium  au sens de &-ais, dé-
pense> semblerait indiquer  qu’il a connu égale-
ment le sens de <dépenser+.  Le verbe a été in-
fluencé par l’ancien francais  dispendre, dépendre
v.  tr. (av. 1150)  &spenser,  répandre>  et =dépenser=
(1150).  évincé par àépenser.
+Dépens a vieilli au profit de dépense avec le sens
de -ce que l’on dépenses; cependant, il est encore
employé dans le langage juridique pour désigner
les frais occasionnés par la partie qui succombe
11260, da5pen.s  et domages,  expression qui sera em-
ployée dans le code  citil. oLe mot est demeuré
usuel dans la locution prépositionnelle aux  dépens
de (13061, qui a perdu son sens propre, =aux frais
den  (encore au XVII~~.~,  pour le sens figuré <au détri-
ment dem,  attesté depuis Montaigne 11580);  l a
langue classique l’employait avec un in6nltlf  au
sens de =en supportent le dommage de=  (1673.  M’“”
de Sévlgnél.
0  voir  DÉPENSE.

DÉPENSE n.  f.  est issu du latin dispersa.  part-
cipe  passé  féminin  substant ivé  de dispendere
t+ dépens). Il est attesté en 1176, mais probable-
ment antérieur, dépensier se rencontrent dès 1130.
4  Le mot désigne l’action d’utiliser de l’argent et,
par métonymie, la somme donnée, les frais, sens
avec lequel il a concurrencé et supplanté d&ens*.
11 correspond par extension à l’emploi, l’utilisation
d’une chose (1693,  du temps) d’où par métonymie,
la quantité de matiere,  d’énergie utilisée (1851,
Cournotl.  -Une autre métonymie lui a valu le sens
spatial de -lieu  où l’on conserve les provisions,
cave*  (1180)  affecté  en particulier au heu où, dans
un château, on recevait et on distribuait les objets
en nature, où l’on payait les fournisseur;  ce sens
est archaïque ou historique.
w  Le dérivé DÉPENSER v. tr. lv.  1225)  a suivi un dé-
veloppement parallèle à celui du nom. ll signifie
=utiliser. user de biens*  et en particulier *user  de
l’argent pour avoir,  pour acheter+; au début du
XVII”  s.. il s’emploie aussi pour =employer  avec pro-
digalités (16131,  d’abord en parlant du temps, puis
au >w” s. de l’activité (à la forme pronominale, se
dépenser, 1832 chez Balzacl,  de l’énergie (1836).  En
ce sens, il est aussi employé avec un nom dïna-
nimé  fappareü,  machine)  pour SUjet  (1907). -DÉ-
PENSIER, IÈRE adj.  et n. (113Ol,  maigre  le leger
hiatus chronologique, est dérivé de dépense. A la
même époque, on relève la forme latine dispensa-
rius (1130)  dans le domaine anglais avec le sens de
~réclpient  pour les aumônes~.  En ancien français, le
mot désigne celui ou celle (13241  qui edminlstre  la
dépense dans une maison, en particulier qui pour-
voit à la table (dit maistre  despensier). ll se ren-
contre encore pour la personne qui a la charge des
dépenses dans une communauté. 0 De nos jours, ll

dés igne  (1468-1492)  et  comme adject i f  qual i f ie
11559)  une personne qui dépense beaucoup ou qui
aime dépenser, en opposition à économe.
0  voir  DISPENDIEUX. DISPENSAIRE.  DISPENSER.

DÉPERDITION n.f.  est dérivé (1314)  sur le
modèle de perdition*, de l’ancien verbe déperdre,
attesté du x$ au XVI~  s. et emprunté au latin deper-
due,  de de- et perdere  b perdre).
+ D’abord employé dans un contexte médical (dz-
perdition de  substance), le mot est passé en chimie
(1797, déperdition d’humiditél  et, par extension, a
pris le sens de -gaspillage*. Mals la valeur concrète
reste dominante, en sciences et en technique.

DÉPÉRIR y. intr.  est emprunté tv.  1120)  au latin
deperire +‘abîîer,  se perdre, mourir=  et, transiti-
vement, kmer  éperdument>. Il s’agit du composé
avec de  intensif de perire qui a donné périr*.
+Le mot est employé en parlant dune chose qui
disparaît, va à la ruine, bien longtemps avant de se
dire d’un être vivant qui perd peu à peu ses forces
( 1687).
l Il a produit DGPGRISSEMENT  n. m.  ldéb. zwie  s.1,
mot didsctique  de sens propre et figure, et DÉPÉ-
RISSANT, ANTE adj.  t i ré  (av. 1832 ,  Baudrillart
dans Larousse, 18701  de son participe présent.

DÉPERSONNALISER + PERSONNEL

DÉPÊTRER v.  tr. est formé (déb.  xv”  s.1  de
0 de- et du radical du bas latin  pastoria -entrave
pour les bestiaux>,  qui a servi à former empêtrer*.
+ Il s’emploie d’abord pour =dégagei-  (un animal,
ses pieds) d’une entrave, puis au figuré pour sdéga-
gem au concret et à l’abstrait. Technique et rural à
l’origine, il est devenu familier.  Le pronominal se
dépêizerl1538l  signifie  -se tirer dune situation em-
barrassante~.  <se  débarrasser de qqn=.
0  “Oir  EMPÊTRER. PÂTURE.

DÉPEUPLER .-,  PEUPLE

DÉPIAUTER y. tr., d’abord relevé en picard
(1834)  puis dans l’argot des prisons 118461,  est dérivé
de piau,  forme dialectale pour peau*, au moyen du
préfixe privatif&-*, avec un-t- épenthétique. et de
la terminaison verbale en -er.
+ Employé pour -dépouiller de sa peaw  en parlant
d’un animal, le verbe concurrencé en ancien fran
çais  par despeler Cv.  1225-12501.  puis par d&eCer,
formé sur pièce, compte quelques emplois analo-
giques ayant trait à l’homme et quelques sens argo-
tiques anciens: -priver  (qqn de qqch.)n (18461  et
.-fouiller  à fond (un endroitl~.
son radiCd  a Servi à former  DRPIAUTAGE n. m.
11867,  dépiotage,  ~ncourtl,  quelquefo is  COnCuT-
rencé  par DÉPIAUTEMENT n. m.

DÉPILER v.  tr., d’abord despiler  (15381,  est em-
prunté au latin  depihre  -plumer, dépouiller-, puis
&Piler+  à basse époque, de de privatif et pilus
(+  poil).
+En français, le verbe est distinct de épüer* qui im
pllque  le fait d’ôter volontairement les poils.
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concurrencé en moyen français par  l’&xljectlf  dézi-
catit:  dit  en particulier des mets, mais a laissé sub-
sister me  forme francisée délié’. Délicat qualifie
d’abord physiquement un être de constitution frêle.
Dès le ~V”S.,  il qualifie  également ce qui se dis-
tingue par une finesse propre à flatter les sens, et,
par métonymie, se dit d’un aliment de saveur fme
(14921. Avant la fin  du XV-FS.,  divers emplois,
souvent repris au latin, se développent. L’adjectif
qualifie celui ou ce qui est gracieux. élégant
(av. 153%  un ouvrage d’une grande finesse  d’exé-
cution (av. 15441,  sur le plan  psychologique, une
personne sens ib le  aux moindres  impress ions
(1549,  douée d’une grande sensibilité (15671  et
aussi exigeante  (1592, Montaigne) ou même sus-
ceptible, sens usuel au mes.,  puis archaïque.
Transposé dans le domaine intellectuel, il se dit
d’une chose difficile  à apprécier ou à exécuter en
raison de sa grande subtilité (av. 1592,  Montaigne).
Le champ  sémantique est celui de la i?nesse,  de la
subtilité.
w  D e  d&cat  e s t  d é r i v é  D ÉL I C A T E M E N T  a&?.
(av. 14541 -d’une  manière agréable, r&ïnéem,  puis
aussi -légèrement, avec précaution* (1509)  et *avec
tact= (av. 16301.
DÉLICATESSE n.  f. (1548)  a probablement été fait
sur le modèle de l’italien clelicatezza  (av. 1350)  au-
quel il a repris la valeur de -qualité  de ce qui est
agr&ble  aux  sensx.  Puis se sont développés le sens
de apropriété  de ce qui est ticile  à comprendrez
et le sens classique, aujourd’hui disparu, de wx-w
pule,  susceptibilité ombrageuse>  (1663). -Le ger-
manisme DELIKATESSEN  n.  f.  p l .  a  é té  précédé
par le calque délicatesses (1920,  chez G. Leroux)
pour désigner des produits alimentaires de luxe et
la boutique qui les vend. D’abord dans le contexte
allemand,  le mot s’applique, aussi abrégé en DELL

aux  Etats-Unis; deli  est en fait  un emprunt à l’an-
@o-américain  où cfeZicak?ssen  est attesté dès 1889.
A la ti du XVIII~~.,  oWcat a produit  INDÉLI-
CAT,ATE adj.  d ’abord  employé  avec  l ’ idée  de
=grossièret&  (av. 1773).  Ce mot a probablement été
fait  sur le modèle de l’anglais indélicate,  attesté de-
puis 1742 (Richardson). Ultérieurement, il est de-
venu un synonyme  atténué pour malhonnêtes
(1879).  -l?Jl  Sont  tirés INDÉLICATEMENT adv.
(18231 et INDfiLICATESSE  n.  f.,  enregistré dans un
Vocabulaire de nouveau  privatifs en 1794. Comme
de nombreux noms de qualités. indélicatesse est
devenu un nom acomptables  lune, des  tilica-
tesses),  s’appliquant spécialement à un acte répré-
hensible (1842)  et à une escroquerie (1847,  Balzac),
par un léger euphémisme.

DÉLICE n.  m.  est emprunté (1120)  au latin deli-
ciae, -arwn  n.  f.  pl. (rare au sing.. pour lequel le la-
tin a le neutre deliciuml  et qui sigoifïe  proprement
=Séduction,  pewersionx,  d ’ o ù  =jouissances,  a&-
mentm et,  part icul ièrement,  =Objet  d ’a f fect ion,
d’smow.  Delicim  vient de delicere  =attirer,  ama-
douer-, formé de de- et d’un verbe  simple Zacere
(-Zicere  en composition), uniquement attesté par les
glossateurs,  de même que le nom racine lax  -ap-
pât, tromperie, ruses  dont d’autres composés ont
laissé des traces (+  allécher, délecter, dilettante).

+Introduit  comme féminin pluriel, le mot s’em-
ploie aussi au singulier dès 1175. Cependant,
l’usage du xvr”  s. était de le considérer comme mas-
culin au singulier avant que ne se fixe au xv$s.
l’usage généralisé du masculin qui soti encore
des flottements. Surtout employé au pltiel,  dé-
lices, en langue classique, il est devenu plus
fréquent au singulier, le pluriel étant senti comme
littéraire, au sens de ‘plaisir  extrême-.
. DÉLICIEUX, EUSE  adj.  est  emprunté à la même
époque que &Lice,  sous Yancienne  forme deliciw
(v.  1121).  au dérivé bas latin deZZctisus,  employé en
parlant d’une chose douce, agréable et d’une per-
sonne voluptueuse. -Son féminin d’alors. deli-
ciouse  ~II?  s.1,  a servi à former deZiciiusement  xiv.
(av .  1250)  devenu D ÉLICIEUSEMENT .
0  voir  DtiCAT.

DÉLICTUEUX - DÉLIT

0 DÉLIÉ, ÉE adj.,  d’abord attesté par l’ancien
féminin  pluriel ddiïetes  (v.  11211, est la frzmcisation
du latin delicati  (+  délicat) sur le modèle des mots
où -Zé  correspond au groupe phonétique -icatu.  Le
maintien du mot à côté de délicat est dù  au fait qu’il
a été compris comme étant le participe passé a&
jectivé du verbe déZier* (Montaigne l’orthographie
dL?sZiél.
+Le mot qualifie ce qui est mince, svelte, avec une
valeur plus matérielle que délicat.  Transposé au
sens figuré de &n,  habile, pénétrant, (15851,  il met
l’accent sur l’acuité intellectuelle, délicat  évoquant
davantage une intelligence sensible et élégante.
-Le masculin  a été ultérieurement substantivé en
calligraphie pour désigner la partie tic  d’une
lettre (17061,  par opposition à plein  n.  m.

, ,
0 DELIER, DELIE -+LIER

DÉLINQUANT, ANTE  adj. et n. est le  parti-
cipe présent adjectivé  et substantivé (1375)  de l’an-
c i e n  v e r b e  o%Zinquer  v.  intr.  ( a t t e s t é 1379)
-commettre un délit-. Ce verbe considéré par
l’Académie en 1694 comme -un terme de pratique
qui n’a guère d’usage qu’au prétérit*, ne se ren-
contre plus que par archaïsme (Chateaubtiaodl.  Il
est emprunté au latin delinquere,  forme pn%xée  en
de- d ’un s imple  Zinquere &isser,  abandonner-
(+  relique) de moindre vitalité. DeZinquere,  moins
fréquent que defïcere  (+  déficit) a” sens absolu de
manquer, faire  défaut>,  s’employait surtout pour
manquer à un devo i r - ,  d ’où #commettre  une
faute>,  en contexte juridique.
+Le mot, qui a supplanté d&inqueur,  dérivé de àé-
Zinqwr  en moyen frmpis,  qualifie  et désigne la
personne qui a commis  un ou des délits et, par ex-
tension, une faute quelconque, voire un crime.
t DÉLINQUANCE n.  f.. dérivé tardlf(l926l  de déZti-
quant, est devenu usuel dans le contexte du droit
pénal, notamment dans les syntagmes grande, pe
tite  délinquance.
0  voir  DÉLIT.

DÉLIQUESCENT, ENTE adj., attesté en
1773 mais antérieur (cf. &Ziquescencel,  est em-
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s&art  de conduite, dérèglements,  d’usage litté-
raire
Le second, DÉPORTATION n.f.,  est emprunté
(1508-1517)  au dérivé latin deportotio  ~charroi.
transport=  et à basse époque *exil (par condamna-
tion),. Le développement du mot français  a été pa-
rallèle à celui de déporter: d’abord employé au
sens général de ~bannissement~,  il a développé son
sens juridique moderne (1797. déportation  en
Guymel, lui-même tombé en désuétude depuis
que cette peine a été remplacée par la détention
criminelle Cv.  19601.  ~Depuis la Seconde Guerre
mondiale, il est courant à propos de l’internement
dans un camp de concentration à l’étranger
Cv.  19421 en référence aux camps nazis et en rela-
tion avec DÉPORTÉ. ÉE. le participe passé de ti-
potier, surtout substantivé (v.  1940) en parlant d’une
personne internée dans un camp de concentration
nazi.
Déporter  a aussi  produit  ODÉPORT  n. m.
(déb.  xme  s.1,  terme de droit ancien (en locution
droit de déport,  15081  qui est passé dans des lan-
gages techniques, récemment dans celui des télé-
communications (1973).  +Un  premier déverbal d&
port n. m.  avait été créé avec le sens juridique de
=démission  qu’un a&itre  donne de ses fonctions+
(m”  s.1;  il est encore répertorié par la plupart des
dictionnaires des xx?’ et xxe  siècles.

0 DÉPOSER v. tr.  est emprunté (v.  1120). avec
francisation d’après poser*, au latin deponere
-mettre à terres, mettre  en dépôt>,  au figu& &is-
ser. abandonner, quittep  d’où, sous la décadence.
-destituer. révoquer (qqn>*.  Ce verbe est composé
de de  et de ponere (-poser).
4 En fi-ançais,  c’est le sens figuré de #faire  déchoir
(qqn)=  qui est premier; déposer est ensuite em-
ployé, par un développement propre au français.
comme verbe de parole (1393, déposer que)  dans un
contexte juridique. C’est seulement à partir du
xwe  s. (1534)  qu’il est attesté avec le sens concret de
mettre, entreposer quelque parts  dont procèdent
des emplois juridiques. Avec une valeur différente,
le vetie  a pris une acception financière  Idéposer
son argent à la banque), en relation avec dépôt.
L’expression déposer son bilan (179%  qui  corres-
pond à une des opérations de la faillite, est aussi
usuelle que dépôt de bilan. o Par inkence de dé-
pôt, il est employé à propos d’un liquide qui laisse
des matières solides en suspension au fond d’un
contenant (1798, Académie) comme pronominal et
intransitif
. Le participe présent  DÉPOSANT, ANTE  est subs-
tantivé aux deux genres (1392)  pour désigner la
personne qui fait une déposition en justice, et une
personne qui fait un dépôt (16361,  notamment un
dépôt bancaire.  -Par  ailleurs, le préfixé REDtiPO-
SER v.  tr. (1901)  est relativement courant.
DEPOSITION  n. f.  est emprunté avec son accep-
tion juridique (1192)  au dérivé bas latin depositi
-action de déposep,  =fait  de témoigner en justices
et -destitution*.  Le mot français, outre son sens
d’emprunt, a développé d’autres valeurs en rela-
tion avec celles de déposer : il désigne ainsi la desti-
tution d’une personne (1467)  et, dans un contexte

religieux ou en histoire de l’art, la descente de
croix  du Christ (1836. Montalembert).  Furetière  si-
gnale son emploi classique, dans le langage x-eh-
pieux, pour l’enterrement d’un défunt. -DÉPOSI-
TAIRE n. a été emprunté (1414)  au latin juridique
depositarius -personne  à qui l’on cotie  un dépôts,
formé sur le supin de deponere. Introduit en droit,
le mot a pris, par extension, son sens courant de
<personne  qui vend les marchandises que lui  a
confiées un déposant> (par opposition à déposant).
Il est employé dans un style soutenu avec l’accep-
tion figurée de =Personne investie d’une mission de
conûance. à qui l’on confie un secret..
DÉPÔT n. m., d’abord despot  (13231, est emprunté
au latin juridique depositwn  -consigoatiow,  formé
sur  le supin f&positumJ  de depomre.  Le mot est lui
aussi un emprunt juridique, entrant dans de nom-
breuses expressions dont les plus anciennes tra-
duisent souvent des expressions latines (avoir en
dépôt, av. 1325, traduisant in depositum  hbere)  et
dont les plus récentes sont dépôt légal et dépôt de
bilan  ti  XVII~ s.l.  Dès le >w”  s.,  ll fournit un nom
d’action au verbe &Poser,  désignant généralement
l’action de déposer un  objet, et spécialement, de le
mettre dans un lieu sûr. Par métonymie, le mot se
dit de l’objet déposé (1370)  et du lieu public où l’on
dépose les choses (1690).  ce dernier sens lui  valant
divers emplois déterminés (armée,  tmnsportsl.
~Dépôt  s’emploie aussi pour <lieu  d’enfermement
provisoirw (1814).  -Depuis la fin du XVII~~..  il dé-
signe concrètement un amas  qui se dépose au fond
d’un espace creux, spécialement en géologie, en
physique, en médecine (av. 16961,  la spécialisation à
propos des particules en suspension qui tombent
au fond d’un liquide suscitant une valeur spéciale
pour déposer.

0 DÉPOSER - POSER

DÉPOTOIR + POT

DÉPOUILLER v.  tr . ,  d’abord cfespatikr
(v.  1135).  est hérité du latin despoliare,  composé de
dz-  et spoliare (+ spolier). Le composé, *piller, spo-
llep,  a dû prendre à l’époque impériale le sens de
*priver  de ses vêtements*. car celui-ci se retrouve
dans la plupart de ses représentants romans
+Le mot dans ses premières attestations conserve
le sens latin de .-dénuder. priver  de ses vêtements>.
Par extension, en gardant l’idée fondamentale
&*Ôter  ce qui couvrez,  il est passé à d’autres types
de compléments (peau d’un serpent qui mue, 1265;
végétal. papillon qui sort de sa chrysalide). L’idée
étymologique de -pille- est réactivée avec une
idée de violence dans le sens d’eenlever  à (qqn1  ce
qu’il  a pour se l’approprier- (v.  1225);  les deux sens
se croisent dans un emploi populaire récent pour
.-obliger  qqn sous la menace à se défaire d’un vête-
ment; voler>.  Un emploi figuré pour -enlevep
Cv.  15801  s’est dégagé, et, au siècle suivant, pour
-analyser, examiner minutieusement en vue d’un
certain usage- (16901.0 Ce verbe a été repris tech-
niquement pour -ôter  la peau d’un animal mis à
mort*  (1611).  évolution qu’il doit en partie à un rat-
tachement spontané à peau (+dépiauter);  il est
alors quasi synonyme de &pecer.
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gole.  Inusité,  semble-t-il, avant le .&  s.,  delta est
un terme de géographie usuel pour la zone consti-
tuée par les alluvions apportées par les branches
d’un fleuve à son embouchure.
w  Au xvr”  s., a été emprunté l’adjectif DELTOIDE
(1530)  au dérivé grec deltoeidks  =en  forme de delte,
désignant et qual&mt un muscle; le mot est rela-
tivement usuel. -Ultérieurement. ont été formés
avec delta  quelques dérivés savants (DELTAïQUE
adj.,  1851; D E L T A C I S M E  n .  m., 1 9 3 3 )  e t  d e s
composés comme DELTA-CORTISONE n. f.  (1959).
-Le seul courant est DELTAPLANE n. m. (19741,
formé sur le modèle d’aéroplane*  et quaplane
de aile delta,  marque déposée.

DÉLUGE n. m. est l’adaptation (v.  11201 du latin
àilutium  -inondation, débordements, appliqué spé-
cialement par les auteurs chrétiens à l’inondation
du monde rapportée dans la Genèse 17,  11 à 8,141.
dérivé de diluere  (+  diluer).
+  Introduit dans son acception biblique, le mot, qui
a supplanté la forme empruntée &Juive  (11201, dé-
signe plus généralement une pluie très abondante,
torrentielle. Par extension, avec un complément de
détermination (1640, déluge  de feux),  il exprime la
surabondance, au propre et au @uk  Par une hy-
perbole analogue à celle de cataracte ou grandis
eaux, il concerne en particulier des larmes abon-
dantes.
0  “Olr DlL-N.

DÉLURÉ, ÉE adj.,  relativement tardif dans
l’usage écrit (1790),  est probablement une forme
dialectale (notamment en Picardie, Lorraine, Nor-
mandie, Centre1 de déleurré, proprement -qui  ne
se laisse plus prendre au leurres. Celui-ci est le
participe passé sdjectivé du verbe déleurrer  <dé-
tromper- (attesté seulement en 17871, dérivé de
leurrer*  klialedalement  lurrerl avec le préfixe d&*.
*L’adjectif qualifie une personne à l’esprit éveillé,
libre de tous préjugés, quelquefois avec la valeur
légèrement péjorative d’seffronté=,  mais avec l’idée
positive d’habileté et de vivacité.
0  voir  L E - .

DÉMAGOGUE adj.  est  emprunté (13711  a u
grec dêmagôgos  -(celui) qui conduit le peuples, ap-
pliqué le plus souvent, à partir de la guerre du Pé-
loponnèse,  avec un sens défavorable aux chefs du
parti démocratique parce qu’ils cherchaient à ob-
tenir les faveurs du peuple par la flatterie. Le pre-
mier élément de dêmagôgos  est &%OS  dont le sens
originel est -portion de terrltobw,  d’une racine
“àa-  apartagep, représentée dans le grec daiestfmi
de même sens, et que l’on retrouve dans l’irlandais
dam =troupe.  suite,. Par métonymie, il s’est appli-
qué aux habitants du territoire et spécialement aux
gens du peuple, puis au peuple en tant qu’entité
politique. Dêmos  a donné un grand nombre de
composés dont certains sont passés en français
(+  démiurge, démocratie, endémie, épidémie). Le
second élément de dêmagôgos est -agôgos ‘qui
conduit, guide-, de agein *conduire, guider=, repti-
senté  en français dans plusieurs mots savants
(+  agonie, pédagogue, synagogue; antagoniste, pro-
tagoniste, le suBlxe  -agogue).

+Démagogue,  en ancien français. n’est attesté que
dans les traductions ou les commentaires en fran-
çais d’oresme.  ll est repris avec son sens péjoratifà
psrtir  de 1688 (Bossuet)  et se répand dans l’usage
courant à la 6n  du ~VIII~  s., comme élément négatif
dans la rhétorique révolutionnaire.

w  C’est à la même époque, pendant la Révolution,
que sont apparus DÉMAGOGIE n. f. (1791)  et DÉ-
h4AGoGIQuE adj.  (17911,  respectivement empnm
tés aux dérivés grecs dêmagôgia  -art de mener le
peuple particulièrement en captant sa faveurs et
dêmagôgikos &  la manière d’un démagogue, avec
démagogiem.  Démagogue et démagogique sont
abrégés en DÉMAGO n. et adj.  (av. 1972 comme
nom).

DEMAIN adv.  et n.m.  est issu Il0801  de l’ex-
pression latine de basse époque de mane signifiant
littéralement *au  matin>,  et d’abord attestée dans
la Vulgate au sens de -tôt  le matin=.  La locution est
un renforcement par de  de mane <le matinm.  neutre
indéclinable pris comme féminin à basse époque
qui s’employait aussi adverbialement pour -au  ma-
tin, le matin>.  ll s’agit du neutre de l’adjectifmanis,
doublet de manu.~,  -a, -um  -bon=  adjectifarctique,
substantivé dans Manes,  nom des dieux Manes
(+  mânes),  ici appliqué à l’expression du temps. La
même spécialisation se retrouve dans les expres-
sions françaises de  &onne~ heure, de -bom  matin.
L’usage de désigner le jour suivant par le nom du
matin est fréquent, comme en témoigne l’allemand
Morgen, l’espagnol ma?ï.anu  <demain*  et -matinéem.
De mane  est passé dans les parlers galle-romans
avec le sens de =demaiw  (ancien provençal deman,
italien domani).  Pour désigner la première partie
de la journée, il a été remplacé comme nom par
matuta,  matutinus,  qui a donné matin*; quant au
latin cras ademain,.  il n’a guère laissé de traces, à
part le mot procrastimtin  et l’ancien espagnol
cras.

4 Demain est employé comme adverbe et (10801
comme nom, pour indiquer le jour qui suit celui où
le locuteur parle. Par extension, il exprime un ave-
nir proche, en opposition à un emploi symétrique
d’aujourd’hui, parfois avec une valeur ironique
id&  pour demain  ?l.
. Demain entre en composition dans après-demain
(1690, av. 1215 en ~OC.)  et dans LENDEMAIN n. m..
d’abord écrit landemain  (1292),  issu de l’agglutlma-
tion de l’article 1’  de l’endemain  =le jour suivant*
(11401,  formé avec endemain,  ancien composé de la
préposition en* et de demain. Le mot désigne le
jour à venir et, par extension de sens, le temps à ve-
nir (av. 15441,  un temps futur et proche (16901.  L’ex-
pression moderne les lendemains qui chantent
-l’avenir radieux révolutionnaire=, reprend une
formule de Gabriel Péri  dans la lettre d’adieu qu’il
écrivit à sa femme avant d’être fusillé par les Alle-
mands en 1941 (je  vais tout à l’heure préparer les
lendemains  qui chantent). ~Lmdemain  sert à for-
mer SURLENDEMAIN n. m. (1715) formé avec la
préposition sur pour désigner le lendemain du len-
demain.
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lequel il a supplanté l’ancien type populaire de
priendre 11170)  &aisser,  humilierx  La valeur &c-
tuelle  du verbe est psychophysiologique.

t Cette valeur est partagée par ses participes a&

jectivés DÉPRIMANT. ANTE  11787 au féminin),  de-
venu usuel au z&  s.  pour qualifier ce qui cause un
abattement moral et DÉPRIMÉ, ÉE. Ce dernier, at-
testé en psychologie après dhpressim  (ci-dessous)
pour qualilïer  une personne en état d’abattement
et d’asthénie (18831, est substantivé pour désigner
la personne en état de dépression (1897).  -Le  dé-
verbal &Cent  DÉPRIME n. f.  (1973)  est l’équivalent
familier de dépression.
DÉPRESSION n. f.  est emprunté (1314)  au latin im-
périal depressio  &aissement~.  formé sur le radical
du supin de deprimere.  Introduit par les cbinn-
giens,  le mot (qui semble rare avant le XIX~  s.) réa-
lise d’abord le sens concret de -creux dans une sur-
face*, repris ultérieurement en géologie (1864).
Divers développements figurés ont donné  nais-
sance à une acception psychologique (1867, chez
Baudelaire) devenue courante en relation avec dé-
primé. En  météorologie (18771, le mot, désignant

une zone de basse pression*, s’oppose normale-
ment à anticyclone (voir cyclone). 0 Par emprunt à
l’anglais, il a pris le sens économique de cerise  ca-
ractérisée par le fléchissement de la consomma-
tion, la chute des cours= (mil.  xxe  s.),  euphémisme
pour crise.

bk radical  de dépression  a servi à former DÉ-
PRESSIF. IVE adj. (v.  14601, d’abord =qui  anéantit=
(chez  Chastellain,  en relation avec dépression *OP-
pressions). Rare  avant le milieu du XIX~  s., il  a pris

son sens psychologique usuel <qui  a&iblit=  (18561 et
le sens didactique de ‘relatif  propre à une dépres-
sion,. -On a aussi formé sur le radical  du latin de-
pressw -abaiSSé-,  le nom d’agent DÉPRESSEUR
n. m. relevé en 1491 dans l’expression depressew
des 0rgudZew  c’est-à-dire -oppresseur>.  Ce mot,
rare avant la seconde moitié du XI? s., a été repris
en physiologie dans le syntagme nerf-ddpresseur
(1879),  entrant en composition dans IMMUNODÉ-
PRESSEUR adj. et n. (1967).  0I.l sert également à
désigner, en psychopathologie, une substance qui
déprime, s’opposant à ANTIDÉ PRESSEUR  n. m.
(v.  1957). Cette valeur physiologique de l’adjectif et
des composés est un emprunt sémantique à l’an-
glals  to  depress,  depression.

DE PROFUNDIS n. m. est l’emprunt ti w’-
déb. xme s.) du latin ecclésiastique de prohndis  Ida-
mavi  ad te Domine),  proprement <des profondeurs
(je crie vers toi Seigneur),.  ll  s’agit des premiers
mots du psaume 129 en usage dans l’office des
défunts.

+Le  mot désigne par métonymie le psaume 129 et,
par extension, une expression verkle  de deuil, de
tristesse à la mort de qqn.

DÉPUCELER + PUCELLE

DEPUIS prép. et adv.  est composé (XII”  s.) de de*
et puis*.
* Le mot, employé comme ptiposition,  marque  le
point de départ dans le temps, à propos d’une pé-

riode  en cours, écoulée ou à venir. ll  s’est employé
jusqu’à l’époque classique pour indiquer un mo-
ment passé (et non la durée) avant de céder cet
emploi à la locution il y a. Par analogie. il marque
aussi le point de départ dans l’espace (v.  13601, seul
ou en relation avec jusque qui marque  I’aboutkse-
ment. ll  indique également le point de départ d’une
série par rapport à un rang, un ordre (v.  1360). no-
tamment par rapport à un ordre de valeurs et à un
ordre de prix. -Employé adverbialement  (v.  1131),
il réalise uniquement une valeur temporelle : &
partir de ce moment-là jusqu’à maintenant>.  le
moyen français et la langue classique faisant usage
de du depuis  (v.  1410) pour *depuis  ce temps-l&.
-Depuis  que, locution conjonctive à valeur tempo-
relle @in  >OI”S.), signifie *à partir des;  ce sens a
évincé ceux de -après que= (1389) et, avec une
nuance logique, sdès lors que= (13731.

DÉPURER v.  tr. est emprunté (1226)  au bas la-
tin depumre -rendre  purs, de de- et purare  -pur-
fier-, de purus  (+pur).  On trouve également à
basse époque l’homonyme depurare *nettoyer par
l a  suppuratiom,  formé avec l’élément -purure
présent dans suppurcwe  (+  suppurer), de pus, puris
1+ pus). La proximité sémantique a occasionné des
confusions

+Le  mot a d’abord été employé pour -s’égoutte-
km”-mes.),  avant d e  signifier  - r e n d r e  p u r  (un
corpslm.  ll  est pratiquement sorti de l’usage sous
la concurrence des verbes plus usuels purifîer*  et
épurer?
t SOn radiCd  a Servi à former  DÉPURATION n. f.
(v.  12781 puis, à la iïn  du XWI~S.,  DÉPURATIF, IVE

adj. et n. m. (17921, utilisé en pharmacie, et DÉPU-
RATEUR  I-I.  m. (1793).

DÉPUTER v.  tr. est emprunté (v.  1265)  au bas
latin  deputare *évaluer,  estimep.  et aussi =imputer
à, assigner& sous la décadence. ll  s’agit là d’un dé-
veloppement figuré du latin  classique deputare
=tailler,  élaguer Iles tires)>,  l’un des nombreux
composés de putare (voir l’origine à putatiP+).  avec
par exemple amputer, compter, imputer, réputer,
supputer, putdit:  qui, à partir de son sens général
de cnettoyer, purifier-,  avait développé les mêmes
acceptions techniques et fipurées.

*Le mot a pénétré en français avec le sens &=a+
signer-, en usage jusqu’au x w e siècle. L’usage mo-
derne a seulement retenu l’idée de -déléguer*
(13281. et en particulier d’-élire  (qqn) pour rep&-
senter  dans une assemblée délibérantes, sens re-
levé depuis Montesquieu (1748, Esprit  des lois)  et dû
à l’influence de député.
t DÉPUTÉ n.  m.. d’abord orthographié depputé
(XI? s.1,  est emprunté au bas latin deputatw  parti-
cipe passé de deputare, substantivé au sens de *dé-
légué-. Dès ses premiers emplois, le mot désigne
celui qui est chargé d’une mission. L’apparition du
système parlementaire (d’abord en Angleterre) lui
donne au XVIII~~.  son acception usuelle de -per-
sonne élue pour participer aux délibérations d’une
assemblée= (1748, Montesquieu). 0 Le féminin DÉ-
PUT~E. peu usité, a servi à désigner la femme d’un
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un certain  temps là où on se trouvez  (10801,  spé-
cialement ‘résider en un lieus (av. 12001.
. Le participe présent  DEMEURANT tw”  s.,  def?K-
rantl  a été substantivé au masculin avec le sens an-
cien de *ce  qui subsistes (13491:  il en reste la lo-
cution adverbiale au demeurant (v.  14641 employée
depuis Commynes  pour -au restes. -Le participe
passé DEMEURÉ, ÉE, a été tardivement sdjectivé
et substantivé (19191,  appliqué à un être humain  qui
en est resté à un stade inférieur de développement
mental.
Le déverbal DEMEURE n.  f. est attesté une pre-
mière fois sous la forme demure  (de  ten.s1  Il 1191  au
sens isolé de ‘laps  de temps>.  L’ancien sens de are
ta& (1176-811  est encore actii  dans la locution prc-
verbiale  il  y a périI  en la demeure GI  y a danger à
rester dans la même situation, à attendrw  (16901,
où dmmure  est aujourd’hui compris  avec le sens
moderne usuel de -lieu  de séjour, maison+  tv.  12251.
devenu le seul emploi vivant  (dans l’usage soutenu
ou régional1 du substantif employé librement lune
demeure, sa demeure, etc.). La locution juridique
mettre en demeure (1835,  Académie), -mettre dans
une situation où l’on est responsable de son re-
tard>, est elle aussi devenue inanalysable,  mais est
restée vivante, surtout dans l’usage juridique et ad-
ministratif
0  VOLT  MORATomE.  ROMORA.

DEMI, IE a@.,  n.,  adv. et préfixe, est issu (10861
du latin  tardifdimedks  attesté dans des gloses, ré-
fection d’après medius  t~médius,  médiuml,  mot
dont le dérivé medianus  a donné moyen’, du latin
classique dimidius  -coupé  par la moiti&,  de dis- ex-
primant une idée de =séparatiom  (+  dé-j et medius.
4  Demi est d’abord employé comme adjectif placé
devant le nom qu’il qualifie,  s’accordant en genre
avec lui jusqu’au >w”s.  (on ne relève en ancien
français qu’une attestation de demi invariablel;  en-
suite demi est plus fréquent au masculin singulier
mais il est encore quelquefois accordé; c’est Vau-
gelas, appuyé par Thomas Corneille et l’Académie,
qui a posé la règle de son invariabilité comme élé-
ment de composition. Cependant, on relève encore
de nombreux cas d’accord au xwiie  siècle. La vitalité
de demi- ne s’est pas démentie depuis l’ancien
français, avec demi-aune (1176-l 1811, demi-heure
(me s.1,  demi-dieu, demi-jour (XIII”  s.1,  demi-cercle,
demi-frère, demi-journée (XIV s.l.  Les composés sont
plus nombreux à partir du xw”siècle.  L’adjectif est
également placé après le nom qu’il qualifie  et au-
quel il est relié par et tv.  11191.  Il est employé ad-
verbialement  devant un participe, un adjectif  au
sensde&moiti&t1181-11011etdsns1a1ocutionad-
verbiale  à demi la Démy, av.  1465). -On  le ren-
contre substantivé au féminin demie pour expri-
mer la  moit ié  d ’un objet  de genre féminin
(1174-11761.  Cependant, alors que dans ce cas, le
segment demie reste toujours dans la dépendance
d’un nom, il en va autrement du mawulin  substan-
tivé (16111,  dont ni le sens ni le genre ne sont conci-
tionnés  par un nom antécédant  et qui peut ainsi se
lexicaliser  (produire un substant i f  nouveau) .
-A ins i ,  DEMI  nm. dés igne spéc ia lement  un
grand verre à bière contenant approximativement

un demi-litre (18951, puis environ 30 cl (plus  grand
que le bock, mot tombe en désuétude), ainsi qu’un
joueur occupant une position intermédiaire dans
une équipe entre les avants et les arrières tl9001.
En composition, demi- entre dans des substantifs
usuels, tels demi-bouteZle*,  demi-cercle’, demi-
deuil*,  demi-douzaine*, demi-lune*, etc.

DÉMISSION n. f.  est emprunté (13381  au latin
demissi  seulement employé au sens physique
d’&aissement, ailàissement~.  et dérivé du supin
dsmissum  de  demitiere kisser  tomber- ,  de  de-
marquant le mouvement de haut en bas et de mit-
tere -envoyep  l+mettrej.  Démission a subi l’in
fluence  sémantique de démettre, au pronominal
se àémettre  =reno*cer-a  (-mettre).

+ Le mot désigne l’action de renoncer à ses fonc-
tions, à une charge ou à une dignité officielle. Par
métonymie, il se rapporte à l’acte écrit  ou oral par
lequel on signiile  sa volonté de se démettre aetIre
de démission). oPar figure, il s’applique à l’atti-
tude d’une personne ou d’une collectivité qui se ré-
vèle incapable de remplir sa mission (1618-1620).
t Démission a produit ses dérivés au XL&  s. : DE-
MISSIONNAIRE adj.  et  n.  (av. 17521  et DÉMIS-
SIONNER y.  intr.  (17931,  verbe d’époque révolu-
tionnaire devenu usuel.

DÉMIURGE n.  m. est emprunté (1803, Boistel
au grec dêmiourgos partisan, spécialiste* (chez  Ho-
mère) [d’où  le latin classique philosophique de-
miurgusl,  proprement *qui travaille pour le publicn,
d e  dêmios  ~commun,  publ i cs ,  t i ré  de  cfêmos
-peuple*  (+démagogue,  démocmtiel  e t  de  ergon
&avail” (-  énergie). Dêmiourgos,  qui s’applique
chez Homère à une multitude de métiers, a de
nombreux sens en grec classique : il se dit de mé-
decins, d’artistes, désigne des magistrats et des
fonctionnaires dans le monde dorien. Ce n’est que
chez Platon et les philosophes qu’il prend le sens
de -cr&teur~.
*En français, le mot est relevé une première fois
chez Rabelais SOUS  la forme Demiourgon,  propre-
ment *le Tmvaillew, pour  dés igner  l e  Diab le
(1546l.ll  n’est plus attesté avant 1791, où il réappa-
raît sous la forme demi-ourgos  -créateur de l’uni-
vers>, et ne se iixe  qu’au début du xxe s. où, après
un hellénisme désignant le souverain d’une cité
grecque (18031, il est appliqué à un créateur puis-
sant.
t En sont issus DÉMIURGIQUE adj.  relevé pour la
première fois chez Chateaubriand (18311  et DÉ-
MIURG~E n.  f. (1951,  Mskauxl,  d’usage didactique.

DÉMOCRATIE nf.  est emprunté (13701  au
grec dêmokratia, par l’intermédiaire des traduc-
t ions lat ines d ’Ar istote 6x1s  lat in democrati).
Dêmokratia  est  formé de dêmos  =territoire~  (de
daiesthai  ‘partager-,  =déchirer$,  p u i s  =peuple*
(+  d é m a g o g i e )  e t  d e  kratein acommander+
t-crabe.,  en composition dans aristocrate, etc.).
+ Le mot désigne un système de gouvernement an
tique, celui des cités grecques. Sous la Révolution
(17911,  il est appliqué, en relation d’opposition avec
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(souvent un s&ïxe)  à une base, le féminin DÉRI-
VÉE l’étant en mathématiques (1870)  par ellipse de
fonction dértvée.  -Le  radical de cf&wr  a servi à
former le terme de mathématiques 0 DÉFCIVABLE

adj. (19041 pour qualifier un type de fonction et le
nom correspondant DÉRIVABILITt  n. f.

0 DÉRIVATION n. f.  est emprunté (1314) au dérivé
latin dertvatio  -action  de détourner les eaux,,  spé-
cialement employé en grammaire à l’époque impé-
riale. Le mot est d’abord relevé en médecine puis
en grammaire (15591 avant de réaliser  le sens
propre d’eopération  consistant à dévier les eaux>
(16901 par exemple dans canal de dérivation. -DÉ-
RIVATIF. IVE  adj. et n. m. a été emprunté kv’s.)
par les grammairiens au bas  latin ckriyativus  -qui
dérive; dérivé~.  Sorti d’usage dans son emploi
grammatical k@s.l  et médical (1503).  sous  la
concurrence  du participe substantivé dérivé, il est
surtout employé comme nom avec le sens figuré de
ce qui permet de détourner l’esprit de ses pti-
occupations~  (1810).

Q DÉRIVER + RIVE

0 DÉRIVER v.  intr.,  sous les formes deriver
(15291, dtiver (1601)  par réemprunt.  puis dériver
(1616-18~01,  est emprunté, avec attraction de 0 dé-
river, à l’anglais to drive =être poussé par le vent, le
courant, un agent naturel,  (x&  s.),  lui-même em-
prunté par le gascon drituzr  dès 1406. Le verbe ar-
glais.  également transitif pour -pousser  devant soi,
conduire*,  appartient à une racine  germanique “kib
an; il a des correspondants dans le vieux frison
tiva,  l’ancien saxon dnban  (néerlandais dti~nl.
l’ancien haut allemand tribun kJlemand  treiben).  Il
est curieux de noter les emprunts mutuels entre
I’anglais  et le français au Xvp  s. : l’anglais a em-
pnmté  au français  le sens transitii de to drive  ‘dé-

tourner de son cour+, lui-même altération de
to derive,  emprunt au francais  0 àériver.

+Le mot exprime le fait, pour un navire, de s’écw-
ter de sa direction en déviant, sens qui s’est accli-
maté par rapprochement de 0 d.&ver  -quitter  la
rivem  lxn”s.l,  loi-même de rive et conçu comme
l’antonyme d’atiwr*.  Par extension, il est employé
dans différents  contextes, également au sens figuré
de -se laisser aller, s’abandonner à un mouvement
spontané et passif*, sens renforcé par l’emploi cor-
respondant de àétive.

. Le dévetial  DÉRIVE n. f.  est d’abord attesté sous
la forme anglicisante drive  dans la locution à la
drive (16281, et comme terme de marine (1671).  Cet
emprunt est ensuite senti comme français, de
même que le verbe, et rattaché implicitement à
rive. Au >oQ s., il se dit aussi d’un avion (xz? s.) et, au
flgo&,  recouwe  un mouvement incontrôlé et pas-
S~E  emploi à la mode dans les milieux  intellectuels
(v.  19701. o ll  est entré dans le syntagme dérive des
continents  (>Mes.) pour traduire l’allemand dti,
employé par le météorologiste allemand Al-
fred Wegener  (entre 1912 et 1930, date de sa mort).
0 Par métonymie, le mot désigne (1860)  un aileron
vertical sous la coque d’un voilier, destiné à l’empê-
cher de dériver kf ci-dessous dérkeurl.  - 0 DÉRI-
VATION n. f. a été formé comme terme de marine

(1690)  pour désigner l’action de dériver sous la
poussée du vent, d’un élément. Appliqué par ex-
tension au fait de s’écarter de sa trajectoire, il s’em-
ploie spécialement en balistique (1870).  0 En élec-
tricité, il se dit de la communication entre deux
points d’on  circuit au moyen d’un second conduc-

teur (1837 dans fi&  poht de détivationl.  -DÉRI-
VEUR n. m., employé seulement en marine,  dé-
signe une voile qui sert en cas de mauvais temps
( 1864) ainsi qu’un voilier à fond plat muni d’une dé-

rive (1896).  sens popoku?sé  (milieu xxess.)  par la
plaisance. ll  se dit aussi d’un bateau utilisé pour la
pêche à la dérive (1914).  Ce dernier sens est plutôt
réservé à l’anglicisme DRIFTER n. m. kecensé

dans Quillet,  1946).  oLe sens figuré de *personne
qui est à la dérives s’est peu répandu. -On ren-
contre des emplois du participe présent adjedivé
DÉRIVANT, ANTE  pour qtier  un filet  de pêche
à la dérive et de Q DÉRIVABLE  adj. en balistique.

DERME n.m.  est emprunté (1611)  au grec
derma  <peau-,  mot usité pendant toute l’histoire du
grec, peut-être dès le mycénien. Il a dû se dire
d’abord de la peau dépouillée d’un animal, de bou-
cliers faits  en peau, de peaux préparées pour faire
des sacs, etc., et s’emploie, dès Homère, à propos
de la peau humaine en général; il  désigne ensuite,
par analogie, la peau des fruits. Dem est l’un des
nombreux noms verbaux exprimant la notion de
peau, dépouille, cuir, dérivés de derein  -écorcher.
dépouillep.  Ce verbe a des correspondants dans

plusieurs langues indoeuropéennes,  le gotique àis-.
ga-tairan  -déchirer, détruirez  (6.  allemand fvw-

zehrenl,  le lituanien ckrù =dépouiller-,  le vieux
s lave  derp,  l e  ssnskrit dar-ti.  Dem lui-même
poorralt  être rapproché d’un autre mot sanskrit
ch-rmb  <destructeur-.

+Le mot, introduit en anatomie, est resté un mot
savant pour désigner la couche profonde de la

peau (épiderme  étant plus courant).

t En sont dérivés les adjectifs DERMIQUE (1837).
aussi en composition dans quelques termes savants
lintmdenique,  rn&?wdermique)  et DERMOrDE.

d’usage didactique en anatomie (18011 et en patho-
logie (1861).  O-DERME. sous la forme d’on  second

élément, représente le grec derma  dans un certain
nombre de composés savants, principalement dans

les domaines de l’anthropologie, de la technique,
de l’anatomie (+  épiderme), de la zoologie (+  pa-

chyderme) et de l’embryologie.
Le mot grec a aussi fourni l’élément préfixai
DERMA-, DERMO- et DERMATO -. productjfdans
la composition de noms et d’adjectii  savants, no-
tamment en médecine. -Les plus courants sont les
noms de spécialité DERMATOLOGIE n. f. (18321,
d’où DERMATOLOGUE n. (1838)  Ou  DERMATO-
LOGISTE n. (18451, souvent abrégés en DERMATO
n. (att.  1965). ainsi que l’adjectif DERMATOLO-

GIQUE (1845)  qui a évincé le plus ancien demtolo-
gique (1832).  -On peut également citer les noms de
maladie DERMATITE n.f.  (1823)  Ou  DERMITE
(18381, et DERMATOSE n. f.  (18321, ce dernier créé
par le médecin français J.-L.Alibert  (1766-18371
dans son Traité com#et  des rnhdies  de la WXZU.
-Toujours en pathologie, DERMOGRAPHISME
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liant, est emprunté au latin demoliri  *mettre à bas,
faire descendrez,  au figuré -détruire, renversep  et
u&@ner,  rejetex-.  Ce verbe est formé de la prépo-

sition de et de moliri,  dérivé de moles =massem
b môle). qui sime  &ire  effort pour remuer (un

objet lourd et encombrantln,  d’où #faire  effort, pei-
ner en vue de qqch., exécuter avec peine=  et, par af-
faiblissement de sells,  ‘exécuter, préparer- (un
acte qui demande un effort ou non).

+Démolir a d’emblée le sens de -défaire  une
construction pièce par pièces  et, dès le xv”  s., s’em-
ploie aussi au figuré. Au cours  du > w e s., se sont dé-
veloppés à la fois la valeur abstraite de ‘ruiner-
(18261 et, dans l’usage ikmilier, celles de =terrasser.
mettre hors de combat,  (1801)  et =tueï-  (1833, Mér--
méel.

t De démolir est dérivé DÉMOLISSEUR, EUSE  n.
et adj. (15471, formé sur le radical du participe
prkent, rare avant 1770 (Voltaire). -DÉMOLI-
TION n. f. est emprunté (>w’ s.) au latin demoliti

caction de mettre à bas-, au figuré *ruine, destruc-
tion-, de ckmolitim,  supin de dem&% Repris  au

sens ancien de sdéfaite,  déroutes, le mot a rapide-
ment rejoint le vetie  au sens moderne d’saction de
démolir, destruction= (1367).  Par métonymie. le plu-
rlel désigne les matériaux  provenant de bâtiments
démolis ( 16761. -Démolition est quelquefois
concurrencé par un nom d’action  plus récent,  DÉ-
MOLISSAGE n. m. fait (1882)  sur le radical du par-
ticipe présent.

DÉMON n. m., d’abord sous la forme demoygw
(déb.  XIV”  s.),  puis duemon  kwe s.) et démon, est em-
prunté au latin impérial  daemon  sesprit,  génie>,
surtout fréquent dans la langue de l’Eglise  où il a
pris le sens spécial d’sesprlt infernal, mauvais
ange, diables et aussi -idole>. Saint Augustin crée
ainsi daemmicola  et saint Jérôme ckzemonatius.
Le mot latin, emprunté au grec daimôn,  -onos, est
déjà employé par Varron au P s.  avant J.-C., mais
n’est latinisé  que depuis Apulée  au ne  s. après J.-C.
Daimôn désigne une puissance divine, que souvent
on ne peut ou on ne veut nommer, d’où le double
sens de -destin  (heureux  ou malheureuxl  et de
=divlnit&.  Le daim&  n’est pas l’objet d’un culte
dans la religion grecque. Le terme a aussi le sens

de =génie  attaché à chaque homme ou à une cité-,
d’où son emploi à propos de Socrate, qui sera re

pris en français (ci-dessous). F,nfm, il s’emploie en
mauvaise part, fournissant au vocabulaire chrétien
le mot désignant l’esprit malin. ll  s’agit d’un dérivé
de daiestti  -diviser, partagep qui appartient à
une racine indoeuropéenne  ‘da-  “partager, et qui a
pour dérivé dêmos  (+  démagogue1 : étymologique-
ment, àaimôn  désigne donc la puissance qui attri-
bue, donne en partage. Des parallèles sont établis
avec le vieux perse  hogo-,  le vieux slave bogU.
deus  (russe bog) à côté de l’avestique baga-  -part,
destins  et du saxwkrit  btigd-  -part, destin, maître>.

@En  français, le mot désigne une divinité, une
idole, spécialement dans la tradition chrétienne,
l’ange déchu et. par analogie. un être qui incarne le
mal (1663).  L’expression démon de midi traduit le
latin de la Vulgate daemoniu.s  meridinnus, d’ail-

leurs  rendu en ancien français par diable méri&n
(cf.  m&dienl.  La répartition des emplois de démon
et diable est plus sociologique que sémantique, le
second étant familier et populaire. Le xv8  s. a fait
de démon un terme de mythologie, Rabelais em-
ployant le syntagme bons Damnons pour désigner
les êtres intermédiaires entre les dieux et les
hommes (15461 et Dczemn  de Socrate (1552)  pour le
génie inspirateur de Socrate, par emprunt au grec.
Depuis 1652. le mot désigne aussi le génie prési-

dant aux destinées d’une collectivité, puis d’un in-
dividu. o Son sens figuré de -personnification  d’un

défautm  (1694.  le démon du jeul  se situe à lïnter-
section du sens mythologique et du sens chrétien.

k DÉMONIAQUE n. (1230)  et adj. (1275)  est em-
prunté au latin chrétien &wnoniacus,  lui-même
repris au dérivé grec tardif doimonüzos  *poFsédé
d’un dieu>,  et spécialement, dans le grec d’Eglise,
-possédé du malin=. -Le ti s. a aussi produit le
terme de théologie DI?MONIAL.  ALE,  AUX adj.
(12791, DÉMONIALITÉ Il.  f.  (1876)  étant la traduc-
tien du latin théologique duemoniditas  acom-
merce  charnel avec le démom,  attesté (av. 1682)
chez un bénédictin espagnol. -On rencontre en-

Suite DÉMONIQUE adj. (1422)  peut-être  fait sous
lïnfhence  d u  g r e c  daimonikos  -possédé  d’un
dieum,  puis D~MONOMANIE  n.f.  (1580).  dont le
sens moderne est attesté en 1625. DÉMONOLOGIE
n.f.  (1600,  d’Aubigné)  et DÉMONOGRAPHE n.
(1625).  oLa seconde vague de dérivés, annoncée
par DÉMONISME n. m. (av. 17841, a lieu  au X& s.
avec DfiMONE  n. f. (déb. >mB s.) peu usité, DÉMO-
N O G R A P H I E  n.f.  (1829).  D É M O N O L O G U E  n.
(1832).  DÉMONOLÂTRE adj. et n. et DÉMONOLÂ-
TRIE n. f.  (1838).  DÉMONICOLE adj. (1846). DÉMO-
NOMANE n. et adj. (1863)  et DI?MONOPATHIE
n. f.  (1898),  terme de psychiatrie.

D É M O N T E R  + M O N T E R

DÉMONTRER v.  tr., d’abord sous la forme
conjuguée cknomtmt  Cv.  98O), puis demwher
Cv.  11~3,  est issu du latin demonstrare,  de de et
monstrwe  (+montrerl #montrer,  faire voir, in&
quer, désignep  et abstraitement #exposer,  dé-
crire,.

+Le verbe a longtemps eu le sens de <montrer,  ir-
diquep  (+  démonstratit).  La valeur abstraite, intel-

lectuelle adonner des preuves de (qqch.lD  apparaît
dès l’szxien  français (v.  11751 et s’est surtout répan-
due à partir du xv’  s., éliminant le sens concret et
demeurant usuelle.

bDémontre?r a  p r o d u i t  D É M O N T R A B L E  adj.
(v.  12731  sur lequel on a fait DÉMONTRABILITÉ
n. f. (1863)  et les antonymes INDÉMONTRABLE
adj. (une fois en 1582, repris 1722) et INDÉMON-

TRABILITÉ  n. f.. mots didsxtiques.  0 Le participe
passé adjectivé DÉMONTRÉ. ÉE a lui  aussi donné
un antonyme ptitïxé  en ifl-,  INDÉMONTRÉ. ÉE
(18461.
DÉMONSTRATION o.f.  est  Un empI-Wlt SaVSJIt
(v.  1225) au dérivé latin  demonstrati ‘action  de
montrer, description*. employé spécialement en
rhétorique pour le genre démonstratif, et en droit
au sens d’sexpression  claire d’une volonté-. Dé-



DÉROUILLER 1050 DICTIONNAIRE HISTORIQUE

GEANCE  n. f. (1460),  qui n’a pas  réussi à concur-
rencer  dhgatin  et s’est spécialisé pour aaction
de déroger à la noblesse= (1666). Le débat sur la dé-
rogeme  correspond aux tentatives pour  faire en-
trer la noblesse dans le circuit économique, comme
l’ordonnance de 1629 qui lui ouvre le commerce
maritime.

DÉROUILLER + ROUILLE

DÉROULER +ROULER

0 DÉROUTER +  ROUTE

0 DÉROUTER, DÉROUTE +  0 ROUTIER

DERRICK n.  m. est emprunté (1661)  à l’anglais
de&&  (1727)  dans sa spécialisation américaine de
-bâti  en bois supportant le trépan semant à forer
les puits de pétrole>. En anglais, le mot signihait
-bourreau affecté  àune  potence> ~XVII”  s., glosé bon-
ger -xJui  qui pendpj,  d’après le nom d’un bourreau
de Tyburn en 1600.  Par le sens métonymique de
-potence>.  il est devenu synonyme de =grue,  py-
lônen, emploi à l’origine de sa spécialisation aux
États-Unis. Les premiers derricks ont été construits
aux États-Unis, avec la découverte des gisements
de pétrole dans le Kentucky en 1830 (6. histoire de
naphte et de pétrole).
+En français, le mot a conservé le seus du terme
américain.

DERRIÈRE ptip.,  sdv.  et n. m. est issu (1060)
du bas  latin deretro,  forme soudée de de  retro,
formé avec la particule de  marquant le point de dé-
part et retro adverbe employé comme préposition
à basse époque et quelquefois comme nom pour
-en  arrière, derrières  t+rétm-j.  Deretro  a sup-
planté le latin classique post  qui n’a survécu que
comme adverbe de temps et a donné au Jiançais
un élément savant t+ post-1.
+Le mot, d’abord écrit derere puis tierièrs  et enhn
derrière sous l’influence de derroin t+  dernier-l, a
supplanté la forme simple empruntée retro ou la
forme populaire rière, usuelles jusqu’au XVe  siècle.
Aujourd’hui, outre le type derrière, de nombreux
parlers galle-romans  ont des formes dont la syllabe
Jïnale est tombée, l’ancien français ayant lui-même
oTerrier,  clerisrs Iv.  1276).  Derrière,  en emploi prépo-
sitionnel, signifie d’abord ‘en  arrière de, au dos
de,;  il n’a développé qu’à l’époque classique le sens
6gu-é  de -à l’abris (1625)  et, au &s.,  la nuance
temporelle d’%pr&  (Hugo, 1623, -derri&e la motif
encore métaphorique). -L’emploi adverbiial  re-
monte aux premières attestations t1060).  tandis que
la locution adverbiale par demièze  apparaît au
me  s.  Il 174-l 1671;  elle est écrite par-derrière  dans la
huitième édition du dictionnaire de l’Académie
contrairement à l’usage enregistré par Littré ; elle
signifie ‘par l’arrières et, au figure, -de  fwon  S~UT-
noises (v.  1276).  -La  substantivation  de derrière
Cv.  1236)  s’est faite dans un contexte militaire, le
pluriel les derrières désignant. depuis le XVIII~  s.. la
zone de terrain ou le corps de troupe en arrière
d’une armée (17341  avant de subir la concurrence

de améres,  qui l’a éliminé. Le nom correspond cou-
ramment à la partie srrière  d’une maison (1539)  et,
au pluriel (av. 17141,  d’un bâtiment, mais ces em-
plois sont rendus difhciles par la diffusion d’un
autre sens. 0  En  effet, depuis 1230. le derrière s’em-
ploie aussi en parlant du postérieur d’un animal et,
familièrement, de l’homme; de par sa généralité, il
fournit un euphémisme usuel par rapport à cul
avec de nombreux emplois en locutions (souvent,
avec varisnte plus grossière, avec cul  : coup de  pied
au derrière, etc.).
cDemëre,  abrégé en der et sut&&  en argot avec
l’élément jo a donné D E R J O.  d’où DERGE et
DERCH I-I.  m.  (19061, synonyme très familier  de cul.
Au&guré,  fawderche(l910).  comme fawccul  sign-
fie -hypocrite*.

DERVICHE II.  m. est emprunté (1542)  au per-
san danois, adj.  et n.,  ~pauvrw.  Le mot, passé en
turc WTV&~,  a pénétré en français au xvr” s. sous la
forme cleruiz  par l’intermédiaire de l’italien dervis
(déb.  xvre  s., Machiavel). Ce type, encore en usage
au milieu du XVII~  s.. a été remplacé par deruich
(1622).  derviche  (16531, puis deniche,  directement
emprunté au mot turc.
+Le mot, d’abord employé en référence à la Tur-
quie, désigne un religieux musulman faisant partie
d’une Conf&ie.  Le syntagme derviche  tourneur  a
été acclimaté par les voyageurs (1651, Nerval). Cer-
tains emplois métaphoriques mettent l’accent, non
sans péjoration, sur des comportements exaltés,
par shusion aux exercices des derviches pennet-
tant d’atteindre la transe (1908,  Barrès).
. I.e  féminin DERVICHESSE Il. f. est  à peu PI-è.3

inusité. Barres a aussi introduit le sens de DER-
V I C H E R I E  n.f.  -couvent de dervichess  (1906),  le
mot existant depuis 1650 (Flaubert) au sens de
‘rites,  pratiques des derviches,.

DÈS prép.  est probablement issu tv.  980)  du latin
tardif de  ex.  juxtaposition à des 6ns  intensives des
deux prépositions de l&+  de) et ex t+  ex-l marquant
le point de départ dans le temps. L’existence de de
ex écarte l’hypothèse de de  ipso, formé avec l’abla-
tif de ipse  même>,  qui, de plus, explique moins
bien les formes romanes (ancien provençal des et
espagnol desde).
4 Le mot indique un point de départ dans le temps
et. moins souvent, dans un heu (1080).  L’usage an-
cien et classique l’employait là où l’usage moderne
lui préfère depuis.  Il a servi à former des locutions :
les plus anciennes dès  que  Cv.  9801  et dès lors  que
Cv.  11501  sont encore usuelles, mais la première a
perdu son sens premier *depuis quen,  et a vieilli
dans son emploi causal, lui  aussi très ancien (1160-
1174);  seule la valeur correspondant à -aussitôt
quem.  d’ailleurs plus ancienne  (début XII’  s.),  est res-
tée vivante. o En  revanche, les locutions apparues
du XIV  au XVII~  a sont toutes sorties d’usage : dès là
(1309),  de sens d’abord spatial *à partir de là-.  avait
pris une valeur consécutive (1659):  on le rencontre
encore chez certains écrivains archaïsants avec la
valeur temporelle -dès que,  et la valeur tempo-
relle-causale -puisque>.  Dès  aussitôt  que  (1409)  a
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successives. Le  sens courant du syntagme, -refus
de rendre justice à qqn, d’être juste envers lui-, est
attesté depuis 1623.  Déni est récemment passé
dsns  le vocabulaire de la psychanalyse (1967. La-
planche et Pontalis)  pour traduire l’allemand Ver-
kugnung, par lequel Freud désigne le refus de re-
connaître une réalité dont la perception est
traumatisante pour le sujet (6. ci-dessous ckéga-
Con).  -Alors qu’il n’existe pas  d’adjectif en -abk
formé sur dénier, on a formé le composé INDÉ-
NIABLE adj.  (1789, hfiï-abeau  petit  par lui-même)
dont le sens logique, -impossible à nier-, reste théo-
rique. Ce mot s’employant pour ‘certain,  assuré,
évident=. 0011  en a dérivé l’advehe  INDÉNIA-
BLEMENT (1874. ihh-mél.
DÉNÉGATION n. f.  est emprunté (v.  1390)  au latin
chrétien demgatio  -reniement=, formé sur le supin
denegotum de denegare. Introduit en droit pour
désigner le refus d’admettre une atknation  de
l’adversaire au cours d’une instance, le mot, senti
anme  un  pn%xé de tigation,  est passé dans
hsage courant à la fin du XVI$  s. comme nom d’ac-
tien du verbe dénier, vwtion de dénier, son résul-
tat- (1796. RestifI.  Récemment, mais avant déni (ci-
dessus), il est passé en psychanalyse pour le refus
de connaître comme sien un désir jusque-là r-e-
foulé, mais exprimé SUT  le mode du refus.  o Du m-
dical  de dénégation est issu DI?NI?GATOIRE  adj.
(18461,  d’USage jWidiqUe.  -Le nom d’agent DÉNÉ-
GATEUR. TRICE,  également employé comme ad-
jectif, est emprunté (1787)  au latin denegator  qd
dénies  autre dérivé du supin de clerwgwe.

DÉNIGRER Y. tr. est emprunté (1330-13321  au
latin denigrore, employé en latin impérial au sens
propre de =noircir,  teindre en noir-  et à basse épo-
que au fgwé,  dans l’expression denigmre  famam
=noirck la réputation (de  qqn),.  Denigrare  est
composé de de intensif et de nigrare,  lui-même dé-
rivé de niger (+  noir).
*Le  verbe.  d’abord attesté au participe passé deni-
grecs, a eu le sens propre de <noircies (en parlant
de cordes),. L’usage moderne a seulement
conservé le sens figuré bas latin de <dire  du mal de
qqn- (1356)  et le verbe, considéré comme -bas- par
Fur&i&e  (169Ol.  semble être rentré en grâce  au
xvm”  s., restant usuel en français moderne.
. Dénigrer a produit l’adjectif DENIGRANT.  ANTE
(17471, à partir de son participe présent, et le dérivé
DÉNIGREUR,  EUSE  adj,  et  n. (1773).  -Le nom
d’action correspondant a d’abord été DÉNIGRA-
TION n. f. emprunté au dérivé bas latin denigroti
=action  de teindre en nob;  ce mot, apparu en mé-
decine (1314)  en parlant d’un processus gangré-
neux, a pris (13991  le sens fi@  du verbe. -Il a été
COW”l-I-encé.  puis é"ilXé par  DÉNIGREMENT
n. m. (15271,  formé directement sur le verbe ti-
ÇaiS.

DÉNOMMER v.tr..  d’abord écrit denonmer
[1170),  est emprunté, avec adaptation d’après nom-
mer, au latii impérial cienominare -nommer,  don-
ner un  nom,, de de- et nominare  (+  nommer).
t Le ver%e  a d’abord été employé avec le sens de
-désigner, fixer (un  jour)*,  avant de se fixer  au sens

actuel, ‘attribuer un nom àr  (v.  1250).  Son participe
passé est substantivé et employé en 1-e  ad-
ministratif et dans l’usage familier Ile  daommé
PCUlJ.
t La dérivation directe se limite à l’adjectifntre  DÉ-
NOMMABLE. -Le nom correspondant, DÉNOMI-
NATION n. f., emprunté (13751  au bas latin denomi-
nati  ‘désignation-, assume  s u r t o u t  l e  s e n s
métonymique de anom  attribuém.  Il a inspiré la
création du verbe rare DÉNOMINER  v. tr. employé
par Valéry (1891).  -DI?NOMINATIF,  IVE adj.  et n.
a été emprunté (14641  par les grammairiens au bas
latin denominativus =dérivé-,  formé sur le supin de
denomtie  : il qualifle  ou désigne tout mot qui  tire
son origine d’un nom (18361. -C’est aux mathéma-
ticiens que revient l’emprunt de DÉNOMINATEUR

n m.  (1464,  dhmnimteur  communl au bas latin de-
nominator,  ‘celui  qui nomme-, spécialisé en arith-
métique (~V”S.)  parce que ce terme -dénomme=,
détermine les unités considéties.  L’expression est
passée dans l’usage courant kwssi:  commun
dhominateur).

DÉNONCER v.tr.,  d’abord denmtier  (1174)
puis denoncier  (1260).  est, soit emprunté, soit issu
du latin denuntiare -faire savoir, noMer,  annoncer.
déclarer-. formé de de  intensif et de nuntiare =ap
prendrez  (+ nonce). L’italien dinunziare, l’espagnol
denunciar laissent penser qu’il peut s’agir d’un
verbe hérité.
+Le  sens neutre d’eannoncer-  est aujourd’hui sorti
de l’usage, sauf  dans un  contexte officiel et juri-
dique. Dès le XIII~  s., le mot est spécialisé au sens pé-
joratif de kgnaler comme coupable km ade,  une
personnel> (1260).  Un emploi littéraire du ve&e,
avec un nom de chose pour sujet, s’ordonne au pre
mier  sens de *faire connaître-,  avec la valeur dé-
préciative du second.
c DENONCIATION  n. f. est emprunté (1266)  au dé-
rivé latin denunciatio .-annonce, déclaration*. Do
me au xv? s., il a gardé ce sens, conservé par le lan-
gage juridique, mais, dès les premiers textes, il si-
gnifie <accusation,  plainte-, d’abord dans un
contexte juridique, puis général et cette valeur est
restée VivSXhe.  -DÉNONCIATEUR, TRICE  Il. et
adj.,  emprunté (1326)  au dérivé bas latin denwti-
ter, proprement -celui qui annonce-.  a remplacé
l’ancien tiçais denwceer  (12651,  denunceor  (dz-
noncewL en usage jusqu’à la fm  du XVe  siècle.

DÉNOTER v.  tr. est emprunté (v.  11601  au latin
dmotare  dire  comxûtre~,  de de- et notare (-+ no-
ter) .
t D’abord attesté au sens ancien de wemarquen  le
mot a pris la valeur de sdésigner,  dénoncep  (13501.
11 s’est spécialisé en logique (1375) où, par opposi-
tion à connoter, il  désigne le fait de renvoyer à l’ex-
tension d’un terme. Cette opposition a été reprise
au xc? s.  (d’abord  en anglais, J. Stuart h4illl  puis au
ti  s. par les linguistes contemporains (v.  1960).
t Le nom correspondant, DENOTATION  n. f.,  est
emprunté (v.  14201  au dérivé latin impérial denota-
ti  *indicatiow. Il a suivi une évolution psnllèle  à
celle du verbe. -On  rencontre dans les textes des
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DÉSEMPARER v.  tr. est le composé au-
jourd’hui démotivé. attesté au >w”  s. (13641,  de l’an-
cien français emparer au sens de -fortfiep  (+  em-
parer).
4 Le verbe apparaît au sens de ‘démolir, démante-
ler (+  manteau) une forteresses,  spécialisé en ma-
rine (14971  où il reste en usage. Un figuré (1418)
pour *abandonner  km  lieu),  s’est employé jusqu’au
XY s.  0  Le seul emploi vivant et courant est I’ex-
pression sans désemparer (1792)  sssns quitter la
place ; sans s’interrompre*.  0Le  participe passé
DÉSEMPARÉ, ÉE  adj.  s’emploie en marine pour
-qui  ne peut plus manoeuvrer par suite d’avariesp
et en parlant des personnes, au figuré, pour
<déconcerté.  décontenancés,  emploi attesté au
~9  siècle.

DÉSERT, ERTE adj.  est emprunté (1080)  au
latin desertus  .-abandonné*,  d’où &uxlte~, parti-
cipe passé adjectivé de deserere, verbe de la langue
militaire au sens de adésertep  et par extension <se
séparer des,  au figuré -négliger, manquer à*. Dese-
rare est l’antonyme en ck de serere &kxher  en 6le.
en enMade>,  &esser.  lier ensemble, attachez  et
xengagen,  opposé aussi à conserers  (+ série, ser-
mon, et les composés assertion, insérer...).
4 Le mot qualifie d’abord un endroit inculte, vidé  de
ses habitants. En ancien français, il se disait égale-
ment d’une personne ruinée, dépouillée ou aban-
donnée et. dans la langue  juridique, d’un  acte vain,
sans effet. Son sémantisme s’est restreint aux lieux.
c DÉSERTER v.  tr. (10801  est emprunté au bas latin
desertare, verbe formé sur le participe passé qui a
évincé le type deserere, =abandonner,  négliger
qqn-, =absndonner  un  lieu, rendre inculte, dévas-
ter= (déb.  OP  s.l.  Le verbe français a sigr&é  #dévas-
ter, rendre un lieu inhabit& ; depuis la fin  du XIII’  s..
il a son sens moderne =abandonner.  délaisser
(qqch.,  un  lie&  et se dit dans un  contexte militaire
pour ‘abandonner son armée*  (16801.  d’où au figuré
<délaisser (une cause)*. -Formé  sur le radical du
verbe, DÉSERTEUR n. m. (1243)  a d’abord le sens
général de %Celui  qui abandonne-; le sens spécial
moderne, *celui qui quitte son armées, est apparu
en même temps que le sens correspondant du
verbe (16801.  Le féminin, rare, est double : D!&E%
TRICE  comme nom et DÉSERTEUSE comme ad-
jectif
DÉSERTION n. f. est  emprunté (v.  1361, Oresme,
selon Bloch et Wartburg)  au latin juridique deserti
=abandon,  manquements, dérivé du radical du su-
pin Ideserhun) de deserere. Le développement du
mot a été parallèle à celui de déserter*, dont il est
devenu le substantif d’action, se spécialisant (16801
dans sa valeur militaire et servant à désigner l’ac-
tien  de déserter, considérée comme un crime en
temps de guerre.
DÉSERT n. m. est emprunté  à même époque que

l’adjectif (1080)  &u  latin impérial desertwn  sendroit
vide, solitude>  (surtout  au pluriel deserta en langue
classique), neutre substantivé de l’adjectif desertus
(voir ci-dessus). En frsnçsis.  le mot, apparaît avec
un  sens indécis dans le syntagme les desen  e les
tertres (Roland)  puis avec la valeur plus précise de
-zone aride et inhabitée,  (11351  encore précisée en

géographie au cours du ~&Siècle.  Souvent em-
ployé au moyen âge dans le contexte religieux de
la retraite des ermites et cénobites. il acquiert bien-
tôt des sens métaphoriques (v.  1278. ce mondain dé-
sert), fréquents dans la rhétorique religieuse où le
désert s’oppose au monde. Sans  connotation reli-
pieuse, il se dit  d’un endroit vide, où l’on ne ren-
contre personne de fqon  temporaire ou occasion-
nelIe (1618 avec l’idée de =retraite  solitaire-l. Par
abstraction, il exprime (17881. l’absence, le manque
(souvent suivi d’un complément de détermination).
o La valeur moderne, en géographie, liée à l’ab-
sence de végétation. s’établit au xo<e  siècle. -Son
dérivé DÉSERTIQUE adj. (1877, Littré, Suppl.),  -x-e-
latif  au déserts. a trait à sa valeur géographique
précise (zones désertiques). -L’autre  dérivé, DÉ-
SERTIFICATION n. f.,  est attesté depuis 1960  (une
variante synonymique, DÉSERTISATION, attestée
dans les dictionnaires en 1973. semble peu usitée).

DÉSESPÉRER, DÉSESPOIR + ESPÉ-
R E R

DESHABILLER + 0 BILLE

DESIDERATA + DÉSIRER

DESIGN n. m.  est un emprunt (1959)  à l’anglais
design, d’aboe  =plsn  d’un ouvrage d’art,  (XV$  s.1,
employé aux Etats-Unis avec le sens de -concep-
tion décorative étendue aux objets utilitalres~.
L’origine du mot anglais est le fixnçais  dessein’
b dessiner) qui signifiait à la fois -dessin> et <but*
jusqu’au XVII’  siècle.
+Le  mot, riche de la double motivation -desseins  et
=dessins,  implique d’une part le propre de l’objet
industriel où tout se décide au moment du projet
(par opposition à l’objet ancien fait à la main, dont
le projet se di%renciait  en cours d’exécution);
d’autre part, il précise que, dans ce projet, le créa-
teur ne doit se préoccuper que de la disposition et
de la forme des organes dans l’espace (par opposi-
tion à l’ingénieur qui prend en charge les fonction-
nements).  Des@ marque ainsi  un avantage
conceptuel sur l’allemand  Gestdtung  qui marque
seulement le -dessin* et sur l’italien progettazione
qui marque seulement le *dessein*  ou projet. La
conception du design est née vers 1925, à la f?is en
Allemagne (W.  Gropius et le Bauhaus), aux Etats-
Unis @rank  Lloyd Wright) et en France (Le Corbu-
sier]. Design,  ou industrial  design,  s’est imposé par-
tout, quitte à se latiniser  (italien disegno industri&,
espagnol cksignio industiall.  En France même, le
mot ne s’est répandu que vers 1965 (selon Gilbert)
mais avec une grande force de diffusion  et malgré
les difficultés  phonétiques; une francisation en des-
sin ou daigne  n’a pas eu de succès.
t 0 DESIGNER n. (1969)  & pénéké en fMIÇS.iS  en
même temps que design. Le mot signijïe  propre-
Fent .-dessinateur=  en anglais, et a développé aux
Etats-Unis le sens spécial de -personne qui crée les
formes nouvelles du desigm. -Dernier-né  de la sé-
rie en français, le verbe 0 DESIGNER v.  tr. (19711,
cconcevoir  selon le designm,  est emprunté à l’an-
glais to clesign  ‘dessiner, faire le plan d’un ouvrage
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DÉSISTER (SE) D I C T I O N N A I R E  H I S T O R I Q U E

est quasiment synonyme de désirs, wwx, mais
n’est vivant que dans le langage de l’administra-
tion, des sffaires.

DÉSISTER (SE1  v. pmn.  est empruuté  (XI?-
xv’s.1  au latin desistere  =s’absteuir  de, renoncer àn
et aussi -cesser*,  composé en de- de sistere  v.  tr. et
intr.  *s’arrêter-  et *arrêter, mettre un termes.  spé-
cialisé dans la langue juridique pour =faire compa-
raitre~  et womparaître  devant un tribunal, se prt-
semer,.  Ce verbe est le dérivé à redoublement,
d’aspect déterminé, de stare  <être  debout, immo-
bile, (6.  les formes participiales, de être, étant, été,
ainsi que état), représenté en francais  par de nom-
breux composés en -sister  (consister, etc.).
+ Le verbe est d’abord construit imlirectement  k%
sister  de) au seus  de *renoncer  à qqch.p.  À la 6n du
xvse  s., seul subsiste le pronominal se désMer  pour
réaliser ce même seus  *renoncer à, abaudonuer~,
aujourd’hui sorti d’usage. 0 De nos jours, il est em-
ployé dans un contexte juridique pour renoncer à
une procédure, une action engagée*  (142Ol,  et, par
extension, dans le contexte d’une candidature
électorale, =reuoncer  à se présenter à une élec-
tions.
t DÉSISTEMENT I - I . m. a été formé (av. 15471 dans
la langue juridique sur le radical du verbe, avec le
suilïxe  ment.

DÉSODORISER -+  ODORAT

DÉSCHJVRÉ,  ÉE adj.  est formé (16921  de dés
fdé-J,  œuwe*  et s&e,  mais s’est détaché par le
sens  de oeuvre,  dont les emplois ont changé.
+Le mot signifie  ‘qui  n’a pas de travail obligé, d’ac-
tivité  précise prévuen.  Il est parfois substantivé
hvIII~ S.I.
r Le dérivé DÉSEUVREMENT n. m. (1748)  dé-
nomme l’état matériel et psychique d’une per-
sonne désœuvrée.  -Un  verbe DÉSIEUVRER y.  tr.
(1693)  a été tiré de l’adjectif-à moins qu’une anté-
datation ne fasse de ce dernier sou participe passé
- pour *enlever  son travail, ses activités à Cqqulw.  ll
est archaïque.

DÉSOLER V.  tr. est emprunté tfluxn”s.laulatin
desolare  -dépeupler.  ravagep  et, à basse époque,
*déserter, abandonner, priver dem  lsurtout  au parti-
cipe passél,  par opposition à cohsolare  t+ consoler1.
Ce verbe est le composé intensif en de  de solare
*dépeupler+, proprement &isser seul>, de solas
(+  seul).
(D’abord proche des sens du mot latin, désoler
était employé au participe passé pour ~déserté~  et
à l’actif pour =ravager,  dépeuplep  11350).  Il a pris
au TOPS.  sa valeur morale actuelle de *plonger
dans  une aiBichon  extrêmes (136@137Ol,  souvent af-
faiblie, depuis 1672, en  ~contrarier,  enrmyeIr.  no-
tamment dans l’usage poli, au participe passé (je
suis désolé; mwé, désok9.
. bs participe présent DÉSOLANT, ANTE est ad
jectivé  pour qualiher  ce qui ahlige  et, par exagéra
tien,  ce qui contrarie, est insupportable kl’une  per-
sonne, 1765).  Huysmaus  est l’un des rares auteurs à
employer sou dérivé  DÉSOLAMMENT adv.

Le nom correspondant.  DÉSOLATION n.f.,  e s t
emprunté à la même époque que le verbe  ti XII~ s.1
au dérivé bas latin desolati  ~destruction,  dévssta-
tiom.  Introduit avec le seus d-action  de dépeupler,
de ravagep.  il a suivi un développement analogue
à celui du verbe vers  le sens moral d~aflliction~
(13301.  Cependant. la valeur atténuée de =Contra
riét&  a d isparu -DÉSOLATEUR.TRICE adj.  a
été emprunté plus tard (1512)  au bas latin desolator
wavageur,  qui sème la désolation>; il est essentiel-
lement employé avec une valeur morale, dans un
usage très littéraire.

DÉSOPILER v.  tr. est dérivé,  au moyen du
préfixe  dé-*  (1495, déopikr)  puis des- (1542%  de l’an-
c ien terme médical  opiler  -boucher,  obstruen
(14141.  Celui-ci est emprunté au latin oppilare,  de
même sens,  proprement =recouvrir  de  poils>.
composé de ob =devaut=  l+  objet1  et de püare  -cou-
vrir de poils*.  dérivé de pihs  (+ poil).
+ Désopiler,  terme médical siguihant  -déboucher.
désobstruer  km  orgauel~,  s ’est  rapidement 6xé
dans l’expression se désopikr  la rate 11546, desop-
piler la ratelle  chez Rabelais) <dégorger  la rate>.  La
rate étant traditionnellement tenue pour I’orgaue
de régulation des humeurs noires, l’expression a
pris le sens figuré de cchasser  la bile, la mélauco-
lien.  d’où Kfaire rires  (1699l,  servant de variante à
épanouir la rate (1652)  et à dilater la rate. L’usage
du verbe seul, au sens figure de =faire disparaître>
a disparu; au sens d-égayer*,  il est peu répandu.
w  Ni désopilatit:  ive  axlj.  (1540)  ni désopüation  n. f.
(1606), termes de médecine, ne se sont malutenus.
-DÉSOPILEMENT u.  m .  (1828-1829).  ZlU fi@&,
reste rare. -Le seul dérivé vivant  est le participe
présent adjectivé  DÉSOPILANT, ANTE adj.  (1842l,
quasi-synonyme d’hilarant  et assez usuel. Son em-
ploi substantivé, antérieurement (1658)  dans  la
langue médicale, a disparu.

DÉSORDONNÉ, DÉSORDONNER
+ ORDONNER

DÉSORDRE - ORDRE

DÉSORMAIS -DÈS

DESPOTE n.  m., d’abord despos  Cv.  12751. est
emprunté au grec despotês  smaitre  de la maison,
chef de la familles,  mot qui désigne en politique ce-
lui qui gouverne avec une autorité absolue et qui
s’est dit particuhèrement  des souverains orien-
taux. Le terme résulte de “dmwpotês,  vieux mot
juxtaposé iudoeuropéen  (6. le sanskrit  dampatil.  Il
est formé d’un premier élément représentant la ra-
cine “dem- =maisom  (latin  domus  + dame1 et d’un
second élément qui correspond au thème iudoeu-
ropéen  “poti- *chef  d’un  groupe  social=, bien repr&
semé  en latin  l+  pouvoir et son groupe).
*Le moyeu français connait le mot comme titre
porté par des seigneurs de l’Empire byzantin  (1305)
et l’emploie comme adjectif avec le sens  de ‘qui  fait
preuve d’autorité, d’arbitraiiw  Iv.  1275l,  usage peu
attesté avant la iïn  du xvxie  s. (17731.  Le substantif se
répand au XV$  s. pour désigner comme en grec, un
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DÉNUDER v.  tr. est emprunté (av. 1150)  au la-
tin denudare *mettre à nu, découwir= et au figuré
=dévoiler,  tivéler-,  formé de de (+ de) et de nudure
adéshabillep,  lui-même de nudus  (+  nu).
(Après une première attestation au sens de
-mettre à nu-,  le mot semble inusité : on ptifère  à
cette forme savante le verbe dénuer’. Dénuder est
repris  fm xv&  s.,  dans un contexte médical, au sens
de -dépouiller  (une  chose) de ce qui la recouvrez
(1790).  o Il se répand au x&  s., surtout usité à la
forme pronominale, au propre -se  mettre à nw
(18441  et au figuré (1832, Hugo à propos de l’archi-
tecture). Son emploi familier, pour -se dégarnir,
(18581  en parlant d’un crâne, est vieilli.
c À chaque valeur du verbe correspond un  emploi
du participe passé adjectivé DÉNUDÉ, ÉE. géné-
ralement plus courant. -Le nom correspondant
DÉNUDATION  n. f.  est emprunté (1374)  au dérivé
bas latin cknudatù~.  Alors que dénudé, dénuder ne
semblent pas  en usage dans la langue classique,
dénudatin  y est attesté. 0  Surtout réservé à des
emplois techniques (médecine, arboriculture). ce
substantif est concurrencé par le dérivé moderne
de dénuder, DÉNUDEMENT n. m.  (1916).  surtout
d’usage littéreire.
0  “or DÉNUER

DÉNUER v.  tr. est issu (av. 1150)  du latin denu-
dam  (+  dénuder) altéré en disnudare au o<e  s.  par
changement de ptifute,  d’où le type deswer,
fréquent en ancien français.
4 Le mot a surtout le sens propre de *mettre à nu>
jusqu’au XVI*  s. et encore dans l’édition de 1660 de
Cotgrave. Le sens iïguré #priver  de tout bien, dé-
munir= (1194-1197)  s’est répandu, surtout réalisé
par le passif être dénué de et le participe passé ad-
jeCtiVé  DÉNUÉ.ÉE  (1370).

t Le détivé DÉNUEMENT n. m.. anciennement
desnwmnt  (1374,  a perdu son sens premier de
aise à nu>  pour le sens figuré actuel (xv”  s.)  <priva-
tion totale*. Il correspond spécialement à l’état
d’une personne ou d’un groupe qui est dépourw
du nécessaire (av. 1704).

DÉODORANT -.+  ODORANT

DÉONTOLOGIE n. f., mot didactique, est at-
testé pour la première fois en 1825 dans KEssai  sur
la nomenclature et la classif?cation des principales
branches d’Art et Science, ouvrage traduit du philo-
sophe utilitariste anglais Jeremy  Bentham. Il est
emprunté à l’anglais deontology,  formé du grec
to deon sce qu’il convient de faires, de d&  -lier, at-
tacher= au propre et au figo&  (+  diadème), et de lo-
gos -le discours, la doctrine> (-  logie).  Le premier
emploi du mot en anglais est relevé chez J. Ben-
tham (*Etbics  bas received  the more expressive
name of Deontology=).
4 Le mot se rapporte à la théorie des devoirs; par
métonymie, il désigne plus couramm ent l’en-
semble des règles morales qui régissent l’exercice
d’une profession, par exemple la médecine.
.h?  quas-SyrIOnyme  DÉONTOLOGISME n.m.,
employé en 1874 par P. Janet,  dérivé du radical  de

a!éontoZogie,  est répertorié par plusieurs diction-
naires de la fin du Wps. (Littré, G&in 1892, La-
rousse du XC?~.,  Suppl. 1878),  mais a vieill i
-DÉONTOLOGIQUE  adj. (1834, traduction de
J.Bentham)et  DI?ONTOLOGISTE~.O~DÉONTO-
LOGUE n. (respectivement 1823 et 1834, eux aussi
dans des traductions de Bentham) sont empruntés
à l’anglais. mais considérés comme des dérivés
français de déontologie. Tous les mots de la série se
sont spécialisés surtout en médecine.

DEPANNER - PANNE

DÉPAREILLER -+ PAREIL

DÉPARTEMENT -+ DfiPARTIR

ik DÉPARTIR v. est formé (1050)  de dé-*  et de
partir* au sens ancien de *séparer,  partagep  sens
qu’il n’a plus que dans avoir maille à partir.
+L’usage  du verbe s’est progressivement restreint,
notamment en construction directe : son sens de
“partager, diviser- est sorti d’usage au profit de ré-
partir*, celui de *séparer  (une  chose d’une autre)>
(1080)  n’a laissé de trace que dans le langage de la
vénerie à propos d’un chien qui se sépare de la
harde. Celui de =se  séparer d’on lieu>,  =S’en  aller-
ne survit que dans le déverbal 0  départ k-des-
sous). Le sens de -partagep  (1177)  ne vit plus que
dans le syntagme juridique départir des causes aux
temps composés et au participe passé. Départir est
relativement plus courant à la forme pronominale
se &?Partir  de  (peu après 1350)  renoncer L.
t Parmi les dérivés, certains ont subi la même res-
triction d’emploi que le verbe. -DÉPARTIE n. f.
xpartagen  (1050)  et =Séparation*  (1080)  a disparu,
ainsique  DÉPAIlTITEUR~.m.(1870).d'~.SCigejuri-
dique, dénommant un  juriste habilité à compléter
on tribunal lorsqu’il est impossible de dégager une
majorité. -D’autres se sont maintenus partielle-
ment comme @DÉPART n.m.  (v.1222)  -sépara-
tionm,  qui  ne subsiste que dans la locution EaVe  le
départ entre... (1819)  servant de substantif d’action
de dkpatiager. D’autres enfm sont restés vivants en
se détachant du sens de base de départir.
C’est le cas de ~DÉPART  n.m.  (1213)  *action  de
part+,  déverbal de départir au sens ancien de =se
séparer d’un  lieu, s’en aller-.  et qui est devenu le
nom d’action correspondant à partir’ crkmt  une
anomalie morpho-sémantique due en partie au
monosyllabisme et aux autres valeurs de part, par-
tage. Le mot est entré dans quelques locutions
usuelles comme être surle  dép&M%30,  sur  son dé-
part), point de départ (1796).  etc. Par métonymie, il
désigne le lieu d’où l’on part (1890).  Il s’est spécia-
lisé en sports, dans les deux acceptions. Par abs-
traction, il se rapporte spécialement, dans on
contexte professionnel, au fait de quitter un  emploi,
me  fonction (1793). Il exprime aussi le sens tempo-
rel de =Commencement=  (1854)  réalisé dans la lo-
cution au dép&.
Départ n’est plus senti comme lié à o%parttr;  il en
va de même pour l’autre dérivé important du
verbe, DÉPARTEMENT mm.  (déb.xFs.  =Parties
dispersées>),  qui lui a longtemps tenu lieu de nom
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attesté depuis le wr”  siècle. - REDESSINER v.  tr.

est attesté depuis 1762.
0 voir  DFSIGN.

0 et 0 DESSOLER + SOLE

DESSOUS 4 SOUS

DESSUS prép. et xiv.,  d’abord desuz, desus

(11191 puis dessus (1 KW,  est issu du latin desurswn,
composé de de et sursum  ‘en  haut, vers le haut>.
mot formé de sub (- subi  et versum (+  vers).  Desw-
sum,  littéralement #du hauts, est en usage dans la
langue vulgaire à l’époque impériale où Quintilien
le signale comme =ba&wisme~:  à l’époque chré-
tienne, il est attesté dans la langue littéraire
comme préposition et adverbe,  la plupart du temps
sous la forme altérée desusum.  Comme desubtus
(+  dessous, art. sous), il a dû être formé sw  le mo-
dèle de la locution plus ancienne desuper  (de super1
et il est entré en concurrence avec elle (d’où, en an-
cien français, les formes parallèles &Sus  et desor,
desur), avant de l’emporter.

+Dès les premiers textes, le mot est employé ad-
verbialement  dans la locution là-dessus Oa des~.~~,
d’abord avec le sens figuré de xsw  ce sujet=, et au
sens propre W&!ol de -sur  cela=. Les autres emplois
adverbiaux sont attestés avant la fin  du me s.. à la
fois absolument au sens de =dans une position plus
élevée- (1155),  ‘par dessus* (1170).  et en composi-

tion dans les locutions par-dessus (1176).  en dessus
(11951, cette dernière n’étant plus retrouvée avant
1680. C’est également en ancien français que des-
sus a développé ses emplois prépositionnels,
d’abord seul (11501, avant de le céder à su?’ (de su-
per) au XVI? s.. et en composition dans les locutions
prépositionnelles par-dessus qqcb.  (1150,  par de-
sud l+  pardessus], de dessus (1165. de&?ssusl.

c DESSUS est substantivé dès le ~IFS., dans la lo-
cution usuelle avoir le dessus (1155)  *l’avantage,.  11
a produit la série des locutions adverbiales et pti-
positionnelles au-dessw  avec un sens figuré (1155)
et spatial Oones.l,  au-dessus de, de sens spatial
(13751, indiquant aussi un ordre de grandeur (1568).
0 Parallèlement à dessous, il sert à désigner la par-
tie supérieure  d’un objet, d’abord dans l’expression
archaïque ce dessus dessoubs  (13421 l-  dessous.1 et

aussi seul (1393).  -Le substantif a développé quel-
ques sens particuliers en musique (14581, où le,  un
dessus désigne la partie vocale ou instrumentale la
plus aiguë dans un ensemble, et en architecture. où
il désigne un objet placé au-dessus d’un autre
(1653, dessus-de-porte), ainsi que l’étage supérieur
(1694).  - ll  a servi à former les désignations compo-
SéeS  DESSUS-DE-LIT n. m. (1870)  et DESSUS-DE-
PLAT n. m. kxe  S.I.
0  “Olr  PARDESSUS.

DESTINER Y. tr., est emprunté (1155)  au latin

destinare  &er,  assujettir, attacher.. au figuré ‘dé-
cider, affecter à-, en particulier &xer  son dévolu
sw  d’où =acquérU-  et absolument =Se proposer
fermementn.  Ce verbe est le composé en de- de
“stamwe,  forme à S&e  nasal  correspondant à
store *être  (debout, immobile)=  (4  être, station),  uni-
quement attestée en composition (kt obstiner).

+Tous  les sens du mot sont fixés avant la fin du
xue  s. ; certains sont sortis d’usage à la fin  du moyen
àge, tels Kannoncee  (1155)  et ssouhaitep.  Depuis
1170, le verbe signifie  -réserver  tel ou tel sort à
(qqn)>,  et aussi &xer  comme devant être à qqn ou
comme devant être employé à qqch.,  (11601.
L’usage du pronominal  se destiner *se  fixer pour
but, pour tâche de*, est attesté depuis 1168-l 190 (soi
d&V,k?r).

~Les principaux mots de la famille existent en
français dès le ti s., qu’ils soient empruntés au la-
tin ou dérivés en français Les sens les plus proches
du latin se sont souvent effacés  à la fm  du moyen
âge : ainsi, DESTINÉE n. f., participe passé féminin
de destiner, a été substantivé (v.  11301 avec son sens
de *sorts,  soit comme puissance abstraite (6.  des-
til,  soit comme situation individuelle réglée par le
destin, concept ultérieurement affaibli  en sexis-
tente  humaine>  (1640, Corneille). ll  n’a pas gardé
l’ancien sens, correspondant au latin destinai-e  *dé-
cider-, -résolution, énergies. -Le déverbal DESTIN
n. m. a lui aussi eu le sens de =déterminations

(1165).  11 l’a perdu avec d’autres valeurs  propres à
l’ancien français, comme -chose  décidées, par mé-

tonymie du premier sens ~msnière  d’être,
commsndementm,  et n’a conservé que le sens de

‘sorts (1170)  faisant de lui un quasi-synonyme de
destinée et de fatalité, sort. ~Selon  les points de
vue, le mot concerne une puissance réglant le
cours des événements (6.  lat in fa.%  et fatal, fatalité),
l’ensemble des événements, qu’ils soient considé-
rés comme décidés d’avance ou non, la puissance
alors évoquée étant la chance, le hasard  et enfm,  en
français moderne, le cours de la vie humaine consi-
déré comme pouvant être modifié,  n’excluant dès
lors plus l’idée de liberté k%kiier  de son des-
tin, etc.), les premiers emplois restant actifs.
-Quant  à DESTINATION n. f., emprunté ti xn” s.)
au dérivé du latin impérial destkatio  &xation.  dé-
terminations, il a au contraire cédé son sens pre-
mier  de #choix prédestiné de Dieu> à prédestina-
tion* et partiellement à destin, destinée, se
maintenant aux sens d’semploi  auquel une chose
est destinées  (1690)  et, sur un plan spatial, *lieu  Où
l’on doit se rendrez  (1770).  -De  destination pro-
cède par changement de suflke  DESTINATAIRE
n. (1829)  ‘personne à qui une chose (lettre, envoi...)
est destinée>. -Plus tard a été formé SUT destin le
didactique DESTINAL.  ALE, AUX adj. relevé chez
Baudelaire (1867) au sens de <qui CaradériSe  le
destin, s’y rapportes. -Plus près de nous. Malraux
a forgé ANTI-DESTIN n.m.  (1951)  qui fait tif&-
rente  aux sens premiers de destin. -Quant  à DES-
TINATEUR.  TRICE  n. lmilieu  >a<e  s.1,  il comble une
lacune pour décrire, dans l’échange de messages,
la source ; il s’oppose à destinataire, sur lequel il est
formé, mais n’est pas entré dans l’usage courant,

où l’on emploie expéditeur.

DESTITUER v.  tr. est emprunté (1322)  au latin
destituere  ‘placer  debout à part, isolément>, au fi-
guré &andonner  (qqnln,  ‘mettre  à part, suppri-
mels  et *décevoir,  tromper=. Ce verbe est formé de
de et statua-e  &tabllr,  poser= (+  statuer).
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partir de soi, d’où les sens usuels, -envoyer  (qqn),
tfln xv’s.  en parlant de messagers, d’ambessa-
deum)  et *envoyer  km  message,  un cowrierl~
(1681).
l C’est à ces derniers sens que se rattache le déver-
bal DÉPÊCHE n. f.,  attesté dès ses premiers em-
plots (1464)  avec le sens concret de -lettre*, d’abord
& propos d’une lettre patente, puis dun  courrier
quelconque tfin xv* s.J,  avant de se spécialiser à pro-
pos d’une lettre concernant les affaires publiques
(1671)  et d’une communication officielle  transmise
par voie rapide t1699J.  De là, dépêche t&gmphique
(18001  et ,  en journal isme,  dkpêche  de  presse ,
d’agence. -Les tentatives pour faire de dépêche  le
substantif d’action de dépêcher dans ses différents
sens ont définitivement  échoué après le XVII’  siècle.
- DÉPÊCHEUR, EUSE  n. (1534J  ~Celui  qui expédie
une besogne en toute hâte> est sorti d’usage, mal-
gré  sa  repr ise  au >mc”s.  (1838);  DÉPÊCHEMENT
n. m., vivant  en ancien français (1232)  et repris au
w<es.  par Chateaubriand (18481  pour *action d’en-
voyer qqch. ou qqn,.  est rsre  et littéraire.

DÉPENAILLÉ, ÉE adj.  est issu (1546,  Flabe-
lais)  du croisement du moyen francsis  pennallye,
penaille &a?,  de vêtements, de loques> (xv” s.J, lm-
même de l ’ancien français  porte, parme*,  penne
-étoffe, chiffon de soie>, avec l’ancien français des-
paner =déchimr-  1x11~  s.J, lut-même dérivé du même
pWV2
$  Le mot qualifie un objet en lambeaux, et, par mé-
tonymie (1611).  une personne en haillons ou, par af-
faiblissement, à la mise très négligée (1798).

+ 0 DÉPENDRE y.  tr .  ind. est emprunté
(1154-11731  au latin impérial dependere  -être  sus-
pendu àr, auilguré  =être  rattaché b.  -être  sous lïn-
fluence,  l’autantén.  Lui-même est composé de de
et de pendere  l+ pendreJ.
* L’ancien français a employé le mot là où l’usage
moderne utilise pendre. notamment dans l’expres-
sion figurée (il) depent  a L’a~il -c’est  imminent:.
ainsi qu’au sens concret ‘être pendu à. (1177).  0 A
la 6n  du XI$~.,  dépendre commence à exprimer
l’idée abstraite dune solidarité de faits, signiknt
dès lors  tv.  1278)  =pouvoir  se réaliser sous l’action
ou l’intervention de (qqn),.  Les autres acceptions se
sont développées aux xv” et xv?  s. : *relever  de=
(1549.  d ’un fieil, =Procéder,  découler  de,  t1499J,
dtre  à la merci  de (pour  une chose)=  (av. 1544)  et
&tre sous l’autorité, la dépendance de (qqn),  (1589,
MontaigneJ.  L’idée de causalité abstraite a dû se
dégager de celle de pouvoir contraignant, comme
pour le concept de loi; cette valeur intellectuelle
semble apparaître en moyen han@s  kf  ci-des-
sous d&endaweJ.  Le  verbe  exprime  également
l’idée d’une relation entre choses qui les rend né-
cessaires les unes aux autres (1370, OresmeJ  spé-
cialement celle dune sujétion politique, dune su-
bordination à une personne, à un Etat 11636).
w  Sur le participe présent sdjectivé  ont été formés
l ’adverbe rare DÉPENDAMMENT (1671) e t  un
substantif -DÉPENDANCE ri.  f.  (13611  est d’abord
employé avec le sens métonymique de *ce  qui dé-
pend (souvent accessoirementJ  d’un tout,, spéclale-

ment en droit (1361J, notamment au sujet dune
propriété dans un domaine (1474J,  d’une contrée
sous l’autorité dune autre ; dans ce type d’emploi, il
est souvent au pluriel (1676)  avec l’idée d’annexe,
de construct ion secondaire .  0 DÉPENDANT,
ANTE adj.  (1355) qualifie à la fois les choses, sur le
plan logique, et les personnes, avec un sens psycho-
logique et une spécialisation, iniluencée  par l’an-
glais, concernant I’asservissement  à la drogue, le
même sens existant pour dépendance.
L’adjectif l’adverbe et le nom ont suscité des anto-
nymes en in-  devenus usuels .  INDÉPEN-
DANT , ANTE adj.  11584).  =qui ne dépend pas.,  a dé-
veloppé au xvses. le sens psychologique de ‘qui
aime sa libertés  kl’une  personne). L’adjectif se
construit surtout avec la préposition de (16361.  au
sens de ‘qui  ne varie pas en fonction de,.  ~Son
emploi comme terme de mode (1826.  Balzac)  quah
fiant un chapeau analogue à celui des soldats de la
guerre  d’Indépendance  sméricaine  a  d isparu,
comme bien d’autres en ce domaine. ~Depuis le
milieu du ti s., ind&endont  qualifie spécialement
un logement, un local auquel on accède sans pas-
ser par un autre. Substantivé (au singulier et au
pluriell,  le  mot sert  à dénommer les membres
d’une secte religieuse anglaise du XVII~  s. (1669)  et.
en politique, ceux de partis ou groupes conserva-
teurs (1791).  entrant ainsi  dans  l’appellation Répu-
blicain indépendant (18721.  -Sa  dérivation consiste
dans les termes politiques INDÉPENDANTISME
n. m. (1682J, récemment INDÉPENDANTISTE adj.
et n. pour désigner les partisans de l’indépendance
dune région (19681.  Ces dérivés correspondent aux
valeurs politiques de d&mdre.  -Quant aux va-
leurs logiques, intellectuelles, elles se réalisent
dans l ’adverbe INDEPENDAMMENT (1630) avec
lequel on a formé la locution prépositionnelle in-
dépendamment de (1675J, au figuré hx~s.J  =de
surcroî& e n  p l u s  de,.  -INDÉPENDANCE nf.
(1610) désigne l’absence de dépendance et, par mé-
tonymie, un pouvoir indépendant Il663J.  Le mot,
employé spécialement, s’est dit au jeu de cartes
(av. 1856 chez Balzac)  pour le fait de réaliser plu-
sieurs levées au boston. Cette spécialisation ayant
disparu, le mot a vu ses emplois politiques se déve-
lopper au WC”  s., lesquels étaient déjà importants
au xv&  s.,  avec le mouvement d’émancipation des
colonies anglaises d’Amérique. bientôt nommé
gawre  d’indhpendmce,  puis avec la  Révolut ion
ihncalse.  Au xc? et surtout  au >Or”  s., il recouvre les
mouvements d’affranchissement par rapport aux
empires (les révolutions du milieu du xc?  s. en Eu-
rope) puis par rapport à un colonisateur. Au milieu
du xz? s.,  le mot est hé à décolonisation, puis s’ap-
plique à des minorités, en relation avec aulonomie
fmuvements  pour l’indépendance).  d’où les déri-
vés de indépendant, indépemkwnisma  réapparus à
cette époque, et ind42pendantiste  alors créé (6.  ci-
dessusJ.
INTERDEPENDANCE n.  f.,  formé Sur inter-  et d&
pendonce,  est d’abord (1867,  Littré) un mot scienti-
fique désignant la dépendance réciproque de deus
phénomènes ou concrètement de deux Etats. 0 IN-
TERDEPENDANT, ANTE adj. (1916, F. de Saus-
sure) lui correspond.



DÉTECTEUR DICTIONNAIRE HISTORIQUJZ

DÉTECTEUR n. m. est emprunté (18701  à l’an-
glais detector, employé depuis 1541 pour désigner
une personne puis (1833)  un appareil, lui-même dé-
rivé de to  detect  (voir  ci-dessous, détecter, plus  tat-
dif en frmçais).
+  Le  mot a été introduit en parlant d’une serrure de
sécurité et aussi d’une personne qui découvre
qqch. de caché. De nos jours, il s’applique (1890)  à
un appareil chargé de déceler la présence d’un
corps ou d’un phénomène caché.
w DÉTECTER v. tr. est la francisation (1929. dans les
dictionnaires) de l’anglais to detect,  du latin detec-
tus  formé à partir du participe passé de detegere
=découvrir~.  Ce verbe  est formé de de  (+ del et te-
gere =couvrim,  =recouvrin,  +whep,  dont le dérivé
tectum  a donné toit*.  Le verbe anglais signifie *dé-
couvrb,  au propre (xv”  s.)  comme au figuré (1591);
il a pris au XVIII~  s. le sens particulier de *déceler
l’existence de=. qui  est le seul à être passé en frsn
çais.  -Le  mot s’est bien implanté, soutenu par
l’existence plus ancienne de détecteur* et de dktec-
tive.  Les autres emprunts à l’anglais ont permis la
constitution d’une famille complète, détecteur et
détection étant dès lors sentis comme dérivés du
ver&  tandis que aétecter  produisait effectivement
DÉTECTABLE  adj .  e t  IND~TECTABLE  adj.
cv.  1950).
DÉTECTION n. f.  est emprunté à la même époque
que détecter (1929, dans les dictionnairesl  à l’an-
glais ddection  (xv”  s.1,  de to  detect  k-dessus). Le
mot anglais a désigné (1619)  le fait de découvrir ce
qui est dissimulé, voilé, par exemple une tricherie,
un  crime, une erreur, de légers symptômes d’une
maladie, des traces d’une substance, des causes ca-
chées,etc.  -Détection, francisé entre les deux
guerres, s’emploie surtout à propos d’un objet ma-
tériel, d’un symptôme sensible. Il sert de nom d’ac-
tion à détecter.

DÉTECTIVE n. m. est emprunté (1867)  à l’an-
glais detective  n. (attesté 1856 mais déb. tis.1,
substantivation  de l’adjedifdetective  -qui  détecte>,
de to d.etect  G-+ détecter. art. détecteur).
t Le mot a pénétré en fmnçsis  sous une forme à
demi fkmcisée,  détecttf  Gaboriaul,  qui a rapide-
ment disparu. Il s’est surtout répandu au début du
zc?  s. avec la traduction des romans policiers ~111.
glais Conan Doyle écrit  sa série des Sherlock
Holmes de 1887 à 1905l,  puis des films d’enquête po-
licière. Il s’est bien acclimaté, soutenu par la série
des anglicismes détecteur*,  détection*,  d&ecter*
mais tend à vieillir, au profit de synonymes, tel
privé  n. m.  Cependant sa morphologie ne convient
pas au système ~Yançais.  où l’on attendrait, avec un
autre sutfixe,  “détectite,  “détectier  ou détecteur. Le
roman policier est quelquefois désigné au moyen
de l’anglicisme detective  story.

DÉTELER - ATTELER

DÉTENDRE v.  tr. est formé (déb.  XII~  s.)  de
0 dé-  et du verbe tendre*.
+  11 a une valeur concrète correspondant à celle de
tendre Métendre  un arcs  et une valeur psycholo-
@que qui semble propre au hxnçais  moderne,

‘faire cesser un état de tension chez Cqqnk,  avec
des emplois pronominaux et un participe passé ad-
jectivé. DÉTENDU, UE. attesté dans la seconde
moitié du XIY  s.  o Un autre sens de détendre k5Ol)l
est *détacher  (une  tentureln. Il est archtique.
t~É~~~~~n.f.,déve~%alde  détendre, sig&?e=re-
lâchement (de ce qui  était tendu)*, avec une spécia-
lisation en physiologie, courante en sports (depuis
1906).  oPar  métonymie, le nom désigne la pièce
d’une arme à feu qui, en se détendant, fait partir le
coup. De là l’expression figurée dur.  dure  à la dé-
tente (1826)  ‘qui  ne laisse pas partir l’argent  ; avare.
mesqti(elm.  0  Une autre spécialisation concerne
l’expansion d’un gaz qui était sous pression.
o D’après se détendre, détente s’applique au figuré
au relâchement d’une tension, à l’absence ou à l’ar-
rêt  de la tension due au travail, aux activités obli-
gées (un  moment  de détente1  et, employé absolu-
ment (après 1945),  à la diminution de la tension
internationale.

DÉTENIR v. tr. est emprunté (1160-1174)  au la-
tin detinere  proprement *tenir  éloigné=, d’où =rete-
nir, arrêter, empêchep  et <tenir  occup&. Detinere
est composé de de-  et tenere  (btenir1.  La forme
française a été adaptée d’après tenir.
+  Le mot, qui signifie d’abord &emparer  de,, prend
avant la fm du XII~  s.  le sens de =retenir,  garder-, en
parlant de qqn (1176)  ou de qqch. (1176-1181).  Il se
rapporte spécialement (1306)  au fait de garder pri-
sonnier.
c Son participe passé, DÉTENU, UE, est itdjetiiVé
(1529)  puis substantivé en parlant de toute per-
sonne retenue dans un  lieu, en particulier d’un pri-
sonnier  (1826).
DÉTENTEUILTRICE adj.  etn.  eStempIWlté  SOUS
la forme detamptor  (13201  au bas latin juridique de-
tenter  (dans le Codex Justinianusl fait sur le supin
~&tentum~  de detinere. Le français emploie surtout
le mot en contexte juridique, de même que le
composé CODÉTENTEUR,TRICE adj.  et n.
~VI~S.).  -DÉTENTION n.f. est  lui aLLSSi  emprunté
avec la graphie detendon  (1287)  au bas latin jur-
dique  cfetenti  -action de détenir, séjow,  formé
sur le supin de dettnere.  Le mot, rare avant le xwe  s..
désigne l’action de détenir une chose kpéciale-
ment dans une acception jurldiquel et, en rapport
avec d&enW  et détenu,  l’adion  de retenir qqn en
captivité.

DÉTERGER v.  tr. est emprunté comme terme
de médecine (1538)  au latin detergere  -nettoyer  en
enlevant, en essuyant*, d’où au figuré -chasser,  dé-
penserr.  Ce verbe est le composé en de-  de tergere
*essuyer-, &Mer,  fourbir, nettoyer-, lequel relève
d’une racine ancienne, mais n’a aucun correspon-
dant connu dans les autres langues lndoeurc-
péennes.
+  Introduit en médecine pour =nettoyer (une plaie.
un  organe),,  le mot a acquis au ti  s. le sens te&-
nique de xnettoyep, correspondant à l’usage de dé-
tergent et de détersif:
tDÉTERGENT.ENTE8.dj.etn.m.  eStiSSU,CO-e
l’indique la forme détergeant en 1549, du participe
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. Le radical du supin de depilare,  dxpüatum a seni
à former  DÉPILATION n.f.  (13701  et DÉPILA-
T O I R E adj.  (13901,  c e  dernier  étant  quelquefo is
COnCUITenCé par  les  ad ject i f s  DÉPILATIF,IVE
(172.1)  et DÉPILANT. ANTE  (18701,  ainsi que par les
dérivés de épiler.
0  Var  ÉPILER

DÉPISTER + PISTE

DÉPIT n.  m. est issu, sous la forme despit (1140).
du latin despectus  *action  de regarder de haut en
bas=, d’où -fait de méprisera  et <paroles  mépri-
santes>. Despectw  est le participe passé substan-
tivé du verbe clespicere =mépriser*,  formé de de et
de specere, spicere =rogarder=  (+  spectacle).
t En ancien français, le mot exprime comme en la-
tin une idée de mépris kwoir  en des@  méprlse~l:
ll  est alors au centre d’un important groupe de
mots exprimant le mépris, l’arrogance, l’insolence,
également l’insulte, la honte et l’humiliation. Si
l’usage moderne n’a retenu que le sens de *chagrin
mêlé de colère>,  d’ailleurs attesté dès le XII~ s. (1160-
1174),  il reste une trace du sens de =mépris= dans la
locution prépositionnelle usuelle en dépit de (1174.
el despit le reil,  à rapprocher de au mépris de,  qui
ne correspond plus qu’à -sans tenir compte de,
malgré~.  L’évolution sémantique du mot s’explique
par référence aux sentiments de la personne mé-
prisée.
~Dépit  a produit DÉPITEUX, EUSE  adj.  (12.12)  qui
a perdu son sens premier de digne d’être mé-
pris&. propre à l’ancien français ainsi que le sens
actif de *méprisant,  arrogants (1319-1340)  attesté
jusqu’au début du xv? siècle. Cet adjectif est sorti
d’usage, même avec le sens plus récent de -qui
éprouve du dépits  (14501,  et ce dès le xw?  s. (Fure-
tière  signale qu’il .-ne  se dit gueres  que des petits
enfanS=).  -n  a été Supphté  par  DÉPITÉ, ÉE. par-
ticipe passé adjedivé  de DÉPITER Y. tr. dénomina-
tif (12001  de dépit dont l’évolution a accompagné
celle du nom : d’abord employé avec le sens de
méprisern,  sorti d’usage au ~OUIS  du XVI*  s., il ex-
prime le fait dïrrlter.  et, à la voix passive (1310.
1340)  et à la forme pronominale (14501,  le fait d’être
irrité.

DEPLACER + PLACE

DÉPLAIRE - PLAIRE

DÉPLÉTION n.  f.  est l’emprunt en médecine
(1743)  du latin depktio  saction  de désempl+. dé-
rivé du supin de depkre  -désemplir, vider,  épni-
ser-. spécialement en médec ine eaigner-,
composé de de- (-dé-l et plme -emplir-  (-plein).
+Le mot désigne la diminution du volume des li-
quides, en particulier du sang, contenu dans l’en-
semble du corps ou accumulé dans un organe.

DÉPLORER v.  tr. est emprunté (av. 1150)  au la-
tin deplorare =Pleurer,  gémir, se lamentep  d’où
srenoncer  à, désespérer de>, formé de de intensif et
de plorare (-pleurer).
+Le verbe a signifié  -pleurer  sur qqn%  jusqu’au
XVIIe  s., ce sens s’effqant au profit d’une valeur plus
abstraite et psychologique, ‘regretter-  (1200).

w  Aux  xwe  et XVII~ s.,  le participe passé adjectivé  DÉ-
PLORÉ. ÉE a souvent le sens de =sans remède, dé-
sespérén  d’après le latin &ploratus. De dkpkrer  est
dérivé DÉPLORABLE adj.  (fin xv” s.)  digne de pi-
tié* qui a développé ultérieurement le sens péjora-
tif de &-ès  médiocre ou mauvaise  (1803)  et s’est dé-
taché sémantiquement  du ve&e.  oll  a produit
DkPLORABLEMENT  a&. (1610).  - D É P L O R A -
TION n. f. est emprunté (1496-1499)  au latin impé-
rial deploratin  -plainte  lsmentatoiren,  formé sur le
supin de hplorare.  o Le mot, pourtant bien attesté
dans la littérature moderne avec le sens de fait de
manifester des sentiments de douleur, de compas-
sion, n’apparaît pas dans plusieurs dictionnaires
généraux, les autres le considérant comme vieux
ou peu usité (excepté Guérin,  18921; il est en fait
didactique ou littéraire.

DÉPLOYER + PLOYER, PLIER

DÉPONENT, ENTE adj.  et n.  est emprunté
(XII? s.l  an bas latin grammetical  deponens  werbe
qui a la forme passive et le sens actif*,  participe
présent substantivé de deponere  =déposer,  mettre
de côtés  (+  déposer), parce que le verbe déponent
*quitte2  le sens passif
*Le mot,  repris en grammaire,  n’a  eu aucune
extension de sens.

0 DÉPORT  -+ DÉPORTER

0 DÉPORT  -) REPORTER

DÉPORTER v.  tr. est issu (v.  1150)  du latin de
portare, composé de de- et portare (+ porter-1 qui si-
gni6e  .-emporter,  transportera,  <ramener  avec soi,
remporter- et <exiler  qqn de son pays>. En latin tar-
dif,  le mot a dû avoir également le sens de ‘dis-
trairez,  car un tel sens se retrouve dans l’italien
àiportarsi,  l’espagnol deportarse (formes pmnomi-
nalesl  et l’ancien provençal deportar.  L’an~.  fran-
çais desporter a donné desport,  qui a fourni par l’an-
glais sport. *
*Le premier sens, réalisé par le pronominal, est
&amuser,  se divertti.  D’autre part, se déporter si-
gnifie *se conduire= et =S’abstenir,  se désister, re-
noncer= (1180).  Tous  ces sens, usuels  jusqu’au xv8  s.
et encore répertoriés dans les dictionnaires du
x19 s.. ont disparu de l’usage dès le xwe  s., l’accep-
tion *se désisten  se maintenant plus longtemps
dans l’usage juridique. -Le sens moderne, *exiler
en guise de châtiment*, est employé depuis la se-
conde moitié du XIII~ s.;  cependant, il est rare avant
1791, lorsque cette peine (ci-dessous déportation) a
été établie pour toute la France. Depuis la Seconde
Guerre mondiale, dans un contexte contemporain.
il est surtout compris comme *interner dans un
camp de concentration, (v.  19421: cf.  ci-dessous dé-
porté. ~Dans un contexte neutre, il se dit aussi
pour  *dévier  km véhicule) de sa route>  (déb.  xxe  s.l.
b Les sens anciens et modernes du verbe  se retrou-
vent dans trois substantifs dérivés : le plus  ancien
est DÉPORTEMENT n. m.  (12601,  d’abord attesté
au sens général de =conduitem. et spécialisé (16361,
le plus souvent au pluriel, avec son sens moderne
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DÉTESTER v. tr. est emprunté (1461, Villon1 au
latin detestari,  employé dans  la langue religieuse
au sens de ~détoumer  en prenant les dieux à té-
moin. avec des imprécations*,  et dans la langue  ju-
ridique  =renoncer  solennellement devant témolosm.
Le mot est composé de de et testari  =Prendre  à té-
moin> t+ tester); ii s’oppose doublement à obtestari
et attestari  (-attester),  mots synonymes.

+ Comme d’autres verbes exprimant  un sentiment
fort, détester  a vu sa valeur primitive  ~maudire,
exécrep  tjusqu’au  xvn’s.)  affaiblie  e t  l a ï c i s é e
Cv.  15501  en -ne  pas aimer*-. De là, par litote, ne pas
détester 4rner  biens.

t DÉTESTATION n.  f., emprunté k?  S.1  au latin de-
testati  ~malédlction,  exécratiom  (du supin de de-
testare),  a suivi une évolution analogue. Contraire-
ment au verbe,  i i  est  v ieux ou l i t téraire .
-DETESTABLE adj., emprunté (1308)  au dérivé la-
tin cletestabüis,  est en revanche usuel. De valeur
très forte khaïssable*j  jusqu’au XWP s., il s’est lui
aussi affalbii  en #très désagréables  (16631,  puis en
&-ès  mauvais dans son genre>  (un film détes-
table, etc.), le seos  fort initial  n’étant plus en usage.
o Ii a pour dérivé DETESTABLEMENT adv.  (1393).

DÉTIRER  -,  TIRER

DÉTONER v. intr.,  d’abord écrit détonner, est
emprunté kwl”  s.1  au latin cletomre  -tonner  forte-
ment=, composé intensif eu de  de tonare  l-ton-
IXT1.

+Le mot est donné par Bichelet  (1680.  &étonner,
avec le sens de ‘produire un bruit soudain par une
brusque détente de gaz=,  d’où -émettre un bruit
violent qui rappelle  celui du tormerrem.  o Le parti-
cipe présent du verbe DÉTONANT . ANTE a été ad-
jectivé (17291, notamment dans l’expression mé-
lange détonant (18601  ~mélauge  de gaz susceptible
de s’enilamme~,  aussi employée par métaphore.
o Il a pour prélïxé  ANTIDÉTONANT. ANTE adj,
(19271.
t DÉTONATION n.  f.  est dérivé sur le radical du
verbe avec le s&ixe -(Action  (1690;  1676 selon Bloch
et Wartburgl  pour désigner le #bruit  de ce qui dé-
tones.  -DÉTONEMENT n.m. (16111,  fait  sur  le
verbe au moyen du sulBxe  -Cehnent,  est sorti
d’USSge.  -Plus  tard, a été formé DETONATEUR
n.  m.  (18741  pour le dispositif qui permet à un ex-
plosif de détoner; le mot est aussi employé avec le
sens figure de adéclenchew  (v.  1966). L’ortho-
graphe des mots du groupe a été sujette à varia-
tions, en raison de celle de tonner et du verbe dé-
rivé de 0 ton, détonner (on  rencontre détonnement
chez Baudelsirej.

DÉTOURNER v. tr., d’abord destumer  llO801,
est dérivé de tourner* avec le préfixe dé-*.  Sans
être complètement démotivé, le verbe est assez au-
tonome par rapport à tourner.
4  Le verbe réalise  l’idée d’&carter  de la voie suivie
OU à suivrw  dans tous ses emplois. Au plus près du
sens physique, ii signifie karter tqqnl de son che-
min, de qqch.= (1086j.  par brachylogie dans i’ex-
pression détourner un coup ‘l’empêcher d’at-

teindre son buts (v.  11961.  Il correspond également
à *modifier  le tracé klkme  voie fluviale ou ter-
restre), (XI?  s.1,  sens dont procède, à plusieum  siè-
cles d’intervalle, détourner WI avion Cv.  1970). -Fi-
gurément,  il correspond à dissuader qqn de suivre
son dessein ou ce qui est sa voie*  en lui prodiguant
de bons  conseils (v.  11601 ou, plus souvent et péjora-
tivement, de mauvais avis (1538, détourner qqn  de
son devoir: 1580, de son travatij.  Abstraitement.
l’idée d’un  changement du cours des choses dé-
bouche sur détourner le sem (d’un mot, d’un texte)
[Y. 15501  et détourner  une  conversation (16711.
-L’accent est mis sur le fait de tourner dans une
autre direction aiïn d’éviter qqch. ou qqn, avec le
nom d ’une part ie  du corps pour complément
(15381, le plus souvent dans  détourner la  tête ou les
yeux.  mais aussi l’oreük  (15501  ou l’esprtt  pour chas
ser de mauvaises pensées 116711.  -Au figure, le
mot fait intervenir une notion de culpabilité dans
détourner  les  soupçons, expression enregistrée en
1835, mais dont le seus  est déjà assumé par détour-
ner en 1784 chez Beaumarchais Cette notion plus
ou moins latente et péjorative est réalisée expli-
citement dans l’usage juridique du mot pour -s’ap-
proprier  frauduleusement en interceptant (des
fonds, des papiers)>  (13831  et ~soustraire  un mineur
à ceux qui en ont la garden  (1864,  détourner  un mi-
neur). -Le pronominal se détourner réalise à la fois
l’idée physique de -changer  de directiom  (v.  12901,
voire -s’enfuir  pour esquiver 11283j,  et sa traospo-
sition  morale en =Changer  de dessein,  (xvle  s.l.  Le
geste physique peut être l’indice d’une émotion
que l’on veut cacher (16111  ou d’une  aversion que
l’on  ne peut cacher.

b Le  participe pa& DÉTOURNE, ÉE est adje&&
avec les mêmes seus  que le verbe, superposant em-
plois concret et figure dans une expression comme
voie détournée  @n  xwf  s., M’“e  de Sévigné) qui
connote souvent péjorativement un moyen in&-
rect.  retors et secret.
DETOUR n. m. d’abord destor  Cv.  11651 a désigné un
lieu écarté, une cachette, en détour équivalant  à
*en cachettem (début XIII~ s.1,  avant de se rapporter à
l’endroit où un chemin,  une rivière change  de ci-
rection  t 1552)  et à un chemin qui éloigne du chemin
direct (15521,  le pluriel DÉTOURS exprimant l’idée
de *voie  sinueuse et difkile  à suivre* (15381.  -Dès
l’ancien frauçais,  il s’emploie au figuré pour un pré-
texte, un faux-fuyant  bene  s.1,  le pluriel s’appliquant
à une expression indirecte et dissimulée (15531  ou
aux replis secrets du cceur  116901:  l’expression
être sans  détour exprime au contraire har&ise  et
loyauté (18351.
DETOURNEMENT n. m.  (1150-12001  a Signifié  -em-
pêchement% jusqu’à l’époque classique, et a dési-
gné un endroit retire bon”  s.j  en ancien français. Il
s’est établi comme substantif d’action pour un
changement de direction (14221, prenant au xv?  s.
les sens d-action  de tourner la tête d’un autre
côtés  (15601, #action  de changer le tracé d’une ri-
vière, d’une route> (15381  et, juridiquement, -action
de détourner de l’argent à son profit- (1549, sens
rare avant  le xVmes.1.  Il a ainsi supplanté détour
dans d’anciens emplois synonymes et, au XIX~  s.. est
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.Son  dérivé le plus ancien est le déverbal  DÉ-
POUILLE n. f.. d’abord &S~U&&?  (av. 1150)  puis
despuille  (1170).  Le mot est d’abord employé au plu-
riel pour désigner le butin, ce dont on a dépouillé
l’ennemi et, par extension, tout ce dont on s’em-
pare aux  dépens d’autrui. Le sens particulier de
=Vêtement  dont on s’est dévêtw  (1170)  a disparu.
Celui de =récolte~.  d’abord attesté dans un docw
ment juridique (1283l,  est archaique.  o À partir du
Xvp s., dbpouüle  désigne spécialement un cadavre
(155Ol,  peut-être en relation avec le sens technique
(vénerie, art culinaire) de -peau  enlevée à un ani-
male (15731.0 L’expression système des dépouilles
est un calque de l’angle-américain  spoil system,
pratique américaine consistant à se partager les
principaux postes administratifs à la suite d’une
v icto i re  é lectora le .  ~Enfin, comme déverbal
récent de dépouüler,  le nom s’applique (v.  1970-75)
au vol de vêtements par la menace. -DÉPOUlL-
LEMENT n.  m.  Km XII~ s., despoükment)  a désigné
l’wztion  de se dépouiller (de  ses vêtements)>.  De
nos jours, il correspond à l’action de retrancher,
d’abandonner, spécialement dans une optique de
renoncement spir i tue l  depuis  sa int  François
de Sales (16281,  mais aussi, concrètement, à l’action
d’ôter la peau d’on  animal. n s’applique aussi
(1723).  d’après lavaleur  correspondante duverbe,  à
l’examen (d’un document, d’un  inventaire, et spé-
cialement d’un scrutinl.  -Au xxe  s., il a été doublé,
pour ses sens techniques à propos d’un animal, de
l’écorce, par DÉPOUILLAGE n.m. (1921). -Le
nom d’agent DÉPOUILLEUR. EUSE, attesté de-
puis le >we  s. dans l’ancien syntagme &spoulZeur
des gens  wolew,  est rare ou spécialisé.

DÉPRAVER v.  tr. est emprunté (12131  au latin
deprware  ctordre,  contourner, rendre difforme*,
au figuré -gâter,  corrornpre~.  Ce mot est composé
de de et de l’adjectiipravus  ctors, de travers*  (sur-
tout des parties du corps), an figuré *perverti, mau-
vais~  opposé à rectus  *droit*.  L’étymologie de pra-
vus est diflïcile  à préciser, mais il est tentant de le
rapprocher du sens de per- dans petire  (+  périr),
perperus <de travers% (du grec perperos siéger,  fr-
vole>),  qui est ancien. Le s&e serait le même que
dans cwws (+  courbe1  et torts (+  torve).  La diff-
cuité  réside dans la forme pra-, sans correspondant
dans les langues congénères.
4  Le sens physique de xtordrem  est propre à l’ancien
français. Seul le sens figuré de -rendre  mauvais.
corxanpre~  (1213)  s’est répandu, surtout réalisé
dans un contexte moral (1580, Montaigne1 avec un
complément désignant une valeur intellectuelle ou
esthétique (XVI~  s.),  un comportement sexuel.
c Le participe passé DBPRAVÉ, ÉE semble plus
courant, adjectivé au sens de =corrompu  morale-
ment> et, surtout, dans l’usage moderne, d’sanor-
mal,  pervers (d’un  goût, d’un  penchant)=.  -Le par-
ticipe présent  DEPRAVANT, ANTE est lui aUSSi
adjectivé  (av. 1836 chez A. Carre1  selon Littré). mais
il est rare.
Le  français a emprunté DÉPRAVATION n.  f. (1532)
au latii classique depravatio de sens propre et fi-
go+  et DÉPRAVATEUR, TRICE  adj.  et n. (1551)
au bas latin deprwator  scorruptew.  Au xv? s., les

deux mots ont été spécialement employés à propos
de l’écriture (chez  Calvin) et de l’orthographe; ils
n’ont plus qu’une valeur morale.

DÉPRÉCATION n.  f.  est emprunté (av.  1150)
itu latin deprecatio =action  de détourner par des
prièresm, de de et precari  *prier.  supplier- (+  prier).
+ Le mot désigne une  prière instante  pour obtenir
le pardon et détourner le châtiment. Sa paronymie
avec imprécation*, beaucoup plus courant, fait qu’il
n’est guère compris.
c L’adjectif correspondant revêt la double forme de
DÉPRÉCATIF. IVE (137ol,  emprunté au dérivé bas
latin deprecattws  “propre  à fléchir par la prière>,
-qui  sert à prier=, et de DÉPRÉCATOIRE (1456),
emprunté au latin chrétien deprecatoti  asup-
plia&.

DÉPRÉCIER, Y. tr., attesté tardivement (1762,
Académie mais au moins antérieur à 1705; cf.  dé-
préciateur)  est emprunté au bas latin depretiare *di-
minuer  la valeur d’une chose> (cf.  dépriser  à pri-
ser), de de  (+  de-l et prettum (+ prix). La graphie
présente un -c-  par analogie avec apprécier’.
+Le mot est rare ou d’usage économique au sens
propre; il est surtout usuel avec le sens figuré de
#porter  un jugement défavorable sur.(qqn.  qqch.1,.
L’emploi pronominal (1864, Littré) correspond à
l’un et l’autre sens.
k Déprécier a servi à former  DÉPRÉCIATION n. f.
(1771),  DÉPRÉCIATEUR, TRICE  S.dj.  (1705)  et DÉ-
PRÉCIATIF. IVE adj.  (1830).  ce dernier vieilli dans
son acception économique et employé spéciale-
ment comme synonyme de péjoratif en linguis-
tique.

DÉPRÉDATION n. f.  est emprunté (1308)  an
bas latin  depraedutic  ‘pillage, dépouillements,  dé-
rivé de depmedari  -piller,  dépouillep.  Ce verbe,
que l’ancien français a emprunté sons la forme dé-
préder  v.  tr. (XIX+  s.),  est formé de de et de praedure
cpillerr,  dérivé de praeda  *butins (-proie).
4  Le mot désigne un acte de pillage accompagné de
dégâts causés au bien d’autrui. Par extension, il
s’applique à un acte malhonnête commis dans l’ad-
ministration de la fortune d’autrui. Depuis le
XVIII”  s., il se dit également d’une exploitation qui ne
se soucie pas d’assurer le remplacement de ce qui
est détruit.
c Le français a aussi emprunté  DÉPRÉDATIF, IVE
adj.  (12701  au bas latin “deprwàativus ou au thèxI?e
du participe passé de deprcuxhi,  et DÉPRÉDA-
TEUR, TRICE  adj.  et n.  (xv” a ; XIV~  s. Selon  le Dit-
tinnaire général)  au dérivé bas latin depmedator
<celui  qui ravage,  qui pilles. Cette série  est d’usage
didactique.

DÉPRIMER v.  tr. est emprunté (1314)  an latin
deprtmere  cpresser  de haut en bass,  de de- et pre-
mere  (+  presser), d’où ‘abaisser, enfoncerr  et au fi-
guré cabaisse~.
+Le mot a été introduit en anatomie avec le sens
physique d’eenfoncer,  affaisser=.  ll est plus  courant
avec le sens figuré d’=abattre,  affaiblir=  (13801, avec
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tionnelle  au détriment de (xv”  s.),  précédée de en
ci&iment  de (13831.  L’usage ancien employait éga-
lement  le mot a” pluriel avec le sens concret de
-débris+,  aujourd’hui réservé à d&itus*.
0 “OlrTanuRER

DÉTRITUS n.m. est l’emprunt assez tardif
(1753, selon Bloch  et Wartburgl  du latin detritus
-usé, broyém,  participe passé de deterere  -user  par
le frottement- (-détriment).
(D’abord employé dans le domaine de la géologie
où ll a vieilli, le mot est passé dans d’autres
sciences (océanographie, biologie1 où ll a remplacé
détriment. Par extension, il a pris, surtout au plu-
riel, le sens de =matériaux  réduits à l’état de petits
fragments= (v.  18501, d’où l’acception courante de
upetits débris; ordures=,  développant ensuite des
emplois métaphoriques et figurés toujows  péjora-
tifs knais  moins que pour ordure). L’évolution de
sens dans l’emploi ménager usuel témoigne de l’at-
traction possible de d&is  (pour l’initiale), et de
d&ruit.
w  Le radical a servi  à former l’adjectif didactique
DÉTRITIQUE (18341  e t  le  COmpOSé  DÉTRITIVORE
dj,  et n. m. (+  -vorel,  employés en géologie et en
océanographie. -Les termes didactiques et vieillis
DtiTRITER v.  tr. (17851  &raser  sons la meules.  DI?-
TRITION n. f.  (18381  et DÉTRITAGE n.  m. (V.  18501
sont formés à partir du latin detritus,  et corres-
pondent aux premiers emplois de détriment  et dé-
tritus.

DÉTROIT n.  m. est issu d’abord sous la forme
destreit  (1080)  du lat in districtus  sempêché,  en-
chaîné., et au figuré =Partagé,  hésitant=. Cette
forme, qui a donné aussi détresse’, et par emprunt
district*, est l’adjectivation  du participe passé de
distringere  =maintenir  écarté ou étendus, mainte-
nir à l’écarts.  eretenir,  empêcher-, composé en dis-
b dé-l de stingere  -serrer,  lier- (+  étreindre).
+Le mot, d’abord adjectif a qualifié un passage
étroit, resserré Iles destrei.2  passages): il  ne s’est
maintenu que dans son emploi substantivé. dès les
premiers textes, désignant un passage étroit Iles
destrekl.  ll garde ce sens jusqu’au xvne  s., époque
où le sens moderne de -bras  de mer resserrés (1534
chez Rabelais)  s’impose. oLe sens @ré  de =mo-
ment critiques a vieilli. ~Par  analogie, du sens
concret ancien, *passage  étroits, le mot est passé
en anatomie (1833).  en parlant du rétrécissement
de la cavité pelvienne.

DÉTRdNER  - TRBNE

DÉTROUSSER -+TROUSSER

DÉTRUIRE v.  tr. est issu (v.  1050,  dest>utiel  d’un
lacin populaire “destrugere,  dfection  du latin clas-
sique destruere  sur le parfait cfestn&  le participe
passé destructus  et le supin destructwn.  Le verbe
latin, antonyme en de- de struere  abâtb  (+  struc-
ture), signifie  proprement =démolir  une constrw-
tiow,  d’où =abattre,  anéantir (ce qui était établi)..
+De même, en français, détruire a d’abord une va-
leur concrète et, très vite, le sens figer+  de -faire

disparaître, anéantll (10801.  Il est employé parti-
culièrement avec les nuances de ‘supprimer, tuer
(un être vivant)*  (11351, =défaire  entièrement (ce  qui
était établi, organisél~  (1172.1174)  et, moralement,
‘discréditer (qqnl  dans l’esprit d’autrui*  (XIII~ s.l.  Pa-
rallèlement, le pronominal se détruire (d’abord soi
destruire)  exprime  le fait de se nuire à soi-même
(fin XII’S.);  ultérieurement,  il a pris  le sens réci-
proque de =se  combattre, s’annuler l’un l’autren
(1648, Corneille) ainsi que le sens de -se suicider=
(1784, Bernardin de Saint-Pierre).

t Le sens réfléchi de dékuire  est renforcé par le
composé S’AUTODÉTRUIRE V.  pron.  (V.  19501 .
formé d’après autodestruction k-dessous) et le
sens réciproque par S’ENTRE-DÉTRUIRE (15591.
DESTRUCTION n.  f. d’abord d.&mCtiUn  (V.  11211
est emprunté an latin impérial  destructi *démoli-
tion, ruinem.  ll correspond an sens propre et an sens
figuré du verbe comme substantif  d’action, avec la
valeur  métonymique attendue : -résultat de cette
act ion;  chose détruiten.  oDestruction  a  pour
c o m p o s é  pré%& AUTODESTRUCTION n.  f.
(d’abord écrit auto-destruction, 18951. -DESTRUC-
TIF. IVE adj. (13721, représentant du latin  tardif
des~ctivus,  qualifie  ce qui a la propriété de dé-
truire; il empiète en partie sur l’aire d’emplois de
DESTRUCTEUR ,  TRICE  adj., d ’abord clestruicteur
(apr.  12501, lui-même repris au bas latin destructor.
Mais destructeur, tnce s’emploie aussi comme nom.
* D E S T R U C T I B L E  adj., f o r m é  LIltériem-ement
avec le sens passif de <qui peut être détruits  (17641,
a été précédé d’un latin savant, destrztiüis,  fait
sur le radical du supin latin destructum.  +Il  est
postér ieur  à l ’antonyme INDESTRUCTIBLE adj.
Cv.  1685.1716,  Leibniz), lui-même emprunté ao  bas
latin  indestn&ibilis,  de in- et &shuctiiZis.  Cette
forme préfxée,  comme c’est souvent le cas, est plus
usitée que la forme simple, au propre et (v.  17501 au
figuré. o Elle a produit INDESTRUCTIBILITÉ n.  f.
(17371  e t  I N D E S T R U C T I B L E M E N T  a&. (18551.
-De son côté, destructible  a pour dérivé rare DES-
TRUCTIBILITÉ I - I . f.  (17391.
0 voir  DESTaOvEa.

DETTE n. f., d’abord dete  (11601,  est issu du latin
débita,  neutre pluriel de debitum,  pris en langue
populaire comme féminin singulier. Debitum  <ce
qui est dû=, est le participe passé neutre substan-
tivé de debere  (+  devoir).

+Dette  a évincé l’ancien masculin db, qui repré-
sente okbitwn  et qui a donné lieu à l’emploi mas-
culin un dette, attesté jusqu’à la fin du xv~~  siècle.
Les parlers méridionaux conservent encore le
genre masculin : ancien provençal deude,  deute. Le
mot est employé an propre et au figuré, de même
que dû.
l Le mot a produit le préfixé ENDETTER v. tr. et
pron.  (1180-I 190).  dont le participe passé est ad-
ject ivé ,  et  qui  a  servi  à former ENDETTEMENT
mm. (1611 ,  endebtementl.  Ce dern ier  semble
moins usité que le verbe avec son sens général, se
réservant surtout l’acception s@ialisée  de -total
des emprunts contractés par l’Eta&  les collectivités
publiques et entreprises nationalisée@ (Littré).



DE LA LANGUE FRANÇAISE DÉRIVER

député; son usage en parlant d’une élue tend à se
renforcer, faisant l’objet d’une décision officielle au
Québec. Le rôle que député (et dkputer) recouvre
dans les institutions françaises remonte à la Révo-
lution. -Ilenvademêmepow~É~u~~~~~~n  f..
formé (1433)  sur le radical de dhputer d’après le bas
latin deputatio *délégation de la capacité d’@
ti  we-déb.  vue  s.1,  dès le 4 s. *assignation>.  o Le
mot a désigné collectivement un groupe de per-
sonnes envoyées en mission (14331,  avant, semble-
t-il, d’être employé au sens actif d’aenvoi  de per-
sonnes en mission, (av. 1650)  et de désigner la fonc-
tion de délégué à une assemblée. 0  Déjà utilisé en
droit constitutionnel, le mot a reçu sous la Révolu-
tion (1789, Le Monitew)  l’acception déjà réalisée
par député et dkputer.

DÉRACINER + RACINE

DÉRAILLER + RAIL

DÉRAISON et D~R.  -RAISON

DÉRANGER + RANG

DÉRAPER v.  intr. est emprunté (1687)  au pro-
vençal dempa,  demba  arracher. déracineIr,
forme moderne de l’ancien provençal derrabar
(13901,  darm.bw ( 1402)  composé de rapar +xisir,  en-
lever= d’origine germanique (anglais tomp,  alle-
mand raffen  -râper> d’où est aussi issu l’italien or-
rappare earrachep.
+Introduit en marine, le mot se dit d’abord de
l’ancre qui  quitte prise, puis du navire qui arrache
sa dernière ancre mouillée (1859). Il est quelquefois
employé par métaphore (1870).  et continue de
s’employer au Canada avec les sens de ss’e-
et, transitivement, de =déchirep.  o L’idée de xquit-
ter en cessant d’adhérer.  transposée à d’autres vé-
hicules que les navires, a donné le sens moderne,
‘glisser involontairement par suite d’un défaut
d’adhérence au sol* (1886).  diffusé  par l’automobile,
et spécialisé en ski (1949)  et en aéronautique. Le
sens figuré et familier qui en procède, *quitter le
comportement prévu, échapper à un conttilee,  est
récent Iv.  1965).
b DÉRAPAGE n. m. (1832).  s’est lui aussi employé
d’abord en marine,  avant de se dire d’un véhicule
terrestre (18941,  notamment d’une automobile, puis
de se spécialiser dans les domaines de l’aéronau-
tique (1922)  et du ski (19391.  Il est employé au 6gw+
à propos d’un écart  psychologique (1926)  ou de
CO~po~ement.  -ANTIDÉRAPANT.ANTE  adj.
formé (1894)  de anti-’  et du participe présent a&
jectivé dérapant,  qualifie et désigne (WI  antidéra-
pantl  ce qui empêche de déraper, en particulier un
type de semelle.

DÉRATER  + 0 RATE

DERBY n. m.  est un  emprunt (18~9)  à l’anglais
Derby,  nom de la grande course de chevaux an-
nuelle d’Epsom,  du nom du douzième comte
de Derby qui  l’organisa en 1780.
4 Le mot a pénétl-é  en français dans le Journal  des
hwas,  à l’époque (1820-1830)  d’une première vague

d’emprunts de termes de sport knot qui s’applique
alors aux courses de chevaux) à l’anglais. Par ex-
tension, derby  se dit d’une course semblable se te-
nant en France à Chantilly (18701.  Le sens de ‘ren-
contre sportive entre deux villes voisines (surtout
au football),  (1927) vient d’une extension de sens du
mot anglais derby  (1914).  L’acception métonymique
en cordonnerie. &aussure  bassem,  est elle-même
reprise de l’anglais (1901).

DERCH, DERGE + DERRIÈRE

DERECHEF - CHEF

DÉRÉLICTION n. f.  est emprunté (v.  1525)  au
latin derelicti  &andon=  (Cicéron), dérivé du su-
p i n  derelictwn  d e  derelinquere  =abandonner
complètement, délaisser=. Ce verbe est un
composé intensif en de- de relinquere  aabandonner,
laisser en arrières  (-+  relique).
+Le  mot français, introduit au sens général
d’=abandow,  est surtout employé, dans un  langage
religieux ou littéraire, pour désigner un  état de so-
litude morale, un =abandon  de Dieu,  (1605.  saint
François de Sales).

DÉRIDER - RIDER

DÉRISION n. f.  est emprunté (12621  aulatin  im-
périal clerisio  ‘moquerie,  raillerie>, formé sur deri-
SU~,  supin de deridere *se  moquer, bafouep.  Ce
verbe, qui est à l’origine de l’ancien français derire
=Se  moquen,  est formé de de  et de riders (+rire).
*Le mot est passé en français avec le même sens,
notamment dans les locutions par dérision (1262),
ou encore tourner  en dérision (1657, Bossuet).  Par
métonymie, il s’applique à un  objet insignifiant, mé-
prisable (1806).
. L’adjectif correspondant, DÉRISOIRE, est em-
prunté cv.  1327)  au dérivé bas latin d&.sork~  ‘illu-
soires. Il qualilïe proprement ce qui est dit ou fait
par dérision; sens aujourd’hui senti comme ar-
chtique.  La valeur extensive, -trop insigni6ant
pour être pris en considératiom  (1791 chez Robes-
pierre), est demeor+e vivante. o En  est issu DÉRI-
SOIREMENTadV.(1460).

0 DÉRIVER v. tr. est emprunté (~MI)  au lutin
derivare, de de  et rivus  *ruisseau* (+  nù. Derivare
signXe  proprement ‘détourner  un cours d’eau de
son lit>,  d’où au figur+  *détourner  à son profits et
spécialement en grsmmsire  <former un  mot à par-
ti d’un autrw.
+  Dériver est d’abord employé avec le sens figuré de
=Prendre  son origine dans, provenir de-, spéciale-
ment en grammaire, par  réemprunt.  -provenir
d’un autE  mot=  (1223). Dès 1200,  il est attesté au
sens concret de <détourner km cours d’eau)  de son
lit naturels, sens ayant inspti  quelques emplois
métaphoriques. tels ~détomner  (la suspicion sur
qqn)*  (15591,  et -détourner (qqn)  de la voie choisies.
t Le participe passé  DÉRIVB.  ÉE est substantivé au
masculin Cfin  xvnf s.1  en linguistique, pour désigner
un mot obtenu par adjonction d’un élément
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qualifier (1908)  un type de moteur. -Au XY s. sont
apparus DEUX- PI ÈCES  n.  m.  (1925)  terme d’habil-
lement,  spécialement appliqué à un maillot de bain
(1947).  repris par le vocabulaU-e  du logement pour
‘appartement de deux pièces>  (1957, deux  piècesl.
- DEUX- CHEVAUX n.  f .  (v.  1950)  se  d i t  du modèle
d’automobile populaire lancé par Citroën en 1949.
-DEUX-ROUES n.  m.  (v.  19601 recouvre  l ’ en-
semble des bicyclettes, motocycles (6.  le mode de
formation de bicyc~el.  -Comme  second élément, il
a donné  EN T R E DEUX ou ENTRE- DEUX n.  m. at-
testé de bonne heure comme nom d’un coup
d’épée par le milieu (v.  1160).  Le mot s’est spécialisé
pour un espace entre deux choses, un intervalle
(1314) d’abord en anatomie et en couture (13941,
également en ameublement (1.542)  et, ultérieure-
ment en sports. oLa transposition temporelle se
réa l ise  en part icul ier  dans ENTRE-DEUX-
GUERRES n.  m.  ou f.  (1915, Daudetl.  Un emploi
abstrait d’entre-deux, pour -état  intermédiaire
entre deux extrêmesn  (1921)  est demeuré rare.
-De ciewc  es t  dér ivé  DEUXI ÈME adj.  num.  or-d.
d’abord noté dewiesme  (1306)  et cleusime  (1319-
13401,  substant ivé  depuis  Richelet  (1680,  1665
d’après Larousse de la Langue française). Un
deuxième classe  se dit à propos d’un soldat (1946).
oDewcième et son dérivé DEUXItiMEMENT adv.
(1740)  subissent la concurrence de second*,  se-
condement. o Dewcièmmnt  a pour synonyme fa-
milierDEUXI0 (1862)  ou DEUZIO (1959).  formé sur
deux d’après tertio.

DÉVALER + VAL

DÉVALISER -VALISE

DÉVALUER v.  tr. est formé (1928)  d’après &a-
lu&+,  avec le préfure  ci&,  peut-être d’après l’anglais
to devduate,  attesté en 1898 à côté de to deva&
(19181  et dont la spécialisation économique est in-
directement attestée en 1914 par un emploi du
substantif devaluation.
4  Le verbe désigne le fait de diminuer par un ade
gouvernemental la valeur  de la monnaie d’un pays.
Il a été entraîné par valeur  et évaluer vers le sens fi-
guré de =faire perdre de sa valeur à qqch.n (en 1946
dans les dictiomkresl.
k DfiVALUATION n.  f.  a été formé (1928)  d’après
t%aluatin*,  avec  le suBxe  dé-‘, peut-être d’après
l ’angla is  dewkatin  (1914);  i l  es t  employé  en
économie et avec la valeur figurée de -perte  de
crédit, de valeur-~  [1944-1948).

DEVANCER - DEVANT

DEVANT adv.,  prép. et n.  m.  résulte de la sou-
dure (v.  9801 de la locution antérieure de avant
(x”  s.),  formée de de’ et avant*. Le mot s’est d’abord
écrit davant  mais a pris très tôt sa forme en de-,
peut-être sous I’iniluence  de dessous (-sous).  des-
SUS?
+Le mot s’est d’abord employé comme adverbe,
avec un sens temporel aujourd’hui réservé à aupa-
ravant*  (autre composé de avant);  il demeure tou-
tefois des traces de cet emploi dans les dialectes

ainsi  que dans la locution proverbiale êb-e. rester
Gros.lean  comme devant (1678. LaFontaine).  En
revanche, l’emploi adverbial à valeur spatiale, é@-
lement  ancien (10501,  est resté vivant pour -en pré-
cédant dans l’espace>,  -en  ava&  (XII~ s.1,  y compris
dans la locut ion par devant  (11761.  -Employé
comme préposition (v.  980).  devant  signifie  d’abord
=du  même côté que le visage d’une personne, le
côté visible d’une chose> (encore en 15521. Le sens
d’sen  avant, en face de*  (v.  1050)  est également réa-
lisé dans les locutions de devant et par devant
(1177.1181).  oLe mot s’emploie parfois avec une
nuance  temporelle (temps spatialisél  notamment
dans la locution conjonctive devant que =avat
que*.  Celle-ci s’est employée jusqu’au XVIII~ s. suivie
du subjonctif (1181-1190)  et depuis le xv” (v.  1460)
jusqu’au XVII~ s. suivie de l’infinitif: l’emploi de avant
que de suivi de l’infinitif  (Montaigne, 1580)  a égale-
ment décliné. oPar  extension, devant  exprime
aussi l’idée de <en présence de qqnm  (déb.  xue  s.),  no-
tamment dans la locution par devant (11741, cari-
tonné dans un type d’emploi juridique ou adminis-
tratif -Le mot est substantivé Km me  s.1  sous la
forme debant  puis devant (1125)  et désigne en an-
cien français le giron. Aux  XII~ et XIII~ s..  il entre dans
la locution adverbiale au-devant (1130)  puis dans la
locution prépositionnelle au-devant de (1280).  Ce
n’est qu’à partir du XVI~ s. (1530)  que le devant dé-
signe la partie antérieure d’un animal, plus rare-
ment d’une personne (par opposition à cierrkrel
avec le sens spécial (xv”  s.1  de *parties  sexuellesn,  et
d’une chose, en particulier de la façade d’une mai-
son (1671).  Par extension, il se dit d’un objet destiné
à être placé devant un autre (1642, devant de che-
minée). Il est entré dans la locution figurée prendre
les devants.  qui appartient proprement au langage
de la vénerie (au @ré  1660, Retz) et s’emploie au-
jourd’hui au figurk  D’autres locutions, avoir,  em-
porter le devant =surpasse~  kwe  s., Pasquier).  ont
disparu.
w  Les dérivés datent de l’ancien français DEVAN-
CER v. tr. (1160-l 1701 doit probablement sa dési-
nence à l’intluence  de avancer*;  il a évincé l’ancien
type devancir  (av. 1150)  propre  à  l ’ ouest  de  la
France et qui était employé au sens d’carriver,  agir
avant (qqnlx,  -l’emporter par sa valeur-, ainsi que
adevancier  <prendre  les devants~.  attesté du xue
(1176.1184)  au début du ~V?S.  (1636).  Devancer a
perdu son premier sens intransitif, *se rendre quel-
que part>  (emploi isolé), pour se réserver à I’usage
transitif (devancer  son ûge, Y. 1200).  Il a aussi perdu
après le >ov”  s. le sens religieux de =Prévenir.  faire
bénéficier [qqn1  de bienfaits*. o Seuls demeurent
le sens de =Prendre  de l’avance SUI”.  au propre
(1268)  et au figuré (1540)  et la valeur temporelle *se
produire avant>  (av. 15731 spécialement dans le
contexte de la conscription (1870,  devancer l’appe~l.
-Le radical du verbe a seM à former DEVANCE-
MENT  n.  m. ti ~11~s.:  V.  1330  se lon  Wartburg).
d’abord dwancement,  avec  le sens tïgwé -action
de venir au devant deB;  cet emploi semble isolé, de
même que le sens de =progrès*  relevé en 1554. Le
mot semble avoir eu du mal à s’imposer avec  le
sens propre d’wztion  de devancez,  relevé a” XnF  s.
puis en 1556, et glosé comme sorti de l’usage en
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n. m.  (1928)  est probablement un  emprunt à l’an-
glais demgrap~  (18961,  le mot ayant eu pour
précédent dermo&‘r&ie  n. f. (1764).

DERNIER, IÈRE adj.  et n. est la forme
contractée (1559)  de l’ancien et moyen français cier-
renier  Uzlo-lzzol. dérivé par analogie avec pre-
mier* de l’ancien ikmçais  denain  (av.  1150).  Ce
mot, encore employé au début du xv?  s.,  signifiait
<qui  vient après tous les autres.~  ; il a été substantivé
au sens de -reste,,  en particulier à propos du der-
nier moment, jour de la mort, et s’employait dans
les locutions à la derr&e  & qui aura la dernière>,
au derrain  =à  la fin, tïnalement~.  Derrain est issu
d’un latin tardif “deretranus,  dérivé en -anus  de
dmetm  ‘derrières  l+derrièrel,  également passé
dans l’ancien provençal darreiran,  derairan,  et
dans l’italien derstano. Dernier l’a emporté dans les
parlers galle-romans,  derra~n  ayant survécu long-
temps dans le Nord-Est  et l’extrême Ouest; un
autre type, denier  (pour “deretirl,  attesté en an-
cien français et en ancien provençal, est encore
connu au sud d’une ligne allant de la Loire au sud
de la Wallonie.
*Le mot est employé par référence à l’espace pour
qualii?er ce qui se situe après d’autres éléments,
dans l’ancienne locution au derrenier  que remplace
en dernier UJeuJ.  Dès le xn?s.,  derrenier  est em-
ployé avec l’idée de =ran@, désignant l’élément qui
vient après les autres dans une énumération (12%
12301,  prenant par exagération le sens d’aextrême*
(1559)  et, péjorativement, de apiren  (1568),  réalisé
dans l’expression le dernier des derniers  (17681.
Avant la fin du xme  s.,  l’adjectifest  aussi employé en
tiférence  au temps (v.  1278)  avec le sens d’caprès
lequel il n’y en aura plus d’autre*. Il entre avec
cette valeur dans des syntagmes comme dernières
paroles (déb.  xn+  s., darrenieres  paroles), dernière
volonté (1461, derreniere  vouknté chez Villon).
~Depuis  le xv” s.,  il s’applique en particulier à.  ce
qui est le plus proche du moment présent, dans ces
derniers  ans (1560-1561),  puis dans le composé
DERNIER-NILDERNI~RE-NÉE  n. (1691)  ou dans
pet  dernier  qui succède à dernier employé seul
(16151.  -Dernier a, dans quelques emplois, un  abrè-
gement  d’abord argotique, DER, substantivé (19201
dans la der des dem -la guerre supposée être la
dernière, (le  der Mes dersl  se dit aussi du dernier
verre). L’abrègement  der en emploi adjectif  pour
-dernier est, selon Eknault,  plus ancien (18351.
. Dernier fournit aussi le second terme de AVANT-
DERNIERÈRE  adj.  et n. (1740),  éqUiV&nt  Usuel
de pénultième. -Il a produit l’adverbe DERNIÈRE-
MENT (12941,  vieilli avec le sens d’=en  dernier lieu>.
et réservé dans l’usage au sens temporel de -ces
derniers temps,.

DÉROBER v.  tr., écrit desrober  jusqu’au XVI’S.,
est dérivé (1160-l 170)  au moyen du préfixe dé- de
l’ancien verbe aber #piller  (un  pays, une ville)>
(11301, sdépouillep,  emprunté par l’anglais dans le
verbe to mb hf SI. Le verbe français est emprunté
au germanique occidental de même sens “raubân
(gotique bi-ratin,  allemand raubsnl I+robe,  N-
batol.

+  Le mot signifie ‘dépouiller, piller=, jusqu’au xvne  s.
avec un  nom de personne pour complément puis
seulement avec un nom d’objet (1360-1370).  La plu-
part des extensions de sens datent des xvP  et
~VIFS.  : par exemple, -prendre par surprise avec
adressen (1549).  spécialement dans un  contexte gr-
lant M&ober  un baiser, 1669).  La forme pronomi-
nale se dérober est employée comme terme de ma-
nège à propos d’un cheval qui se retire sous  son
cavalier (1534, Rabelais); par extension, elle se rap-
porte aux genoux qui fléchissent (1677. Racine), au
sol qui semble manquer sous  les pas. Avec un nom
de personne pour sujet ,  sedérober  signitïe
-s’échapper à, se soustraire à qqch.*  (1538).  L’usage
de la construction transitive avec le sens symé-
trique d’-éloigner,  séparer (qqn de qqnln  (1636, Cor-
neille) est propre à l’usage classique. m,  l’idée
de +oustraire  au regards (1549)  est surtout réalisée
dans le participe passé adjectivé dérobé, ée. 0  L’ex-
pression dérober sa marche,  issue de la terminolo-
gie militaire (1712l,  est bientôt passée dans l’usage
familier au sens d’ealler d’un  côté après avoir fait
croire que l’on allait ailleurs- (17181,  également au
figuré (1740).
. DÉROBEMENT  n. m. (1190)  cadion de piller, lar-
ch  est sorti de l’usage courant pour se spécialiser
techniquement en taille de la pierre (1642).  Comme
dérobade, il assume la valeur figurée correspon-
dant au vetie. -Le participe passé  DhROBÉ. ÉE  a
été adjectivé, appliqué autrefois àun  enfant adulté-
rin (15491.  De nos jours, il qualifie surtout un  espace
dissimulé aux regards. un passage, un escalier ca-
ché (1603).  Il s’emploie, substantivé au féminin dans
la locution adverbiale à la dér&ée (1549).  -Cette
dernière est synonyme de à la dérobade, formée à
la même époque avec  DÉROBADE n.f  (1549l,dé-
rivé de dérober. Il s’agit d’une attestation isolée, le
mot étant repris au ti  s.  (18631,  spécialement en
équitation (1880).  puis au figuré (19051  pour le fait de
se dérober, le refus d’agir, de prendre parti.

DÉROGER v.  tr. ind., d’abord de.voguer (1370)
jusqu’au ~VI~S.,  est emprunté au latin derogare,
composé de de (+  0  del et de rogare ademandep
(+ rogation).  Demgare  est employé juridiquement
pour =abroger une ou plusieurs lois, manquer aux
prescriptions d’une loin; par suite, il a pris le sens  fi-
guré d’aôter.  retranchez  et s’est employé à la
forme pronominale pour =S’abaisser  à. Kk&on).
+Le  mot a été introduit (chez Oresme)  avec son
sens juridique et a pris le sens figuré de manquer
à, porter atteinte às  (fin  xv‘-déb.  xv?  s.l. par rapport
à l’honneur ou  l’autorité. Employé absolument, il
correspond à sporter atteinte à la noblesse>  (1535)
en particulier par l’exercice d’une activité jugée in-
compatible avec celle-ci.
t L’ancien français a emprunté deux autres mots
au latin : DÉROGATION n. f.,  d’abord CkTogoCion
(~II”-xm”  s.l.  représente le latin juridique cierogatio
caction de contrevenir aux prescriptions d’une loin.
-DÉROGATOIRE  adj. est aussiunemprunt  (1341l,
au bas latin juridique derogatoriw, pour servir
d’adjectif à dérogation. -Un  peu plus tard on a
formé, sur  le participe présent de déroger, DÉRO-
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Développer et  dkveloppement, pris avec une idée
d’amélioration, de modernisation, entrent dans les
composés SOUS-DÉVELOPPÉ. ÉE Zidj.  (1951)  et
SOUS-DJ~VELOPPEMENT  n. m. (1952).  Ce der-
nier, euphémisme politique pour *pauvret en par-
lant d’un pays, d’une zone géographique. a pris des
connotations péjoratives et tend à être remplacé
par le nouvel euphémisme en voie de développe-
ment ou en développement (forme utilisée par
I’O.  N. U.).  Ces composés correspondent à l’anglais
mdwdmebpd  e t  undenlevelopment.  -SURDÉ-
VELOPPEMENT  mm. (1904)  est un terme tech-
nique, comme SURDÉVELOPPÉ. ÉE adj. (attesté
1987).  -Les dérivés morphologiques DÉVELOP-
PABLE adj. (17991, son a&Onyme  INDÉVELOP-
PABLE adj.  (1873).  le terme de photographie DÉ-
VEL~PPATEUR  mm. (18991,  sont tous d’emploi
technique.
0  voir DOSlNvOLm.

DEVENIR v.  intr. est un emprunt ancien (v.  980)
au latin devenire, de de et venire (+  venir),  propre-
ment *venir  de, arriver à.  d’où au 6guré -abouti  à,
recourir à-  et, à basse époque, -être  engagé dans
un  processus qui aboutit à un changement d’état=.
+Devenir, emprunté dans ce dernier sens, ne s’est
employé à la forme impersonnelle ü  devient qu’en
français classique (mil.  xv&  s.. Prévost). La locution
devenir à rien (1549)  =Se  réduire à rien-, vivante à
l’époque classique, est sortie d’usage. -Le sens de
=Venir  ou revenir de quelque part>  (1282. de nou-
veau en 18071, vivant au Canada, dans le Centre et
l’Ouest,  est dû à l’influence de unir* plutôt qu’à
celle du mot latin.
. L’emploi nominal de l’infinitif le devenir, est at-
testé depuis 1839 &licheletl.  -De tous les compo-
sés pn%xés  attestés en ancien français bm&evenir
arriver malhew,  adevenir -anive~,  endevenir
SdeveWl.  seul REDEVENIR v.  tr. sdevenir  de nou-

veau, (xY  s.)  s’est maintenu.

DÉVERGONDER - VERGOGNE

DEVERS ptip..  aujourd’hui  archùque,  est
formé (1080)  de de’ et de vers*, ou bien, comme le
pense Th.  S&vborg,  issu de l’ancien français avers’
-en comparaison de, à côté dem  par substitution de
pr&ïxe.
4 En ancien et en moyen français, le mot a indiqué
la provenance (‘de  la région de...*).  Son emploi au
sens de avers,  en direction de- (1080)  était déjà
vieilli au xvne s.  (cf.  Vaugelas),  la locution pw devers
(1175)  dans le même sens, n’étant plus attestée au-
delà de 1534. Une autre valeur de devers, sans idée
de mouvement, =Vers  (cet endroi0~ (1080).  a égale-
ment vieilli. 0  Un troisième sens, achez,  du côté de*
(1080),  =auprès  de* (1175).  est lui aussi sorti d’usage,
mais la locution par devers au sens correspondant
s’est maintenue pour -en possession de=  (1X0), SUT-
tout au figuré (par  devers lui ans  exprimer-1 et,
en emploi juridique, *par  devant en présence dem
(1283).  L’emploi temporel de devers -environ  à telle
époque,  (1334)  est lui aussi sorti d’usage. On ren-
contre des exemples de tous  ces emplois chez des
auteurs archaïsants. tel Péguy.

DÉVIDER -+ VIDE

DÉVIER v. tr. est emprunté (v.  1370)  au bas latin
daiwe,  formé de de marquant l’éloignement CG+  0
de),  via (-voie)  et d’une désinence verbale; ce
ver%  signifie proprement -s’écarter  du droit che-
mins, d’où au l?guré  ane  pas suivre son cours *or-
mal>  et, transitivement, -détourner=.
6 Attesté pour la première fois avec le sens figuré
intransitif de =s’écsxter  d’un principe, d’une règle=,
le ver%e  a été repris à la !% du xvuF  s., à la fois en
emploi transitif =détourner du droit chemine
(av.  1787) et intransitif  propre et figuré (1792,
Marat).
~Ses  différents sens sont partagés par les parti-
cipes adjectivés  DtiVIÉ.  ÉE et DÉVIANT. ANTE.
notamment dans le domaine scientfique  (av. 1845,
fhiies déviés; 1909, force dévtante).  Déviant, subs-
tantivé (v.  1980).  désigne une personne qui s’écarte
d’une norme psychosociale. -Déviant a pour dé-
rivé DÉVIANCE n.f.  (av. 19681 dans le même

contexte.
Le nom d’action DÉVIATION n.f.  est  emprunté
sous la forme dxviacion (déb.  >ove  s.)  au dérivé bas
latin deviatio  “action  de s’écarter de l’orthodoxie=
(déb.  v”  s.),  employé à l’époque médiévale. Le mot.
d’abord attesté jusqu’en 1461 au sens figuré pour
aerreur,  adion  de s’écarter d’une règle, d’un pti-
cipep,  a été repris au Xwp s. avec son sens propre
dans une série de domaines spécialisés, en astre-
nomie (1704)  et physique (17521,  développant une
valeur figurée qui retrouve certaines valeurs du
moyen français, pendant la période révolution-
naire (1798, Académie). 0  Au cours du WB  s., il est
passé dans le vocabulaire de la médecine à propos
de la position anormale d’un organe (1829)  et dans
celui des travaux  publics (1874, Journal  officiel),  x-
ception devenue courante dans le contexte des iti-
néraires routiers. -De datation  sont dérivés les
deux termes politiques DÉVIATIONNISME n. m.

(19%)  et DÉ VIATIONNISTE  adj.  e t  n .  (a t tes té
19571,  le concept de -déviationnisme,  ayant lui-
même été introduit un peu après celui d’aopportu-
nismen  dans la critique de la théorie de Bernstein
par Kautsky,  à l’époque où la théorie du centrs-
lisme  démocratique dans les partis communistes
se trouva innéchie  par Staline (v.  1930).  -DÉVIA-
TEUR. TRICE  adj. et n. a été dérivé du radical de
d&er sous la forme desvhteur  (15421,  à l’exemple
du latin médiéval deviator =Celui  qui dévie>  0011”  s.l.
Comme pour les autres mots du groupe. il s’agit
d’une attestation isolée, le mot étant repris au
XE? s. comme adjectif (Comptes rendus de 1’Acadh
mie des sciences, 1861). Il est substantivé depuis
1904 pour désigner un dispositif (mil.  xY s. comme
terme d’aéronautique).

DEVIN, DEVINERESSE n. estlssu(v.  1119)
du latin cüvinw de même sens. également diseur
de bonne aventure=, devenu par dissimilation dai-
nus à basse époque. Le mot latin est la substantiva-
tien de l’adjectif divinus  qui a donné &vin*. Il est
passé en français sous la forme ditin (au  féminin di-
vineresse, 1155) refaite en devin sous lïrQuence  du
latin tardifOdainw.
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été senti comme redondant par rapport à cl& que
ou à aussit6t  que; dès longtemps, que l’on rencontre
chez Racine  [1669),  a décliné au profit de depuis
hgte??tps.
t DÉSORMAIS adv. résulte de la soudure de la lo-
cution antérieurement attestée des on?  ma& (1130.
11401,  formée de dès*, are maintenant* et mais*
tiplus*.  Le vieillissement de are et de mais dans son
sens  primitif n’en pouvoir mais fait que le mot, tou-
jours usuel. n’est plus analysé. Il a supplanté les an-
ciens adveties  huinuzis,  maishui -dès maintenants
et maisouan  -dès aujourd’hui=, mais non doréna-
vant.

DÉSABUSER + ABUS

DÉSALTÉRER + ALTÉRER

DÉSAPPOINTER + 0 POINT

DÉSARROI + ARR01

DÉSASTRE n.m.  est un emprunt du xvres.
(1537)  à l’italien dk&ro  (av. 1450) <événement  fu-
neste,  malheur d’une grande ampleurs. Ce mot est
dérivé de astre (+  français astre) au moyen du pré-
fixe péjoratifdis-  adapté en dés- en français (4  dé-l;
il signifie proprement =mauvais  astrem  (disastrato
en astrologie qualifiant celui qui est né sous une
mauvaise étoile, cf.  en français malotru) L’ancien
provençal a de même clezastrat,  cfezashe,  mais
l’origine italienne du mot français est appuyée par
la date d’apparition et la nature des premiers
textes.
4 Le mot, introduit en parlant d’un événement fw
neste d’une grande ampleur, a pris par atténuation
le sens de “gros  échec>,  donnant lieu au même type
d’emploi que catastmphe.

c L’adjectif correspondant, DÉSASTREUX. EUSE.
est emprunté (1557)  à l’italien dixstroso,  dérivé de
àisasho.  Le  mot était employé au ~VI~S.  et dans
I’usage  classique pour quaJi6er la personne qui su-
bit ou (1571)  cause un désastre. Seul le sens actif a
été retenu, surtout en parlant d’une chose. 0  Il a
pour  dérivé DÉSASTREUSEMENT Xiv.  (1583.
1590, Brantôme).

DESCENDRE v. est emprunté (v.  980)  au latin
clescendere -aller  vers le bas, venir d’en haut*, éga-
lement au !&n-é  cs’engager  danss.  -tirer  son ori-
gine des et -pénétrer dans, se rapprocher de,. Ce
verbe est formé avec de,  exprimant concrètement
un mouvement vers le bas. et scandere  =monter,
gravir=  b scander).
*Le verbe exprime comme en latin le mouvement
de haut en bas, au propre et au figuré, intransitive-
ment et transitivement. Dès ses premières attesta-
tions, il est employé à propos d’un être animé au
sens de ‘quitter  un endroit élevé- et signifie plus
généralement <aller  vers le bas,  (1080).  Il se dit spé-
cialement d’un cavalier qui met pied à terre (1080)
et, par extension, du voyageur qui s’arrête devant
une maison pour y faire étape (y 13751,  sens étendu
à tout type de déplacement. Evoquant une irrup-
tion plus ou moins violente, il a pris le sens de =pé-

nétrer  en force dans un lieu, (1559, dans le cadre
d’une attaque de navire), sens développé par des-
cente. -Dès le xue  s., descendre est employé au fi-
guré avec le sens d’&re issu de=  (1165-l 173)  en re-
lation avec descendant et descendance. oSes
autres sens figurés sont postétieurs  au XT?  s. : on le
rencontre à partir du ,WII~  s.  (1665, Corneille)  avec
le sens dépréciatif de -déchoir, passer dans un
rang infériez.  Depuis 1754. il a sa spécialisation
musicale de =Passer  de l’aigu au graves.  0  Enfjn, il
se dit spatialement  de l’action d’aller vers le sud,
dans une région représentée en bas sur  la plupart
des cartes (1823).  0  Son usage transitif remonte lui
aussi au XII~  s. : il signifie alors =faire  descendre
(qqn)  de cheval>,  sens caduc. Appliqué à une per-
sonne, l’idée devient *abattre.  faire tomber-  (1830)
dans l’usage familier, et aussi =tuer-  (1830)  avec une
Idée supplémentaire de violence. Cette acception
est plus fortement motivée s’agissant d’un avion
qu’on abat. L’évolution est très comparable pour
l’intransitif avec un nom d’objet pour sujet : -aller
vers le bas>  (1080)  puis, par extension, *s’étendre  de
haut en basn  (1671) et #être  en pente>  (1690).  Les ex-
tensions les plus récentes se sont modelées sur
baisser: <baisser  de niveau (de la marée)~  (17961,
=baisser,  en parlant des prix”  (1838).
t Le participe présent DESCENDANT, ANTE  adj.
est substantivé aux deux genres (1260)  pour dési-
gner une personne considérée par rapport à celle
dont elle est issue et, par extension, une personne
liée à une autre par un lien de nature spirituelle.
-Descendant  a servi  à former DESCENDANCE
n. f.  (12831,  à la fois au sens collectif <ensemble des
descendants>  et au sens actif de &liations.
Sur le modèle des noms en -ente correspondant à
certains verbes en -endre (pente,  rente, vente..J,
descendre a produit DESCENTE n. f. (13041,  dont le
sens juridique de +uccessionB  est sorti d’usage au
profit du sens physique -fait  d’aller de haut en bas>
(1372-1382).  réservé à des acceptions concrètes,  en
médecine (15851,  en termes de guerre, pour l’action
de faire irruption (1559). et en marine, pour l’action
de débarquer d’un navire (1574, faire descente).
~Descente a aussi des emplois plus généraux :
cmettre  pied à bas d’un cheval>  (16901,  -porter  qqch.
de haut en bas>  (1690 dans descente de CT&%
0 Par métonymie, le mot indique l’endroit par le-
quel on descend, la pente (15941  et, techniquement,
le tuyau d’écoulement des eaux (1676). Le  syntagme
lexicalisé descente de lit sert à nommer un petit ta-
pis sur lequel on pose les pieds, au bas du lit (1837).
-DESCENSIONn.f.(1857),motdidactiquee~we,
estformé  surl'antonyme  a.wen.sion,de  même que
l'adjectifDESCENSIONNEL,ELLE(1874Ietlenom
d'agent DESCENSEUR mm.  (18761, tous deux
d’usage didactique ou technique, alors que ascen-
sionml  et surtout ascenseur sont usuels.
+Au  sens concret, notamment en ski, descendre a
pOurdé~+?é  DESCENDEUR.EUSE n.(1959).
Descendre a produit un  pré6xé  verbal REDES-
CENDRE v. (v.  1220) en construction intransitive et
(1869,Littré)transitive.  ~REDESCENTE  n.f  0796)
en est dérivé, d’après descente.

DESCRIPTION -+  DÉCRIRE
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autre objet. Par extension, il s’emploie aussi avec
un imïnitif complément pour marquer l’obligation
de faire une chose kf. ovoti  à...,  pour le sens).
4 Tous les sens du verbe latin se retrouvent en fran
çais,  l’idée d’sobligation,  nécessités kM2l,  ses aifti-
blissements  au futur tv.  10501 marquant la probabi-
lité, le souhait ou l’intention (1080l,  ainsi que l’idée
d’&re  redevable de qqch. à qqm (av.  11661.  Le  mot
a aussi eu au moyen âge les sens de &clamer,  eti-
ger=.  =mérite~,  et s’est employé à l’époque clas-
sique  dans des locutions aujourd’hui sorties
d’usage Mevoir à qqn : &d être redevable morale-
ment*. en devoir à : =être  inférieur bl.
. L’in6nitif substantivé DEVOIR n. m.  (12751  ex-
prime uniquement la valeur d’=obllgation  morale*.
Il est employé au pluriel avec le sens particulier de
marques de respect, hommagesn  11836, Corneille),
emploi aujourd’hui senti comme solennel (présen-
ter ses devoirs~  ou archaïque. ~Parmi  plusieurs
spécialisations, comme -obligation iïnancières
(sens disparu, 6.  cietiel.  devoir a pris au XVIII~  s.  le
sens d-exercice scolaire imposé- (1740  dans le dict.
de Trévouxl  avec des syntagmes assez récents, tel
dewirs  de  vacances. 0  Il semblerait qu’un emploi
métonymique au sens de =Code  d’obligation>, dans
la langue 1uridique,  soit à l’origine de la spécialisa-
tion en ~association  d’ouvriers unis par les liens du
compagnonnages  depuis le 6 avril 1664, date de la
cr&ion  d’un compagnonnage de charpentiers. On
comparera celle-ci avec le latin médiéval deverium
+u-idiction commune à un groupe d’artisans ou de
compagnon+.  -Le dérivé DEVO~RANT n. m. =OU-
vrler  membre de l’association du Devoti  (1664,  Lit-
tré), .s  été déformé en 0  DEVORANT (1833, Balzac,
Histoire des treizel par attraction paronymique  ; on
peut en trouver la raison dans les banquets qui r&-
nissaient  les devoirants ou dans l’âpreté avec la-
quelle ils défendaient le quasi-monopole de l’em-
ploi pour leurs  membres.
Le participe passé de devoir,  Dû. DUE est sdjectivé
(XI?  s.l  et substantivé tlB66l  avec un sens propre et
hgu& très voisin de dette!  -Il a produit DÛMENT
adv.  (1331, deiiementl, et les antonymes INDU. UE
adj.  (v.  1360)  et n. (1867).  et INDÛMENT adV.  WI69l.
Le groupe de devoir s’est en outre enrichi de la sé-
rie pr&xée  en m-  de REDEVOIR y.  tr. tv.  1130).  de
sens propre et figure t 17231.  -Ce verbe a entraîné
la formation de REDEVANCE n. f.  (1239l,  mot de
sens concret pour ‘somme due par échéances ré-
gulières~  et =taxe  due en contrepartie de l’utilisa-
tion d’un service publics iv. 12661. Récemment, ce
mot désigne aussi ce qui est dû par le bénéficiaire
d’une compagnie pétrolière tv.  197Ol,  servant
d’équivaknt  français à l’anglicisme rwy&es.  0  RE-
DEVANCIER. IÈRE n. (15731, désignait la personne
devant payer une redevance. -De redewir  vient
aussi REDEVABLE sdl.,  edébitetm t12oOl.  surtout
vivant au sens figure (fin  w” s.l  dans la construction
être  redevable là qqn)  de qqch. =bénéficier d’un
avantage grâce à (qqn),.

DÉVOLU,  UE adl.  et  n.m.  est  emprunté
txrF  a1  au latin dewlutus,  participe passé de devol-
vere, de de  et volvers t+ volute1 proprement wxder
de haut en bas*, d’où -entraîner en roulant. prkipi-

ter=, et, au figure, ~entraine~;  il a pris à basse épo
que le sens de =échoti,  en droit.

+Le mot est introduit dans la terminologie juri-
dique comme &ectif,  =Conféré  par  droit,.  et
comme nom (1549).  Le dévolu  n. m.  a désigné l’attri-
bution d’un bénéfice religieux vacant par absence
des qualités ou des titres du possesseur; le mot a
une grande importance dans.  le contexte des re-
vendications des biens de 1’Eglise.  Par extension, il
est passé dans l’usage courant, quahiïant ce qui est
attribué, r&ervé  (1559l,  et s’employant dans la lo-
cution jeter on, son dévolu sur... arrêter son choix
surx  (16981.  extension du sens juridique technique
‘faire  signifier un dévolu, (av.  1654).

.Les  autres mots du même groupe d’un usage
strictement juridique, sont DÉVOLUTIF. IVE adj.
tx~~s.1,  DÉVOLUTAIRE  n. m. (1564l,  qui a désigné
celui qui obtenait un bénéfice vacant par le dévolu,
et DÉVOLUTION  n. f.,  emprunté comme terme de
droit canon 113651  au latin médiéval dewlutio  &-oit
dévolu>  (13431,  également spécialisé en droit canon,
mot formé sur le supin de devolvers.

0  DÉVORANT --. DEVOIR

DÉVORER y.  tr., d’abord devwer  tv.  11211, est
emprunté au latin dmorare  -avaler. engloutti,  au
figuré *absorber-  et ‘avaler  sans goûte-.  Ce verbe
est le composé intensif en de de yorore ‘manger
avidement, engloutip  (+vomcel.  au figure -se  li-
vrer avec passion à.....
+Le mot a été repris  avec son sens propre (d’abord
en parlant d’un anlmall:  en ancien français, il a eu
également les sens de *mettre en pièces, lacérer=
et, au 6gm-é.  maudirez.  Employé par extension
pour ~anéantir,  engloutir+ (av.  1156l.  il a reçu à
l’époque classique les valeurs figurées psycholo-
giques d’=absorbe~ (1662)  et -tourmenter=.
t Le participe préSent  0 DEVORANT. ANTE
(16851.  adjectivé dès le XI? s.  avec son sens concret
tv.  13461,  s’est appliqué plus tard, par métonymie, à
la ikim,  à l’appétit Iv.  17651 et, depuis la iin du
XVII~  s..  s’emploie avec les sens figures de *qui  dé-
truit* et =qui  inquiète=.
Dévorer a produit DÉVORABLE adj.  tv.  1250).  em-
ployé avec le sens actif  de cdévorew  avant de
p r e n d r e  s o n  s e n s  actuel (18221.  e t  DÉVO-
REUR,  EUSE adj.  et n., d’abord  d&XUt?Ur  (1280).
de sens propre et figuré (1696  chez hYnde  Sévi-
gnél. -Ce dernier mot subit la concurrence de DÉ-
VORATEUR. TRICE  adj.  et n., emprunté sous hr
forme dewrotor  (déb.  >w”  s.1  au  dérivé bas latin de-
vorator  -celui qui dévore,.  -Le nom d’action cor-
respondant au verbe est généralement DÉVORA-
TION  n. f. emprunté 11393)  au bas latin devorotio,
mais on raICOntre  également DÉVOREMENT
n. m.,  tiré du verbe fmnçals.
La préposition entre* a seM à former S’ENTREDÉ-
VORER tv.  1461X,  pronominal de sens réciproque.

DÉVOT,  DÉVOTE adl.  et  n. est  emprunté
@in  XP s.l  au latin dewtus, participe passé de ckvo
vere wouer, consacrer, dédiep,  de de et were
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d’art=.  spécialisé dans le domaine du design aux
États-Unis. Diflkile  à prononcer, il semble réservé
à Illsage  écrit.
Q  voir  DESSINER

DÉSIGNER v.  tr. est emprunté (1377)  au latin
des@nare  <marquer  d’un signes et wprésenter,
dessiners  (-+  dessiner), d’où #signaler  à l’attention,
indiquen  et, -choisir, nommer à une fonction=. Ce
verbe est le composé en de-  de s@nare  marquer
d’un signes,  de signum  (+ signe, signer).
+  Dés&w  correspond d’abord à cdéterminer  par
un ou plusieurs traits distinct&;  et en particulier,
depuis la lk~  du xvse  s.  (La  Bruyère) à =Signaler  à
l’attention de>,  le sujet étant un trait caractéris-
tique. Le sens de &gni&er,  être le symbole de>  est
employé à partir du xvr”  s. (1539, Rabelais). Celui de
‘nommer  qqn à une fonctions est enregistré par
Furetière  en 1690.
t Le nom correspondant, DÉSIGNATION n. f.. est
emprunté, lui  aussi au ti  s.,  sous la forme desina-
cion (13551,  au dérivé latin cies@rzati~  -forme, figure,
indication>  et caction  de nommer qqn pour une
chargen. Le développement des sens s’est modelé
sur celui du verbe, le sens de <nomination  à une
fonction- (1690)  correspondant à l’époque de sa dif-
fusion dans l’usage. o En sémantique, il s’oppose à
sigtifïcatin,  et concerne l’acte par lequel un signe
(souvent un signe du langage, un mot, une expres-
sion) est affecté  à une classe d’objets ou à un objet
unique : la désignation relie un signe et un référent
(une -chose&

DÉSINENCE n.f.  a été dérivé savamment
(1548;  dès le XI+  s. d’après Bloch et Wartburgl du
radical du latin d.&nens, participe présent de desi-
nere. Ce verbe signifie proprement =laisser  lb, d’où
au figuré #mettre  un terme, cesser-, spécialement
en rhétorique &nir,  se terminer (pour un mot)*.  ll
est composé de de et de stire  -placer, 1aisseD
l+ site, situer).
+  Le mot a été formé par les grammairiens d’après
le latin des rhétoriciens à propos de l’élément va-
riable, à la fin  d’un mot, qui marque chacune des
formes veràales  ou nominales.
c D~SINENTIEL.  ELLE adj.  a été formé ultérieure-
ment (1803)  par la terminologie grammaticale.

DÉSINVOLTE adj.  est emprunté dans la pre-
mière moitié du xwne  s. (1740.1755,  Mémoires de
Sain-Simon) à l’italien disinvo~to  (16181.  et lui-
même emprunté à l’espagnol desenvue~to  11495
sous la forme desembuelto). Celui-ci est le participe
passé adjedivé  de desenvolver,  proprement -déve-
lopper.  désenvelopper-  d’où, sur le plan psycho-
logique, -être  dégagé dans ses manières~. Ce
verbe, comparable à développer*, est un préfixé de
volver, lequel représente le latin volvere -faire rou-
ler, déroulem  présent en français par de nombreux
dérivés (+ dévolu, évoluer, révolution, etc.).
+  Avant l’attestation francisée du mot, on rencontre
chez M-de  Sévigné (1677)  la forme espagnole
avec le commentaire suivant : ales Espagnols ap-
pellent cela desembuelto, ce mot me plaît,. Le mot

qualifie la personne qui est très dégagée dans ses
mouvements, et, plus souvent avec une valeur psy-
chologique péjorative, qui est d’une liberté in-
convenante.
t DÉSINVOLTURE n. f. est l’adaptation (1794)  de
L’italien disinvoltwa  (av. 1508).  emprunt à l’espa-
gnol desenvoltura,  dérivé (1492)  de desenvuelto (ou
desembuelto).  Avant que n’apparaisse la forme
francisée, on rencontre à deux reprises le mot sous
des formes étrangères : en 1619 la forme espagnole
desenvoltura dans une traduction des Essais de Ba-
con et la forme italienne disinwltwa  dans La Nou-
~eZkH&iie  de Rousseau (17131).  Stendhal a encore
recours à la forme italienne, en 1830, ce qui suggère
que le mot n’était pas encore très répandu en fran-
ça&.  La valeur péjorative l’emporte sur la valeur
neutre, plus littéraire.

DÉSIRER v. tr. est issu par réduction phoné-
tique (1050)  du latin cfesiderare,  composé en de  (à
valeur privative1 de siclus,  -erk -astre>  (+  sidéral. si-
déré], sans doute sur le modèle de considerare
(+  considérer). Le verbe latin sigMïe  littéralement
-cesser  de contempler (l’étoile, l’astrel~,  d’où rno-
ralement  -constater  l’absence den,  avec une forte
idée de regret.
+L’idée première de -regretter l’abs&ce*  a tendu
à s’effacer derrière l’idée positive et prospective de
*chercher  à obtenir, souhaiter*.  déjà usuelle en la-
tin et qui correspond au sémantisme astral (6.  de-
mander la  lune,  etc.1.  C’est ce sens qui est passé en
francais, spécialisé pour -aspirer  aux Ezveus d’une
femme>  dans un contexte galant  ce type de
contexte étant plus nettement différencié pour
désir.
w  Dès 1050, on rencontre deux adjectifs dérivés de
désirer, peut-être sur le modèle des adjecti& latins
desimbilis (classique) et desirosus  kwdi!?.
DÉSIRABLE (d'abord desirrables)  a eu en ancien
français le sens actif de -qui  désire>,  avant de le cé-
der à désireux et de se réserver le sens passif de
-qui  est objet de désti  (av. 1150). *Il a pour dérivé
DÉSIRABILITÉ  n. f.  (1883)  d’usage didactique.
-L’antonyme en in-,INDÉSIRABLE  adj.  (1801)  est
substantivé au x? s. à propos d’une personne peu
recommandable, d’abord sous la forme undesirable
(19051  qui témoigne de son emprunt à l’anglais un-
a!esirabk  adj.  et n. (xw”  s.1 de aksirable, lui-même
emprunté au frmçais.  -DÉSIREUX,EUSE  adj.,
de sens actif  apparaît lui aussi au XI~ s. kfesirreuse
au féminin, 10501.
Le  déverbal DÉSIR (v.  11601  désigne l’aspiration, le
souhait (en général et en particulierl:  il s’est spé-
cialisé pour désigner l’appétence sexuelle, la libido
consciente, tant en emploi absolu ne désirs que spé-
ci& (un,  des désirs); cette spécialisation, difficile  à
dater, était déjà usuelle en français classique. 0  Un
peu plus tard, a été formé le nom d’agent DÉSI-
REUR n. m.  (1350)  peu L&é.
DESIDERATAn.m.pl.eStI'emprunt11710enp~-
losophiel d’un mot latin, participe passé neutre (de-
sùkratuml,  employé au pluriel kk5-iderata)  et
substantivé, de cksiclerare  -regretter l’absence dem
(voir ci-dessus).  Le mot, surtout employé au pluriel,
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hue ni à dia kvfs.1 ‘n’entendre  pas  tion~.
L’usage moderne emploie tirer  à hue et à dia 10.
cution plus I-écente  (1835,  Académie) pour -agir de
manière contradictoires.

DIA-, préfixe signifiant &  traversé. est emprunté
au  grec dia-,  qui entre dans des mots courants dont
plusieurs ont été empruntés (+volr  à l’ordre al-
phabétique diable, diadème, diagnostique, diagonal.
diagramme, dialecte, dialectique. dialogue, dialyse.
diamètre, diaphane, diaphragme, diarrhée, dia-
spora, diastase, diatribe). Le sens originel de dia- est
aen  divlsant~,  d’où =en  traversant*.  L’élément est
apparenté à un  morphème indoeuropéen  “dis-,
“dti-  que l’on retrouve dans le latin dis. Dia- pour-
rait être issu d’un “dis-a, peut-être par analogie
avec mta-  et para- (Pokorny, Chantrainel.
Par rapport au latin trans-,  dia-  est d’une producti-
vité limitée dans quelques domaines scienttiques.
Le plus usuel est diapositive?
DIACHRONIE n. f. est une création de F. de Saus-
sure (attesté en 1908 dans les cahiers de ses étu-
diants), formée de dia- et de -chronie d’après syn-
chronie*.  -Le  mot s’est diffusé  en linguistique avec
la pensée de Saussure (surtout  après 19451 pour
*évolution des phénomènes linguistiques dans le
temps=; puis ll s’est étendu à l’ensemble des
sciences, pour &volution temporelle> (opposée à
un état théorique instantané) -DIACHRONIQUE
adj,  (1907-1908  Saussure1 a subi la même évolution,
a ins i  que le dérivé DIACHRONIQUEMENT  edv.,

attesté en 1958 chez Lévi-Strauss.

DIABÈTE n. m.  est emprunté (15201  au bas  latin
diabetes lui-même emprunté au grec diabêtês.  Ce
mot signbïe proprement *qui  traverse> et a plu-
sieurs sens techniques (compas, fd à plomb, si-
phon), avant de désigner tardivement le diabète. Il
est dérivé de dtiainein <passer  à travers>,  de dia
(+ dia-l et baimin *marcher-. qui contient la racine
indoewopéenne  “g’“en-,  représentée dans le latin
venire (b venir).
4 La maladie a tiré son nom des abondantes émis-
sions d’wlne  qui la caractérisent.
r Sur  diabète a été fait  DIABÉTIQUE adj. et n.
(15771,  rare avant le xue  siècle. -Le  XY s. a formé
les composés didwtiques  DIABÉTOGÈNE  edj.
(19381, DIABÉTOLOGUE n. et DIABÉTOLOGIE
n. f.  (1963, dans les dlctionoairesl  ainsi que DIABÉ-
TOMBTRE II.  m. 1X?  S.I.

t DIABLE n.m.  est un  emprunt très ancien
(8811  au latin chrétien diaboLs  -démon>.  lui-même
pris au grec ecclésiastique diabolos de même sens.
Le mot existait déjà en grec classique comme ad-
jedifsignitïant  *qui  désunit, qui inspire la haine ou
l’envies, substantivé au sens de *calomniateur,
homme médisant=; il est dérivé du verbe diaballein
*jeter  entre, insérer-. employé ensuite péjorative-
ment, d’où au figuré -désunir, séparer-, -accuser,
calomnier= et etrompem.  DtiaUein  est composé
de dia (+dia-l =à  travers>  et  de ballein  =jeter-,
*mettre,  (4  bal).
+  Le mot est passé en français sous la forme dia&
refaite en &a&?  @n  x’  s.).  avec le sens de #démon=;

plus familier que démon, il possède un registre  plus
riche et varié. Il a dès le XI~S.  Il0801  des emplois fi-
gurés, dont la valeur négative a parfois été atté-
nuée (voir le  Bon Petit Diable  de la comtesse de Sé-
gurl ou neutralisée, voire retournée au moyen d’on
adjectif  (pauvre diable, 16111. 0  Dès l’ancien ti-
pis,  il fournit une interjection (v.  1150, porc&
cieable?) et entre dans la formation de nombreuses
locutions métaphoriques telles avoir Je diable au
mrps  Cv.  1250),  qui évoque le possession, tirer  Je
diableparla  queue (16941,  et de locutions fonction-
nelles comme au diable *dans un  lieu lnaccessible~,
en diable (16651,  du diable, intensli?. ou à la diable
(1735 à propos d’une coltTore).  0  Si l’ancien emploi
adjectif (122012251, encore vivant à l’époque clas-
sique (La  Fontaine), a disparu, sauf au sens de &n-
bulent* (d’un  enfant), le mot remplit encore une
fonction adjective dans la locution diable de suivi
d’un nom (déb.  XII~  s.).  - À partir du xv?  s. il sert à
désigner des animaux à l’aspect noir ou hideux
(1552, diable  de mer) et des objets, par des analogies
assez obscures: =leviera  et -petit chariot à deux
roue+.
w Le féminin DIABLESSE n. f.,  d’abord diablaise
(12451, correspond à daizbk  au propre et au figuré :
appliqué autrefois à une femme méchante et rw
sée, il semble désormais évoquer une femme très
active, espiègle, malicieuse Ooc”  s.l.  -L’idée  de ape-
tit diables est rendue à la fois par DIABLETEAU ou
DIABLOTEAU II. m. (14741 et, SUrtout,  DIABLOTIN
n. m. (av.  15441, dérivés  par s&ation du moyen
français diablot  (1359,  dyavlosl,  dlminmll  de diable.
Diablotin, souvent appliqué, sans péjoration, à une
personne, à un enfant, a donné son nom à diverses
choses au caractère  piquant ou surprenant : par
ex. la confiserie  appelée plus tard papiuote  (1825,
Brillat-Savarin)  et une sorte d’entremets (17511.
DIABLERIE n. f.  (12301 qui a évinCé  diik  (XIIe  S.1,
désigne d’abord toute action inspirée  par le diable
lune diablerie),  puis l’ensemble des attributs du
diable aa diablerie). Il se dit spécialement, en lltté-
rature. d’une  pièce faisant intervenir le diable et,
dans les Passions, d’un intermède comique où les
diables se livraient à une agitation ei%énée  (1534,
Rabelaisl.
Diable  a aussi seM  à former DIABLEMENT a&.

kvf  s., deabZement1, avec me valeur  dïotenslf.
-Par  déformation,  ll  a donné  DIANTRE  n.m.
(15241 qui a disparu  au sens de dlable~  et s’est
maintenu plus longtemps dans son emploi inter-
jectif  ll534,  Rabelais, que diantrefi.  oSon  dérivé
DIANTREMENT  adV. tfIn  m”S.),  a  é t é  Utilisé
comme intensif dans  un style familier  au xvnre siè-
cle. -Le dérivé  le plus récent est DIABOLO n. m.
(19061,  nom d’un jeu à la mode au début du siècle,
formé sur l’expression jeu du diable  (18351  avec -0,
peut-être sous l’influence de l’italien diavolo.  La
spécialisation du mot comme nom d’une boisson
(av. 19201  mobiie  une image moins évidente, peut-
être liée au pétillement et à la couleur verte du dia-
bolo menthe.
Le dérivé verbal ENDIABLER. d’abord au participe
passé endiablé, ée (1460.1470)  au sens de =Possédé
du diables, signifie *faire entrer le diable en (qqn),
dans (une  maison),  (15791,  puis intransitivement
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souverain d’orient  (1611);  au xvme  s., il reçoit une
détition  générale et critique de wxverain  auto-
ritaire et arbitraires  (1748,  Montesquieu) tout en en-
trant dans le syntagme despote éclairé kvme s.) qui
annule la péjoration. Par extension, il caractérise
une personne qui exerce un  pouvoir tyrannique
(1831. Balzac).
.DespOte a produit DESPOTISME Il.  m. (16981,  I-é-
pandu au xv&  s. avec un sens extensif aautorité
qui s’exerce de facon tyrannique,  et. surtout avec
sa délkition  politique de =pouvoir  absolu et arbi-
traire d’un souverains (1714).  Par métonymie, il dé-
signe en particulier un  gouvernement despotique
(1721. Montesquieu). -DESPOTISER  V. tr., rare  et
péjoratif, est attesté depuis 1776 (D’Holbach).
-DESPOTIQUE adj. est  emprunté (v.  1 3 7 0 ,
Oresme)  au dérivé grec despotikos  adu  maîtrem  et
par suite equi  exerce un  pouvoir absolu sur, enclin
à un pouvoir absolu-. Introduit avec sa valeur poli-
tique, il a développé, par extension. le sens figuxé
(1674)  de =tyraonique~;  plus encore que despote, il
est connoté péjorativement. 0  En  est dérivé DES-
POTIQUEMENT XIV. (av. 1382, Oresme). oToute
la série a été fort employée sous la Révolution,
comme quasi synonyme de tyran, tyrannie, tyran-
nique, tyranniser.

DESQUAMER - SQUAME

DESSAISIR - SAISIR

DESSÉCHER + SEC

DESSEIN - DESSINER

DESSERT, DESSERTE, DESSERVIR
+ SERVIR

DESSICCATIF, IVE sdj. et n.m.  est em-
prunté (1314)  au bas latin desiccatiws  “propre  à
desséchep.  dérivé du supin kiesiccatum) de desic-
tare  =desséchep,  de de (+ de) et siccars  (+ sécher).
6 Le mot a été introduit en médecine, quali6ant en
particulier une eau, un onguent ayant la propriété
de dessécher une plaie G%ré).  Il est passé en peti-
turc à propos d’une huile que l’on emploie avec les
couleurs pour les faire sécher plus rapidement
(1694).  Il est substantivé au masculin pour désigner
une substance ayant la propriété de dessécher
(1754).
t Le nom correspondant, DESSICCATION n. f.,  est
emprunté au XV  s.  Idessicacion) au dérivé bas latin
desiccatio *action de dessécher-. Le mot. repris lui
aussi par les médecins, sert ensuite de synonyme
technique à dessèchement en chimie, agriculture,
industrie agro-alimentaire; Rousseau l’emploie en
herboristerie. -DESSICCATEUR  n. m.  (1838)  dé-
signe le bâtiment dans lequel on fait sécher les
draps puis, plus généralement, un appareil servant
à la dessiccation (1907).

DESSILLER -CIL

DESSINER v. tr. est la réfection, au xv$s.,  d’un
emprunt plus ancien, désigner (15291,  à lïtalien  ài-

segnare,  proprement =tracer les  contours de
(qqch.),  (XII~”  s.),  au figuré *former  le plan, le projet
dem  (>ov’  s.l.  Ce verbe est emprunté au latin ciesi-
@are (-  0  désigner) avec son seos propre de w-
présenter concrètement~. En français, le mot a subi
plusieurs transformations : la première forme at-
testée est dksigner, qui représente une altération
(COMne  dessigner, 1556) de desseigner (attesté 1552
mais antérieur; voir ci-dessous dessein). adaptation
de l’italien sur le modèle d’enseigner! Dessetgmr
et dessigner, encore répertoriés par les diction-
nalres  de Trévoux (jusqu’en 17711, sont sortis
d’usage au profit de dessiner (1664)  : cette forme est
due, d’une part à sa réfection d’après dessin sur le
modèle de couples nom-verbe en in/-iner kha-
grin/-iner, voisin/-in&, d’autre part au change-
ment de prononciation du groupe -gn- en -n- : en
effet, au xvne s., digne, signe, cygne riment souvent
avec des mots en -ine, et Littré donne encore à
signet  la prononciation sinet.
+  Le Vex%e  sigoi6e *tracer  les contours des.  Durant
tout le xwe s., il a aussi le sens fipuré,  repris à lïta-
lien, de *former  le projet de,, uniquement conservé
dans d.essein  k-dessous). D’autres emplois méta-
phoriques ou figurés du premier sens ont suivi. Le
double sémantisme ancien du verbe se retrouve à
l’origine dans ses deux déverbaux, dessin et des-
sein (+ aussi design).  Le pronominal se dessiner  a
une valeur figurée =prendre  tournure,.  =devenir
plus net>.

w DESSEIN n. m.. attesté dès le xv” s. sous la forme
desseing (il faut écarter une attestation de 1265,
provenant d’une copie du xwe  s. au *style rajeunis)
a été formé sur l’ancienne forme desseigner. I l  a
été, plus que dessin, usuel jusqu’à la lin du Xvme  s.
aux deux sens de ‘projet=  et de ‘représentation
graphiques, ne conservant ensuite que le premier,
employé surtout au pluriel et dans un registre sou-
tenu. 0  La locution à dessein sert d’advefie,  à des-
sein de (attesté xw”  s.)  de préposition. Littré recom-
mandait à ce dessein pour remplacer dans  ce but.
-DESSIN, quant à lui, est tiré (1549. cksing) de des
Ishigner  avec influence  de l’italien di.segno  -repré-
sentation graphique> (1444).  Il ne s’est pas imposé
immédiatement et est encore condamné par Ri-
chelet  en 1680: ‘Quelques modernes écrivent le
mot de dessein terme de peinture sans e apprès les
deux s, mais on ne les doit pas imiter en cela-. Des-
sin n’est admis par l’Académie que dans l’édition li-
bérale  de son dictionnaire, en 1798. La séparation
sémantique stable des deux termes date de la fin
du xvme  siècle. Dessin devient alors un  mot clé des
arts de la représentation, désignant non seulement
une ceuvre graphique, mais l’art du trait. y compris
en peinture (opposé à couleur). OAU  xYs..  il est
entré dans le syntagme dessinWanimélsl(l916~  dé-
signant l’œuvre de cinéma d’anunation, image par
image. OLe  seos général entraîne plusieurs lo-
cutions, dont faire un  dessin à qqn (1951) <montrer
clairement*, dans quelques contextes (je ne vais pas
te faire un  dessin, etc.).
Du radical du verbe est tiré le nom d’agent DESSI-
NATEUR, TRICE  n. (16671,  probablement sous l’in-
fluence de l’italien disegnatore  dérivé de disegnare
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sens particulier de =symptôme~,  avec lequel il avait
évincé  le diagnostique, a vieilli -Le XIY  s. a vu la
formation de DIAGNOSTIQUER V. tr.  (18%)  ‘pré-
voir par diagnostics,  avec ses dérivés DIAGNOS-
TIQUEUR. EUSE  Il. (18701, DIAGNOSTIQUABLE
OU D I A G N O S T I C A B L E  a d j .  (I88wI8.841  e t  d e
DIAGNOSTICIEN n. m. (1886).  dont le féminin en
-ienne semble récent. -Le xY s. voit l’apparition de
composés en diagnostic  précisant la technique de
l’établissement du diagnostic : ékctrodiagnostic,
cytodiagnostic,  sérodia@mstic,  radiadia@wstic.

DIAGONAL, ALE, AUX adj.,  d’abord écrit
dyagor&  (v.  1275). est emprunté au latin impérkd
diagondis,  terme de géométrie qualifiant ce qui va
d’un angle à l’angle opposé. Ce mot est dérivé de
àiagonus, emprunté au grec diagânim de même
sens, de dia- (+ dia-l et gônia  -angles (+  -gonel.
+Repris en géométrie, le mot est employé par ex-
tension au sens d’soblique,  transversal*.
t DIAGONALEMENT adv..  d’abord écrit dyagone-
lement  (15031,  correspond aux deux types d’emploi
de l’adjectif -DIAGONALE n. f. (15461,  issu par el-
lipse de @ne diagonale, est devenu usuel et entre
dans l’expression lire  en diagonale. avec la valeur
temporelle de =rapidementm.

DIAGRAMME n. m.  est emprunté (1584)  au
latin diagmmma, attesté à l’époque impériale au
sens d’=échelle  des tons>  en musique et à basse
époque au sens étendu de &a&  dessin-. Il est em-
prunté au grec cliagramma désignant toute chose
décrite en détail par le dessin ou l’écriture : dessin.
figure de géométrie, tablature de musicien, tard-
vement, tracé d’une carte de géographie, etc. Dia-
gramm  est le déverbal de dtigraphein,  de dia
(-  dia-l et graphein =écrke~ l+ graphe, graphie).
+  Introduit en musique à propos d’un tableau re-
présentant tous les sons d’un système (modal  ou to-
nal), le mot est rare avant le xvixe  s. (1767, Diction-
naire de musique de J.-J.Rousseaul.  Repris, il
s’applique à toute représentation graphique, en
sciences, en économie, en co*currence  avec grc-
phique.

DIALECTE n. m.  est emprunté (1550)  au latin
impérial dialectus  *langage particulier d’un pays,
motication  de la langue génétie~,  lui-même em-
prunté au grec dialektos  &scussion,  conversatiom
et Gmgage~,  particulièrement -langage propre à
un paysn  d’où *dialecte*  en grec tardif  Ce mot est
dérivé de dtigein  (-dialectique. dialogue).
+Le  mot est relevé pour le première fois dans le
Suravertissement  au lecteur des Odes de Ronsard,
parlant du naïf dialecte de Vwukmois.  On le
trouve au féminin jusqu’au XVIII~  siècle. Du sens ini-
tial  assez vague, on passe au >we  a, puis au xx”  s.  à
une notion de la sociolinguistique où dialecte dé-
signe toute forme géographique distinguable prise
par une langue (patois, notamment) à condition
qu’elle corresponde à un système fonctionnel auto-
nome (par opposition aux formes régionales d’une
langue : français de Provence, du Québec, etc. ; es-
pagnol d’Amérique  latine...). Dans l’usage courant,
le mot correspond erronément à -système linguis-

tique qui n’a pas droit au nom de langue*, mais il
n’a pas les connotations, souvent péjoratives, de
patd.S*.
.La  date tardive des dérivés correspond à la
constitution du dialecte en objet d’étude: dans
l’ordre d’apparikn,  DIALECTAL, ALE.  AUX adj.
(18701  qui  a  produit  DIALECTALEMENT adv .
(1908).  -DIALECTOLOGIE n.f.  (1881, date de la
création de la chaire de dialectologie à l’École pra-
tique des hautes études, occupée d’abord par
J. Giémnl  désigne une discipline linguistique es-
sentielle. qui s’attache à décrire les dialectes et pa-
tois. 0 Le mot a pour dérivé DIALECTOLOGIQUE
adj, (1882)  e t  D I A L E C T O L O G U E  n. (av.  1898).
-DIALECTALISME  n. m. et DIALECTALISER
v.  tr. Cv.  19.33  sont plus rares et tout aussi didac-
tiques.

DIALECTIQUE n. f. et adj.,  d’abord écrit dya-
kctigue (v.  11501  est emprunté au latin dialectia
w-t  de raisonner avec méthodes. Celui-ci est em-
prunté au grec cüalekttkê  (sous-entendu tekhn&
proprement =discussion  par voie de dialogue, art
de la discussion- dérivé de dialegein  -parler,  dis-
courir, raisonner- (-+  dialecte, dialoguel,  formé de
dia- (+ dia-l et de kgein,  correspondant au latin le-
gere (+  élire, lire).
+En  fiançais  où il désigne l’art de raisonner en gé-
néral, le mot a pris diverses acceptions en fonction
des différents systèmes philosophiques qui ont em-
ployé, dans diverses langues, notamment le grec
ancien et l’allemand, un  équivalent du terme (Pla-
ton. Aristote. Kant. Hegel, Marx et Engels...).
o Alors que chez les Anciens (Platon, notamment)
ce que l’on nomme dialectique  correspond à la rhé-
torique du dialogue et à ses effets, chez Kant et sw
tout chez Hegel, la notion concerne la genèse du
réel par intégration (synthèse) d’une thèse et de
son opposé (antithèse). Ce réel de nature  spir-
tuelle est -remis  sur  ses pieds>,  c’est-à-dire consi-
déré comme matériel chez Marx et Engels, créa-
teurs  du mzu%iahme  dialectique, l ’adjectif
s’opposant alors à mécaniste. Par référence au
sens hégéliano- marxiste, dans les sciences hu-
maines, le nom recouvre toute méthode dïnvesti-
gation qui repose sur  le principe d’antinomie et de
dépassement de l’antinomie. -L’adjectif a été em-
prunté beaucoup plus tard (1802, Bonaldl au latin
classique di&cticw  de même sens, lui-même em-
prunté au grec dialektios,  de diakgein  Il a quali-
fié ce qui appartient à l’art du raisonnement avant
de modeler son évolution sur  celle du nom.
l Les dérivés DIALECTIQUEMENT  adv. (1549).
DIALECTICIEN, IENNE n. (v.  1175, clialeticien)  f?t
adj.  (1580)  ont suivi l’évolution de sens de clialec-
tique, s’appliquant d’abord à la dialectique an-
cienne, puis lx?  s.1 à la dialectique marxiste. -Plus
r&ent,  DIALECTISER v.  tr.  (1949, au p. p. 1938,
aussi pronominall qui a donné DIALECTISATION

n. f.  (1967).  réfection de dialectiation  (1962, formé
sur dialectique), fait référence à la notion dégagée
par Hegel et Marx.

DIALOGUE n.  m., d’abord dialoge (v.  12001,  est
emprunté au latin dialogus  centretien  philoso-
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+Le  mot s’est d’abord employé pour *déprécier
(des monnaies)=  et au sens psychologique de epri-
ver (qqn)  d’un soutien, d’une ressource* (1322),
usuel jusqu’au xvne siècle. Il a aussi eu le sens latin
de CI-évoquer,  supprimer km office)~  (1350)  avant de
prendre sa valeur moderne, ‘démettre (qqnl  d’une
charge, d’une fonction* (1482.  peut-être antérieur,
cf. destitutionl,  innovation propre au français.
tEn est issu DESTITUABLE adj.  (1560). -DESTI-
TUTION n. f.  a été emprunté  (13161  au latin C&&&I&
tio  -abandon-, également -manque de parole, tm-
hison (d’un  débiteur)-, de destititum,  supin de
destitire.  Le mot a son sens moderne en relation
avec destituer (attesté plus tard) depuis 1418.

DESTRIER n. m..  d’abord destrer(~~801,  est dé-
rivé de l’ancien français destre cmain droite>.  subs-
tantivation  de deshe &-oit>  (+  dextre). Le dévelop-
pement sémantique vient de ce que l’écuyer, tout
en tenant de la main gauche son cheval ou  une
bête de somme, devait mener de la main droite le
destrier du chevalier, quand ce dernier ne le mon-
tait pas pour combattre.
+Le  mot désigne le cheval de bataille, par opposi-
tion au palefroi, cheval de parade. Il est encore
connu comme terme d’histoire ou dans l’évocation
du moyen âge féodal.

DESTROYER mm. est  emprunté (1893.
Revgétirale  des sciences) à l’anglais destroyer,
proprement -destructew  (ti  s.1,  nom d’agent dé-
rivé de to  destroy  -détruire*.  lui-même emprunté à
l’ancien français destiire (-détnùre).  Destroyer
est spécialement l’abréviation (18941  de torpedo-
boat destroyer (1893)  =torpilley  destructeur- (éga-
lement  torpeck-boat  catcher). A l’origine, ce fut le
nom propre donné à un torpilleur américain (18821
qui se serait donc appelé =k  Destruckxm.  avant de
caractériser certains torpilleurs. puis de leur servir
de nom générique.
t Le mot est aussitôt passé en fi-ançais  où sa pro-
nonciation est demi-francisée; son équivalent
contre-tofpiUew  n’a été créé que plus tard (6. tor-
püler).
Par ailleurs, l’anglais todestroy  donne lieu à un
empWntrécentd'adje&f,DESTROY(1982),carac-
térisant  une attitude destructrice plus ou moins
liée au mouvement punk (le  Cook  destroy,  etc.).  puis
une apparence évoquant la destruction.

DESTRUCTEUR, DESTRUCTION
+DfiTRUIRE

DÉSUÉTUDE n. f.  est emprunté (15961  au latin
desuetudo  *perte d’une habitude, désaccoutu-
mances, employé à basse époque au sens d’&at
d’abandon où se trouve une choses. C’est un  dérivé
de desuetus,  participe passé de desuescere -perdre
l’habitude des,  de de- et suescere &accoutmner  à.;
ce vetie est dérivé du groupe du réfléchi sui qui  in-
dique ce qui  est propre à un individu, à un groupe
d’hommes (+ suicide).
6 Le mot, repris avec le sens du bas latin et rare
avant  le XVIII”~.  (17621,  compte quelques emplois
spécialisés en droit ; il est employé également dans

le domaine de l’expression langagière. Un sens
isolé, &it pour qqn de ne plus connaître les usages
de la société, méconnaissance des habitudes so-
ciales,. employé par Balzac ~Illusions  perdues),
peut être interprété comme un  latinisme. 0  Quel-
ques emplois récents en sciences le rapportent au
non-fonctionnement d’un  organe et, en industrie, à
la méthode en vertu de laquelle les producteurs fa-
briquent des articles de moins en moins durables.
. DfiSUET,  ÈTE adj.  a été repris tardivement (1891.
Huysmans),  d’après désuétude, au latin desuetus.
C’est un synonyme assez littéraire  mais répandu
de avieilli,  surannés.

DÉSUNION - UNIR

0 DÉTACHER v. tr., d’abord destachier  (11651.
a été formé avec le pré@e àés- fd&*)  pour servir
d’antonyme à attacher*.  A la même époque, on re-
lève également le type désatachier  au sens de ‘dé-
gager de ce qui  attachait* Il 165).
+Détacher reprend cette acception dès ses pre-
mières attestations. Au WR”  s.,  il a reçu diverses va-
leurs figurées, dont le sens moral de -dégager d’at-
taches tiectivesn  (16401,  réalisé notamment à la
forme pronominale et au participe passé. Au sens
de -séparer  km élément) d’un ensémble~ (1616.
1620). il est passé dans le langage milita&  pour
‘envoyer  au loin (des personnes) pour une activité*
(av.  16961  puis -affecter  provlsolrement~, aussi dans
l’administration. Dans un contexte artistique, puis
général. détacher  signiiïe  aussi -faire ressorti  les
contours d’un objet, faire apparaître sur un  fonds
(1676, Félibienl,  souvent au pronominal. Sedéta-
cher s’est aussi spécialisé en sports à propos d’un
sportif qui.  allant au plu vite. se dégage du peloton
(18581.
ch  participe passé DÉTACH&ÉE est adjeCtiVé,
surtout au sens moral du verbe, pour -dégagé des
passions, des sentimentsm  (1640.  d’un œü  si  détaché,
Corneille). -Le dérivé DÉTACHEMENT n.m.,
d'abord destachement  (16061  =action  de séparer
une chose d’une autre>,  -état de ce qui se détache=,
a pris au ~VI?S.  d’après la nouvelle acception du
verbe, un sens figuré psychologique (1651-1652,
Corneille) et est devenu un  terme militaire
(av. 16791  avec une métonymie pour -groupe  déta-
ché d’une troupes,  puis (XT?  s.1  comme nom d’action
et de situation pour =fait  d’être détaché- (de mil-
taires, de fonctionnaires). -Un autre nom d’action,
ODÉTACHAGEn.m.aétéfO~~~épl~réécen~~~~en~
k?  s.1:  gêné par l’homonymie  avec le dérivé de dé-
tacher -enlever  les taches*  (+  tache), il est resté
très  technique. 0  Le radical de détacher a permis
de fOrIIIerl'adje&fDÉTACHABLE  (1845)etsonaP
tonyme  INDÉTACHABLE  (déb.>oQs..  proposé en
1845 par Richard  deRa.donVilliers),  eux aussi
compromis par les dérivés de détacher, de tache.

Q DÉTACHER - TACHE

DÉTAIL, DÉTAILLER - TAILLER

DÉTALER - ÉTAL
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côté de ces productions esthétiques. des actes
juridiques, des inventaires, etc. sont rédigés en
&ngue  vulgaire- et les différents dialectes sont
parlés. Du  xrVe  au XVI’  s., la prééminence de la r&
gion parisienne en matière de langage s’af-
firme : le français  est parlé par l’élite de la popu-
lation, les auteurs écrivent en français; à partir
du XVe  s.. les scriptae  (habitudes graphiques des
scrlbesl régionales disparaissent: dès lors,
$liome national et langue écrite se confondent.
A parti  du XVI~  s.  - du xvse  s..  selon certains -,
l’usage du fiançais s’introduit dans les cam-
pagnes. Malgré quelques productions dialec-
tales écrites pour un public local, le dialecte
n’est plus que parlé; c’est donc à la fois le main-
tien des dialectes mais aussi l’essor des patois,
ces derniers  restant confinés  en milieu rural

Les dialectes français du xvf  au  xx”  siècle.
Le  regain d’intérêt pour les dialectes, le recours
aux mots du terroir à des fks  stylistiques, qui
marquent la vie littéraire de la Renaissance, font
pièce à la véritable répression linguistique que
l’Etat  impose dès le XVe  siècle. Cette attitude offi-
cielle hostile aux dialectes et aux patois se pour-
suit et se renforce jusqu’à la Révolution, où ils
sont perçus comme un  obstacle à la propagande
révolutionnaire, et sont combattus (enquête  et
rapports de l’abbé Grégoire).
Cependant. dès l’époque de l’humanisme on
avait commencé de les étudier: c’est la nais-
sance de la dialectologie. Bien que le xvne et le
xwe  s. voient quelques publications éparses
(glossaires explicatifs des coutumes de France),
ce n’est qu’avec le romantisme que la cwlosité
pour les dialectes battra son plein; ils repré-
sentent ala  langue du père, la langue du pays, la
langue de la patries (Ch. Nodier. Notions de lin-
guistique, Bruxelles, 1834, p. 2201. Aux  glossaires
régionaux, composés par de savants amateurs,
viennent s’ajouter des ouvrages où l’on applique
à l’étude des dialectes des méthodes scienti-
fiques issues de la linguistique moderne. Cette
évolution est couronnée par l’œuvre d’Edmont
et Gilliéron  qui publient de 1903 à 1910 l’Atlas
linguistique de  la  France  (A.  L. F.I.  Les deux au-
teurs vont -sur  le terrains - à la différence de
leurs prédécesseurs qui  enquêtent par corres-
pondance -,  ils enquêtent en 639points et
notent les réponses à leurs questions en écriture

phonétique sur  1920 cartes consacrées à des no-
tions. Edmont et Giéron  nous offrent ainsi -un
instantané de l’état linguistique de la France au-
tour de 190%  (wartburg,  Keller,  Geuljans.  Biblio-
graphie des dictionnaires patois gabromans,
1969, p. 501.  Cette  ceuvre a été reprise et complé-
tée depuis 1956 par les Nouveau  Atlas linguis-
tiques de la France, dont la plupart sont aussi
des atlas ethnographiques. À la di%rence  de
I’A.  L. F., ils couvrent l’ensemble de la France par
régions, et le réseau des points d’enquête y est
beaucoup plus serré. Les dialectes et patois dis-
paraissant aujourd’hui, les dialectologues  se
consacrent alors volontiers à l’étude des régio-
nalismes ou du français régional, qui, pour cer-
tains, sont ce qui reste du dialecte quand celui-ci
a disparu.
L’importance de l’étude des dialectes se fait par-
ticulièrement senti au niveau lexical. Si I’action
du francais  sur les dialectes a conduit à leur ex-
tinction, ils ont en revanche contribué par leurs
divers apports à la création du français, et ce dès
le moyen âge, puis ils ont continué de l’enrichir.
Leur étude a permis de rectifier l’image que se
faisaient les romanistes du siècle dernier, selon
lesquels la langue nationale provenait directe-
ment du &ancien~,  dialecte de l’Île-de-France.
ffi,  lïntluence  des dialectes, en tant que subs-
trats et sources d’emprunts,  sur les variétés I-é-
gionales du lançais d’aujourd’hui, leur assure
une survie indirecte.

M.-J. Brochard
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. k dérivé DIALOGUER V. intr.  (1717)  =écrire sous
forme de dialogue, et, C O uramment, cconverser
avec qqn=  (17631,  a remplacé dialogker  v. intr.
formé au xv?s.  et encore employé au xx&s.
comme terme didactique. Le vetie et son participe
passé s’appliquent à la mise en dialogues pour le
théâtre (xvn?  s.,  Voltaire), le cinéma, la télévision.
-Le radical  du verbe a servi à former DIALO-
GUEUR. EIJSE n. (17831  qui désise l’interlocuteur

dans un dialogue au théâtre, et (18241  l’auteur d’un
dialogue littéraire. -Avec  ce dernier sens, il a été
éhliné  parDIALOGUISTE  I-I.  formé (18981  surdia-
logw, employé au théâtre (18981,  puis au cinéma
(19341.  -L’adjectif  didxtique  DIALOGIQUE  a été
emprunté (15121  au grec dialogikos,  lui-même de
dialogos.  Tombé dans l’oubli, ce mot a retrouvé une
nouvelle vitalité en linguistique, à la suite des tra-
vaux du sémioticien soviétique M. Bakhtine  (tra-
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pr&ent de déterger  pour quallfïer  et désigner un
médicament propre à nettoyer une plaie. Au XY s.,
le mot s’applique à un produit qui nettoie en sépa-
rant les impuretés, des huiles *détergentes>  ayant
été introduites en France à la Libération par les ar-
mées américaines. -DI?TERSIF,  IVE n. m. et adj.,
formé (1539)  par les médecins sur le radical du par-
ticipe passé latin detersus (de detergerel a eu la
même évolution. -On a formé un nom d’action
correspondant à déterger, DÉTERSION n. f.  (15601,
par emprunt au latin médical detersio, dérivé du
supin (detersum)  de detergere.

DÉTÉRIORER v.  tr. est emprunté (14111 au
bas latin  deteriorare  &îîer,  gâte-. issu du latin

deterior  spire, inférieur-, comparatif de l’adjectif
inusité deter  (le  superlatif étant detetimus),  lequel
comprend l’élément cle.

+ Le verbe a gardé le sens du mot latin, au propre et
~ZVIB~  s.1 au figuré : Rousseau l’emploie (La Nouvelle

Hébiie,  17671 dans le syntagme détériorer une âme
qui semblerait aujourd’hui une métaphore inélé-

gante, le mot ayant pris une connotation concrète
et technique, et s’appliquant iïgurément  surtout à

une situation sociale, politique.

c Le nom correspondant, DÉ TÉ RIORATION n. f.,
emprunté (xv”s.1  au dérivé bas latin  detertoratio
-action  d’abîmer, est rare avant le XVIII~  siècle.

DÉTERMINER v.  tr. est emprunté (1119)  au la-
tin deteninare  marquer des limites, borner, limi-
ter=, au !Zguré -arrêter. régler, ker- (cf  définir)  et
spécialement &-acer,  dessinen.  C’est le composé,
avec de- à valeur intensive, de terminare  b  ter-n&
ner).

@Le mot a été repris  avec le sens de =délimiter.
fixer-  d’abord avec une nuance temporelle.
D’usage courant, il est employé aussi en logique
cv.  1370, Oresme)  et en droit, ainsi qu’en grammaire
pour *préciser la valeur, le sens d’un mot>  (attesté
1864). En moyen français, l’accent étant mis sur la
volonté en tant que principe de décision, il a pris le
sens psychologique de -décider=, surtout dans
se déterminer (13811. en emploi absolu, et quelque-
fois, avec une infinitive  introduite par de (14501, plus
fréquemment par à. Symétriquement, la construc-
tion transitive assume le sens de #faire  prendre une
décision à (qqn)*  (16651.

c Le participe  passé adjectivé DÉTERMINÉ, fiE.  à
sens passif et actif ~UIQ  personne déterminéel,  cor-
respond au verbe dans tous ses emplois. notarn-
ment au sens psychologique. o Il a servi à former
l’adverbe DÉTERMINÉMENT (1324.  determinee-
ment).  vieilli après le xvne s.  mais encore employé
par certains auteurs. -Le participe présent DÉ-
TERMINANT.ANTE e s t  lui  a u s s i  adjectivé

(av. 16621 et substantivé dans certains usages spé-
cialisés : grammaire [1847),  mathématiques 118641,
biologie.
Le radical du ve&e  a servi  à former DÉTERMINA-
TIF, IVE adj. @in  >ov”  s.1,  spécialisé en grammaire
ti XV$  s.l.  où il est substantivé (18351, et employé
dans un sens synonyme de déterminant. - L’adjec-
tif vetial  DÉTERMINABLE ti XVIII~  s.) correspond

au sens passif de -qui peut être fc&s. - DÉTERMI-
N A T I O N n.f.  est emprunté par les philosophes
médiévaux cv.  1361, Oresmel  au dérivé latin deter-
minatio  &ation  d’une limite, 6ns.  Le mot a subi
ensuite l’tiuence  sémantique du verbe, dévelop-
pant les mêmes emplois spécialisés (par exemple
en grammaire, 17891 et désignant le fait de prendre
une décision (15411, d’où, par métonymie, la déci-
sion prise (18021.
Au xx?  s., le groupe s’est enrichi par l’emprunt de
temIeS  didactiques. DÉTERMINISME n. m. (18271
et DÉTERMINISTE adj. et n. (1811) sont pris à l’a&
lemand  : le premier est l’adaptation de Determinis-
mua  (17901, dérivé du verbe determinieren,  lui-
même emprunté au latin determiwre;  le second
de Determinist  (17881.
Déterminer et ses dérivés ont reçu, par emprunt au
latin ou par préfixation en français, un antonyme
en in- : le premier attesté est INDkTERMINÉ.  ÉE

adj. Cv.  1361, Oresmel,  formé sur déterminé ou em-
prunté au bas latin indeteninatus  dnfmi~.  Essen-
tiellement appliqué àun inanimé.  cet adjectifquali-
fie quelquefois une personne indécise (v.  16701. ll  a
donn8  un adverbe en -ment II8161  d’usage didac-
tique ou rare, et. par élargissement de désinence,
le verbe pronominal S’INDÉTERMINER (18931, at-
testé pour la première fois chez Durkheim.  -Le
moyen français connaît aussi INDETERMINABLE
adj. (1470,  repris XVIII~  s.1,  emprunté au bas latin in-
ckterminabilis  =à quoi on ne peut assigner de li-
mites+, antonyme de detertninabüis.  -INDI?TER-
MINATION  n. f.  a  é t é  f o r m é  e n s u i t e  s u r
déterminatton  (av. 1600) en parlant de l’état d’une
personne qui  hésite; d’après les valeurs de déter-
miner et ck%erminatton,  il a pris un autre sens, rca-
ractère  de ce qui n’est pas délïni précisément~  ti
xvm’s.).  -ffi, déterminisme et àéterrnhiste  ont
été pourvus d’antonymes : INDÉTERMINISME
n. m. et INDÉTERMINISTE  axlj.  et n. dans la se-
conde moitié du Wps.  (respectivement  1865 et

1873).
Le français a aussi emprunté PRÉDÉTERMINER

v.  tr. (1530)  au latin ecclésiastique praecfetenninare,
de prae-  et determinare  &er  d’avance*. -Le verbe
a entraîné la formation de PRÉDÉTERMINATION

n. f.  (1636)  employé lui  aussi en philosophie et en
théologie. -PRÉDÉTERMINISME  n. m. repré-
sente quant à lui un emprunt postérieur (déb.  x?  s.)
à l’allemand Pmecktemthism, employé en philo-
sophie par Kant; il n’est guère usité. - SURDÉ-
TERMINÉ, ÉE  adj. (19261 est calqué de l’allemand
(Freud. 19001,  après SURDÉTERMINATION n.f.
11906).  traduction de Überdetenninterung  (Freud,
18951. Ces mots s’appliquent au phénomène psy-
chologique de détermination par plusieurs fac-
teurs qui s’additionnent. Ces termes se sont élargis
à la psychologie et SURDÉTERMINER  v.  tr. (1946)
les a rejoints.
Les  p&ïXéS en aUtO-,  AUTODÉTERMINER v.  tr.
(19651 et SUrtOut  pron.  et AUTODÉTERMINATION
n. f.  (1907)  sont de vocation essentiellement poli-

tique, liés à la notion d’autonomie ou d’indépen-
dance obtenues démocratiquement.

DÉTERRER - TERRE



DIAPHANE DICTIONNAIRE HISTORIQUE

DIAPHANE adj.  est emprunté (v.  1377,  dya-
phanel au grec diupha&s, proprement aque  l’on
discerne, clistinct~  bkz  pris au sens de -eu sépa-
rant,) et =transparent,  limpide= (dia  au sens d’=à
trwmwl,  également =qui  brille d’un vif éclat*. Le
mot est dérivé du verbe diaphninein, composé de
dia-  (+ dia-l et de phainein =montrer, mettre en lu-
mières et, intransitivement. *devenir  visibles et
-montrer,  apparaître- (*phase).
+Le mot, introduit en physique pour  qualifier un
corps laissant passer les rayons lumineux, s’est
progressivement différencié de transparent,  quali-
fiant ce qui laisse fdtrer les rayo”  lumineux sans
être transparent (cf.  fnmsZucide1.  A ce titre, il est
surtout fréquent dans un style littéraire. avec des
connotations de délicatesse et de légèreté. Par ex-
tension, il qualitle  une chair, un teint auxquels l’ex-
trême maigreur ou la finesse donne une sorte de
semi-transparence  (av. 1709).
. DIAPHANÉITÉ Il. f.  (15521,  d’abord  diuphmité
(1507.1511),  a suivi la même évolution, ancien
terme de physique synonyme de transparence,
passé dans l’usage en dénotant l’état de ce qui est
presque translucide, surtout dans des contextes lit-
téraires (1862).  -Le  verbe DIAPHANÉISER v. tr.,
d’abord diupharkser  (18571, appartient plus nette-
ment encore à un style littéraire. En revanche,
l’élément scientifique diaphane-  (DIAPHANO-
SCOPIE Il. f.  1998, DIAPHANOSCOPE n. m.  19981
redonne au groupe une certaine vitalité dans
l’usage didactique.

DIAPHRAGME n. m. est emprunté (1314)  au
bas latin di@ngma,  lui-même pris au grec dia-
phragma  =Séparation,  cloisons,  employé en méde-
cine en parlant du muscle qui sépare la poitrine de
l’abdomen. Le mot est dérivé de diaphratiewt  asé-
parer par une cloison*, de àia  *en séparant>
bdia-1  et phratiein  *enclore,  barricadelr,  verbe
dérivé de phrassein  -fermer  au moyen d’une bar-
rière~.  mot d’origine inconnue.
+  Introduit en médecine pour le muscle séparant le
thorax de l’abdomen, le mot est passé (1690)  dans le
vocabulaire de l’optique, au sens que lui rapporte
Furetière  : -espèces  de planchers qui traversent les
tuyaux des grandes lunettes et qui sont percez par
le milieu*. o Au milieu du XE?  s.. il est passé en
photographie (1857)  se répandant avec cette tech-
nique (ouverture,  fermeture  de  diaphmgme~.  0 De
l’idée de -membrane  séparatrice~ procèdent quel-
ques autres spécialisations, en électro-acoustique
(1878),  en mécanique et en médecine (nom d’un
système de contraception mécanique). Il est quel-
quefois employé en apposition avec une valeur
d’adjectif en architecture et en anatomie.
t En  s o n t  d é r i v é s  D I A P H R A G M A T I Q U E  adj.
(15691,  eu matOmie.  et le verbe DIAPHRAGMER
v.tr.  (18771,  terme d’optique et de photographie,
dont est dérivé DIAPHRAGMATION  n. f. (attesté
1960).

DIAPOSITIVE n. f.  est issu par ellipse 118921
des syntagmes cliché ckpositi~  plaque diapositive
dans lesquels le mot est un adjectif  formé savam-

ment avec le préfixe dia-’  sur positif^  L’italien diu-
positiva  est attesté en 1892 et provient du français
CD.  E. L. 1.).

+Le  mot est usuel pour désigner une épreuve dia-
positives, destinée à être vue par transparence ou
projetée, quelquefois abrégé familièrement en
DIAPO (av. 1959, selon D. D. L.1.  Le fémiuiu a évincé
le mssculln  diupositit:  répertorié par de rares dic-
tionnaires (v.  1960-19651.
w  Répandu dans les années 1950, diapositive  a prc-
duit  DIAPORAMA  n.m.  lv. 19651 avec le suffke
-rama*,  et DIATHÈQUE n.f.  (1971)  ou DIAPO-
THÈQUE n. f.,  avec l’élément -thèque*.

DIAPRER v.  tr., d’abord écrit dyasprer  (12741,
est dérivé de l’ancien français àiaspre n. m.  drap
de soie à ramages, fleurs ou arabesques= (11601,
emprunté au latin médiéval àiasprum  Ws.1.  Ce
dernier, employé avec le même sens et pour dé-
signer une sorte de pierre C>ap  s.),  est une forme al-
térée du latin classique jaspis  (+ jaspe), le j-  initial
latin étant souvent écrit di-  dans les textes latins du
moyen âge (italien dimpro, espagnol diaspero).  Une
autre étymologie proposée est le grec dia  C-dia)  et
dspros  =blauc~.
+Le mot, -parer  de couleurs variées=,  est d’usage
littéraire, surtout avec sou sens figure d’=oruer,
embellir  brlllamment~.
t Le participe passé sdjectivé  DIAPRÉ, ÉE est  plus
co-t .  dans les deux acceptions correspon-
dantes. -DIAPRURE n. f.  11360,  &.Qp?WU?Vl  est  eu-
tore  vivant dans le style littéraire.

DIARRHÉE n. f..  réfection savante (1568)  de la
forme altérée diarrie (13721,  est emprunté au bas la-
tin diarrhaea  4lux du ventres. Ce mot est em-
prunté au grec diwroia,  lui-même dérivé, par l’in-
termédiaire d’une forme O&rrhoos,  du ver%e
dimrein couler de côté et d’autre,, =se  répandre*,
.couIer  à travers, suinter-, de cüa-  l+ dia-) et rhein

+,‘écoulep  (+  -rrhée), mot appartenant à une im
portante famille indoeuropéenne.
+  Le mot, signifiant &IX  du ventres, est d’usage mé-
dical et courant  (alors concurrencé par colique). 11
est parfois employé au lïguré  et péjorativement en
parlant d’un écoulement abondant IdinrrMe  ver-
bale).

WDIARRHÉIQUE  adj.,  emprunt au dérivé grec
diarroihos catteint de diarrhées, est attesté une
première fois chez Paré (1568, fZwc  diarrhéiiue),  et a
été repris à partir de 1835 (on rencontre la forme
isolée DIARROïQUE en 18271.

DIARTHROSE +  ARTHROSE

DIASPORA n. f. est un emprunt récent (1908)
au  grec  diaspora  &spersiom,  employé dans les
Septante à propos de la situation des commu-
nautés juives installées hors de Palestine et de ces
communautés elles-mêmes. Le mot est dérivé de
diaspeirein disséminez,  de dia- (+  dia-l et speirein
*seme-  (-  spore).
+Le mot a trait à la situation des Juifs exilés à ha-
vers le monde à la suite des persécutions de l’An&
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entré dans l’expression détournement de mineur
(1836).

DÉTRACTION n. f . ,  d ’abord cfehactiun
Cv.  1119). est emprunté au latin detmctio  -action  de
retrancher, suppression>  qui désigne la saignée
kietmctin  sanguhis)  à l’époque impériale, et au fi-
guré, à basse époque. la médisance. Le mot est
formé sur le supin Idetructwn~  de detrahere  &rer à
bas, retrancher-, au figuré wavaler.  rabaissep,  de
de et trahere  -tirer,  traînen  (+  traire).
4  Le sens d’empnmt.  -action  de rabaisser qqn, mé-
disance~.  tend à vieillir, bien qu’il soit soutenu par
la vitalité de détracteur. Le sens médical de ‘SS,-
gnée*,  calqué du latin kiétraction  de sang, 15201, est
sorti d’usage dès le xw”siècle.  Certains diction-
naires, tels Littré et Guérin,  donnent également la
variante détractation  probablement tiuencée  par
tractation*.
k DÉTRACTEUR, TRICE  n. est emprunté (>w” S.1
au latin detractor  .-celui  qui déprécie, qui rabaisse*,
formé sur le supin de detrahere  prisavec  son sens
figuré. Le mot a supplanté detraiëor  (fin XU~ s.l.  son
doublet de formation populaire ; il est plus courant
que dktractin.  -Sur  le radical de d&actew, on a
fait DkTRACTER Y. tr. (1372 selon Bloch  et War-
bnrg,  1474  selon F. e. w.1  qui a remplacé l’ancien
français detmhere  ‘chercher à rabaisser de façon
souvent injuste les mérites, la valeur de (qqnlm: ce
verbe  est très peu employé.

DÉTRAQUER v.  tr. est dérivé (14641  dumoyen
français trac  *piste,  trace, chemin>  (+  traquer) avec
le préke  dé-*  et la désinence verbale -er.
+Le mot signifie littéralement =détourner  de sa
piste,  et, de fait, le pronominal se détraquer  s’est
employé an xv” s. pour -se séparer en suivant cha-
cun un chemin différents  (14641.  L’idée de schemin,
marche>  étant interprétée avec la valeur figorGe  de
=fonctionnementm,  le verbe a pris son sens moderne
de *déranger dans sa marchem (15641  et surtout au
prOnOminal  et au participe pSSSé  DÉTRAQUÉ. ÉE
adj., en particulier à propos d’un organe (1576, es-
tomach  détmquél,  d’une machine.  d’on  esprit (1601,
âmes turbulentes et d&mqties).  o Le sens propre
de détraquer, maintenu dans l’acception spéciali-
sée, en manège, de *faire  perdre à un cheval ses
bonnes  alhn-es~  ( 1719 ,  Richeletl,  est  compris
comme un figuré du sens moderne.
. Le verbe a été doté du nom  d’action DÉTRAQUE-
MENT n. m.  (v.  16001,  d’abord employé an sens par-
ticulier de =fait  de n’avoir pas un train de vie réglés,
puis avec son sens moderne. +On  rencontre on  sy-
nonyme plus rare,  DÉTRAQUAGE n.rn.,  chez
Goncourt (16701,  et le déverbal DÉTRAQUE n.  f.,
répandu dans le parler genevois avec le sens de
*désordre,  laisser-aller, désorganisation,.

0 DÉTREMPER v.  tr., d’abord relevé sous la
forme du participe passé féminin destempree  (11551
est issu du latin impérial distemperare  -mélanger,
délayera.  de clis-  (4  di-1  et temperare  dont les sens
expriment une idée de juste mesure,  de combinai-
son harmonieuse (+  tempérer). La forme moderne

prise par le mot en français est due à l’inkence de
tremper*, représentant, avec le doublet savant tem-
pérer*, du latin temperare.
+Le verbe signifie -amollir  en imprégnant de li-
quide  ou d’humidité*; il est spécialement employé
en cuisine et en peinture.
~C’est  aussi comme terme de peinture que l’on
emploie aujourd’hui le déverbal DÉTREMPE n. f.,
d’abord attesté sous la forme destempre  au sens m-
cien  de ‘breuvage, infusions (12311. Dès 1304 il est
employé dans la locution fczire  destrempe  as  [aux1
couleurs; par métonymie, il désigne une cewre
exécutée avec une solution de peinture détrempée
(16361.  On dit aussi peinture a tempes,  par on  em-
prunt technique à l’italien. -L’action de détremper
est désignée par DÉTREMPAGE n. m.  cv.  13751,
peu attesté avant 1869 et demeuré rare.

0 DÉTREMPER -+ TREMPER

DÉTRESSE n. f.,  d’abord écrit destiece  (11601,
puis destresse  (déb. xrv”  s.)  est issu du latin popu-
laire “districtia  =Chose  étroite, étroitesse*, dérivé de
districtus  (+  détroit, district). Ce dernier est le par-
ticipe passé axljectivé  de dishingere  +errew  formé
de dis-  (-dé-l et de stringere  (+étreindre).  L’an-
glais àistress  lx?  s.1  est repris an français.
+Le mot s’est maintenu avec le sens moral de =Si-
tuation désespérée, angoisse>,  attesté dès les pre-
miers textes, et qui s’est imposé au détriment
d’autres acceptions en usage en ancien français  :
concrètement &roitesse~,  en particulier -lieu res-
serré (défié,  prisonlm  et, sur le plan moral, -désir
pressant>,  sriguew, .-contrainte=, -forces.  *puis-
sance, pouvoti. Le sens juridique de -juridiction,
saisie, dépendance- a lui aussi disparu. 0  Le mot
désigne surtout, en français moderne, un senti-
ment pénible d’abandon, de solitude morale et
d’angoisse  avec des spécialisations en psychologie
et en psychiatrie et, concrètement, une situation
matérielle ticile, le manque total de moyens ma-
tériels, ajoutant à misère un élément psychique.
o 11 s’est spécialisé à propos de la situation péri-
leuse  d’un  navire, plus tard d’un  avion, surtout
dans en détresse, de détresse lsignal,  etc.). Ce subs-
tantif n’a produit aucun dérivé. Cf. le développe-
ment sémantique de angoisse.

DÉTRIMENT n. In., d’abord detrkment  (12361,
est emprunté an latin detimentum  *action  d’en-
lever en frottant>,  =usure (faite  par une lirnelm  et au
tïguré  -perte, dommage>  et #désastre,  défaite>.  Ce
mot est issu du supin kletrimentum)  de deterere
=user par le frottement* et au figuré +&iblir,
usep,  composé en ok- de terere  -frotter-,  -usep.
xbroyep.  Ce verbe contient la racine indoewo-
péenne  ‘ter-  indiquant l’action d’user en frottant
par on  mouvement circulaire, et représentée dans
un important groupe de mots en latin (+  trier), en
grec (+  tourner), en germanique (+  drille) et en cel-
tique (+  tarière, taraud).

+ Le mot est passé en français avec le sens figuré de
-dommage, préjudice gravem: l’usage moderne en
restreint quasiment l’emploi à la locution préposi-
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ceux de xprononcer à voix haute. (1606).  spéciale-
ment pour k-e  à voix haute pour qu’on écrive.
notes fdicter qqch.  à qqn).
. Le participe passé féminin DICTÉE n. f.,  substm-
tivé au xvae  s., est commenté par Richelet  comme
cterme d’écolier, de philosophie et d’autres qui
écrivent les écrits d’un  maîtres (1680).  Il est entré
dans la locution sousla  dictée (17521  de sens propre
et figuré. Dié par l’enseignement obligatoire,
dictée est aujourd’hui lié à l’enseignement de l’or-
thographe, voire aux exercices de dSicultés  ortho-
graphiques dont les Français sont si friands (la cé-
lèbre dictée de Mérimée et ses suites). 0  Le préhé
AUTODICTÉE n. f. (av. 1978)  reste très spécialisé.
-Les autres dérivés, DICTABLE adj. et DICTEUR

n. m. (18991, sont peu usités. -Dicter a Servi à for-
mer le COmpOSé  DICTAPHONE n. nl.  (V. 1930) avec

l’élément -phme’,  nom de marque déposée qui
s’est répandu vers 1940 avec l’appareil qu’il dé-
signe.

DICTION n. f. est emprunté (1176-1184)  au latin
dictio wztion de dire>,  employé par métonymie,
sous l’Empire. aux sens de =propos~  et -mode  d’ex-
pressions. Dictio  est dérivé du supin ldictum) de di-
cere (-dire).
+Diction a d’abord désigné la manière de dire
quant au choix des vocables et à l’agencement des
mots dans l’expression. L’usage moderne, en dé-
Pl%ant  l’accent sur la qualité de l’articulation, de la
prononciation orale des mots (1549. Du Bellayl, l’a
partiellement substitué à ci.kZamatin  au théâtre.
. DICTIONNAIRE n. Ill.  est eInpIYIIIté  W101)  an la-
tin médiéval dictionarium  Cv.  1220, dictionatius). dé-
rivé du radical de titi0  au moyen du suflke
-arium.  Le mot, partiellement  synonyme de voca-
bulaire (latin  voca.hulariuml,  a d’abord été appliqué
à un ouvrage bilingue ou multilingue. à côté de the-
sauras, puis thrésor, réservé aux dictionnaires uni-
lingues ou quasi unilingues, comme le Thresor de la
langue hnçoyse  de Nicot  (1606).  En France, le pre-
mier grand  dictionnaire est celui de Robert Es-
tienne, français-latin (15381.  Par métaphore, le mot
est employé à propos d’une personne aux connais-
sances étendues (1762).  -Il est familièrement
abrégé en DICO n. m. (1885, dans l’argot des ly-
céens de Brest) avec le sufExe  argotique -0.  - On en
a tiré DICTIONNARISTE n. (1694)  pour désigner
un auteur de dictionnaires, à côté de lexicographe
(on le trouve chez. Nodierl;  certains auteurs  le font
revivre pour désigner l’auteur de dictionnaires à
côté du spécialiste qui les analyse. -De même,
l’adjectif DICTIONNAIRIQUE (B.  Quemada,
v.  1965) se distingue de lexicographique.

DICTON n.m.  est emprunté (1477, Bloch et
Wartburgl au latin dktum =mot,  sentences, neutre
substantivé de dictw  participe passé de dicere
b dire) avec ikmcisation  de la iïnale.
$Le  mot a été synonyme de *sentence>  dans un
contexte juridique. Il se dit seulement, de nos jours,
d’une sentence populaire. passée en proverbe dans
une région donnée (15Oll.  Les sens de -mot  notable
tenant lieu d’emblème ou de devise (dans des ta-

bleaux, des inscriptions>= et ‘raillerie, mot plaisants
relèvent d’un  usage classique.

DIDACTIQUE dj.  et n. est emprunté (1554)
au grec tardifdiduktikos  “propre  à instruire-, =rela-
tif à l’enseignementn.  de dirkktos,  adjectif verbal
de didaskein =enseigner.  faire  savoir-. On pose
pour ce verbe un ancien thème “dns-  qui fournit un
rapprochement avec dénea  -plans, desseins (bons
ou mauvaisl~,  hypothèse plus vraisemblable, selon
Chantraine,  qu’on thème, indoewopéen  lui aussi,
“dok-  qui permettrait d’évoquer le latin docere
CG+  docteur).
+Le mot a gardé les valeurs du grec; par ellipse de
genre didactique (15541,  il est substantivé au ~XV-
colin, puis au féminin, pour désigner le genre rhé-
torique destiné à instruire, puis l’ensemble des
techniques d’enseignement (+  pédagogie). Il s’est
spécialisé en psychanalyse pour l’analyse imposée
au futur analyste (Yanalyse  didactique  d’où la di-
dactique).
t Didactique a produit  DIDACTIQUEMENT  adv.
(1754),  DIDACTISME n. m. (18231 d’abord  ‘genre
didactiquem,  puis (Baudelsire,  v.  1860)  <style,  ma-
nière didactiquen  (souvent péjorativement), et DI-
DACTI~IEN.  IENNE n. (1870).  -Sur logiciel, on a
formé (1979)  le mot-valise DIDACTICIEL n. In.
clogiciel à fonction didactique. pédagogique>.
0  voir  .4IJ-lrm*.4CiE.

DIÉRÈSE n. f. a été emprunté (1529).  en même
temps que son antonyme syn&èse*,  au latin des
gnmmiriem  diaeresis,  lui-même calqué du grec
diatiesis =Séparation.  divisions, spécialisé en pho-
nétique et en prosodie. Ce mot est dérivé de diui-
rein =séparep,  composé de dia (+ dia-l et de bai-
rein <prendre,  saisir, choisti  (+  hérétiquel.
+Le mot a été repris en prosodie pour désigner la
prononciation en deux syllabes des deux voyelles
successives d’on  même mot. -Au  xc?  s., selon une
évolution à rapprocher de celle de dialyse, il s’est
spécialisé en biologie et en médecine à propos de
l’opération visant à séparer des parties dont le rap-
prochement ou la continuité sont nuisibles.
0  voir  APrnRÈSE.

DIÈSE n. m.  est emprunté (15561  au latin diesis
‘quart  de ton (en musique ancienne)-  et, à basse
époque, -demi-ton (dans  le système de Pythagore)“.
Lui-même est emprunté au grec diesis  =action de
séparep et en musique -intervalle,  demi-tonm,  dé-
rivé de diienai &isser  passer=. Ce verbe est formé
sur  hienai &mcer-,  verbe contenant la racine in-
doeuropéenne  Oye-  *jeter= (qui par le latin se re-
trouve dans jeter*) .

+Dièse, d’abord de genre féminin, est probable-
ment devenu masculin sous l’influence de bémol et
bécmre.  On le trouve également sous la forme lati-
nisante dksis  (17041  et avec la graphie dièze,  rela-
tivement fréquente chez les auteurs des Wp  et
xfs.  (Céline, Goncourt, Flaubert. Gide, Mauriac,
Proust). Il désigne un signe musical indiquant qu’il
faut hausser d’un  demi-ton une note ou l’ensemble
des notes d’un morceau, et. par métonymie, une
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oDe  là SURENDETTÉ, ÉE adj.  et SURENDETTE-
MENT n.  m. (19851.  préiïXéS  SUSCitéS  par les db?%
cuités  économiques et fmaucières.

0) DEUIL n. m.,  d’abord dol tv.  9801  puis doel, duel
~XII” s.1,  est issu du bas latin dolus  .-douleur+ l+  dol).
Le passage de la forme initiale clol  à la forme mo-
derne 116581  s’est fait en deux temps : dol a cédé la
place à duel, attesté jusqu’au xvie  s., et c’est le plu-
riel de celui-ci, dueus, qui a servi  à faire la forme
moderne sur le modèle de œü-yerwc  (on trouve
aussi &-il).  On a aussi écrit dueil  114501  jusqu’au
xvses.  (16111.  Cette hypothèse est préférable à celle
qui rattache deuil directement au bas latin dolium
-Chagrin~ (attesté en latin classique en composi-
tion, dans la forme cordoliuml  qui ne rendrait pas
compte des formes de l’ancien iiauçais.
+ De fait, le premier sens du mot est =affliction~.  va-
leur sortie d’usage avant  le début du xwr”  s., mais
qui est à l’origine du sens encore vivant  &npres-
sion de tristesse profonde, aspect lugubren  (v.  17421
propre au style littéraire. Par spécialisation de l’ob-
jet de l’aflliction,  le mot a pris dès l’ancien français
son sens moderne de <chagrin  causé par la mort
(d’une  personnel= (10501.  dont procèdent plusieurs
sens secondaires. o Par métonymie, il désigne col-
lectivement les signes extérieurs de l’atlliction  liée
à la mort 110501  et, en particulier, le vêtement, signe
codifié en cette circonstance lv.  1170. guamemenz
de dol). Il concerne la perte de l’être cher elle-
même (xv”  s.1  et le temps pendant lequel doivent
apparaître certains signes convenus du deuil (1549,
achever  son dueill. Autre emploi métonymique, le
sens de ecortège  funèbre*  116061  vit surtout dans
l’expression mener, conduire le deuil. La locution fi-
gurée faVe  son deuil de qqch.  (18231  -y renonce-
est familière. Eufar  le mot est devenu un terme de
psychanalyse & travaü  du deuifl  par traduction de
l’allemand hauer  lTraw?r  und Melancholie,  Freud,
19151.
t Deuil  est  entré dans la  format ion  de  DEMI -
DEUIL u.m. 117581.  employé comme terme culi-
naire en parlant d’une  côtelette de veau, s’applique
depuis 1909 à la poularde. -ll  a produit DEUIL-
LEUR, EUSE  n. attesté en 1936 comme terme d’an-
thropologie à propos d’une  personne ayant  pour
tâche de pleurer et de chanter lors des fuuérailles,
chez certains peuples, o Le féminin  deuüleuse  dé-
signe également une ouvrière  qui réalise les bor-
dures de deuil sur les enveloppes kkuülewe  à la
main s’opposant alors à ckuüliste  lxx” s.1,  nom ré-
servé à la machine).
Le veme préfixé ENDEUILLER v. tr. et prou. est
attesté depuis 1887 (J. Laforguel.  -Son dérivé EN-
DEUILLEMENT n.m. a  pr is  11896,  Concourt1 le
sens figuré d’%ssombrissement~.

DEUTERO- élément préfixai,  est tiré du grec
deuteros  .-deuxième=, lui-même employé comme
premier élément d’une  quinzaine  de composés tar
difs sous la forme deutem-.  Deuteros,  qui est saus
rapport  avec duo (+deuxl.  est  une  forme de
comparatif en -teros constituée sur le thème de
deisthi ldeuesthai  dans divers dialectes) -mm-
quer  de, être inférieur-. mot indoeuropéen  de la

même famille que le sauskrit  dosa- -m&nque»;  le
sens propre de deutems  est donc &elui  des deux1
qui se trouve en arrière, inférieur-, d’où -seconds.
+ En français, deutém-  ou deuto-  sert à former des
mots savants, principalement dans  les domaines
de la chimie et de la médecine (mais aussi en  théo-
logie et en linguistique), désignant le second élé-
ment, la seconde phase d’une série, ou indiquant
qu’un deuxième élément ou une  deuxième phase
se rencontre dans un corps ou dans un phéno-
mène. Il est encore productif bien que coucm-
rencé  quelquefois par di-*,  bi-l
. DEUTÉRONOME Il.  m. ,  d ’abord deutronome
Iv.  12751 puis deuteroncme  115471.  est emprunté
au latin ecclésiastique deuterohomium,  lui-même
emprunté au grec des Septante Deuterommion;
c’est le nom du cinquième livre du Pentateuque,
formé de deutem- =deuxième~  et  de  nomos  -loi=
l-  -nome. -nomie  dans économe, économie) : en
effet, selon l’interprétation donnée (XVII-181.  ce
livre contient les secondes lois édictées par Moïse.
-A la lin du X&  s. sont apparus les dérivés didac-
tiqUeS  DEUTÉRONOMIQUE adj.  (18911  et DEUTÉ-
RONOMISTE adj. et n. m.  (18891.

DEUX aclj.  et n.  inv., d’abord duos (v.  9801 puis
deus  (XII~ s.1,  est issu du latin duos, accusatif mas-
culin pluriel de duo <deux= (+  duo1  qui contient une
racine  indoeuropéenue  de même sens représentée
également en grec dans  duo  <deux= (+  dyadel  et
dans le préfixe  di- -deux  fois*  (par exemple + cl-
lemmel.  L’ancien frauçais  a en outre possédé un
cas  sujet dui,  dei  issu d’un latin populaire “dui,  et
un féminin does, issu du latin  duos, accusatif féru-
nin pluriel, attesté dans des textes de l’est de la
France.
+Dès les premières attestations, le mot est em-
ployé comme adjectif cardiual:  de même que plu-
sieurs autres numéraux, il se prête à divers em-
plois stylistiques pour exprimer un petit nombre
lv.  12001,  une  d i f f é r ence  lv.  12451 ou une  mukiplkité.
Son emploi comme adjectif ordinal est attesté de-
puis la seconde moitié du xwIes.  116941.  oll  est
substantivé pour désigner le nombre 112701  dans
une locution exprimant l’idée de =rapidit&,  de
ckux  en trois,  équivalant au moderne en moins  de
deuxet  il entre dans quelques autres locutions dont
certain  comme dem et deux font quatre (1690).  I l
désigne plus particulièrement le nombre deux iris
crit sur un élément de jeu 11690,  double dew  au
trictrac1 et le chiifre  qui représente le nombre. De-
puis la 6n du xv? s.,  il est également employé avec
la valeur d’un ordinal, au sens de -deuxième=.

w  Le mot montre une  certaine productivité dans la
formation de composés auxquels il fournit le pre-
mier élément: ce sont les locutions musicales à
deux-quatre (17361,  à deux-seize hYs.), à deux-
deux (>w”  s.)  et à deux-huit  (XCP  s.1 et une série de
noms composés. 0 Le plus ancien d’entre eux est
le deuxpointsgrammatical(15721.  les autres datant
des xx-xx  siècles. o Ce sont d’abord des termes
de  marine:  DEUX-PONTS mm. et adj.  (18641  e t
DEUX-MÂTS n.  m. (18641,  puis le  terme de mu-
SiqUe  DEUX-TEMPS n.  m.  et adj.  (18701  ~!priS  pour
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1771 CDictinnaire  de Trevowc).  Il n’est guère vivant
qu’avec un  sens temporel, spécialement dans le
syntagme devancement  d’appel  (av. 1870) à l’ar-
m é e . - L ’ a u t r e  d é r i v é  d u  v e r b e ,  D E V A N -
CIER, D%E n. est lui aussi rare  : d’abord relevé
comme adjectif(1243l au sens de ~précédent~,  sorti
d’usage au début du XVII”  a, il est repris avec une
nuance très voisine en 1800, mals est archaïque au
xx*  s. (rare  apr.  1929).  L’usage moderne connaît SUT-
tout devancier  comme nom (1257)  pour =Celui ou
ceIle qui a précédé qqn dans une  fonctions.
Devant a aussi produit deux noms : le plus vivant
des deux est DEVANTURE n. f. employé depuis
1423 après une  première attestation au XIII~  siècle.
Le mot a longtemps servi à désigner une fwxle
(sens  encore répertorié par le Larousse de 1929),
mais ne se dit plus aujourd’hui, en architecture.
que du revêtement (boiserie, vitrage)  d’une façade
(1811)  et. par métonymie, d’un étalage de marchan-
dises exposées à la vitrine d’un magasin (1859).  Le
pluriel devantures, devenu technique, est employé
spécialement (16941  comme terme de maçonnerie,
à propos du raccord de plâtre qui unit le pied d’une
cheminée au toit. Comme devant, le mot compte
quelques emplois techniques pour désigner un  ob-
jet à placer devant un  autre. -Le second nom d’ob-
jet fOIXlé  SUI-  Chant,  DEVANTEAU OU DEVAN-
TIER n. m. (1380)  est aujourd’hui d’usage régional
pour désigner un  tablier : le moyen français et le
xvP  s. ont d’abord eu la forme devantel  (1330).
éteinte au profit de devanteau  (15081.  De~ntier  est
attesté depuis la fin du xrv’  s.  ; signalé comme <hors
d’usage= par Richelet  (1680).  il s’est maintenu dans
les parlers de l’Est et du Centre (tandis que devan-
teau  se rencontre surtout dans  ceux de l’Ouest et
du Centre-Ouest), de même que devantière  n.f.
(dep.  Montaigne).
CI-DEVANT, formé SUT ci (7 @ ci),  et devant. si-
gnifiait -précédemment=. -A la différence de ci-
dessus, ci-dessow, etc., le mot a connu à partir de
1789 et pendant la Révolution un  emploi spécial
pour ci-devant noble, un, une  ci-devant équivalant
alors à aristocrate et sauvant  à suspect. 0  Le mot
s’emploie encore plaisamment  en épithète anté-
posée.

DÉVASTER Y. tr. a été emprunté à diverses
époques, pour la première fois (v.  980)  sous la forme
devastar,  au latii devastare =détruire.  ravager (en
particulier en faisant le videlm.  Ce verbe est
composé de de et de vostare =rendre  désert, dé-
peupler=, “ravager,  désoler, ruinen, dérivé de vas-
tus  avec son sens premier de -vide,  désertn
b vaste).
+  Le verbe est attesté avec son sens concret fin xe  s.,
puis en 1499, avant d’être réemprunté  au ~V+S.
(1718)  sous l’tiuence de dévastation  (ci-dessous) et
de se répandre dans l’usage. II a pris ultérieure-
ment le sens abstrait moral, .-apporter la destruc-
tion dans  un domaines (1802, chez Chateaubriand
en parlant des passions).
t Les autres mots du groupe ont également eu du
m8,, à  S’imphter  en fr-ancais:  D É V A S T A T I O N
n. f., emprunté au dérivé bas latin dmastatio, est
relevé isolément au ti s.. puis en 1502, mals il est

rare  aV& 1690. -DI?VASTATEUR,TRICE  n. et
adj., emprunté au bas latin devastator -celui qui ra-
vage=, du supin de devastare,  est attesté en 1581
pour désigner celui qui  ravage un pays mais il est
rare avant 1755, où il réapparaît comme dérivé de
dévaster. L’adjectif, attesté une première fois en
1604, est lui aussi repris au xv118  siècle. Comme le
verbe et le nom, dévastateur a pris un sens figuré,
comme adjectif(l799) et comme nom (1856. Hugo).

DÉVELOPPER v.  tr. est formé (v.  1170, desvo-
kperl  du préfixe des- (+ dé-l et de l’ancien voloper
=enveloppen,  issu du bas latin faluppa ‘balle  de
blé*,  mot d’origine obscure avec influence du latin
vdvere =tourner-  (+ volute) et celle de envelopper*
auquel dhelopper  sert d’antonyme.
+Le verbe a d’abord le sens spatial de -sortir (qqn,
qqch.)  de ce qui l’enveloppes et &tenclre  (ce  qui
était roulé sur soi-mêmeln  Uïn XIP  s.l. Ces sens ont
perdu en vitalité, si l’on excepte quelques accep-
tions spéciales  : géométrie (16941,  cyclisme (1892)  au
sens de =parcourir  une certaine distancez  (en rela-
tion avec le sens spécial correspondant de déve-
lcppement) et, plus couramm ent. en photographie
(1865.  faire  dkvelopper  l’image). Le mot, en dehors
de l’emploi pronominal (v.  1662)  où sens spatial et
sens temporel s’équilibrent, est plus courant avec
un sens temporel : ll exprime  d’abord le sens d’aex-
poser en détail% SUT  le plan du langage (>aa  s., re-
pris 1671)  puis -faire  croître, faire prendre de l’ex-
tension às (17871,  cette valeur étant antérieure  pour
se développer (Pascal).
t Le participe présent développant est substantivé
au féminin, DÉVELOPPANTE n. f.  (16751 pour dé-
signer en géométrie une courbe en relation définie
avec une autre combe dite DÉVELOPPÉE n. f., ce
mot étant le féminin  substantivé (1675)  du participe
p8SSé.  -Le masculin, DÉVELOPPÉ n. m. ti
Xop  s.l. a reçu deux spécialisations en chorégraphie
(1883, Huysmsnsl  et en sports (1894).  -Le dérivé le
phS  usuel est DÉVELOPPEMENT n. m. ti >w’s.,
desvelopemens) d’abord wztion de dérouler. de dé-
plier ce qui est enveloppé sur soi-mêmes. Le mot
est rare avant  le XVI?~.,  où il commence à s’em-
ployer en géométrie (1694)  et en architecture. Il I-é-
pond aux autres emplois spécialisés du verbe en
cyclisme (1886)  où il correspond à la distance par-
courue en un tour de roue. celle-cl caractérisant
l’effet du système de transmission, et en photogra-
phie (1890).  0 Comme le verbe, il r&lise  aussi une
valeur temporelle, *action  d’évoluer, de s’épa-
nouir- (1754). spécialement ‘adion  d’exposer un
sujet en détail- et, par métonymie, -développe-
ment détail&  à propos d’un sujet (17891.  d’un
thème musical (1862).  0 Par contamination de l’an-
glais development ‘mise au point=, il a pris (v.  1960)
le sens spécial de -suite  des événements manifes-
tant une tendances, plus précisément =mise  au
point (d’un  produit), mise en valeur (d’une Zone)s,
valeurs  critiquées comme anglicismes. oDÉVE-
LOPPEUR,  EUSE  n..  d’abord littéraire et abstrait
(développeur d’idées, 1895 Goncourtl,  s’est spécia-
lisé en photographie (déb.  xY s.), puis en informa-
tique. pour désigner la personne qui écrit (et en gé-
néral conçoit) des logiciels, des systèmes.
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-virez  de bord>  kemplacée  par ewoyez!);  elle est
devenue au XIX~~.,  synonyme de & la grâce de
Dieu!,,  d’abord (milieu  x0c”s.l  en contexte marin,
puis général. -La dénomination familière bon
Dieu, qui est attestée chez Rabelais, a donné un
emploi interjectif,  parfois renforcé bon  dieu  de...)
et est à l’origine des dérivés péjoratii  BONDIEU-
SERIE n. f.  (1861).  notamment appliqué aux objets
de piété, BONDIEUSARD sdj.  et n. (1865)  et BON-
DIE~SER v. intr. (1872).  Apparus dans la seconde
moitié du XI?~.  et dans un contexte anticlérical,
ces mots se rencontrent chez les écrivains  Gon-
court)  et les artistes; Courbet se sert de bondieu~
sard  pour désigner un peintre traitant de sujets re-
ligieux. -Dieu  entre dans le composé DEMI-DIEU
n.  m.  (XIII”  s.l  calqué sur le latin semidew  de semi  et
deus,  lui-même traduisant le  grec hêmitheos
(+  hémi-,  théo-).  -SANS-DIEU n. m. est  formé  ré-
cemment (19271,  à propos de la Russie bolchevique
et athée.
DÉESSE n. f., d’abord duesces, diesce  (v.  1155)  puis
déesse  (v.  1160).  est dérivé savamment du latin dea,
féminin de deus, avec le suthxe  -esse.  Nom donné à
une divinité féminine, le mot correspond, symétri-
quement au masculin,  à la personnifmation  d’un
être divin  féminin (1671)  et, an !ïguré,  à une femme
remarquable de beauté et de majesté (v.  13301.
0 “OU  PARDI. les fOmxS  savantes: DaCmE.  DÉIFIER.
DEISME. DÉISTE. oÉrrÉ.  ~IIE,  que les mots de la famille  de dL-
yus.  DEVIN.  DEVINER  mve.  DlnN. DIWYATOIRE. DIVINISA-
TmN. D-SE*.  DIVINITC.

DIFFAMER v. tr. est emprunté cv.  1160)  au latin
impérial  diffamare  sdivulguep  et en mauvaise part
<répandre  le mauvais bruit quen (avec  infinitive).
Ce verbe est composé de dis-  (4  dé-) et fam  a-
meur.  bruits  (+  fameux,  infâme).
4  Le mot, repris avec la spécialisation du verbe la-
tin, n’a pas reçu d’extension.
k Son part ic ipe  passé  adjectivé,  DIFFAMÉ. ÉE,
connaît un sens spécial en héraldique (attesté 1690)
qualifiant  les armes privées de certaines pièces ho-
norables et les animaux représentés sans queue,
dérivé  d’un ancien sens concret de diffamer asti
et sdé6gurerD  ~~P-XVIII~  s.l.
Les autres mots du groupe  sont apparus en moyen
français:  DIFFAMATION n.  f.  a été emprunté
(1320)  au dérivé bas latin  diffamatio  wztion  de di-
vulguer,  de répandre*  (saint  Augustin).  Le mot a
subi l’influence  sémantique de diffamer, évinçant le
type antérieur difcme hP s.),  déverbal de diffamer.
-DIFFAMATOIRE adj.  (13801 et  DIFFAMA-
TEUR, TRICE  adj.  (v.  1450)  et n.  (1495)  ont été faits
sur le radical du latin diffamatum,  supin de diffa-
mare. -Le premier est quelquefois concurrencé
par le participe présent adjectivé  du verbe, DIFFA-
MANT, ANTE (1690).

dc  DIFFÉRENCE n.  f . ,  d ’abord diferance
Cv.  11601,  est emprunté au latin  cfifferentia  wxrac-
tère qui distingue une chose d’une autre>  employé
au pluriel differentiae  pour désigner des objets dis-
tincts, des espèces d’un genre. Ce mot est issu de
differe,  composé de dis- (+  dé-1 et de ferre ..porter-
(+  -fère), proprement porter  en sens divers> d’où

-disperser-  et par suite *remettre (dans le temps)>,
au passif *être  tourmenté, tirallk  et enfin  &re
distiIx%.
+ Le mot désigne le caractère par lequel une chose
se distingue d’une autre et, spécialement en lo-
gique, l’attribut essentiel qui distingue  une espèce
d’une autre (1680).  Au XV$  s., il désigne concrète-
ment on écart, d’abord en géométrie (1611)  puis
également en économie et au jeu. Dans la seconde
moitié du xxe  s.,  le philosophe J. Derrida  écrit  et
propose la graphie différance d’après le participe
présent de différer (ci-dessous),  pour désigner le
dynamisme, l’action séparatrice  qui crée l’écart, SIa
production de différences>.  Le concept de dissémi-
nation propre à J. Derrida est étymologiquement
proche.
t L ’adject i f  d idact ique DIFFÉRENTIEL, ELLE
(1732)  est emprunté au bas latin  differentialis;  le
moyen français avait differentil  (XVI”  s.)  au sens de
*relatif  à un différends.  Le mot a été introduit en
mathématiques dans le syntagme calcul  di#éren-
tieJ  (1732, peut-être déjà en 1696 chez le marquis
de L’Hôpital  dans son Analyse des infiniment petits
pour l’intelligence des lignes courbes). Ultérieure-
ment, l’adjectif a été employé en droit fiscal (1849).
en psychologie (1851)  et en technique (1860).  - ll est
substantivé dans ce dernier domaine (1895)  par el-
lipse pour engrenage difErentieJ  à propos de ce
type d’engrenage qui réunit les deux moitiés d’es-
sieu d’un véhicule en transmettant un mouvement
CCMpOSé.  oune  DIFFÉRENTIELLE n. f.  S’empbie
en mathématiques et concerne l’accroissement
d’une  fonction par un accroissement Ment  pe-
tit de la variable. -Le verbe DIFFÉRER est em-
prunté une première fois (fin XIII~ s.)  au latin difleve
avec le sens transitif de *remettre  à plus tard*.
Contrairement à l’usage moderne, la langue clas-
sique  admettait aussi un nom de personne pour
complément et construisait également le verbe
avec la préposition de ou à, usage aujourd’hui ar-
chaïque. -Son  participe passé, DIFFÉRÉ, ÉE. ad-
jedivé  (xv”  s.)  et substantivé. s’emploie dans la lo-
cution en différé  (v.  1945)  à propos d’une émission.
Le verbe a été emprunté aussi an latin, avec une
valeur intransitive pour <être  distinct- (1314); de-
puis 1791 (Volney),  il s’emploie aussi, avec un nom
de personne pour sujet, au sens d’savoir  un avis dif-
férent>.
DIFFÉRENT ,  ENTE adj.  est  emprunté Cv.  1360)  au
latin differens, participe présent de differre. D’abord
employé comme nom km,  le  différent1  au sens de
=di%rence=,  il n’a plus qu’un rôle d’adjectif (1393).
spécialement la valeur d’un  adjectiiindéflni  devant
un nom pluriel ( 16691: différentes personnes pement
que  sertaines~.  Une variante  graphique, différens
(1640).  puis DIFFÉREND n. m. (1680)  désigne un dé-
saccord entre personnes. oDifférent  a produit
DIFFÉREMMENT a&. (XI+~.).  -Avant la fin d u
XI+  s.,  le français a emprunté DIFFÉRENCIER v.  tr.
-envisager  comme différent,  distinguer- an latin
scolastique differentire  (13601, dérivé de differen-
tia. -Ce verbe est rare avant le XVII~ s., époque où
son participe p&SSé DIFFÉRENCIÉ. ÉE est  adjeC-
tivé  (1611).  0 Le sens mathématique de =calcnler  la
différentielle de= (1754, Encyclopédie) est générale-
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4  En ancien francais  , le mot a désigné un théolo-
gien, sens sorti de l’usage vers la iln du XII~” s. au bé-
néfice du sens actuel  de -personne  pratiquant la cl-
vination~  (11601.  Le  f émin in  dev ineresse  es t ,  à
l’origine, celui de daineur*:  supplanté par la
forme devineuse,  devineresse est devenu le féminin
de de?&,  évinçant l’ancien féminin devine. L’attri-
bution  des sens de devin. devineresse, dune part, et
de devinsur,  -euse,  d’autre part, a connu une pé-
riode de flottement. Devin  ne s’applique plus au-
jourd’hui qu’aux personnes qui s’adonnent aux
sciences occultes ou aux pratiques de l’Antiquité,
ainsi qu’aux civilisations où la divination religieuse
est normale  (Afrique.  Océanie, Asie...) [cf.  mage,
prophètel, et devixteur,  d ’a i l l eurs  archaique,  aux
personnes qui devinent (au sens courant du terme),
sous l’iniluence  du sens usuel de cknker’.  Par r&
férence  à la vénération inspirée par les devins, le
nom de devin a été donné au boa constrictor  (1803,
Boistel,  vénér+  par certaines tribus
0  voir  DEVINER.  om.

DEVINER v. tr. est issu (11551  du latin clivinare,
devenu “devkore  à basse époque, et qui signifie
=présager.  prévois  et spécialement -prophétiser+.
Ce verbe est dérivé de &irtu.s,  qui a donné divin*
et, sous la forme tardive “devinus, devin*.  L’ancien
français a eu en outre les formes préfixées odeviner
et ehdeviner  (ancien provençal enclainarl,  encore
usitées dans d’assez nombreux dialectes, de même
que l’italien a eu indovinare  (d’où  indovino  ~deviwl
et I’espagnol  oditinar.
+Deviner  est d’abord attesté au sens de *découvrir
par la conjecture, l’intuitions  et spécialement =dé-
couvrir  par  des moyens surnaturels ,  prédirez
(XII”  s.l.  Cependant, il a eu au moyen âge d’autres
valeurs liées  à la notion de *parole  du dieu*,  que
cette parole enseigne, révèle ou égare; ainsi, il
avait la valeur d’enseigner,  raconter+.  &gnine~,
csouhaiter=  et aussi de *tromper,  induire en er-
reur-. D’abord construit avec un nom de chose
pour complément, le verbe s’emploie aussi depuis
l’époque classique avec un complément désignant
un être humain flairter  qqn),  emploi attesté pour
la première fois chez Pascal. C’est aussi depuis le
xw” s.  qu’il réalise le sens ilguré  de -pressentir, en-
trevoir, prendre conscience de (qqch.ln.
. En ancien français, le verbe a seulement produit
DEVINEUR.EUSE n., d’abord devinere  (11651  et
devineour  en parlant dune personne qui pratique
la divination (sens réservé à devin*)  et qui devine
par l’intuition 6ïn XI~ s.l.  Ce dernier sens, le seul vi-
vant, s’est répandu au Wps.  (inAcad&nie,  1835).
-Aucun  des autres mots du groupe employés au
moyen &ge ne s’est maintenu, à l’exception relative
de DEVINAILLE n. f. (av. 11501  qui a perdu ses sens
anciens, -kigme~  et ~pr&liction~,  et a été repris au
Wp  s. pour désigner l’action de deviner (18381  et,
concrètement, une petite énigme (18701,  sens passé
à devinette (ci-dessous).  Devimiue  est aujourd’hui
senti comme dialectal. -Au XIX~  s.,  deviner a pro-
duit DEVINABLE adj.  (18461, précédé par INDEVI-
NABLE adj.  kvm”s.1, antérieurement inditinable
(1588. Montaigne). -DEVINETTE n. f. (18641  était
un mot répandu dans les dialectes normands, pi-

cmds  et de l’est de la France (1834. dainete: à Be-
sançon, devimtie);  son suffire plus vivant l’a fait
préférer à dainaük  (ci-dessus)  à propos dune pe-
tite énigme, présentée par une formule.

DÉVISAGER + VISAGE

DEVISER v.  intr.  est issu (11191 d’un bas latin @)
Vevisare,  forme altérée par dissimilation  de “diti-
sare, lui-même fait sur le supin cüvisum  du verbe
classique dmidere  =Partager,  réparti, (+  diviser).
t Plusieurs sens médiévaux ont disparu au xvY s.,
comme celui de sdivisei?  abandonné au profit  de
diviser, et ceux de ‘ranger, ordonner, orgsniseIs
(11551, ~construire,  établir un plan= (1223-12261.  Le
sens actuel  (v.  11681 discourit~  procède de l’idée
d’organiser un discours et, sauf dans quelques em-
plois déterminés par un adverbe fokviser  gaie-
mntl, relève d’un style littéraire.
t Le participe présent DEVISANT est quelquefois
sdjectivé,  une première fois en 1536.  de nouveau à
partir  de 1868 (Goncourtl.
Dès le XII~ s.. le verbe a produit deux déverbaux. Le
féminin DEVISE n.  f.  (1150-11701  a d’abord  eu le
sens de &visionn,  correspondant à celui du verbe
(jusqu’au déb. xv’s.1. Une spécialisation ancienne
en a fait  un terme de blason (11601.  appliqué à une
marque  distinctive, un emblème. oLe  sens rno-
derne  est apparu par transfert métonymique  de
l ’emblème à la  sentence qui  l ’accompagnait
(av. 15601. le mot désignant aussi l’ensemble
composé par l’emblème et la sentence (16101. De-
vise est passé dans l’usage courant  au mf  s., s’ap-
pliquant à toute formule exprimant une règle de
vie. un sentiment (1668.  La Fontaine). -Le sens fi-
nancier est apparu le dernier (18421  probablement
par emprunt à l’allemand Devise, employé en ce
sens vers 1830 : il vient, par métonymie. de ce que
l’on imprimait des devises sur des formulaires de
change. Ce sens s’est détaché des autres, eux-
mêmes sentis comme indépendants par rapport au
verbe.
Le msxulin DEVIS n. in. (11501  a eu des sens an
tiens  parallèles à ceux du verbe: *souhait, vo-
lontés, encore au xvie  a, et <propos,  discouis~  (14061,
jusqu’au xvnB  s. : il est qualifié  de <bas et vieuxm  par
Richelet  en 1680, mals survit en littérature pour
évoquer des oeuvres anciennes (tels les Joyeu.x De-
vis de Bonaventure  des Pérlersl.  -Le seul sens mo-
derne, -description  d’une construction à exécuter-
(14501, se rattache à celui de -description, disposi-
tion testamentaires  (1210-12201  qui a disparu.

DÉVISSER -+VIS

DÉVOIEMENT + VOIE

DÉVOILER + 0 VOILE

* DEVOIR v. tr., d’abord attesté sous l’an o>
tienne  forme conjuguée dia  *il doit> (8421, puis sous
la forme deveir  Ws.1,  est issu du latin debere,
composé de de (+  Q del et habere  (+  avoir).  Debere
signiile  proprement =avoir  (qqch.1  en le tenant de
qqnR. le complément désignant de l’argent ou tout
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Cv.  1575, Paré, à propos de la chaleur dans le corpsl,
avant  de s’appliquer aussi à un objet abstrait (la
pensée, le langage)  et à une personne qui délaye
trop sa pensée (1880).
. L’adverbe dérivé DIFFUSÉMENT (1371, Oresme)
est peu employé. -En revanche DIFFUSER y.  tr.
tdéb. xv” s.l.  d’abord peu usité, a pris  au xixe  s. de
nouvelles acceptions en relation avec les spéciali
sations  nouvelles du dérivé dürusion  et des préiïxes
en radio-. Employé en chimie pour <provoquer  la
diifusion  de tqqch.ln (1861),  il s’emploie dans le
cadre de la technique des ondes sonores (19331,  et
de la distribution dans le public d’un ouvrage de Li-
brairie  (1947).  Plus généralement, il correspond à
-propager une nouvelle* (xx” s.1.  -Ses  dérivés ont
été formés au xix”%  à l ’ except ion de  DIFFU-
SIF. IVE adj.  ldéb. xwe s.1.  d’usage didactique, qui a
cependant donné DIFFUSIVITI?  n. f. bien plus tard
lv.  1950). -On  rencontre ainsi DIFFUSEUR n. m.
118901pourunapparell,  et spécialement IlQ211pour
un élément du carburateur, ainsi  qu’un organe qui
dlEuse  dans le public l’information et, spéciale-
ment, une entreprise de diffusion des livres, DIF-
FUSIBLE adj. (attesté 18341 et le dérivé de ce der-
nier, DIFFUSIBILITÉ n. f.,  dès 1787.
Le nom d’action  DIFFUSION n. f. a été emprtmté
(15871  au latin cüi%sio  *action  de répandres,  du su-
pin (dif?ù.sum) de di6ündere.  D’abord employé pour
-action  de répandrez  (à propos de la bonté de Dieu
envers  les créaturesl,  il a suivi ou szcompagné
l’évolution du verbe avec des acceptions nouvelles
au zuxe  s. (physique) et au X? s., notamment pour les
émissions de radio et de télévision et le commerce
des livres, la diffision  devenant une branche de
l’édition. -Le mot entre en composition dans ro-
diodi/Tù.sion  b radio1  et télédiffision  t-+  télé). -Le
préverbe  re-  a servi à former REDIFFUSER v.  tr.
(V.  1965)  et REDIFFUSION n.f.  tv.  19651, surtout
employés pour les retransmissions  radiophoniques
ou télévisées.

# DIGÉRER Y. tr. est emprunté (av. 1~881  au la-
tin cùgerere,  composé de dis- t-dé-1  et de gsrers
l+  gérerl,  proprement <porter  de côté et d’autre>.
De là, on est passé à l’idée de &pandre~  et, avec
une notion de classement, de distribuera;  le verbe
s’est spécialisé dans le langage médical pour .-I-é-
partii  les aliments dans l’organisme*. entrant en
concurrence mec  com0qum-e (+  concoctionj.
+Digérer s’emploie dès l’ancien français avec  la
spkialisation  +sslmiler  les aliments ingérés~,  son
sens le plus courant. Par métaphore du sens médl
cal. il a pris les valeurs abstraites d’+i.&miler  men-
talement= et -supporter tqqch.1,  se résigner à. (tous
deux dep. 1468) et familièrement, ‘croire*  (1664,
Molière). Le sens de =classer,  mettre en ordrem
(1527)  a disparu au ~VII~ siècle,

b Les  dérivés du français sont peu nombreux : le
préfixé INDIGÉRÉ. ÉE adj.  (13801,  antonyme de DI-
GÉRÉ. ÉE (participe passé adjectivél,  est peu usité,
de même que DIGERABLE adj.  11843, après une
première attestation en 15161  qui a lui-même pro-
duit  le  terme didact ique DIGÉRABILITÉ n.f.
(>oQ  S.I.

Les autres mots du groupe sont empruntés au latin
ou formés sur le supin digestwm  de digerere.  - DI-
GESTE adj., emprunté tdéb. !&s.j  au part ic ipe
passé latin digestus,  a longtemps eu le sens résulta-
tif de -qui  a été digérés  (1515);  son sens moderne,
dhAle  à digérer-, tardiftl880,  Flaubertl,  s’est déve-
loppé sous l’iniltience  de l’antonyme. -Ce  dernier,
INDIGESTE adj., emprunté  (13141  au latin avec le
sens de -mal  digéré=, a reçu dès le XVI’ s. le sens
moderne de &ilkile  à digérer- l1505l.  ODIGES-
TION n.  f.  est emprunté tv.  12781 au latin digestio
~classement,  arrangements  et, dans la langue mé-
dicale, SI-épartition  de la nourriture dans le corps~.
du supin de digerere. La première attestation en
français présente le sens de &n.nsformation~,  dans
un contexte alchimique, mais le mot est bientôt
employé (1282)  avec son sens médical courant, qui
correspond à digérer. Ses acceptions iigurées  t 1399.
1402.  18671 sont moins répandues que celles du
Verbe.  - L ’ a n t o n y m e  I N D I G E S T I O N  n.f.,  e m -
prunté bune  s.l  au latin indigestio,  a développé la va-
leur figurée de <fait d’avoir qqch. en excès et d’en
être dégoûtés. -Autre emprunt du wie  s., DIGES-
TIF, IVE adj.  représente (1262-12681  le latin impé-
rial digestiws  ‘relatif à la digestions, formé sur le
supin de digerere. De facon  symétrique à apéritif: le
mot a été substantivé (par  ellipse pour alcool  diges-
tifl,  en parlant d’un alcool favorisant la digestion
(fin ~VI”S.~.  - D I G E S T I B L E adj., emprunté une pre
mière  fois (1314)  au dérivé latin digestibüis  avec son
sens de -facile à digérep,  a été repris  au XVIII”  siè-
cle. 0 Avec son antonyme INDIGESTIBLE adj.
(13801, représentant du latin indigesribüis, il subit la
double concurrence de digeste-indigeste et de digé-
rable. oDigestile  a seM à former D I G E S T I B I -
LITE ri.  f.. noté pour la première fois en 1805 chez
Cuvier et concurrencé par digérabüité.
A l’écart du groupe, le terme de droit romain  DI-
GESTE n.  m., -recueil de lois romaines~,  est em-
prunté tv.  1230)  au latin digesta.  Celui-ci, participe
passé neutre  pluriel substantivé de digerere, dési-
gnait toute espèce d’œuvre  distribuée en chapitres,
spécialement en parlant de la compilation des
grands traités des jurisconsultes romains effectuée
par ordre de l’empereur Justinlen,  qui donna force
de loi à ce recueil. Le mot français s’est également
dit d’un livre, d’un rt3cueiI ordonné.
DIGEST n. m. est un emprunt (1930)  à l’anglais ài-
gest  n.,  emprunt parallèle au ikmçais  digeste (latin
digesto)  d’abord employé lxrv”  s.l  pour désigner le
recueil de lois de Justinlen  puis pour tout recueil
de matières classées méthodiquement et résu-
mées (1555).  Comme en latin, c’est l’idée d’une r&
partition, d’une classification destinée à l’assimila-
tion qui est ici exprimée, et non pas le sens
physiologique dominant dans digérer. Digest appa-
raît comme citation d’un terme américain dans
New  York de Paul Morand. ll s’est r-epandu en
France t 19491 avec la diffusion massive de Sélectin
du Reader’s Digest, traduction d’un périodique
américain à grand tirage,  qui provoqua souvent en
Europe lïitation des intellectuels, tant & cause de
sa formule, où des textes célèbres étaient conden-
sés, que de son contenu idéologique. Le mot digest,
l’un des symboles du franglais, a gardé de ce
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bvouer,  à V~U).  Devotw ‘dévoué, consacré=, a
pris spécialement en latin ecclésiastique le sens de
-dévoué à Dieu, religieux>.
+La spécialisation religieuse, introduite avec  le
mot, a supplanté progressivement le sens général
de =dévou&,  en usage jusqu’au xwes.  avec des
nuances particulières comme -intime>.  =Servant,
amoureux~,  dans le langage galant. Au mes.,  les
traducteurs des textes antiques ont employé spé-
cialement le féminin dévote  pour rendre l’idée de
prêtresse (d’Apollon,  Diane, etc.). Une valeur péjo-
rative s’est attachée au mot à partir du xv$  s., sut-
tout depuis le Tartuffe (1664) de Molière, en relation
avec celle de faux dévot (1664,  cité par Furetièrel.
t D&ot a produit DÉVOTEMENT adv.  Cv.  11381
dont la valeur générale, =avec dévouement-, s’est
effacée pour celle d’savec  piétés. -Le nom corres-
pondant, DÉVOTION n. f est emprunté (1130-l 140)
au latin demtio  *dévouement, attachement*, spé-
cialisé en bas latin ecclésiastique au sens de =Zèle
religieux~,  et formé sur le supin  MevotumJ  de devc-
vere. Le mot est passé en français  avec son sens re-
llgieux,  développant par extension celui de cfidé-
lit& dévoueme&, ardeun  resté  v ivant  dans
l ’express ion être  à  la  dévot ion de  qqn 4 sa
complète disposition=, avec une idée d’admiration.
~Dévotion a servi à former l’adjectif didactique
DÉVOTIONNEL. ELLE (1956).  -Un  autre adjectii,
D$VOTIEUX. EUSE. dérivé (dewciewc,  v.  1327)  du
radical de dkvotin,  a vieilli au sens de xpieuxm,
mals continue de se dire (souvent ironiquement)
d’une pratique, d’un sentiment empreint d’une fer-
veur intense.  ~Son  dérivé DÉVOTIEUSEMENT
adv.  (XC-XVe s.)  a suivi  le même développement.
Au cours du xve  s. sont apparus les préfixés en in-.
-INDÉVOT  adj.  (et n.  1694)  est emprunté (1420)  au
latin ecclésiastique indewtus  &-éligieux~  (de in- et
devotusl  qui était employé à basse époque avec  le
sens de -qui  contrevient à la loin.  o ll a produit IN-
DIkOTEMENT adv.  (1470).  relevé antérieurement
sous une Vtiante indeuWetem.ent  (1392).  -INDÉ-
VOTION n.  f.  est emprunté (1479)  au latin ecclé-
siastique indevotio  -irréllglon~,  par spécialisation
de son sens bas latin de -manque de respect, mé-
pris>, de in- et devoti.  Les trois composés sont
archaïques.

DÉVOUER - V~U

DÉVOYÉ, DÉVOYER -VOIE

DEXTRE adj.  et n. f. est emprunté CV.  1370)  au
latin &&a,  féminin de detier  *droit=  par opposi-
tion à sinister  =gauche*  (+  sinistre. 6.  italien sinis-
trol. Dans la langue augurale  où il s’est appliqué à
un présage arrivant du côté droit, detier  a pris  le
sens caradérismt  de *favorable>:  en effet, selon
une croyance très répandue, la droite était osso-
ciée  à un sort heureux et le côté gauche à un sort
malheureux lcf  le développement sémantique  de
sinistre). Dexter  a aussi pris le sens d’&roit,  ha-
bile>, l’accent étant cette fois mis sur le fait de sa-
voir se servir  de la main droite (cf.  le développe-
ment de gauche et  l ’associat ion chikzdroitl.
Detier  s’analyse comme la combinaison d’une ra-

cine  indoeuropéenne  “deks- droit, normal>  (grec
dexios,  sanskrit  ci&@&,  lituanien &Zinas,  ùlan-
dais dessl,  et de l’élément -ter indiquant le côté
(+  antre, détériorer,  extérieur, intérieur, sinistre).

*L’emprunt savant a évincé la forme populaire an-
cienne destre  adj.  et n.  f. (1080).  À son tour, il a subi
la concurrence très forte de droit adj.,  de adroit
adj. et du nom droite.

t Le groupe de dextre  reste représenté en français
moderne  par  le  dér ivé  DEXTREMENT  adv.  (1534)
encore employé plaisamment au sens d’ehablle-
ment=.  ainsi que par l’adjectif didactique anbidex-
hf?*.  -Les  teITIIeS  DEXTRAL. ALE. AUX adj.  (18861,
DEXTROSITI?  n.f. (1870, Verne) remplacé par
DEXTRALITÉ n.f.  (1959l,  lu i -même emprunté  à
l’anglais dextrrdity  (attesté dep. 1646).  sont didac-
tiques.
En outre, la langue du blason possède ADEX-
TRI?.  ÉE adj.  %ccompagné  à droite (pour l’écuyer%
dérivé de l’ancien verbe adestrer  (1080).  aaextrer
sconduire  en donnant la main  droite>  (+  destrier).
-Un adjectif  ADEXTRE Cv.  12501 *habile,  adroit=,
fait sur dextre  avec le préike  a-, se rencontre en-
core chez quelques auteurs archaïsants.
Enfin,  l’élément àexho-  entre dans la composition
de quelques termes savants tels DEXTRINE n. f.
(1833).  DEXTROSE n.  f.  (18781,  DEXTROGYRE adj.
(1865).  opposé à Zkvogyre.
DEXTÉRITÉ n.f.  est  l ’adaptation (15041  du lat in
dexteritas  alresse,  habileté>, squalité  d’être pm-
pice,  favorablem.  dé r i vé  de  detier  C-dextre).  Le
mot. relativement courant, sert de nom de qualité à
dextre  avec son sens figuré.
DEXTRORSUM adj.  invar.  et a&. est emprunté
(1828) à un composé latin de dater  et signifie -qui
va de gauche à droite, dans le sens des aiguilles
d’une montres.  Il s’oppose à senestmrsum.
0  VOL~  aussi mwrrw.a

DEY n.  m.  est emprunté (1616)  au turc àai =Oncle
maternels, mot que les Ottomans semblent avoir
utilisé  comme titre honorifique décerné aux ma-
rins qui se sont illustrés en combattant en Méditer-
ranée. Par la suite, ce titre a désigné un officier de
la milice des Janissaires de Tunis et d’Alger. En
1590, une révolte de la milice amena l’un deux à la
tête de la province  de Tunis, gouvernement qui se
maintint jusqu’en 1659. La fonction existait encore
au tis., mais son titulaire ne tenait plus qu’une
place réduite dans la hiérarchie; depuis 1705, les
beys gouvernaient la Tunisie.

4  Le mot désigne le chef de la =régence*  d’Alger
jusqu’en 1830, et, au x& a, les souverains de Tun-
sie k-dessus).

DIA inter-j., depuis 1561 dans la série  interjective
houoih,  hau  dia, est vraisemblablement de nature
onomatopéique, et s’oppose à hue*,  cri du charre-
tier lorsqu’il veut faire aller son cheval à droite.
+Le mot représente le cri du charretier lorsqu’il
veut diriger son cheval à gauche. 11 est entré en
combinaison avec hue dans quelques locutions fa-
milières de sens figuré : dès 1585, l’expression gui
te mèneront à dy ay  et hori  ho, puis n’entendre ni à
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l’ancien français soi endeignier  (1130-1140).  Il est
surtout usuel à la forme pronominale et à la voie
passive, le sens transitif étant répertorié relative-
ment tard (16111.

DIGRESSION n. f. est emprunté (1174-1176)
au latin digressio  proprement #action  de s’éloi-
gner-, spécialisé abstraitement comme terme de
rhétorique pour désigner le fait de s’écarter de son
sujet, Le mot est dérivé du supin @igressum~  de di-
gredi  +‘éloigner  du sujet*, de dis- t+ dé-l et grodi
‘marcher, s’avancer% qui a fourni par ses composés
plusieurs mots français (progrès, progression, ré-
gression, etc.).
4Le mot correspond à un développement qui
s’écarte du sujet. Ultérieurement, il s’est spécialisé
en astronomie (17521  à propos de l’écart angulaire
d’un astre par rapport à un système de référence.
t Le radical digress- a servi de base  à DIGRESSER
y. mtr.,  rare, et DIGRESSIF. IVE adj.,  formés
d’après progresser, progressit:  et tous deux enregis-
trés dans le dictionnaire de l’Académie en 1838.

DIGUE n.  f., d’abord sous la forme diic  (1293L
puis dike (13731,  est emprunté au moyen néerlan
dais dÿc (dtjk  en néerlandais moderne), mot qui se
rattache à la racine du latin  tigere  &Cher,  enfoncer,
planter- t- tïxel.
+D’abord masculin, puis (13731  féminin, le mot dé-
signe une longue construction destinée à faire obs-
tacle aux eaux; ses extensions se limitent à quel-
ques emplois analogiques et au sens figure de ‘ce
qui empêche, retientm (16371.
t Le verbe correspondant, DIGUER y.  tr., a été em-
prunté sous l ’ancienne forme dikier (1285) ôu
moyen néerlandais  dik.en,  dijcken,  dérivé de dijc.
Rare  avant le xi?  s. (18361,  il s’est écrit successive-
ment dicquier (14361, diegwr  (14601  et enhn  diguer
(1470)  au XVe  siècle. -Sa  rareté vient de la concut-
rente du p i % &  ENDIGUER y.  tr. (18271  employé
au propre et au 8guré  *retenir, empêcher de se ré-
pandre~  (av. 18701. Ce dernier a donné ENDIGUE-
MENT Il. m. 118271.  également  employé  au figure
119011.  -Le ~~~~IW~~~DIGUETTE  II. f. est attesté au
x9 siècle.

DIKTAT, DICTAT n. m.  est un emprunt mo-
derne (19321  à l’allemand Diktat ~XV~I”  s.1,  littérale-
ment ‘chose  dictée*.  lui-même dérivé du radical du
latin dictwe  l+  dicterl.

4  Le mot a été emprunté comme terme de politique
internationale pour désigner un traité imposé à
une nation par une autre, en référence au traité de
paix de 1919 appelé diktat par la partie allemande.
Par extension, il se dit familièrement dune chose
imposée par la force (19361, notamment dans le
contexte international de la montée du nazisme.

DILACÉRER +LACERER

DILAPIDER v.  tr. est emprunté 112231  au latin
düopidore  -cribler  de pierres (ou comme à coups
de pierres),  et ‘jeter  de côté et d’autre comme des
pierress,  d’où ‘dissiper. gaspiller-. Ce mot est

formé de dis-  l-dé-1  exprimant la dispersion, et de
lapidare  .attaquer  à coups de pierres- t+ lapider).

+ laissant le sens propre au verbe simple lapider*,
le français n’emploie dido@der  qu’avec le sens fi-
gur+  de NgsspilleIr.
w  Au xve  s., apparaît  le nom d’sction  DILAPIDA-
TION n. f.  (14651. rare avant le xvui’s.  (17621,  em-
prunt au bas latin düapidatio,  et, formé sur le rti-
cal du verbe frsnçais,  DILAPIDATEUR, TRICE  adj
et  n.  114331.

DILATER v.  tr. est emprunté 113771 au latin di-
latore  &ugir.  étendrem au f iguré <développer-,
pronominalement &enfler=.  Ce verbe est formé de
dis-  C-dé-1 et de lotus  &rge*  l-lé).
+Le mot a été introduit par les clercs (Oresme)  à la
fois avec son sens propre -en emploi pronominal
à valeur passive les corps se dilatent - et son sens
cw+.
*Son  part ic ipe présent DILATANT, ANTE es t
substantivé (1754, Encyclopédie) en chirurgie. -Les
autres dérivés de dilater sont apparus à partir  du
XVI~  s. : DILATABLE adj.  txwe  s.1  et DILATABILITÉ
n.f.  117311. mots de physique (la  düatabilité  des
g a z ) ,  DILATATEURTRICE adj.  116111,  t e r m e
d’anatomie h~~~cles  dibtateursl  substantivé en
chirurgie comme nom d’instrument au même sens
que dilatant, DILATEMENT nm. (1895 ,  Huys-
mansl,  d’usage rsre,  et DILATANCE n. f.  tv.  19701,
employé en sismologie.  -DILATATION ri.  f.  a été
emprunté par les médecins 113141  au bas latin düa-
tatio  &rgeur.  espace, extensions et ~exultation~.
dérivé de sens propre et figure de dilatum,  supin
de düatare. Le mot a développé d’autres spécislisa-
tiens  en physique 128  moitié du xvi?  s., Buffonl.  en
physiologie et en médecine. ll compte également
des emplois métaphoriques ou figures tv.  13551.

DILATOIRE adj.  est emprunté (12831  au bas la-
tin juridique düatorius  #qui  tend à différer?  formé
sur dhtum, supin de differre  pris avec son sens de
~retardeIr  t+ dilférerl.

+Le mot est d’abord employé dans son acception
j u r i d i q u e  (dans exceptims  dihtoires  c h e z
Ph.deBeaumanoir,  Coutumes  d u  Beauvoisisl.  ll
s’est répandu à propos d’un moyen visant  à gagner
du temps Iprocédé, moyen dilatoirel,  subissant pro-
bablement l’intluence  de d&i*.
w  Le nom correspondant DILATION n.  f. (12831, em-
prunté au latin àiloti,  s’est employé jusqu’au
mf s. lPsscal1 avec le sens de =retard.  remisez.  ll a
été repris en phonétique lv.  19301 à propos d’un
phénomène d ’assimilat ion à distance,  comme
l’harmonisation vocalique.

DILECTION n. f.  est emprunté lv.  11701 au latin
chrétien düectio  ssmow, dérivé de düigere  xchoi-
sir=  (+  diligent), d’où =aimer,  affectionnera.
+Le mot désigne l’amour spirituel que l’on porte à
l’être choisi ou préféré. Il est demeure rare.
. En revanche, son composé PRÉDILECTION n. f.,
formé avec pré-* lv.  14601 au sens de *préférence
pour qqn, qqch.p.  est devenu courant.  Il est employé
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=emager, être furieux*  (17521.  -Le participe passé
adjectivé ENDIABLE?, ÉE.  plus courant, assume les
sens correspondants de méchant,  mauvaise
(xv”  s.l.  +i,charné, empressé> (16551  et, par affaiblis-
sement, de -vif impétueux>  (18431 en particulier à
propos du rythme d’une musique.
DIABOLIQUE adj.  est emprunté (v.  11801  au bas la-
tin ecclésiastique diubolicus  =du  diables, lui-même
emprunté au grec diabolihos ~calomniateur~  et
spécialement =démoniaque=,  de diuboZos  (voir ci-
dessus àiablel. Diabolique sig&e  d’abord &spiré
par le diables; il qualifie  ce qui se rapporte au
diable et, par extension, ce qui l’évoque. Substan-
tivé, il caractérise une personne ayant la perversité
du diable, notamment depuis Bar-bey d’Aurevilly  et
son recueil de nouvelles Les Diaboliques, paru en
1874. ~Toutes  les valeurs du mot sont assumées
par son dérivé DIABOLIQUEMENT adv.  (fin
XIV  s.l.  -Son autre dérivé DIABOLISME  n. m.

(18861  est réservé au caractère diabolique (de qqn,
qqch.1  et au culte du diable. -DIABOLICISME

n. m.  (1823, Stendhal), mot ï-are, semble emprunté
à l’anglais cliabolicism,  qui existe depuis le xwe  siè-
cle. -DIABOLISER  v. tr. =transformer  en diables
(me  s. au p. p.1  a été repris récemment pour <pré-
senter sous un jour négatif, diabolique=.

DIACHRONIE, DIACHRONIQUE + DIA-

DIACOUSTIQUE - ACOUSTIQUE

DIACRE n. m.  est la réfection (15611  de l’ancien
français diame  ou diaane  Cv.  1170; jusqu’à la ?în du
x19  s.1,  dont le type correspond à l’italien diacono,  à
l’ancien provençal diugue,  à l’anglais deacon. Le
mot est emprunté au bas latin diaconus désignant
le fidèle chargé de la distribution des aumônes. Ce-
lui-ci est emprunté au grec diahonos aservitew,
spécialement <serviteur  d’un temple*  dans l’épi-
graphie hellénistique, d’où le sens de =diacre=  en
grec d’Église, que le mot conserve en grec mo-
derne. Il peut représenter un  nom d’agent tiré d’un
thème verbal “hem,  dia- c-dia-1  correspondant à
=de  tous  côtésn  ou à <complètement-.
+  Ce terme de religion figure d’abord dans les tra-
ductions de l’Ancien Testament, pour désigner le
serviteur dans les synagogues juives; il désigne
spécialement ti  XI?  s.1  un  ordre dans la hiérarchie
catholique. Au xwe s.,  diacre désigne le laïc qui dis-
tribuait les aumônes dans l’Église primitive (Calvin,
1561). Par analogie, il est employé dans l’Église pro-
testante à propos du laïc qui assure bénévolement
des fonctions dans le culte, les ceuvres de charité
(1877, Littré, Suppl.1.
.Le féminin DIACONESSE n.f.  est emprunté,
sous la forme primitive dyaconisse 1x19  s.1,  au bas
latin diaconissa,  du grec ecclésiastique dhkonissa
<femme  qui sert>,  spécialement dans l’Église. En
francais, le mot est d’abord un terme d’histoire reli-
pieuse  qui se réfère à l’Église primitive; depuis
1842, il est employé dans le contexte de l’Église pro-
testante à propos d’une religieuse qui se consacre à
des activités caritatives. -DIACONAT  n. m. est
emprunté (1577; dès 1495 selon Bloch et Wartburgl

au latin chrétien diaconatus,  formé comme nom de
fonction sur diaconw.  -La  série se complète avec
l’adje&  DIACONAL. ALE, AUX emprunté (1495)
au dérivé latin chrétien diaconalis.
Le français a forgé ou repris au latin quelques
composés désignant des degrés dans la hiérarchie
ecclésiastique : ARCHIDIACRE n. m. (15321, réfeC-
tion de arcediacne  (11741, ARCHIDIACONAT  n. m.
(1558)  et ARCHIDIACONÉ n.m. (1174, sous la
forme arcediachenél  sont des emprunts au latin.
-SOUS-DIACRE n. m. CV. 1225; Y. 1190, sous la
forme subdtinel  et SOUS -DIACONAT n. m. (1668
écrit soticonut; 1610 subdiaconatl  sont formées
sur le modèle du latin ecclésiastique subdiaconus,
subdiaconatus.

DIADÈME n. m. est emprunté (XII”  s. ; 1180 se-
lon Bloch et Wartburgl au latin diodema lequel est
emprunté au grec diadéma <bandeau  qui entourait
la tiare des rois de Persen et, par extension, -ban-
deau, couronne royalem.  Ce mot est formé de dia-
(+  dia-l et de -&ma  (de deîn &ernl, qui trouve des
correspondants dans les langues indoeurc-
péennes,  notamment le sanskrit d&nan =lienm
(-  déontologie).
t Le mot désigne d’abord le bandeau porté comme
signe de la royauté, d’où, par métonymie, la
royauté elle-même (av. 15051. Un emploi métapho-
rique (14891  met l’accent sur l’idée de gloire, de su-
périorité. Par extension, il désigne une coiffure
(xv” s.1  d’où, à partir du x19  s., une parure féminine
en forme de couronne (1830, Balzac). Il est quel-
quefois employé en apposition, comme dans épeire
dtime  (18641,  allusion à la triple croix que l’on
voit sur le corps de cette araignée.
.Diadème  a servi à former DIADÉMER  v. tr.
(18451, littéraire et rare, dont le participe passé
DIADÉMÉ, ÉE est adjectivé (1863)  au sens d’=omé
d’un  diadème>:  le moyen f&nçais  possédait déjà
diadesmé  adj.  (15211,  fait sur le modèle du latin im
périal diadematus.

DIAGNOSTIQUE adj.  est emprunté (15841
au grec tardif d&w&tZkôs,  *capable de discerner*,
spécialisé comme terme de médecine, et dérivé du
verbe di@gn&kein =discerner, reconnaître,,
composé de dia- c-dia-1  et de gign&kein  -ap-
prendre à connaitre~ et, à l’aoriste, ~connaître,
comprendre-  (-gnose),  mot ayant des correspon-
dants dans d’autres langues du groupe indoeuro-
péen,  tels le latin noscere  (+ connaître1 et le vieux
slave znajp,  znati  =reconnaltre~.
+  Introduit dans sa spécialisation médicale comme
adjectif (signes diagnostiques) et comme nom
(16691,  le mot a partiellement subi la concurrence
de son dérivé diagnostic (-ci-dessous),  plus usuel
pour l’art d’identifier une maladie d’après ses
symptômes.
w DIAGNOSTIC n. m. (1732) l’a emporté sur l’em-
ploi substantivé du féminin la diagnostique en mé-
decine. Par extension, il indique une conclusion
prospective résultant de l’examen approfondi
d’une situation critique (18991;  ce sens s’est bien im
planté en économie, psychologie, informatique. Le
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radical  du latin dilutium qui a donné déluge*, pour
servir d’adjectif à ce dernier.
+  Le mot est à la fois d’usage didactique et littéraire
au sens temporel de &-&s  ancien,,  et courant pour
qualifier une pluie torrentielle.
t Eh outre, il a été employé comme synonyme de
DILUVIAL. ALE.  AUX, autre adjectif formé (1826,
Hugo)  sur le latin düutium  et employé par les géo-
logues pour  Senir d’adjectif à DILIJVIUM n. m. (at-
testé 18341,  mot d’emprunt désignant l’ensemble
des dépôts alluviaux du quaternaire, jadis attribués
au déluge. Le mot latin a été adopté par l’Anglais
W.Buckland  (1819) et fmncisé en cliluvion  (1846),
forme qui n’a pas vécu. -Düuvien  est entré dans la
composition ~‘ANTI?DILWIEN.  IENNE adj.  (1750).
mot probablement emprunté à l’anglais anteclilu-
Vian  (1646),  proprement -antérieur au déluge*, SUI‘
tout répandu avec la valeur vague de =tri%  anciem,
en concurrence avec préhistongue.

DIMANCHE n.m.,  d’abord dïewnche  (11311,
puis  dymanche (déb.  xr?  s.),  est issu du latin ch&
tien dies dominicus,  proprement =jour  du Sei-
gnew, devenu O&doninicu  puis, par dissimilation
consonantique, “diominicu.  L’expression, consti-
tuée de dies (+  diurne, jour1  et de dominicus  *du
maître, du seigneur-, dérivé de dominus  =maîtren,
s’est substituée à dies salis,  ajour  du sole&. que la
Gaule romaine a communiqué aux langues voi-
sines:  breton dis&,  anglais sunday,  allemand
Somtag.  Le type dimanche a aussi évincé l’ancien
français dïemvle.  formé sur l’adjectif ancien frar-
çais demaine (du latin dominicw)  : =seigneurial.
principal, propre,  cv.  1119 : sdiemelne,  le Jurn  Jesu
demaine [le  jour du seigneur Jésusl~).
+Le mot est entré dans quelques syntagmes du
type habits  du dimanche (1690) avec une valeur de
*jour  de fête, de repos>,  quelquefois péjorative-
ment, dans peintre du dimanche  -amateur,  peu ex-
périment&.
b k pI%Xé  verbal ENDIMANCHER v. tr. (1572)
-revêtir les habits du dimanche,  se dit par exten-
sion pour =parer  un lieu comme pour un di-
manches  (1831). oLe  participe passé ENDIMAN-
CHË. ÉE est adjectivé (16111, souvent avec la
nuance péjorative liée au jugement social porté SUT
les classes modestes qui, le dimanche, s’efforcent
de s’habiller  bourgeoisement,  avec quelque gau-
cherle  (1818,  Stendhal). ~Nom  d’action et d’état
correspondant, ENDIMANCHEMENT  n. m. 11843).
est rare.
0 voir WhQMCAL.

DîME  n.f..  d’abord disme  (v.  11351  et  diesme
(1160-l 1741, est issu du latin decima (sous-entendu
par.sI.  -la dixième parties. -le dlxlème~.  mot qui  a
donné décime* par voie d’emprunt.
+L’ancien fmnçals  connaît  déjà l’adjectif disme
-zkdème.  (1080.  jusqu’au xv”s.1.  Le substantif,
d’abord masculin, puis (1160-1174)  féminin, a dé-
signé en général la dixième partle d’une chose. Il
s’est rapidement spécialisé en droit médiéval à
propos de la dixième partie des récoltes versées à
@lise ou au seigneur (1174-l 176). -Depuis le xv” s.

(14501,  c’est aussi un terme biblique, s’appliquant au
dixième de la récolte qui, chez les Juifs, était offert
à Dieu ou donné aux lévites, l’impôt moderne ac-
quérant  ainsi un  fondement antique. Après aboli-
tion de la àûne en 1789, le mot est entré dans la lc-
cution figurée lever  la une dûne SUT...  ( 1836) -faire
un prélèvement non permis,.
rl)ûne a produit en ancien  français le verbe Dr-
MER v. tr. (xn’  s..  dismer)  -lever  la dîme%  et le nom
d’agent D~MEUR  n.m.,  d’abord desmëor (1174.
1178)  puis dismeur  (1345).  dénomination  de la per-
sonne préposée à la collecte de la àime. Ces mots
sont aujourd’hui des termes d’histoire, le sens fi-
guré de timer,  -prélever-, étant sorti d’usage.

DIMENSION n. f. est emprunté (1372)  au latin
dimmsio *action de mesurera et à basse époque
=grandeur  mesurables,  mot formé sur le supin di-
rnmsum de dimetiri ~mesurer en tous sens>,  au fi-
guré =calcule~, de dis- (-  dé-l et metin *mesurer=,
‘juger,  esthnep  (-+ mesure).
4 Le mot désigne la grandeur mesurable d’un  corps
dans toutes les directions ou selon une direction
par rapport aux autres grandeurs significatives. Il
n’a pris qu’au >mB  s.  son sens figuré d’-ampleur,  Un-
portante= 11835);  cependant, dès 1614. on relève
certains  emplois métaphoriques et le xv?  s. em-
ployait prendre les dimensions de  qqn pour le fait de
le juger d’après ses attitudes. son comportement.
De nos jours, prendre  les dimensions  d’une  chose
correspond àun  sens abstrait récent (19511,  saspect
signliïcatif~  @es  dimensions du problème).
t Le mot a produit ses dérivés aux !oY et >Oc”  s. : DI-
MENSIONNEL. ELLE adj.  (1875)  est dldaxtique  et
technique:  il & e n t r a î n é  UNIDIMENSION-
NEL. ELLE adj.  (v.  1968. Marcusel, BIDIMENSION-
N E L .  E L L E  adj.  (déb.  >Oc”  s.),  T R I D I M E N S I O N -
NEL , ELLE  adj.  (1953)  et  les noms didactiques
correspondants, SUT le modèle de DIMENSION-
NALITÉ n. f .  CV.  1980).  +DIMENSIONNER v. tr. est
employé depuis 1927 dans un  usage technique, de
même que son dérivé D I M E N S I O N N E M E N T  n. m.
(1948)  : tous deux sont critiqués par les puristes  qui
recommandent de remplacer le ve&e  par propor-
tionwr.  -Deux  composés en sur-*,  SURDIMEN-
SION n. f.  et  SURDIMENSIONNER v. tr.,  Ont bté
formés  récemment (v.  19801, attestant la vitalité de
dimensionner, courant au participe passé.

DIMINUER v. est emprunté (1308)  au latin di-
tiuere, altération par substitution de pr-%xe (dïs-
+ dé- pour  de-l  de cleminwre.  Celui-cl signifie -en-
lever, retranchez,  wnoindrir,  a%iblb-  et, gram
maticalement,  <former  un  diminutif=  ; c ’es t  un
composé en de- de minuere -rendre plus petit-.
=amoindrir,  réduire*,  de mùzus  (+ moins).
+Le verbe a d’abord le sens transitil  de =rendre
moindre, r+duh-e  en quantité>,  spécialement en
musique (1732)  et en marine à propos des voiles
(17971.  Depuis la 6n  du XP s.  (1489-1491).  il a égale-
ment le sens @ré  de prendre moins fort, a&ibti,
d’où moralement .-déprécier, humilie- (1842). Il
s’emploie intransitivement (1588)  avec les sens cor-
respondants.
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DIALECTE ET PATOIS

Linguistiquement parlant, un dialecte est une
forme dune lsngue possédant un système le%
cal, syntaxique et phonétique propre et qui est
utilisée dans un environnement plus restreint
que la langue. Contrairement à la langue par
rapport à laquelle il s’est développé, le dialecte
n’a pas  acquis le statut culturel, institutionnel et
social qu’a cette langue. On distingue générale-
ment dialecte de patois et cette distinction n’est
pas d’ordre linguistique mais social. A. Dauzat
définit ainsi les deux termes : sles dialectes sont
les variétés d’un type linguistique qui s’est mer-
celé sur un vaste territoire L.1.  Est patois tout
idiome, langue ou dialecte, socialement déchu,
en tant qu’il n’est plus parlé par l’élite intellec-
tuelle, et, subsidiairement, en tant qu’il n’a plus
de littératures  (Les  Patois, Paris, 1946, p. 30).

Dialectes gdlo-romans.

de la Loire. Pour d’autres (A.  Brun).  cette bi-par-
tition s’expliquerait par des différences eth-
niques anciennes : le Nord aurait été fortement
celtisé (on  y parlait presque exclusivement gau-
lois jusqu’à la conquête romaine) alors que le
Midi aurait maintenu l’élément préceltique
(pré- et protohistorique); c’est la thèse du sub-
strat.  Pour d’autres encore <la  bi-partition lin
guistique de la France romane commence avec
la  romanisation~  (B.  Müllerj.  Quelles qu’en
soient les causes, on constatera que ces deux
blocs présentent des évolutions phonétiques ti-
férentes. La plus nette est le traitement des
voyelles toniques en position libre : diphtongai-
son au nord de la Loire (a  + oa  puis el : pas de
diphtongaison au sud ta  +  a).  D’autre part, la
majeure partie du domaine d’oïl  (excepté une
partie de la Normandie et de la Picardie)
connaît l’aboutissement de K devant a à ch, en

;es  dialectes galle-romans,  concernant trois passant par tch; le Midi garde c. Au cours du
Etats modernes, la France, la Belgique et la moyen âge, une troisième entité se forme au
Suisse, sont répartis en trois grands groupes : sud-est du territoire doil:  le domaine franco-
les dialectes d’oïl  (nord de la Loire),  franco-pro- provençal qui, comme son nom l’indique, pré-
vençaux (Sud-Est) et d’oc (sud  de la Loire). Ces sente certains traits phonétiques des dialectes
trois groupes sont formés de sous-dialectes : le d’oïl  et des dialectes d’oc.
wallon (Belgique), le picard, le normand, le gallo À l’intérieur du domaine français proprement
(Bretagnel,  le manceau, l’angevin, le poitevin, le dit (domaine d’oïl), Wallonie, Picardie, Norman
saintongeais, le tourangeau, le percheron, l’or- die, Bourgogne, Champagne, Lorraine et la ré-
léanais,  le berrichon, le bourbonnais, le bourgui- gion de l’Ouest  ont développé des traits dialec-
gnon, le champenois, le lorrain, le franc-comtois taux (phonétiques, lexicaux ou syntaxiquesj qui
sont les principaux dialectes d’oil.  Les dialectes les différencient et qui se marquent dans les tex-
franco-provençaux sont ceux du Doubs, du Jura, tes d’ancien français. Ces ditférenciations  sont
de la Suisse romande, du Val d’Aoste, du Val nées de la nature même du r&irne  féodal, des
Soana, le savoyard, le lyonnais, le dauphinois frontières naturelles, politiques ou diocésaines.
franco-provençal. Quant aux dialectes d’oc, on Deux régions produisent une littérature très im
distingue le dauphinois occitan, le vaudois du portante déjà à partir du x’ s. : la Normandie et
Piémont, de la Calabre et d’Allemagne, le pro la Picardie. Mais ces dialectes présentent néan
vençal,  le languedocien, le rouergat, l’auvergnat, moins des particularités trop fortes par rapport
le limousin, le périgourdin et le gascon (+OC à certaines régions  riches et actives, où le dia-
kmgue d’oclj. lede  est moins marqué (Ouest, Bourgogne,
Le morcellement de cette entité ethno-hnguis- Champagne, île-de-France).  Et c’est donc celui
tique qu’était le galle-roman s’amorce, selon de l’île-de-France, centre géographique puis po-
certains auteurs (W.  van  Wartburgl,  dès le 4 s., litique, qui représente la juste mesure et le
après les grandes invasions germaniques; c’est centre d’attraction. Les auteurs picards, wallons,
la thèse du superstrat.  Pour ces auteurs, cette normands, etc . , s ’efforcent ainsi,  dès la
scission entre Nord (domaine d’oill  et Midi  (do- deuxième moitié du >m”  s., d’éliminer de leurs
maine  d’oc)  est due à l’influence des peuplades ceuvres les particularismes dialectaux, pour at-
franques qui s’implantèrent fortement au nord teindre à une hoinè kommunautéj  littéraire À

phique à la manière des dialogues de Platon*, em-
prunt au grec dialogos  ‘entretien. discussions,
terme d’abord employé par les philosophes (Aris-
tote, Platon) et dérivé de dtiegein  =discuter-
t+ dialecte, dialectique).
* Passé en français avec le sens usuel, =entretien
entre deux ou plusieurs personnes*, le mot est rare
avant la 6n  du xv? siècle. Il a reçu des spéciahsa-
tiens  techniques en philosophie, en littérature (Dia-

logues des morts, etc.). 11 s’emploie spécialement
pour l’échange verbal des personnages de théâtre
kvrn’  s..  in Encyclopédie, 17541,  cette acception se
dégageant du sens littéraire plus général, puis de
cinéma, radio, télévision. o Au ti  s., il a développé
le sens de discussion, négociation>, dans le voca-
bulaire politique et syndical tdialogue  social; abso-
lument pratiquer le dialogue, mil. xxe  s.l.
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duit D~NI?E  n. f bc1”  s.l.  substantivation  de son par-
ticipe passé féminin, pour désigner le temps du di-
ner, mot employé dans la langue classique pour
désigner les frais de nourriture  des chevaux et des
personnes durant un voyage et l’auberge où l’on
s’arrêtait manger (1689,  M’“’  de Sévigné1.  -Sont en-
suite apparus DINATOIRE adj. (xv8  s.),  mot fami-
lier surtout vivant dans déjeuner dihatoire atenant
lieu de dîner,  et DiNEUR,  EUSE  a@. et n. (1609).
- Erdk,  la langue populaire a produit le déverbal
DfNE  n. f.  (1905.  à la suite de la db&%?,  18441 au sens
de ~repas~.  Ce mot ne semble plus employé.
0  voir  MmINETre.

DINGHY n. m., d’abord dingui  (18361,  puis
dingbi (1870)  et dinghy (187Ol,  est emprunté à l’an
glais dinghy. dkgsy,  attesté sous la forme dinga en
1794 et dingy  en 1810. L’anglais l’a emprunté à
l’hindi dingi -petit bateau*.
+  Introduit par les voyageurs, le mot désigne un pe-
tit bateau plat à arrière pointu, en usage au Ben-
gale. Il a été acclimaté pour dénommer un petit ba-
teau de plaisance à moteur hors-bord et (1950)  un
canot pneumatique de sauvetage.

0  DINGO n. m.  est emprunté (17891  à l’anglais
dingo,  lui-même emprunté à une langue d’Austra-
lie.
+Le  mot est relevé dans une traduction de
W.  Tench (17891  qui cite le mot comme aborigène,
et de nouveau chez Dumont dUrville  (1834-18351.  Il
désigne un chien sauvage d’Australie.

DINGUER v. intr. est dérivé (15401  du radical
onomatopéique din-,  ding- exprimant le balance-
ment dune cloche. Celui-ci est probablement la
forme dissimilée de dind-,  variante de don&  qu’on
retrouve avec dandiner’.
* La forme dinguer est relevée une première fols en
1540 avec un sens mal élucidé kvaguep?).  Il est re
pris et répandu au XIX~~.  dans l’usage populaire
avec le sens de -tomber, s’effondrer* et dans la lo-
cution factitive  envoyer dinguer  (1833)  -repousser
violemment~.
w  Dinguer entre dans la formation du composé tau-
tologique VALDINGUER V.  intr.  (1894)  dont le pre
mier élément représente valser*. De valdinguer est
issu le déverbal VALDINGUE n. m. (v.  19401,  éqti-
valent argotique de valise, fait sous l’inikence  de ce
dernier et de l’équivalence sémantique faire sa va-
lise .partir..
Quant à DINGUE adj.  et n., attesté depuis 1916
chez Barbusse, ll s’agit pmbablement  du dérivé ré-
gressif de dinguer:  on a proposé une évolution sé-
mantique menant de l’idée d’&ler  de-ci, de-lb  à
celle de *divaguer, être fou*  ou encore. selon
P. Guiraud.  un développement à partir de l’idée
originelle de ~sonner  les cloches>  tcf développe-
ment analogue de timbré>  piqué,  smn.4).  Un rapport
avec deftgue*  n. f.. emprunt au swahili denga  par
l’anglais, désignant une forme fébrile de palu-
dlsme. n’est pas  à exclure, dengw  -paludlsme~
étant attesté en 1890. Dingue  est passé dans le lan
gage à la mode Cv.  1970-19801  avec la valeur pure-

ment intensive d’extraordinaire,  fabuleux  En par
lant des personnes, il continue à signifier -fou,
cinglé*,  et & pour dérivé DINGUERIE n. f.  (19601.
0  DINGO adj.  et n.,  attesté en 1907 sous la forme
suftixée  dingot, est généralement considéré
comme un dérivé de w mais son apparente
antériorité pose problème. -Plus récemment.
dingue a donné DINGUERIE nf.  (attesté chez
A. Sarrasin, 1966)  employé à propos d’un caractère,
d’une action dingue.

DINOSAURE n. m.  est l’adaptation (18451  du
latin scientifique dinosaums, forgé par le paléonto-
logue anglais R. Gien  (1840-18411.  Le mot signifie
proprement *reptile  terribIen;  il est formé à partir
des mots grecs deinos *qui  inspire la craintes,  mot
du groupe de dstikin  -redouter-.  dune racine in-
doeuropéenne “dwei-  =craindre~,  qui pourrait être
issue du thème signifnmt  adeux*,  exprimant la divi-
sion, le doute (+ deux),  et sawos  =lézard~  t+  sau-
rien).
+Dinosaure,  comme le nom de l’ordre, DINOSAU-
RIENS n. m. pl., emprunté également (18411  à l’an
glais dimsaurian,  ne désigne aucune famille zoolo-
gique déterminée; il s’applique aux plus grands
spécimens de ces reptiles disparus fbrontosaure,
diplodocus1 qui ont frappé l’imagination.
.L’élément  dino-  entre dans la formation de DI-
NOTHÉRIUM n. m.  (18371,  mot du latin scientifique
(1829,  Kampl  dont le second élément représente
thêrion -bête sauvages  et -gibier*, pris comme subs-
titut de tfrêr  <bête  de proie, bête sauvage,, au
centre d’un groupe de mots relatifs à la chasse.
Th& est un nom-racine lndoeuropéen  de la forme
“gkwér-,  à rapprocher du lituanien oriental %&es
tpluriel1  et du latin fems b féroce).

DIOCÈSE n.  m. est emprunté (1180,  dyochezel
au latin médiéval diocesis,  latin dioecesis =cir
conscription administrative de l’Empire romains
après la grande réforme administrative de Dioclé-
tien (en 2841, employé en latin chrétien à propos
d’une circonscription ecclésiastique confiée  à un
évêque. Le mot est emprunté au grec dioikêsis,
proprement ‘gouvernement dune maisons d’où
=administration.  gouvemement~. et tardivement
-province=, dérivé avec di-  de oikêsis,  lequel est dé-
rivé de oikein  =habiter,  administrer, gouvernep,  à
rattacher à oikos -maisons t+  œcuméniquel.
+Le mot est passé en iiançais  comme terme de
droit canon, surtout féminin jusqu’au xv? siècle. Il
est employé au xvse  s. comme terme d’histoire ro-
maine au féminin t 16781 puis au masculin t 16801.  Le
sens général de *lieu  où l’on xhninistre  qqch.B
(15491  ne s’est pas  maintenu.
. L’adjectif correspondant, DIO&SAIN.  AINE

(12651,  est l’emprunt ranci&  du latin chrétien dia
cesanus adj.,  relevé comme nom au Xe s., dérivé de
diacesis.  -Le diocèse d’un archevêque a reçu le
nom de ARCHIDIOCÈSE n. m. (1869)  avec archi-*,
l’adjectif correspondant ARCHIDIOCÉSAIN  étant
attesté dès 1771.

DIODE -, CATHODE
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duits en français à partir de 1970)  qui ont égale-
mentrehCéDIALOG1SMEIl.m.
0 voir r.fONOMGuE.

DIALYSE n.f.  recouvre deux emprunts dis-
tincts, du XVI”  et du XI? s.. au grec dialusis &ssolu-
tien. séparations. é g a l e m e n t  =Cessation,  fm=,
composé de alia  (+  dia-l et de lu.sis  -adion  de dé-
lier-, base de nombreux suffixés  (+ analyse).
4 Le mot a été repris directement au grec en gmm
maire (17501  où il a été évincé par àiérèse. Il a été
repris en médecine, à la fois pour un état patholo-
gique de langueur et d’épuisement (18111  et pour
une solution de continuité aisément repérahle  par
la vue et le toucher (1823).  -Il a été réintroduit et
largement diffusé  en chimie (1863)  par un emprunt,
d’abord écrit  par erreur dyakw,  à l’anglais dialysis.
Ce dernier signifie ‘méthode de séparation et de
purillcation de deux substances en dissolution*
(1861). le mot étant très antérieur en rhétorique
(15861,  en grammaire (1727-1751)  et en médecine
(1811):  il est lui-même emprunté au grec alia1u.si.s.
Dialyse a acquis ensuite de nouvelles spécialisa-
tions techniques, à propos de méthodes de sépara-
tion et d’épuration en brasserie, en laiterie, et en
thérapeutique pour une méthode d’épuration
extra-rénale (~9 s.l.
w  Il a produit DIALYSER v. (1864)  peut-être d’après
le verbe anglais to dialyse (1861),  employé transi-
tivement et intransitivement en chimie et dont s’est
dégagé un emploi métaphorique pour =clarl6er,
purifier= (1914).  -Du  verbe ont été tkés  immédiate-
ment DIALYSEUR n.m.  (18641,  nom d’appareil,
peut-être fait à l’exemple de l’anglais dialyser
(18611,  puis des adjectifs issus des participes dialysé
et dialysant.

DIAMANT n. m.  est issu (fin XI? s.1  du bas latin
diamas,  anti,  type attesté dans des tablettes d’exé-
cration (M. Niedermannl,  altération probable par
métathèse de “aalunas.  antis (qui a donné atmant*,
aussi adamantin)  sous l’tiuence des mots grecs
en dia-  (-  dia-l.
+Le  mot désigne un cristal de carbone pur, la plus
pure et la plus coûteuse des pierres précieuses.
Par métonymie, il s’applique à un instrument de vi-
trier au bout duquel est enchâssée une pointe de
diamant (1676. par ellipse de pointe de diamant
115491). Des emplois métaphoriques font référence
à la pureté et à l’éclat de la pierre.
rLe  dérivé DIAMANTIN,INE adj.  (v.15401  -qui  a
l’éclat, la dureté du diamant~,  est un mot littéraire
COllMV.2  son SynOIlyme  adamanti*.  -DIAMAN-
TAIRE n.m.,  enregistré par Ftichelet (16801,
concerne la personne qui taille des diamants, et
d’abord (1482)  celle qui fait le commerce des dia-
mants. -DIAMANTÉ. kE adj.  (1782)  -orné  de dia-
mants, et -qui  a l’éclat du diamant=  (1830).  a favo-
risé la création de DIAMANTER v.tr.  (1801), mot
littéraire pour sfaire briller  comme un diamant*.
-Littré est le premier lexicographe à enregistrer
DIAMANTIFÈRE adj.  (18561,  mot didactique en
-fère*  qualifiant une roche, un minerai.

DIAMÈTRE n. m.  est emprunté (v.  12751 au la-
tin impérial diam&os,  également diametms

corde  d’un cercle passant par le centre*.  Ce mot
est emprunté au grec diametros -diagonale* et par
extension ~diamètre~,  de dia c-dia-1  et metron
b mètre).
+Le  mot a été introduit en géométrie, à propos du
cercle, puis de la sphère (au XVII~~.,  par exemple
chez Furetièrel.  Par extension, il s’est répandu
avec une valeur approximative, exprimant la lar-
geur d’une chose plus ou moins ckculake  ou sphé-
rique.
t L’adjectif correspondant. DIAMÉTRAL. ALE,
AUX a été emprunté vers la même époque  que àia-
mètre (1282,  dyametdl  au dérivé bas  latin diurne-
tralis.  Employé strictement pour qualifier la ligne
qui  passe par le diamètre, ll est chez Oresme  (1377)
avec le sens isolé de -diagon&  par figure étymolo-
gique. 0  Son sens w (1846, Proudhon) vient de
celui qu’a développé dès le ~VI~S.  (1585)  le dérivé
DIAMÉTRALEMENT adV.(1380-1390),rB~-eausen~
propre et usuel pour ade  manière absolue, totale>,
notamment dans diamétralement opposé.

DIAMIDOPHÉNOL + PHÉNOL

DIAMORPHINE + MORPHINE

DIANE n. f.  est emprunté (1555,  Ronsardl  à l’ita-
lien diana  -roulement  de tambour servant  à réveil-
ler la troupes (attesté seulement en 15611. Ce sens
procède par métonymie de celui de ~première
heure du jour=  (également -étoile qui apparaît le
matin=)  avec lequel le mot italien est emprunté au
latin Diana,  nom de Diane, déesse nocturne, pro-
prement -la lumineusem.  Diana  est probablement
dérivé de dies -jour- (+ diurne, jour),  peut-être par
un intermédiaire “diyùls.  L’espagnol diana  n’est
pas  attesté avant 1605.
+Le mot désigne une batterie de tambour et, par
extension, une sonnerie de clairon, exécutée à la
pointe du jour pour réveiller les soldats, les marins.
Il vieillit.

DIANTRE - DIABLE

DIAPASON n. m., d’abord dÿapason (v.  11501.
est emprunté au bas latin cüapason  =Octave~.  Lui-
même est emprunté au grec diagusôn,  formé de la
locution Iê) alia  pasôn (sous-entendu khordbn  sum-
phonia)  ‘échelle de toutes les notes,  d’où =octave=.
Pasôn y est le génitii féminin plut-le]  de pas, pantos
-tout*  (+  pan-l.
+Le mot a été repris à propos de l’étendue de sons
qu’une voix peut parcourir, de la note la plus grave
à la plus aiguë. Il est rare  jusqu’au XVII’  s., époque à
laquelle il commence à désigner, par référence à
un élément de l’échelle des sons, la hauteur rela-
tive d’un son dans une échelle sonore (16901, spé-
cialement le son de fréquence donnée servant de
la, d’où, par métonymie, l’instrument qui donne le
la (1803.  Boiste).  Son emploi figuré (1691)  évoque
une disposition en harmonie avec celle des tir-
constances ou d’une autre personne.

l kdérivé~1~~~~0~~~~v.tr.(1870),~mettreau
diapason=, est rare.
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billon, De re  diplomatia.  Le mot est dérivé du latin
classique diploma  pris avec le sens de <charte,
pièce officielle>  (+  diplôme).
+  Le nom désigne la science qui a pour objet l’étude
des documents officiels; il a été adjectlvé (17261
avec le sens correspondant, =relatif  aux diplômes
qui règlent les rapports internationaux*, prenant
avant la !k du Xwp s. la valeur élargie de relatif aux
relations internationales (1777).  De ce sens procède
un emploi métaphorique (1807)  consacré par
l’usage en sens figuré pour <habile,  adroits  (d’un
air, de manières) (1822)  en relation avec diplomate
(ci-dessous). -L’adjectif avec quelques noms,
s’emploie pour -simulé, feint*  kbsence  diploma-
tique, 1864 Ampère), surtout dans maladie diplo-
matique (dep.  1918, in Bernet-Rézeau).
t Les dérivés sont tous apparus à la fin  du xv118  a :
DIPLOMATIQUEMENT  adv.  est  attesté  depuis
1788 et depuis 1837 IBalzacl  avec le sens figuk,  cor-
r e s p o n d a n t  à  c e l u i  d e  oliplomatiqw,  wzec
adresse>.  -Sur le modèle de aristocratigue/ari.sto-
cratie.  on a formé DIPLOMATIE n. f.  (1790),  attesté
dès les premiers textes avec son sens figuré, à côté
du sens propre de *science  et pratique des rela-
tions politiques entre États>;  par métonymie, le mot
désigne la carrière diplomatique (1791)  et l’en-
semble des diplomates. -De même, sur le modèle
aristocratique/aristocrate,  on a formé DIPLOMATE
adj.  et n. (17891,  d’abord attesté avec le sens figuré
de -habile dans les relations= à côté du sens propre,
.&argé  d’une mission diplomatique auprès d’un
gouvernement étranger- (1792).  Le mot est substan-
tivé (17921,  comme titre d’un journal hidOriqUe, PO-
litique et littéraire. -Par  une valorisation fré-
quente selon laquelle un aliment, un plat, reçoit le
nom d’un destinataire prestigieux k-f  vol-au-vent
financière, pâté impérial, etc.), diplomate n. m. dé-
nomme un entremets froid servi avec une sauce
aux fruits (1922, Proust).

DIPLÔME n.m..  d’abord diplomat  (16171,  est
emprunté au latin impérial diploma  *pièce offi-
cielle authentique>,  =Sauf-conduit*,  *brevet=,  mot
emprunté au grec diplônw -atos,  proprement =ob-
jet double-, d’où, notamment dans le langage ad-
ministratif, =tablette  ou papier plié en deux,. Le
mot est dérivé de diploun  &Péter,  doublen,  de di-
plous  (G+ diplodocus).
4 Le mot a désigné un décret; il a ensuite pris son
sens de =Charte,  pièce officielle, (1721),  d’usage di-
dactique en histoire, correspondant au latin mo-
derne diplomaties  l-diplomatique). avant de
prendre le sens aujourd’hui courant de -pièce offi-
cielle conférant un titre, un grade- (18101.  De ce
dernier procèdent les sens métonymiques =exa-
men, concours (pour obtenir un diplôme),, -docu-
ment attestant le succès et le titre correspondant>.
t Diplôme,  avec son sens courant, a produit DI-
PLÔMÉ. ÉE adj. et n. (1841)  et DIPLbMER  V. tr.

(1878).
0 voir  DlPl.OMATIPuE.

0 DIPTÈRE adj.  et n. est emprunté (1765)  aula-
tin moderne des zoologistes diptera,  emprunt au

grec  diptems  -à deux ailes>,  mot appliqué à des in-
sectes, de ck-  <deux  foism  et pteron  calle>  (-  ptéro-1.
+Le  mot désigne un  ordre d’insectes munis (ou
ayant été munis1  d’ailes, comprenant les mous-
tiques, les mouches, les puces (sans  ailes), tous par-
tant des pièces buccales servant à piquer, sucer.
L’emploi adjectivé. pour -à deux ailes,,  est rare.
Un autre emprunt au grec diptems,  dans lequel pte-
ron -ailen  est pris au l?guré,  est Q DIPTÈRE adj.,
qual&ant un temple à double rangée de colonnes
autour du naos  (1567; variante diptérique,  1547, sor-
tie d’usage).

DIPTYQUE n. m.  est emprunté (v.  1800 au bas
latin diptycha,  -arum  mot neutre pluriel désignant
les tablettes doubles repliables où étaient gravés
les noms et portraits des magistrats romains et
celles où, dans la liturgie chrétienne, on écrivait les
noms des martyrs,  des évêques et des personnes
dont on faisait mémoire aux offices. Le latin est lui-
même emprunté au grec diptukha  -tablette re-
pliable>,  substantivation  du neutre pluriel de l’a&
jectif  diptukhos  cplié  e n  deux”.  C e l u i - c i  e s t
composé de dis -deux  foisn  (numéral correspon-
dant au latin bis, + bis1  et de ptussein  creplier-.  mot
d’origine inconnue dont la famille a fourni des
termes techniques en médecine, en armement,
dont on retiendra surtout ceux concernent les ta-
blettes, puis les manuscrits.
*Le mot a pénétré en français comme terme d’an-
tiquités, s’appliquant ensuite à un tableau formé de
deux volets repliables (1838)  et, au figuré, à une
ceuvre littéraire en deux parties.
0  voir  wI.YPnQuE,  TRIpiy9uE.

DIRE v.  tr. est issu (v.  9801  du latin dicere, verbe
qui contient la racine indoeuropéenne  “cl&-,  “dih-
-montrer-. À la différence des représentants de
cette racine dans les autres langues, le mot s’est
spécialisé en Italie, avec le latin (l’osque  et l’om-
brien), dans le sens de -montrer, faire connaître
par la parole, exprimew  Parallèlement, le grec
dikhê  =justiceB  et les formes germaniques (vieil an-
glais teon  -accusepI  montrent que la racine a seM
à désigner des actes sociaux  de caractère jti-
dique. Comme orare (-orateur),  dicere es t  un
verbe de caractère solennel et technique : il s’em-
ployait en rellgjon  et en droit et c’était le terme par
lequel on désignait les magistrats (+ juge).  En  pas-
sant dans la langue commune, il a perdu ce carac-
tère solennel pour signifier simplement =indiquer,
raconter, conter, émettre les sons d’une langue,.
+En français, due  a tous les sens du latin dès le
ti  siècle. Avec sa valeur principale d’=exprimer au
moyen du langage, oral ou écrit=, dire se construit
avec le style indirect et (v.  9801  en style direct. Dès
les premiers textes, ll correspond à =contïrmer. sf-
Mer, soute-,  ‘exposer, conten,  <appeler, nom-
mep,  =récite~, renouant parfois avec le caractère
solennel juridico-religieux  du verbe latin, par
exemple dans le il dit biblique et dans l’expression
àire la messe (v.  1050). Plus généralement, dire
équivaut à *parler-  (v.  1175) mais l’idée de parole
disparaît dans certains emplois courants au profit
de +uggérer,  exprime-  (v.  1 2 2 3 ,  vouloir dire;



DE LA LANGUE FRANÇAISE 1077 DICTER

quité  et, par métonymie, désigne l’ensemble de ces
communautés. Par extension (1949).  il concerne
l’état de dispersion d’une ethnie avec le même em-
ploi métonymique (la diaspora arménienne).

DIASTASE n. f.. emprunt savant (1752)  au grec
àiastasis  eséparation-,  de düstanai  ‘établir de côté
et d’autres d’où aséparep.  de dia (*  dia-l et hista-
nai -placer  debout, placer dans une balancez et =se
tenir debout*.  Ce verbe, forme à redoublement is-
sue de “sista-  *mettre  debout=,  appartient à la
même famille indoewopéenne  que le latin &areB
(+  état).  Comme lui.  il a produit de nombreux pré-
iïxés  verbaux.
*Le sens d’emprunt. =luxation,  écartement per-
manent de deux surfaces articulaires~,  a été aban-
donné pour luxation ou pour le réemprunt  récent
dia.staFis  Cv.  19501. Les chimistes ont repris le terme
(1833)  pour désigner la substance découverte par
Payen et Persoz  en 1833 dans les tissus vivants,
d’après sa capacité à provoquer la dégradation des
sucres et composés albuminiques. Le mot est en
général remplacé par enzyme*.
&Le  dérivé DIASTASIQUE adj.  (1859; également
diastatique,  1897) a été remplacé par enzymatique.

DIASTOLE n. f. est emprunté (v.  1370)  au grec
diastolê,  de cliastellein  <séparer,, de dia- l+ dia-l et
stelkin  <préparer, envoyer- (+ apôtre, épître, sys-
tole).

*D’abord employé pour diérèse>,  le mot a été re-
pris en physiologie (15411,  désignant la dilatation du
cceur qui alterne avec la systole*.
.Le dérivé DIASTOLIQUE adj. (1546, Rabelais)
s’emploie dans SOU~%,  bruit diastolique.

DIATRIBE n. f.  est emprunté (1558)  au bas latin
diatia  sentretien,  discussions et, par métonymie,
=école,  académie, secte,.  Ce mot est emprunté au
grec tiatiê,  proprement uwre  par le frotte-
ment=, développé d’après la double idée d’usure et
d’usage en *passe-temps*  et en =étude,  travail sé-
rieux%. Ce mot est dérivé du verbe diatiein, de
dia- c-dia-1 et trihein -frotter,  use-,  qui se dit des
vêtements que l’on use, d’un chemin fréquenté, du
temps que l’on passe, etc. En  partant de la forme
ancienne du radical tri&,  on a proposé un rappm-
chement  avec le groupe latin de dehimentum
(+ détriment).
4 Le mot, d’abord attesté dans un contexte de sens
incertain &scussion  d’école>,  a désigné une dis-
sertation critique sur un ouvrage, un point de doc-
trine (1638)  avant de correspondre à une critique
violente, injurieuse (1764, Voltaire).

DICHOTOMIE n.f.  est emprunté (1750)  au
grec dihhotomia  division en deux parties égales=,
composé de dikho-,  élément correspondant à l’ad-
verbe dihha <en  deux*, lui-même dérivé de dis
-deux fois>  qui correspond au latin bis  (+  bis). et de
-tomia  *division,  section= l+ -tomie).
4 Le mot s’emploie concrètement en astronomie à
propos de la phase de la lune où seule la moitié du

disque est visible, puis aussi en botanique à propos
d’une ramikation  par bifurcation (18031.  Ces va-
leurs ayant disparu, le mot a été repris abstraite-
ment en parlant d’une méthode de division et de
subdivision binaire (18871,  recouvrant spécialement
en logique la division d’un concept en deux autres
concepts contraires. Jl  est usuel dans l’usage sou-
tenu
l Le dérivé DICHOTOMIQUE adj.  (1832).  dont on a
tii  un adverbe %3x-e.  D I C H O T O M I Q U E M E N T
(1928.1929),  a les mêmes emplois. -DICHOTOMI-
SER v. tr. (1837) constitue l’équivalent rare de diti-
ser e n  ~QUX.  ODICHOTOME  adj. est l’emprunt
(1753)  du bas latin dichotomos,  calqué du grec
dihhotomos  =Coupé  en deux>,  spécialement em-
ployé à propos de la lune dont le disque n’est qu’à
moitié visible. Repris dans cette acception en astro-
nomie, le mot est rapidement passé en botanique
(17891  pour qualiser  une tige, une racine qui se sub-
divise par bifurcation.

DICIBLE - DIRE

DICOTYLÉDONE + COTYLÉDON

DICTATEUR, TRICE n. est emprunté, sous
la forme dictator  (1213),  puis dictateur (av. 1380).  au
latin dictator  qui désignait le magistrat unique in-
vesti de tous les pouvoi=  dans certaines cir-
constances graves, sous la République. Ce mot est
formé sur dictum,  supin de dktare  (+  dicter).
*Le mot a été repris comme terme d’histoire ro-
maine. Par extension, il a désigné toute personne
exerçant une autorité absolue (1599, ironiquement;
puis au XVIII~  s.. av. 17551.  Ce sens figuré tend au-
jourd’hui à être senti comme une extension du
sens politique moderne de *personne  qui, s’étant
emparée du pouvoir, l’exerce sans contrôles, ap-
paru pendant la Révolution (1790, Marat). Le fémi-
nin est rare (att.  1927).
b Le  radical du nom a servi à former l’adjectif DIC-
TATORIAL. ALE,  AUX. lui aussi apparu à la 6n  du
XVIII~  s. (1790,  Mirabeau; 1777 selon Bloch et Wart-
burg)  sur le modèle sénateur/sénatorial.  0 Celui-ci
a  produit  DICTATORIALEMENT  adv.  (1869,  Gam-
betta). -DICTATURE n. f.  est emprunté comme
terme d’antiquités romaines (1286-1290)  au latin
classique dktatura,  de dictator.  Parallèlement à
dictateur, le mot a développé un  sens figuré
(av. 1654) et, pendant la Révolution, son sens poli-
tique usuel (1789).  0  L’expression marxiste dicta-
ture du pmléfariat  (principe abandonné par les
partis communistes) avait suscité dictateur  du pro-
Iétariat(att.  en 1917).

DICTER v.  tr. est emprunté (av.  1483)  au latin
dictai-e,  fréquentatifde  dicere (+  dire). proprement,
dire en répétant>  d’où *faire écrire>, wrdonner,
prescrirez  et cavoir l’habitude de dire,.
+  L’emprunt a remplacé le type populaire hérité di-
tir (1174-l 176)  #rédiger, composer (une  lettre)* et
~prescrire.  ordonner* (12001.  Introduit au sens de
&xliger=  (au  participe passé Lettre  dictée). il a reçu
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droiten  et, à basse époque, =action  de diriger vers
un buts.  Le mot est passé en français avec le sens
d‘action de diriger, de conduire*  et, an fignré.  <cl-
rective,  instrnction~  (1611).  -fonction d’un  dlrectenr
de consciences  (av. 1704).  -Depuis  le XVI$ s. appa-
raissent plusieurs sens métonymiques : <bureau  de
ceux qui dirigent>  (17521,  .-service qui dirige>  (177ll,
*ensemble  d e s  directeurs=  (18641.  -Depuis  l e
XVII~ s.. direction est employé en astronomie, en
physique (16801,  en mécanique (1690).  Sa valeur
courante, -orientations,  n’est attestée qu’an milieu
du XVIII~ s. an sens concret (1757)  et métaphorique
(1770).  An début du &s..  le mot est devenu un
terme de mécanique automobile, se rapportant à
l’ensemble des mécanismes qui permettent de pui-
der les rones  (1907).  -C’est en technique et en
sciences qu’il a produit son unique  dérivé, DIREC-
TIONNEL.ELLE adj.  (195ll, l e q u e l  e n t r e  e n
composition dans UNIDIRECTIONNEL. ELLE adj.
(Xx~  S.I.
L’adjectif DIRECTIF, IVE, attesté depuis  1444, est
dérivé du latin directum,  supin de dirigere,  avec le
soifixe  -if (le latin médiéval atteste directivus  *qui
diriges  en 1260 et directiwm  -principe directeurs
attesté en 1414).  Directif signifie  -qui  imprime une
directiow;  il a pris récemment un sens technique
=psrticolièrement  efficace dans une certaine direc-
tion et à son voisinage>  (1961).  Sa spécialisation en
psychologie k.  19681 traduit l’angle-américain  di-
rective (1938,  Lewin  et Lippittl y compris dans non
directifll960).  -Ses  dérivés sont DIRECTIVITÉ n.  f.
(19531  et le terme didactique péjoratif DIRECTI-
VISME n. m. (XV  s.l.  -Directif a été substantivé an
féminin en DIRECTIVE n. f. ll89Ol,  à moins  que  ce
mot ne soit l’adaptation de l’allemand Direktive
~IX’  s.l,  correspondant an français directif Apparn
dans la langne  milltaire,  il s’est répandu an xxes.
kurtont  an plnrieIl  pour  l’ensemble des indications
à suivre, la marche à suivre  lv.  1974).
DIRECTEUR, TRICE  adj.  et n.  est emprunté (14441
an bas latin director  -celui  qui guides.  dérivé en -ter
de directum,  supin de dingere.  Le mot a été intro-
duit avec le même sens, spécialement en parlant
du confesseur lv.  16541,  dit aussi directeur de
co&ence.  En 1795, il désigne chacun  des cinq
membres du Diictoire (ci-dessous). L’évolution de
l’économie loi  a conféré une valeur institutionnelle
de titre, dans la hiérarchie des entreprises, d’où di-
recteur général, commercial, financier,  etc. et pré-
sident-directeur général (+  présidentl.  L’emploi ad-
jectivé  de  directeur (18081  compte p lus ieurs
emplois spécialisés en artillerie et en géométrie.
-be  préfixé  SOUS-DIRECTEUR, TRICE  n. (1760)  a
également reçu la valeur d’un  titre dans les entre
prises. -Le radical latin de directeur a servi  à for-
mer DIRECTORAT n. m. (1666)  -fonction de direc-
teur- ,  mot Concurrencé  par  DIRECTORIAT Il.  m.
11832, Balzac)  probablement formé d’après directo-
ti pour  la durée de la fonction. Le radical de di-
recteur a  auss i  pe rmis  de  f a i r e  DI R EC T O -
RIAL, ALE.AUX adj.  (1803;  dans Balzac,  18391
d’abord directoral (16851  d’après le latin director.
DIRECTOIRE II. m., formé (xv”  s.l  SUT  le snpln  latin
àirectum,  a servi anciennement à désigner la ligne
directrice (1546 et jusqu’au début du ~V$S.,  1611)

et, en liturgie, le livret indiquant les offices de
chaque  jonr  (1721).  An !axie  s.,  le mot s’est appliqué
à un conseil ou tribnnal  élu chargé d’une  direction
sdministrative  (1762).  avant de désigner le gonver-
nement  de la France du 27octobre  1795 an 9no-
vembre  1799, dans lequel le pouvoir exécutif était
con@ à cinq &rectems~. Cet emploi avait été pré-
cédé de plusieurs  expressions nommant des insti-
tutions révoIutionnsires  : directoire de départe-
ment, de district, etc. (1789).  Le mot est passé dans
le vocabulaire des arts décoratifs knnenblementj
en parlant  du style décoratif caractéristique de
cette période. -En droit commercial, il désigne
l’organe collégial chargé de la gestion de certaines
sociétés anonymes.

DIRIGER y. tr. est emprunté (1382)  an latin  diri-
gere  -mettre en ligne, alignep, d’où *donner  une
direction déterminée, faire allem et, an figoré.  *ré-
gler, ordonner, disposep.  Ce verbe est formé de
dis-  (-  dé-l, avec  amuisement  du s devant sonore,
et de regere  -mener,  guldep  l+  régirl.
t Ditiger signiiïe  *faire  sller  dans on certain sens>
an propre et, dès la première attestation, an figuré.
Par extension, il correspond aussi à ~condnire  se-
lon certaines règles+  (1495)  et, avec une idée de res-
ponsabilité, d’animation, à =exercer  une action, une
influence sur= (1690).
.Son  part ic ipe passé DIRIGE, ÉE. adjectivé,  a
seM à former les composés modernes AUTODI-
RIGÉ, EE sdj.  (19511, SURDIRIGÉ. ÉE adj. (1970).
- L e participe présent adjectivé, DIRI-
GEANT.ANTE (1835l,  est  substant ivé  à propos
d’une  personne qni  dirige Il881  chez J. Vallès),  SUT-
tout an pluriel et sans la valeur  institutionnelle de
directeur*, qui implique un titre.
De diriger est aussi dérivé l’adjectif DIRIGEABLE
(1789.1787 d’après Danzatl,  contemporain d’un  cer-
tain type d’aérostat qu’il désigne, en emploi snbs-
tantivé  (1882  mais antérienrl.  -Au XX~  s., les dérivés
DIRIGISME II. m. lv.  193o)  et DIRIGISTE adj. et n.
(1930 selon Larousse) sont des termes d’économie
concernant les théories préconisant l’intervention
de 1’Etat dans la  libre entreprise.
0 “Olr  DIRECT.

DIS, DITE - DIRE

DIS- , élément formant, est emprunté an latin
di.9,  particnle  initiale utilisée pour  exprimer la sé-
paration, I’écartement,  la direction en sens opposé
et, par suite,  la négation, le contraire (elle s’oppose
à con-l. Dis- servait aussi  simplement à renforcer le
sens du verbe simple, correspondant alors au grec
dia- l&+  dia-l, auquel  il semble apparenté.
t En frsnçais,  l’élément dis-  est vivant surtout  de-
vant -k-, -p-,  -s-,  -t-, dans des emprnnts  an latin
(+  discontinuer, disconvenir, disculper, disjoindre,
disparate, disparité, disposer, dissonance, distendre,
distordre,etc.l,  à l’italien, on dans des réfections
d’après l’italien l+  discrédit, disgrâcel  on l’anglais
(+  disqnaliiIer1. Dis- a eu une certaine productivité
en moyen français, mais la plupart des formations
ont été refaites par substitution de dé-*  à di-  kfkco-
loration/décoloration,  disgréger/désagréger).  L e s
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note haussée d’un demi-ton. En référence au sys-
tème musical grec, il exprime le plus petit inter-
valle.
b n a servi à former  DIÉSÉ. ÉE adj.  6~.  1710, nOteS
diésées1 et DIÉSER v. tr. *marquer  une note d’un
dièSf3~.

DIESEL n.  m. est tiré (19131  du nom de lïngé-
nieur  allemand R. Diesel (1856-19131.  inventeur
d’un moteur thermique carwtérisé  par un allu-
mage par compression et une alimentation par in-
jection.
+Le  mot désigne le type de moteur à explosion in-
venté par Diesel, et, par métonymie, un véhicule
muni de ce moteur 11943);  on appelle diesel-élec-
trique  n. m. (attesté 1961) une locomotive électrique
alimentée par ce type de moteur.
t Le dérivé DIÉSÉLISER  Y. tr. a été créé (v.  19501
pour former une équivalence à électifTer. Il a pour
dérivé DIÉSÉLISATION n.f.  (19571.  -De diesel
vient aussi DIÉSÉLISTE n. m.  (1966)  =mécanicien
spécialiste des diesels,.

0 DIÈTE n. f. est emprunté (12561  au bas latin
diaeta  w&ime.  abstinence alimentaire~~  et aussi
-corps de logis, pièce, appartement=, emprunté au
grec diaita,  qui a les deux acceptions. C’est le dé-
rivé de diaitasthai -suivre tel ou tel régimes, au
sens large =Vivre  de telle ou telle façon>.  Ce vetie
appartient à un groupe de mots au développement
complexe, car ils se sont appliqués à des notions et
à des techniques diverses. Leur origine est dis-
cutée, et Chantmine  choisit l’hypothèse d’une for-
mation avec le préverbe  dia- (+ dia-) et aitan,  -ai-
tcwthai  -répartir-,  appliqué d’une part  à la
nourriture, à la manière de vivre, et de l’autre à
l’arbitrage. C’est ainsi que chita désigne d’une
part un mode de vie et, au sens restreint, un ré-
gime alimentaire ainsi que le lieu où l’on vit, le sé-
jour, la salle de séjour, le logement et, d’autre part,
en politique, l’arbitrage.
+Le  sens large de -manière de Vivre~  s’est spécia-
llsé  en médecine (15751,  restreint au régime a&
mentaire  prescrit  à titre hygiénique. prophylac-
tique ou thérapeutique. L’usage courant, qui
réserve régime  à ce sens, l’emploie comme on
quasi-synonyme de jeûne.
l Récemment, diète  est entré en composition dans
DIÉTOTOXIQUE adj.  Iv.  1950)  qui qualifie une
substance alimentaire pouvant devenir toxique
dans certains troubles du métabolisme.
DIÉTI?TIQUE  adj.  et n. est emprunté (15491  au latin
impérial diaeteticus  a.dj.  *relatif  à un régime al-
mentaire~, substantivé au féminin diaetetica  n. f.
-ensemble des règles à suivre pour un régime éqti-
libré=.  Les mots latins calquent le grec cüaitêtihos
adj., substantivé au féminin diaitêtikê  =la  diété-
tiquem,  dérivé de diaitan  -soumettre à un régime=.
Repris comme adjectif le mot est également subs-
tantivé au féminin (1575).  -En  sont dérivés tardive-
ment DIfiTÉTICIEN.  IENNE n. attesté depuis 1891,
et répandu ~II XY s., ainsi que DIÉTÉTISTE n.,  ap-
pliqué au médecin qui préconise de traiter les ma-
lades uniquement par des moyens diététiques

(19661, et parfois confondu avec diététicien:  c’est au
Québec le terme normalisé pour un  spécialiste de
la nutrition titulaire d’un diplôme universitaire.

0 DIÈTE n. f..  terme politique, est emprunté
sous la forme diette  (15091, puis diète  (15121.  au latin
médiéval dicta  *journée  de travail, journée de
marche, (déb.  x~r’s.),  d é r i v é  d e  àies  -jow
b diurne1  pour traduire l’allemand Tag #jour-  et,
par extension, ‘session= (dans Landstag,  Reich-
stag*).
4 Le mot, d’abord appliqué à une réunion politique
tenue à Cambrai, concerne essentiellement les BS-
semblées  politiques des pays germaniques Mlle-
magne) puis également de pays de l’est de l’Eu-
rope.

DIEU n. m.,  d’abord Deo et  Deus (842)  puis Deu  et
Dieu Ix~-xII~s.~.  est issu du latin Deus,  aboutisse-
ment phonétique d’un O&iuos  contracté en “deios,
puis deus,  forme dotée d’une déclinaison normali-
sée et d’on  féminin dea (en remplacement de diva,
- diva). Deus contient une racine indoeuropéenne
“dei- =briller- qui, élargie en ‘Weiwo-  et en “dyew  a
servi à désigner le ciel lumineux considéré comme
divinité et les êtres célestes par opposition aux
hommes, terrestres de nature. C’est la plus an-
cienne dénomination indoeuropéenne  de la diti-
nité, liée à la notion de lumière et on la retrouve en
grec dans le nom de Zeus  (génitifDios1  et dans dios
sbrillantn.  La même racine a servi d’autre part à dé-
signer la lumière du jour et le jour (+  diurne, jour).
+Attesté dans le tout premier texte français, le mot
désigne (avec majuscule) la divinité du mono-
théisme chrétien et aussi à partir du XII~  s., une diti-
nité  du polythéisme. Il a donné lieu à divers em-
plois lnterjectifs  (1080)  et à d’innombrables
formules de jurement  (-aussi corbleu, morbleu,
parbleu, dans lesquels le vocable dieu est altéré par
euphémisme). ll est entré dans un grand nombre
de locutions par lesquelles le locuteur fait inter-
venir Dieu ou souhaite son intervention. L’une
d’elles, Dieumerci.  interprétée aujourd’hui comme
-remerciement en soit fait à Dieu*, vient de l’an-
cienne formule par la merci Dieu hFs.)  ‘par la
grâce  de Dieu, (6.  merci).
. ADIEU interj. et n. m. provient d’une formule de
recommandation à Dieu et apparzût  dès le XPS.
kxku~  comme formule de séparation et, régionale-
ment, comme formule de rencontre (équivalant à
bonjour, lui-même employé régionalement  comme
adieu). Sans adieu s’est employé au XIX~  s. pour =à
bientôt>. Dire adieu, qui suppose déjà la substanti-
vation,  doit avoir pticédé  l’emploi du mot comme
nom (dist  le gracierwc  adieu..., 14581, entièrement
lexicalisé  au XVI~  s. (les adieux,  faire ses adieux, etc.),
aussi dans d’adieu (discours, dîner, visite d’adieul.
L’emploi substantif existe aussi ao  figuré, pour =dé-
part, séparation défjnitives n’adieu au bonheur, à la
vie).  La distinction entre adieu et au revoir s’inz-
taure au début du XIPS.: auparavs+t,  on pouvait
dire  adieu, jusqu’au revoir lxwre  s.l. -A dieu vat,  for-
mule employée en marine (16841  est formée de à,
Dieu et de l’impératif de alkr.  Ancien souhait de
bonne navigation, l’expression s’est employée pour
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*Le mot a quasiment cessé d’être employé an
XVI”  S.  et a été repris  hn xvii?  s. (volneyl. Son sens de
-qui  manque d’unité, d’accordé  relève du style litté-
raire on, techniquement, musical (1623, Lamartinel.
DISccmDE  n. f.  est emprunté 111551 an latin dis-
co&o  Sdésaccord,  désunionS an  flgcré  =agltation=,
employé comme nom propre pour désigner la
déesse personnihant  la désnnion  tEris en grecl. Le
mot est issu de discors pour  servir d’antonyme à
concordia  (-  concorde). -Discorde,  beaucoup plus
vivant que l’adjectif, évoque on manque  d’accord,
un  désaccord (avec  une force que  n’a pas désac-
cord). ll entre dans la locution pomme de a?scwde
11660,  La Fontaine), calque du latin malum Discor-
dicte,  allusion mythologlqne à la pomme jetée par
la Discorde aux noces de Thétis et de Pélée, et que
Paris remit à Vénus,  suscitant la colère de Junon et
de Minerve.
.DISCORDER  ".intr.,  d'abord &SCOKk?'  (1120)
pois àiscorder lxxf s.l.  est emprunté an latin discor-
dare ‘être  en désaccord. être diEérent~,  dérivé de
discors.  Le sens transitif de *mettre  le désaccord,
diviserr est sorti d’usage  après le xvi’siècle.  Le
verbe, rare an sens d’=être  en désaccord, manquer
de coordinatiom WXJO~,  se maintient en musique
pour &re  en dissonances WZ231,  servant d’anto-
nyme à accorder*.
Son déverbal DISCORD nm..  forme refaite du
plus  ancien descort tv.  11701 ~désaccord  bronillem.
est considéré comme vieilli dès le XVII~  s.  116801  mais
il se rencontre encore dans un style très littéraire,
quelquefois avec une acception musicale syno-
nyme de discordance. -Les  denx mots les plus vi-
vantsdelafamillesont~~~~~~~~~~.~~~~  adj.
bot”  s.l.  réfection de l’ancien descordant,  participe
présent de descordhdiscorder,  et  DISCOR-
DANCE n.f..  réfection de l’ancien descordonce
lv. 11651. Tons deux  expriment l’idée d’un  manque
d’unité, d’accord, et sont employés spécialement
en musique. An XI$  s..  ces deux  mots sont passés
dans le langage des géologues pour  qualifier et dé-
signer 116641  un  terrain stratifié ne présentant pas
de couches en successions parallèles et régulières.

DISCOUNT n.m.  est emprunté 11962,  I%x-
pressl  à l’anglais discount 116901.  lui-même em-
prunté an francais décompte*  et employé an sens
de wabais,  rédnction~.
$ Ce terme s’est répandu en France dans le com-
merce à propos des supermarchés de type améri-
tain;  ll désigne une réduction snr le pris de vente
des marchandises. On rencontre le composé dis-
cou&hase,  pour  on magasin qui  vend à des pris
inférieurs au prix courant. les deux  mots sont criti-
qués par les puristes.
w On rencontre quelquefois dans le vocabulaire
commercial l’anglicisme DIscouNTER  n. m.
119601 emprunt de l’anglais discounter &outique  OU
commerçant qui  fait de gros rabais,,  de to  discount,
etleVeh3StiOutOtiDISCOUNTER".tr.

DISCOURIR y.  intr., réfection (15591  de des-
Co&r  bcs’-ti  s.1,  est l’adaptation d’après courir*,
de l’ancien français descorre, discoure  ~parcomir,
marcher cà et là, ttïn  xse  s.l.  Comme on le voit, le

mot n’est pas  lié originellement an langage : le mot
latin auquel il est emprunté, discurrere, de dis-  et
currere l-courir)  signifie proprement -courir  de
diiférents côtés, se répandre=; ce n’est qu’à basse
époque qu’il a pris le sens de *parler-.
+Le  sens physique de =parcotnW s’est progressive-
ment éteint au  profit du composé parcourir*. Le
sens de ‘converser, parlen  bcm”-XI?  s.1  s’est limité à
cparler snr on sujet donné* 115591  et fréquemment
avec la valeur péjorative de *parler  longuement, de
facon  lassantes,  déjà connue de la langne  classique
(16901.
. Le dérivé DISCOUREUR.EUSE  n. (av.15491 a
échangé son sens premier de -excellent, brillant
causeur~contrelanuancemodernede-phraseur-.
DISCOURS nm.  est l’emprunt MO31,  intlnencé
par cours*,  du latin discursus  qui a signihé  *action
de parcourir en tons sens,  avant de prendre, à la
fin de la latinité Gxl-ex  Theodosianus~,  la valeur de
*conversation,  entretien*, par une métaphore por-
tant sur le chemin hasardeux de l’échange verbal.
En hançais,  le substantif, parallèlement à discoutir,
s’est détaché du sens physique d-action  de parcon-
rire. assumé par parcours*, pour  désigner un  entre-
tien, un récit et on exposé suivi  &rlt  on oral1  spé-
cialisé dans quelques domaines, parmi lesquels la
politique. Dans ce contexte, on parle par exemple
de discours programme (1919.  dans une trsd. de
Trotsky). o An XVII~  s.. conformément à la théorie
classique du langage logique, il a pris le sens d’xex-
pression verbale de la pensée= (av.  16131;  on ana-
lyse alors les parties du discours 116371.  A la même
époque, il a désigné un  raisonnement, un examen
attentif et s’est également appliqué à la conversa-
tion, sens aujourd’hui  disparus. oAn  début du
xxe  s., la linguistique moderne propose une déhni-
tion élargie des discours comme tisnltat  d’un pro-
cès dénonciation par lequel le sujet parlant actua-
lise la longue en parole, an sens saussurien de ces
termes. Dans les sciences humaines, le discours.
avec la prééminence du modèle linguistique, de-
vient un objet de science et de critique (sociologie,
psychanalyse). On a forgé le terme de MkTADIS-
COURS nm.  an moyen de l’élément méta-*,  et
d’après métalangue  (+  langnel.
DISCURSIF, IVE adj.,  réfection de discoursifll551,
mouvement discoursifl,  est dérivé du radical du la-
tin dixwsum.  Il qualifie une personne, une activité
intellectuelle OU  spirituelle qui s’abandonne an gré
de l’inspiration, à l’agitation. Rattaché an sens mo-
derne de discours 11576,  jugement di.scurstB,  il est
emprunté an latin scolastique discursives WBOl,  de
discursus.  -C’est  en ce sens, en logique et en lin
guistique, qu'onenatirhDISCURSIVEMENT  a&.
(1670)  et DISCURSIVITÉ n.f.  (1966.  Foucault, ks
Mots et les Choses).

DISCOURTOIS + COURTOIS

DISCRÉDITER + CRÉDIT

0 DISCRET, ÈTE adj.  est emprunté 1~.  11651
an latin discretus,  participe passé adjectivé de dis-
csmere  t+  discerner1 divisé, séparé, interrompw,
puis. à basse époque, -apte  à juger, prudent, juste>.
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.Le vetie  a produit quelques dérivés rares,
comme DISCUTE~R, EUSE n. et adj. (av. 14901 et
familiers comme DISCUTAILLER v. intr.  W381l  et
ses dérivés DISCUTAILLEUR. EUSE  adj. (v.  1850).
DISCUTAILLERIE n. f.  (déb. x!?  s.l.  *Le  dérivé
courant, DISCUTABLE adj. (1791).  =q”‘On  peut
mettre en doute, en discussions  puis ade valeur, de

qualité... incertaine- (6.  doutewl.  a entraîné la for-
mation, pendant la période révolutionnaire, de IN-
DISCUTÉ, ÉE adj. (1794).  0 Ce dernier est moins
fréquent que INDISCUTABLE adj. apparu au sens

logique de -qui  s’impose par son évidence> (18321,
avant de prendre la valeur objective de wrai,  au-
thentique> (1879).  oDe là INDISCUTABLEMENT
a&.  (18761.
J+e  nom d’action correspondant à discuter est bien
antérieur: il s’agit de DISCUSSION n. f., emprunté
(v.  1200) au latin discussia  «secousse>, ayant suivi le
même type d’évolution que le verbe latin. Le mot,
qu i  signifie  =examen  attentif  contradictoires,  a
reçu “ne spécialisation juridique (1549)  à propos de
la recherche des biens d’un débiteur. Parallèle-
ment à discuter, ce substantif a développé a” cours
du XVIII~  s. ses autres valeurs : =Contestation>  (17521,
<échange  d’arguments, de vues>  (1792. dans un
contexte scientifique).  -On rencontre quelquefois
DISCUSSIF. IVE adj. (15491, formé  SUT le I-diCd

du supin latin discussum,  en médecine a” sens de

*qui dissipe, résoud  un engorgements, puis a” sens
moderne de -relatif à la discussions  (1877). -Le
COmpOSé à Valeur itérative REDISCUTER v. tr. est
attesté en 1875.

DISERT, ERTE adj. est emprunté (attesté
1321  mais antérieur) au latin disertus,  terme de la
langue écrite qui signifie d’abord =%ir.  intell-
gibles,  et s’est appliqué à une personne qui a “ne
belle élocution et “ne grande  facilité de parole
(chez  Cicéron). Le mot, inséparable de disertim, di-
serte adv. -&irement,  explicitement*, est rattaché
par les Latins à disserere -enchaîner  des raisoxme-
ments, des idées à la tiep,  ~raisonner-  (+  disserter).
mals la voyelle brève de disertus  fait problème.
C’est pourquoi il faut peut-être envisager “ne for-
mation en dis- et artus  -habileté, technique> (- art),
avec le sens originel de ‘disposé ou qui dispose
avec habiletés ou ‘qui  divise biens. Le -r- de artw a
pu empêcher la sonorisation de l’-s-.

+Le mot qualil%e,  dans un style littéraire. “ne per-
sonne qui s’exprime facilement, avec élégance.

.ll  a produit l’adverbe DISERTEMENT (v.  1282).
d’usage rare.

DISETTE n.  f., d’abord sous les formes disiete,
disete  Iv. 1200) et disgete (125Ol,  est d’origine inter-
taine. On a évoqué l’hypothèse d’une formation sur
dire*,  d’ap&s  les expressions formées à partir de à
dire #manquant*  (v.  10501, comme trouver à dire -re-

gretter  l’absence den; mais la forme d’ancien  fmn-
çais  disgete reste alors inexpliquée. On a aussi évo-
qué un emprunt. à l’époque des croisades, a” grec
byzantin disektos =bissextileB  : celui-ci serait la
transcription (avec substitution du préfîxe  di-
=double= a” latin bi-l  du latin bissextus,  et serait
substantivé a” féminin avec le sens d’=année  mau-

vaisen.  Cette hypothèse permettrait en outre d’ex-
pliquer la présence du terme en ancien génois
fdezete).  D’autres hypothèses laissent trop de dif%
cuités phonétiques ou sémantiques inexpliquées,
telles celles d’une formation à partir du latin de-
secta n. f., substantivation  du participe pzsé  de de-
secare  ‘séparer en coupant>.  ou disjecta, substanti-
vation du participe passé féminin de disjicere  -jeter
çà et lb, *disperser-,  d’où =détruire~ de dis-  et ja-
cere (+  jeter), ou encore decepta n. f. du participe

passé de decipere  +urprendre,  trompe- (+  déce-
voir). L’hypothèse d’une origine bretonne est en-

core moins probable.

+Le mot désigne un manque de ce qui est néces-
saire à la vie, spécialement un manque de vivres.

.ll  a produit l’adjectif DISETTE~~,  EUSE  =qui
manque du nécessaire= (1213),  aujourd’hui sorti

d’usage.

DISGRÂCE + GRÂCE

DISJOINDRE v. tr. est la réfection (1361)  de
desjoindre (déb.zor”s.l, de des- (dé-)  et joindre
d’après le latin dtijungere, de dis-  et jungere
+ joindre.

+Le verbe signifie -écarter, séparer (des parties
jointe&  et abstraitement aséparep.  Le participe
passé est adjectivé, a” concret et à l’abstrait.

l DISJONCTIF, IVE adj. est l’emprunt,  d’abord
sous la forme adaptée desjointive  (av. 12701 puis
sous la forme savante disjomtif (>w” s.),  du latin cüs-
junctivus aqui marque “ne distinction, une sépara-
tiom,  en logique et, à basse époque, en grammaire.
Le mot est dérivé du supin de disjur%gere.
introduit par les grammairiens en parlant d’une
particule qui unit les expressions et sépare les
idées, en emploi substantif lune &sjonctivej  et
(>w”s.l  adjectif, il est passé en logique (av. 1559)
pour désigner et, plus souvent. qualifier W39Ol  un
jugement ou “ne proposition qui exprime  “ne al-
ternatiVe. - D I S J O N C T I O N  n. f .  est  l’emprunt
(av. 13001, indépendant du précédent, du latin àis-
junctio  -séparations, employé spécialement en
grammaire et, a” moyen âge, en médecine

(v.  12501, dérivé du supin de disjungere.  oLe  mot
constitue le substantif d’action de àisjoindre  en em-
ploi concret et abstrait ; il s’est spécialisé en patho-
logie à propos de la désunion de deux parties qui
doivent normalement se toucher (v.  1585).  Fure-
tière l’enregistre comme terme de droit (1690)  pour
la séparation de deux instances ou causes juri-
diques.
DISJONCTEUR n. m., le plus récent des mots de
cette série, a été formé (1883:  1882 comme ad].)  sur
le radical du supin latin disjunctun  avec le suflke
-eur. Ce terme d’électricité désigne un interrup-
teur automatique de courant électrique, fonction-
nant lors d’une variation anormale de l’intensité ou
de la tension. -Par substitution de sufike,  on en a
dérivé DISJONCTER  v. intr. (v.  19501,  verbe  Eami-
lier relatif à une interruption de courant et, a” fi-

guré, à une perte de contact avec le réel.

DISLOQUER Y. tr. est emprunté (1546)  aulatin
médiéval médical  dislocare  adéboîtelr  (v.  12501,
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ment assumé  par la variante DIFFÉRENTIER.  la-
quelle a produit le terme didactique DIFFÉREN-
TIATION  n. f. (1839)  employé en mathématiques à
côté du nom d’action général DIFFÉRENCIATION

n. f. (1808)  -action de dil%-enciw.  -Au  xxe  s., le r-a-
dical  de celui-ci a permis de former DIFFÉREN-
CIATEUR. TRICE adj.  (1916,  SauSSUre)  et le qUaSi-
synonyme DIFFÉRENCIATIF, IVE adj.  (V.  1953).
-Le préfixe privatif in- a servi à former la série an-
tonymique  INDIFFÉRENCIÉ adj.  (1843, Proudhon),
INDIFFÉRENCIATION I-I.  f .  (1843, Proudhonl et  IN-
DIFFÉRENCIER Y. tr..  plus rare  (v.  1950).
INDIFFÉRENT, ENTE adj.  est  emprunté (v.  13001
au latin indifferens,  pré!%&  en in-, employé en phi-
losophie pour ce qui n’est ni bon ni mauvais. subs-
tantivé en grammaire pour une syllabe ni longue ni
brève, et, chez Suétone,  pour me  personne qui ne
se préoccupe pas de qqch. -Le mot, d’abord réper-
torié dans un  glossaire roman pour -sans distinc-
tion>, s’est répandu au me  s., après un  emploi isolé
au ~9s.  au sens d’-indé&+. Il qualiiïe alors une
conduite morale qui ne penche ni vers le bien ni
vers le mal (15291,  me  chose n’ayant aucune raison
pour incliner qqn à en faire le choix (v.  15801. La
quasi-totalité des sens est attestée avant la 6n  du
XVIP  s., de la valeur didactique de *qui  ne se porte
pas d’un côté plus que d’un autre=  (1641, Descartes)
à l’ensemble des sens psychologiques et affectifs,
spécialement dans le domaine des sentiments
amoureux (1643)  et en religion  (16941,  comme ad-
jectif et comme nom. -Indifférent  a produit INDIF-
F~REMMENT adv. (13141  +ans  faire de di%rence~
et 115201  *avec lndi%rence~,  puis le terme de doc-
trine INDIFFÉRENTISME n. m.  (17501,  d’oùINDIF-
FÉRENTISTE adj. et n.. dans le domaine religieux
ou politique. -Le verbe INDIFFÉRER (1891)
d’abord *familier* signifie -être  indifférent (à qqnls.
-Le nom correspondant INDIFFÉRENCE n. f.,  em-
prunté (1372)  au  bas latin indifferenti  avec le sens
de ce dernier, *état physique qui ne présente rien
de particulier-, a développé ses acceptions mo-
dernes au XV$~.  en relation avec indifférent. En
matière religieuse, il s’est répandu au xrxe  s.,  no-
tamment à la suite de l’ouvrage retentissant de La-
mennais,  Essai sur l ’ indifférence en matière de reli-
@on  (18171.

DIFFÉREND, DIFFÉRER + DIFFÉRENCE

DIFFICILE adj. est emprunté (1330  in F.  e. w.1
au latin difficilis  =malaisé,  pénible2 et, à propos
d’une personne, -peu traitable, moroses, adjectif
formé avec le préfixe privatif  dis- (+  dé-l comme
antonyme de facilis  (+ facile).
6 Le mot qualifie d’abord une chose malaisée, un
lieu incommode ou d’accès malaisé (av. 13801.  Ulté-
rieurement, il qualilïe une personne qu’on a peine
à contenter et à fréquenter (1587, faire le difficile).
+Le dérivé D I F F I C I L E M E N T  adv.  (14551  réalise
seulement l’idée de ~malalsémentn  -Le substantif
DIFFICULTÉ n. f est emprunté (1239)  au dérivé la-
tin difficultm  =obstacle.  embarras+ et ~caractère ir-
supportable>.  Le français, qui ne lui a repris que le
premier type d’emplois, exprime me  idée d’oppo-
sition (dam  la locution se rendre sans dX%ult~  et

surtout le caractère de ce qui est malaisé.  La  diffi-
cuité  de.. se dit de ce qui  est difficile dans qqch.
(16111,  et une, des difficultés d’une chose difkile  ou
problématique. -À  son tour, le nom a produit DIF-
FICULTUEUX. EUSE adj.  115841  sur le modèle de
volupté-voluptueux,  majesté-majestueux. Cet adjec-
tif se rencontre plus souvent pour qualifier une
chose qu’une personne (16901, comme une sorte de
forme marquée de difiüe,  le signifié étant motivé
par la relative complexité du signifiant. oDe
même, le dérivé D I F F I C U L T U E U S E M E N T  ah.
(18231 remplit un  rôle d’intensif par rapport à diffi-
cüement.

DIFFORME adj. est emprunté (1495.  mes.  se-
lon Bloch et Wartburgl au latin médiéval difformis
(12671, altération par changement de prétie  du la-
tin classique ckformis  -laid,  informes.  Ce dernier
est formé avec le préfixe privatif&- et le sufike  -is
sur forma [+ forme).
+Le  mot s’applique surtout aux réalités humaines
caractérisées par l’irrégultité  de leurs formes ou
de leurs proportions: il est plus fort et plus péjoratif
que d.éfoti.

t DIFFORMER v.  tr. (1316-13281,  aujourd’hui à peu
près inusité, a été emprunté au latin médiéval dif-
formare  (xrv” s.1,  issu par substitution de Su&e  du
classique defomare  (b déformer-l. Rare au sens de
=défigurer  en rendant di!&rme~,  le mot s’est spé-
cialisé aux xv?  et XVI$  s. pour -dénaturer me  mon-
naieD  (1690,  Fwetière  précisant qu’il ne se dit guère
qu’cen  termes de pala&).  -Le nom d’état corres-
pondant, DIFFORMITÉ n. f., est emprunté (XI? s.1
au latin médiéval àifomitas  (12501, altération du
classique ckformitas,  dérivé de defomis  et em-
prunté en moyen français  sous la forme defformi-
teit  (XXV  s.l.  Il s’emploie surtout à propos du corps
humain

DIFFRACTION n.f. est  un dérivé savant
(1666,  hum1  des savants), sur le modèle de réfruc-
tin, du supin difiactum du latin classique ditin-
gere -briser,  mettre en pièces*.  Celui-ci est formé
de dis- exprimant la dispersion (-  dé-l et de fran-
gere =brlsep  (+ fractionl.
+Le  mot fkmçais, d’usage technique, désigne un
phénomène optique de déviation des rayons lumi-
neux au contact du bord d’un corps opaque.
t Ultérieurement, les physiciens ont emprunté
DIFFRINGENT. ENTE adj.  (1738)  au participe
présent Idiffringensj de difhngere.  0  Eh outre, ils
ont dérivé de dii%-actin  DIFFRACTER v.  tr. (18381,
sur le modèle de réfracter, et DIFFRACTIF, IVE
adj. (18461.  -Au  xxe  s., DIFFRACTOMÈTRE  n. In.
(v.  19501,  formé à l’aide  de l’élément -mètre*, dé-
signe l’appareil mesurant la di&action.

DIFFUS, USE adj.  est empmnté(I3I4)  aulatin
dir9üsus,  participe passé de diffundere  &tendre  en
versant, répandrez,  au figuré -porter  au loim, dila-
ter, épanouira.  Le verbe est le composé en dis-
(+  dé-l de funclere  (+  fondre).
(L’adjectif, repris avec le sens figuré de dissé-
miné=, a reçu le sens physique de -répandw
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employer-. Ce verbe est formé sur le supin fdispen-
sud  de dispendere  -distribuer-,  de dis- l+ dé-, dis-l
et pendere cpesep  (+ prendre).
+Dispenser  sign0ïe d’abord, en emploi absolu,
*épargner  une obligations. Au xwe  s. apparaissent
dispenser de et intïnitii  (1544)  et dispenser de qqch.
(1559).  L’emploi du verbe dans la formule de po-
litesse dispensez-moi de  est attesté à partir  de 1644.
Le sens d’=autoriser  (qqn)  à faire une chose nor-
malement  interdites  (1526, dispenser qqn à...; 1541,
se dispenser de), sujet à confusions, ne s’est pas
maintenu. -Le vetie a également repris au latin,
l’idée de -distribuer, répart+  d’abord en parlant
d’un objet abstmit (temps, vie) [av.  13401; l’usage
moderne n’a conservé cette acception qu’en par-
lant de puissances supérieures, telIes Dieu (1541,
Calvin).
c Le participe  passé DISPENSÉ, ÉE. adjectivé,  cor-
respond au double sens de distribu&  et
*exempté*;  ce dernier surtout dans un contexte
militaire (18991  où ll a été substantivé [le  peloton
des dis~nsés~.
Les mots les plus anciens de cette famille ont été
empruntés au latin avant le XIII~  s. : il s’agit de DIS-
PENSATEUR, TRICE n. &?spematur,  11741, qui re-
présente le dérivé latin dispensutor =admioistra-
teur, intendant>,  appliqué à l’époque chrétienne à
celui qui dispense les choses divines; le mot fran-
pi.5  a conservé la valeur religieuse ou solennelle
du latin chrétien. -DISPENSATION  n.f.,  em-
prunté Iv. 1200) au dérivé latin dispensatio &mi-
nistration, gestions, à I’époque  impériale  -réparti-
tion, distributions, est devenu archaïque et
littéraire.  De ses sens anciens,  -répartition>
k’.  12251, -autor%ationn  (12431, &ministration~
(xv’s.1,  il n’a gardé que celui de -répartition, dlstti-
bution>.
Le déverbal relativement tardif de dispenser, DIS-
PENSE n.f.  (14471, s’est spécialisé dès les pre-
mières attestations au sens d’*autorlsation spé-
cialem,  dans un contexte ecclésiastique, puis aussi
juridique et courant. Par métonymie, il désigne
(1836)  la pièce établissant cette autorisation.
L’adjectif correspondant dérivé du verbe. DISPEN-
SABLE ~VS.),  reste limité à un  usage juridique,
contrairement à son antonyme préfixé en in-. -IN-
DISPENSABLE adj. (1585)  a d’abord eu le sens
st,rict  de =dont  on ne peut être dispensé par
YEglises  et la valeur littérale de *dont on ne peut se
dispenseIs Iv. 16501.  Il est passé dans l’usage cou-
rant avec le sens dérivé de .-qui  est très nécessaire,
essentiel- kwn”  s.l.  parfois substantivé avec une va-
leur de neutre. OII  a produit INDISPENSABLE-
MENT adv. (v.  1600) et INDISPENSABILITÉ n.f.
(16411.
0 voir DÉPENS. DBPENSE.  DISPENSAIRE.

DISPERSER v.  tr. représente (v.  14501  le latin
dkpegere  ~répandre çà et lb. &parpillen+,  quel-
quefois =éclabousser,  parsemer~,  de dis-  et spargere
-éparpiller,  dispersep  (+  asperger). Il est soit dé-
rivé du participe passé dispersus,  soit une réfection,
d’après le moyen français dkpers  (apr.  14501,  em-
prunté au latin dispersus,  du moyen français disper-

ger ~répandrw,  attesté plus tard (14821, lui-même
emprunté au latin dispergere.
(Disperser signifie (14501  -répandre,  envoyer en di-
vers endroitsn; il n’a pas  conservé le sens de Ntra-
verser en courant, parcourir=, vivant au XVI’  siècle.
Avec un complément désignant des personnes. il
réalise la valeur de .-mettre  en fuites  11647.  Cor-
nellle)  au propre et au figuré. Le participe passé
l1651-1652,  Corneille) et la forme pronominale as-
sument le sens figuré de ‘s’appliquer à trop d’ob-
jets différents~.
w Son unique dérivé DISPERSEMENT n. m.. tardif

(18741,  est moins courant que le nom d’action DIS-
PERSION n. f.,  emprunté antérieurement (12651  au
latin dispersio,  dérivé à basse époque du supin de
dkpergere.  Le mot, d’abord écrit  dispetin,  est rare
avant le XVIII~  s., où il prend le sens propre d’axtion
de dispersem (17311  et se trouve dans des emplois
techniques (1754, à propos de la lumière). Son em-
ploi figuré remonte au & s. (1846. Michelet : di.-
persion de L’esprit). -Après 1850, le groupe de dis-
perser s’est enrichi de quelques créations
techniques et scientifiques. Sur le radical du supin
latin dispersum ont été formés DISPERSIF,  IVE

adj. (1777 Fkycl.1  et le terme de chimie DISPER-
SOIDE  adj.  (19221. -On  a emprunté à l’anglais dis-
persal (de todisperse  =disperse~l le terme tech-
nique DISPERSAL n.m.  (19591, pour l’aire de
stationnement des avions sur une base aérienne.
-Enfin.  le participe présent de disperser, DISPER-
SANT,ANTE,  a été  substantivé au masculin
Iv. 19601  pour un réactii  qui disperse les particules
d’un matériau.

DISPONIBLE adj.  est emprunté (v.  1500,  Xna  s.
en droit) au latin médiéval disponibilis,  adjectifcor-
respondant  à disponere (-  disposerl.
+Disponible,  proprement *dont on peut dlsposep,
est rare avant le xc? s., époque où fi  se répand, qua-
li6ant aussi une personne libre de se consacrer à
une activité (1864) et, sur le plan moral, une per-
sonne dont l’esprit est libre  de tout engagement
(18971.
t Son dérivé DISPONIBILITÉ n. f., attesté une fois
en 1492, est repris lui aussi au XY  s. avec des em-
plois spéciaux en fmances  (1864, au pl.) et dans le
langage administratif (18641. Comme disponible, il
se dit de l’état moral d’une personne que rien ne
contraint (1928).  -Des antonymes en ut-  ont été for-
més dans la seconde moitié du XVIII~  s. : INDISPO-
NIBLE adj. (1752)  et INDISPONIBILITÉ n. f. (1789):
ils ne sont pas très courants (on préfère employer
l’adjectif disponible au négatif) en dehors de leur
usage didactique Mministratif  militaire).

ip DISPOSER v. est emprunté (v.  12001, avec
iniluence  de poser*, au latin disponere de àis-  et po-
nwe I&i  poser) -placer en séparant distinctement~
et, par suite =arrsnger,  ordonner, réglep.
4 Le mot a été introduit avec le sens de *mettre  en
ordre (des choses, des gens)=  notamment dans un
contexte théologique, puis a pris le sens psycho-
logique de <préparer (qqn),  mettre dans un  certain
état d’esprit> (1370-13801.  Au XII? s. ,  il  a commencé à
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contexte une valeur péjorative. Son remplacement
par condensé (1976,  Journal  otiiel)  n’est pas usuel,
mais le mot semble en recul.

0  DIGITAL, ALE,  AUX a.dj.  et n. est em-
prunté (1732)  au latin impérial digitalis =de  la gros-
seur d’un  do@,  dérivé de digitw qui a donné en
français doigt?
+Le  mot sigoifie ‘relatif au do@,  plus rarement
*qui  a la grosseur du doigb. Ce sens est didactique.
t Le latin digitw a suscité en français de nombreux
mots scientifiques: dérivés savants comme DI-
GIT&ÉE  adj. (17711, D I G I T A T I O N  n. f.  (17541
-forme en doigts écartés>; composés comme DIGI-
TIFORME adj. (18421, DIGITIGRADE adj. (16051,
etc., dont se dégage un  élément de formation
digitfti-.
En tant que terme de numération, 0 DIGITAL adj.
est un  autre mot, emprunt récent (v.  1960)  à l’anglo-
américain digital <qui  opère sur des données dis-
crètes, numériques et non pas continues-. sens at-
testé depuis 1936 et répandu vers 1945. Le mot vient
de o!igit,  ancien terme anglais d’arithmétique (1398)
désignant d’abord les nombres inférieurs à dix (soit
les nombres que l’on peut compter sur les doigts,
du latii  digitusl,  puis employé comme attribut (di-
@te  number, 1613). 0Le  mot, spécialisé aux États-
Unis en parlant des machines à compter (19211,
s’est répandu avec l’informatique. L’anglais possé-
dait déjà digital, emprunt au français et au latin,
qui s’était employé comme nom au sens de digit  au
xv” s..  mais qui n’était plus  employé que comme ad-
jectif, au sens de <relatif  au doigb (1656).
L’emprunt de digttal,  terme de numérotation, a en-
traîné Celui de DIGIT n. m. (1968)  et surtout celui
de DIGITALISER v.  tr. (19701,  pris au dérivé an-
glais to digitalize  (1962). -En  revanche, 0 DIGITA-
LISATION n. f. (v.  1970)  est une création française :
les dictionnaires anglais connaissent seulement di-
gitalizatinn  ~administration  de digitalines.  Le Jour-
nal of%iel  a prescrit (12  janvier 19741 numérique
pour remplacer digital,  mais reste muet quant aux
remplaçants possibles de digitaliser. On relève
aussi DIGITISER v.  tr. (v.  1979).
DIGITALE n. f., terme de botanique, est emprunté
(1545)  au latin médiéval botanique digitale. La
plante doit son nom à la forme de la corolle tubu-
leuse de ses fleurs qui évoque un  doigt de gant ou
LUI  dé à coudre. Par métonymie, le mot désigne le
produit très toxique qu’on extrait de la plante, uti-
lisé en pharmacie. -Il  a produit DIGITALINE n. f.
(18271,  dénomination, en pharmacie, du principe
adif  initialement extrait (un  glucoside) de la dia-
tale pourprée. -La  médecine connaît 0 DIGITA-
LISATION II.  f.  (xxe  s.l. emprunt à l’angla,is  digttali-
zation,  de to  digitalize,  de digitaline.

DIGNE dj. est un emprunt ancien (1050)  au la-
tin classique dignes  =qui  convient à.. -qui  mérite
qqch. (en bonne ou mauvaise part)%  et =méritant~.
Cet adjectif est issu, par un  intermédiaire supposé
“&cms,  de l’impersonnel decet <il  convient>
(+  décent) .
+Digne s’emploie suivi d’un complément en de au
sens de *qui  méritez,  et absolument au sens de <qui

mérite t’estime= (1240).  Il exprime aussi (1560.1561)
une notion d’accord, de conformité (avec qqch.,
qqn>. La valeur morale *estimable,  respectable-, en-
core vivante au XIY  s.. a été progressivement évir-
cée par le sens de *grave, réservé, d’apparence res-
pectablen  (1807, We  de Staël), de nos jours
fréquemment ironique.
. De digne sont dérivés DIGNEMENT adv.  Ul80).
avec la  même éVOhJtiOn  que l’adjectif  et DIGNI-
FIER v.  tr. Uïn  xnr’-déb. > w ” s.),  ce dernier pouvant
aussi être emprunté au bas latin dignificare,  de di-
gnus et -ficrue  (+ faire). - Ce verbe, rare, a produit
ses dérivés au XX~  siècle : DIGNIFIANT. ANTE  adj.
(1921) et DIGNIFICATION n. f.  (1930).
DIGNITÉ n. f.  (v.  1155) est emprunté au dérivé latin
dtgnnitas  &it de mériter, méritez, également em-
ployé pour désigner les qualités qui font qu’on est
digne (estime, considération, prestige), et, avec un
glissement vers l’apparence. l’honorabilité, la
beauté majestueuse. L’emprunt a supplanté l’an-
cien type populaire deintié remontant à I’accwatif
latin dignitatem  ‘biens, =seigneurie, puissances,  en
particulier morceau d’honneur, de choix, frian-
dise*. Ce mot est encore mentionné par certains
dictionnaires du >w’  s. (Littré)  sous  la forme du plu-
riel ciuintiers (dès 10801 avec changement de suf-
fixe, comme terme de vénerie désignant les testi-
cules du cerf. -Dignité désigne aussi la charge qui
donne à qqn un  rang éminent et k.  1155)  la gras-
deur, la situation éminente d’une chose. Plus  géné-
ralement, il correspond à la valeur intrinsèque
d’une  chose (1265)  ou d’une personne (v.  1370). Par
métonymie quant à l’apparence, au comporte-
ment, il correspond à *fierté. manières hautainess
(1690).  -Son dérivé DIGNITAIRE n. (1716)  désigne
une personne revêtue d’une prérogative forçant le
respect et lui conférant on rang élevé dans la so-
ciété.
INDIGNE adj. (v.  1200) est emprunté au latin in-
digne  =qui  ne mérite ~a.+,  “qu’on ne mérite pas>,
aqui  ne convient pas=. Le mot s’est dit en bonne part
d’une  chose bonne qu’on ne mérite  pas et, dans
l’usage classique, d’une personne qui ne mérite pas
son sort, fut-il  fâcheux (1636, Corneille). L’usage
moderne, qui s’est répandu à partir du xwe s. (après
un  emploi isolé pour sabsurdem  au XVe  s.1,  l’entend
en mauvaise part d’une personne qui ne mérite pas
une bonne chose (14581,  d’une personne ou  d’une
chose qui n’est pas en rapport de convenance (1588.
bêtises indignes d’un enfant), et, absolument, d’une
chose infamante (av. 15891,  ou d’une personne mé-
prisable (1665).  La substantivation  du mot (1668)
concerne spécialement, en droit, la personne ex-
clue d’une  succession par la  loi (1732).  -INDIGNE-
MENT adv.  (v.  1200) est dérivé d’indigne  OINDI-
GNATION n.f.  (v.  1120). emprunté au latin
indignati,  lui a repris son sens moderne. - INDI-
GNITÉ n. f. (XIII~  s.).  repris du latin ind,ignitw,  a éga-
lement pénétré en français avec son sens actuel en
parlant du caractère indigne d’une chose et (1402)
d’une  personne; par métonymie. une ou des in&
gnités  se rapporte (1530)  à une action indigne, quel-
qUefOiS  en emploi  eX&matif.  - INDIGNER v.  tr.
est emprunté (v.  1330)  au latin indignari  &n&-
gner=,  lequel était passé par voie populaire dans
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tion correspondant, DISTILLATION ll.f.,  est Un
emprnnt plus ancien 113721  an latin médiéval distü-
latio  (12671,  dérivé de distülatum,  supin de di.sti-
lare. Ce terme de chimie, devenu usuel  avec les
techniques de production des liqueurs  et alcools,
puis  des produits dérivés d’hydrocszbnres,  avait
pris an xvse  s. (16771  nne  valeur  figurée.  -Depuis
1694. il se dit par métonymie de la chose distillée,
en concurrence avec le terme didactique de chimie
DISTILLAT n. m. (1908).
0 “Ou- lNs-a.

ilç  DISTINGUER v.  tr. est emprunté (13101  an
latin distingere  (ou  distinguere)  -séparer, divisep
et, au figuré, diiTérencier*,  mxmcer.  diversmer-
et, avec une  nuance  temporelle, -séparer  par une
pansen.  Ce verbe est formé de dis- l-dé-1  impli-
quant une  séparation et d’un  second élément “stin-
gere  à infixe nasal, tire de “stigare,  forme attestée
en composition dans  instigare  tG+instigation1  -pi-
quer contre*.  Le type contient une  racine  indoenro-
péenne  “stig-  epiqners,  également représentée en
grec t-  stigmate1 et dans les langues germaniques
l-étiquette, stick, tiqnetl.
+Le sens propre de esépater  par une  piqûre, par
une marque enfoncée+, s’il n’est pas réalisé en fran
çais,  est latent dans le sens de reconnaître  par un
trait, une  marque. une  ditférence~  et, avec un  nom
de chose pour  sujet, =permettre  de reconnaître par
quelque traits  lv.  13701, la même évolution étant ob-
servable pour  déterminer et pour  définir. Depuis
1580 lPalissyl,  dist inguer signifie  également *perce-
voir d’une manière distincte par l’un des cinq
sens*,  puis  abstraitement, -par-l’esprit>.  Il s’emploie
aussi, depuis le XVII~  s., pour  Glever par un  trait re-
marquable au-dessus du commnn~  en parlant des
personnes (16661,  puis des choses (1670). Tons ces
sens sont également réalisés par le pronominal et
le participe passé adjectivé.
b DISTINGUÉ. ÉE  adj.  exprime  coummment  l’idée
de +emarqnable, éminents  et, à propos d’une  per-
sonne, =qni  a du mérite, de la noblesse=. -Le radi-
cal verbal distingu-  a servi à former D I S T I N -
GUABLE adj.  attesté une  prWt?ièra  fOiS au XVIIe  s. et
repris dans la seconde moitié du xoc”  s.  après que
Richard deRadonviIliers  ait proposé distingable
(18451.
Le nom d’action correspondant, DISTINCTION

n. f.  (1170, destinctiunsl,  est emprunté an latin dis-
tinctio  #fait  de séparer, de différencielr.  -sépara-
tion* et -honnew,  dérivé du supin de clistigaere.
Le mot exprime  l’état de ce qui  est diiférencié,  dis-
tingné  et, en relation avec distinguer,  le fait de re-
connaître pour  autre. Il est aussi  employé pour  dé-
signer l’action de séparer, dans une  assertion que
l’on discute, ce que l’on admet de ce que  l’on n’ad-
met pas, souvent an plnriel  avec la nuance péjora-
tive de wibtilités,  finessesm  (1585). -Il est alors sy-
nonyme de DISTINGUO n. m. ampI%nt  (15781  au
latin scolastique distingua,  première personne du
présent de l’indicatiide dist@Iaere  t=je  distingne~l.
-An  xv? s.,  distinction a pris dans un  contexte so-
cial la nuance de =snpériorité  plaçant au-dessus du
commnr~  (167Ol, avec un  emploi métonymique,
une,  des ciistincti~ns  ~marquekl  d’honneur, des-

timem (16871,  ainsi que  le sens contant de -délita-
tesse  de manières, élégances (1831). répandu an
XE? siècle.
Par ailleurs, le français a emprunté DIS-
TINCT, INCTE adj.  tfm  xii”-déb.  >ap s.l an  latin dis-
tinctas,  participe passé de dtitingwre.  Le mot,
d’abord noté destincte  et distincte tan  mascnlin1,  si-
gnifie =sépwé,  différents  et, (16901  <qui  se laisse per-
cevoir par l’un  des cinq sens>,  n’empiétant pas snr
le sens du participe passé sdjectivé  de distinguer.
oOn en a tiré DISTINCTEMENT adv.  (1282) et
DISTINCTIF, IVE adj. (1314. distincti.4.  -Un anto-
nyme préfixé, INDISTINCT, INCTE adj.,  a été em-
prunté (sans doute avant la première attestation,
1549). an latin indistinctus  anon  diiférencié,  peu
clair, conftw,  de distinctus  Symétriquement à dis-
tinct, il quahile  ce qui  n’est pas séparé clairement
et ce que  les sens ont du mal à percevoir (xvii” s.l.
o Il a entraîné la création de INDISTINCTEMENT

adv.  (14961  et de INDISTINCTION n. f.  (1752),  di-
dactiqne  on littéraire -Par la suite.  Richard
de Redonvilliers  ayant proposé INDISTINGABLE
adj.  (1845).  on trouve  aussi INDISTINGUABLE adj.
(18511  qui  répond à distinguable.

DISTIQUE n.  m., d’abord distichon  (15101, puis
distique (15461.  est emprunté an grec distihhon,  dé-
rivé de distihos  =disposé  six deux  rangs*  et *qui  a
deux  verso,  de di- -deux>  t+  dilemme) et de stikhos
-rangée, ligne= et, en poésie, =vers~  t+  hémistiche).
+  Ce terme de versification  antique, puis moderne,
ne doit pas être confondu avec DISTIQUE adj.,
terme de botanique (1778, Lamarckl emprnnté lui
aussi  an grec distihhos  =à deux  rangées~.

DISTORDRE y.  tr. est emprunté (1575l, adapté
d’après tordre, du latin distorquere  &onrner  de côté
et d’antres,  de dis- (-dé-l  et torcpere  CG+  tordre),
d’où à la forme pronominale @mater,  se défign
rep  et, an figuré,  ~tortnrer.  tonrmentem.
+Le mot exprime l’idée de *déformer  par une  tor-
sion>. Rare en parlant des traits du visage ton lui
préfère dans ce contexte tordre), il est employé
techniquement d’après distorsion (mil.  xf s.)  pour
-donner  une  reproduction tvisuelle,  sonore) défor-
mées.
w  L’adjectif correspondant DISTORS.  ORSE,  em-
prunté tardivement (1838) an bas  latin distorsw
participe passé de distorquere,  n’est pratiquement
plus usité pour  qualifier  ce qui  est de travers. -11
en va autrement de DISTORSION n.  f. emprunté
(15381  an dérivé latin distortio,  altéré à basse épo-
que en distorsio,  =sction  de tordre, déformation>.
Introduit en français avec le sens de storsion  d’un
corps, d’un  membres,  le mot a pris ses sens actuels
an xxe s. : il sert à désigner une  déformation top-
tique. sonore, visuellel  l19481  et s’emploie an figuré
avec le sens de *déséquilibre  entre facteurs susci-
tant une  tensions tv.  19601.  Il désigne plus parti-
culièrement un  déséqnilibre  en économie.

DISTRAIRE y.  tr. est emprunté (13771 avec at-
traction de traire*  an latin distrcdwe,  proprement
*tirer en divers sens*  d’où ~séparer,  détacher des
de dis- t+  dé-l et ti&ere  t-  traire1.
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a v e c  u n e  valeur  particulière  (une/des  prédikc-
tins1  k&s.l  et  dans la locution relat ivement
usuelle  de prédîlbon  kvf  s.l.  -Son  dérivé PRÉ-
D I L E C T I O N N E R  v. tr. (17741.  -préférer  OUVerte-
ment,,  est littéraire et rare (on en relève des em-
plois chez Gide).

DILEMME n.  m. est emprunté (1555)  an bas la-
tin dilemm,  lui-même pris an grec tardif clilêmma
*argument  par lequel on pose une alternative entre
deux  arguments contties~.  Ce mot est composé
de di- =denxn,  élément correspondant à duo, nnmé-
ml répondant an latin aluo  l+  deux),  et de lêmma,
-dos  ce que l’on prends,  soit, en logique, une des
prémisses d’un syllogisme,  généralement la ma-
j e u r e .  Lêmma e s t  a p p a r e n t é  à  lambaneW
-prendre,  qui  repose sur  une racine  indoeuro-
péenne  attestée par l’existence du sanskrlt  labhate
=saislr- (+  catalepsie, épileptique, prolepse,  syllabe).
+ Ce terme de logique s’est répandu à propos d’une
alternative à des termes également insatisfaisants
(1662,  Pascall.  Il est devenu courant pour =Choix d&
ficile  entre deux  possibilités- (v.  19401.
t Son dérivé DILEMMATIQUE adj.  (1842)  est stric-
tement didactique.

DILETTANTE n.  est un emprunt (1740)  à lïta-
lien dilettante,  attesté comme adjectif dès 1427 an
sens de =Celui  qui trouve plaisir  à qqch.= spéciale-
ment ‘amateur  d’arts.  C’est le participe présent
substantivé de düetiare,  correspondant an français
délecter=.
+Le mot a pénétré en français avec un sens res-
treint, -amateur  de musique italienne-.  parfois
élargi  à <amateur  de musiques, puis à -amateur
d’art. en général=  (une  fois en 1780  chez Voltaire, de
nouveau en 1837 chez Barbe~).  L’usage moderne
remploie  surtout à propos  d ’une personne qui
exerce une activité comme un passe-temps, quel-
quefois avec la même nuance péjorative qu’orna-
teur  (travailler  en dilettantel.  Plus rarement, il s’ap
plique  péjorativement à un esthète qui vit au gré de
sa fantaisie.
t Le dérivé DILETTANTISME n. m.  (1821)  a suivi
une évolution analogue, du sens de -passion  pour
la musique italienne*  an sens moderne -attitude du
dilettantes (1838, Barbeyl.  Plus encore que d’et-
tante, il occupe une place voisine de celle de dan-
dysme dans la terminologie  des attitudes sociales.
-Par  substitution de S&e.  a été formé DILET-
TANTISTE adj.  et n. (1860,  Baudelaire), souvent pé-
joratif, aujourd’hui passé d’usage.

DILIGENT, ENTE adj.  est emprunté
lapr.  1250)  an latin  aliligens =qui dénote un soin em-
pressé, attentif, scrnpulenx~.  Ce mot est le parti-
clpe  présent adjectivé  de düigere,  formé de dis-
c-dé-1 et kgere  (&+lire)  et signifiant  proprement
éprendre  de côté et d’autre, choisir= d’où sestimer,
aimer, honorer, par un sentiment fondé sur le
choix et la réflexion* (+  dilectionl.
+ L’adjectif qnaliiïe  la personne qui met toute I’ap-
plication  nécessaire à exécuter une tache et, par
métonymie (1678, soti  düigents),  ce qui témoigne

d’une grande application d’exécution. L’accent est
quelquefois mis sur l’idée de rapidité à accomplir
un travail.
+Il a pour  dér i vé  DILIGEMMENT  adv.,  attesté
sons plusieurs autres formes an moyen âge,
comme diligentement  (12001  formé snr  le féminin,
düyguanmmt  Cv.  1250)  ou diiigenment  Cv.  1278)  Il r é -
pond à un double sémantisme  : cavec  zèle*  et -avec
promptitudes (v.  1375). -L’autre  dérivé de düigent,
DILIGENTER v.  t r .  (1413-1469).  s ’ e s t  d ’ a b o r d
construit avec la préposition de introduisant  une
in6nitive  pour =Presser  qqn de faire qqch.-.  ll est
également pronominal depuis le XV?~.  (av. 1549).
Dans les deux emplois, il ne s’est maintenu que
dans le style administratif et juridique surtout
comme transitif direct Wigmter  une actionl.
Le nom d’état correspondant, 0 DILIGENCE n. f.,
est emprunté (fin  xn-déb.  z&  s.1  au dérivé latin di-
Zigeenti  *soin scrnpnlenx~.  D’abord synonyme de
#soin,  minutie>,  il a développé parallèlement aux
mots du même groupe,  le sens de =hâte. empresse-
ments (1489-1491) et il est passé dans le langage de
la procédure pour  y désigner une  poursuite, une
requête (16901,  et dans l’expression àla  di&ence  de
& la requête de>  (1804.  Code civil).
Son emploi spécialisé dans rxnwse  de diligence
(déb. XVII~ s.)  -zarrosse  rapide>,  est à l’origine du
sens de -voiture  hippomobile assurant un service
régulier de transport de voyageurs= (1680),  qui cor-
respond à un mot senti comme différent, 0 DILI-
GENCE. Employé pour décrire les transports du
m-ne  au XY s., le mot connaît un regain de vitalité
avec les récits de l’Ouest américain, où ce moyen
de transport en commun s’est employé assez tard
et a été souvent évoqué an cinéma : l’attaque  de la
düigence  est l’un des thèmes populaires des wes-
terns. Le même mot a désigné an Wp  s. une voiture
sur les chemins de fer (1830-1870  environ), mals
cette acception a disparu.

DILUER v.  tr. est emprunté (xv” s.1  au  latin ci&
luere  .-détremper, désagréger-, =dlssoudre~  et, au
figuré, -dissiper,  éc la i rc i r ,  débroui l l e r - ,  verbe
formé de dis-  (+  dé-l et luere  =laver,  balgnep,  SUI=
tout attesté en composition et appartenant an
groupe de lavare  (+  laver).
*Emprunté une première fols an Xves., il a été
tiempnmté  (1824)  an sens de cdélayer  une subs-
tance dans un l iqu ides .  ll prend auss i  ce lu i
d’aétendre  d’eau un llqtidem (18341  et une acception
tïgwée : anolndrir, dhnhmeP  (1885).
. Son participe présent DILUANT . ANTE est snbs-
tantivé  (1924)  pour un produit qui a la propriété de
diluer. -Le nom d’action correspondant, DILU-
TION n.  f.,  a été dérivé (1833)  du radical de düwr
avec le suf6xe  -tin, plutôt qu’emprunté an dérivé
bas latin  àiluti  qui signi6e  seulement wztion de la-
vep et au figuré -de  se jnsti6er-.  Düution  s’est
d’abord employé en médecine homéopathique, à
propos de l’opération assurant la dispersion crois-
sante d’une substance dans un solvant, puis (1836)
avec l’acception générale correspondant an verbe.

DILUVIEN, IENNE adj.  est une formation
savante (1781, 1764 selon Bloch  et Wartbnrg)  sur le
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thousiaste;  par extension, il se dit d’un éloge vi-
brant parfois emphatique.
t II est moins répandu dans ce sens que DITHY-
RAMBIQUE adj.,  emprunté par les écrivains de la
Renaissance (1553,  Ronsard1  au latin dithrambi-
tus,  lequel est emprunté au dérivé grec dithuram-
bihos.  o En français. le mot a produit un  dérivé lit-
téraire et rare, DITHYRAMBISME Il.  m. (1888).

DIURÉTIQUE adj. et n. m. est emprunté au
bas latin médical diureticus,  emprunt au grec tardif
diourêtios  #qui  fait urinela, de diourein, de àXaA  et
ourein 4rineIb.  Ce verbe, pour lequel on pose un
itératif oforsein répondant au sanskrit  w~pati
=pleuvoir-,  serait à l’origine un euphémisme.
( Le mot est substantivé pour désigner une subs-
tance qui augmente l’excrétion d’urine.
t Au même groupe se rattache DIURÈSE n. f., em-
prunté (17501  au latin médical diuresis,  lui-même
emprunté au grec diourêsis <excrétion d’urinem,  de
diourein.  Le mot français concerne l’excrétion Uri-
naire considérée du point de vue de son volume ou
de sa nature.

DIURNE adj. est emprunté (1425)  au latin diur-
nus =de  jow  (par opposition à noctumw  +  noc-
turne) et =de  chaque jour, quotidlen~.  L’adjectif est
issu, par une forme intermédiaire “diusnw de dies
(+ jour).
+Le mot a d’abord le sens didactique de =qui  s’ac-
complit en vingt-quatre heures= réalisé en astrono-
mie, puis la valeur usuelle de <qui  a lieu  pendant le
jour=  (par opposition à noctumel. L’adjectif semble
avoir été rare jusqu’au xvnle  siècle.
con  relève, dans l’usage didadique,  l’adjectif
DIURNAL. ALE. AUX (1525),  emprunté aubas  latin
diumalis de diumus, et qui a repris le sens de =de
chsque jour, joumalien  que diurne n’a pas assumé,
spécialement dans l’expression actes diumaux
(1664,  Littré),  employée par les historiens de l’An&
qulté  pour désigner une sorte de journal officiel
institué par César. Diumal est substantivé (1671)
comme terme de liturgie pour désigner le livre de
prières renfermant l’office du jour.

DIVA n. f.  est un  emprunt, attesté pour la pre-
mière fols en 1831 (et chez Gautier, 16321,  à l’italien
diva ~cantatricen  (XI? s.),  proprement *déesse>
(1317-1321,  Dante).  Ce nom est emprunté au latin
classique cliva  (+ déesse à dieul.
+Diva, par extension, a été employé (v.  1920) pour
désigner une grande et célèbre vedette féminine
du cinéma (on a aussi employé le masculin diva.  en
ce sens).
w Un diminutif aujourd’hui vieilli, DIVETTE I-L f.
(16901,  emprunté au diminutif italien  divetta,  a servi
à désigner une chanteuse en renom de café-
concert, d’opérette; le rapport à diva est le même
que celui de starlette à star.

DIVAGUER v. in&. est emprunté (15341  au bas
latin divagari *errer  çà et là, flotteur,  verbe formé
de dis- (k+  dé-) et de vagari -aller  çà et là, errer*.
également employé au figuré (+  vaguer).

*Le verbe side  serrer  en s’éloignants et, figurk
ment, =s’écwter de son sujet en parlant>  (15541.  Il a
perdu le sens concret, serrer  çà et lb, usuel en
langue classique, mals on parle encore d’une ri-
vière ou d’un  chemin qui dingue. L’emploi du pro-
nominal pour  ‘se laisser alIer à la rêveries  appar-
tient à l’usage classique.
b De divaguer est dérivé DIVAGATION n. f.  (1577)
qui a connu le même développement. -Deux
autres dérivés sont apparus au Wp  s. : le participe
présent sdjectivé DIVAGANT, ANTE  (1845)  et DI-
VAGATEUR, TRICE  n. et adj.  (18421,  d’usage res-
treint désignant une personne qui divague.

DIVAN n. m.  est emprunté (1519 puis  15591,
peut-être par l’italien divano (15031  au turc divdn
qui possède à la fois le sens de =Conseil  politique>  et
de *salle de conseil, garnie de coussins*. C’est en
turc un  emprunt au persan diwc%n  (dérivé de dibir
&rlvaù1,  scribenI,  mot qui désigne un registre, une
liste - sens emprunté par l’arabe au mes., pour
&-te de contrôle d’une arméen. *registre* puis <bu-
reau, administration qui établit ces listes>.  sens em-
prunté par le turc. Par ailleurs, le persan diwdn
s’employait pour -recueil  de poèmes*, emploi
passé directement en français  (voir ci-dessous).
+  Le mot a été employé une première fois en frm-
çais par un auteur italien au sens métonymique de
cjour  d’audience par le Grand Turc Ile  Sulkml~,
puis  repris (15.55,  G. Poste11  pour  -salle de conseil
du Sultan~  et *conseiln. Cette valeur politique
s’étend au XVIII~  s. (1759, Voltaire) à -gouvernement
turcs.  Par ailleurs, probablement par réemprunt  au
turc, le mot s’applique plus généralement à une
salle de réception en prient (v.  1660 dans un  ou-
vrage sur la Perse). 0  A partir  de la valeur de -salle
garnie de coussins~,  le mot s’applique au XVIII~~.
(17421  à un  siège long, confortable, sans bras. sur le-
quel on peut s’étendre. Ce sens deviendra rapide-
ment le plus usuel. ~Divan  s’est dit au x&‘s. (18321
d’un café* de style oriental (au  départ), sens dis-
paru avant la fin  du siècle (en 1872, Gautier en
parle à l’imparfait).  0  Par ailleurs, la valeur lltté-
mire  de =recueil poétique>,  reprise au persan, dans
des titres d’ceuvres (1697)  est demeuré didactique
et rare ; cet emploi est notamment repris à I’alle-
mand à propos d’une oeuvre  de Goethe.

DIVERGER v. lntr.  est un  emprunt tardif(1785;
1720 selon Bloch et  Wartburg)  au bas latin divergere
-pencher,  inclinez,  formé avec dis-  (+  dé-) sur  ver-
gere =être  tourné vers, incliner, penchen,  verbe
existant en langue classique mais peu usuel. La
langue parlée employait plutôt des composés de
-clinare : indimre,  ckclinare  ou le dérivé de pen-
àere, opendicare,  formes continuées dans les
langues romanes par des formes comme incliner,
décliner, pencher. Vergere  lui-même est représenté
par ses composés (+ converger). On a proposé sans
assurance de le rapprocher du sanskrit  %+Mi  *il
plie, il inclines.
+  En 1785, Rousseau emploie diverger en musique,
au sens de *s’écarter  le plus l’un de l’autre>.  Le
verbe. qui fonctionne comme l’antonyme de
converger, est employé dans plusieurs domaines
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r Son participe présent DIMINUANT,ANTE se
prête à quelques rares emplois adjectivés  (attestés
au .x9 S.I.
Le nom d’action DIMINUTION n.  f. est emprunté
(1260-12651  ati  latin dkinutio,  lui-même altération
de deminutio  =action  de rendre moindre, d’affti-
bti, du supin de defntiuere.  Comme le verbe, le
nom est employé au propre et (av. 16401 au figuré.
-DIMINUTIF, IVE adj.  est Un empIXht  postéiiem
(xv’  s.1  au bas latin diminutiws,  terme grammatical
forgé sur le supin de dUninuere.  Le sens de =qm
manque de qqch., est amoindri  par retranche-
ment= a disparu, partiellement remplacé par le
participe passé adjectivé  diminué tv.  13701. Dans la
langue classique, diminutif s’est employé pour  -qui
représente en petit*  (15951.  aussi comme substantif
(16371.  là où le français moderne utilise  miniature,
réduction. Le mot s’est aussi spécialisé en gram-
maire (15791  comme n. et a@.  OuIfixe  diminutif)
trouvant là son emploi le plus vivant.
DIMINUENDO  adv.  et  n.  m.,  terme de musique,
est l’emprunt 118211  de l’italien dimint&?ndo, pro-
prement -en  diminmmt~,  gérondif de diminuire  lui-
même issu du latin diminuera  Le mot, antonyme
de crescendo, n’est attesté en italien même qu’en
1830, mals il exlstalt  en allemand dès 1774; il a pu
être pris à l’allemand ou formé à partir  de cres-
cendo.

DINANDIER n. m., réfection (15761  de dignnan-
cher  ~II”-xv”  s.1,  dymnàier,  est dérivé du nom de la
ville de Dir~ont, située sur la Meuse, en Belgique, et
qui était renommée pour la fabrication d’ustensiles
de cuivre : Ph. de Commyoes  la décrit dans ses Mé-
moires (1489-1491)  comme une <ville très forte de sa
grandeur et très riche  à cause d’une marchandise
qu’ils faisoient de ces ouvraiges  de cuyvre  qu’on ap-
pelle dynanderie~.  Le mot doit son soflïxe  à divers
noms de métiers comme lovondkrl  taihndier*.
+Le mot dénomme le fabricsnt  et marchand d’us-
tensiles de cuivre jaune. ll a vieilli.
&  DINANDERIE n. f. (13871  est soit dérivé de divan-
dkr,  soit formé sur le nom de la ville.

DINAR n.  m. est emprunté (16971  àl’arabe  dindr,
mot désignant une monnaie d’or et venant lui-
même du latin tienarius  t-denier), probablement
par l’intermédiaire du grec tardif dènwion.
+ Apparu en histoire pour désigner une monnaie
d’or frappée à la iïn du VIP  s. par les califes arabes,
le mot désigne aujourd’hui l’unité monétaire de di-
vers pays arabes kak.  Jordanie, Algérie, Tunisie)
et de la Yougoslavie.

DINDE n.  f. est issu 116001  des syntagmes anté-
rieurement attestés pot& d’Inde (1542 dans Car-
gantwl,  coq, poulle,  poullet d’Inde,  également rele-
vés chez Rabelais 115521  pour le dindon, la dinde et
le dindonneau. Ces dénominations existaient déjà
au moyen âge 11380,  poulle d’Yfuie).  mais elles sel‘
vaient  à désigner la pintade ton relève aussi dans
ce sens  gelim  d’Inde,  1385; coq dkcle,  1465 et poule
dainde,  15081. Le syntagme calque le latin médiéval
gallkm  de India  base  s.1  dans lequel India  désignait
l’Abyssinie,  où la pintade vivait  à l’état sauvage.  Le

changement de sens a eu lieu après que les Es-
pagnols aient conquis le Mexique (premier quart
me s.1  et qu’ils y aient découvert le dindon, importé
peu après en Europe (en  France Y. 15321. L’italien a
galle  et gallino  d’lndia.  l ’a l lemand indianischer
Hahn, l’anglais cock et ben  oflndia.
(Dinde, qui désigne la femelle de l’oiseau nommé
dindon (ci-dessous),  est appliqué familièrement à
une femme sotte et prétentieuse 117521.
t Le mot a servi à former le msX!ohh  DINDON
n.  m., d’abord écrit d’lnclon  et désignant le petit de
l’animal chez 0. de Serres (16051,  lequel employait
pour le dindon adulte le mot dkdart.  oPar la
suite, dindon  est réservé à l’oiseau adulte (1668).
tandis que le dérivé DINDONNEAU n. m.  (16511
s’applique ati  petit. o Parallèlement à dinde,  din-
don se dit  au figuré  d’un homme vaniteux et niais
(17931,  notamment dans la locution proverbiale êlre
le dindon de la farce qui se rapporte au séman-
tisme de la duperie (cf  dupe, pigeon...); ce sens a
été popularisé par la pièce de Feydeau  intitulée Le
Dindon (18961.  -De dindon  sont dérivés DINDON-
N I E R ,  I ÈR E  n.  (av. 16601.  ~gardeor,  euse  d e  dim
don.+.  et edj.  (1678, la dtinnière  gent, LaFon-
tainel,  également ao  figuré (18971  et DINDONNER
Y. (18281, mot familier pour  =duper  ihcilementm.  au-
jourd’hui viellli.

DÎNER v. mtr.  est  issu,  sous la forme disner o>
tv.  11311,  du bas latin disjejunare  “rompre  le jeûnez,
devenu par haplologie (réduction de deux syllabes
-je, ju- à une)  disjunare;  le même verbe latin  a
donné déjeuner*, dîner correspondant aux  formes
en disn- non accentuées sur le radical  : on relève
disnare  en latin médiéval ao  m” siècle.
$Les  deux verbes signifient d’abord =prendre  le
premier repas de la journée, le matim.  Avec la mo-
dification des mceurs,  le premier des deux  prix-
paon  repas s’est pris en milieu de journée, celui du
matin devenant une simple collation, et diir s’est
dit pour éprendre  le repas de midi- (15321.  Le verbe
dher a commencé à s’appliquer ao  repas du soir
(av. 17471,  usage répandu au cours du Xop s. au dé-
triment du verbe  souper, lui-même réservé à on  re-
pas pris tardivement.
t L’hrilnitif  substantivé DîNER n.  m.  (av.  11501  a
suivi la même évolution, de apremier  repas de la
jour-dem à <repas  de midis, puis au sens actuel de
.-repas du SO+  (18141,  remplaçant dès lors souper.
Cette évolution n’a pas eu lieu dans toute la franco-
phonie; ainsi, au Québec, dher,  verbe et nom, s’ap-
plique au repas du milieu de la journée. -Par mé-
tonymie, dker  sert aussi à désigner les mets qui
composent ce repas lv.  11701 et le temps où il a lieu.
Le nom a servi à former les composés AVANT-DÎ-
NER n. m. (1836,  antérieurement -fin de matinée=
en 15021.  APRÈS-DINER n. m.  (13621, dont la valeur
a suivi celle de dher,  ainsi  que le diminutif Dî-
NETTE n. f. kvs”  s. ; xwe  s. selon Bloch  et Wartbergl
lequel désigne un repas léger dans un usage  fam-
lier et un petit repas d’enfants simulant un repas
d’adultes (18391.  Par métonymie de ce dernier sens,
le mot sert à désigner on  petit service  de vaisselle
servant de jouet (18521.  -Le verbe lui-même a pro
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métonymie, -moyen de se distraitw fun  divertisse-
mentJ.  -11 désigne spécialement une suite de
courtes pièces instrumentales destinées à être exé-
cotées en plein air, au cours d’un repas, en vogue
au XVII~  s.  (1790).  0 En ce sens, il est concurrencé
par l’italianisme DIVERTIMENTO n. m. (1951).
0  voir  DIVERS. DIYERSION.  DIVORCE.

DIVIDENDE n. m. est emprunté (15551  au bas
latin ditindus  <nombre  à diviser par on autres,
substantivation  de l’adjectif verbal dikkndus  -qui
doit être divisés de ditire  (+  diviser).

+Le mot, introduit en arithmétique, est passé dans
le langage des finances, d’abord sous la forme di-
nilente  (17351  puis dividende (17421:  il désigne alors.
au pluriel, la quote-part des bénéfices réalisés par
une entreprise qui est attribuée à chaque associé
lors de la répartition.

DIVIN, INE adj.  et n. m.  est emprunté (10501  au
latin ditiw  =de  dieu, des dieux=, <qui  devine, pro-
phétique> (-  devin1  et -merveilleux, excellents,  dé-
rivé de divus  dieus,  forme supplantée, avec son fé-
minin diva (+ diva). par deus, &a,  et réservée à la
désignation des personnages divinisés,  notamment
les empereurs.
+  L’adjectif qualifie  ce qui est propre à Dieu (dans
un contexte chrétien), puis également, aux dieux.
Son sens extensif, ebeau,  excellent, parfait-. est re-
levé pour la première fois chez Ronsard qui, dans
ses Amours (15521, qualifie Du Bellay de divin.  C’est
aussi chez le poète des Amours que le divin est at-
testé pour la première fois comme nom. Le féminin
divine sert quelquefois à désigner une femme
d’une beauté exceptionnelle (ce  fut le surnom
donné à Greta Garbo).
t De divin  sont dérivés DIVINEMENT adv. (13271,
‘par  l’action de Dieu>  et =merveilleusement~ (15401,
ainsi que DIVINISER v. tr. (15811  =mettre  au rang
des dieux, de Dieu>.  également, par une extension
hyperbolique, *exalter-  (av. 16601  -Le nom d’action
correspondant, DIVINISATION n. f.,  est attesté
pour la première fois en 1719 dans une traduction
du latin (Plautel.
DIVE adj., synonyme littéraire de ditin,  est em-
prunté (12911  au latin dits  ~divim,  mot supplanté
par divinus,  qui a donné divin. Le mot est d’abord
attesté dans le composé dM&-ken  -du  divin
Adrien> et dans dive  Adrien (13571;  une attestation
de 1200 pourrait provenir d’une erreur de lecture
pour aine, ancienne forme de digne. L’adjectif est
encore connu pour l’usage qu’en a fait Rabelais
dans la dive  bouteille (15461.
DIVINITE  n. f. est emprunté (11191  au latin ditini-
tas ‘nature  divine, être divin*, employé parallèle-
ment à divinus  l+ divin)  dont il est dérivé, au sens
hyperbolique d’sexcellences;  le mot s’est spécialisé
en latin chrétien au sens de *Dieu.  Divinité a
d’abord le sens de sthéologies. puis désigne l’es-
sence, la nature divine (XIII~  s.1  et l’être divin, Dieu
(1501).  Au FJI’S.,  par extension, il se dit d’une
femme très belle (15601  et, plus généralement (Cor-
neille, 16421,  de toute chose ou personne adorée.
0  voir mwmm.  orvm.4TIoN.

DIVINATION n. f. est emprunté (1206)  au latin
divinati  =art  de deviner, de prédirez, employé
dans un contexte judiciaire pour désigner un débat
en vue de déterminer qui sera l’accusateur. Divin~
tio  est le nom d’action formé sur le supin de diti-
nare -présager, prévoir- (+  deviner). En ancien et
moyen français, il y a eu une certaine concurrence
entre les formes influencées par deviner*, devinai-
son (12061  et surtout divination  (1214.1585,  encore
en 1768) et les formes en di-, divination (XIII~  s.1,  di-
vignucion (déb.  xv” s.l.
$Le  mot exprime l’action de découvrir les choses
cachées par des moyens occultes et, par extension,
l’action de deviner, de connaître instinctivement
(av. 17701.
w Son radical a servi à former DIVINATOIRE adj.
(13901  =relatifà l’art, à la pratique de la divination=.
-DIVINATEUR.  TRICE  adj.  et n. est  un emprWt
(14501  au bas latin divimtor  n. Kdevinm,  de divina-
km,  supin de divinare.  Le mot a été éclipsé par de-
vin*; il a subsisté comme adjectif  avec le sens de
*qui  devine, pressent ce qui doit arrivep  (18061.

DIVISER v.  tr. est la réfection (1377)  de l’ancien
français deviser* d’après l’étymon latii  de celui-ci,
diyidere  spartager, répartti.
4 Le mot est rare avant le xv? s.,  lorsqu’a lieu la ré-
partition définitive  des sens de deviser et diviser,  di-
viser gardant le sens de =Séparer  un ensemble en
plusieurs unités=.  À la fin  du moyen âge (v.  15001, il
a pris le sens figuré de abrouiller, semer la dis-
corde%. avec un emploi absolu, par exemple dans
diviser pour régner. Certains emplois (diviser qqn
de  soi, se diviser del,  usuels en langue classique, ont
disparu au profit de séparer. Le pronominal se diti-
ser à =se  partager entre= appartient lui aussi à la
langue classique. Les emplois spéciaux, par
exemple en arithmétique, sont liés à ceux de titi-
sion (ci-dessous).
bÀ côté du participe passé adjectivé DIVISÉ. ÉE.
qui  assume les sens correspondant à ceux du
verbe, existe toujours la forme DIVIS,  ISE adj.  et
n. m., d’abord d&s  W s.1,  issu du latin divisus,  par-
ticipe passé de divirlere.  Divi.s  a été employé
jusqu’au xwe s. avec le sens de &ivis&  et le sens fi-
guré de *désunis; il a été repris au wr”  s. comme
terme de droit, par opposition à INDIVIS. ISE adj.
(13321.  Ce dernier, emprunté au latin juridique in-
divims,  signifie d’abord en général anon  partagén.
se spécialisant en droit de la propriété au xwes.
(15621.0  Dès 1278, divis  est substantivé au masculin
à propos du partage d’un bien entre plusieurs pro-
priétaires, là encore sous la forme dais refaite en
dyvis  (13741.  divis  (+ devis).
DIVISEUR n. m.  et adj.  est emprunté (v.  11751  au
latin diviser =Celui  qui partage, répartit, sépare*,
nom d’agent fait sur  le supin ~divisum1  de ditire.
Le mot a désigné celui qui règle, ordonne, sens
sorti d’usage avant le xwe s., puis celui qui opère un
partage, une séparation, qui établit un bornage
(av. 12701.  En  mathématiques, il désigne le nombre
par lequel on en divise un autre, appelé dividende*
(xv”  s.l.  0  Ultérieurement, il a pris, en relation avec
le sens figuré de diviser et de division, le sens de
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DIONYSIEN, I E N N E  ou D I O N Y -
SIAQUE adj.  est. dans le premier cas, dérivé
(1732)  du nom du dieu  grec Dionysos avec le sufiïxe
-km, dans le  second,  emprunté (1762 comme
n. f.  pl., les Dionysiaques) au grec Dionusiakos ade
Dionysos; relatif aux  fêtes données en son hon-
neur-, dérivé de Dionusos.  Ce dieu (Bacchus  en la-
tin) est dans la mythologie grecque un dieu récent
(le dernier à entrer dans l’Olympe)  et importé,
peut-être de Thrace;  il était fils de Zeus  et de Sé-
mélé,  déesse thrace  de la terre. L’étymolo@e  du
mot ne s’explique que si l’on admet cette origine :
le premier élément fdiolsl-1  serait le génitif du nom
du ciel en thrace,  le second, que l’on retrouve dans
Nusa,  nom du lieu où ce dieu  est censé avoir
grandi, est obscur, peut-être à interpréter comme
le nom thrace  du I% ; ainsi Dionysos pourrait sign-
fier &ls  du cielm.

+ Dionysim  qualifie ce qui est relatif à Dionysos, en
particulier dans fêtes dionysiennes,  concurrencé
par Dionysiaques n. f.  pl. (17621.  Les deux  mots,
mais surtout dionysiaque, ont pris la valeur de
“propre  à l’inspiration, à l’enthousiasmez  (par op-
position à apollinien).  surtout répandue sous l’in-
fluence de la pensée de Nietzsche (Naissance de la
tragédie, 1872).
t DIONYSIES n.  f. pl. (17321,  emprunté au grec
Dionusia,  concurrence Dionysiaques.

DIOPTRIQUE n. f. et adj.,  relevé pour la pre
mière  fois chez Descartes dans une lettre de 1634,
est emprunté au grec tardif dioptrikê  kous-en-
tendu tekhnê) sart de mesurer les distances>.  Le
mot est dérivé de dioptra =Ce  qui sert à examiner à
travers à distancez,  notamment =Sonde chiru@
cale> et cquart  de cercle pour mesurer les hauteurs
ou les distances>,  mot formé de dia- c-dia-1  et
opesthai,  dnitif futur de oran  woip d’où dioran
woir  à travers>.  Ce verbe appartient à la même ra-
cine indoeuropéenne  que l’ancien haut allemand
wara  *attention>,  l e  l a t i n  wreri  *éprouver  une
crainte  religieuse pour-  (+  révérer, vergogne), qui
manifestent l’extension du sens de <VO~  à l’idée de
=sun>eillance.  protection, attention>.

$Le mot, nom  de la partie de l’optique traitant des
phénomènes de réfraxtion  lumineuse (titre d’un
ouvrage de Descartes, 1637),  est également em-
ployé comme adjectif
k ll a produit le terme de physique DIOPTRIE n.  f.
(av. 1846)  wnité de convergence OU  de divergence
d’un  système optiques. -Dès le XVI~  s.. le français a
emprunté D I O P T R E n.  (1541)  au grec dioptra,  en
lui donnant les sens de speculum (en médecine) et
de *niveau*  (15471.  Le mot a été repris comme dé-
nomination d’un  instrument en forme de quart de
cercle servant à l’observation (au féminin)  et (1921),
an masculin, d’une surface optique séparant deux
milieux de réfringente  inégale.

DIORAMA + PANORAMA

DIORITE n. f. est formé (18191,  àl’aide  dusme
-ite*  des noms de pierres, sur le radical du grec dti-
rizin  -séparer  par des limites, distinguer%,  formé

de dis-, di-  l+  dia-l et de horizein  -séparer, détermi-
ner, dé*  l-horizon). dénominatif de haros  =li-
mite, bornen. Cette dénomination a été proposée
par le minéralogiste et géologue français A. Bron-
gniart  (1770-18431,  en référence an fait que la roche
est composée de parties distinctes.
+Le mot désigne une roche éruptive formée de
cristaux blancs (feldspath1 et sombres knphibolel.

DIPHTÉRIE n.  f., d’abord diphtérite  (18171,  est
un mot créé par le médecin français P. Bretonneau
(1771-18621  à partir du grec diphthera =membrane,
peau apprêtéen  d’où <tout objet en peau,  en raison
de l’apparition de fausses membranes sur les mu-
queuses, caractéristiques de cette makdie.  Le mot
grec, conservé en grec moderne au sens de “par-
chemin>, la maladie étant nommée diphthetitis,
viendrait de dephein <frotter,  assouplira,  aussi spé-
c ia l i sé  pour  masturber-,  mot sans étymologie
sûre. Le mot a changé son sufke  -ite  (indiquant en
fait une maladie lntlammatoire  affectant  une  partie
du corps, comme dans bronchite, laryngite  et pro-
venant des mots en -itis du latin moderne) pour le
stixe  -ie  (1855).
+Le mot désigne une grave maladie microbienne
caractérisée par l’apparition de fausses mem-
branes sur les muqueuses et par des phénomènes
d’intoxication.
bDipht&e  a produit DIPHTÉRIQUE n. (18351 et
adj. (1837)  qui a éliminé son ancien synonyme diph-
téritique,  formé sur diphtérite.

DIPHTONGUE n.f.  est  emprunté,  SOUS  l a
forme adaptée ditonge  (v.  1223).  plus tard refaite
d’après le latin (1548, diphtonge),  an latin irnpérlal
diphtongos.  Ce mot est le calque du grec diphthon-
gos =son double>,  formé swphtongos  cbruit.  son>  et
-voix>. Le mot se rattache àphthengesthai  =faire en-
tendre un son, parler-, verbe sans étymologie
claire.
+Le mot désigne une  voyelle considérée comme la
fusion de deux  éléments vocaliques perçus comme
différents.
.De diphtongue dér i ve  DIPHTONGUER  v .  tr .
(15501,  rare avant 1864 (Littré): lui-même a produit
DIPHTONGAISON Il. f.  (1864).

DIPLODOCUS n. m., attesté à la fin  du xn? s.
(1890, dans le 2”Suppl.  au Grand Laroussel,  est
composé du grec diplous  -double>  qui correspond
au latin duplex (+  duplicité) et de dokos *poutre  so-
live>. Le terme, d’usage technique, exprime que la
poutre -reçoit,  supporte, s’adapte>  (d’où  son genre
féminin). et est dérivé de dekhomai  <recevoir, a-
cueillir, accepte-. Ce verbe appartient à une ra-
cine exprimant l’idée de =se  conformer? représen-
tée en latin dans decere  l+  décent).
+ Ce terme de paléontologie dénomme un reptile
dinosanrien  caractérisé par les os doubles de ses
vertèbres. Par la même métaphore que dinosaure,
il est parfois appliqué à une personne.

DIPLOMATIQUE n.  f. et adj.  est emprunté
(1708)  an latin scienttique  moderne diplomaticus,
employé en 1681 dans le titre de l’ouvrage de Ma-
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sorti d’usage a” profit du féminin. -DIZAINE n. f.

(13601370)  sert à désigner un groupe de dix unités.
en particulier la succession de dix grains d’un  cha-
pelet (1690)  et, par métonymie, l’ensemble des dix
prières récitées en comptant les grains. Son dérivé,
DIZENIER OU DIZAINIER n. m. (XI?  s.1  désignait le
chef d’une dizaine d’hommes dans la garde bour-
geoise. -Autre  dérivé de dix,  DIZEAU n. m. est le
nom donné régionalement  à un groupe de dix
gerbes dressées et appuyées les unes contre les
autres (1539).

DJELLABA n. f. est emprunté, sous des formes
variées, ji.ZZeba  (1743, dans une traduction de l’an-
glais), géhbia  (1832).  dgihbob  (1836).  djellâba  (18441,
en6n  djellaba  (18491  et djellabah,  au mot arabe du
Maroc &Ialldba,  &Uabiyya  (XIII”~.)  d’où gelti  en
moyen français (1505).  Le mot arabe désignerait à
l’origine (DOT$  soit un  vêtement porté par les &&
2d.b.  marchands d’esclaves, soit le vêtement des es-
claves.
4 Le mot désigne une longue robe à manches et ca-
puchon portée par les hommes et les femmes au
Maroc.

DJIHAD n. f. est un  emprunt (1870; écrit djehod,
1846)  à l’arabe djWxI @&ïd),  signifiant eeffort  su-
prêmes et appliqué à la guerre sainte.
+Le  mot, diffusé  en français dans les années 1980,
avec les mouvements intégristes, désigne la guerre
sainte pour défendre et propager l’islam.
0  “lxr  t”munJAmnnlN.

DJINN n. m.,  d’abord dgin  (16661, djen  (1671)  puis
djim (16741,  est emprunté à l’arabe ginn -démons+,
pluriel collectif  de &mi.
+Le mot désigne, dans le Coran et les légendes
musulmanes, un être intelligent, généralement
malfaisant, qui peut apparaître sous ditErentes
formes. Il a été popularisé par le célèbre poème de
Victor Hugo, les  Djims (1829,  Les Orien-
tales,  XXVIII).

DO n. m.  est emprunté (1768. Rousseau) à l’italien
do, attesté depuis 1536 WArétml  et inventé pour
remplacer ut*, moins facile à énoncer en solfiant.
Le mot n’a donc pas été inventé par G. B. Doni
(mort en 1650)  d’après la première syllabe de son
nom, origine évoquée à tort.
+  Si do a remplacé ut pour désigner la note, on em-
ploie aussi bien ut que do  pour  désigner la tonalité;
dans certaines expressions, ut est seul employé.

DOCILE adj.  est emprunté (149.9 aulatm  docüis
(+ docte) aqui  apprend aisément, disposé à sïns-
truire~,  par extension ‘souple, que I’on  manie fa-
cilement= (voix, cheveux). Le mot est dérivé de do-
cerf2  &struire~.
4 L’adjectif s’est progressivement éloigné du sens
propre, disposé à se laisser instruire, (conservé
par l’anglais clocüel  pour signifier =Obéissant>,  dès
lors souvent employé absolument. Comme le mot
latin, ll qualifie des choses concrètes que l’on peut
manipuler aisément.

t Le seul  dérivé est DOCILEMENT adv. (1642).  -Le
nom correspondant, DOCILITÉ n. f.,  est emprunté
(1282, dosüité)  au dérivé latin docilitas  captitude,  fa-
cilité à apprendre,, ‘bonté,  douces.  Le mot a suivi
le même développement sémantique que l’adjectif.
INDOCILE adj.  est emprunté (15091  au latin indoci-
Ii.5  “qu’on  ne peut instruire, inculte, ignorants.  An-
térleurement,  le moyen français a eu isolément in-
docible &docilem (v.  13801,  emprunt au bas latin
iruZ0cibüi.s.  adjectif verbal sign&mt  =Peu  suscep-
tible dïnstrwtion=.  Le sens propre, =à  qui l’on ne
peut rien  apprendre*, est sorti d’usage. 0 Le glisse-
ment vers le sens moderne de <rebelle,  récalci-
trant-, qualifumt  uninanimé  concret (15801,  abstrait
(av. 16601,  une personne (16871,  a dû être favorisé
par l’application du mot aux barbares : peuple in&-
cile &w&milable,  inéducable*  pour traduire le la-
tin genus indocile de Virgile. -L’adverbe INDOCI-
LEMENT  (1867)  n’a qu’une faible vitalité.
-INDOCILITÉ  n. f., emprunté (1615)  au latin ind@
cüitos,  s’est aligné sur l’adjectif
0  voir  WCTE,  DocrEvR.  wcTr<INE,  DOCUMENT.

DOCIMOLOGIE n. f., terme proposé par le
psychologue français H.Piéron  pour désigner la
science et la pratique du contrôle des connais-
sances que, selon ses dires, il a commencé d’explo-
rer en juin 1922, est composé savamment de do-
cime-  et -logie*.  Le premier élément représente le
grec dokimê -épreuve, carsctère  éprouvé>,  dérivé
de dohein aattendre, penser, xlmettren  et, par un
point de vue inverse, *sembler, être admisn.  Le
verbe grec contient une racine indoeuropéenne
que l’on retrouve dans le latin àocere =apprendren
(-docte)  et  decet =il  convient>  (+décentl,  expri-
mant la notion d’adaptation, de conformité.
+  Ce terme de pédagogie s’est d’abord répandu au
Québec cv.  19451,  pois en France (1960).

DOCK n. m.  est probablement emprunté (1671)  à
l’anglais dock (XI$  s.1 =Creux  dans lequel repose un
navire à marée basses,  cbassin  arti!ïciel  pour le
chargement et le déchargement des navires+
(xv’s.1  et <ensemble des bassins, des quais et des
entrepôts dans un  port>  (17031,  emprunt au moyen
néerlandais dmke  (néerlandais aoh).  L’origine du
mot est obscure, peut-être scandinave. On a aussi
évoqué le latin médiéval doga =Canal*,  le grec
dokhê  &cipientm. Un emprunt direct du français
au moyen néerlandais est moins probable.
4 Le mot désigne un vaste bassin entouré de quais,
dans lequel entrent les bateaux pour déposer leur
cargaison ou opérer leur chargement; il est
souvent au pluriel. Par extension, il se dit d’une
cale de construction pour les navires (1863)  et, gé-
néralement au pluriel, des magasins en bordure du
dock où sont entreposées les marchandises débar-
quées (18361.
t À la ti du >m<e  s., DOCKER n. m. (1890)  a été em-
prunté à l’anglais docker, lui-même dérivé de dock.
Le mot désigne une personne qui habite près des
docks (1762)  mais ne se répand qu’au XE?  s. (v.  1850)
au sens de *débardeur-.

DOCTE adj.  est emprunté (1509)  au latin doctw
participe passé passif de docere =faire  apprendre>,
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v.  1274 dans une expression qui annonce la locution
moderne si  le cawr  vous  en dit, et dans dire à qqn
=être  attrayant, plairez.  1559). -L’emploi particulier
de l’impératif dis pour interpeller qqn à qui on de-
mande de dire qqch. apparaît dès le x”s.,  bien
avant l’emploi du mot comme simple interpellation
(16061  exclamative (aujourd’hui dis donc!; +OU~-
da).  L’ancien français employait dire au sens absolu
de ~raconter-  (av. 12501  et pour *ajouter.  discuter le
nombre> (v.  1050). Le xw”et  le XVII~  s. ont complété le
champ sémantique du mot avec l’emploi pronomi-
nal : -se  prétendre, se faire passer pow  (15321  et
les sens d’xavoir  une opiniow  (1836).  spécialement
*blâmer-  dans trouverà  dire, ensuite supplanté par
trouver à redire.
k Dès le XIP  s., le participe passé DIT est substantivé
au masculin Cv.  11601  au sens collectif de -parolesu.
Ce sens est sorti d’usage. mais le mot reste em-
ployé par les historiens de la littérature pour dé-
signer un genre littéraire médiéval, pièce de vers
ou  chanson traitant d’un sujet familier ou d’actua-
lité ( 1170)  ; on disait dans le même sens ditié  ou dit-
tié.  Dit est également employé en droit à propos de
la pièce afknant certains faits relatifs à la cause
(16681.  Adjectivé, DIT, DITE correspond à ~nommé,
indiqué= (12191,  puis -appelé.  surnommés (16901;  au
premier de ces deux sens correspondent la lo-
cution usuelle à l’heure dite (16681  et l’emploi du
mot substantivé et soudé à l’article déiïni Ckdit,  la-
dite). -L’infinitif  DIRE est lui-même substantivé
(12231, anciennement avec le sens de <parole-,
conservé dans un nombre restreint d’emplois (au
dire de...L  puis au sens juridique de edéclaratiom
(1606).
Dire n’a guère produit de dérivés (-  diction, dic-
tionnaire. dicton, et autres représentants savants
du latin), si l'on excepte DISEUR, EUSE n., attesté
en 1233, et, dès 1200, par son composé maldisseor;
encore le mot, disparu au sens classique de =hâ-
bleu-,  phrssew, ne s’emploie-t-il que dans quel-
ques locutions kfkeur  de bonne  aventure)  ou  dans
certains usages marqués stylistiquement et
souvent littéraires.
DICIBLE  adj.  est un  emprunt (déb.  Xvp s.1  au latin
chrétien dub&.s, de dicere. Le mot, qui  signifie
*qu’on peut dire, exprime>,  est tombé dans l’oubli
et a été repris, d’après indicible, au xxe  siècle.
-INDICIBLE adj.  est emprunté (1452)  au latin mé-
diéval indicibüis,  composé de dicibüis k-dessus); il
a supplanté indisibk?,  composé français de dire : le
mot. pour cqu’on  ne peut exprimer-, a été substan-
tivé @~dicibk,  v.  1530 Marot1  et a pour dérivé IN-
DICIBLEMENTadv.(l528).
En revanche, dire a produit plusieurs préfixés  : le
pï-éfke  re- a Servi à fOrmer  REDIRE v.tr.  (v.1130),
de sens itératif, spécialement employé au sens de
*rapporter-  (15591.  Employé dans la locution trou-
ver à redire k~n”s.),  aujourd’hui courante en em-
ploi négatif, il exprime l’idée de ‘critiquep,  et s’est
imposé aux dépens de la locution formée avec dire,
trouverà  dire (1611).  Le sens de =raconteP  (17281  est
devenu archaïque. -Le participe passé a été subs-
tantivé en REDITE n. f. (fin  xn”  s.1 %ction de répé-
ter-, sens vieilli au profit de la valeur métonymique
de =Parole  répétée=. Ce mot a éliminé redit, parti-

cipe  passé masculin substantivé ti  XVIP  s.)  qui ti-
sait pendant en moyen français à dit, au sens de
-répétition de ce que l’on a déjà dit>  (xv”  s.l.  o Le
motclassiqueREDISEUR,EUSE  n.%&xnniateur,
rapporteur, médlsant~  (16891  est sorti de l’usage.
Le préverbe  dé-*  a servi à faire DÉDIRE v.  tr.
(v.  1150).  d’abord employé absolument au sens de
*refuser.  nier-, puis transitivement (1155)  pour
~contredire~,  se dédire (1176-11811  signifiant =Se  ré-
tracterr.  -Son participe passé substantivé DÉDIT
n. m.  (11651  désigne l’action de se dédire et, par
métonymie, l’amende encourue par la rupture
d’un accord (av. 13501.  -Du  participe passé adjec-
tivé dit a été tiré SUSDIT.ITE  adj.  et n. <cité.
nommé avant, au-dessus-  (1219,  swdict). o Du  par-
ticipe présent proviennent a u s s i SOI-DI-
SANT,ANTE  adj. (x1435),  BIEN-DISANT.ANTE
adj.(xrn"s.)etMIEUX-DISANT~.~.(1560).Lelan-
gage juridique, avec le moins disant  et le plus  di-
sant <le moins, le plus o&ant~,  garde une trace de
l’ancien sens de dire ~offri~,  encore usuel au
xv?  siècle. La reprise de l’un de ses composés Ile
niewc-disant  culturel1  est comprise au sens le plus
usuel de dire.

DIRECT, DIRECTE adj. est  emprunté
(XII”  s.)  au latin dire&&  participe passé de &rZgere
(+ diriger), adjectivé au sens propre de -en ligne
droite, à angle droits, au figuré -sans détour, Franco.
*Le mot, repris avec sa valeur concrète, a reçu
(14501, le sens abstrait d’&nmédiat, sans intermé-
diaire~,  d’abord attesté dans des emplois jur-
diques,  comme l’expression de droit féodal en di-
recte (par ellipse de seigneurie) et dans action
directe (1481).  expression reprise récemment dans
le contexte du terrorisme. Il est aussi employé en
généalogie (1501, ligne directe) avant de se r&
pandre dans l’usage courant (15811,  souvent avec la
valeur psychologique de &anc~, à propos des per-
sonnes. Il prend ultérieurement d’autres emplois
spéciaux en astronomie (16801,  en finance  kxmhi-
bution directe, 1790 et impôts directs. 18291. -Au
x? s., il est substantivé comme terme de boxe pour
-coup  dire& dans un direct (1904).  En rxliotélé-
vision, il entre dans l’expression en direct (19381,
qualiknt  une émission di&sée  hnmédiatement
(opposé à dirÎ%rél.
cLe  dérivé, DIRECTEMENT adv.,  est employé
(xrv” s.?, puis 1414) dans un sens spatial ainsi
qu’avec la valeur temporelle d’+nn-&iatement~
(1559).
L’antonyme de direct, INDIRECT.ECTE  adj., est
emprunté (1364)  au latin indirectus,  fait sur directus
avec le préfixe in-. Indirect signifie d’abord &lusif,
détown&,  le sens concret n’étant enregistré qu’à
partir de 1611. Dans plusieurs domaines. le mot
qualifie ce qui comporte un ou plusieurs intermé-
diaires (15311, spécialement en grammaire, endroit
et en finance, où ll s’oppose à direct. o Il a produit
INDIRECTEMENT adv.0419).
Le nom correspondant à direct, DIRECTION n. f.,
est emprunté (v.  1327) au dérivé latin directio “ligne
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+En thmçais.  le seul sens du mot jusqu’au xvue  s. a
été ce  qui sert à instruire, enseignement, leçon.
Le sens moderne, &rlt  servant de preuve ou de
renseignements,  paraît être issu de l’emploi du mot
comme terme juridique dans titres et documents
t 1696).  Document, avec ce sens, n’a atteint son auto-
nomie qu’au Xop s., appuyé par ses dérivés. ll est
abrégé familièrement en dot (1977)  ou docu  (1977).

t Le premier dérivé attesté est le dénominatif DO-
CUMENTER v. tr. (1755)  avec le sens ancien corres-
pondant à document, dnstruire,  enseignera;  c’est
dans la seconde moitié du XIX~  s. que le mot a pris
ses acceptions modernes de *fournir  des docu
ments  à (qqn. un OrganismeJ~ (18781  et =appuyer
(une thèse) par des documentsn  (1876).  -Ce verbe a
produit DOCUMENTATION n.  f.  (18701  *action  de
réunir des documentsm  et, par métonymie, *en-
semble  de documents=,  va leur  devenue très
usuelle. Documentation, dans les années 1930, est
devenu le mot-centre d’une activité de recherche
et de traitement des documents, organisée à cette
époque; il désigne lui-même cette activité liée  à la
bibliothéconomie, à l’archivistique.  à la statistique,
à l’analyse des données, aujourd’hui informatisée,
ainsi que les organismes qui la pratiquent [la Docu-
mentation I?an@seJ.  -Les autres mots de la fa-
mille  datent de la hn du xc? et du xxe  siècle. DOCU-
MENTAIRE sdj., dérivé de document, est devenu
spécialement un terme de commerce (av. 18771
dans les expressions créa%,  traite dcmmentaire.  Il
est entre dans le domaine du cinéma dans scène
documenti  (1906),  puis  ti documentaire, subs-
tantivé en DOCUMENTAIRE n. n-i.  (19151,  pour dé-
signer un hhn sans fiction, généralement de moyen
ou de court métrage, abrégé familièrement en
docu  (1967)  ou docucu  (de cucul =ridiculeG  ces
films  n’ayant pas dans le grand pubüc une très
haute réputation. 0 Documentaire a produit les dé-
rivés didactiques DOCUMENTARISTE n.  Iv.  1935)
-auteur  d e  documentaires~  e t  DOCUMENTA-
RISME  nm. (1949).  -Enfui,  document,  dans le
contexte défini à cette époque par documentation
(ci-dessus) et documentaire (dans analyse docu-
OWhk%‘),  a SWVi à fOmer DOCUMENTALISTE n.
(v.  1932)  qui a concurrencé et supplanté, pour dé-
signer la personne qui exerce la profession dite do-
cumentation, les termes documentiste  h-ecom-
mandé en 1939 par l’OiBce  de la langue française),
documentateur  et dmumnteur  (Paul Otlet. Jean
Gérard). Le terme a été adopté en français, en ar-
ghis  kfocumentalist, 1939)  et en allemand par le
congres de la Documentation universelle de 1937.

DODÉCA-  est l’élément formant tiré du grec
dôdeha  ou duodeka  ‘douze>,  formé de duo  -deux>,
correspondant au latin duo (+  deux, douze).  et de
deka b  déca-, dix).

*L’élément entre dans la composition de termes
didactiques, indiquant la multiplication par douze
de ce qui est désigné par le second élément,

c Les premiers composés datent du xwe  s. : DODÉ-
C A S Y L L A B E  n.  m.  (1555)  [cf.  sygablel,  DODd-
CAÈDRE n.  m.  (1557).  L’élément est devenu plus
productif dans la seconde moitié du XVIII~ s. : DO-

DBCAGONAL.  ALE. AUX adj. (1787J,  DODÉCA-
GYNE adj. (1798J,  ancien terme de botanique. DO-
DÉCANDRE  adj. (1798).  -Au &s.,  cet élément a
Servi à fOmX?r la Série DODÉCAPHONIQUE adj.
(1947J,  DODBCAPHONISME  n. n-i.  (1948)  et DODÉ-
CAPHONISTE n.  et a@.  (V. 1950)  en mUSiqUe,  par
référence à la série (d’où  musique sérielleJ  de douze
sons organisant la musique post-tonale et I’atona-
lité.

DODELINER v. est l’allongement expressif
(1532, RabelaisJ  du verbe dodiner  (apr.  1350)  =balan-
cep,  formé sur un radical onomatopéique dod-  ex-
primant le balancement, parfois le gontlement
b dodo, dodu, dondon), avec le suiBxe  -iner. Dodt-
mr signlflait  Qalancern,  *bercer.  choyer- (1489)  et a
continué, en dehors d’emplois littéraires plus ou
moins archaïques fVerlaine.  ChateaubriandJ.  à
avoir un usage technique, en horlogerie, à propos
du mouvement d’un balancier.
+Le verbe, de nos jours surtout intransitti,  employé
avec la préposition de et le nom dune partie du
corps, exprime l’idée de =balancer  doucement~.
t DODELINEMENT n. m.  (1552)  est  peu USUel.  Le
groupe de dodiner  est plus important que celui de
son concurrent. -Le déverbal DODINE n. f. (1377)
s’est spécialisé en cuisine pour une sauce au blanc
demandant à être constamment tournée. Par mé-
tonymie, il désigne une préparation de canard.
-DODINAGE  n. m.  (1775)  est encore eIIIplOyé  en
agriculture à propos du mouvement longitudinal
d’un blutoir, et DODINEMENT n. m.  (1923)  en hor-
logerle.  à propos du mouvement du balancier.

DODO interj.  et n.  m., mot du langage enfantin,
est formé (av. 1465)  sur le radical onomatopéique
do&  exprimant le balancement (-+  dodeliner) ou le
gonilement  l-dodu,  dondon), ici le balancement
pour berner  un enfant. ll y a sans doute eu in-
fluence de l’initiale dormir*,  à l’impératif dans les
berceuses (dors, dors...; cf. dodo,  l’enfant do
ldorsl...J.
+Le mot est attesté pour la première fois chez
Charles d’Orléans dans faire  dodo =dorm+, tou-
jours en usage. ll est employé (surtout en lnter-
jectionJ  comme invitation à dormir (16111  et quel-
quefois par métonymie pour désigner le lit (1725)
(se mettre  au ddd,  le sommeil (un gros do&J.  ll
est entré dans la locution contestataire métro, hou-
lot,  dodo  ( I -épandue en 1968)  dénonçant  les
contraintes de la vie urbaine  des travailleurs. Cette
locution est issue  par sélection de la suite rimée
métru  boulot bistm  mégots dodo  zéro,  dans un
poème de Pierre Béarn, Synthèse, paru en 1951
dans le recueü  Couleurs d’usine.

DODU, UE adj.,  apparuvers  1470  (sens obscur),
est bien attesté à la fin  du xvie  s. (1596).  D’origine  in-
certaine, il est probablement issu du radical  ono-
matopéique dod-  exprimant le balancement et la
rondeur,  la  corpulence t-dondon).  On évoque
aussi le passage par la notion de =berceD  t+ dodo).
d’où celle de sdorloter,  choyen,  et eniïn  Nengrsis-
sei-.  Cependant, l’absence de verbe  correspondant
rend cet te  expl icat ion précaire ,  sauf  s i  l ’ on
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formations authentiquement françaises sont donc
rares : disharmonie, disparaître, disproportion, dis-
sentiment.
0  “Ou‘  DÉ-.

DISCAL  -DISQUE

DISCERNER Y.  tr. est emprunté ~III~~.)  au la-
tin discemere sséparerr,  au figuré distinguer,  re-
connaître>. formé de dis-  (-dé-l  et de cemue
C-décerner; certain, certes).
~Discerner  a d’abord été employé pour -séparer-,
en particulier dans discerner le bien du mal
(déb.  xwe s.l.  Ce sens s’est éteint au profit du sens
actuel, &stinguer,  percevoti,  attesté dès 1310.
t Le dérivé, DISCERNEMENT n. m. (1532.1,  s’est lui
aussi détourné de son sens premier, -action de sé-
parer, de mettre à part*.  pour désigner l’opération
par laquelle on distingue intellectuellement deux
ou plusieurs objets de pensée (1611, discernement
du  way  et du faux),  et la disposition à juger claire-
ment et sainement les choses, sens demeuré cou-
rant. Le verbe a donné deux adjectif%: DISCER-
NABLE, attesté dès le xw’s. mais rare avant 1729,
et DISCERNANT. ANTE  (XIY  s.1,  rare. -Disc~
nabk  a produit l’antonyme INDISCERNABLE adj.
(15621,  proprement -qui  ne peut être discernés. et
surtout cdont  on ne peut rendre compte précisé-
ment> (déb.  x&  s.l. Le mot, substantivé au masculin
comme terme de philosophie ~VIII”~.),  fait réfé-
rence à la pensée de Leibniz d’après laquelle deux
êtres réels ne sont jamais parfaitement semblables.
0 Son dérivé INDISCERNABILITÉ n. f.  est didac-
tique et rare (1737, Voltaire).
0  voir  DÉCERNER. DISCRIMINER.

DISCIPLE n., d’abordciecipk(ll30-11401.  est un
emprunt adapté kemi-savant)  au latin discipulus
*élève*  (par opposition à magister),  employé en la-
tin chrétien à propos de chacun des douze apôtres.
Discipulus  est lui-même à rattacher, comme le
pensaient déjà les Anciens, à discere -apprendre=
Mistingué  de docere -faire apprendre*  -docte). hy-
pothèse préférable à celle qui rattache discipulus  à
ticipere hnot à peine attesté). La  déformation
énigmatique présentée par discipulus  serait à rap-
procher du redoublement du mot grec didashein
=enseigne-  (-didactique)  qui en est venu à faire
partie intégrante du radical.
(Le  mot apparaît, dans on contexte reJigieux,
comme la dénotiation  de celui qui a suivi Jésus
et son enseignement (d’abord  de Jean Baptiste).
Plus largement, il est appliqué à toute personne qui
suit les préceptes, l’enseignement de qqn (v.  1175)
dans le domaine intellectuel, spirituel ou artistique.
Par une nouvelle extension de sens, il se rapporte à
la personne qui adhère à la doctrine ou à la ma-
nière d’être d’un maître, d’une école (6.éZ&el,
quelquefois avec une nuance dépréciative impü-
quant un  manque d’originalité.
.CONDISCIPLE  n. est emprunté (1570)  au latin
~onàiscipdus -zompagnon d’étude,, de cum  -avec=
c-b CO-I et  disciptdw.
0  voir  DISCIPLINE.

DISCIPLINE n. f. est emprunté (1060)  au latin
disciplina, dérivé de discipulus  (+ disciple) qui si-
gnSe  =action  d’apprendre, de s’instruire~.  et par
suite ‘enseignement, doctrine, méthode,, céduca-
tiom et ‘formation militaires;  emïn par extension,
le mot désigne les principes, les règles de vie.
+L’ancien sens de =massacre,  carnage, ravage, ca-
lamité*. p r o p r e  à I’ancien f r a n ç a i s ,  e s t  à
comprendre comme une extension de l’idée de
-châtiment*, sens attesté au xxe  s. (v.  1170).  spéciale-
ment appliqué à la mortitïcation corporelle d’un
clerc (1174)  et donnant lieu, par métonymie, au
sens concret d’.-instrument  servant à la flagella-
tiom (av. 1549),  d’usage religieux. Cependant, dès
la première moitié du XII~  s., le mot est également
employé avec les acceptions modernes de -règle
de vie. de conduite>  (v.  1120)  et =éducation.  ensei-
gnement*. Par métonymie, une disciple  désigne
une matière enseignée, une branche de la connais-
sance 11370).
w  son  dénominatif DISCIPLINER v. tr. (1174.11761,
formé sur le modèle du latin chrétien dixiplinare
#enseigner.  former-, a d’abord le sens de =Châtier,
mortifier corporellements  qui correspond à l’an-
cien emploi de discipline, et, dès la 6x1  du xne s., le
sens de ~maîtriser-.  À partir  du XI+  s. apparaissent
deux acceptions nouvelles, <donner  le sens de
l’ordre, du devoir à (qqn),  et -éduquer*. 0 On en a
tiré DISCIPLINABLE adj. (fin  Wle  S.).
Avant l’apparition d’autres dérivés de discipline, on
note les antonymes en in- :INDISCIPLINÉ, ÉE  adj.
Cv.  13611, formé sur disciplti  ou emprunté au bas
latin indisciplinatus ‘sans instruction, sans rete-
nues; INDISCIPLINE n. f..  fait par préikation  sur
le français &Ol)  ou emprunté au bas latin indisci-
plina #manque  d’instructions et peu attesté avant le
XVI@  siècle. Quant BINDISCIPLINABLE  adj. (15301,
formé sur  disciplinable, il semble vieilli.
Discipline a aussi donné DISCIPLINAIRE adj.,  re-
levé une fois en 1611 et repris depuis 1803. oIl
entre, enlIn. dans le composé préfixé AUTODISCI-
PLINE Il.  f. (19191.

DISCO- -DISQUE

DISCOBOLE n. m. est emprunté (1555)  au la-
tin discobolus.  discoboles,  calque du grec dishobc-
las  &mceur  de disque*, lui-même composé de dis-
km (-disque)  et d’un dérivé de b&in  -jetep
C+  bal).
* Le mot a été repris comme terme d’antiquité à
propos de l’athlète spécialisé dans le lancer du
disque; par métonymie, il désigne la représenta-
tion plastique de celui-ci. Son usage pour l’athlète
moderne (18191  est limité par la concurrence de la
locution usuelle lanceur  de disque.

DISCONTINUER + CONTINUER

DISCONVENIR -+ CONVENIR

DISCORD adj.  m.  est issu (v.  1225) du latin dis-
cors, -cordis,  de dis- et de cor (+ cœur-1  -qui est en
désaccord (de personnes, de choses),. L’ancienne
forme discort a été refaite en discors (13041,  puis
distord,  d’après le latin.
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doigt kkmustrer  al dei,  v.  1120),  être à deux doigts
de  4out  près> (1552),  compter sur ses doigts
(av. 1570).  savoir sur le  bout des doigts  &-ès  biens
(1665) et, plus récent, au doigt et à l’œil  qxw  une
surveillance  étroite>  (1819). ~Doigt  se dit aussi
(dep.  16051 de la partie d’un gant qui protège un
doigt.
t Au moyen âge.  i l  a  produit  un nom d ’ob je t
concret, DOIGTIER Il. m.  (1392, &itirS)  qui S’est
d’abord dit d’un cylindre sur lequel on enfile des
bagues pour les ranger, puis d’un fourreau de pro-
tection qui recouvre le doigt (après 1450).  -Ulté-
rieurement, do@  a donné le dénominatif DOIG-
TER v.  tr. 11752; 1726 selon Bloch et Wartburg),
employé en musique pour -exécuter (un morceau)
en plaçant bien les doigts*.  et pour *indiquer  sur
(une partition) le doigt dont on se sert> (1864).  -Le
participe passé de ce ve&e,  DOIGTÉ. a été subs-
tantivé (17981,  reprenant à l’ancien infinitifsubstan-
tivé,  l e  doigter  (17551,  l ’accept ion technique de
achoix  et jeu des doigts dans l’exécution d’un mor-
ceau>, en musique. Il signifie  par figure -adresse
manuelles (1870).  puis aussi =tact, habileté dans le
comportement>  (1907).

DOL n.m. est emprunté (1248)  au latin dolus
.-ruse,  tromperiez.  mot qui a pu être  objectif à l’ori-
gine,  mais que la langue commune emploie tou-
jours avec une nuance de blâme. DO~W  est à ratta-
cher au grec dolos  et pourrait lui être emprunté,
ayant pu pénétrer à Rome par un intermédiaire du
sud de la péninsule italique, de même que ma-
china (+  machine) ou poena  (k+  peine).  Dol~s  et ào-
las ont souvent été rapprochés, sans certitude, de
mots germaniques comme le vieil islandais tal
=Compte, disc0m-s~  et tdl =x-use,  tromperle>.
4  Repris en droit, le mot est on  quasi-synonyme de
frauàe  en droit civil et concerne, en droit pénal.
l’intention de commettre un acte  interdit. Son ex-
tension au sens de *ruse,  tromperies est sortie
d’usage au XVI?  s. et ne se rencontre que chez quel-
ques écrivains  (Balzac, Huysmans).
w  La langue juridique a formé DOLOSIF, IVE adj.
sur le latin d&xus  *rusé,  fotie, trompew,  et en a
tiré DOLOSIVEMENT adv.  (1626).

DOLÉANCE n.f..  sous son ancienne forme
douliance  km”s.  se lon Bloch et  Wartburg;  1321.
1327 in T. L. F.).  est dérivé, avec le S&e -once,  de
l’ancien français àouloir  k”s.)  -SO&I+,  du latin
dolere  (+  deuil, douleur). Ce participe est attesté
sous les formes doliants  (x’s.1, doillanz,  deuülant
l1170),  1’1  mouillée étant due aux formes du sub-
jonctif dueik,  dotile  (remontant au latin dolean%).
L’-é- de la forme actuelle, doléance  (1429),  est d’ori-
gine obscure : douliance  a pu être refait en “clou-
Zoyance, d’après le verbe àotdoyer  kYs.l,  puis en
dokkmce  s u r  l e  m o d è l e  d e  croyance/créance.
Quant à l’-o- de la première syllabe, à côté de dou-
leur*,  clouloir,  il résulte d’une prononciation qui se
retrouve aussi dans soleil.

+Le mot, d’abord solidaire de deuü et de douleur, a
exprimé une idée de tristesse jusqu’au xv? siècle.

Par métonymie, il a désigné une plainte, une la-
mentation (1373).  De là, il s’est spécialisé, générale-
ment au plur ie l  do léances (14291,  au sens  de
-plainte pour réclamer au sujet d’un grief> et. dans
le contexte politique, de -réclamations présentées
au roi et consignées dans les cahiers des Etats*
sous l’Ancien Régime (1690).
0  voir  CONDOLÉANCE,  Ixx.ENT.

DOLENT, ENTE adj.,  d’abord doliants
(av. 9501, puis dolente au féminin (10501,  est soit un
emprunt très ancien au latin dolens,  participe
présent de dolere  adjectivé  au sens de -qui  fait soti-
frh,  soit (Bloch et Wartburg)  issu d’une forme “do-
lentus, réfection de dolens  dans le latin populaire
de la Gaule septentrionale. Dolere,  employé intran-
sitivement pour &Prouver  de la doulew  (au phy-
sique comme au moral) et transitivement au sens
de es’aftliger  de, déplorer-x, est parfois rapproché,
sans certitude, de dolare  lb  doloirel,  et signifierait
originellement -recevoir  des coups, être battus.

+ Le mot, usuel en ancien et moyen français avec
les sens de *triste,  &lig&  et -qui  soties,  appw-
tient aujourd’hui à l’usage littéraire. 11 est plus cou-
rant pour qualiiïer  la personne qui exprime plain-
tivement une souffi-ance,  parfois avec la valeur
péjorative de =geignardn.

~Les  d é r i v é s  advetiiaux  D O L E N T E M E N T  (déb.
XIII~ s., ddantement),  fait sur le féminin analogique
dolente, et DOLEMMENT, formé (1599)  sur dolent,
sont archaïques et littéraires, de même que se DO-
LENTER v.  pron.  (18191  et DOLENCE  n. f. (av. 1589,
oblancel,  repris sous sa forme actuelle par Huys-
maris  (1891).
INDOLENT ,  ENTE adj.  a été emprunté beaucoup
plus tard (av. 1636)  au bas latin indo2en.s  *qui ne
souf3-e pas>. En moins  d’un siècle, il a perdu le sens
initial, #insensible  à la douleur-, sauf en médecine.
en concurrence avec indolore. Il a dérivé vers le
sens actuel de -qui  évite de se donner de la peine,
nonchalant*, apparu vers  le  mi l ieu du xvne  s .
(av. 1660).  évoquant lenteur, mollesse et inactivité.
o Cette acception s’est répandue au XWI~  s.,  pro-
duisant à son tour INDOLEMMENT sdv.  (av. 1742).
-INDOLENCE n. f., repris antérieurement (XIVe  S.)
au latin tiknti  #absence  de douleur-. a connu
une évolution analogue. Le moyen français l’a em-
ployé dans un sens douteux, peut-être -nature.
constitution physiques par confusion avec un autre
mot latin,  paronyme de tikntia.  Le sens d’sin-
sensibilité=, au physique (15571  et au moral
(av. 1593).  l’a cédé au cou-s  du xwes.  à l’idée de
~nonchalance~  (av. 1660).

DOLLAR n.  m. est l’emprunt (1776) du mot an-
glo-américain dollar désignant l’unité monétaire
des États-Unis vers 1750 (le congrès décida d’adop-
ter une monnaie à système décimal en 1785).  Dokr
existait antérieurement en anglais, d’abord sous
les formes daller, daller  ~VI”  s.)  =thalep.  Il est issu
du bas allemand daler  (15531,  correspondant à l’al-
lemand taler,  thakr  ‘monnaie  d’argent= (frappée
en 1519) Id  thalerl. Le mot sert ensuite à désigner
l’unité monétaire de divers pays, dont l’unité mo-
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+Le sens psychologique repris an latin, *sage.
prudent>  est sorti d’usage avant le Xvps. mais,
l’accent demeurant  snr l’idée de =prodencem,  l’ad
jectif a développé ses sens modernes =qni sait gar-
d e r  l e s  secretsB  ldéb.  >aps.l,  +etenw  (fin  xv”-
déb. xw”s.l.  -Un nouvel adjectif 0 DISCRET, ÈTE

s’est constitué avec l’emprunt tdéb. > w ” s.1 du latin
classique discretas  diiférentn,  puis &scontinn,  sé-
paré,, en mathématiques (14841. La même idée de
discontinw  est Idéalisée  en médecine (18341 où le
mot qualifie  une lésion anx  éléments séparés, pois
en lingnistiqne  (déb. xxe  s.1 et dans d’antres do-
maines.

t Les deux  adjectifs ont produit des dérivés : le pre
mler  a donné DISCRÈTEMENT adv.  tv.  11601,  -avec

sagesse, discernement=, puis -avec  réserve>,  et le
terme de religion DISCRÉTOIRE  nm. t16201
[formé  d’après des noms en -oire comme consis-
toirel  ; le second a donné récemment les termes de
mathématiques DISCRÉTISER y.  tr. tv.  19801, DIS-
CRÉTISATION n. f. tv.  19801.
Le nom correspondant, DISCRÉTION n. f., a été
emprunté (v.  1165) an dérivé bas latin discretio  =di-

vision, séparation>.  d’où =action de discerner, rai
son, prudence*.  Parallèlement à l’adjectif ce nom a
exprimé d’abord une notion de prudence, de dis
cernement qui s’est maintenue dans la locution à la
a%zrétion  de (1435)  & la libre appréciation de>,  ré-
duction de la forme antérieure s’en mettre en la
discreptim de... (13911. Cette notion se maintient
aussi dans la locution adverbiale co-te à okré-
tien  (1536)  *comme on le vent, autant qu’on le veut>.
0 Les sens modernes du nom ne sont attestés qu’à
partir du xvse  s., plus tard pour l’adjectif: le mot dé-
signe la retenue, la sagesse 11667) ainsi que la qna-
lité d’une personne qui sait garder un secret (16741.
+Son dérivé DISCRÉ TIONNAIRE  adj. (attesté
1897 mais antérlenrj  est un terme de droit appliqué

à ce qui est laissé à la libre décision de qqn. o DIS-
CRÉTIONNAIREMENT a&., est attesté lors d’une
séance de la Convention nationale (17941. oDIS-
CRÉTIONNEL, ELLE a@. (18231, formé par char-

gement de sufhxe,  est rare.
Une série d’antonymes préfixés en in- a été em-

pruntée an latin. INDISCRET. ÈTE adj. et n. est
emprunté avec le sens ancien d’=inopportun,  in-
tempestif> t13861,  an latin indkcreti  +xapable  de
discerner=, de in- à valeur  privative et discretus.  Le
mot a pris ses valeurs  modernes vers la lin  du xv”  s.,
se disant d’une personne qui manque  de réserve
(14881 et. activement, qui révèle ce qui devrait res-
ter caché (1534).  ~L’adjectif  a produit l’adverbe
correspondant INDISCRÈ TEMENT  (13701 qui a
pris son sens moderne au XVI’  siècle. - INDISCRÉ-
TION n. f. est emprunté tv.  12901  an sens ancien de
.manqne  de sagesse> an dérivé bas latin indiscreti
*manque  de discernement, de sagesses. Comme
l’adjectif, il a développé ses sens modernes an
me siècle.

DISCRIMINER v.  tr. est un emprnnt  tardif
(18761 an latin  discriminare  *séparer,  diviser- et
distinguer-. dérivé de dkctimen  -ce  qui sépares,
d’où *ligne  de partage, de démarcations,  an fign&
*différence, distiiction-  et snr un plan temporel

=moment  où il s’agit de prendre une  décision+.  Dis-
crimen  est dérivé du supin (ddiscretam)  de discer-

nere b discerner).

+ Ce sont les mathématiciens qui ont introduit le
mot en français, d’abord sons la forme du participe
présent dkctiminont,  peut-être d’après l’anglais
discriminant, attesté dès 1852. Le verbe signifie
-faire la distinction entre*;  il revêt, dans l’usage
commun, la même valeur  négative que discrimina-
tion.
l Le nom correspondant, DISCRIMINATION n. f.,
est emprunté (1870)  an dérivé latin discriminati
=Séparation*,  terme de grammaire et de rhéto-
rique, probablement sons l’influence de l’anglais

disctiminatin,  attesté dès 1646. Didactique on lltté-
mire  an sens neutre d’=action de distinguer-, il est

plus courant  quand il désigne le fait de séparer un
groupe  social des antres en le traitant plus mal

fdiscrimindion  mcidd.  oLe préfixé antonyme
NON-DISCRIMINATION n. f. est  attesté en 1955.
-Bon radical a seM  à former les sdjectii  DISCRI-
MINATIF.  IVE (av.  1945l,  snr le modèle de l’anglais
di.wimhative  (16381, et DISCRIMINATOIRE
tv.  19501, ce dernier répandu avec une valeur  péjo-
rative comme di.scrimk&ion.

DISCULPER y.  tr. est la réfection (1674,  1615
d’après Bloch  et Wartburgl  du moyen français dis
coulper (15351,  employé jusque  vers le milieu du
mes.  et dérivé de colpe,  coulpe* avec le préilxe
dé(s)-*  (latin dis-1  et la désinence verbale -er.  Le
passage an type moderne s’est fait par conforma-

tion étymologique  an latin classique culpa et an la-
tin médiéval disculpare W s.),  qui avait donné une

forme populaire descouper  (1167,  soi descouper),
éliminée notamment pour son homonymie avec le
prélïxé de couper. Contrairement à ce que suggère
le dictionnsire  de Trévonx  t1732l,  la réfection sa-
vante semble avoir eu lieu avant que Mazarin ait
pu l’introduire par emprunt à l’italien discolpars
(Dante).

* Le verbe est employé transitivement et à la forme
pronominale ; d’abord d’usage juridique  pois égale-
ment coorant,  il exprime l’idée d’krnocente~.

c ll  a produit DISCULPATION n. f.  (1798).  nom
d’action qui a été prkédé  par le déverbal disculpe
Lwf  S.I.

DISCUTER y.  est emprunté (13181 an latin dis-
cutere proprement *faire tomber en secouant, fia-
casser, détacher- pois &kwder,  dissipe- et an fi-
guré &arter,  rendre vains,  -fouiller, débrouiller-;
le sens d’~examiner+.  pris dans la langue ecclésias-
tique, a servi à traduire  le grec exetmein  sexti-
ner, inspecter-. Dkcutere  est dérivé de dis- et de
quatere +-secouen  (b  casser).

t Le mot, passé en français avec la valeur  figurée

d’examiner  le pour et le contre d’une  chose,.  s’est
employé pour scontestep  (discuter si..., Calvin),
puis *manifester une opinion différente,  contestep
(Sieyès,  17891 avec une nuance polémique. Par ex-
tension, il est employé intransitivement an sens
neutre de “parler  avec d’antres en échangeant des
idée+  (18191.
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maine  du royaume (13641,  qui désignait sous les Ca-
pétiens les possessions familiales du roi de France
et, après Philippe Auguste, l’ensemble des pro-
vinces où le roi se substituait aux grands vassaux.
On a aussi parlé de domaine du roi (15391,  de do-
maine de la Couronne (16061.  oLe  terme (18031,
pris elliptiquement pour domaine de I’EW  dé-
signe ensuite les biens nationaux, divisés en do-
maine public (18321  et en domaine privé. La  lo-
cution tomber dans le domaine public (1835)  se dit
d’œuvres  littéraires qui ne font plus l’objet de
droits d’auteur, et, par extension, d’une chose qui
appartient à tous. -À  côté de ce développement
juridique, domaine a pris le sens figuré de -ce qui
appartient (à qqn, qqch.ln  (18701,  avec des accep-
tions spécialisées (en mathématiques, linguistique).
-Les  sens anciens, repris  au latin, de =Propriété,
droit de propriétés  (v.  11551 et spouvoir,  autorités
Cv.  11751, ce dernier encore usuel en langue clas-
sique, sont sortis d’usage.
w  Domaine n’a produit aucun dérivé si l’on excepte
DOMANIAIRE adj. employé par Hugo dans Les Mi-
sérabks  (1865).  -L’adjectifDOMANIAL.  ALE,  AUX
est emprunté kwe  s.1 au latin médiéval domanialis
“qui  appartient au seignew (13871.  fait  sur le bas
latin dominium.  L’adjectif s’emploie surtout avec la
valeur juridique de domaine (forêt domaniale  *du
domaine de l’État*>. 0 La langue juridique a forgé
DOMANIALITÉ n. f .  (1819)  et DOMANIALISER
v. tr. kxe  s.).

0 DÔME n. m. est emprunté kfosme,  16001  à
l’ancien provençal doma  atoit  en coupole*. dont
l’existence paraît établie bien que l’unique attesta-
tion soit peu claire; on relève notamment Dome
(12271  en latm  médiéval Doma  est lui-même em-
prunté, peut-être par l’intermédiaire du bas latin
doma,  -atis -toit en terrsssem,  au grec dôma,  -atos
‘maison*  (correspondant au latin domus,  -0
dôme) qui a désigné tardivement un toit ou une ter-
rasse, sens que le mot conserve en grec moderne.
4 Le mot, repris  avec le sens de scoupolen,  a déve-
loppé de nombreux emplois fondés sur une analo-
gie de forme avec une coupole lspécialement  en
anatomie, vulcanologle. technique, marine).

0 DdME  n. m. est emprunté au début du ~VI~S.
Womme,  15021 à l’italien àuomo  -église  cathédralem
~III”  s.1,  mot probablement issu du latin médiéval
domus  episcopi ki~mw  episcoporum  en 766 dé-
signe la cathédrale de Lucques),  de domus  *mai-
som et episcopus  (-+  évêque). Dôme est ainsi le re-
présentant le plus direct en français de domw
(éclipsé par mansio,  -0nis - maison),  terme usuel
qui contient une racine indoeuropéenne  “dem-
*maison>.  également représentée en grec CG+  des-
pote, 0  dôme).
4 Le mot désigne l’église principale d’une ville, en
Italie et en Allemagne.

DOMESTIQUE adj .  et  n .  est  emprunté
(v.  13931 au latin domesticw  =de  la maison, de la fa-
milles. #familiers,  d’où *qui  est de la patrie, du
pays>,  dérivé de domus  *maison* (+O  dôme). Le
type emprunté a supplanté l’ancienne forme do-

mesche (v.  12201 =apprivoisé,  cultivés, issue par évo-
lution phonétique du même domesticus.
(D’abord  employé comme adjectif dans l’expres-
sion serviteurs domestiques -de  la maison*, le mot
avait dans l’usage ancien et classique un champ
d’emploi plus large que de nos jours - où il s’op-
pose à sauvage à propos des animaux* -,  quali-
fiant aussi un végétal, une chose de la maison ou
concernant la vie privée d’un pays, d’un peuple.
Certains de ces emplois sont revenus en tkmçais
par l’anglais domestic  qui a gardé ces valeurs : *in-
térieurr  et *national>  (vols  *domestiques~  et inter-
nationawcl.  -Depuis le xwe s., domestique est subs-
tantivé, désignant d’abord le familier, l’ami lntime
(1520)  et la personne attachée à la maison de qqn
dans des fonctions importantes (intendant. etc.).
L’usage moderne en a restreint l’emploi au sefi-
teur employé pour le service, l’entretien de la mai-
son; dans cet emploi même, le mot a disparu de
tout usage officiel, au bénéfice d’employé de mai-
son. Seuls les emplois figurés et métaphoriques
restent vivants, à propos de la personne qui est sou-
mise à une personne, à un groupe, à un dogme
(1541, les domestiques de  la foi, Calvin). 0 Cette
évolution a entr&é  la disparition du sens collectif
d’censemble des gens vivant dans la maisons
(av.  15941, et en -ensemble  des domestiques d’une
maisons (17321,  remplacé par domesticité.
+De domestique sont dérivés DOMESTIQUE-
MENT adv. (15341  -en qualité de domestiques, mot
peu usité, et DOMESTIQUER v. tr. (xv” s.l.  Celui-ci,
qui s’emploie pour =rendre km animal, une espèce
animale) domestique> et, au figuré, wsujettii.
=maîtrker-, a entraîné à son tour la formation de
DOMESTICABLE adj.  (18601  et de DOMESTICA-
TION n. f.  (18321.  -DOMESTICITfi  n. f.  est em-
prunté (1583)  au dérivé latin domestiitas  =rela-
tiens,  vie communes.  11 a perdu son sens initial, *fait
de vivre sous  le même toit, familiarités, pour s’ap-
pliquer d’une part à l’état d’un animal domestique
(16121,  de l’autre à celui d’un serviteur (16901.  L’ac-
ception métonymique d’sensemble  des domes-
tiques> (17921  est la plus vivante, et a éliminé le ck-
nustique En  xw’s:déb.  xm”  s.l.

DOMICILE n. m. est emprunté (13261  au latin
ciomicilium  ‘habitation, demeures au propre et au
figuk.  de domus  *maisons (+  0  dôme).
+Le  mot français conserve le sens du latin à la fois
dans l’usage juridique et courant (il entre dans di-
vers syntagmes). L’expression administrative sans
domicile fie est entrée dans l’usage courant,
concurrençant sans-abri (-+ abri), sans-logis (à lo-
gis, + loge) et dans une certaine mesure, clocharà.
o Sous la forme du sigle S.D.F. n. m.  et f. (19831,
l’expression est devenue un symbole de l’exclusion
sociale et de pauvreté extrême, l’image sociale
étant autre que celle du clochard.
c DOMICILIER v. tr.  (15211  s’est spécialisé au sens
juridique de &xer,  assigner un domicile à qqn>,
perdant le sens courant de elogep  (15561  qu’il avait
aussi au XVI*  siècle. 0  Il a produit tardivement DO-
MICILIATION n. f.  (19061,  lequel a seM à former le
terme de droit financier DOMICILIATAIRE adj.
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formé de dis-,  préfixe  marquant la division (+ dis-1
et de locare =placer,  établUs  G-+  louer). Le  mot a sup-
planté son doublet populaire desloer,  desloyer
eluxep.  plus ancien (1168-1191)  et répertorié
jusqu’en 1611.
+Le verbe a été repris dans sa spécialisation médi-
cale. Dès le XVI~  s., il est employé figurément  pour
-rompre  l’unité d’un ensemble en dispersant ses
élément%  (1580, Montaigne). Ultérieurement, il
réalise la même idée sur  un plan concret (18421,  en
mettant accessoirement l’accent sur la notion de
désordre ou de violence qui accompagne l’action.
Son emploi pronominal (1831)  correspond à ces dif-
férents  emplois.
rDISLOCATION  n.f.,  emprunté (1314) au latin
médiéval médical clislocati  &xation~  (v.  12501,
~cassmw  (v.  13611, a suivi  lamême  évolution que le
verbe : sa spécialisation en chirurgie a cependant
reculé sous la concurrence de Iwcatin.  -Le sens
plus général de -séparation des diverses parties
d’un toutn,  d’abord réalisé au figuré (1576, Mon-
taigne> pois aussi concrètement, aboutit à la spé-
cialisation du terme en géologie (18511 à propos
d’une rupture des couches de stratifkation par
faille ou décrochement.

DISPARAÎTRE v.  intr. est dérivé (1509)  de pa-
ra&?* avec le préke  dis-*  d’après le bas latin dis-
parere <cesser d’être visible*, qui avait donné l’an-
cien français disparoir (1170).
+Disparaître a d’abord été employé à la forme pro-
nominale avant de se construire intransitivement.
Il signifie =ne  plus être visible>,  avec dXérentes  va-
leurs selon le contexte et l’interprétation de cet
état. Il se dit aussi de personnes au sens de *cesser
d’être présentm  (16891  et par euphémisme, de -ces-
ser d’exister- (16881.  Avec un  nom de chose pour
sujet. il signifie ~s’anésntlr, se dissipen  (1676)  et,
concrètement ‘être  dérobé, égarés  l1710).
.Le  dérivé DISPARITION n. f.  (15591  semble hx-
sité  avant 1611 où est attesté disparutton  d’après
disparu; il est repris à partir de 1725, pois déve-
loppe au xc? s.  d’autres nuances correspondant à
celles du verbe: fait de ne plus exister (1848).
anéantissement d’un objet (18231  et dissipation
d’une chose abstraite (18801.

DISPARATE adj.  et n. f. est emprunté tardive-
ment (1741, 1655 selon Robert) au latin disparatus
=difTérent~.  substantivé en dkparatum  n. m. en rhé-
torique pour désigner une proposition contradic-
toire. Le mot est issu du participe passé de dispa-
rare +éparer.  diviser- puis =dlve&ïer~, de dis- et
parare -mettre  de pair-, de par, paris b pair).
(L’adjectif  correspond à discordant, hétérogènes;
il est substantivé au féminin pour désigner un
contraste choquant (1791, Volneyl,  probablement
en raison de l’influence  de une disparate #acte  ex-
travagant. extravagsnce~  (16391, mot emprunté à
l’espagnol disparate et employé aux XVII*  et
xv&  siècles. On rencontre souvent un disparate, au
masculin, forme normale de la substantivation  de
l’adjectif. Balzac écrivait  à son imprimeur : =Votre
prote a laissé disparate féminin, il est masculim
(18381.

. Plus récemment, le latin disparatw  a servi à for-
mer le terme de physiologie DISPARATION n. f.
Cv.  1950)  dl&-ence  des deux images d’un objet for-
mées par deux rétines- (on dit plus rarement dis-
parité4.

DISPARITÉ n.  f. est formé (1282)  pour servir
d’antonyme à parité*,  sur  le latin dispar, disparis
-inég&,  de dis- (+ dé-l et par, paris b pair).
+Le  mot exprime une absence d’égalité et, cou-
ramment, une absence d’harmonie. Il est senti
comme un  synonyme plus usuel de disparate* n. f.

DISPATCHER n.m.  est empnmté  (1915)  à
l’anglais diepatcher, attesté depuis le xwe  s. au sens
de ‘messagers,  employé aux États-Unis dans le
cadre de nombreux métiers (centralisation, organ-
sation, répartition, etc.). Le mot est dérivé de to  dis-
patch -expédier, organiser  rapidementn, verbe qui
vient du latin dispaccime et se trouve par
conséquent apparenté au français dépêcher*
(formé sur empêcher) et à l’italien dispaccime.
4 En hnçais. le mot désigne celui qui lance et ar-
rête des opérations, des machines. Il est quelque-
fois adapté en dispatcheur  (1979);  les puristes
recommandent de le remplacer par régulateur.
.Le  mot est inséparable d’un  autre anglicisme,
DISPATCHING n.m.,  emprunté (19211  au parti-
cipe présent de to  dispatch.  Dkpatching  a pénétré
en français avec le vocabulaire américain de l’orga-
nisation des entreprises après la guerre (à  peu près
en même temps que planning). 0  Il a servi à former
DISPATCHER V.  tr. correspondant à l’anglais
to  dispatch.

DISPENDIEUX, IEUSE adj.  est emprunté
(1495)  au latin impérial dispendiosw =domma-
geable,  préjudiciables, dérivé du latin dispendium
=dépense,  frais+  et  *dommage*,  de dispendere
(-  dispenser1.
+Le  mot semble quasi inusité avant le début du
xvnf s. kampagne  dispendieuse, 1709,  qualisant  ce
qui entraîne de grandes dépenses, et par extension
ce qui coûte cher. Cet emploi, courant au Canada,
est familier et critiqué par les puristes.
t Le dérivé DISPENDIEUSEMENT a&.  Il8431  est
t3.R.

DISPENSAIRE n.m.  est emprunté (1745)  à
l’anglais clispensary  (1699).  formé sur le radical du
participe passé latin diepensus,  de dispendere  -at-
trlbuer,  distribuera (+dispenserl  avec le suflïxe
-aiy.  Le moyen français dispensaire souvrage h-ai-
tant de la préparation des remèdes*  (15731,  lui-
même emprunté au français par l’anglais (17101,  est
dérivé de dispenser.
+  Le mot anglais, qui signifie proprement -lieu  où
l’on dispense (des soin+.  a pénétré en lançais à
propos de l’institution anglaise (chez l’abbéLe-
blanc) pois dans un contexte français (1803).

DISPENSER v. tr. est emprunté (1283)  au latin
dispensare -partager.  distribuer (de l’argent)>,  sac-
ministrer,  gouverner*  et, en latin impérial. mrégler,
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l’avènement de l’ère industrielle.  Les mots sont
alors tombés dans l’attraction du terme de jeu.

DOMMAGE + DAM

DOMPTER v.  tr. est issu, sous les formes danter
Cv.  11551, donter  (11601,  du latin  domitare,  forme fré-
quentative  d e  domare  sapprlvoisep, -soumettre>
(au propre en parlant d’un animal sauvage, au fi-
guré d’une personnel. Ce ver%e  est issu d’une ra-
cine VemJ-,  VomJ-,  dimd- =dompter,  soumettre
par contraintes.  bien connue dans diverses langues
indoeuropéennes:  elle est représentée dans les
langues celtiques et germaniques, le grec clama-
zein,  le sanskrit  dant(ih  -dompté-, damita  ~?lui  qui
apprivoise>.  le hittite &m&zi  cil fait violence>,  etc.
É. Benveniste  a montré qu’il ne fallait pas chercher
à rapprocher le groupe de domare  de celui de do-
mm =maison=  (+ dôme). En français, le mot a pris la
forme graphique clompter  k1v~s.1,  soit sous l’in-
fluence de compter*, soit d’après les formes damp-
nare.  temptare,  variantes de damnai-e  *damner?
tentare  -tenter-n.  On relève encore domter dans
l’édition de 1716 du dictionnaire de l’Académie. La
prononciation donter  est donç étymologique, et le p
est parasitaire : on devrait écrire donter  ou domter.
$Dès l’ancien français,  le mot est employé au
propre et au figuré, dans un contexte moral, spé-
cialement dans la rhétorique du langage amou-
reux. Sa spécialisation en politique pour esubju-
guer,  se rendre maître de (un peuple)>,  usuelle en
langue classique. est sortie d’usage.
b DOMPTABLE adj. kore s.) est rare par rapport à
son antonyme  pF%ixé en in-, INDOMPTABLE adj.
(14201, qui a lui-même produit INDOMPTABLE-
MENT adv. et INDOMPTABILITÉ n. f., tous deux
rares. -DOMPTEUR adj. et n. a d’abord été écrit
donterre  ~III”  s.l. donteur  (d’où le féminin donteuse,
av. 15991, avant de se fixer sous sa forme actuelle
(15441.  Le mot a d’abord désigné celui ou celle qui
soumet à son pouvoir (d’autres pays, un peuple)
avant de prendre le sens moderne de <personne
qui dompte des animaux>,  vers le milieu du xxe  siè-
cle. -L’anc!ien nom d’action, DOMPTEMENT n. m.

(Xvps.). a disparu au bénéfice DE DOMPTAGE

n. m. (18601.  -Le participe passé adjectivé  de
dompter, DOMPTÉ,ÉE.  a donné le préfixé  IN-
DOMPTÉ. ÉE  adj. (15251.  littéraire mais relative-
ment fréquent.
0 voir Do--yENIN-.

0  DON n. m. est issu (v.  9801  du latin donum  sac-
tien  de donner- et par métonymie xprésent,  of-
franden.  dérivé de dore  (+  date, data dationl.
+Dès  sa première attestation, le mot, employé
dans la locution usuelle faVe don. désigne l’action
d’abandonner gratuitement qqch. à qqn. Par méto-
nymie, il s’applique à ce qui est donné (10801,
d’abord concrètement, puis abstraitement (11301  à
ce qui est échu, en mal ou, plus souvent, dans la
perspective heureuse d’un bienfait  (1370.13721.
-Ukérleurement.  il a pris le sens de disposition
innée*  kwe  s.. don de prophétie) ,  spécialement dans
le contexte religieux  et dans celui des contes de
fées : il correspond alors pour le sens à doué*  (du la-

tin dotare,  étymologiquement hé à àare).  -Don
fonctionne en général comme un déverbal de don-
ner.
t Il entre dans SURDON  n. m. (18661,  terme de
commerce.
0 voir DONATAIRE  cet  WNATEURI.

0 DON + DOM , D O N JUAN, D O N QUICHOTTE

DONATAIRE n., d’abord donnataire  (1501),  est
dérivé savamment du radical du latin donatum,  su-
pin de donare  *faire  donation dem  (+  donnerl.  avec
le stixe  -aire, indiquant celui à qui profite l’action.
Certains posent un intermédiaire bas latin cimata-
rius, tàit sur  donatum.
*Le mot, d’usage juridique, s’oppose à donateur
k-dessous). Il en est cependant synonyme dans le
domaine de l’art religieux, par référence au fait
que celui qui donne reçoit en échange la protection
divine.
w Le mot a on préfixé, CODONATAIRE n. (1762).
DONATEUR, TRICE n., d’abord écrit avec deux-n-
(13201, est emprunté  au latin impérial obutor de
même sens, nom d’agent fait sur le supin de do-
nare.  Il est quelquefois employé comme adjectif en
apposition. -DONATION n.f.  (1264: 1235 selon
Bloch  et Wartburg)  est emprunté à un autre dérivé
latii donatio  =action  de donner, dons,  qui a déve-
loppé à basse époque le sens juridique de -contrat
par lequel on cède un bien en faveur de qqn>.  Do-
nation a supplanté l’ancien français donnaison
(12641, issu de clonatio  avec traitement semi-popu-
laire du S&e,  sur le vetie  donner; il appartient
lui aussi au langage juridique.

DONC conj.,  d’abord dune  (980)  puis donc et
clonques  (jusqu’au XVII”~.).  est d’origine discutée.
L’hypothèse qui en fait le représentant du latin do-
nique,  forme élargie de donec  -jusqu’au moment
OÙ~,  puis -tant  que, aussi longtemps que=,  est peu
probable. On s’accorde plutôt à y voir le représen-
tant du latin dum  (synonyme de donecl,  particule
temporelle marquant la simultanéité de deux itc-
tiens  qui se déroulent. Dum, avec ou sans valeur
déterminante, s’emploie souvent, dans le second
cas,  comme enclitique.  joint comme particule de
renforcement à des adverbes ou à des mots excla-
mat&  des impératifs. Le français fait  un usage
analogue de donc dans donne-le lui donc! etc.
Dum, dans lequel la notion de durée est essentielle,
serait peut-être à rattacher à la racine qui indique
la durée dans durare  l-durer). La forme donc re-
monterait dans ce cas,  soit à dum-que, soit au latin
dune,  forme de dum  influencée  par tum,  turc
aalors=,  et attestée à basse époque avec le sens de
*pendant  que>.
+  Le mot a eu le sens temporel de -alorsn,  souvent
glosé par le latin tint,  et sorti d’usage; dès 117.5,  il
sert à exprimer une conséquence, une conclusion;
il est aussi (1172-l 1751  employé comme particule de
renforcement (comme  dum en latin),  notamment
avec un impératiti,  un adverbe ou un nom employé
en exclamatii.
. son a n c i e n n e  forme r e n f o r c é e  ADONC,
udonques  Cv.  1170)  alors. puis*  est sortie d’usage au
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s ’employer  également avec la  préposi t ion de,
d’abord avec le sens de ‘décider, décrétez  (12361,
puis d’sutiliser  (une chose) à sa convenances (12981.
Se disposer à -se préparep  est attesté depuis 1393
tant avec la préposition de, pour  <s’apprêter  àr.
qu’avec un nom  de chose pour  sujet, pour as’orga-
nisep.  Le verbe s’emploie aussi absolument pour
*être  libre  de s’en allep,  dans des formules de
congédiement (vous  pouvez &poserL

t Le participe passé DISPOSÉ. ÉE, adjectivé  avec
les sens correspondants, exprime spécialement,
avec l’adverbe  bien ou mal, l’idée de ‘bien  ou mal
portant* (13651,  sens disparu, puis an x& s. -bien
ou mal intentionnés (16901.  0 La valeur physiolo-
gique est aujourd’hui surtout réservée au préfixé
INDISPOSÉ. ÉE adj., formé avec in- privatif, at-
testé depuis 1407 au sens de *mal  disposé=, puis
spécia l isé  comme terme médical  pour &-
commodés  (v.  1460). Bouhours  n’acceptait plus. an
mes.,  que cet emploi du mot. Depuis 1675, l’ad-
jectif est également employé an sens moral de &II-
portuné  pm.  -Un élargissement de Su&e  a pro-
duit S’INDISPOSER v. pron.  (16621  ase  mettre dans
de mauvaises dispositions,, devenu INDISPOSER

v.  tr. Cv.  17001.  Le verbe partage avec l’adjectif le
sens  d’=altérer  légèrement la santé dem  (18281.
Comme lui, il s’emploie par euphémisme à propos
d’une femme qui a ses règles. -Le préfixe  pré- a
servi àfOrmer  PRÉDISPOSÉ. ÉE adj. kV  s.1  et, par
élargissement de S&e,  PRÉDISPOSER  v.  tr. 6%
XVIII~ s.1  *disposer qqn, qqch. à l’avancem.
DISPOSITION n.  f.  est emprunté (v.  12001  au latin
classique dkpositio  *arrangement,  agencement=
lspécialement  en rhétorique) et, en termes jur-
diques  tirèglement,  administration>, du supin de
disponere.  Ce substantif  verbal de disposer, s’est
d’abord employé dans le contexte religieux de la
divine disposition, puis dans on contexte général
(déb. XIII~ s.l.  Il correspond à =manière  d’être dis-
pos&, en par lant  de l ’é tat  habituel  du corps
(déb. xwe  s.1,  sens qui correspond à l’emploi ancien
de disposé et à indisposé, et qui est sorti d’usage à la
différence  de l’acception psychologique, -humeur,
état d’espritn  (13931:  on dit notamment être en dis-
position de (ou  dans les disposition de, av. 1679)
*dans un état d’esprit favorable à.. 11 en découle
l’idée de *goût,  aptitude à qqch.D  (16801.  En re-
vanche.  l’acception antérieure, -faculté  de disposer
de qqch.”  (13931, spécialement dans un contexte ju-
ridique  (par métonymie =Clause*,  1417-14181, cor-
respond à l’expression courante  à . ..disposilion
(18501.  -Parallèlement au ver%e,  disposition a pro-
duit deux  formes préfixées.  INDISPOSITION I - I . f.,
apparu dans l’ancienne expression indisposition
du Temps *mauvais  temps*  (1417.14351,  désigne an-
jourd’hui,  en relation avec indisposé (ci-dessus),
une légère altération de la santé (14511.  spéciale-
ment l’époque des règles des femmes (1829, Bal-
zac). Il est aussi employé avec le sens moral
d’<aVemiOn envers~  (av .  1679) .  -PRÉDISPOSI-
TION n. f.  (fin XVIII~ s.1  désigne une  disposition na-
turelle pour  un type d’activité et s’entend aussi de
l’état  d’un sujet qui le rend apte à contracter cer-
taines maladies  (18181.

DISPOSITIF n. m.  est dérivé (av. 1615) du radical
du latin dispositum,  supin de disponere. Le mot
existait antérieurement comme adjectif avec le
sens de *qui prépare>  (13141  et -qui  est arrêté, ré-
glé*. Le nom est d’abord un terme de droit dési-
gnant I’énoncé  final  d’un  jugement qui contient la
décision du tribunal; il est passé dans le langage
militaire pour désigner l’ensemble de moyens dis-
posés conformément à un plan (1797, dispositif de
défense). Son sens co-t wanière  dont sont dis-
posés les organes d’un appareils (v.  18601  a entraîné
le sens figuré d’=agencementB.  À la différence de
dispositin,  il est relativement indépendant du
verbe disposer.
DISPOS, OSE adj.  est l’adaptation (14651.  sous l’in-
fluence de disposer*, de l’italien disposto  -qui  est en
bon état physique (d’une  personnelm (1304-13081.
Celui-ci est le participe passé adjedivé  du verbe
àisporre aarranger=,  issu du latin disponere (-  dis-
poser). La construction ancienne dispos de -disposé
à*. a été remplacée par dispos à, rare  et littéraire.
Le mot est relativement courant  dans l’expression
hi.5 et dispos.

DISPUTER v.  est emprunté (v.  11701  an latin
disputare  mettre au net après examen  e t  d is -
cussion>, d’où *examiner  une question point par
pointa et -raisonner,  discuter. disserte-.  Ce verbe
est formé de dis- et de putare xnettoyep,  d’où
‘mettre au net>, souvent au figuré =Penser,  esti-
mep  (+  putatifl
4  Le sens de ‘discuter, débattren  sans être sorti de
l’usage, est aujourd’hui littéraire ou archaïque. Au
~VI?S., l’accent a été porté sur l’idée de rivalité
(16371  mais ce sens de &&iser-  est aujourd’hui
vieilli, sauf dans l’expression le disputer à <être
comparable à. (16701.  Le sens moderne usuel est
<lutter  pour la possession d’une chose> (16091, spé-
cialement en sports (18551,  également au pronomi-
nal  (16671.  La construction transitive disputer qqn
au sens de =querellep  (av. 1755, Sain-Simon1  est
aujourd’hui régionale ou très familière. Dans ce
sens, se disputer est l’emploi le plus usuel du verbe.
t DISPUTATION  n. f., emprunté sous la forme des-
puteison (v.  11751  au dérivé latin disputati  cexa-
rnen, discussions,  a servi à désigner un débat très
animé, spécialement (15411  une discussion pu-
blique SUT  un sujet de théologie. o Un autre dérivé
ancien de disputer, DISPUTEUR. EUSE  adj.  et n.
Uïn  me  s.l.  d’abord noté desputurs, a lui aussi vieilli.
-Moins  ancien, le déverbal DISPUTE n. f. (1474)  a
peu à peu perdu son sens premier de dissension.
débatm  au profit de ~discussion~ et =querellen  (1665,
Molière), ce dernier sens étant de loin le plus vi-
vant. -Disputer a aussi produit DISPUTABLE  adj.
(15461  et son antonyme INDISPUTABLE adj.  (16521
peut-être emprunté au bas lat in inclisputabüis,
deux mots rares  qui souffrent de la concurrence de
discutable-indiscutable. -Il a également donné
DISPUTAILLER Y.  intr.  (av. 15961  d’où  DISPU-
TAILLEUR. EUSE  adj.  et n.  (18291  et DISPUTAIL-
LERIE n. f.  (17171, eux-mêmes beaucoup plus rares
que discutaükr  et ses dérivés. -C’est seulement
en 1830 que l’on relève le premier emploi de DIS-
PUTANT ,  ANTE. part ic ipe  présent  ad jec t ivé  e t
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+Le  mot, qui désigne une division profonde et vio-
lente de sentiments. d’intérêts, de convictions, est
voisin de dissentiment, formé plus tard en français ;
il est resté remarquablement stable dans l’usage.
. DISSENTIMENT n. m. (15801,  d’abord dissente-
ment (13501, est dérivé du moyen français dissentir
(attesté seulement au milieu du xv” s.1  &re  en dé-
saccord*, avec le s&ixe  -ement,  refait en -iment
d’après sentiment’. Dissentir représentait le latin
dissentire.  Le mot, dans son sens fort (par exemple
dans le domaine politique), est synonyme de dis
sension:  il est plus courant dans un  contexte psy-
chologique, où il a moins de force.

DISSÉQUER v. tr. est emprunté (1549)  au latin
dissecare <dépecer, découper-, de alis-  et secare
-couper, découper- (+ scier, section).
+  Le mot a été introduit avec son sens actuel kfissé-
puer me  charogm?  lun  cadavrel,  1578).  Le sens fi-
guré, -analyser minutieusement et méthodique-
ment>, est apparu au XVXI~S.  (1771).
t En  sont dérivés  DISSÉQUEUR  n. m. (1718)  et
DISSÉCABLE  adj. (18051, mOtS  rares.  +Le  nom
d’action correspondant, DISSECTION n. f.,  est
l’emprunt (1538, J. Canappel du latin impérial dis-
secti  -taille, coupe* fait sur le supin de dissecare.
Le mot a développé des emplois métaphoriques
(av. 1648, dissection de l’âme) et figurés. -Son radi-
cal ou celui du supin latin dissectum a seM  à for-
mer DISSECTEUR. TRICE  n. (1556, Le Blanc), sy-
nonyme plus courant de disséqueur, que Littré
considérait comme péjoratif

DISSERTER v. intr.  est emprunté (1722,  Saint-
Simon) au latin impérial dissertare, employé transi-
tivement au sens de .discuter.  exposer, traiter (en
paroles)*. Ce verbe est le fréquentatif  de disserere
wnchaîner  à la file des idées=,  d’où -exposep  et
-discuter, raisonner sur*. de dis- et serere centrela-
ter,  tresser? d’où au 6guré -joindre, enchaîner,
unir-  ch+  sériel.
+Le  mot français, qui garde le sens du verbe latin,
est intransitif  Par extension, il revêt la même va-
leur péjorative que dkcourir.  connotant le pédan-
tisme et l’ennui.
c Disserter a produit DISSERTATEUR, TRICE  adj.
et n. (17221, vlellll  avec son sens d’=auteur  de disser-
tations=, et DISSERTANT, ANTE.  adjectivation
(1836)  du participe présent. -DISSERTATION n. f.
est emprunté (1645)  au latin impérial dissertatio
&‘aité,  étude>,  de dissertatum,  supin de dissetiare.
Il désigne d’abord un développement portant sur
un  point de doctrine ou une question savante  et
s’est spécialisé dans l’enseignement. Il est abrégé
en DISSERT’  n. f. (1931). -Son  radical a servi àfor-
mer des adjectifs didactiques et rares, DISSERTA-
TIF. IVE (1819).  DISSERTATOIRE  (1869-1896.  Ver-
laine).

DISSIDENT, ENTE adj. et n. est emprunté
(1539) au latin dissidens,  participe présent de dissi-
dere -être  séparé, éloigné*, d’où =ne  pas s’entendre,
être  en désaccord*, composé en dis-  de sedere &re
assis, et .-séjourne-,  *se  tenir= (+  seoir).

+Le  mot a été introduit en médecine, domaine où
l’on parlait des parties dissidentes et desjointes
(av. 1560)  en prenant ces deux adjectii  dans un
sens voisin 11 s’est ensuite appliqué à qqn qui pm-
fesse une autre religion  que la religion officielle
(1752, en Pologne) avant de désigner également
(milieu ti  s.)  les opposants à l’idéologie dominante
d’un pays (surtout  appliqué à l’U.  R. S. S. et aux dé-
mocraties populairesl.
t Le nom correspondant, DISSIDENCE n. f., est
emprunté (1585, xv” s. selon Bloch et Wartburgl  au
latin impérial dissidentta  sopposition,  désaccordm,
dérivé en -tic& du participe présent latin. ll s’est I-é-
pandu à partir de 1787.

DISSIMILER + ASSIMILER

DISSIMULER v. tr. est emprunté ti  XIII~  s.1
au latin dissimulare <cacher- stenir à l’écarts et xre-
tenir occupén  de dis- et simtdare (-simuler).
4 Dissimuler s’emploie d’abord absolument au sens
de stenir ses intentions secrètes+ puis également et
surtout transitivement (1350).  Se dissimuler n’est at-
testé qu’au xxes.  (18641.
t Le participe  passé DISSIMULÉ, ÉE est adjectivé
pour caractériser une personne cachottière, fourbe
(1580,  Montaigne). Le verbe a aussi produit DISSI-
MULABLE adj. (15361, les autres mots du groupe
éttInt  empruntés  au latin.  -DISSIMULATION n. f.
a éte emprunté le premier (1190)  au dérivé latin
dissimulatio  =feinte,  action de cache-. -DISSI-

MULATEUR.TRlCE  adj.  et n. est un emprunt
(1481)  au latin dissimulator -celui qui cache-, formé
comme dissimulatio  sur le supin de dissimulare.

DISSIPER v.  tr. est emprunté (1170)  au latin
dissipare  =répandre çà et là, disperser-, spéciale-
ment en médecine *résoudrez. également *mettre
en pièces, détruit-es, et au figuré -répandre (un
bruit)n.  Ce verbe est formé de dis-  et d’un verbe su-
pare =jeter*, seulement attesté dans la glose de Fes-
tus et, sous la forme -sipare  ou -sipere,  dans des
composés mes finsipere,  obsiparel,  seul dissipare
étant usuel. La voyelle radicale de ce supare est
mal établie : si c’est -u-,  on en rapprochera le litua-
nien su@,  sùpti  -berce-,  si c’est -i-, le sanskrit  Ni-
pati =il  jette>;  mais de toute façon, le mot n’appar-
tient pas à une série lndoeuropéenne  bien établie.
t Le mot est d’abord attesté sous la forme de parti-
cipe passé dissipées wxkmties,  disparues>, mais le
verbe n’a que la valeur atténuée de cfaire  cesser en
dlspersantn.  Il exprime en particulier l’idée de
=gasplller,  dépenser sans comptem (1350).  À l’épo-
que classique, où il était courant là où nous em-
ployons dissoudre (dissiper une assembtie)  et dis-
perser <dissiper  des gens),  il a développé le sens
figuré de distraire, récréep,  surtout au participe
passé (1651-1856).  -De cette idée, on est passé à
celle de *rendre (rendu)  inattentif%,  d’où est sorti le
sens figuré moderne de *détourner (détourné1  de
la disciplinen  lun  éleva dissipél
w  Le verbe n’a produit, que le dérivé récent et dldac-
tique  DISSIPATIF, IVE adj.  (v.  1965).  -DISSIPA-
TION n. f.  est emprunté (1419)  au latin dksipatio
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pas  d’un spectacle, xexécuter~  (déb.  XVI~ s., faire
donner des aubades); dans le domaine des sent]-
ments.  il correspond à sprovoquer,  engendrers
(11601  et à =exprimer,  manifestera  (11701.
.Les  dérivés français coexistent avec des em-
prunts au latin (+ don. donateur). -Le nom d’agent
DONNEUR, EUSE  n. (av. 11501, G&II  qui donne>.  a
développé l’acception spéciale de sdénonciatew
en argot moderne (19011. -Le participe passé fémi-
nin substantivé DONNÉE (12001  a d’abord eu le
sens ancien d’+unône,  distribution= et s’est limité
à quelques sens spécialisés, en mathématiques
(17551,  statistiques,  psychologie, informatique (où il
traduit l’angkus  data.  autre dérivé du latin dare,
datuml,  désignant par extension l’élément fonda-
mental servant de point de départ (à on  raisonne-
ment, un développement). -Quant au déverbal
DONNE n.f. (17181,  il est resté cantonné dès sa
création au sens d’sactlon  de donner les cartes aux
joueur+ et par métonymie <ensemble  des cartes
distribuées~.  -On lui o p p o s e  le préfixé  M A L -
DONNE n. f. (18271  qui a développé par métaphore
le sens d’~erreur  de partages  (1903, dans ii y a eu
maldonne, puis Y. 19201. -Relativement tard, don-
ner a produit des adjectifs tirés de ses participes,
DONNÉ, ÉE, au fig. -bon  marchén  (1780, c’est
ch&),  et DONNANT, ANTE  (déb.  XVIII~  s.1,  ce der-
nier entrant, sous sa forme participiale, dans l’ex-
pression donnant donnant (18641,  et DONNABLE
adj.  (19081.  -Donner a produit quelques composés
verbaux: s’adonner*, pardonner* ont acquis leur
autonomie mais  S’ENTRE-DONNER “. PI-On.
(16231,  aujourd’hui vieilli, et REDONNER v. cv.  1130
au sens figuré ancien  de =faire  du bien à*l  sont res-
tés très proches du sens fondamental de donner
=faire  dom  (au  propre et au figuré).
0 “cxr ADo-  Is‘,.

DON QUICHOTTE n.  m. est l’emploi comme
nom commun hnais  semble-t-il toujours avec ma-
juscule) [16311  du nom propre du héros du roman
de Cervantes, Don Qutjote  (ou  Quizote)  de la Man-
cha  (16051,  dont la première traduction par César
Oudin  parut en France en 1614. L’adaptation du
nom espagnol a donné lieu successivement aux
formesDomQticho~l1631),DomQuichote11727)et
enfin DonQuichotte  ~Sain-Simon).  Le roman de
Cervantes a aussi fourni au français le mot dulci-
née*.
*  Le mot se rapporte à une personne généreuse qui
agit sans espoir de succès et est dépourvue de réa-
lisme.
.  Les dérivés DONQUICHOTISME n. m. (1787)
puis  DONQUICHOTTISME et DONQUICHOT-
TESQUE OU donquichottesque adj. (1887, J. La-
forguel  attestent la lexicalisation du mot.
0 voir  aussi w.x4. o+z~N  JUAN.

DONT pron.  relatif est issu cv.  9801  du latin popu-
laire de  unde,  proprement =d’oùD,  renforcement, au
moyen de la préposition de (+ de). du relatif-inter-
rogatif de lieu  unde  =à l’endroit d’où=.  d’où?~.  Ce
mot. dès l’époque classique, a joué le rôle du pro-
nom relatif équivalant à a, ex. de employé avec quo,
qua, quibus,  emploi qui s’est étendu à basse époque

et qui annonce le rôle de dont en français. Étymolo-
giquement, unck  a dû s’écrire primitivement
cunde,  se rattachant à une série d’adverbes et d’ad-
jectifs où le %w-  initial de la base indoeuropéenne
des relatik, interrogatifs,  indé6nis  (que,  qui, quoi,
quand, quel..., en françaisl,  a cùsparu  devant -u-
C+  jusque, neutre, où).
+En tiançais,  l’usage moderne de dont n’est pas
encore fixé à l’époque classique : ce pronom y était
à peu près confondu (y compris dans la prononcia-
tion) avec d’où; cet emploi, condamné par Vauge-
las, Malherbe  et les grammairiens en général, était
cependant en usage chez les meilleurs écrivains du
~VI~S.; il continue de l’être assez fréquemment
chez les modernes avec les verbes appelant la pré-
position de. ~Dont  s’employait comme com-
plément de moyen, de manière, de cause avec des
verbes qui commandaient autrefois la préposition
de,  là où l’usage moderne emploie à l’aide duquel,
avec lequel, à cause duquel, par lequel. La préposl-
tien  relative qu’il introduisait pouvait aussi expti-
mer la conséquence en soulignant le caractère
causal de la préposition antécédente,  là où nous
employons à cause de  quoi, à la suite de quoi. 0  Par
ailleurs, dont était couramment replis  par en dans
la proposition relative, usage qui passerait au-
jourd’hw  pour fautif E&n, il pouvait avoir comme
antécédent une proposition entière, un  indéku, un
neutre sans être précédé par ce.

DONZELLE n. f. est issu (11601  du latin popu-
laire “domnicella,  de “dominicella  (- demoiselle).
+Le mot a d’abord eu le sens neutre de “jeune  fille.
demoiselles, jusqu’au XVII~  siècle. Pus  il a pris une
nuance péjorative (1643, Scarronl,  désignant une
jeune fi& ou une femme prétentieuse et ridicule,
puis une ale ou femme de moeurs  légères. -Par
analogie, il a désigné au XVIII@  s. (Académie, 17981 un
poisson de mer aux couleurs très variées, par une
métaphore qui fait penser à celle de maquereau.

DOPER v.  tr. est la francisation (19031  de l’angIo-
américain to dope *ch-ogue~,  &imuler-,  dérivé ar-
gotique de dope n. (18891  drogue, narcotiqu@  et
d’abord =enduitn,  du néerlandais doop =Sauce».  Ce-
lui-ci est dérivé de dooper =trempe~,  correspon-
dant à l’anglais to  dip et remontant à la même ra-
cine germanique que l’adjectif signifiant  *profond*
(néerlandais dkp, anglais deep).
+  Le mot s’est spécialisé en français dans le langage
de la compétition sportive; il a reçu un sens tech-
nique (19431, =renforcer  l’action de (un  produit)=  par
réemprunt à l’anglais, et un sens figuré (19531.
. Les dérivés, le participe présent adjectivé  et subs-
tantivé DOPANT. ANTE  (1952) et le nom d’action
DOPAGE n. m. [1921),  sont concurrencés par les
anglicismes DOPE n. f. (19431, de l’américain dope,
qui coïncide avec le déverbal virtuel de doper, et
DOPING n.m.  [IQOOl,  emprunt à 1’amériCti  do-
ping, participe présent substantivé de todope.
Ceux-ci sont critiqués. dans la mesure où existent
des dérivés français de même sens. -Le français a
toutefois fOrmi  le CampOSé  ANTIDOPING n.  m. et
xlj. (qui  n’existe pas en anglais1  sur doping
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substantivé de disputer au sens de =(personnel  qui
discute avec d’autres dans un débat>,  devenu a~-
chaique.

DISQUALIFIER v.  tr. est emprunté (17841  à
l’anglais to disqualifÿ  (1718) -priver  des qualifica-
t ions nécessaires à  un but .  une entreprlse~,
composé de dis-  et de ctoj qualify  *qualifier=,  lui-
même du moyen français qualifier*.
+k mot a pénétré en français comme terme de
turfpour  -exclure (un cheval qui ne répond pas aux
conditions exigées par le règlement)~.  Il s’est ré-
pandu vers le milieu du XIX~  s.,  prenant le sens fi-
guré de -rendre  impropre à, frapper de discrédit>
(18371, concurrençant et éliminant le verbe déquali-
fier  v.  tr. (1846, Bescherellel  formé en français au
sens général et répertorié par les dictionnaires
jusqu’au début du xxe  siècle.
~Dans  le même temps, le français a emprunté
DISQUALIFICATION n.  f. (1784)  au dérivé angki.5
disqualification (1711-17141  avec les sens corres-
pondant au verbe.

DISQUE n. m.  est emprunté (xwe  s.1  au latin dis-
CILS  =paleb  qui a donné dais*,  emprunt au grec dis-
kos auquel correspondent des mots germaniques
(ancien haut allemand dix,  allemand Tisch, etc.1 et
celtiques (irlandais diosc, te.%).  Le grec diskos  re-
présente “diJzshos,  dérivé de dikein  =lancer,  jetep.
parfois &telndre~,  verbe d’origine incertaine, mais
en rapport avec deihnumein  =montrer=  d’un radi-
cal indoeuropéen  “deih-, ‘dalih-  représenté par le la-
tii dicere (+ dire) ; cf. le sanskrit  dis&  -je montres.
+ Le mot a été introduit avec l’ancien sens métony-
mique de &nceur  de disque dans l’antiquité=
(155.9, réservé depuis à discobole. ll a gardé celui
de -palet  circulahw,  remis à l’honneur au tis.
dans une discipline athlétique moderne, et déve-
loppé de nombreux sens analogiques en référence
à la forme circulaire et plate du palet antique.
Ainsi, disque désigne la surface visible d’un astre
(16801  et tout objet de forme circulaire et plate
(1680, d’une lentille  optique). Dans la seconde moi-
tié du xwne  s.,  il est passé dans le vocabulaire de la
botanique (1765, Lavoisier) puis, au xxe s., de l’ana-
tomie (18051,  notamment dans disque intervertébral
(18521.  Disque désigne aussi un signal de forme CU-
Claire.  en chemin de fer (18651.  -Son sens au-
jourd’hui courant de #mince  plaque circulaire utili-
sée pour l’enregistrement et la reproduction des
sons>  est issu par ellipse  W001 de disque de phono-
graphe, et succède à rouleau et cylindre. ll a peut-
être subi l’influence de l’anglais disc, devenu par la
suite (phonogmph ou gmmophone)  record, mais qui
est attesté dans cet emploi depuis 1888 Idisc1,  puis
1907 IdiskI.  L’évolution des techniques a produit

Cv.  1955) disque 33 tours (et 78 tours, à l’origine non
spécifié.  puisqu’il était le seul à fonctionner) dit à
l’origine disque longue durée, puis disque compact
Cv.  19821,  calque de l’anglais compact disc (lui-
même fréquent en français y compris sous ses in-
tiales  CD), le disque traditionnel étant appelé
disque noir. oLes  locutions figurées changer de
disque, jouer toujours le même dfsque,etc.  pro-
viennent de ce sens. o Le disque devenant un sup-

port des informations gérées par ordinateur, le
mot n’est plus seulement employé dans le contexte
des enregistrements sonores mais en informa-
tique, d’où disque magnétique (en concurrence
avec bande  magn&ique), disque souple (6. ci-des-
sous disquette). Par ailleurs. disque tio  et surtout
vidéo-disque (19731, désignent un support dïmages
de télévision. -Dans le domaine de l’automobile,
on emploie l’expression disque  de stationnement
depuis 1957. o En technique, le mot entre dans plu-
sieurs syntagmes, dont disque d’embrayage.
.Le mot a produit ses dérivés à partir du sens
usuel (reproduction sonore) au ti s. : DISQUER
Y. tr. (début xxe  s.1  #enregistrer un disquem  est sorti
d ’usage.  - D I S Q U A I R E n.  (1949)  *marchand de
disques= s’est maintenu. -TOURNE-DISQUE
n. m.  (v.  1950)  est déjà désuet avec l’évolution de la
technique. -Sous  la forme de l’élément DISCO-.
disque a servi à former DISCOPHILE n. (19291  et
mscoPHmE  n. f.  (v.  19501  pour <amateur,  collec-
tionneur de disques>  et =amour  des disques de mu-
siques. DISCOTHÈQUE n.f.  (19281,  d ’où DISCO-
THÉCAIRE n.  (1951)  sur  l e  modè le  de  biblio-
thèque/bibliothécaire,  DISCOGRAPHIE n. f. (19631
et D I S C O G R A P H I Q U E adj.  (19571  sur  ce lu i  de  b i -
bliographie, graphique. -Discographie est devenu
usuel avec le développement de l’industrie du
disque. L’américanisme DISC-JOCKEY n. (1954)
désigne un présentateur de disques à la radio ou
un animateur dans une boîte de nuit. -DISC0
n. m.  et adj.  est un autre emprunt (1976)  à l’anglais
des États-Unis disco,  mot tiré de discothèque, lui-
même repris du français. Tous ces termes se rap-
portent au sens usuel de disque. -DISQUETTE
n.  f.  cv.  1975) concerne le disque souple support
d’informations et est très usuel. -Il faut y ajouter
q u e l q u e s  t e r m e s  d e  m é d e c i n e ,  t e l s  DIS-
CAL, ALE. AUX adj.  (19501  et DISCOPATHIE n. f.
(1959)  se rattachant au sens de disque interverté-
brab.
DISCOIDE  adj,, ut i l i sé  dans la  descr ipt ion en
sciences naturelles, est dérivé (17641  du grec diskos
ou de disque* au moyen du Su&e  -0id.e.  0 En est
dérivé DISCOïDAL.  ALE. AUX adj.  (18341,  d’abord
terme d’entomologie.
0  voir  D.4lS.

DISSÉMINER v.  tr. est emprunté (1503)  au la-
tin disseminare  “propager, répandrem (au propre et
au 6gw-é).  de dis  (-dé-)  et seminare  *semer,  pro-
duire>, au lïguré  “propager, répandre>  (+  semer).
+ Le verbe signifie proprement -semer en éparpil-
la&+ et, par extension, &pandre,  disperser-.
. DISSÉMINATION n. f.  est emprunté (16741  au dé-
rivé bas latin disseminati  -action  de répandrem.
-DISSÉMINATEUR,TRICE adj.  et n. a été em-
prunté (1486, comme nom)  au bas latin dissemina-
ter =Propagateur=,  formé comme disseminatio  sur
le supin de dissemkare.

DISSENSION n.f. est emprunté (1160-1174)
au latin dissensio  divergence de sentiments, d’opi-
IliOnS=, -désaccord, discorde, division (politique)>
et, au figuré <opposition=,  mot formé sur dissentum,
supin  de dissentire  -être  en désaccord>.  Ce verbe
est formé de dis-  (+  dé-l et sentire  (+  sentir).
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inactif>  (1409)  et, en parlant de la nature. *rester  im-
mobih (1559, Ronsard1  et aussi de l’eau (cf.  ci-des-
sous donantl.  011 a inspiré de nombreux pm-
verbes et locutions comme dormir debout,  qui  dort
dîne, répertoriés en 1690 par Fwetière.  Un bon lot
d’expressions comparatives, telle dormir comme
un  loir, sont aussi enregistrées par  Furetière.  La lo-
cution ne dormir que d’un œüpeut  être considérée
comme une expansion de l’ancienne locution ne
dormir de  l’wü.

b Le participe présent DORMANT, ANTE  a été ad-
jectivé dès le XII~  s. au figuré (eau  dormante, 1112).
Donnant est employé dans un contexte technique
pour qualiiïer  (1366)  un  objet qui ne bouge pas, en
particulier, en marine, la partie fixe d’un  cordage
(1678).  Dans ce type d’emploi, il peut être substan-
tivé (1690).  Il est plus rare  pour qualifier un  être qui
dort (xwPs.l,  sauf dans certains contextes &a  I&
gende des Sept Domants~.  -Son emploi spécial en
botanique, à propos d’on végétal qui ferme ses
feuilles, ses pétales la nuit,  a entralné  la création du
nom correspondant, DORMANCE n. f. (>op  s.)  qui
existait déjà au XV  s. au sens général d’saction  de
do&.  lui-même sorti d’usage. -Dormir a pro-
duit un autre adjectif avec DORMEUR. EUSE
(12501, également substantivé pour désigner la per-
sonne qui dort beaucoup ou qui  aime dormir. 0  Le
féminin DORMEUSE est substantivé, spécialement
comme terme d’ameublement (1845)  et employé au
pluriel (1871)  pour des boucles d’oreilles qui se
kent à l’oreille par un écrou. -Dormir  a aussi pro-
duit quelques dérivés rares ou désuets, tels DOR-
M O I R n.m. (18751  -endroit  où repose le bétailn,
DORMETTE n. f. (1892)  *petit sommes et les  dim-
nutifs  DORMAILLER. DORMASSER, DORMI-
CHONNER v.  ink.  -En  revanche, il n’a donné au-
cun nom d’action (le latin ayant déjà recours à
somnus,  + sommel.
DORMITION n.f.  est  emprunté sous la  forme
adaptée dormison  (1450)  refaite d’après le latin Clor-
miti  =faculG  de dom,  spécialement ‘mort  de la
Viergem  (av. 634).  En  français, le mot est réservé au
sens théologique (17521,  conservant seulement l’ac-
ception de -sommeil. inertie-, d’usage littéraire.
-Le vieux terme médical DORMITIF, IVE adj.,  dé-
rivé savant (15441  du supin latin àormitum,  dont
Molière fait un  usage ironique dans la vertu dormi-
tive, s’emploie quelquefois au sens figuré ironique
de -qui endort, sopofiques.
0  voir  WaToIa.  ENDORMIR.

DORSAL, ALE,  AUX adj.,  attesté depuis
1314, est soit dérivé du radical du latin dorsum
(+dosl  avec le sufike  -aZ,  soit emprunté au latin
médiéval cforsalk,  réfection du classique dorsualis.
lui-même de dorsum.

+Le mot sert d’adjectif à dos,  tant dans le langage
anatomique que dans l’usage courant. Depuis Paré,
il accompagne spécialement macle (1550)  et épine
(1575)  et se dit du dos de la main ou du pied
Cv.  1560).  Au x? s., il s’est spécialisé en géologie
(1929).  Il est substantivé au masculin en archéologie
11870).  au féminin en géographie (=Chaîne  de mon-
tagnes-1 et dans le domaine technique.

. Son dérivé DORSALEMENT adv. (xx” s.) est em-
ployé en anatomie. Un certain nombre de compo-
sés scientifiques en DORSO- ont été créés dans les
vocabulaires de la médecine, de l’anatomie k?  s.l
et de la phonétique, où il concerne, comme l’ad-
jectif dorsal, le dos de la langue kkrso-palatal,
dorso-vélaire, adj.,  xY  s.l.

DORTOIR n. m. est issu ti  xue  s.l  du latin chré-
tien dormitorium  <salle  commune comportant plu-
sieurs lits dans une collectivités, déjà employé en
latin impérial avec le sens de =Chambre  à couchers.
C’est un  dérivé du radical du supin fdonitum~  de
donire (+ dormlrl.
+Le  mot est passé en français avec le sens qu’il
avait en latin chrétien; récemment, il a pris le sens
péjoratif de *localité dont la plupart des habitants
ne sont chez eux que pour la nu&  (v.  1955).  souvent
dans cité, ville, banlieue dortoir.

DORYPHORE mm. est emprunté (1752)  au
bas latin doyphoru.s  ssoldat  portant une lance=,
emprunt au grec àoruphoms,  proprement -porte-
lance>,  composé de -phoros  -qui  porte* 1+  -phorel
et doru =Pique,  lancez.  Ce mot, employé d’abord en
poésie où il signifie =arbre, bois- pois -bois d’une
piques et. par métonymie, “piques,  garde ce der-
nier sens en grec classique,et  tardif.  Il correspond
parfaitement  au sanskrit  àaru, à I’avestique  dü”ru,
au hittite  taru-  Bboisn,  qui contiennent la même m-
cine indoeuropéenne.
4 Le mot a été emprunté en antiquités romaines.
-Sa  spécialisation en entomologie (1817, Cuvier)
est l’adaptation du latin scientifique moderne clory-
phora,  du grec abruphmos,  parce que selon Cuvier.
~l’arrière-sternum  (de l’insecte) s’avitnce  en forme
de cornes  (explication qui concerne d’autres es-
pèces que celles qui s’attaquent aux feuilles de
pommes de terre).  -Pendant l’occupation de la
France, le mot a servi familièrement à désigner les
soldats allemands (1940-19451,  en raison de leur
nombre et du fait qu’ils étaient considérés comme
des parasites. C’est la même raison qui le fait em-
ployer quelquefois pour désigner les touristes, du
point de vue des autochtones.

bc  DOS n. m. est issu (1080)  du latin populaire
dossum,  altération du latin dorsum  (on relève éga-
lement dorsus,  cfossus,  et dossennus -le bossu, le
gros dos*  pour Polichinelle, personnage des Atel-
lanesl.  Dorsum,  qui désigne le dos (horizontal),
l’échine et surtout la croupe des animaux, est un
mot populaire employé par les esclaves dans
Plaute  et qui a supplanté le mot normal, tergu.3.  Par
analogie, il s’applique (comme  le grec nôto.9)  à tout
objet tiectant  la forme d’un dos horizontal et pré-
sentant une surface légèrement convexe. On ne lui
connaît pas de meilleure &ymologie que celle qui
le rattache à deorsum,  de de (-del  et vorsum,  va-
riante de vemum  (+  vers) *en bas, ver-s  le bas=,  le
dos étant la partie du corps qui penche vers le bas.
Le type dossum  n’est dominant que dans la partie
septentrionale des patois galle-romans:  ceux du
Midi (jusqu’au Beny)  emploient reins et, surtout
jusqu’au Poitou, échine, comme presque toute lXa-
lie.
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(16411,  mot didactique, et l’emprunt des antonymes
INDISSOLUBLE adj. (1495 mais a&érieW-1,  INDIS-
SOLUBILJTÉ  n. f.  (1609)  aux préfixés latins indi.SsO-
hbüis  et indi.ssoltiüitas. À la différence  de disso-
luble, uulksoluble a produit un adverbe en ment,
attesté dès 1471. Tous ces mots, fortement concm-
rencés  par soluble*-insoluble* dans leur sens
concret. sont surtout employés dans un sens figuré
(politique, droit). -Le représentant du latin dissolu-
tiVUS, DISSOLUTIF. IVE adj. (1372) qui  dissoub
km  pharmacie, en chimie) a décliné au bénéfice de
cfissolvant  et de solvant.

DISSUADER v.  tr .  est  emprunté (v.  1355)  a u
latin dissmdere  -parler pour détourner CqqnZ  de
faire qqch.=,  formé de dis- et de swdere  <conseil-
ler-, seulement représenté en français par ses
composés (+  persuaderl.  Suadere, qui appartient à
la même famille que suwis  (-  suave1  se rattache à
une racine indoeuropéenne  que l’on retrouve dans
le grec andanein  =Plaire,  être agréablem  et dans le
védique svddati.
4 Le verbe  français a conservé le sens du latin.
+Le nom d’action correspondant DISSUASION

n. f. ,  est emprunté à lamême  époque (v.  1355) au la-
tin dissuasio  -action de parler contre, de détour-
ner%, dérivé de dissuawn,  supin de dissuadere.  Le
mot, repris avec le sens du latin, a pris une accep-
tion spéciale dans le domaine militaire (v.  1960)
pour traduire l’anglais deterrence.  dit du potentiel
militaire dont l’existence doit suffire  à dissuader
l’ennemi de toute agression. -L’adj&ifcorrespon-
dant,  DISSUASIF, IVE. est dérivé (1521)  du radical
du latin dissuasum,  supin de dissuadme;  il est rare
avant le ti  s., où il développe notamment un em-
ploi militaire, lié à celui de dissuasion et correspon-
dant à l’anglais deterrent.

DISTANT, ANTE  adj.  est emprunté (1370)  au
latin distans,  participe présent de distare  =être  éloi-
gné (dans l’espace, le temps)=,  &re  di%rentn,  mot
formé de dis- (-dis-l  et stare  *se  tenir, être debout-
(+ station).
4 Le mot recouvre surtout une notion spatiale; de-
puis 1829, il qualiie  aussi moralement une per-
sonne qui garde ses distances. décourage la fam-
liarité. Ce dernier sens est probablement dû à
l’anglais distant, qui le présente depuis 1709.
. Le nom correspondant, DISTANCE n. f., est em-
prunté avant l’adjectif (v.  1175)  au dérivé latin dis-
tantta  -éloignement>, au figuré cdifférencen.  Le mot
est d’abord attesté au sens ancien de adésaccord-
propre à I’Ouest  (et que l’on retrouve en anglais).
Depuis 1223, il recouvre la notion d’écart, dïnter-
vaJle  dans l’espace, au propre et, dès les premiers
textes. au figuré, à propos du degré de séparation
entre deux personnes. Il est entré ultérieurement
dans des locutions comme à quelque distance de
(1762.1.  et prendresa  distance  (18771,  aujourd’hui ses
distances (18821,  au f&!uré  -repousser  la familia-
rité., sous  l’influence de garderses  distances(l844,
sa distance, Balzacl.  Il réalise aussi l’idée d’=écart~,
sur un  plan temporel (1450)  et sur un plan social.
-Il  a produit 0 DISTANCÉ. ÉE adj. (1366)  avec le

sens étroit de -placé à une distance qui permet
d’apercevoir* puis, par changement de désinence,
0 DISTANCER v.  tr.  (av. 1602, se distancer
&‘lécarter-1.  -Ces deux attestations sont isolées,
le verbe moderne étant emprunté au XIX~  s. à l’an-
glais to  distance, terme de sport attesté depuis
1674.  Le part ic ipe passé adjedivé 0  DIS-

T A N C É .  &E ~dépassé~ s’est d’abord employé
kuxe~.l  dans le contexte d’une cou-se.  Le verbe
0 DISTANCER est chez Balzac (1844).  -Au  &s.,
le besoin s’est fait sentir d’un verbe qui exprime
l’idée de mettre une distance entre soi et les
autreS  : C’est  SE DISTANCIER Y. k. (1957)  qui cor-
respond à DISTANCIATION n. f.,  terme de théâtre
introduit (1959)  par référence à la pratique du
-théâtre  épiques brechtien pour traduire l’alle-
mand Verfremdungs  CEiTeM  employé par Brecht.

DISTENDRE v.  tr. est emprunté (14781,  avec
influence de tendre*, au latin distendere  -étendre,
déployer=, -tendre, goder, remplti,  spécialement
=torturer,  tourmenter=, de dis- C+d&-)  et tender-e
(-  tendre).
+  Le verbe est d’abord attesté à la forme pronomi-
nde, puis chez A.Paré,  avant d’être repris au
xvds.  (1721, Trévoux).
. On a emprunté DISTENSION n. f. (1377) au dé-
rivé latin impérial distentio,  devenu distensio  à
basse époque.  =extension*, -contraction des
musclesn,  *gonflemer&  Le mot désigne l’augmen-
tation de volume d’un corps soumis à une forte ten-
sion et le relâchement d’un lien qui s’est allongé,
d’où, abstraitement, le relâchement d’un lien.

DISTILLER v. tr. est emprunté (XIII”  s.)  au latin
impérial distillare  *tomber goutte à goutte=,  em-
ployé au moyen âge au sens transitif de ‘produire,
secréter goutte à goutte km  liquide)>.  I l  est
composé de dis- et de stülare &mber  goutte à
goutte>  et, transitivement, &ire couler goutte à
goutte>,  de stilla <goutte*.  Ce mot, que les gram-
mairiens  romains essayaient de di%rencier  de
gutta  (+ goutte) en l’appliquant à la goutte d’huile
ou  de vinaigre, non à la goutte de pluie, est d’or--
gine douteuse. Le rapport, fait par Festus,  de stilkz
avec stiti  <goutte  gelée> n’est pas établi. Stiti  est
de la même fkmille que le vieil islandais stria =se
raid++,  d’une racine “stei-.  On est tenté de voir en
stiila une forme expressive du grec stiê  *goutte
d’eau=,  mot que Chantraine,  s’appuyant sur le sens
de *court momentm,  interprète autrement.
+  Le verbe, introduit avec le sens de <faire  tomber
goutte à goutte=,  correspond ensuite à &ltrer,  dé-
canter> (1314)  et, en chimie, à =séparer par la cha-
leur les constituants d’un mélange, d’une subs-
tances  (1516).  Depuis le milieu du xvYs.,  il est
également employé au sens figuré de stirer  l’es-
sence de>  (1564.1566,  Ronsard).
.I1  a produit DISTILLATEUR n.m. (1580).  anté-
rieurement destihteur  (15551, DISTILLATOIRE
adj.  (1516 comme n.1,  et ulk&-ieurement DISTILLE-
RIE n. f. (17841,  peut-être d’après l’anglais distiky
(1759)  comme tendrait à le faire penser le contexte
irlandais de la première attestation. -Le nom d’ac-
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pagne la quantité de sucre nécessaire, aujourd’hui
nom d’instrument (19491, DOSABLE  adj. (1819-
18841,  son antonyme INDOSABLE adj.  kx’s.)  et
DOSAGE n. m. (18121,  qui  a lui-même donné SUR-
DOSAGE n. m. (1956).  -On  note, au XY s.,  les

C o m p o s é s  DOSIMÈTRE n. m. ( 1 9 2 5 ;  aIlt&ieUt-e-
ment en médecine, 18901,  nom d’un appareil utilisé
en physique. de dosi-  (du grec dos&-)  et -mètre*, et
DOSOLOGIE II.~.  -SURDOSE  n.f.,  composé
récent (1984)  de dose, adapte l’anglicisme over-
dose*.
0  voix-0 VEaDoSE.

DOSSIER -)DOS

DOT n. f. est emprunté Lxx~~  s.)  au latin juridique
clos,  dotis .-bien  apporté par une femme en se ma-
riant>, également employé au figuré et, dans la
basse latinité, en parlant des qualités, des mérites
de qqch. ou de qqn, mot dérivé de la racine de dam
C+  donnerl.
4 Le mot apparaît avec le sens jtidique  de <bien
qu’apporte une femme en se mat-la&.  Rare
jusqu’au xvre s., il semble s’être implanté dans ter-
tains parlers régionaux; Bonaventure  des P&?ers
écrivait : <ce  mot de dot,  lequel disent en certains
endroit du royaume et principalement en lyonnais,
pour douaire>.  Il semble que le -t-  6na.l  n’était pas
prononcé et quïl  a dû l’être d’après l’orthographe,
d’après doter* et pour éviter les homonymies
(dos, etc.).  Dot a été masculin jusqu’au XVII~~.
(comme  en provençal). probablement d’après
douaire, le latin dos étant féminin. 0  L’ensemble de
ses emplois est marqué, et fait référence à des
usages en voie de disparition ou appartenant au
passé (le SQM  dot! de Molière). 0  Seuls son emploi
à propos d’autres cultures que celles d’Europe (no-
tamment l’Afrique)  et au sens juridique  large de
*biens  donnés par un  tiers dans le contrat de ma-
riage= correspondent à des réalités contempo-
raines et courantes.
*DOTER  v. tr. est  emprunté (1180-1190)  au latin
impérial dotare  qui a donné douer* par évolution
phonétique et qui est dérivé de dotatus,  lui-même
de dos *dots.  Le mot est rare avant le XVI~  s.; on em-
ployait surtout douer -Il  signifie ~pourvoir  de cer-
tains avantages>.  concrètement et au ilgué  (1245).
Aux xv” et xwe  s.. il a développé les sens juridiques
de -pourvoir de biens>  (XVe  s.1,  <assigner  un revenu
à une collectivité, un service*  (14791,  reprenant
aussi à douer le sens de ~pourvoir  d’une dot= (15221.
DOTATION n. f.  est emprWté  (13251, pour servir
de nom d’action au verbe, au latin médiéval dotati
(1203),  fait sur  le supin de dotare.  Le mot désigne
d’abord on fonds assigné à un  établissement, à un
service, puis les biens, les revenus attribués aux
membres d’une thmille souveraine, à un  chef d’État
(18241.  -DOTAL. ALE,  AUX adj..  emprunté (1459,
selon Bloch et Wartburg; 1551, selon T.  L. F.1  au latin
dotalis,  de dos 1+  dot). s’est d’emblée spécialisé au
sens de -relatif  à la dot-. En ce sens, il est entré
dans la locution juridique régime dotal (régime
supprimé par la loi du 13 juillet 19651. -Son  dérivé
DOTALITÉ  n. f. (19081, d’usage juridique, n’est plus
guère employé.
0 voir  Do”*m.  DOUER.

DOUAIRE n. m.,  d’abord doaire (v.  11601, est
adapté du latin médiéval dotarium  (av.  1040)  -droit
d’usufruit de l’épouse survivante sur  les biens de
son mari-, dérivé de dos (-  dot). La  forme moderne
est due à l’iniluence  de douer*, mot apparenté pris
au sens de -gratifier d’un douaire>.
+  Le mot, d’usage juridique, a développé dans le
style littéraire la valeur de <pension-.
t En est dérivé DOUAIRIÈRE n. et adj. f. (1368) qui
qu&e  et désigne juridiquement une veuve jouis-
sant d’un douaire et, par extension, dans l’usage
courant, une femme âgée et riche de l’aristocratie
ou de la haute bourgeoisie. Dans cet emploi, il est
démotivé.

DOUANE n. f. est emprunté, d’abord sous la
forme dohanne 112811  puis doana  et doane (1441).  à
l’ancien italien cloana,  dcwana  (italien moderne ào-
ganal, attesté dès la fin  du XI?  s. en latin médiéval
de Sicile pour désigner l’édiiïce où sont perçus les
droits d’entrée et de sortie des marchandises, puis
(12641  au sens d’aadministration  de ces biens>.  Lui-
même est emprunté à l’arabe diwdn  -registre. salle
de réunions,  puis =bureau  de douanen,  qui vient  du
persan diwdn  (+ divanl.
+  Le mot désigne à la fois l’étice  où sont perçus les
droits d’entrée et de sortie des marchandises, le
service administratif surveillant  ces opérations
(1372)  et ces droits eux-mêmes (1421).
t Le mot a plusieurs dérivés, dont 0 DOUANIER

n.,  d’abord écrit dohanier (1281)  puis douannier
(15451,  parfois employé (abusivement) pour dési-
gner des fonctionnaires de l’octroi, faute d’un
terme spécifique : c’est le cas, à la fin du XIX~  s., du
douanierRousseau,  le peintre Hem-l Rousseau
étant en fait employé d’octroi à Paris. - DOUANER
v. tr. (16751  *marquer  (les marchandises présentées
à la douane) du plomb de l’administratiom, est
sorti d’usage. -0 DOUANIER. IÈRE adj.  11850)
qualifie ce qui est relatifaux  douanes; il est d’usage
fréquent hifdauanier,  etc.). -DÉDOUANER Y. tr.
(d’abord intr., 1835) est le seul mot du groupe qui.
tout en étant usité au sens propre de *dégager  de
la douane en payant les droits,, a développé un
sens figuré (1946).  celui de -relever  (qqn)  du discré-
dit dans lequel il était tombés, également à la forme
pronominale se dédouaner (1941)  et surtout au pas-
sif et au participe passé. 0  Il a produit DÉDOUA-
NEMENT  n. m. ou DÉDOUANAGE  n. m.  (1900),  de
sens  propre et figuré.

DOUBLE axlj.,  adv. et n., d’abord dobpla En
xe  s., au féminin), puis àuble (XI’  s.)  et doble, est issu
du latin duplus =deux  fois aussi grand. aussi consi-
dérablen, substantivé au neutre duplum  <deux  fois
autant,,  l’ablatifduplo  remplissant une fonction ad-
verbiale. Duplus,  dont la plupart des sens se re-
trouve dans duplex (+ duplex), est dérivé de duo
C-deux).
*L’adjectif, attesté le premier, compte, outre son
sens propre, un  sens figo& qualitïant une personne
qui fait preuve de duplicité (1210).  Il s’applique éga-
lement à une chose ayant deux aspects dont un
seul est révélé, ceci sans valeur péjorative (1657.
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cdispersionB,  ~anéantissement~.  sgaspillagem,  dérivé
du supin de dissipare.  Le  mot d’abord attesté au
sens d’=anéantissement.  destructiom, a suivi le dé-
veloppement sémantique du verbe, signikmt  -ac-
tion de dépenser sans compter- (av.  1654) <relâche-
ment de la contrainte, de l’applications (1675).
-L’autre emprunt, DISSIPATEUR, TRICE  adj. et
n. (15161,  représente le dérivé latin dissippator  -des-
tructeur- (de sens figurél. et a évincé le moyen
ft-mçais dissipeor  ~IX+-XVI”  s.),  dérivé de dissiper, ne
se maintenant qu’avec le sens de edépensier,  pro-
digue> (1606,  dissipateur de biens).

DISSOCIER v.  tr.,  attesté depuis 1579 (une
première fois en 1495, selon Bloch et Wartburgl,  est
emprunté au latin classique dksociare  *séparer,
désunir>.  dérivé en dis-  de sociare -unir. associer-n,
h-même dérivé de socius  *qui  va avec, qui .w
compagne= (+ SOClaI1.
+  Le verbe, qui signifie -séparer  des éléments asso-
ciés, au propre (spécialement en chimie) et au fi-
guré, est rare avant le XIX~  siècle.
t Son participe passé DISSOCIÉ, ÉE est adjectivé
(16111. -Le radical du verbe a servi à former DIS-
SOCIATION n. f.  attesté une première fois au xv” S.
au sens de -rupture d’un engagements, avant
d’être employé comme substantif verbal de disso-
cier (av. 1593).  Le mot a pris une valeur spécialisée
en psychanalyse, *rupture de l’unité psychiques,
qui a suscité le dérivé DISSOCIATIF. IVE adj.

(19551,  d’usage didactique. -DISSOCIABLE adj.
(18641, DISSOCIABILITÉ n. f.  (1870)  Sont  des Créa-
tions didactiques sur lesquelles ont été fait les anto-
nymes INDISSOCIABLE  adj. (~&KG),  INDISSOCIA-
BLEMENT adv. (1950).  -Le s&e d’agent -teur  a
servi à former DISSOCIATEUR . TRICE  adj. *qui
dissocie*, d’abord employé en 1921 par Élie Faure
en histoire de l’art (dissociateur  néo-impression-
niste).

DISSOLU, UE adj.  est emprunté @n  XII~  s.1 au
latin dissoluti  *détaché,  insouciants,  mou,  in-
dolent> et #relâché, dépravés, participe passé ad-
jedivé  de dksolvere  CC+  dissoudre) pris avec ses va-
leurs figurées.
+Emprunté au sens moral du latin (dissolue vie)
qu’il a conservé, l’adjectif a eu, à l’époque classique.
le sens de <rompu,  désuni>,  en parlant d’un lien
hmriage,  amitié, société).
~Son  seul dérivé, DISSOLUMENT adv., d’abord
dessohenent  (12651,  est presque sorti d’uSage.
0  voir  DISSOLLrnON.

DISSOLUTION n. f.,  d’abord disolucion
(xle  s.),  est emprunté au latin classique dissoluti
*séparation des parties, dislocationD,  au figuré
*ruine, anéantissements.  Le mot est en outre em-
ployé spécialement en rhétorique au sens de =réfw
tationn,  en grammaire comme dénomination d’une
absence de coordination, et en médecine pour dé-
signer le relâchement (de l’estomac) et un état de
fatigue. C’est le nom d’action formé sur le supin
~dissolutum~  de dissolvere (4  dissoudre).
+Le  mot a été introduit en français avec le sens de
-désagrégation. anéantissements,  puis la valeur

morale de -dépravation, dérèglement des moxuw
(12%1230)  qui correspond à dissolu. Ces sens sont
archaïques, le mot désignant surtout la décomposi-
tion par la séparation des éléments constituants
(13141,  en physique et dans on contexte juridique.
-Sa valeur la plus courante, en chimie, en fait le
substantif verbal de dissoudre (16361,  employé par
métonymie à propos d’un liquide contenant un
corps dissous, avec des emplois spéciaux par
exemple pour la solution su-saturée  de caoutchouc
utilisée pour réparer les pneumatiques et les
chambres à air

DISSONER v.  intr. est emprunté (v.  1355)  au la-
tin impérial dissonare =rendre des sons discor-
dantsn,  au figuré #différer=,  de dis-, préfixe max-
quant la  séparation,  la  diérence, et  sonare
(-  0  son).
t Le verbe a gardé le sens du latin, au propre et PLI
figuré. Il est employé en musique en parlant de
notes dont l’assemblage provoque une rupture
d’harmonie et, littérairement, comme un syno-
nyme recherché pour détonner, à propos d’un élé-
ment qui trouble une harmonie.
w DISSONANT, ANTE  adj.  du participe présent (v.
14501,  est relativement usuel, d’abord au figuré,
puis aussi en parlant de sons et de notes de mu-
sique  (av. 17781. 0  Il est substantivé fuun  dissoncmtJ
en caractérologie pour un type de caractère replié
sur soi par rupture permanente avec le milieu
kxe  s.l.  -DISSONANCE n. f. eqXUnté  (1380)  âu
bas latin dissonantia  cdisharmonien et -désaccordn,
en a repris successivement le sens propre et
(v.  1450) le sens figuré. Le langage musical en a fait
Cv.  1750)  l’antonyme de consonance et la terminolo-
gie musicale l’a défini absolument : les intervalles
et les accords sont des dissonances lorsqu’ils né-
cessitent une préparation et une résolution (cf.  le
quatuor dit &?s  dissomnces~  de Beethoven). On
parle aussi de dissonance pour une rupture d’har-
manie entre couleurs  (1870).

DISSOUDRE v.  tr. est emprunté @n  XII~  s.)  au
latin dissolvere =Séparer,  désti,  =payer,  s’acquit-
ter den.  dans la langue médicale wésoudre, faire
disparaitre~,  d’où ~guérir=  et, au figuré. adéttie,
anéantin.  Ce verbe est composé de dis-  (+ dé-l et
de solvere (+  solvant).
+Le  verbe, qui doit sa finale à l’influence de ab-
soudre*, est d’abord employé avec le sens figuré
d’~anéantir,  détruireD  et celui de #mettre  iïn à une
association= (v.  127%  propre au langage juridique.
Son emploi en chimie (et alchimiel  pour =disperser
les particules (d’un solide, puis d’un gaz)  dans un li-
quide>  est attesté depuis 1516.
. Le participe présent, DISSOLVANT. ANTE.  est
adjectivé et substantivé (1673)  pour un  liquide sus-
ceptible de dissoudre (spécialement au xxe  s. le ver-
nis à ongles). Depuis 1886, le mot qualifie  abstraite-
ment ce qui détruit les croyances, les principes.
-Un adjectif correspond au verbe par l’emprunt
de DISSOLUBLE  (1370-1372)  L~LI  l a t in  dissoluMis
<séparable,  divisible>, de dissolvere. -Cet adjectif a
entraîné la formation de DISSOLUBILITÉ n.f.
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BLANT.ANTE  n .  e t  ~DOUBLEUR,  EUSE n.
*élève  redoubla&.
Doubler est entré dans deux séries de préfixés  ver-
baux -REDOUBLER v.  (déb.xn1~s.1  exprime à la
fois l’idée de -rendre double à nouveau>  et une idée
intensive de ~renouveler en augmentant~,  d’abord
en construction intransitive 1~.  122Ol  puis transitive
directe Iv.  14621  et indirecte ~redoa&?r  de...) 117281.
0  Un emploi spécial usuel est redoubler une classe
(1856 d a n s  Sainte-Beuvel,  d ’ o ù  REDOU-
BLANT.ANTE,  adj.  et n. (1875).  -Le  dérivé RE-
DOUBLEMENT Il.RI. (>w"S.;repriS  1539) eXprime
l’action de rendre double (spécialement en linguis-
tique, 18691 avec des emplois spéciaux en escrime
11859. mais redou.bler  a le sens correspondent
dep. 16701, et en rugby 11905).  -Le participe passé
REDOUBLÉ est edjectivé  dès l’ancien français
kn”s.l, entrant avec un sens intensif dsns la lo-
cution à coups redoublés 116911.
L’antonyme DÉDOUBLER y.  tr., d’abord desdow-
bler (14291, a entraîné DÉDOUBLEMENT n.m.
(av.  1755)  *action de dédoubler, son résultats, spé-
cialement en sciences occultes et en psychologie
(1870). et DÉDOUBLAGE Il.m.  (1845),  réservé à
l’usage technique.

0 DOUBLON - DOUBLE

0 DOUBLON n.  m. est emprunté (15341  à I’es-
Pagnol dobl6n  114971,  nom de monnaie dérivé de
doble,  correspondant de même sens et de même
origine que le français double*.
+Le  mot, homonyme d’un dérivé de double*, dé-
signe une ancienne monnaie d’or espagnole frap-
pée depuis 1497.

DOUCHE n.  f. est emprunté 1~.  15801 à l’italien
d.occia,  prononcé dotcha,  sjet d’eau dirigé sur le
corps à des fais hygiéniques ou thérapeutiques*
(14991,  d é v e r b a l  d e  docciare =Couler  e n  jet*
(av.  13501.  Ce verbe est lui-même dérivé de doccia
=Conduit,  tuyau*  1x11~  s.1,  peut-être dérivé de dot-
cime  -conduit>  1xlv”  s.l.  lui-même emprunté au la-
tin impérial ductio,  -0ni.s  sconduiten  kktio  aquae
=Conduite  d’eaunl,  de ducere  (+  conduire), la finale
-one ayant été en italien confondue avec le stie
augmentatii.
+Le  mot est d’abord cité par Montaigne dans son
Joumd  de voyage (15801  sous la forme italienne
doccia;  puis il est adapté en doulche 115841.  Mon-
taigne l’emploie à propos des conduits acheminant
l’eau chaude dans l’établissement thermal de
La Villa et le glose par +xtein  esgout=  et (au  plu-
riel doccie, dans les Essai.4 ~certaines gouttières>.
0 Cependant, il l’applique déjà au jet d’eau dirigé
sur le corps par traitement thérapeutique, le distin
guant de bain. Le mot, souvent doage au XVII”  s., se
rapporte d’abord à un contexte thermal, la douche
simplement hygiénique n’étant dénommée qu’au
XIX”  siècle. o Alors, le mot prend aussi la valeur fi-
gu&e  de =traitement violent>  118701, tout en s’appli-
quant par analogie à une averse de liquide, par mé-
taphore i1829l,  puis familièrement au figure (18701.
OFniln  le mot s’emploie pour wlle  de douches
(chambre  avec Clou&e~,  en concurrence avec cabi-

net de toilette et salle de bain, et pour =appareil  à
douche,. Pour d0uch.e  écossaise, voir écossais.
t Le dénominatif DOUCHER y.  tr. (1640)  est quel-
quefois employé iknilièrement  avec le sens figure
d’sessuyer une réprimandes (19OOl.  -On  en a tiré
DOUCHEUR,EUSE  n., atteSté  une  première  fois
en 1687 et repris à partir de 1838. -Le composé
BAINS-DOUCHES n. m.  pl. désigne un établisse-
ment public.

DOUDOU n.f.  est formé en français des An
tilles et en créole (1929  en français de France1 du
redoublement affectueux de doux*.
*Le mot sert d’appellation tendre pour une
femme, aux Antilles.

DOUDOUNE n.  f.  recouvre deux mots fami
liers  d’introduction récente, probablement formés
par redoublement enfantin de doux*  f+  doudoul.
Esnault,  cependant, préfère interpréter le pluriel
doudounes  cseins=  (v.  1930)  comme une apocope re-
doublée de bedoune  vache*,  mot régional de la
Creuse 119351, en passant par le sens de ma-
melles,. L’hypothèse semble inutilement comph-
quée.
+  Le pluriel désigne les seins, dans la langue fatni
lière.  Au singulier, le mot a été reformé pour dé-
nommer (19691  une veste en duvet, usage répandu
dans le langage du prêt-à-porter et de la mode des
vêtements de sports d’hiver.

DOUELLE - DOUVE

DOUER v.  tr., d’abord cfoer,  est issu par voie
orale @n xrr”  s.1  du latin dotare, proprement <for-
mer une dots  (également employé par métaphore),
de dos,  dotis (-+ dot).
4 Le mot a eu jusqu’au XVII~  s. (encore en 1662 chez
Molière) le sens de -pourvoir d’un douairem  qu’il
partageait avec le préiïxé endouer et qu’il a perdu
au profit de doter*, son doublet de formation sa-
vante. Il a gardé celui de -faire don (d’un  bien,
dune qualité)>  (v.  12101.
.Le  sens moderne est surtout courant dans son
participe passé adjectivé DOUÉ, ÉE 112621, surtout
employé au sens de -qui  a une disposition innée, un
dons.  -Il  a servi à former le composé SUR-
DOUÉ. ÉE adj.  11932 chez Léon Daudet,  répandu à
partir de 1969).  aussi substantivé 1~.  19801.  d’usage
ihmilier  et plaisant (surtout d’un enfant, d’un
élève).

0 DOUILLE II.  f., d’abord doelle  Iv.  12251 et doik
Cv.  12501, puis douüle  1~.  13931, est d’origine incer-
taine. On admet généralement qu’il est dérivé du
francique Odulja  =Partie  creuse d’un outil destiné à
recevoir une tige>,  mot reconstitué par l’ancien et
le moyen haut allemand tulli,  ttile, désignant la
partie où est ajustée la pointe dune flèche, d’un
épieu, et l’allemand Tülle  -bec, tuyau d’écoulement
d’un récipient>. La même racine germanique se re-
trouve dans l’anglais ckll =trou  profond, vallon*, le
néerlandais del.  P. Guiraud,  contestant cette hypo-
thèse, propose l’étymon latin dolium  «cuve pour le
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tDi.straire  a d’abord le sens de &rer en divers
sens*  avec lequel il a concurrencé l ’ancien français
détraire  km”  s.1  avant de sortir lui-même d’usage.
L’idée de sséparer,  détacher kl’un  tout)*  est encore
réalisée dans des emplois particuliers, à propos
d’une somme et. juridiquement, de biens. À partir
du xv’ s., la forme pronominale se distraire est em-
ployée au sens de <se détourner de, s’écarter de*  et
spécialement -se détourner d’une chose pénibles
(15491.  si bien qu’on est passé au sens transitif de
=détoumer  l’esprit (de qqn)  de l’objet auquel il s’ap-
plique> (1558.  du Bellayl.  Ultérieurement. la notion
de =plaisir-  supplante celle de =diversions  dans le
sens courant de ‘faire passer le temps agréable-
ment à (qqnln  kvnr”s.)  et la forme pronominale
prend son sens usuel de =se détendre* (18071;
cf  l ’évolution analogue de divertir.
w  Le participe passé DISTRAIT, AITE  est adjectivé
pour *absorbé  par autre chose>  (16611, et cordix&
rement  absorbé par autre chose que ce qu’on lui dit
ou ce qu’il fait= (1670,  Racine  parlant d’yeux dis-
trcdtsl.  Il est substantivé avec les sens correspon-
dants: on en a tiré DISTRAITEMENT adv.  (1846).
~Quant  au participe présent xljectivé  de dis-
traire, DISTRAYANT, ANTE  (15391, il  signifie  *qui
amuse, détends.  -L’usage didactique lui préfère
l’adjectif DISTRACTIF.  IVE dérivé savamment
(>Or”  s.1 du radical du supin latin. -Quant  au nom
d’action correspondant à distraire, DISTRACTION

n. f., il est emprunté (13161  au latin dkfmctio  -dé-
chirement, séparation*, du supin de distingere.
Passé en français avec le sens du mot latin, il n’a
pris ses valeurs modernes qu’au XVII~  s.,  exprimant
à la fois le manque d’attention (16501  et le délasse-
ment (16531:  cf. divertissement. De là, par métony-
mie, il se réfère à une  occupation qui détend. Un
sens particulier, =écart  de conduite dans le do-
maine sentiment&  (déb.  xc? s.l. est sorti d’usage.

DISTRIBUER v.  tr..  d’abord deskiJ~u&  (12481,
la forme actuelle étant attestée depuis 1362, est
emprunté  au latin distribuere  =répartir,  partager,
former en répartissantn.  Ce verbe est formé de dis-
(-dé-)  et de tfibuere,  dénominatif de tribus
(*tribu) qui signifie d’abord .-réparti  (l’impôt)
entre les tribus*  (+ tribut), d’où .-accorder. concé-
dep,  #attribuer=,  =affecterm  et &partir~.
4 Dktriher  signifie  adonner  une chose à plusieurs
personnes prises  séparément, et, en particulier,
adonner  à plusieurs personnes au hasardn  (16681
ainsi que #répartir  en divers endroits- (1687, se dis-
hibuerl.  Au XVI~  et au xvne  s., il a pris les sens de ‘ré-
partir d’une certaine façon=  (v.  15501 et de edispo-
ser,  aménage- (1693).  Ultérieurement, il s’est
spécialisé pour =assurer  la répartition des rôles
(dans une pièce, un  6lml~  (18901, ce sens étant cer-
tainement bien antérieur, le participe passé étant
employé dans ce contexte dès le début du XVIII*  s.
(1706.  rôk bien, mal distrhbué).
t En  sont dérivés DISTRIBUABLE  adj. (15891  e t
l’adjectif juridique DISTRIBUTAIRE (v.  1850). -Les
autres mots du même groupe sont empruntés au
latin au x&+ s. : DISTRIBUTION n. f. représente
(13061  le latin distributio  division,  répartitionn,  dé-
rivé du supin ~disttiutum~  de distribuere.  Le mot,

d’abord attesté au sens ancien de -contribution>.
sert de nom d’action au verbe (1350)  et acquiert
quelques sens particuliers à partir du xv? s. : en ar-
chitecture  *agencement, disposition= (15471.  en mé-
decine puis en général <disposition  en plusieurs
lieux>  (15611.  Chez les naturalistes du XVI~~  s., il dé-
signe le fait  de classer selon un  certain ordre ( 17491;
d’après distribuer, il prend, dans le domaine du
théâtre, puis également du cinéma, le sens de =ré-
partition des rôless  (18901;  enfin  au xxe  s., il passe
dans le vocabulaire des linguistes pour traduire
(v.  19601 l’anglais distribution ‘ensemble des envi-
ronnements caractérisant un  élément linguistique
d a n s  l’énoncés.  -De  même,  DISTRIBUTION-
NEL. ELLE adj.,  DISTRIBUTIONNALISME  n. m.
et DISTRIBUTIONNALISTE n. et adj. sont des cal-
ques de l’angle-américain distributional,  distiu-
tinalism,  di.stiutiomZist  (attestés à partii des an-
nées 1930). -DISTRIBUTEUR, TRICE  adj. et n. est
emprunté (1372)  au latin distributor,  nom d’agent
fait sur le supin de distribuere;  le mot désigne et
quaMe  une personne, un  objet, une machine qui
distribue. -Enfin,  DISTRIBUTIF, IVE adj. est em-
prunté (13501  au bas latin distributiw,  employé
spécialement en grammaire. Le mot signifie en
français aqui  distribuez,  spécialement en droit, en
arithmétique et en grammaire (1694).  0 Il  a produit
DISTRIBUTIVEMENT adV. (1551)  et DISTRIBUTI-
VITÉ n. f. (19481, employés en mathématiques et  en
logique.
La série est doublée de prélïxés  en re- à valeur ité-
rative : REDISTRIBUER v.  tr.  (169O),  REDISTRIBU-
TION n. f.  (1690).  REDI~TRIBUTEUR.  TRICE  n. et
edj. (ti  s.1,  plus techniques.

DISTRICT n.  m., attesté depuis 1480 (1421, se-
lon Bloch  et Wartburgl,  est emprunté  au bas latin
districtus  Kbanlieue.  territoire>.  dérivé du supin dis-
titum  de distringere  (+ détroit).
t Cette forme empruntée a éliminé  la forme popu-
laire destroit,  qui signifiait =étendue  d’une jurldic-
tiens  (12351  (+ détroit). En ce sens, district a cessé
d’être employé après 1798 (Académiel: il n’a pas
conservé non plus le sens figuré correspondant, <ce
dont on a l’administration>  (16961.  -Seul  s’est
maintenu le sens dérivé de -petite division territo-
riale homogène= (16111,  repris et répandu à partii
de 1780; par un décret du 12 novembre 1789, le mot
est devenu un  terme administratif, relatif à une
subdivision de département correspondant à peu
près aux arrondissements actuels. De nos jours,  on
appelle dishid  urbain (19591  un  groupement ad-
ministratif de communes formant une  même ag-
glomération.

DITHYRAMBE n. m. est emprunté (1552, Ra-
belais)  au latin dithyrambes  -poème en l’honneur
d e  Bacchus>, emprunté au grec dithurambos
*chant  choral en l’honneur de Dionysoss,  mot d’ori-
gine obscure, peut-être emprunté, rapproché
d’autres termes de musique ou de chant. eux aussi
d’origine incertaine, tels que tiambos,  iambes
C-iambe).
+Le mot, repris avec son sens antique, désigne
dans la littérature moderne un  poème lyrique en-
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doute que  vient l'adjectif DOUTEuXsEUSE,
d’abord dutus  (av.  11501  avec le double sens de =re-
dontable, de nature  à effrayer+  et de -craintif, peu-
reux~  [encore  vivant an xw”s.1.  Comme douter  et
doute, il a pris la valeur d’incertain.  ambigw
11155).  sans garder l’acception de wxnpnlenx=
(xv1~s.1  s’appliquant ultérieurement à une  per-
sonne suspecte, dont les qualités morales peuvent
être mises en doute (av.  17041,  ainsi que ses actes.
-L'advehe  DOUTEUSEMENT (v.  1170, dotose-
ment) signiiïe d’une  manière douteuse* et, qnel-
quefois,  dans le style littéraire, =en  formulant des
doute% .Douter  a aussi produit DOU-
TEUREUSE  adj.  et n. kn"S.),  d'u%ge  littéraire.
aujourd’hui employé en psychiatrie pour désigner
une personne atteinte de ce qu’on appelait ancien-
nement folie  du doute -doute perpétuel*.
REDOUTER V.  tr. 1~. 10501, intensif en re- de douter
au sens ancien de wx-aindre~,  a éliminé douter dans
ce sens, d’abord réalisé par l’ancien pronominal
se redouter puis transitivement tv.  11301. -Les  an
cien  nomsdérivés REDOUTÉEetREDOUTANCE
n. f. ayant disparu, il n’a produit aucun substantif
-Son  dérivé REDOUTABLE adj.Cfin  XII"~.),  usuel,
qualifie ce qui est à redouter et, par extension, qui
est propre à inspirer la crainte (av.  1673). La langue
parlée tend à en faire on  usage hyperbolique pour
-pénible, ennuyeux, manva&.
0 voir **lT*nF,  INDuBmABLE.

0 DOUVE n. f., d’abord dove  1~. 1180)  puis douve
Iv. 12CO),  est issu, comme l’ancien français doue, du
bas latin dogo &cipient,  vase ou  mesure pour les
liquides>,  lui-même emprunté an  grec dohhê  &ci-
pient,  réservoir+. Ce mot signiiïe proprement sac-
tion de recevoirn  et vient de dekhesthi  -recevoir-.
apparenté an latin decet  t+ décent). Par deux  types
de développements métonymiques, il a pris les
sens de afestin.  réception> et, concrètement, &Ci-
pienta.
+Le mot désigne d’abord dans dove  de fossé, pois
en emploi isolé, on fossé destiné à être rempli
d’eau et entourant on  château. Depuis 1900  GNOU-
veau Larousse iUu&réJ,  les dictionnaires I’enre-
gistrent à propos du fossé plein d’eau précédé
d’une barrière qui  constitue un obstacle, dans les
conrses  de chevaux. -Par métonymie et passage
de l’idée de -contemat&  à celle d’sélément  de
contenants, le mot avait pris dès l’ancien français le
sens de ~planche  servant à la fabrication des ton-
neaux= Iv. 1200,  à comparer au sens de <paroi  d’on
fossén.
w  Le sens de *planche  d’un bar&, senti comme in-
dépendant du premier, a donné le terme technique
DOWAIN  mm. 114911 =bois  propre à faire des
donves*,etle  ~~III~U~~~DOUVELLEI-I.  f1169o),pré-
cédé par donelle.
DOUELLE n. f.. dérivé plus ancien (1296)  de Van-
cien hnçais  doue  (pour douve),  a vieilli,  mais reste
connu en technique.

Q DOUVE n. f,, d’abord doive  Km xr”  s.1  et douve
113791. an sens de wer=,  est issu du bas latin dolva.
C’est probablement un  mot d’origine gauloise, re-
levé an  v” S. chez Eucherios,  évêque de Lyon.

+  Le mot désigne comme son étymon une  sorte de
ver qui se trouve dans le foie du mouton. Par méto-
nymie, il désigne une renoncule des marécages
113791,  cette plante passant autrefois pour engen-
drer ce ver.

DOUX, DOUCE adj.,  xiv.  et n., d’abord dulz
W380),  est issu du latin dulcis quahiïant  des choses à
la saveur  agréable, non amère, et, an Ego&,  des
choses et des êtres suaves, agréables. Le mot se rat-
tacherait an grec glukus  de même sens t-glucose1
qui  remonterait à une  forme antérieure “&dw.s.
+Dès les premiers textes, le mot possède tout
l’éventail de ses emplois comme adjectif, à l’excep-
tion du sens technique de =ductile,  malléable=
(16901  en parlant d’un métal, et de figurés, tel prix
doux  (1808)  =modér&.  ~L’adverbe, attesté depuis
1531, entre dans les locutions r%er  doux 116031 et
tout  dom 1milieu  xwe  s.1,  qui  se disait familièrement
dans la langue classique pour inviter an calme,  là
où nous disons aujourd’hui doucement. -Le fémi-
nin a servi ultérieurement à former en douce
(1864).  locution adverbiale familière, sen  se ca-
chant, sans se faire remarquep.  -Substantivé
116691,  doux  prend une valeur de neutre ne doux et
l’amerJ  et désigne 118641  une  personne d’humeur
douce, Ie mot servant quelquefois d’appellatifaffec-
tueux  (ma doumJ.

w  Les dérivés remontent an radical de la forme fé-
minine douce, anciennement dulce,  doulce.  -L’ad
ver%e  DOUCEMENT, d’abord dulcement  Iv.  980)  re-
fait ensuite d’après doux, a les différentes  valeurs
de l’adjectif, mais surtout celles qui concernent lïn-
tensité sonore (jouer,  parler doucement, au figuré
doucement les basses!)  et la valeur morale, <avec
douceor~.  -Au  xr”  a, on relève dulçur 111191,  puis
dolçor  (1170)  et enhDOUCEUR  (1642):le  mot est
la réfection, d’après douce, du bas latin dulcor *sa-
veur douce>  t-édulcorer).  de dulcis.  Douceur, au
singulier, exprime la qualité de ce qui  est doux: il
est employé absolument au pluriel kks douceursJ
pour désigner des aliments doux an goût (v.  1200),
pois, de fqon  plus restrictive, des friandises, cet
usage étant aujourd’hui marqué comme plaisant. Il
a servi à former la locution adverbiale en douceur
(1642)  qui  fournit dans certains emplois une  va-
riante familière à doucement. -Le radical de dou-
ceur a produit DOUCEREUX.EUSE  adj.  (1225-
1230)  qui  a fonctionné comme synonyme de doa.%
jusqu’au xwe  siècle. An XVII~  s., le mot a développé
une valeur particulière : =d’nne  douceur fade,  peu
agréable>  1nuance  contredite par la glose de Fut-e-
tière  : =donx  et piquant*.  en parlant d’un vin).  et
qwlifie  (1648)  une  personne à la douceur affectée;
dans ce sens, il est aussi substantivé (16651,  par
exemple dans faire le  doucereux La  nuance mo-
derne, plus  péjorative encore, en est issue. -L’ad-
verbe correspondant, DOUCEREUSEMENT l1291-
13281,  a suivi la même évolution. sans être aussi
courant.
De son côté, doux a produit deux autres adjectifs :
le ciiminutii~~~C~~.~~~E  adj. (av.  12031,dontle
féminin substantivé fournit le nom courant de la
mâche (16801,  et le péjoratif DOUCEÂTRE adj.
11539, doulcostre1.  Le premier a donné DOUCET-
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techniques, dont la physique (1788),  où son emploi
dépend de celui de clivergence et divergent k-des-
sous). Il a développé un  sens figuré, =être  en désac-
cord= (1830. Lamartine, Harmonies).

c Les deux autres mots du groupe ont été empron-
tés &u latindèsle XVII~  siècle. -DIVERGENT, ENTE

adj.  a été emprunté en physique (1626)  au latin di-
vergens,  participe présent de divergere employé en
latin scientifique moderne en 1611 par Kepler (rodii
divergentes c-ayons divergents~).  Par la suite, le
mot est passé dans d’autres domaines scienti-
fiques, notamment la botanique (17781.  Il a pris le
sens figuré de <qui  ne s’accorde pas, va en sens
contraire= (1823).  -DIVERGENCE n. f. est lui aussi
un terme de physique classique (1671)  emprunté au
latin scientifique divergent&  employé par Kepler
en 1611 et fait sur le participe latin divergeru.  Le
mot a suivi le même développement que divergent,
entrant dans les vocabulaires de la botanique, des
mathématiques et. ultérieurement,  de la physique
nucléaire (1959).  Il a pris le sens figuré d’sopposi-
tion de points de vuen  au début du XIX~  s.  (18011.  Les
deux mots sont associés à leurs contraires
convergent et convergence.

DIVERS, ERSE adj.  est emprunté (v.  1119)  au
latin diversus,  participe passé adjectivé de dtvertere
(+ divertirl.  Diversus,  à partir de son sens propre,
<qui  va dans des directions opposées*.  a développé
d’autres valeurs : eopposé,  éloigné, contraires,  *hé-
sitantn  et en bas latin cplusieum  (au  pluriell. En
outre, il a dû prendre en latin populaire le sens de
-méchants, car celui-ci est très bien attesté en an-
cien et moyen lançais  où divers signifie <cruels,
-mauvais=, =sawagen.  Les formes galle-romanes  is-
sues de diversus  ont également eu le sens fort de
dngulier,  bizarres, conservé dans certains dia-
lectes : Guernesey (~extraordinaire~).  Haute-Nor-
mandie (-capricieux, fantasque4  Dijon (-remuant.
tapageur4  Morvan (divarse  -étourdi, capricieux,
folâtre, d’humeur difBcile=),  Saintonge (àivar *ré-
jouissant par la bizarrerie=).
+  Le français moderne n’a retenu que les sens du
latin classique : &fférent%  (1119)  et =Changeant,  in-
Constant~ Cv.  12781; au XVII~~..  le mot était encore
courant avec le sens de ~contraire. opposé>.  oIl
entre aujourd’hui dans le syntagme lexicalisé  faits
divers  WX?81  qui vient de la presse et désigne des
faits de la vie quotidienne, souvent de nature cri-
minelle. -Placé avant le nom, il est employé au
pluriel comme adjectif indéfini au sens de -plu-
sieurs, différents=.
tlh est dérivé DIVERSEMENT a&.  (v.  1119)  qui,
de la même fwon que divers, n’a gardé que le sens
de différemment~,  perdant ses sens anciens de cbi-
zarrement~,  =méchamment=,  -extraordinairement.
beaucoup- klialectal).
DIVERSITE?  n. f.  est emprunté (v.  1165)  au latin di-
versitas  4ivergence.  contradictions  et wariété.  dif-
férences, dérivé de diversus En  ancien français, le
mot a non seulement les sens du latin mais une, des
diversité (sj  a aussi la valeur métonymique de
=Chose  diverses. En  relation avec divers, il a ex-
primé une notion de bizarrerie. de méchanceté,

jusqu’à la fin du moyen âge. La notion de &Ver-
gence,  opposition* s’est maintenue plus longtemps
mais elle est sentie aujourd’hui comme vieille,
l’unique sens courant étant wariété*.
DIVERSIFIER v.  tr., d’abord diverselier  Cv.  1256). est
emprunté au latin médiéval diversitiare,  de diver-
sus  et -ficare pour facere  (+  faire). plutôt que dérivé
en français de divers’ avec le sufïixe  -ifier.  Comme
tout le groupe, le verbe a exprimé en ancien ti-
çais la notion de *tourmentep,  tandis que se dtver-
sitier  signifiait =se  diviser=, concurrençant l’ancien
verbe diverser,  dérivé de divers, -mzier,  changer-
(en construction transitive ou pronominale), ase  cl-
viser-, dont le participe présent dtversant  avait le
sens de *repoussant=. Diversifier a seulement
conservé l’idée de =rendre diversn,  diW-encie~.
-SOnradiC~aSf?rvià  f0m-m DIVERSIFICATION
n.f.  (1286-12901,  employé avec le sens de diffé-
ï-ence=  jusqu’au ~VI~S.,  avant que ne l’emporte le
sens moderne -action de diversifier- (13651,  rare
entre le XVI~  s.  et la seconde moitié du XI? s.  (Littré-é),
aujourd’hui usuel  en économie. -Au  &  s.,  cliversi-
fier a donné DIVERSIFIANT,ANTE  adj.,  tiré de
son participe présent (19161, et DIVERSIFICA-
TEUR,  TRICE  adj.,  synonyme didadique du pré-
cédent.

DIVERSION n. f. est emprunté (1314)  au bas
latin diversin  =action  de détourner-, spécialement
digressions,  nom d’action fait sur  le supin (àiver-
sumI  de divertere (+  divertirI.
t Le mot a été introduit par les médecins avec le
sens concret d’Action de détournep.  Son usage
moderne date du XVI*  s., lorsqu’il passe dans le lan-
gage de la stratégie militaire (1587. fAire  diversion)
et prend son sens figuré de =distraction,  détourne-
ments (1588, Montaigne), avec ou sans connotation
péjorative.

DIVERTIR v. tr. est emprunté (1370-1380)  au
bas latin dtvertere  -se détourner, se séparer de,
être différer&, de dis-  l+ dé-) et vertere  -tourner-
et, intransitivement, *se  tourner, se dirigen,  -chan-
ger-  (+ verser).
+  Le verbe a connu le même type de développe-
ment que distraire : il a d’abord réalisé le sens de
*détourner  (qqn)  de qqch.B,  encore usuel en langue
classique, et au figuré celui de dissipep.  Par ex-
tension, il a été employé dans le domaine de la
pensée pour ramener  (qqn)  à d’autres idées k.ns
nuance particulière de gaieté)>  (1608).  0  Ce sens a
décliné au profit de titraire, le mot ne conservant
que le sens d’=amuser,  distraire en récréant~ (1633,
se divertir).
t Le  participe présent adjectivé DIVERTIS-
SANT, ANTE  (1637)  est propre au  style soutenu ou
comporte une nuance ironique. -Le nom produit
par divertir est DIVERTISSEMENT n.m.  (14941,
d’abord employé au sens propre *action de détour-
ner (qqch.,  de l’argent) au profit de qqn,. Il a pris
ensuite une valeur psychologique, =action  de dé-
tourner de ce qui occupe=  (15801,  rendue célèbre
par Pascal dans un  contexte de philosophie mo-
rale, puis, dans un  second temps, le sens moderne
-action de se distraire, de s’amuser- (1633)  et, par



DRAGÉE DICTIONNAIRE HISTORIQUE

cité l+ dragon), mais qui fut la première tentative
pour remplacer la vengeance privée par une jus-
tice d’État.
+Le mot, qui a remplacé draconiqw  kwe  s.f, s’em-
ploie au sens de -relatif à Dracow  dans la langue
didactique, et, couramment, pour -excessivement
sévèrem.  Il est homonyme d’un adjectif didactique
correspondant à dragon (+ dragon).

0  DRAGÉE n.  f., d’abord dmgiee  (v.  1X0),  est
d’origine incertaine : l ’hypothèse généralement ad-
mise le fait remonter au latin impérial hagemata
*desserb,  lui-même emprunté au grec hagêma,
-atos  (généralement au pluriel1 &iandise  que l’on
croques,  du verbe trûgsin  *croquer,  ronger (ani-
maux, hommes)>.  Ce mot, conservé en grec mo-
derne pour *manger-,  appartient à une racine in-
doeuropéenne  que l’on retrouve dans l’arménien
aracem ~paître=.  Bloch  et Wartburg  mentionnent
l’italien treggea,  l’espagnol gragea,  l’ancien proven-
çal tnzgea,  dragea,  mais les relations de ces mots
avec le français dragée sont obscures. P. Guiraud
considère le nom de la confiserie  comme un em-
ploi figuré de 0 dragée* #mélange  de grains pour
les bestiaux*  qui, pense-t-il, aurait désigné un  mé-
lange de petits fruits couverts de sucre (avelines,
amandes, pistaches).
+Le mot, nom d’une confiserie faite d’une amande
enrobée de sucre. est entré dans quelques lo-
cutions dont tenir Je dragée haute à qqn ( 1773, Di-
derot) *lui  faire payer cher ce qu’il  demande-, rat-
tachée par les uns au sens de -Mandise~,  mais par
d’autres à 0 dragée =fourragen.  Il semblerait toute-
fois que l’image de la fi-iandise  tenue hors de por-
tée convienne mieux. Par extension, le mot dé-
signe, en pharmacie, une pilule recouverte de
sucre, de gomme (17761  et, par analogie de forme,
dans le vocabukire de la chasse. le petit plomb
(1552). ~L’argot  en fait un  synonyme de balle “pro-
jectile d’arme à feu>  (1792).  o  L’appellation dragées
de Tivoli  (1775)  désigne un  calcite aux concrétions
en forme de gmina
~Dragée a produit un nom d’objet concret, DRA-
GEOIR n. m.,  d’abord drajouer  ~II”  s.l. aujourd’hui
vieilli avec l’objet qu’il désigne : une coupe où l’on
mettait des dragées, des Wandises,  des épices
(cf.  le titre de Huysmans,  Le  Drageoir  awc  épices), et
une petite boîte pour porter des dragées sur soi.
oIl  a aussi produit le terme de confiserie DRA-
GBIFIER  v.  tr. (1850)  auquel correspond le nom
d’action DRAGÉIFICATION n. f. (1670).

0  DRAGÉE n. f., terme d’agriculture, est issu
sous la forme drcwie  (v.  12001  pois dragie Km  xnf s.)
d’un latin populaire “dravocata,  de dravoca
‘ivraie>,  mot probablement d’origine gauloise qui a
donné DRAVIÈRE  n. f.  (131%  son synonyme régio-
nal.
+Le mot désigne un mélange de graines que l’on
fait pousser en fourrage. Selon P. Guiraud,  une
spécialisation analogique serait à l’origine de
0 dragée. Pour d’autres. tenir la dragée haute à
qqn concerne ce mot et non 0 dragée.

DRAGEON n.m., terme d’arboriculture, est
probablement issu (1548)  du fixncique “draÿbo

-pousse,  rejetonm,  postulé par l’ancien haut alle-
mand hîban,  le gotique draÿban  et l’allemand trei-
ben *pousser,  menen.  La même racine se retrouve
en anglais to drive *conduire>,  en néerlandais dri-
juen.
+Le mot, d’abord employé en parlant d’un oeillet
d’artichaut et d’un bourgeon, d’une tige poussant
sur un arbre, a pris le sens de -rejeton  qui naît de la
racine d’un a&-e=  (1694).
t Il a produit DRAGEONNER V.  (1636) ‘pousser  des
drageons*, auquel correspond le nom d’action
DRAGEONNEMENT Lm.  (1672. Littti):  On ren-
contre aussi drageonnage,  plus ancien ~VI”  s.l.

DRAGON n. m..  attesté dans la Chanson de Ro-
land (10801  sous la graphie dragun,  est emprunté
au latin draco, qui désigne un animal fabuleux
(souvent gardien de trésor) et, par analogie. un
poisson de mer inconnu, un récipient tortueux ser-
vant à faire  chauffer  l’eau et un vieux cep de vigne.
toujows  avec l ’ idée d’une forme tortueuse. A basse
époque, s’y ajoutent le sens d’*enseigne  de co-
hortes (à l’image d’un dragon1  et, en latin chrétien,
celui de diable, démon=. Draco est emprunté, tant
avec son sens propre qu’avec divers sens analo-
giques, au grec drakBn, proprement dragons.  éga-
lement employé à Athènes comme nom propre
(b draconien; 6. le roumain dru&  dans Dracula).
et apparenté au vetie  derkesthai (aoriste edrahon)
aregarder-,  avec une idée de regard 6xe ou per-
çant. Ce verbe repose su- une racine lndoeuro-
péenne  “derk-  zbrillern,  que l’on retrouve dans le
sanskrlt  da&td  -visible>,  le vieil irlandais. le vieil
haut allemand zoraht -kit-~, et même l’albanais
dritë  &mlère~.
* Le mot est passé en français avec le sens initial et
dominant d’saknal  fabuleux%  avec un  emploi spé-
cial en héraldique (1176-11811 et le sens de “syrr-
bole du démom dans l’iconographie chrétienne
(1130-l  140).  Les emplois figurés datent du xw’  s. et
couvrent les nuances de -gardien vigilant et fa-
rouchen  (16621,  =Personne  vive et acariâtres  (1672)
aussi au féminin DRAGONNE. -kS  sens s,&O-
giques  sont nombreux dès l’ancien français où le
syntagme dragon volant désignait un phénomène
se produisant dans l’atmosphère (1275-1260)  pois
un  grain soudain et violent sotiant  sur la mer
(1666).  De cette expression vient probablement le
sens classique de ~chagrin,  souci qui tourmentez
(1672, encore chez Chateaubriand1 analogue aux
blue devils  anglais. -Au  XVII~  s. dragon, d’après le
latin Draco, désigne une  constellation (attesté
16901.  Le mot se dit aussi d’une maladie des yeux
des chevaux. Il est passé dans le vocabukdre de la
zoologie, s’appliquant à un  serpent (1600,  Boistel
puis (1803)  à un lézard volant. -Parallèlement, et
dès ses premières attestations, dragon a désigné
comme en latin draco on  étendard (1060)  jusqu’au
xwe  s., avant de s’appliquer à un soldat de cavalerie
(1590)  et, de nos jours, au soldat d’une unité motori-
sée, puis blindée. C’est de ce sens militaire que
vient l’expression à la dragonne,  équivalent de à la
hussarde.
r En dehors de DRAGONNÉ,ÉE  adj. (1647)  -en
forme  de dragon*  (spécialement en héraldiquel, les
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-personne qui sème la discorden  (1794).  Enfin, il est
employé techniquement (av. 19741 pour un disposi-
tif qui déplace une pièce en Cours d’usinage afin de
la faire traiter par diverses unités de travail.
DIVISIBLE axlj.  est emprunté (1335)  au dérivé bas
latin divisibüis. - ll a entraîné la création de DIVI-
SIBILITÉ Il. f. @Il  >a”  S.),  ta,-,diS  que  Son antonyme
préfixé INDIVISIBLE adj.  a été emprunté  (13141 au
latin inàivisibüis  et a entraîné INDIVISIBLEMENT
adv.  (1470)  et INDIVISIBILITÉ n.  f.  (v.  1380).
Le nom d’action DIVISION n.f.  a été emprunté
Cv.  11191  au latin diyisio  cpartage,  séparation, répar-
tition, distribution*. dérivé du supin de dividere.  De
sens général. le mot se spécialise en arithmétique
Cv.  1275) et en droit (1283, division... des biens).
o Son emploi dans division du  travail  remonte à la
traduction des oeuvres de l’économiste anglais
Adam Smith (Recherches sur la nature et les C(LU.% ?~
de la richesse des nations,  1778).  mais l’expression
ne s’est répandue qu’au ti s. avec  le taylorisme.
-Parallèlement. le mot désigne depuis la pre-
mière moitié du xne  a Ce qui divise (par exemple le
tiret ou trait d’union, appelé en typographie petite
div.1 et, par métonymie, la partie divisée d’un tout.
Dans le domaine militaire (16901,  il dénomme une
grande unité dans une armée, avant de s’appliquer
dans l’administration  et récemment dans les entre-
prises. o Le sens figuré correspondant à celui du
verbe, &ssensions,  est attesté depuis 1436. -Diti-
sion a produit quelques dérivés et composés : l’ad-
jecti f  DIVISIONNAIRE adj.  (1793).  Spéc ia l i sé  en
administration militaire et policière kommissaire
divisionmirej,  les termes de technique picturale
DIVISIONNISME n. m.  (1919)  et DIVISIONNISTE
a@.  et  n.  W308).  -L ’antonyme INDIVISION n.  f .
(xv”  s.1  est surtout employé en droit (être, rester
dans  Z’inditiion~  et le terme militaire ENDIVI-
SIONNER v. tr. (18711,  s,I-ItérieUI-  à 1850 Si l’on  en
juge par le dérivé ENDIVISIONNEMENT n.m.
(18381,  semble sorti d’usage. -Avec le préfixe sub-,
on a formé la série SUBDIVISER v.  tr. (1377; anté-
rieurement sous-diviser, 1314).  SUBDIVISION n. f.
(13141 est emprunté au latin su.bdivisio  et SUBDIVI-
SIBLE adj.  (1877)  est dérivé de subdiviser. Les deux
premiers sont usuels, notamment en parlant d’un
texte, d’un programme, d’une clsss*cation.

DIVORCE n. m.  est emprunté (1320)  au latin di-
yortium  -séparation*  et spécialement *séparation
des époux>,  dérivé de diwrtere,  variante de diver-
tere  (k+ divertir).
4  Le mot est attesté isolément avec  on sens dou-
teux (*délai.  atermoiement*?)  puis (1395) avec sa
valeur moderne de *rupture  légale du mariage ci-
vil>, dans on  contexte antique. L’emploi dans un
contexte moderne est fonction des institutions : in-
terdit par l’Église catholique mais autorisé par les
protestants (XVI~  s.),  le divorce, en France, est légal
de 1790 à 1815, puis de nouveau interdit. Il ne rede-
vient légal qu’en 1884. Mais le mot lui-même s’était
diksé  dès le xwne  s., prenant par extension le sens
6gm-é de -rupture,  dissension=.
c Le dérivé DIVORCER Y. in&.  (1395)  est d’abord
attesté par le participe passé, dans mariage di-
yorcé,  sorti d’usage, le participe adjectivé  puis

substantivé ne s’appliquant plu  qu’aux personnes,
puis en construction intransitive (1434).  La forme
pronominale se  divorcer  de,  vivante au XVI~  et au
xvf  s., n’est plus usitée. Le moyen français avait un
adjectif divorce (déb. Xnp  s.)  *séparé>,  issu du latin
diwrsus,  participe passé de divortere.  -Le terme
didactique DIVORTIALITÉ n. f. (v.  1950)  est formé
sur le radical du latin divortium  d’après nuptialité*,
mortalité*.

DIVULGUER v.  tr. est emprunté (v. 1355)  au
latin divulgare  -rendre  public>  et, avec  une  propo-
sition infinitive complément, -répandre  le bruit
que>. Ce mot est formé de dis-  et Bulgare  *répandre
dans le public. propagep,  *o&ir à tout le monde*  et
en particulier Kprostituep,  dérivé de tigus acom-
mum  (+  vulgaire, vulgate).
t Le mot. repris  avec le sens de afaire  connaître, I-é-
pandre-, n’a pas eu d’extension.
t DIVULGATION n. f. (1510)  est emprunté au latin
diwlgatio *action  de répandre, révélep  et DIVUL-
GATE~R, TRICE  n. et adj.  (1552)  au latin divulga-
ter  <celui  qui propagen,  deux dérivés tardifs de di-
vulgare.

DIX adj.  et n. inv., d’abord dis et diz,  est issu
(v.  1050)  du latin  decem  dixs.  qui contient la racine
indoeuropéenne  Veky  servant à exprimer la no-
tion de &zaine~, et représentée dans le grec deka
(+  déca-1  et ses composés (+  dodéca-).

(Dix, adjectif numéral cardinal, a développé un
sens indéterminé existant déjà en latin,  et expri-
mant une  petite quantité (1771, en duC  Iig?ws)  ou un
grand nombre de fois, selon le contexte. A partir du
XV~~ s.. le mot est également employé Comme ordi-
nal. Il est substantivé dès le xne  s. pour désigner le
nombre dix, emploi réalisé dans des expressions
comme  dLx  pour  cent  (1585) et dans le vocabulaire
des jeux de Cartes, des dominos et dés (1680)  : un
dix  de  cœur,  un double  dix...
t Dix,  en composition, forme les noms des adjectifs
numéraux de la 6n de la première dizaine : DIX-
SEPT  adj.  et n.  k@s.l, contract ion de dis e set
kn” s.).  DIX-HUIT adj.  et n. (xv?  s.),  contraction de
dise  uit knes.).  et DIX-NEUF adj.  et n., ContractiOn
de dis e neufkn”  s.l.  -DIX-HEURES n. inv.  est em-
ployé en Belgique par métonymie pour désigner la
pause du milieu  de la matinée. -Le dérivé ordinal
DIXIÈME adj.  et n.,  d’abord diseme,  disime  (>op  s.),
a supplanté dans ses emplois généraux le plus an-
cien disme  (10801,  représentant du latin decimus
l+  dîme).  Dixième  a lui-même produit DIXIÈME-
MENT adv.  (15031.  -Parallèlement, les composés
de dùc  produisaient les ordinaux DIX-SEPTIÈME
adj,  et n. (xues.  sous la forme dis e setir?%?).  DIX-
HUITIÈME adj.  et n. (v.  1170, dis e uitiel  et DIX-
NEUVIÈME adj. et n. (xn”  s., dis e nuef: dis e IZO-
vain), les advefies  en -ment correspondants étant
attestés au xwe  siècle.
Dès l’ancien français, dix  a donné DIZAIN n. m.,
d ’ a b o r d  dezen  (fin x’s.),  Sk@iant -dixièmes
jusqu’au xv” siècle. Le sens moderne de <strophe  ou
poème de dix versm  remonte au xv” s. ; l’acception
-ensemble de dix grains de chapelets (1561)  est
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théâtre représentée dans les collèges de jésuites et
portant cette mention 116961. L’expansion du mot
au xv&  s. coïncide avec la naissance d’un  nouveau
genre théâtral. 11 sert momentanément de terme
générique pour  tons les ouvrages composés pour  le
théâtre (1750,  abbé Prévost). Sa définition  s’élabore
dans la seconde moitié du xwse s.,  dans les oeuvres
de Diderot, Beanmarchais,  Sedaine,  Mercier. 11 dé-
signe alors (17611  la tragédie bourgeoise, genre hy-
bride né du souci de renouveler les traditions clas-
s iques  par  p lus  de  réa l isme,  sons la  double
inilnence  du théâtre étranger et de la bourgeoisie
montante. An xn? s..  il reçoit sa définition roman-
tique, en 1830 avec la bataille d’Hernani,  dès 1827
dans la Préface de Cromwell, pièce de Hugo.  ll se
définit alors  comme un théâtre d’action complexe,
lyrique, substituent les sujets modernes aux  sujets
ant iques,  épr is  de  couleur  locale ,  mêlant  les
genres. Depuis 1787, drame  est employé an sens fi-
gwé de *suite  d’événements tragiques, terribles>.
C’est le titre d’un  ouvrage de Restifde la Bretonne :
Le Drame de la vie (17931.  Le style journalistique l’a
répandu an sens de -catastrophe causée  par un
crime, un accidents.
c En sont dérivés les termes de théâtre DRAMA-
TISTE n.m. 117711 ,  disparU,  et DRAMATISME
n. m.  117761.  repris dans un sens plus général ainsi
que  DRAMATISER v.  tr. tRIO  donné comme néo-
logisme par Mercier, à propos de Shakespeare,
mais  probablement antérieur si l’on en juge par
l’attestation du syntagme les dramatisants mo-
dernes, en 1773. -Du  verbe sont dérivés à leur  tour
DRAMATISATION n.f.  (18891  et  les antonymes
pr&k&S DÉDRAMATISER v. tr. (19651, DÉDRA-
MATISATION n. f.  (v.  19651, devenus usuels dans
un conteste psychologique.
Deux  antres mots du groupe sont des emprunts.
-DRAMATIQUE sdj.  est  empnmté (1370-13711  an
bas latin dromatkns  aqni concerne le théâtres,  lui-
même  pris an grec dramatikos, dérivé de droma.
Le mot qualifie ce qui se rapporte an théâtre, mais
il semble rare jusqu’au milieu du xvse  siècle. Fin-e
tièn?, qui ignore le mot drame,  le qualiie  de =terme
poétiques et reprend les sens substantivés de
“genre  poétiques (la dronatiqw, 16361, éliminé par
le mascnlin  à valeur de neutre 116881.  Le nom s’ap-
plique aussi anx  auteurs qui s’occupent de théâtre
116801.  An xx? s.,  d’après la définition moderne du
drame ici-dessus). l’adjectif  prend le sens de ~SUS-
ceptible d’intéresser vivement le spectateur an
théâtrw  lv.  18351 et de -grave, dangereux, pénibles,
s’agissant d’événements réels 11839,  Boistel.  -Le
féminin substantivé DRAMATIQUE n. f., appliqué
à un rkit  adapté aux  moyens de la télévision, tend
à être  évincé par la création de téW%n,  qui té-
moigne d’un passage de la référence théâtmle  à la
référence c inématographique.  -Dramatique a
donné DRAMATIQUEMENT adv.  117771 chez le-
quel le sens strictement théâtral est aujourd’hui
supplanté par le sens courant,  l’adverbe signifiant
*d’une  manière pénible, triste-, ce qui le rapproche
de tragiquement.

DRAMATURGE n.m. est  un emprunt  de la  se-
conde moitié du xvsie  s. t 17731  an grec tardifdrama-
tourgos  -auteur  dramatiqne~,  de àrama,  -atos  et

-ergos  (de ergon  +tction,  œnvre~l.  Le sens d’=autew
de pièces de théâtres, d’abord seulement #auteur
de drames~  tend, depuis  une trentaine d’années, à
se doubler d’une  nouvelle valeur, celle de -conseil-
ler littéraire et historique du metteur en scène,
chargé de pl-épsrer  l’analyse historique du texte et
les moyens concrets de la réalisation technique=
(dans le sillage de Brecht). -Le nom correspon-
dant, DRAMATURGIE n.  f.,  est soit dérivé  du pré-
cédent ,  so i t  emprnnté  an grec dramatourgio
*composit ion on reptisentation  d’une  p i è ce  de
théâtre>,  dérivé de dromatourgos;  il est attesté
pour  la première fois en 1668 chez Chapelain, tra-
duisant l’italien dramaturgie de L. Alla&s,  =cata-
logne  d’onvrages  dramatiques,  emploi qui  reste
isolé. Le mot est repris à partir de 1775, en relation
avec dramaturge.  -En est issu DRAMATUR-
GIQUE adj.  117771.

* DRAP n. m. est issu 110501  du bas latin  drap-
pus &iifon,  morceau d’étoffen,  peut-être d’origine
gauloise (le gaulois a les noms propres Drappus,
Drappo,  Draponus).
*Le mot est passé en français avec le sens général
d’sétoffes  et c’est par spécialisation de fonction qu’il
a pris son sens usuel, -pièce de toile garnissant le
lit- (v.  1175X  évinçant de cet emploi linceul.  Le sens
métonymique d’shabit  (en  drap)> k1i~s.1  est sorti
d’usage; il avait foin-ni l’expression être des  draps
de qqn &re an service de qqn de pnissant~.  Dans
son acception coinente,  drap entre dans lalocution
ironique êh-e dans de beaux draps (et ses variantes1
l>mp  s.1  qui ponrrait  être un avatar de être couché
en blancs draps @in  XVI”~.).  puis mettre qqn en
beau.~  draps blancs hf  s.)  =le  prendre comme
cible de sa médisances.  Ses emplois déterminés
sont souvent régionaux on vieillis (drap  de poche
~mouchoir~l,  à l’exception de drap de bain -ser-
viette  de bains.
w  En dehors du nom de métier DRAPIER ,  I ÈRE

112441 également adj. ~‘indu.stris  drapière1 et de ses
dérivés DRAPERIE n.f.  (12541  - fabr icat ion du
drap, et DRAPIÈRE n.  f. 118111,  snbstantivation  du
féminin de l’adjectif les dérivés de drap ont connu
une  évolution sémantique qui les a éloignés du
sens usuel de -pièce  de toile,.
Le diminutif  DRAPEAU n. m., réfection de drapel
111191 sur le pluriel dropiaas  ksi”  s.1,  a désigné un
morceau de tissu. on chiffon  (et an pluriel des
langes), sens resté en usage jusqu’au xvsie  s. (le dic-
tionnaire de Trévonx  le dit wieillis  en 17521.  -Le
sens moderne 115781  est une spécialisation due à
l’italien drapello,  de même formation que  dmpeau,
mais attesté an sens de ~bannière~ dès le xwes.
(av. 13881. H. Estienne, qui enregistre ce sens 115781,
signale qu’il commence à remplacer enseigne. Son
usage s’est ensuite généralisé et le mot a pris des
valeurs symboliques et figurées, comme +ne  de
ralliement>  (17841  et -personne symbolisant une
causez  118701.  Dans la phraséologie, il symbolise
aussi l’armée, le service armé Is0n.s  les drapeawl.
Il est quelquefois employé en apposition lv.  19661
pour  signaler le caractère prestigieux d’un  objet.
-ll  a donné en ancien français le diminutif DRA-
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verbe passif  qui se rattache, comme discere  =ap-
prendre* (-disciple1  e t  decet  =il  convientD
&décentl,  à  une racine indoeumpéenne  expti-
mant  la notion d’adaptation, de conformité à ce qui
convient, également représentée en grec 1-  didx-
tique, docimologie, dogme). Do&s est adjectivé  au
sens de *qui a appris, qui sait*, d’où &.struit.  sa-
vant, habllen, et substantivé au pluriel docti  en par-
lant de savants. de critiques, de poètes.
+Le type emprunté docte a supplanté l’ancienne
forme populaire duil  ~expérimenté,  habile*  (11551,
employée jusqu’au xwr”siècle.  Ce dernier est le
participe passé de l’ancien verbe duire  -lnstruire~
(1180).  issu du latin docere. Docte exprime l’idée de
=Savant  instmitn,  souvent avec une connotation lro-
nique ou plaisante, tout comme le superlatll  DOC-
TISSIME adj.. emprunté  k&S.)  au latin  dOCtissi-

nus,  superlatif de doctus,  et sorti d’usage. 0 Les
doctes,  substantivé au pluriel (1553)  pour désigner
les savants, est aujourd’hui ironique.
.Le  dérivé  DOCTEMENT adv.  (1547)  a  p r i s  l a
même connotation.

DOCTEUR n. m. est emprunté, sous la forme
doctor  (v.  1150)  adaptée ensuite en docteur (13501,
au latin  dwtoc  nom d’agent formé sur le supln  de
docere zenseigner-  (+  docte). Doctor  désigne pro-
prement le maître, celui qui enseigne; dans les tex-
tes chr&iens.  il a pris les sens de adocteur  de la loi,
prêtre qui enseigne la religlonm et de =médecim.
+Le mot a été introduit en français pour désigner
un savant, un érudit, et spécialement en religion
(1174-l 176)  un théologien enseignant les vérités du
christianisme. Il est passé dans le vocabulaire des
titres universitaires dès le moyen &ge (1350).  Son
application au titulaire d’un diplôme de médecine
(fin xve  s.)  l’a fait glisser vers le sens aujourd’hui do-
minant de -médecins  (1775).  répandu au XIX~  siècle.
Il est devenu plus usuel que médecin, notamment
en appellatii,  parfois abrégé familièrement en DOC
Cv.  1950)  sous l’tiuence  de l’angle-américain  dot
(abrégeant doctorl.
t Son unique dérivé est le féminin DOCTORESSE,
fait sur le radical  du latin doctor  (xv”  s.l.  Le mot a
d’abord servi à désigner, d’après le sens ancien de
docteur, une femme savante. Il a ensuite fourni la
dénomination de la femme d’un docteur (1773, Di-
derot) avant de se dire d’une femme médecin
(1855).  Ce féminin est peu employé en tiançals  ac-
tuel, peut-être parce que le suf6xe  -esse  paraît lro-
nique ou péjoratif (il ne s’emploie pas en appellatif
et reste rare  associé à un nom pmprel.  0 Une va-
riaI&  DOCTRICE. attestée en 1695 dans une tra-
duction  de l’italien, est rarement attestée au xc? s.
(Balzac, Mérimée). La forme irrégulière  docteure
est employée au Québec par souci de féminisation
(comme professeure,  etc.).
L’adjectif correspondant DOCTORAL. ALE,  Aux
représente par voie d’emprunt (1380)  le dérivé bas
latin doctoralk  arelatif  au doctes:  en dehors de
ses emplois didactiques, le mot est surtout usuel
avec la valeur péjorative de =grave,  solennel, ponti-
fiants (1595, Montaigne) en concurrence, avant le

x-.&s.,  avec le mot apparenté doctrinaire? OEn
est dérivé DOCTORALEMENT adv.  (1603).  -DOC-
TORAT n. m. est emprunté (1575)  au latin médiéval
doctoratus  (13111,  dérivé de dmtor,  avec son sens
de -diplôme  Universitaire~,  qui ne s’est pas spécia-
lisé à l’image de docteur pour les professions de
santé kbctorat  ès lettres, ès sciences, etc., sont aussi
courants que abctorat  en médecinel.
0 “or DOCILE. nocrF..  Do-. DOCUMENT.

DOCTRINE n. f. est emprunté (v.  1165)  au latin
doctina,  mot désignant l’enseignement, la forma-
tion théorique (par opposition à natwa -la  nature>
et u.su.s  =la  pratiques),  l’éducation, et par métony-
mie la technique, la méthode; en latin chrétien, il
se spécialise en <enseignement  religieux>.  Le mot
appartient au groupe de docere senseignep  CG+  do-
cile, docte, docteur, document).
4Le mot a désigné l’enseignement et, par une
double métonymie,  la chose que l’on apprend à qqn
et l’ensemble des connaissances acquises (v.  1175).
Ce sens, encore vivant au xwe  s.,  a disparu au profit
d’sensemble  de notions proposées comme fonde-
ment d’une religion, d’un système philosophique>
(1190).  Il s’applique spécialement à ci~chine  chré-
tienne (16801,  nom donné à la congrégation chargée
de catéchiser le peuple. Depuis 1840, doctrine  est
employé spécialement en droit à propos de l’en-
semble des travaux destinés à exposer le droit (par
opposition à loi, législation et à jurispmdencel.
t Le mot a produit trois dérivés: le dénominatif
DOCTRINER v.  k.  (1131)  a générakmen~  été  sup-
planté par ENDOCTRINER ".tI-.,  formé  avec le
préfixe  en- et un sufke  verbal (11651,  +xrvoir
(qqn)  d’une doctrine, d’un ensemble de croyances+,
verbe qui a pris une valeur péjorative, comme son
dérivé ENDOCTRINEMENT n. m. (v.  1170).  -DOC-
TRINAIRE adj.  et n. (XV%~I”  s.)  a d’abord été em-
ployé avec le sens réservé depuis à dochinal.  I l  a
été substantivé (1652)  pour désigner les Pères de la
doctrine chrétienne; plus généralement, il est ap-
pliqué en politique à un homme strictement atta-
ché à ses opinions, comme nom (av. 1787)  et comme
adjectif (18361.  Sous la Restauration, il concernait
en particulier (1816)  un homme politique dont les
idées semi-libérales  et semi-conservatrices  rele-
vaient d’un système de doctrines, appelé DOCTRI-
NARISME  n. m.  (v.  18301. -L’autre adjectif, DOC-
~R~~~~,~~~.~ux,emp~télfh~~~~s.)audérivé
bas latin  àoctinalis,  est surtout compris comme
-qui  se rapporte à une doctrinen,  mals sert égale-
ment d’adjectif à d,octeur*,  en concurrence avec
dmte et doctoral. oEn sont issus DOCTRINALE-
MENT adv.  (14951,  vivant jusqu'à la fin  du xwes.,
puis repris (18401,  mais didactique et rare, et DOC-
TRINALISME n.IX-,.  (&Me.)  exprimant  péjOrahVe-
ment l’idée d’un parti pris  doctrinal étroit, en
concurrence avec doctrinarisme  k-dessus).

DOCUMENT n. m.  est emprunté  (1214)  au la-
tin documentum  *exemple. modèle, leçon, ensei-
gnement, démonstration>, et, suivi d’un génitif
-échantillon,  modèle de...m.  Ce nom est dérivé du
verbe  docere  *faire  apprendre ,  ense igner=
CG+  docte; docile, docteur. doctrinel.
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le couvert, la  fable Cv.  1200.  le  mangier...  drechierl et
le sens particulier de apréparer  (un  document
écrit1  en respectent certaines formes~,  restriction
dans un contexte administratif Mresser  procès-ver-
bd1 du sens plus large de =r&liger,  composer*.  Elle
n’a pas conservé. en revanche, un sens particulier,
‘arranger à des hns  ornementales, habiier=,  bien
vivant dans l’évolution parallèle de l’anglais
todress (emprunté au français). -Avec un nom
d’animé pour complément, dresser est passé au
xvr”  s. au sens de *conformer dune certaine facons,
soit #dompter  (un  animall~  Iv. 15501 et -éduquer,
former luri  homme)>  Iv.  15801. Ce sens, qui réalise
l’idée de la locution fAire  aller droit, a vieilli à pro-
pos des humains, sauf avec la valeur ironique ou fa-
milière de =faire  céder, plier à sa volontés  lxx”  s.l.
-Une autre acception, -émettre des paroles en cl-
rection  de qqm,  attestée en moyen français, a dis-
paru au profit du préilxé verbal adresser*,  qui n’est
plus senti comme apparenté.
w  Les dérivés ont vieilli ou concernent des valeurs
spéciales du ~~~~~.-DRESSEMENT  n.m.,appant
dans l ’expression verge de dressement  Cv.  11201. cal-
quée sur le latin virga  directionis,  a exprimé le sens
de =direction,  ordren,  avant de le céder à direction*.
De nos jours, le sens physique, =action  de lever ver-
ticalement*, est inusité, et le sens abstrait, =action
de rédiger=, propre au domaine administratif
(29juin1874,~ourn&o!%ck?l)  est rWe.-DRESSOIR
n. m., précédé par la forme dreçor  (12851,  dresso-
rhum  en latin médiéval (1289).  désigne un meuble
destiné à exposer de la vaisselle, les assiettes étant
dressées contre la paroi, et, dans divers domaines
techniques, un instrument servant à aplanir thorti-
CUhKe,  OrfèVrerie).  -DRESSEUR,EUSE  n. (1536)
a désigné une personne qui critique, avant de cé-
der ce sens au composé redresseur, et de s’apph-
quer  à celui qui dresse des animaux liln XVI~  s.1  et,
en technique, à l’ouvrier ouvrant les peaux desti-
nées à faire des gants (1864).  Le féminin dresseuse
kx’s.)  dénomme une machine utilisée dans lïn-
dustrie  du contre-plaqué pour dresser les rives
d’unefeuille de placage. -DRESSAGE mm.,  nom
d’action formé tardivement (17911,  désigne l’opérs-
tion consistent à donner une forme plate à un objet,
sens technique. Le mot n’est usuel qu’à propos du
domptage d’un animal et de l’éducation rigide
d’une personne (18621. Il est aussi rare que dresse-
ment au sens concret d-action de dresser, d’ériger
un objet=  11847).  -L’usage du participe présent
substantivé DRESSANT nm. est régional  (Bel-
gique) et technique, pour désigner la partie la plus
proche de laverticale  dans les couches plissées des
terrains houillés.
Dès l’ancien français, dresser a produit REDRES-
SER v.tr. (XI~~..  redrecier),  qui exprime l’idée de
*rendre droit, remettre droits,  et qui a pris au >o<e  s.
en aéronautique la valeur de .-hausser le nez d’un
avlom  (1920).  o  Le sens fguré, -rectifier (une  chose
imparfaite, une faute)=  Iv.  12801 est déjà réalisé
dans le contexte du droit féodal. La forme pmnomi-
nale se redresser est appliquée à une personne
pour -se remettre droit*  Il0801  avec des emplois
métaphoriques, et pour *se  tenir très droit>  (1674).
-Le mot a produit les mêmes dérivés que dresser

mtihc0nCUITenceentreREDRESSEMENTn.m.
(v.1155, redrecement)  et REDRESSAGE n.m.
(1171)  joue cette fois itu bénéfice du premier. Re-
dressement  exprime l’action de remettre droit, au
figuré (19351  en parlant d’un pays appauvri, mais
aussi l ’action de corriger,  spécialement en droit fis-
cal, en économie 119321.  en parlant d’un tort (Wp  s.1
et dans maison de redressement. -Le déverbal
REDRESSE n. f.  est un terme de marine ancienne
(18691,  encore employé avec un sens technique en
bourrellerie cc? s.l. Il a fourni la locution adjective
à la redresse 11875)  qui qualifiait une personne dé-
gourdie avant de prendre le sens de <dur,  qui lm
pose le respects  (19201,  argotique puis famiher.
-REDRESSEUR,EUSE  n.m.et  adj.k556)  =Celui
qui redresse- est surtout employé dans l’expres-
sion redresseur de torts  116901  appliquée à l’origine
au chevalier qui prenait la défense des opprimés,
puis de nos jours, souvent ironiquement, à celui qui
s’érige en justicier. Quelques emplois techniques
correspondent à ceux du verbe, spécialement en
électricité (xx”  s.l.
0 “OV  ADRESSER.

DREYFUSISME n. m. 118971  est tiré  du nom
du capitaine Dreyiùs,  dont le procès et la condam-
nation injuste clivèrent l’opinion française en
deux : les partisans de l’armée, nationalistes et
conservateurs, de tendance antisémite, et les parti-
sans de Dreyfus et d’une justice humaniste.
+  Le mot désigne l’attitude des partisans de Drey-
fus.
l DREYFUSISTE n. et adj. (1897)  et DREYFU-
SARD, ARDE n. et edj. péjoratif118981 désigne ces
partisans, conduits par Zola, et auxquels s’oppo-
saient les ANTIDREYFUSISTES (attesté en 1899
~~~~~~~~~OUANTIDREYFUSARDS.  tenantsde
~'ANTIDREYFUSISME  n.m.

DRIBBLER v.  intr.  est la ti-ancisation  (18951  de
l’anglais to dribble -faire  couler* et -goutter, dégou-
liner- txwe  s.1.  passé au figure dans le langage du
football 118631  ho  dribble the hall  puis to dribble, fin
me s.l. Le verbe anglais est dérivé de to  drib,  va-
riante de to drip  &isser  s’égoutter=, mot d’origine
scandinave (moyen danois drippe).
*Le mot se rapporte à une technique consistent à
conduire le ballon de rugby, de football, par petits
coups de pied successifs. Il est passé en basket-ball
(19311  et en handball 119631  pour une technique
analogue, mais à la main.
t DRIBBLEUR, EUSE n. est  emprunté (18951  à l’an
glais dribbler (1835)  avec frencisation  par le Sui&e
et DRIBBLING n.m.  11893)  ou DRIBBLE n.m.
119131  aux mots anglais correspondants.

DRILLE n. m., mot du jargon des soldats (16281 @
est d’origine obscure : il se rattache peut-être à
l’ancien français ciriJkz  =chiffon.  guenille>  ou au
moyen français soWle,  croisement de soudard’
et de ce mot avec, dans les deux cas. l ’idée d’un sol-
dat vêtu de guenilles.  L’ancien français drille
semble lui-même issu d’un verbe “drutUer  qui re
monterait à l’ancien allemand durlichen -dé-
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comprend comme vetiale la première attestation
de la forme : et Miquelette  me dodue Cv.  1470).  Les
contextes de dodu, usuels pour qu&er la chair
d’un volatile, semblent pourtant l’autoriser, si les
applications au corps humain ne sont pas anté-
rieures.
+Le mot qutie  ce qui est gras  et bien en chair (en
parlant d’un animal, d’une personne). Par exten-
sion, il est employé à propos d’une chose rebondie
ou présentant une certaine consistance.

DOGE n. m., d’abord dogé  (15521, forme rendant
la prononciation italienne. puis doge  (16261,  est em-
prunté au vénitien  doge, désignant le magistrat su-
prême de la République de Venise  (XIII~~.),  puis
celle de Gênes (13391.  Le mot est le correspondant
dialectal de l’italien duce  -chef> (+  duce  à duc), du
latin du.% ,  du&  qui a donné le français duc*.
+Le mot est un terme d’histoire vénitienne.
t Le féminin DOGARESSE n. f.  est emprunté (16911
au féminin vénitien dogaressa  (av. 13891,  lui-même
emprunté au bas latin ducatti, attesté au sens de
<conductrice>  chez Apulée  et correspondant à lïta-
lien duca.

DOGME n.m. est  emprunté (15701  au latin
dogma  =doctrine.  thèses, spécialement en latin
chrét ien w-oyance  orthodoxe,  croyance catho-
liquen, lui-même  emprunté au grec clogma  -ce qui
paraît  bon> (avec une idée de convenance, de
conformité, d’adaptation). d’où =opiniow  et en par-
ticulier =doctrine  philosophiquen,  .-décision, décret,
arr&.  Dogma  est dérivé de dohein  <sembler,  pa-
raîtren  et spécialement =Paraître  bon>, et. avec un
changement de point de vue, attire  bon, juger,
penser, décider*.  Le mot contient la racine  indoeu-
ropéenne  que l’on retrouve dans le latin docere
sapprendrem ( - d o c t e )  e t  decet  -il convient>
(-décent),  et qui exprime la notion d’adaptation,
de conformité, de convenance.
4  Dogme désigne un point de doctrine établi ou re
gardé comme une vérité et, employé absolument,
l’ensemble des dogmes (de la religion catholique) :
le dogme. D’usage didactique (religion, philoso-
phie), il est employé par extension avec une valeur
péjorative pour -opinion  imposée comme une vé-
rité indiscutable=.
k DOGMATISER  v. a été emprunté dès le moyen
âge (12931  au latii ecclésiastique dogmatizare,  dé-
rivé de dogma.  o Il s’est intégré à partir du xwe  s. à
la série  formée par dogmatique, dogme,  et a pour
dérivé DOGMATISEUR n. m.  (15861,  péjoratif pour
une personne qui P&end  établir des dogmes, au-
jourd’hui vieilli -DOGMATIQUE adj.  et n.  est em-
prunté (1537)  au latin dogmaticus,  transcription du
dérivé  grec tardif dogmatihos.  Introduit par la
langue didactique, cet adjectifqualifie  ce qui est I-I-
latlf  aux dogmes, spécialement (av. 1662)  dans le
domaine religieux et philosophique; dès le xvue  s., il
prend la valeur péjorative de -qui aBirme  avec au-
torité* (av.  1654)  et s’emploie, substantivé, à propos
du style dogmatique en rhétorique (16941  et des
philosophes qui s’en tiennent à des dogmes (1662).
La dogmatique a désigné l’ensemble des doctrines

d’un système de pensée (18331. o Dès le xwes., il a
p r o d u i t  D O G M A T I Q U E M E N T  adv.  (15391.  - L a
langue religieuse a emprunté les termes de doc-
trine DOGMATISME n. m.  (15881  et DOGMATISTE
n. m. (15581  au latin  chrétien dogmatimus  et dog-
matides  (ce dernier transcrivant  le grec dogmati-
&?SI.

DOGUE n.  m. est emprunté (13921  à l’anglais
dog, d’abord docga  k”s.1 puis dogge  <chien>, mot
qui semble avoir désigné à l’origine une race parti-
culière de chiens d’Angleterre, le terme générique
ancien étant hund,  hou&  aujourd’hui spécialisé,
et dont l’origine est inconnue.
+Dogue  apparaît sous sa forme francisée actuelle
chez Eustache Deschamps dans l’expression inju-
rieuse franche  Wrenchl  dogue &ien  de Français~,
prêtée  à  un Angla is ;  on le  retrouve dans ce
contexte en 1406 dans un document de Rouen. La
valeur actuel le  apparaît  sous la forme dougue
(1481-14811  à propos d’une race de chien de chasse
et de garde, d’où le sens figuré de -personne  bar-
gueuse  et irascibles  (15361,  aujourd’hui vieilli sauf
dans la locution être d’une humeur de dogue
(1806).  -Par  analog ie ,  dogue d’armure a servi
(16781  à désigner, en marine, le trou dans le bordé
de pavois, qui présentait souvent à son orifice ex-
térieur le masque d’un chien aboyant.
~Dogue  a produit deux dérivés aujourd’hui ar-
chaïques  : DOGUIN n. m. (16941,  d’abord dogguin
(16111  -jeUne  dogues,  et DOGUER v.  intr.  ou prOn.
(16130).  employé à propos des animaux qui  se
battent en se donnant des coups de tête.
0  voir  BOULEWGUE.

DOIGT n.  m. est issu (1080)  par évolution phoné-
tique du latin populaire “ditus. forme contractée du
latin classique diatus  =doigt  de la main, du pied (de
l’homme et de certains animauxl~  et mesure  de
longueur égale à la largeur d’un doigt-, employé
dans de nombreuses expressions figurées et pro-
verbiales (notamment. à époque chrétienne, l’ex-
pression biblique digks  Dei =le  doigt de Diewl.  Di-
gitus  s’est dit également des branches secondaires
des arbres et a désigné plus tard une plante (aussi
nommée caput  canti  -tête de chiens).  Le mot doit
être une forme populaire sur laquelle il est ticile
de faire des hypothèses (il  n’y a pas de nom indoeu-
ropéen commun du doigt) : on propose en général
d’y voir le dérivé d’une forme “de@  alternant avec
“de&  et  d ’en rapprocher  le  groupe de  dkere
(-  dire), le doigt étant ce par quoi on montre, on dé-
signe (-index).
+En français,  le mot est d’abord attesté sous la
forme a!&,  pluriel de genre indéterminé issu du
pluriel neutre du latin populaire “dita,  à valeur col-
lective. 11 a eu ensuite la forme dei (v.  11201, deve-
nue dei  (xu1~s.1,  prenant sa forme actuelle avec un g
non prononcé au xwe s., par réfection étymologique
sur le latin. -Comme  le mot latin,  doit, doigt dé-
signe le doigt de l’homme, celui de certains ani-
maux, l ’ortei l  (1174.11801,  aussi  sous la forme
usuelle doigt de pied, et la mesure de longueur
équivalant à la largeur d’un doigt (10801.  ll entre
dans de nombreuses expressions, tels montrer du
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0  DROIT, DROITE txij.,  adv.  et n. est issu
(1050,  clreit) du latin directus  *sans courbure, direct=
ou & angle droit,  d’où, au figuré =sans détour, di-
rect,  juste> (+  direct, directionl.  Direct~ est dérivé
de derigere,  confondu généralement avec ditigere
(bien qu’il y ait eu deux verbes à l’origine), lequel
est dérivé de regere  l+  régir, roi).
6  Le mot a gardé  en français les deux  valeurs du la-
tin, y compris les sens figurés de sjuste, exact, vrai>
kortisd’usagel,  puis de <juste, honnête, loyal> (1080)
et <qui suit un raisonnement correct, ne s’écarte
pas de la raison et du bon sens- (1130-l 1401,  tou-
jours vivants. -Dès 1080, droit  qualifie  concrète-
ment ce qui est sans déviation de bout en bout, sans
courbure, impliquant, lorsqu’il qualifie  une per-
sonne, une idée accessoire de verticalité. 0 Il quali-
fie spécialement une voie dont la direction est
constante, qui va à un point par le plus court che-
min (1150,  dreite  veiel. Dans plusieurs emplois, il est
quasiment synonyme de vertical, notamment en
parlant de vêtements (jupe droiteL  à propos d’un
piano (18281  par opposition au piano dit à queue,
dont les cordes sont horizontales. En géométrie, le
syntagme angle  droit reprend l’un des sens du la-
tin : =à 90 degrés=. -Dès les premières attestations,
droit  est aussi employé adverbialement  (1050)  pour
directement, sans détourn  (au propre et au figuré).
La locution adverbiale au droit (1354-1376)  -sur  le
parcours, au bon endroit=, où l’adjectif est substan-
tiVé, est  Sortie  d’usage.  -Le nom féminin DROITE
(1738) en géométrie, est une ellipse pour Zigne
droite; d’où  DEMI-DROITE n. f. (1922).
t D R O I T E M E N T  adv.  (10501,  directement~  e t
=tkmchement~,  a été quasiment évincé par l’emploi
adverbial de droit. -DROITURE n.f.  (1130.11401,  a
exprimé en ancien français ce qui est légal ou juste
(en concurrence avec droit*).  et désigné concrète-
ment la direction en droite ligne, dans l’ancienne
locution adverbiale à droiture -directement>  (1170),
encore en usage au XVII~ s.. et à laquelle a succédé
en droiture, que l’on rencontre encore au XIX~~.,
voire au xxe  siècle. o L’usage moderne du mot s’est
établi au xwe  s. avec le sens psychologique de .-qua-
lité d’une personne loyalem  (1680).  Un autre sens,
*rigueur  intellectuelles 11662, Pascal), a Vieilli.
0  voir  ADaET. AnaolT.  @ et a DROlT,  ENDROIT.  MALA-
DRcnT.

0  DROIT, DROITE adj.  et n., à valeur spa-
tiale, est l’emploi spécialisé ~V”S.)  de l’adjectif
@droit  +ste,  régulier, bon*, au sens spatial de
l’ancien français destre  (+  dextre) qu’il a supplanté
au xvf s..  de même que senestre  a été éliminé par
gauche. Le rapport entre les deux côtés, lié à la sy-
métrie du corps (et sans doute du cerveau). est plus
ou moins hiérarchisé  se lon les  cul tures .  Les
langues indoeuropéennes  connaissent un -bon>
côté, le droit, et un .-mauv&is~  côté, le gauche.
+Droit -du  côté opposé au côté gauchem  a conservé
ce sens comme adjectii.  Il a été substantivé au fémi-
nin dans la locution adverbiale à dmite kw~”  s.),  qui
a Supplanté à droit  (15321, et dans des emplois où
droite désigne le côté droit (1559,  en parlant de
I’aile  d’une armée), en particulier celui d’une voie
(d’où  à droite, tenir sa droite), la main droite (1637.

de Dieu). -Droite s’est spécialisé en politique pen-
dant laRévolution,  parce que les députés conserva-
teurs siégeaient à la droite du président (17911.  En
ce sens, le mot a d’abord été employé avec une dé-
termination (les députés de la droite de L’Assembke,
17931,  puis absolument avec des connotations dif-
férentes selon les époques, produisant des syntag
mes (droite classique, modérée. libérale), des
composés  comme EXTRÊME DROITE n. f.,  EURO-
DROITE n. f. (19791  et des dérivés (ci-dessous). -Le
masculin substantivé droit entre en concurrence
avec droite en sports, désignant le poing droit à la
boxe (1898)  par exemple dans un direct du droit, et,
par métonymie, le coup porté par ce poing; mais
on dit plutôt au féminin, une droite foudroyante.

t L’adjectif droit a produit DROITIER , I I%E adj.  et
n.  ~V?S.)  pour désigner la personne qui se sert
mieux de sa main droite que de sa main  gauche
(opposé à gaucher) et, parfois, celle qui se situe po-
litiquement à droite (1877.  dans Renan).  La prédo-
minance fonctionnelle de la mk droite a reçu tar-
divement  l e  n o m  d e  D R O I T E R I E  n.f.  (1922).
d’usage didactique. -En politique, le substantif
droite a produit DROITISME n. m. (1910)  et DROI-
TISTE n.  et adj.  (19661,  plus rares que gauchisme  et
gauchiste.

0  DROIT n. m. est issu très anciennement 1842,
dreitl  du bas latin directun%,  substantivation  de l’ad-
jectif directw  au neutre (+  direct,  0 droit), attesté
au V? s. au sens général de -justice,  application de
la loin  puis au wle  s., au sens de =règles.  ensemble
des loi+.  Le syntagme verbum  directum CL?  s.),  où
directum est adjectif, désignait la parole juste, les
principes d’équité, la justice.

+Le nom est d’abord employé absolument (au sin-
gulierl  pour désigner ce qui est moral et juste, l’en-
semble des principes moraux de justice devant ré-
g ir  les  re lat ions entre hommes.  Il dés igne
collectivement l’ensemble des lois et coutumes
d’un peuple (11551,  tel règlement ou principe parti-
culier (déb. xrrr’s.1,  et la connaissance, la science
des lois Oïn  ~JU~S.);  de là droit privé, public; droit ci-
vil, commercial. maritime; droit administratif:
constitutionnel; droit pénal, etc. qui désignent au-
tant de disciplines et leur objet. -Dès 1080, il est
également employé couramment,  au singul ier
comme au pluriel à propos de ce qui est permis ou
exigible selon les principes d’une morale ou selon
la Iégklation.  Dans ce sens, il entre dans la locution
usuelle avoir droit en (1080).  puis & =pouvoir  exi-
gep,  et dans être dans son droit,  le bon droit dé-
signant le fait d’avoir pour soi la justice, l’équité.
-Au sens ~comptable~  (un, des droiW,  le mot entre
dans de nombreux syntagmes, dont les droits  de
I’homme  (1774)  et la locution courante avoirle  droit
de... qui s’ajoute à avoir droit à.. avec une autre
nuance. -Par métonymie, il désigne une rede-
vance perçue (par  l’administration, une personne
privée) en échange d’un droit (11601,  spécialement
un salaire pour qqch. (v.  14551  ou une taxe, un Un-
pôt. -Par extension, il se dit, au pluriel, ou en lo-
cutions, de ce qui donne une inkence. une auto-
rité morale considérée comme légitime.
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nétaire  canadle~e, (18531, appelée familièrement
piastre  au  Québec.
+Le mot, sans qualification,  désigne le dollar des
États-Unis, à côté de dollar canadien  (18531,  do&w
de Hong-Kong, etc. Dans son contexte le plus cou-
rant en fimçais de France, il connote le <billet
verts,  l’argent aux Etats-Unis.
. Lïmpérlalisme  de la monnaie américaine a SUS-
cité les composés EURODOLLAR n. m., emprunt à
l’anglais 11962, euro-dollorl,  PÉTRODOLLAR Il.  m.
(1974: aussi pétro-dollar),  etc.
0  voir  THALER.

DOLMAN n.  m.  est emprunté 117631 au turc do
lama <manteau  de parade rouge, porté par les ja-
nissaires~,  probablement par lïntermédlaire  de
l’allemand Dolman (15091  et du hongrois dolmany.
( Le mot, introduit avec le sens de =robe de dessous
des Arméniens~ (emploi isolé chez Rousseaul,  dé-
signe (18121  la veste à brandebourgs portée autre-
fois par les hussards et les chasseurs à cheval. Par
analogie, il se dit d’un vêtement masculin ou férn-
nin de même type. Le mot turc dolama  avait déjà
fait l’objet d’un emprunt direct  (15191 avec le sens
de -longue  robe ouverte, en “sage en Turquie=.
Dolman, employé par les écrivains  romantiques
(Hugo, Chateaubriand1 pendant la vogue de l’orien-
talisme, a vieilli  sauf en histoire de l’habilement
militaire.

DOLMEN n. m.  est probablement la transcrip-
tion inexacte, sous la forme dolmin  (1796, La Tour
d ’Auvergne1 du co i -n ique (gaé l ique de  Cor-
nouailIes)  tolmen  117541. cette erreur étant reprise
par les autres archéologues français. L’hypothèse
invitant à y voir une formation directe à partir des
deux mots bretons mol,  toi &bles  (du latin tabuh,
+ table1  et mean,  men  spieiren  (du  latin  moenia
~muraille~l,  est moins convaincante : la composi-
tion normale en breton aurait dû  donner taolvean,
tolven.  Le ii-ançais  a gardé dolmin  jusqu’en 1810
(Chateaubriandl;  la forme dolmen (1805)  l’a rem-
placé depuis.
+Le mot désigne un monument mégalithique
constitué par “ne dalle de pierre reposant sur des
piliers. ll est souvent associé à menhir.
&En est dérivé l’adjectif didactique DOLMÉNIQUE
(18761,  peut-être d’après l’anglais dolmenic  (18221.

DOLOIRE  n.  f.  est issu sous la forme doleoire
Cv.  11501  du latin  tardif dolatwo  (vin”  s.1,  dolatoria
=hachen (oc”  s.1,  formé sur le supin dolatum  de do-
lare *dégrossir à la hache, façonner, équarrir (le
bois puis la pierre1~. Comme cette hache s’utilisait
par coups répétés, le verbe a pris les sens de
cbattre  (qqn1n  et de ~forniquer=.  La racine du mot se
retrouve dans plusieurs langues indoeuropéennes.
dans le grec daidolos  &-availlé  avec a+ t+ dédale),
le vieux russe doZi*parb,  le celtique “rlandaisl  et le
sanskrit  ldolam  spart,  morceaw.  ddlati  =ll  éclate~1.
+Le mot désigne “ne hache de charpentier, (14811
un outil de tonnelier et 118181  de maçon et, en hé-
raldique, “ne hache d’armes sans manche Win
XIV~  s.l.  Par figure, il s’applique à un type de ban-
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dage  rappelant l’obliquité du tranchant de la do-
loire  116801  et “ne forme de feuille dite en doloire
11778,  Lamarck1.
cLe verbe latin dolare  a donné par emprunt le
verbe technique DOLER v. tr. (v.  11701. -DO-
LABRE n. f. (1503)  est  empl-“llté  ZUl  htin dOhbï-c2

%Outil  à tête double, hache et pics,  autre dérivé de
dolare.

DOLOMIE, DOLOMITE n. f., terme de mi-
néralogie, a été créé par H. B. de Saussure sous la
forme dolorniez  (17921  à partir du nom du naturaliste
français Déodat de Dolomieu  (1750-18011  qui décou-
vrit cette roche. A” moyen du sui&s -ite,  o n  a
formé dolomite  11838, Académie.).
+Les  deux mots interfèrent : dolomie  s’applique à
la fois au minéral et à la roche. Dolomite,  qui dé-
signe le carbonate soluble de calcium et de magné-
sium entrant dans la composition de ces roches
calcaires, désigne, a” pluriel, le massif italien des
Alpes, formé de dolomite.
t Dolomite  a produit DOLOMITIQUE adj.  118341 et
DOLOMITISATION n.  f. (ti S.I.  peut-êti-e  par l’in-
termédiaire du verbe rare se DOLOMITISER. -Du
nom géographique les Dolomites, on & tiré DOLO-
MITISME  n. m. (v.  19601, nom d’une technique dal-
pinisme  pratiquée dans ce massif

DOM n. m., d’abord don (15271, est emprunté à
l’italien don, anciennement dom (xiii”->w’s.l,  titre
donné à certains ecclésiastiques, forme abrégée ti-
rée du latin dominus  -maître  de maisons,  dérivé de
domus  <maison+  (-dôme),  et employé spéciale-
ment dans la langue de l’Église  pour traduire le
grec kurios  =le  Seigneurs t+ kyrie>. Dom, titre de
noblesse portugais, est emprunté ultérieurement
au portugais dom (9941.  de même origine  que lïta-
lien et que l’espagnol don (-domino;  donjon, don
Juan, don Quichotte).
+ Le mot, écrit dom depuis le début du XVII~  s.,  est
employé comme titre des membres de certains
ordres religieux (chartreux,  bénédlctii1.  Le titre
espagnol t-don Juan1  s’est aussi écrit dom a”
XVII~ s. par latinisation  (6.  le dom Juan  de Molière).
Il traduit aussi (18001  le titre portugais donné aux
nobles.

DOMAINE n. m. est probablement un emprunt
adapté (av.  11501 a” bas latin dominium  ~pouvoir,
autorité>,  juridiquement droit de propriété, pro
priété>,  également ~festin, repas=.  Ce mot est dé-
rivé soit de dominus  ~maitre~  t+ dom).  soit de do-
min& l-dominer). Une autre hypothèse, moins
probable, en fait le dérivé de l’ancien français de
moine  adj.  =qui appartient en propre>  11080,  deme-
nie), lui-même issu du latin doninicus  -relatif a”
maîtres l-  dimanchel.
+Le mot a d’abord la forme demeine,  attestée
jusqu’en 1636 à côté de domaine i1175l,  donmaine
(12941  et denaine  113641;  seule la seconde forme
s’est maintenue. Dans les premiers textes, il est
employé  avec  l ’accept ion jur id ique de  <biens,
terres dont on a la propriété*, d’où couramment
=terre  possédées. Il est entré dans l’expression do-
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DROSSER v. tr.,  terme de marine (1777, 1634
selon Bloch et Wartburgl,  est d’origine incertaine :
il s’agit probablement d’un emprunt au néerlan-
dais drossen *détourner un  navire de sa routen.
Cette hypothèse est préférable à celle qui y voit un
dérivé de dmsse* n. f.,  ce dernier n’étant attesté
pour wxdage*  qu’en 1680, une comparaison entre
le mouvement du cordage utilisé pour la ma-
nceuvre des voiles et le changement de cap pou-
vant lier le substantif au verbe. Si, malgré la difl-
cuité  chronologique, cette hypothèse se vérilïait, le
néerlandais serait  emprunté au fran@,is.
t Le ve&e  a conservé le sens de l’étymon.
t DROSSAGE n. m. =action  de dresser-  s’applique
à un  bateau et, par analogie, à un avion.

DRU, DRUE adj. et adv.  est issu (10801  d’un
gaulois “druto  #fort,  vigoureux~,  postulé par le gai-
lois drud  <hardi=,  attesté dans les parlers de l’Italie
septentionale.
+  Le sens propre de dru, appliqué à l’herbe dès les
premiers emplois, n’est donc pas aqui  a des
pousses nombreuses et serréesm,  mais simplement
wigoureum. Ceci explique que jusqu’au xwe  s. l’ad-
jectif ait également eu les sens de -vert, vif gai-
lards  (v.  11751, =fort,  dodu, bien nourri=, -plein= et
même =populeuxn.  et qu’il ait seM à qu&er  l’ami,
l’amant fidèle, le favori (comme l’ancien provençal
drut  -amant,  ami& Jusqu’à l’époque classique, il
s’est appliqué à une personne décidée, pleine d’en-
train 0  Il est employé adverbialement  (v.  12751 au
sens de wigoureusement~.  .-vivement,  beaucoup et
vite>.
.Son  dérivé DROMENT  ou DRUEMENT  adv.
(12001  &rgement.  avec opulencen est vieilli ou
d’usage h-ès littéraire.

DRUGSTORE n. m. est emprunté (1925, drug-
store) à l’angle-américain  drugstore (18101, de l’an-
glais drug  =médicament~  et *drogue>,  lui-même
emprunté au français drogue”, et de store  maga-
sim. Ce dernier est emprunté, avec aphérèse, à
l’ancien français estor -équipage, approvisionne-
ments, déverbal d’estorer,  représentant du latii
imtaurare  b instaurerI.
+Le  mot a été introduit à propos d’une réalité
nord-américaine.  souvent traduit par pfuwmucie,
terme inexact (sauf  au Québec) puisque le drug
store nord-américain propose des produits d’hy-
giène, d’alimentation. des cigarettes, des journaux,
de même que la droguerie française vend aussi des
clous et des balais. ~Par extension, drugstore a
servi à désigner une réalité fiançaise  très diffé-
rente de son modèle américain : créé sous le signe
du luxe par une agence de publicité, en 1958 sur les
Champs-Élysées à Paris, le drugstore français re-
groupe la vente de produits de luxe, un  restaurant
un  bar, parfois un cinéma.
l Les quelques dérivés DRUGSTORIEN. IENNE

adj.,  DRUGSTORISTE n. se rapportent unique-
ment au dernier sens.

DRUIDE n.m.  est emprunté (12131 au latin
druida <prêtre  gauloism,  mot d’origine gauloise (l’ir-

landais a drui =sorcier*l.  Il est parfois rattaché,
d’après un  passage de Pline, itu  grec drus =Chêne=
(-  dryade) en raison des pratiques religieuses de
ces prêtres. Plus vraisemblablement, il est issu du
celtique “drwid.s  k-ès savant=,  de dru-, préfixe in-
tensif et de “suvids  =Sages.
t Le mot désigne un membre de la caste sacerdo-
tale des Celtes de Gaule, de Grande-Bretagne et
d’Irlande anciennes.
c Le féminin DRUIDESSE n. f..  fait sur druide, est
attesté depuis 1727 (Dom Martin, Religion des Gau-
loi.sI.  -C’est  dans le même ouvrage qu’est relevée
la première attestation de DRUIDISME n. m. peut-
être d’après l’anglais druidim  (17151. -DRU&
DIQUE adj.  est attesté peu après (1773 selon Bloch
et Wartburg;  1812,  Boistel. La période à laquelle
sont apparus ces dérivés correspond à l’engoue-
ment pour la mytholoae  celtique en France.

DRUPE n. f. est emprunté en botanique (17961 au
latin impérial drupa  =Olive  qui commence à brun+.
Ce mot est apparenté au grec drupêpa, accusatif de
drupeps,  d o u b l e t  d e  drupepês  -qui  mûr%  s u r
l’arbre*,  en parlant d’olives noires; le grec possède
lui-même une forme dmppa, peut-être reprise au
latin (Athénée a dit  formellement que druppas, ac-
cusatif pluriel, était un  terme -romaiml.
t Ce terme didactique désigne un  fruit charnu, in-
déhiscent,  renfermant un  seul noyau (cerise, abti-
cet,  etc.).

DRYADE n.  f.  est emprunté Cv.  1278, driadA  au
latin dyos,  -adis (généralement au pluriel dryaclesl
divinité féminine protectrice des arbres et des fo-
rêts=. oLe  mot latin est lui-même emprunté au
grec druas,  -ados,  dérivé de drus  =arbrem,  en parti-
culier : <chênes,  la vie de ces nymphes étant liée à
celle d’un chêne. Drus repose sur  un  thème “dru-,
nom de l’arbre qui répond, avec un  autre vota-
lisme, à  doru  (-doyphore);  hors du grec, on
évoque lïndo-iranien daru-,  le vieux slave drëvo
*arbre*,  le gotique tiu w-bre*  qui correspon-
draient à une famille indoeuropéenne.  Le même
thème s’observe avec le sens de *ferme,  solide,
SÛP,  car on part généralement du nom du bois
pour en tirer la notion de *solidité>.
tDyade,  emprunté en mythologie, a fait l’objet
d’un second emprunt, en botanique (17861,  au latin
botanique dyadue  pl. (1735,  Llnnél puis dyos
(17401,  de même origine. Il d6sign.e  un  petit arbrk-
seau à fleurs blanches, de la famille des Rosacées.
t HAMADRYADE n. f.,  synonyme de dyade  dans
son acception mythologique, est emprunté (xv” s.1
au grec hamadmas  (pluriel hamadruadesl,  de
hmna  -ensemble, en compagnie de,,  mot de forma-
tion obscure, et druas,  littéralement *dryade  qui
fait  corps avec un  chêne,.

DU --f DE 0 Dû + DEVOIR

DUALITÉ n.  f.  est emprunté (1377,  Oresme)  au
bas  latin dualitas,  -atis  (déb.  VI”  s.1 antctère  de ce
qui est double*, du latin dua&  *de  deux- l- 0  duel).
t Le mot, dont on n’observe une seconde attesta-
tion qu’en 1585, est rare avant le xti  s. où il est re-
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(1900).  -DOMICILIAIRE adj. (16041, lui aussi jti-
dique, a évincé l’ancien adjectif domicilier, syno-
nyme partiel de domestique, employé aussi au sens
d’&Wnsèque~  au xv?  siècle.

DOMINER v.  tr. est un emprunt très ancien
(v.  9801  au latin dominari <être  maître, commander,
régner- (au propre et au figurél.  de dominus
maîtres  (+ dom).
+  Le verbe français exprime la même idée que le la-
tin, d’abord en construction transitive avec le sens
figuré de =maitriser,  surmonterx  À partir du milieu
du XVI~  s., il se construit aussi intransitivement. avec
les prépositions clans,  sur,  exprimant l’idée de -ré-
gner- et, par extension, de -prévaloti,  -être  le plus
apparent>.  Le sens physique spatial, *être  plus haut
(que les objets  environnants1~  (16801,  es t  au-
jourd’hui réservé à la construction transitive.
l En  fkmçais, dominer a produit quelques dérivés :
son participe présent DOMINANT, ANTE  a été ad-
jectivé (v.  1282) avec les divers sens correspondant
au veràe,  mais il a vieilli pour <qui  exerce un ascen-
dant psychique sur (qqn)>.  Il assume quelques em-
plois spéciaux en droit féodal, en météorologie et
en génétique (alors opposé à récessiB.  -Son fémi-
nln  DOMINANTE est substantivé (17321,  spéciale-
ment comme terme de musique, et pour désigner
l’élément dominant d’un ensemble (notamment en
parlant d’une couleur, d’une discipline). o Il a prc-
duit  les préfixés SOUS -DOMINANTE n. f.  (1737)  et
SUS-DOMINANTE n. f.  (1812).  -Le nom formé sur
le radical de dominant, DOMINANCE  n.f., est
d’abord attesté (14671  avec le sens restreint de
=fiefm,  aujourd’hui sorti d’usage; rare avant le
xwne  s.  et supplanté par prédominance et domina-
tion avec son sens général. il s’est maintenu en
sciences (spécialement en génétique). -Dominer a
aussi produit l’adjectif verbal DOMINABLE  (1568,
alors comme nom). - Surtout, il a servi à former les
pi-éfïXéS  PRÉDOMINER Y. intr. (xv” S.), PRÉDOMI-
NANT, ANTE  adj. (dès V.  13701, PRÉDOMINANCE

II.  f.  (1595).  qui expriment la notion de kit  d’être
dominant, prépondéra&.
Le nom d’action correspondant, DOMINATION

n. f..  est emprunté (v.  1120)  au latin dominati  <fait
de commander, souverainet&,  spécialement em-
ployé en latin chrétien au pluriel pour désigner un
ordre d’anges, lui-même fait sur le supin de domi-
nari.  Introduit comme nom d’action correspondant
au verbe (au propre et au figurél,  le mot est réper-
torié chez Furetière  (16901  dans son acception théo-
logique, =être  angélique d’un ordre supérieur aux
archanges et aux ‘trônes”>.  -Le français a aussi
‘SmIX-Udé  DOMINATEUR, TRICE  adj, et n. (1380)
au latii  dominator,  nom d’agent formé sur le racl-
cal du supin de dominwe.

DOMINICAIN, AINE n. est dérivé (1546, do-
minicanl  du radical du nom latin Dominicw  =Do-
miniques,  ce saint étant le fondateur de l’ordre des
Frères Prêcheurs en 1215  à Toulouse, avec le suf-
fixe -ain.
$ Le mot désigne un religieux de cet ordre men-
diant destiné à la prédication. ll s’emploie adjec-
tiVement pour qualifier ce qui s’y rapporte (16901.

D O M I N I C A L ,  ALE,  A U X  a d j .  e s t  e m -
prunté, d’abord sous  la forme clominicaul(14171,  au
bas latin dominicalis, dérivé de dominicus (+di-
manche).
*L’adjectif qualifie  ce qui est relatif au Seigneur et,
spécialement, qui se rapporte au dimanche, jour
du Seigneur (14931.  On a employé le féminin subs-
tantivé pour désigner le sermon prêché le di-
manche en dehors des périodes d’Avent et de Ca-
rême.

DOMINION n. m. est un  emprunt (18691  à l’an-
glais britannique dominion, mot ancien signifiant
mdomination,  puissances, et emprunté au latin do-
minium (+ domaine). Ce mot a été appliqué par le
Parlement britannique au Canada en 1867.
?Le  mot désigne comme en anglais chacun des
Etats, aujourd’hui indépendant, constituant le
Commonwealth (ou  Union)  britannique. Leur lien
constitutionnel avec la Grande-Bretagne est uni-
quement la Couronne, le roi ou la reine $Angle-
terre étant le souverain de chaque dominion.

DOMINO n. m., attesté depuis 1401, est d’or--
gine incertaine. Apparu au sens de -camail  noir à
capuchon porté par les prêtres en hiver-,  il paraît
représenter le latin domino, ablatif de dominw
=maîke, seignew (-dom),  extrait d’une formule
de prière telle que benedicamus domino <bénis-
sons le Seigneur-, qui a pu être prononcée en revê-
tant ce camail. Cette hypothèse n’est pas établie de
manière certaine.
+Le sens de -camail  noir des prêtres- est sorti
d’usage. Le mot, par extension, a désigné un cos-
tume de bal masqué consistant en une robe flot-
tante à capuchon (1665).  Les autres sens s’ex-
pliquent moins bien: celui de “papier peint
imprimé de diverses couleurs~  (15141,  dont les fi-
*es étaient appelées figures de domino, domino,
pourrait être d’origine italienne. -La spécialisa-
tion au jeu (17711, pour désigner les pièces noires et
blanches marquées de points  et le jeu qui s’en sert,
s’explique mieux : elle se référerait au sens de =Ca-
puchon noir des moiness en raison du fond de bois
noir des parallélépipèdes. 0  Le sens politique mo-
derne de =Zone  menacée de subir par contagion la
situation politique des zones environnantes~, sur-
tout dans théorie des dominos (19671, est un angle-
cisme. Il découle de l’idée du domino entraîné par
la chute des autres dominos avec lesquels il est
rangé verticalement. o Le sens technique de #dis-
positifde raccordement électrique> et le sens argo-
tique ancien de *dent- sont fondés sur une analogie
de forme avec la pièce du jeu.
&Le  sens ancien de domino, =Papier  peint M-
primés, a laissé le dérivé DOMINOTIER. IÈRE n.

(15401,  mot technique désignant l’artisan qui tra-
vaille le papier et le carton pour en faire des plats
de reliure et des boîtes. qui peint et imprime  des
feuilles décoratives, des images et des cartes à
jouer. o Le mot et son dérivé DOMINOTERIE n. f.
(16401  concernent une activité que les édits de la fin
du xv?  s. associaient à la tapisserie; elle s’estdéve-
loppée au XVIII~~.,  et s’est éteinte au xo?s.  avec
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DUCTILE adj. est emprunté (12821  au latin im-
périal ductiis  “que  l’on peut conduire=.  d’où emal-
Iéable. plastique=.  du radical  du supin (ductum1 de
ducere sconduiren (-  conduirel.
4 Ductile, doublet savant de l’ancien français doilk,
douille  (-  douillet),  qualifie  concrètement, en style
didactique, une matière qui peut être étirée sans se
rompre; plus  rarement, il est employé au figuré à
propos d’un être malléable, innuençable  (15421,
d’une chose changeante
.Son  dérivé DUCTILITÉ  n.f.  (1671).  quelquefois
concurrencé par ductibilité,  désigne la propriété
d’un corps, et, par métaphore. d’un style, d’un être
ductile.

DUÈGNE n. f. est emprunté au XVII~  s. (av.  1646,
DU&~;  1632 écrit douegnal  à l’espagnol duefia
=damen  (10631,  spécialement -dame  de compagnien
(11401,  issu du latin domina -maîtresse de maison>,
qui a donné àame*.
+  Le mot a pénétré en fi-ançals  sous  sa forme es-
pagnole (avec majusculel,  frazxisée en Doëgne
(16431  puis en duègne (1655, Scarron).  II désigne une
femme d’âge mûr chargée de veiller sur la
conduite d’une jeune personne en Espagne ou en
référence à la tradition espagnole. Par extension,
d’après la réputation attachée aux duègnes (appe-
Iées par Scarron:  =animaux  rigides et fascheux,
aussi redoutéz  pour le moins que des belles-
mères*), il est employé, dans un style littéraire, à
propos d’une vieille femme acariâtre et gênante.
Cette connotation a disparu.

0 DUEL n. m.,  d’abord duelle (I!~X?),  puis duel
(av. 15731,  est emprunté au latin duellum, forme an-
cienne de hellum sguerre,  combatn  (+ belhqueux),
employée comme archaïsme par certains écrivains
classiques. Le mot a développé en bas latin le sens
de acombat  singuliers  pour dénommer une cou-
tume introduite par les Germains, probablement
d’après duo (+  deux), par étymologie populaire.
+Duel  a pris en français sa spécialisation moderne
au cours du xv?s..  et son histoire correspond à
l’évolution de cette coutume, avec divers syntag-
mes (duel à mort, au premier  sang:  se battre en
dueJ, etc . ) .  En  histoire, le mot s’applique aux institu-
tions de combat singulier antérieures au XVI~  s., no-
tamment aux règlements judiciaires censés repré-
senter le jugement de Dieu et dont la réparation
d’une offense par les armes, sens précis de duel, est
issue. Le mot a aussi des valeurs -es.
t DUELLISTE n. est emprunté (1623)  à l’italien
duellista  =Celui  qui se bat en combat singulier-n
(~V”S.),  dérivé de duello  -duel=.  On trouvait chez
Brantôme, auteur des Duels  célèbres et d’un Dis-
cours sur les duels,  duelliant,  adaptation de l’italien
dwllante,  participe présent de dtillare  #se  battre
en duel=.  Toujourz chez Brantôme, on relève des
attestations (apr.  15781 de dueUi.ste  adj.  et  n.  <relatif
au dueIn  et *spécialiste  en dueIn,  formé sur duel
avec le suflïxe  -i.ste.

0 DUEL n. m.  est emprunté (1570;  1539 selon
G. L. L. El au latin impérial duaks  -de  deux>  (+  dua-

lisme),  substantivé en grammare  pour le nombre
employé dans certaines langues, dont le grec, pour
indiquer que deux personnes, deux choses sont en
cause.
4 Le mot a été introduit par les hellénistes de la Re-
naissance.
.Le  latin dualis a été emprunté ultérieurement,
donnant DUEL, ELLE adj.  (1827)  en grammaire et
parfois, dans le style didactique, au sens plus géné-
ral de <qui  repose sur un principe de dualitén
(+ dual).

DUFFEL (ou DUFFLE)-COAT n.m.  est
emprunté (1952)  à l’anglais dufel  coat, plus cou-
ramment du&  coat (1919),  nom d’un caban des
marins anglais. C’est un composé de coat a~an-
teau>,  emprunté au français cotte* (+  aussi redin-
gote)  et duffel  -drap moletonnés, de Du#el,  ville des
Flandres près d’Anvers kvs”  s.l.  Très tôt. duffel  a
été assimilé au modèle courant des mots anglais en
-le  (type bottle  -bouteillem)  et a pris la forme du&
qui semble s’être imposée.
+Le mot est attesté en 1952 dans une publicité,
mais le vêtement était connu des jeunes immédia-
tement après la guerre (v.  1945); sa vogue a reculé,
pour être reprise périodiquement depuis.

DULCIFIER v. tr. est emprunté (1620)  au bas
latin dulcifiare  =rendre douxm,  de dulcis (+ doux)  et
-ficare,  facere (-faire).
+  Le mot a pénétré comme terme de chimie ; il n’est
plus guère employé qu’au sens technique de =r&-
ner  une première fois (du plomb)*  (xx’  s.)  et, rare-
ment, au sens figuré pour *apaiser, adoucirez  (1652,
Scarron).
b Il a donné DULCIFICATION n. f. (16511, DULCI-

FIÉ. ÉE adj.  et DULCIFIANT.  ANTE  adj., tous deux
issus de ses participes. Tout le groupe est senti
comme vieilli, y compris en métalhu-gie.

DULCINÉE n. f.  est l’emploi comme nom com-
mun (1718)  du nom propre Dulcinée du ‘J’oboso  (en
espagnol Dulcinea  del!J’oboso),  nom donné par
don Quichotte à la dame de ses pensées dans le I-O-
man de Cervantes, et dont le héros se fait une
image très idéalisée. Le mot, est formé sur le re-
présentant espagnol du latin dulcis (+  doux).  To-
boso  est le nom d’un bourg de Nouvelle-Castille.
*Le mot, écrit avec une majuscule lorsqu’il fait al-
lusion au Don Quichotte de Cervantes, désigne
plaisamment une femme inspirant une passion ro-
manesque.

DULIE  n. f. est un emprunt (1372)  au latin chré-
tien dulia,  lui-même pris au grec douleia  =seM-
tude>,  de cloulos  =escIaven,  mot probablement em-
prunté (peut-être lydien), non indoeuropéen.
+  II désigne en théologie les honneurs rendus aux
anges et aux saints,  dans l’expression culte  de du-
lie. et s’oppose à latrk?.

DUMPING n. m. est un emprunt cv.  1900,
M. Mény, titre d’une thèse) à l’anglais dumping
(113831,  substantif verbal de to  dump sdéchargern,
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XV~I* s., où elle est réservée au style burlesque ou ai-
chaïsant.

DONDON n.f.  est dérivé (15791  de la racine
onomatopéique dond  exprimant le balancement
et le gonflement t- dandiner, dodeliner, dodu), avec
le sofke  -on. Le redoublement expressif de la
voyelle est probablement dû à l’influence de don-
cfoiw,  mot désignant une machine de guerre
grosse et courte, pour lancer des traits et des
pierres : la première attestation mentionne dom-
dame  dans le voisinage de dondon. En outre, don-
don, dondaine  sont employés en liaison comme
onomatopées dans les reframs  de chansons (1564,
Rabelais). L’ancien français attestait déjà trique-
dortdela  dans un refrain t- aussi farldondainel.  Bx-
belais  emploie également dondon  (15641  pour  uni-
ter un bruit de cloches, là où nous employons ding,
dmg.

t Le mot, enregistré en 1579 dans on  ouvrage sur la
langue signalant l’expression grosse  dondon. en-
core usuelle aujourd’hui, désigne familièrement et
péjorativement une femme qui a beaucoup d’em-
bonpoint.

DONJON n.  m. est issu lv.  Il601  par évolution
phonétique d’un  latin tardif “dominionem,  accusatif
de “doninti n.  m. attesté au xie  s. au sens de *tour
maîtresses sous les formes domnionus,  donnant
donjo, cfangio,  etc. Ce nom est probablement dé-
rivé de dominus  =maître~,  <seigneur-  t-dom),  hy-
pothèse bien préférable à celle qui interprète la
forme latine au sens de =maison  du seigneur+.  et à
celle qui y voit un dérivé du !?ancique  “dungjo  =lieu
où travaillent des femmes=,  lequel ne convient
guère pour le sens.

+Donjon,  =tour  maîtresse d’un château fort=,  dé-
signe spécialement cette tour dans son office de
prison. ll donne lieu au sens figuré de =lieu protégé
dans lequel on effectue une retraite volontaires.
Par analogie, il a servi à désigner un petit belvé-
dère situé sur le comble d’une maison (1676, Féh-
bien1  et se dit techniquement de la chambre princi-
pale d’un terrier.

t Le mot a pour dérivés  DONJONNÉ.  ÉE adj.
tdéb.xvn”s.1, terme de blason,  et  DONJONNIER

I I . m.  ~gardien  d u  donjom,  m o t  e m p l o y é  p a r
La5 Cases (18231  et d’usage rarissime.

DON JUAN n.  m. est tiré (18141  du nom propre
DonJuan,  héros de théâtre d’origine espagnole,
qui apparaît sous le nom de don Juan Tenorio  dans
El burlador (le trompeur) de Sailla  (16301,  pièce de
Tirso  de Molina.  Ce nom est devenu le type du sé-
ducteur, introduit dans le théâtre français par Do-
rimond  en 1659 (Le  Festin de pierre ou le  Fils  crimi-
nel) et popularisé par Molière en 1665 (Dom  Juan
ou Le  Festin  de pierre)
+ L’hésitation portant sur la graphie dom ou don
dépend de la référence faite, dans le premier cas
au titre Dom” et. dans le second, au titre des nobles
d’Espagne écrit Don tv.  15011. Cependant, le choix
de dom est propre au XVII’  s. : on écrit  le DomJuan
de Molière, mais le DonJuan  de Mozart kr.lien

Don Giovcmnil.  Ce n’est qu’au début du XIX~  s., no-
tamment depuis Stendhal ,  qu’on emploie,
don Juan sans référence au modèle littéraire, pour
-séducteur.  homme à femmesm.
t Don Juan  a entraîné au XIX~  s. la formation de
quelques dérivés : DONJUANERIE n.  f., DONJUA-
NISER y.  tr. (ou don juaniser) 11837, Balzac],  vieillis,
et, encore en usage, DONJUANESQUE adl.  (1841,
don juamsque.  Nerva l ) ,  DONJUANISME ou D O N

JUANISME n.  m. (1864,  Sainte-Beuvel.
o VO~  aussi  DON Qummm.

DONNER y..  l’on  des premiers mots attestés en
wulgaire  roman  dans les Serments de Strasbourg
(8421,  est issu du latin donare  efalre  dom.  également
avec les valeurs figurées de =sacrifier~,  &mir quitte
den,  gratifier de*. ll s’agit du dénominatif de do-
num  t+donl,  lui-même dérivé de dare, entré en
concurrence à basse époque, du fait de la régula-
rité et de la plénitude de ses formes, avec le verbe
classique dore  <faire dom,  de la même famille, qui
contient la racine indoeoropéenne  “do-,  “cf+ de
même sens Cette racine existe dans le sanskrit  dd-
dUni  je dormez,  le grec ancien didomai,  le  slave
t+ datchal;  elle a disparu en germanique et en cel-
tique. Par ailleurs, dore  a donné dos,  dotis  C+  dot1
d’où dotare  t+ doter et douer). Darc n’a laissé que
quelques traces en galle-roman, mals se retrouve
dans l’italien dure  tà côté de donare),  l’espagnol dar
(à  côté de donarl.  En revanche, en galle-roman,
dormer  a subi la concurrence de baüh’, qu’il a éli-
miné.
+ Entré de bonne  heure en français au sens d’=attti-
huer,  conférer (le pouvoir, la puissancel~~,  donner  a
développé la plupart de ses valeurs usuelles avant
le XIII~ siècle. L’idée d’-attribuera  est réalisée à pro-
pos d’un  nom dès 1080, mais seulement depuis la
première moitié du xwe  s. en parlant d’une  qualité,
d’un caractère. le  sens de =faire dom  12’  moitié du
x”  s.1  est spécialement réalisé dans la locution don-
ner  l’aumône  (10501  et ,  absolument.  dans le
contexte de la charité chrétienne (1160-I 1741.
-Donner  compte bientôt les valeurs de -remettre,
mettre à la disposition des (v.  9801. =procurer,  ac-
corder- (10501,  =commtmiquer  on  conseil 110501,  un
congé (10801,  sa foi, une  promesse t10801~.  -Glis-
sant vers l’idée d’kvdiquer.  ioformer~  (v.  12501,  il en
est arrivé à prendre, avec un complément dési-
gnant une personne, le sens argotique de sdénon-
ter,  i n d i q u e r  à  l a  police2  t18281.  oSelon  l e s
compléments qu’il introduit, il correspond aussi
bien à =faire sentir, appliquer (un baiserls  tv.  9801
qu’à .a.sséner  (des  coup.+  (10801;  selon le contexte,
il signik <faire que=. comme dans donner  à en-
tendre lv.  12781 et, s’éloignant de l’idée essentielle
de -dons, il induit l’idée d’on  rapport monnayé, re-
cevant de nouvelles acceptions, comme eachetep
(10501, &aluer  à= (11301, ~rapporter,  faire gagner>
(1160-11701.  -Dans les rapports humains,  il est sy-
nonyme de =mettre  à la disposition dem  (1130-1140,
donner  [une 6Uel  en mariage),  sens réalisé par la
forme pronominale se donner avec toute une  pa-
lette de mzmces.  -Le vetie  exprime aussi l’idée
de -faire,  participer à. (1080, dans l’expression don-
ner batadle,  remplacée par livrer  bataille)  et, à pro-



DUPLICATA DICTIONNAIRE HISTORIQUE

DUPLICATA I-I. m.  est emprunté (15111  au la-
tin médiéval  duplicata  (sous-entendu litteral  ‘CO-
pie>  (14821,  -lettre redoublée>.  terme que l’on inscri-
vait au bas des actes faits en double. C’est le
participe passé féminin substantivé du latin dupli-
tare, dérivé de duplex (G+ duplex) : =doubIer,  itc-
croître, augmenter* et en latin médiéval (1275)  =co-
pier en double>.
+Le mot, passé en français avec le sens de -double
d’une  pièce, d’un acte>,  est surtout d’usage ati-
nistratif.
tII  a produit DUPLICATER  v.tr.hnil.~~~s.),  qui a
entraîné  DUPLICATAGE n. m.k.1950).
DUPLICATION n. f. est emprunté à date plus aw
tienne  (XIII”  s.l  au latin impérial duplicatio  =action
de doubler, redoubler-, nom d’action fait sur le su-
pin de duplicare.  D’abord employé au sens de *r-é-
plique  (de la défense) au tribunal~,  le mot a désigné
ensuite (1564, Paré) le doublement, spécialement
en biologie, dans l’industrie du disque et en télé-
communication (où il est synonyme de duplexage*).
-Son radical  a Servi à former DUPLICATIF.IVE
adj.  (19551 =qui  double=.
LegroupeeStCO~pk%éparDUPLICATEURn.m.
emprunt (1834 en électricitél  au dérivé latin dupli-
cator  <qui  double>  et  par  DUPLICATURE n.f.
(19061,  terme de biologie, fait sur le latin duplicatus
avec le sufExe  -ure,  et qui  désigne une membrane
repliée sur elle-même.

DUPLICITÉ n. f. est emprunté (v.  1278) au bas
latin duplicitas  -état de ce qui est double* et mo-
ralement -fait  d’être ambigu, fom%e=,  dérivé de du-
plex (+ duplex).
*Le mot est passé en français avec le sens moral
péjoratif de =fourberie~.  Sa valeur de -fait  d’être
double=  et de =double  nature* (1572)  a vieilli au bé-
néfice de dualité.
t On rencontre au XY s. le dérivé régressif DU-
PLICE  adj.  tant au sens de <doubles  qu’avec celui
de *fourbe* (notamment chez Simone deBeau-
voir): il peut être considéré comme un emprunt
adapté au latin duplex.

DUR, DURE adj.  est issu 1~.  9801 du latin durus
-qui  résiste au touchep  (par opposition à dulcis,
+ doux),  au figuré *âpre, pénibles (d’une  chose) et
ksensible de coeur.  intraitables  (de qqn).  L’étymo-
logie du mot latin n’est pas établie : on a invoqué la
dissimilation d’une forme initiale ‘Wrums,  qui per-
mettrait de rapprocher le sanskrit  d&run& ‘rude,
fort,, l’irlandais dron xsoliden.  le Iitu&en  dnitas
-fort,  solide>  et le grec drus  w-bre~ l+druide,
dryade). Cependant, le manque d’exemples de
cette dissimilation rend l’hypothèse fragile.
+Dur  a les mêmes sens que le latin, à commencer
par la valeur abstraite, -pénible  physiquement et
moralement~ (d’une  chose) et par le sens concret
(1176-1181  en parlant de la terre). Il est  appliqué au
figuré à une personne (10501  avec des nuances a,-
lant d’ksensible~  à #stoïque*  (xv” s.l.  cqui  perçoit
mals (XVI”  s.l  comme dans être dur d'oreille,  et =bru-
tal,  sans concession* (1775).  Une acception très vi-
vante est celle de #ticile=,  très fréquente néga-

tivement  (c’est pas dur).  -Récemment, la valeur
<pénible- est exploitée (v.  1980)  dans la répétition à
la mode dur dur *la chose est désagréable-, souvent
ironique. -L’emploi adverbial (XII”  s. pour renfor-
cer trempé,  appliqué à un  heaume) correspond à
<fortement,  avec intensité* (1273, dans taper dur),
croire dur  comme fer (1877).
ffi,  l’adjectif est substantivé (1350)  pour désigner
ce qui est dur puis une personne dure, valeur réal-
sée particulièrement dans la locution un  dur à
cuire (1829)  et reprise au début du xx”  s. en argot
(19101  pour désigner un  homme réputé fort, résis-
tant et agressif c’est un dur,  d’où (1944) un  dur  de
dur.  -Parmi di%rents  emplois argotiques, dur
n. m. a servi à désigner les fers du détenu (au  plu-
riel, 18001,  le bagne (18001,  le sol et, encore de nos
leurs,  le train (1886).  -Le féminin DURE (v.  14601,
applique au sol et à une couche dure Icoucher  sur
la dure)  a donné la locution à la dure kw. 18501. Le
pluriel dures  s’applique en locution, à des épreuves
pénibles len voir de  dur&.  L’ensemble de ces em-
plois est du registre familier.
.DUREMENT  ah.  (10801  correspond à toutes les

valeurs de l’adjectif, d’une  manière pénible, vio-
lentes, -avec énergies (XII~  s.1,  +m.s  indulgencen  (fin
XII~  s.1,  puis aussi, concrètement d’une  fwon  dure
au toucher*  (16901,  plus rarement *avec  austérités
(av.  18481.
DURCIR v. (v.  1180)  exprime le thit  de devenir dur,
concrètement, et transitivement, de rendre dur.  au
propre (1690)  et au figuré (1835).  Le pronominal
sedurcir  se rencontre depuis Montaigne (1580)
avec la valeur morale et correspond également au
sens concret (1690).  Le verbe a produit plusieurs
dérivés, DURCISSEMENT n.m.  (17531,  DURCIS-
SEUFLEUSE  a@.  (1864)  et un préfixé.  -ENDUR-
CIR v.  tr. (déb.  XII~  s.1  est surtout employé avec un
complément désignant une personne, au sens de
wendre  résista&  et, moralement, de *rendre  in-
sensible>. notamment à la forme pronominale s’en-
durcir  (1636). Le sens physique est rare, tant en
construction transitive (1690)  qu’au pronominal
kvu”  s.l.  o Ce verbe a produit le nom d’action cor-
respondant, ENDURCISSEMENT nm.  (14951,  lui
aussi rare au sens physique, attesté tard (18641,  dur-
cir et durcissement  étant plus normaux en emploi
COn~t,otl'adjactifENDURCI.IE.
DURETÉ n.t,  d'abord durté  (v.12001,  graphie fré-
quente jusqu’au XVI~  s..  désigne (d’abord au pluriel
avec une valeur concrète) le caractère  de ce qui est
difkile  à supporter, physiquement et moralement,
et kd s.1  le manque de coeur Le sens concret ap-
paraît plus tard, avec les acceptions de --manque  de
mollesses kwe s.1.  ‘propriété d’on corps dw  (1580).
À la même époque, dureté désigne aussi le carat-
tère  de ce qui affecte violemment les sens (fin
XVI~  s.l.  Il concerne spécialement le début de SUT-
dité dans dureté  d’oreille  (1690).  o Il n’a gardé ni le
sens de =durillon~  113141,  ni les valeurs abstraites de
<défaut  de poli  du style- et de <fermeté d’âme-
ICorneiUel,  vivantes à l’époque classique.
DURILLON n. m.  ku~~s.l  =durcissement de la
peau>  a aussi désigné la partie ligneuse du fenouil
(13981. -Le dérivé moderne DURAILLE  adj.  re-
prend à dur  les valeurs de =diicile*  (1907)  et,
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DUXELLES DICTIONNAIRE HISTORIQUE

-DUVETÉ.  ÉE adj. t16111, lui aussi rare avant le
~IFS.,  qualifie ce qui  est couvert de duvet et en
forme de duvet (17701.
Ultérieurement, duvet a donné DUVETER V.  tr.
(18751  ~gamir  de duvets,  correspondant à duveté, et
DUVETINE h. f. 119211  POW  Un tissu  également  sp-
pelé veloutine.
0 voir  ÉDREDON.

DUXELLES n.  f.  est dérivé de à la d’Uwlle
117551.

+Le  mot désigne en cuisine un hachis de cham
pignons de Paris, d’oignons et d’échalotes étuvés
au beurre et servant de farce.  L’expression à la
duMIes  désigne l’apprêt comportant une duxelles.

DYADE n.f.  est emprunté (15461  au bas latin
dyas,  dyodis -le nombre deux>,  calque du grec
duos,  duados  ~dualité~,  dérivé de duo =deux*,  cor-
respondant exactement au latin duo b deux).
+Le  mot apparaît une première fois chez Rabelais
sous la forme du nominatiflatin  dyas,  au sens du la-
tin. Il est réintroduit au x&s.  sous la forme x-
tuelle, en philosophie (18381, où il s’applique à la I-é-
union de deux principes qui se complètent, surtout
pour traduire le mot grec dans son emploi philo.
sophique (Platon, Aristote). En versfication,  il dé-
signe un groupe harmonique de deux voyelles
(19321.  En  biologie, dyads  s’applique à un ensemble
de deux chromosomes accouplés lors de la pre-
mière mitose, et en informatique, à un groupe de
deux nombres. Il fournit quelquefois un synonyme
recherché de couple, paire, à propos de deux au-
teurs travaillant ensemble (19281.
t L’adjectif correspondant DYADIQUE a été em-
prunté (18701  au dérivé grec duadihos  -qui  se rap-
porte au nombre deux>.

# DYNAMIQUE adj.  et n.f  est emprunté
116921  au grec dunamüzos  -puissant, efficace>,  dé-
rivé tardifde dunamis  <force>  (au  sens le plus géné-
ral). Dunamk  est employé avec de nombreux sens
particuliers en médecine, mathématiques, et à pro-
pos de la slgniilcation d’un mot, de l’efficacité d’un
remède ou de la valeur d’une monnaie. Ce nom se
rattache à dunasthai  &re  capable de-,  en parti-
culier 4gnlfie~ et =valo+,  verbe que des étymolo-
gistes ont essayé de rapprocher du groupe de dê-
ras  sde  longue durées, sans réussir à établir un lien
sémantique satisfaisant.
*L’adjectif est relevé pour la première fois en mé-
canique, dans le Traité de la  science dynamique de
Leibniz; il s’oppose à statique. Au milieu du XIY  s., il
qualliïe la sociologie (mot  nouveau) qui étudie la vie
en mouvement, le devenir, le progrès (1852,
A. Comte). -C’est  seulement au xz?  a (attesté 1934
qu’il est employé en parlant des personnes, au sens
figuré de #plein  de vie, d’entrain, d’activités;  on
note quelques emplois métaphoriques dans ce
contexte dès le >w” s.,  mals la référence au modèle
mécanique y est encore sensible. -Le mot est subs-
tantivé au féminin pour désigner une partie de la
mécanique (17521;  il passe au xc?s.  en sociologie
(A.  Comte), puis en psychologie sous lïnihience  des

théories de Kurt Lewin tv.  1940 en anglalsl.  Au
xY s.,  par lïntermédialre  du sens figure, -ensemble
des forces en interaction et en opposition> dans le
vocabulsire  scientlfaque  (géologie, démographie). il
s’est répandu à propos de forces orientées vers un
progrès Iv.  19651 notamment en politique.
tL?ymwn@e  a  produit  DYNAMIQUEMENT  adv.
(18261, employé en mécanique, récemment (19611
a u  s e n s  f i g u r é  <avec énerglen. e t  DYNAMI-
CIEN.  IENNE n. 119681,  nom donné au spécialiste

de l’étude des relations psycho-sociales et de leurs
effets. -Il  a aussi servi à former une série  de
composés délimitant les diiTérentes branches du
d o m a i n e :  É L E C T R O D Y N A M I Q U E  sdj.  e t  n.f.
(18231, THERMODYNAMIQUE 118621,  emprtIhté  à
l ’ ang la i s  thermodynamics  lv.  18501,  ISODYNA-
MIQUE  118371,  MAGNÉTODYNAMIQUE tv.  19501.
Le nom correspondant, DYNAMISME n. m. (18341,
a été formé sur le grec dunamis  *forzen  avec le suf-
fise -isms.  D’abord employé en philosophie en par
Iant de la doctrine leibnizienne, il s’est largement
dlifusé  avec le sens psychologique de -qualité d’une
personne dynamiques (19321.  Il avait produit DY-

NAMISTE n. et adj. (18341, qui s’est dit en phllo-
sophle d’un partisan du dynamisme. -DYNAMI-
SER y.  tr., d’abord à la forme pronominale
se dynamiser  11872),  est probablement un emprunt
à l’anglais todynamize (18551.  du grec dunamis
=forceB,  plutôt qu’un dérivé français de dynamique.
En dehors de son acception technique en homéo-
pathie (18911, le verbe est employé en économie et
en politique, puis couramment, en relation avec le
sens pris par dynamique et dynamisme, pour =com-
mtmiquer  de l’énergie à= 11949, répandu  y.  19681.

-DYNAMISATION n.f., empI%hté  plus I-éCem-
ment tv.  19551 à l’anglais dynamization,  employé
dans le domaine de l’homéopathie depuis 1855, est
passé en français dans ce contexte, prenant ensuite
Iv. 19601 son sens courant, *action de dynamiserx
DYNAMITE n. f. est emprunté (18681  à l’anglais dy-
namite, mot forgé sur le grec dunamis  -force-  par
l’ingénieur-chimiste A. B. Nobel (1833.18961  qui dé-
posa son brevet en 1867 en Angleterre, en 1868 aux
Etats-Unis. Le mot, qui désigne une substance ex-
plosive, se dit familièrement au figuré de qqn, de
qqch. qui semble avoir un pouvoir explosif Dans
l’argot des cyclistes, il est synonyme de sdopagem
1~.  19291. -h entre dans DYNAMITE-GOMME n. f.
11890, Larousse, 2’ Suppl.)  désignant une espèce de
dynamite à consistance caoutchouteuse et a pro
duit  quelques dérivés dans le dernier tiers du
x&siècIe.  -DYNAMITER  y.  tr., d’abonl  observé  à
la forme du participe passé DYNAMITÉ. ÉE (18901,
elle-même précédée par dynamitisé  (18821, est em-
ployé au propre comme au figure tv.  19661. 0  Ce
verbe a entraîné DYNAMITEUREUSE  Il. 11871,

J.  0.1, qui se dit surtout d’un auteur d’attentats à la
dynamite 118821,  et DYNAMITAGE n. In. (19171 qui
a également pris le sens Iiguré du verbe tv.  19701.
-Dynamite a aussi donné DYNAMITERIE n. f.
(18751 et DYNAMITIER n. m. 1~~“s.).
DYNAM-, DYNAMO- est l’élément préiïxal  tiré du
grec dunamis *force>,  employé dans la formation
de mots savants (physique, technique, électricité,
physiologie1 et productif à partir de l’extrême 6n



DE LA LANGUE FRANÇAISE DO-

Cv.  19601; on a parlé de loi  antidoping  ymr  un texte
du ler  juin 1965 sur  la répression des stimulants uli-
lisés lors des compétitions sportives.

DOPTÈRE - -PTkRE,  PTÉRO-

DORADE + DAURADE

DORÉNAVANT adv., d’abord d’or en avant
Cv.  11701 est formé de or, or-e  (+  0 OR),  en* et
avant*.
+ L’adverbe a conservé sa valeur étymologique de
=depnis  Idel  le moment présent lorl vers lenl  l’ave-
nir lavontl~.  Écrit clorénavant,  le mot semble rare
au xvne  s. (Richelet).  o À partir  de donhmant  est
une formule comique et gendarmesque.

DORER v.  tr. est issu (10801  du bas latin  deaurore
<revêtir  d’ors, intensif  en de, de aurore, de même
sens, lui-même de aurum  t+ or1
+Le verbe, de sens propre et figuri?,  a servi à for-
mer la locution familière dorer la pilule à qqn, qui
fait allusion à l’ancienne pratique pharmaceutique
consistant à revêtir les pilules d’or.
w  Le participe passé DORÉ, ÉE est edjectivé  (10801
dans les emplois correspondant à ceux  du vetie.
mais l’usage actuel lui donne surtout le sens de
auvert  d’une substance imitant l’or-; l’expression
jeunesse dorée, qui exprime  l’idée de richesse,
s’est dite à l’origine de la jeunesse de la riche  boni-
geoisie qui, après Thermidor,  participa à la réac-
t ion contre la Terreur.  -Doré est  substantivé
Cv.  13001  à propos d’on  poisson osseux à écailles
mordorées des mers d’Europe.  oEn français du
Canada, DORÉE n.  f. désigne on autre poisson,
d’eau douce, à chair estimée (1806; d’abord pok%~
doré, 16341. -Les expressions cresson doré, saxi-
fige  doré ont donné naissance à un dérivé, DO-
RINE  n. f.  (17861,  désignant cette plante, peut-être
d’après le prénom féminin  Donne
Dorer a produit plusieurs dérivés. DORURE n. f.,
d’abord cloreure  tv.  11671, qui désigne la couche d’or
que l’on fait se déposer sur ce qui est doré, est aussi
un nom d’action (17711  concurrent  de dorage.
-DOREUR. EUSE  n. (v.  12921  est un nom de mé-
tier; DOROIR n. m. (16801,  un nom technique d’in%
bUment  ut i l i sé  en pâtiSSerie;  DORAGE n. m.
(17521, le nom d’action, plus rare que dorure.
Eh moyen français sont apparus les composés DÉ-
DORER v.  tr. (1306;  1418 an participe passé, in
T. L. F.),  de sens propre et figuré (15581,  et REDO-
RER v.  tr. (13221, lui aussi employé an flgoré  (xx”  s.1,
notamment dans l’expression redorer son blason.
oSURDORÉ.  ÉE p.p. adj.  Il3611  et SURDORURE
n. f.  (16111  concernent une double application d’or.

DORIQUE adj.  et n. m., est un emprunt de la
Fknaissmce  Cv.  15381 an grec dmtkos,  en partie par
le latin cl.oricu.s,  pris  au grec Dorikos  et dér. de Do-
ris =la  Doride*.
+ Le mot sif&ïe  wslatlfà la Dorides,  région du sud-
ouest de l’Asie  Minent-e antique. Il s’est spécialisé
pour  désigner le plus ancien  des trois ordres de
l’architecture grecque, à colonnes cannelées sans
bases (avant  l’ionique et le corinthien).

. DORIEN, IENNE adj. et n. (att.  1550 chez Flon-
sard1  est dérivé du grec Doris, et signifie welatifà la
Dorlden,  qualifiant  on dialecte du grec ancien et
s ’appl iquant à un mode du pla in-chant (a lors
souvent substantivé : le cforien1.

DORIS n. m. est emprunté (18741 à l’anglo-amé-
ricaln  &y n.  (17091  =Petite  embarcation avec la-
quelle le pêcheur de Terre-Neuve quitte le bateau
pour aller pêcher-. Celui-ci est soit issu du nom
d’un  poisson, dory  n.  (14401,  altération du français
doré* n soit emprunté à une langue indienne, le
misklto,  oi1  dori, duri  signiiie  =pirogne~.
*Le mot est attesté pour  la première fois en fran
çais  dans la Revue des Dem  Mondes sous la forme
don;  il a pris sa forme actuelle probablement à la
suite d’une  confusion avec le nom d’un  mollusque,
dmis  (17781,  tué  de D&is,  nom de la mère des Né-
réides en grec, 6lle  de l’Océan et de Thétis, on en-
core d’une confusion entre le pluriel et le singulier.
w  Le français a forgé le dérivé DORISSIER  n. m.
(19191  -pêcheur  de morne sur doris*.

DORLOTER v. tr. est le dénominatif (XXI~ s.1  de
l’ancien français  dorelot  ou dorenlot,  dorlot, qui pa-
rait être un emploi plaisant de l’ancien rehain  do
relo  (également dorenlot,  deureuleu, dorela,  àe-
relol,  formation expressive; le do- de dodo* peut
aussi être évoqué. Dorelot  désignait une  grosse
bouc le  de  cheveux re levée  sur  le  f ront  (des
hommes); il se disait plus généralement d’on  orne-
ment et, en termes de passementerie, d’un ruban,
d’une frange. Par ailleurs. il avait aussi développe
par métonymie le sens figuré de mignon, favori,
chéri=. Tous ces sens sont restés vivants jusqu’au
xvf s., puis  dorelot,  ses dérivés dorelotir  et dore-
loterie  (relatifs an métier de la passementerie) sont
sortis d’usage, certains dialectes conservant doure-
lot pour  un petit bonnet d’enfant souvent garni d’or
ou d’argent (Franche-Comté).
+Seul  le verbe s’est maintenu. perdant son sens
propre de &iser les cheveux-  et gardant une  va-
leur  figurée, =entonrer  de soins, choyer-, déjà attes-
tée au XIII’  siècle.
t Il a produit DORLOTE~R. EUSE  adj.  et n. (16111,
DORLOTEMENT n. m.  (16751  et DORLOTERIE tl.  f.
(18921.  Une nouvelle famille, sémantiquement dis-
tincte de l’ancienne, s’étant constituée, l’étymolo-
gie populaire tend à rapprocher dorloter  de Clor-
mir*,  comme en témoigne dm-lotine  n. f. -sorte de
dormeuse>  (18.581,  aujourd’hui archaïque.

DORMIR Y. intr.  est issu (10801  du latin donnire
de même sens, dérivé d’une  racine Ver-  qui n’est
attestée, dans diverses langues indoenropéennes.
que sons des formes élargies: elle survit, par
exemple ,  dans le  vieux  s lave  dr&n&d  =je  som-
meille=, dans le grec dotihanein  =dormh-,  le vé-
dique drbi =il  dort*,  le sanskrit  classique drayate.
Une autre racine  indoewopéenne  de sens voisin
“wap- smvlt  en lat in dans sontnus  -somme&
b somme) et sopire  =assoupti  t+ assoupir1.
4Dormir  s igni f ie  proprement  -reposer  dans  le
sommeils;  il a développé le sens figuré de erester
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. Il a pour dérivé DYSENTÉRIQUE adj. (fin XI? S.),
d’usage rare.

DYSLEXIE - DYS-

DYSPEPSIE n.  f.  est emprunté (1550, dispep-
sief  au latin dyspepsia,  lui-même repris au grec
duspepsia ~lndigestionn.  Ce mot est dérivé de du+
peptos 4if6cile  à digérep.  de du-  (k+  dys-1 et peptos
*cuit.  digéré>  (+ peptique1 de pessein =mûrir,  cuire=,
verbe à rattacher à la même racine indoeuro-
péenne  que le verbe latin de même sens coquere
(-cuire).
+Le mot se rapporte à un  trouble fonctionnel de la
digestion.

w  L’adjectif correspondant hésite entre DYSPEP-
SIQUE  adj. (18451  et DISPEPTIQUE adj. (18451,  se-
lon que le radical de base est celui du français dys-
pepsie ou celui du grec duspeptos.

DYTIQUE n.  m.  est emprunté (1764)  augrec du-
tikos  -qui  aime à plonger*,  substantivé pour dési-
gner un  genre d’insecte aquatique (Dioscoride).  Le
mot est dérivé de duein -s’enfoncer, plonger- et,
par suite, =entrer  dans>,  verbe rapproché du thème
védique isolé upd-du- &tir=.  Linné a créé le latin
scientifique  dystius  (17351, transcription altérée du
grec, pour dénommer un  genre  de coléoptère.
+Le mot désigne un gros insecte aplati qui  vit dans
l’eau douce et dévore le frai, les alevins.
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+Le mot désigne la partie postérieure du corps
(humain)  et, comme en latin, la face supérieure du
corps des animaux. Il a servi à former de nom-
breuses locutions dont tournerle  dos Cv.  11551, avoir
qqn à dos, avoir bon dos (16801,  plus familièrement
en  avoir  plein  le dos (18091  qui continue en avoir
dans le dos  kvf  s.1,  où dos semble être un euphé-
misme pour cul.  -Par  analogie, il se dit de ce qui,
par sa forme, sa destination, offre  une ressem-
blance avec un dos, produisant des syntagmes
comme dos de la cuiller  (13931, DOS-À-DOS n. m.
(18591  ou DOS D’ÂNE n. m. (v.  13601 -bombement
d’une route- (-âne).
. Les noms dérivés désignent des objets concrets
se rapportant au dos (de l’homme, d’un objet). Le
plus ancien, DOSSIÈRE n. f. (12601, est un terme de
bourrellerie  qui s’est également dit du dos d’une
cuirasSe (Sen.5  attesté au >w” S.l.  -DOSSIER n. m.
apparaît  d’abord dans le syntagme dossier de lit
(13521  avant d’être employé absolument pour dé-
signer la partie de certains sièges où l’on appuie le
dos (16111.  En dehors de quelques sens techniques
spécialisés, dossier désigne aussi, en référence au
dos d’un livre, un ensemble de pièces relatives à
une affaire  et placées dans une chemise (15861,
avec les emplois  &tOnymiqueS  afférents.  -DOS-
SERET n.  m.  (13771, diminutif de ciossier,  a désigné
le dossier d’un dais puis, en architecture, le pilastre
saillant servant de support à un arc ou de jambage
ii  une ouverture (16901.  Depuis le XVIII~ s. (17621.  il a
aussi le sens technique de -pièce  de fer renforçant
le  dos  d ’une  scie>. -Dern ier  dér i vé  de  dos  en
moyen français, le féminin DOSSE  (14001  est ré-
servé à des sens techniques et se dit de la face bom-
bée des osselets au jeu (1864, Littré).  -Quant à
DOSSARD n. m., il est beaucoup plus récent (1904)
et s’est spécialisé en sports.
Dos a aussi donné un certain nombre de composés,
que ce soit des noms désignant des objets concrets,
comme GRATTE-DOS mm. (18721,  LAVE-DOS
n.  m.  (19021  ou, en architecture, INTRADos  n. m.
(16761  et son antonyme EXTRADOS, ou des verbes
au développement sémantique plus complexe (ci-
dessous).
Ainsi,  ADOSSER v.  tr. (v.  10501  était employé en
ancien français au sens figuré de -tourner  le dos*,
d’où -renier,  rejeten,  sens sortis d’usage avant le
xwe  siècle. Depuis la tïn du XI~ s., il sime concrète-
ment “appuyer son dos>, pronominalement -s’ap-
puyer=  (v.  1160)  en parlant d’une personne et, par
analogie, d’un bâtiment (Jïn  XII~ s.l.  -Son  participe
passé ADOSSÉ, ÉE est adjectivé  avec le sens de
<mis dos à dos,  en héraldique (16111;  il se dit en
dessin de deux têtes mises sur une même ligne en
sens Opposé (17621.  -Le déverbal ADOS  n. m., ap-
paru (déb. XII~ s.1  avec une valeur figurée “appui
moral*.  sortie d’usage en moyen français, a été re-
pris comme terme d’horticulture (1697) en parlant
de la terre élevée en <dos=  (en  talus) le long d’un
mur,  a.611  d’y semer pendant l’hiver et le printemps
des semis  ou plantations précoces. Par extension, il
désigne la terre élevée entre les lignes d’un champ
labouré. -Le nom d’adion  correspondant à &OS-
ser,  ADOSSEMENT n. m., constate l ’état d’une
construction adossée (1432)  et désigne le fait de

l’adosser; il est employé techniquement en agr-
culture (1694)  et en médecine (18721.
L’autre composé verbal de dos, ENDOSSER v.  tr.
(av. 11501 -mettre  sur son dosn  et spécialement,
mettre km  vêtement maktenu  par des manchesl~,
a développé rapidement un sens figuré, d’abord à
la forme pronominale (12461,  pour =S’engager-,  puis
transitive, pour -prendre  la responsabilité de>
(déb.  XIV~  s.l.  Il a suivi un développement parti-
culier, correspondant à kxire  au dos d’un docu-
ments (15701  dans le domaine du commerce (16001.
-Certains de ces sens sont repris par ses dérivés :
le plus ancien, ENDOSSEMENT n.  m. (XI@ s.1,  dé-
signe l’action d’écrire au dos d’un document, spé-
cialement dans un contexte commercial (16111.  Il
est également employé comme terme de reliure
(18101, en concurrence avec ENDOSSURE n.f.
(18451  qui a perdu ses multiples sens antérieurs
(12601.  -ENDOSSEUR  n.  m.  (16641  désigne Celui
qui endosse un effet, et accessoirement qui accepte
une responsabilité (18641, et, symétriquement, EN-
DOSSATAIRE n.  m. (19351  celui qui bénéficie de
l’effet endossé. -Le déverbal ENDOS n. m.  (15831
appartient au même domaine sémantique, dési-
gnant la mention portée au dos d’un effet. -En re-
vanche, le déverbal féminin  ENDOSSE n. f.,  après
avoir désigné un vêtement (1450;  jusqu’au XVI~ s.1,
correspond au sens vestimentaire du verbe; il a
pris le sens figuré de wesponsabilité  (d’une  chose)*
(1482)  et, en argot, celui de sdosn  (v.  14701  qui aboutit
beaucoup plus tard, au pluriel, à -reins,  épaulesn
(XIX~  s.1;  avoir qqch.  sur les endosses s’emploie aussi
au figuré, comme sui  le dos. Le mot a vieilli.  -Le
nom d’action, ENDOSSAGE n. m.  (18701,  concerne
l’action d’endosser un vêtement et tient lieu de sy-
nonyme à endossement et à endossure,  en reliure.

DOSE n.f.  est  emprunté  par  les  médecins
(v.  13701 au latin médiéval dosis  (12521  qui a donné
une forme française cioise k11r~s.1.  Le mot latin est
lui-même emprunté au grec dosis,  proprement
-action  de donner=,  par métonymie -ce  que l’on
donnes.  spécialisé tardivement en droit et en mé-
decine au sens de -portion, mesure xlminlstrée  en
une fois*. Le mot est le nom d’action correspondant
à diàonai  sdonnep,  qui contient une racine “do-,
WJ- représentée dans presque toutes les langues
lndoewopéennes,  notamment dans le latin dam
(+  don, donner).
+Dose,  introduit en thérapeutique, est entré dans
le langage courant pour exprimer l’idée d’une spe-
tite quantitén, abstraitement (1671, La Fontaine,
quelque  pet i te  dose  d’amour1  et  concrètement
~VIII” s.l.  Forcer la dose  se dit au figuré pour =exagé-
rer,  aller trop loins.
k DOSER v. tr., dérivé de dose au xv? s. (15581, est
d’abord employé dans un contexte médical au sens
de mesurer la quantité d’un médicament à admi-
nistrer=. Depuis le XIX~  s. (18251, il sime plus large-
ment mesurer la proportion des différents ingr&
dients  d ’un mélanges  (d ’abord  en  cu is ine ) ;  i l
répond au sens figuré du nom, à propos d’une réa-
lité concrète (18841  ou abstraite (19031.  -Le verbe a
produit DOSEUR, EUSE  n. (1909),  nom de l’ouvrier
qui introduit dans les bouteilles  de vins de Cham-
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tien, distillats,  etc., comme l’eau régale (16801. Ainsi
eau rose (xv” s.1,  puis eau de rose (XVI~  s.) succédant
à eve rose, ieau.e  rose, d’où au figuré Ipersonne) à
l’eau de rose 117591  molle. sans énergie*, employé
aujourd’hui iv. 19001  en parlant d’une oeuvre. Autre
extrait distillé, l’eau d’oronge (16361,  ou de fIeur
d’orange (16801, aujourd’hui de  fleur  d’oranger
(18461.  L’eau de senteur (16361  a précédé le produit
devenu en français le type même de distillat  odo-
rant. l’eau de Cologne (17651.  inventée en 1709
K2-imml  et ainsi  dénommée en français (Kollner
wasser, 1803, vient du françaisl.
Parmi les produits thérapeutiques, il faut signaler
l’eau de goudron (17431 traduisant l’anglais tar  wor-
ter, liquide considéré au xvsle  s. comme un remède
lcf.l’ceuvre  du philosophe Berkeley qui lui  est
consacréel.  Eau de Javel  (1830;  -Javel)  et ancien-
nement eau de chlore correspondent à des liquides
nettoyants. L’eau de  chaux (16941  avait un usage
thérapeutique, comme eau ferrée (16111.  Eau de
Seltz (17711  est à l’origine le nom d’une eau miné-
rale, l’eau de Seke  ou de Selters (localité alle-
mande). o Eau entre aussi dans des usages symbo-
liques, liés à l’idée de purlflcation  : eau baptismale,
eau bénite, dans la liturgie catholique, d’où la lo-
cution plaisante eau bénite de cave =Vin-  (XVI~  s.),
encore en usage au milieu du xvse  s., et la locution
ancienne eau bénite de cour *fausse promesse>
(16561,  l’eau bénite à l’église étant aussi abondam
ment utilisée que les promesses à la cour (cf.  ben&
pour la même évolution).
De très nombreux syntagmes correspondent à des
usages de l’eau liés à l’économie humaine : eau
courante, moulin à eau (à  l’eau, 15301, château
à’eau,  compteur à eau et par métonymie relever
l’eau <les  compteurs à eau>,  radiateur à eau, pein-
ture à l’eau (opposé à à huile: cf. aquarelle).
Eau, toujours avec le sens de liquide naturel, est un
élément d’expressions figurées : battre l’eau avec
un bâton (ou dans un mortier1  &availler  inutile-
ment>, en usage au xwe lCalvinl  et au xviie  s., a été
remplacé par Monner) un coup d’épée dans l’eau
=un  acte inutilen  (17181; troublerl’eau  (v.  1560)  signi-
fiait #causer  de la divisions;  pêcher en eau trouble
=tirer avantage d’une situation troublées  (16061  est
emprunté à une locution grecque qui se retrouve
dans plusieurs langues; être heureux comme un
poisson dans l’eau (16401.  clair  comme de l’eau de
roche  signifie <limpide,  peu coloré>,  puis -évident>
(en parlant de choses abstraites), mais eau de  roche
-eau de source*,  où roche conserve le sens ancien
de -caverne,  caves,  ne s’emploie plus seul au-
jourd’hui.
L’eau en tant que boisson inspire, outre noyer son
vin  d’eau (16941  et mettre de l’eau dans son vin, se
noyerakns  un  Verre  d’eau (17871,  avec les variantes
dans  un  bol  lune goutte) d’eôu  *se perdre dans des
di&ultésinfanes~:ondit  aussi(1718lsenoyerdans
un plat d’eau, où plat désigne une surface d’eau
peu profonde.
Eau désignant une masse de liquide dans la nature
bivière,  lac, mer, etc.) s’emploie spécialement pour
désigner le niveau auquel monte cette masse d’eau
Hautes,  basses eati.  Eau plate (15251  a signifié
-eau peu profonden.  Dans cette acception, le mot

entre aussi dans des locutions. iVager entre deux
eaux -manoeuvrer entre deux partis* (nager entre
deux yawes,  v. 13701. comme nager dans  les eaux de
qqn (18741, fait appel à l’ancien sens de nager -navi-
gue>,  avec l’idée dune habile manoeuvre. D’une
manière générale, la phraséologie exploite les va-
leurs liées à divers contextes, tant réalistes lrap-
port de l’homme aux masses d’eau : nage, danger
de noyade, navigation, etc.1 que symboliques (écou-
lement irréversible, profondeur, calme ou agita-
tion...); ces valeurs sont liées aux sémantismes  de
mots comme cours d’eau, tleuve,  rivière, lac,  mer,
océan... 0  Eau  marine (1562).  locution vieillie, sipni-
fie au figuré -couleur verte de la mer- (6. atgue-
matin&  En particulier, le thème de la navigation
suscite une opposition entre la mer d’une part, les
rivières et les lacs de l’autre, sous la forme eau de
mer, eau douce, marin d’eau douce acquérant
(déb.  x12  s.1  une connotation péjorative ou déri-
soire peut-être suscitée par médecin d’eau douce
Cv.  1550)  -médecin  médiocre qui utilise des re-
mèdes inefficaces~~.  Il n’est pire eau que l’eau qui
dort est probablement antérieur à la formulation il
n’y a point d’eau plus dangereuse que celle qui dort,
attestée en 1531. c’est  le feu et l’eau (16851  qualiiïe
deux choses opposées. Porter de l’eau à la  mer
(1531, en la mer) ou à la rivière (16901  -ajouter une
chose là où il n’y en a que trope.  a vieilli, ainsi que
une goutte d’eau dans la mer (16901  *un  apport inu-
tiles. Gens delà l’eau -xédules,  naïfs+  (15801  est sorti
d’usage; l’expression désignait les étrangers frais
débarqués, et l’eau est ici la frontière naturelle par
excellence.
ll coulera @asseraI  de l’eau soosle  pont ou sous les
ponts est attesté au début du xvi?  s. et représente
lïrréversibillté  du temps (aussi  MsserPasserl’eau
souslesponts,  17181. Laissercourirl’eau  =laisSer  les
choses évoluer sans s’en soucier- (16851  est sorti
d’usage aujourd’hui (on  dit laisser courir).  Sejeterà
l’eau =Se  décider brusquement~ s’oppose à tâter
J’eau  *hésiter-  ; tomber à l’eau (on  a dit dans l’eau)
#échoue>  se dit en parlant dune entreprise,
comme être à l’eau.  Cependant, être dans les
mêmes eaux se dit de choses qui ont la même va-
leur E%n,  remonter, revenir sur I’eau  correspond
à -être  à nouveau dans une bonne situation+
(6. fatre  surface); revenir sur l’eau s’est employé
t&  s.1  au sens d’&re  de nouveau évoqué*.
Par analogie, eau s’emploie surtout dans des ex-
pressions, depuis le xiie  s. (1185,  eau&;  1490, eau),  en
parlant dune sécrétion liquide du corps humain :
le mot peut correspondre à sueur: être (tout) en
eau (15381, suer sang et eau (1588);  à =larmes-
kme s.1 d’où fondre en eau (1685,  d’abord se fondre
en eau, 1636 Corneille, Le  Cd:  à arine~  (1560)  :
fa&.?,  lâcher de l’eau, du XVI”  au xrx”  s., et f&  de
l’eau claire  -échouer- (16901.  Dans il nj~  a que de
l’eau claire (17521  la fonction excrémentielle repr&
sente par métonymie l’activité humaine. Eau s’em-
ploie aussi pour =sérosit&  et pour -salive* (avoir
l’eau à la  bouche -saliver  à l’avances:  et mettre,
faUe  venir  l’eau à la bouche). Le mot désigne aussi
(1546, Rabelais) le suc des tits et des plantes.
OAU  figuré, par allusion à la transparence du
liquide pur, il signifiait &ansparence  et brillant
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1662, Psscall.  Il réalise  une valeur stylistique d’in
tensité,  d’augmentatif  Uïn  xv?  s.),  notamment dans
quelques syntagmes lexicalisés,  tels double-bière
11551).  devenu bière double. ou café double. On no-
tera la vitalité de double  en tant qu’élément forma-
teur, non dans le langage scientiilqne  où il est snp-
planté par des préfixés  savants 1+  ambi-, amphi-,
bi-, di-, diplo-1,  mais dans l’usage courant  et dans
celui des techniques à grande diffusion 1+  croche,
décimètre, fond, rideau, etc.). 0 Dans certaines
techniques récentes, des locutions ou mots compo-
sés sont des calques de l’anglais. C’est le cas de
double-aveugle Cv.  19651, calque de l ’anglais double-
blind  test, double-blind  procedure  en médecine, et
d e  double précision (anglais double precision)  en in-
formatique. -Double est substantivé tv.  11501 pour
désigner une  quantité qui en vaut deux  fois une
autre, notamment dans les locutions adverbiales
au double 11170)  et, plus COuramment  de nos jours.
en double (1461).  Lui-même tend à assumer une
fonction adverbiale Iv.  19601. Concrètement, un
double  dés igne  une ancienne monnaie 11340)
I+ doublonl,  l’épaisseur formée par les deux  par
ties repliées d’une  chose 1~. 1375).  et an >Or”s.,  une
part ie  de tennis  entre  deux  équ ipes  de  deux
joueurs 119291. L’accent est mis, avec le,  un double
de..., sur l’idée de +chose semblable à une antre>
11466l  et surtout de -personne  semblable à une
autre=  d’abord an théâtre 11771l,  là où l’usage mo-
derne emploie doublure*,  et spécialement en oc-
cultisme 11832, Balzacl.  -DOUBLE n. f. 1xv’s.j  n’a
que des sens spéciaux: =Panse des ruminants~
1-gras-double)  et =deuxième  ration de vin+ en ma-
rine (18831,  sens d’ailleurs quasiment sorti d’usage.
c Outre DOUBLEMENT a&. 1~. 11851,  &x&ble a pro-
duit un assez  grand nombre de noms qui assument
généralement des sens concrets, souvent tech-
niques. - 0 DOUBLON n.  m., d’abord écrit dublun
ti ~1~  s.l. a eu le sens de ~grssdonble~;  il est passé
dans le vocabulaire des typographes 11690)  et de la
métallurgie 11757)  et a pour homonyme un em-
prunt à l’espagnol (+  0 donblonl.  -Au XII~ s. appa-
raissent DOUBLIER n. m.  1~. 11801 “nappe  pliée en
dem+.  aujourd’hui employé avec un sens tech-
nique en E@TiCdtUre  11864l,  et DOUBLET n.m.
111861196)  dont les nombreux sens techniques et
scientiiïques  sont pour la plupart modernes. En lin
gnistiqne,  un mot dérivé par évolution phonétique
et un mot emprunté du même étymon (par
exemple douer et doter)  sont appelés doublets.
- DOUBLEAU  ri.  m. 11260, doublioul  apparaît aussi
en ancien français; il s’est spécialisé en architec-
ture (arc doubleau).  - DOUBLETTE n. f.  possède
des sens techniques, en musique 116101, en menui-
serie (18681  et désigne une équipe de deux  joueurs
de boules. -L’adjeCtifDOUBLETÉ. ÉE 117651  qnali-
fie une étoffe ornée de fleurs  à deux  couleurs.  -Le
terme d ’argot ancien DOUBLARD  n.  m.  (1881)  a
désigné différents gradés en raison  de leurs  galons
doubles. Le  même mot désigne la seconde femme
d’un souteneur 118281 dans l’argot du milieu.
0  voir muama.

DOUBLER v. est issu 11080)  du bas latin daplare
prendre  doubles, de duplus 1-double).

4  Le premier sens du verbe est <garnir  d’une  dou-
blures. en parlant d’un  vêtement et, ultériewe-
ment, en orfèvrerie 115171.  valeur qui sera reprise
par doublé  n. m. (ci-dessous).  -Depuis le ~11~  s.. le
mot signiiïe  aussi =mettre  en double, plier>  (1135)  et
snrtont  =mnltiplier  par deux>  (1165-l 1701. sens au-
quel correspond lïntransitif~devenir  double>  11165-
1176)  et auquel se rattachent plusieurs emplois
spéciaux au billard 1169oj.  en typographie, en mu-
sique. -Un  ancien sens transitif indéterminé, cor-
respondant à =angmenter*  tapr.  115Ol,  est sorti
d’usage, partiellement remplacé par le composé
recbubk?r k-dessous). -A  partir de 1529, doubler
est employé en navigation, à propos d’un bateau
qui franchit un cap (une île), mais c’est seulement
an xc? s. que  cette acception se répand en parlant
d’un  véhicule qui en dépasse un antre sur la même
voie, d’abord en navigation 118451  puis en conduite
automobile (19001;  dans ce dernier contexte, par
extension de complément, on dit aussi doubler  qqn
(18601.  -Au  xvwe s..  le mot a pris, dans le domaine
du spectacle, le sens de -remplacer  (l’acteur en
titre)*,  dans doubler  un rôle  117181 et doubler  qqn
11743).  en relation avec le dérivé doublure  ki-des-
SOUS~.  An xxe  s.,  il est passé dans le langage du ci-
néma 119291  pour  *remplacer (la bande sonore ori-
ginale) par une bande dans une autre langues,  en
concurrence avec post-synchroniser, d’usage plus
technique.

t Le participe passé adjectivé  DOUBLÉ, ÉE, entre
autres sens, assume  notamment cette dernière ac-
ception de doubler 11938 en termes de cinéma : füm
dmblél.  -Depuis  le xn? s., il avait le sens figuré  sac
compagné  (del=  (1843,  Balzacl;  on trouve aussi chez
Balzac 118471  l’emploi du type un menteur doublé
d’un filou *qui est aussis.  0 DOUBLÉ a été substan
tivé an masculin, spécialement en orfèvrerie,  pour
un bijou en métal ordinaire recouvert d’une mince
plaque de métal  préc ieux 11755).  C f .  doré ,  or-
genté,  etc. oDésignant  un fait répété deux  fois,
l’adjectif est employé Spécialement  en sports 11900,
en manège) et en chasse 11QO6l.  -Doubler  a produit
deux  noms d’adion  aux  champs sémantiques bien
distincts. DOUBLEMENT n.  m.  112681  exprime lac-
tion de multiplier par deux  et d’ajouter une chose à
me autre Pour =action  de dépasser un véhicnle~
119oOj.  ll est rare; on dit plutôt dépassement.
-DOUBLAGE n. m. 114951  désigne l’action de gar-
nir  un vêtement d’une doublure, puis  également,
dans d’antres domaines techniques, l’action d’asso-
cier une chose à une antre pour  l’embellir, la ren-
forcer (en marine, 1678).  Depuis 1919, c’est le mot
conr-ent  employé an cinéma à côté de post-
synchronisation. -De doubler sont aussi dérivés le
nom d’agent 0 DOUBLEUR. EUSE  1x1s”  s.l,  d’usage
technique, et DOUBLURE nf.  11376)  qui corres-
pond au sens le plus ancien de doubler: il désigne
un objet servant à en doubler un autre; dans le do-
maine du théâtre, puis du cinéma, d’après un sens
ultérieur de doubler,  il s’applique à un acteur qui
en remplace un antre 11808).  -On  relève en Bel-
gique, d’après doubler  au sens de *suivre  une
classe une seconde fois*  (en  France, ce sens, l17651,
a  v i e i l l i  a u  b é n é f i c e  d e  redoublerl,  DOU-
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des pierres précieuses~ (16111,  d’où de  la plu belle
eau
Eh  comparaison. eau peut qualifier une couleur
claire, transparente, dans la couleur d’eau donnée
au fer poli (1653).  syntagme sorti d’usage, et dans
l’expression moderne vert d’eau =vert  clti  (1798).
Revenant à la substance, dont la nature chimique
CE&01  est établie avec la chimie moderne En
xwf  s.l.  eau donne lieu aux syntagmes eau chimi-
91mmnt  pure ou eau distUée,  distinguée du corps
naturel contenant diverses substances et notarn-
ment des sels minéraux (eau  minérale, cf. ci-
dessus, est plus ancien et d’usage courant,  non
technique). Toujours en chimie, eau lourde (1938)
désigne un composé analogue à I’eau  mais
formé avec de l’hydrogène lourd, deutérimn (D,O)
ou  tritium.
t Eau donne en6n lieu à de véritables composés :
EAU-DE-VIE n. f.  représente un calque (Xnp S. se-
lon Wartburgl  du latin des alchimistes aqw  titae
Cv.  1320); les alchimistes, distillant le vin et ayant
abouti à l’alcool, avaient cru trouver l’élixir de
longue vie qu’ils recherchaient ; on trouve avec le
même sens (1307; usuel au xwe s.)  eau ardente (au-
quel correspond l’espagnol aguardientel;  brunde-
vin  (1640).  emprunté au néerlandais brcmdewij~
(6. allemand Brandwein)  lors de la guerre  des
Flandres, ne s’est pas imposé. Eau-&-vie  désigne
aujourd’hui un  produit alcoolique provenant de la
distillation  du jus fermenté des fruits  ou des sub-
stances alimentaires. On trouve aussi eau cordiale
(xvf s., Paré),  eau cékseste  (v.  1600,  Olivier de Serres)
seau-de-vie à la cannelle*.
EAU-FORTE n. f est  COmpOSé (1543; aUSSieau  f&
au xvf s.1  de eau et de fort, a& et désigne l’acide
nitrique étendu d’eau, utilisé par les graveurs pour
attaquer le cuivre; par métonymie, eau-forte se dit
G308)  du procédé utilisant l’eau-forte et de la gra-
vue  ainsi obtenue. -D'où  le dérivé EAU-FORTIER
n.m.  (1867).
EAUX-MÈRES n. f. pl. (1872; 1795 au singulier; de
mère) désigne le résidu d’une solution. Eau m&e
(1755)  a signl6é *eau saline  sursaturée~  et EAUX-
VANNES n.f.pl.  (1906;  1868 au s ingulier ;  de
vanmI. la partie liquide d’un bassin de vidange,
l’eau d’égout.
0  voir AQ”A-.  ACWI.

ÉBAHIR v. tr. apparaît (v.  11201 sous la forme es-
bahir  (inh-.l.  Le verbe a été formé par préfixation en
es- (é-1,  à partir de l’ancien français baer =être  ou-
vert=, ancienne forme de bayer (+ bayer); la conju-
gaison en -ir s’explique par lïntluence  de l’ancien
français baïf:  a.@.,  =étonné, ébahi>  (k+  baliveau).
+Ébahir -frapper d’un grand étonnements s’em-
ploie surtout au passif fétre ébahi de, par 99ch.l et,
plus couramment, comme participe passé adjectif,
notamment avec les sens familiers d’&a.sourdi~
(XII~  s.1,  &berlu&  d’où un ébahi, n., peu usité. 0  En
emploi pronominal (v.  1170).  le Vert>e  apparaît en
construction prépositionnelle, s’ébahir de 99ch.
puis s’ébahir de,  devant, sur 99ch.
c Du radical de Iïmparftit  du verbe dérive ÉBA-
HISSEMENT n.m.  (V.  12001. &Upew.  SaiSiSSe-

ment>.  &onnement  extrême*. qui s’est employé
jusqu’au XE?  s.  dans l’expression tenir, mettre C99nJ
en ébahissement.

ÉBARBER+BARBE

ÉBATTRE lS') V.  pron., dérivé préfixé  de
battre*, est d’abord attesté k.  1130, esbattre) en em-
ploi inkansitii,  au sens de -se  distrairez.  Le verbe
s’emploie ensuite (XE’  s.,  pronom.) au sens de -se
donner du mouvement pour se diverti,  puis de
<prendre des ébats amoureux (avec qqn)=,  sens où
il a vieilli. Il se dit par extension dans un domaine
abstrait, pour use  divertir-.
t Le déverbal ÉBAT n. m.  apparaît (1280)  au sens
d’+imusement.D;  ll s’utilise ensuite (xv” s.),  générale-
ment au pluriel, au sens de *jeux d’un être qui
s’ébatm  (prendre ses ébats)  et, spécialement, dans
ébats amoureux *activités érotiquesm,  plus courant
que le verbe; rare au singulier, c’est un  terme de
chasse signifiant cpromenade des chiensm.  -ÉBAT-
TEMENT  n.m.  hr"s.1 du radical de ébattre, m-
chaïque ou d’emploi très littéraire, équivaut à ébat;
il s’est employé au figuré pour -émoi. agitations
(1851.1862,  Sainte-Beuve).

ÉBAUBIR V. tr. est issu (v.  12231,  par change-
ment de préfixe,  de l’ancien français abaubir  ti
~E”S.)  =étonne~  et proprement =rendre bègues.
formé à partir de l’ancien adjectif baup  Cv.  1180).
baube (12451.  du latin balbus  -bègue>  (comme lïta-
lien balbo,  l’ancien provençal balpI.  Balbw,  terme
expressif, a des correspondants dans d’autres
langues indoeuropéennes,  comme le sanskrit  bar-
bar& (+ balbutier).
4Ébaubir  s’emploie familièrement comme verbe
transitif avec le sens de arendre (qqn)  ébaubi: sut-
prendre*, en emploi pronominal (réfléchi) ss’éton-
ner vivement (de qqch.)n  kwe  s.l.  Le vetie, d’abord
familier, est aujourd’hui d’usage littéraire.
t Le participe passé de l’ancien français abaudir et
le verbe ébaubir sont à l’origine de l’adjectif
ÉBAUBI, IE (XIII~  s., esbaubi)  qui semble être sorti
d’usage et avoir été repris au XVII~  s. (par Molière,
M”‘”  de Sévigné). Ce mot conserve l’idée de -bègues
contenue dans le latin balbus.  Ebaubi -frappé de
surprise au point de bégayer*  et spécialement
*frappé  d’une stupeur admirative>  était d’emploi
familier dans la langue classique : il est aujourd’hui
régional OU littéraire. ~ÉBAuBISSEMENT  n.m.
~IU~S.,  es-l est rare.

ÉBAUCHER Y. tr. est in dérivé préfixé de l’an-
cien français bale,  bauch spoutres  (+  baul  et s’est
croisé avec l’ancien esboschier diller  la vigne= (at-
testé >we s.1,  du francique “bosk  cboisn  (+  bois).
+Le verbe apparaît d’abord en Picardie, sous la
forme esboquier (1369)  et signifie *émonder,  ébran-
chep et, plus généralement, -dégrossir-, la matière
qu’on traite étant le bois des poutres. La forme se
modifie lesbochierl et ce sens s’étend dès le ~IFS.
(1380,  *donner  la première forme à [un  ouvragel=l.
La graphie actuelle date du xvr” s. (esbawher,  1549).
Par extension, le verbe a le sens de #commencer
(un  geste, un mouvement, etc.) sans l’exécuter
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transport du moûts, qui a donné le régional douü
n. m. (attesté tardivement en 1858)  et qui serait à
rapprocher de l’irlandais delb Kfonnem  et du moyen
haut allemand zel *pièce  de bois cylindrique, biot>.
( Le mot désigne la partie creuse d’un outil servant
à adapter le manche. Par analogie de forme, après
avoir désigné une enveloppe de traversin (xwr”-
XE?  s.1,  il acquiert quelques sens techniques réal-
sant l’idée de -tube-,  désignant le tuyau placé sur le
côté d’un appareil  de distillation (18451,  l’étui métal-
lique contenant la charge explosive d’une car-
touche (18641  et, en électricité, le tube cylindrique
où se fixe le culot d’une lampe  (19121.
c Le rattachement à douille de deux mots popu-
laires SOUkve  quelque difkulté:  ODOUILLES
n. f.pl. *cheveux>  (18211, expliqué par certains
comme un emploi métaphorique de douille  par
une allusion à la forme des boucles de cheveux, est
plutôt le dérivé progressif de douület,  mot d’argot
pour -cheveu* (17471,  substantivation  de l’adjectif
douiuet*.  -ODOUILLE  n. f =argent~(1827lestplus
obscur; une dérivation par aphérèse de guin-
douilks,  argotique pour WOLW  (v.  18131, ne résout
pas  le problème étymologique. -Son dérivé
DOUILLER v.  tr. “payer,  Casquer~  (18581  est  encore
en usage.

DOUILLET, ETTE adj., d’abord ddlet
(déb.  xrv”  s.1 et duilkt  (13271,  est dérivé avec le sut-
fixe diminutif -et de l’adjectif ancien français drille,
issu par évolution phonétique (12301  du latin du&-
lis -malléable>,  qui a donné ductile* par emprunt.
Doüle  a été employé jusqu’au début du XVI~  s.  au
sens physique de =mow  et au sens moral de
=tendrep.
4 Douillet a perdu son sens premier, ~~OU~,  pour
qualifier de manière positive une chose moelleuse
(13271.  Il ne se dit plus guère d’une peau, d’une
chair tendre et délicate (1555).  -Il est en revanche
péjoratif lorsqu’il qualifie psychologiquement une
personne exagérément sensible aux petites dou-
leurs physiques (16111,  trop attachée au confort et
au raBinement.
.EnSontdérivésDOUILLETTEMENT  adV.km+s.).
puisbeaucoupplustard.  DOUILLETTE~.~ (17911,
féminin  substantivé qui désigne un  vêtement
chaud ouaté, et DOUILLETTERIE n.f. (1908)  *ca-
ractère d’une personne douillette*, d’usage rare.
-LemOtI-égiOn~DOUILLON 0uDOILLONn.m.
(185131,  nom d’un fruit cuit dans une pâte, est dérivé
de l’ancien adjectif do&  -mou>,  soit que la forme
existe bien avant le xc?  s., soit que oToi&  ait eu un
usage régional en français moderne. On a aussi
évoqué une motivation par 0  oTouiUe*,  la pâte étant
considérée comme la partie extérieure d’une
douille par rapport au fruit.

DOULEUR n.  f.,  d’abord dolur  (10501,  est issu du
latin dolorem,  accusatif de d&r,-ork  =soufkame
physique ou morale*,  spécialement en rhétorique
=émotion,  faculté de pathétique>.  Le nom est issu
du verbe àolere +,ouffri~ (-dolent)  qui a donné
l’ancien vetie se dmdoir  (x”  s.1  dont on trouve des
emplois archakmts  jusqu’à la fin du mes.  (Mo-
réas).

+  Le mot est passé en français avec son sens phy-
sique et moral; il a fourni en moyen français un ad-
verbe exprimant l’intensité; son sémantisme a peu
varié, mais les connotations, ainsi que le rapport à
soufiance  et à peine, ont évolué de l’époque clas-
sique  à l’époque romantique. Il a donné de nom-
breux syntagmes et quelques expressions, par
exemple (xxe  s.1  comprendre sa douleur savoir une
expérience très désagréables.
tLe  mot a donné les composés SOUFFRE-DOU-
LEUR n. m. (16071  wictime de mauvais traitements,
de tracasseries systématiques (de  la part de qqn,
d'un groupe)=  et ANTI-DOULEUR a.dj.  (1952,
Science et Avenir).
ENDOLORIR v.  tr. (17621  est la réfection d’après le
latin dolor du moyen français endoulourir (15031, de
en- et doulow,  forme ancienne. Le  mot, de sens
physique. puis quelquefois moral (18621,  est surtout
vivant par ses temps composés et sa voix passive; il
aentraîné  ENDOLORISSEMENT~.KI.(~~~~).~~~~~-
raireetrare
D~ULOUREUX.EUSE  adj.  est issu (1050)  du bas
latin dolorosw, adjectif correspondant à d~lor.
D’abord attesté sous les formes dolerus,  du1uru.s
110801, deloirous,  etc., le mot a suivi le développe-
ment de douleur.  L’ancien français l’employait éga-
lement comme synonyme de ~misémble, malheu-
reux*, acception sortie d’usage. ll est substantivé
au féminin, la douloureuse désignant familière
ment l’addition, la note (18301.  -Il  a produit DOU-
LOUREUSEMENT adV.(1170,d0h0%?me~~).

DOULOIR +DEUIL,DOLÉANCE,DOULEUR

ic DOUTER v. tr. est issu par évolution phoné-
tique (1080)  du latin dubitare  *hésiter  entre deux
choses, être indécis>,  dérivé de dubius  ‘hésitant, in-
décis* et, pour une chose, -incertsim,  dérivé de
duo (k+  deux).
+En  ancien français, le verbe a exprimé d’abord
l’idée de =cralndre=,  transitivement (10801,  à la
forme pronominale et en emploi absolu. Ce sens,
attesté aussi au participe passé adjectivé  douté
*craints, et encore dominant au XVI~~.,  est sorti
d’usage au bénéfice de redouter*,  mais s’est long-
temps conservé dans les dialectes du Centre.
-Douter s’est fixé  avec son sens aduel,  -être dans
l’incertitude au sujet de qqch.*  (1130.11401,  avec ou
sans complément introduit par de.  Depuis le début
du >w” s.. la forme pronominale se douter de  signi-
fie <soupçonner, devinen.  valeur qui  avait favorisé,
au xx? s., le sens de =Penser,  supposer sans certi-
tude*, sorti d’usage. L’emploi absolu du mot est at-
testé pour la première fois en 1580 chez Montaigne.
cLedéverbal~0~~~  n.m.asuivilemême  déve-
loppement, perdant son sens initial de =crainte,
peurs (10501,  très fréquent au moyen âge. pour dé-
signer l’hésitation, l’incertitude Iv.  11551, quelque-
fois avec une nuance de soupçon ou de manque de
confiance  (fin  xv” s.l.  -Il a produit la locution ad-
verbiale sans  doute -certainement*  km”  s.1,  =je  vous
l’accordeD  Cv.  14641  et seulement depuis le xvx’s.
(16651  -probablement>. -En relation avec douter, il
est spécialement employé dans un contexte philo-
sophique (1637,  Descartes) et religieux. -C’est de
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.Le  dérivé  ÉBOULEMENT n.m.  (15471, suflhe
-ment,  s’emploie au propre et au figuré et se dit par
métonymie (1796)  d’un amas de matériaux éboulés.
-Le mot est synonyme, dans cette acception,
L'EBOULIS  n.m.  (16801  formé awc le S&e  -i.s,
qui signifie aussi =Chute  de pierres qui s’éboulent,
et désigne, en géographie, des débris rocheux for-
mant un talus incliné. -ÉBOULEUX.EUSE  a.dj.
(17951,  Su&e  -eux,  -qui  s’éboule facilements, est un
terme technique (géologie) ou régional.

ÉBOURGEONNER  +BOURGEON

ÉBOURIFF&ÉE adj.,  a t t e s t é  e n  1671
W”’  de Sévigné), se rattache probablement au bas
latin burra  ~bourre*~, comme le provençal esbour-
rifa,  esbounifla,  esburifia  ~ébouriffé,  dérangé, épar-
pillé- (cf.  aussi esbourrassa, esbourrkat  =échevelé,
houspillé, battu%).  Le point de départ de cette série
est peut-être le provençal esbourmssa  &aher  par
les cheveux, houspiller-, altéré en esboutifh
d’après rifla =râcler, se froncera.
+L’adjectif  signi6e =dont  les cheveux sont en dé-
sordre~,  d’où l’emploi figuré (1782)  pour *agité,
troublém.  en parlant de personnes.
.Le  dérivé ÉBOURIFFER v.tr.estattesté  ausens
figuré de +n+prendre.  au point de choquer* en
1778.  le sens propre de *relever  (en désordre1 les
cheveux%  n’étant repéré qu’en 1842;  en dérive l’ad-
jectif EBOURIFFANT,  ANTE,  d’emploi familier,
seulement au sens figuré (1837 dans Balzac) de
=surprenanb, puis de -remarquable, extraordi-
naire*, aujourd’hui légèrement vieilli. - ÉBOURIF-
FURE n. f. (1863  au figuré; 1869 au sens propre) se
dit de l’état d’une chevelure ébourlf&  -ÉBOU-
RIFFAGE n.m.  (X&C".,  ChncOUrt),  au sens  d'&at
de ce qui est ébourlffé~,  a aussi pour équivalents
ÉBOURIFFADE n.f. hiltis.,  B&ey  d'Aure-
vllly)  et ÉBOURIFFEMENT n.m.  (1886, Goncourt).
-GBOURIFFOIR  n. m. (18981,  terme technique. dé-
signe un pinceau à usage des peintres en bâtiment.

ÉBOURRER  +BOURRE

EBOUTER +BOUT

ÉBRANCHER  +BRANCHE

ÉBRANLER  +BRANLER

~BRASER V.  tr.,  mot d’origine obscure attesté
en 1636, représente peut-être une variante de
0 embraser, Y. tr. (1568)  à condition que ce dernier
ait eu le sens non attesté de aproduire  un embrase-
ment par l’ouverture où le canon est point&,  puis
celui d’&w@.  Dans ce cas, la racine serait la
même que pour embrasure, c’est-à-dire braise*, et
ébmser  aurait évincé embraser (à cause de l’homo-
nymie de ce dernier) et signi6e &larglr  l’encadre-
ment d’une baie en ligne biaises.
rEn  dérivent ÉBRASEMENT n.m.  (16941  qui a
remplacé embrasement (14031  et ÉBRASURE  n.f
(1878) Icf.embraswrel

ÉBRÉCHER  +BRÈCHE

ÉBRIÉTÉ n. f. est un emprunt savant (v.  13301 au
latin ebtitas  -ivresse*,  de ebrhs =ivre*n,  dont il a
conservé le sens. Le mot, qui s’emploie aussi par
métaphore avec le sens de ‘vive exaltation>,  n’était
guère en usage avant le XY  siècle.
t L'adjectif  ÉBRIEUX, EusE.  emprunt savant
(18651  au latin ebriosus  =ivre=  (de ebtil,  s’est dit
autrefois, en termes de médecine, de ce qui ca-
Grise  l’ébriété. -Ces deux mots restent isolés par
rapport à la série neutre de ivre, ivresse et à la série
familière  de soûl; ébriété est didactique et litté-
raire, ébrieux  didactique et vieilli.

ÉBROUER C3') Y. pron., d’abord attesté
comme vetie intransitif (1564, esbmuer),  puis sous
la forme pronominale  en 1690 (Furetière),  est peut-
être un préfixé de bmuer,  mot dialectal normand
signifiant .-émettre de l’écume (en parlant des che-
vaux)= l+ brouet), issu de ‘bmdare,  dérivé du latin
populaire “bmdum,  lui-même emprunté au germa-
nique “bmd <sauce,  bouillom (cf.  anglais bmth).  Le
mot a pu par ailleurs subir l’influence d’un néerlan-
dais bmeyen  =nettoyer à l’eau chaudem  qui a abouti
à esbmer  (1250)  ou esbmuer  (13901,  terme technique
maintenant archaique pour -passer (des laines)
dans l’eau avant la teinbn-e~.  Selon d’autres hypo-
thèses, ébrouer (s’)  serait issu d’un francique “sprô-
wwl +iUip, d’où l’ancien français espmer
%S’ébrouer=  1x11”  s.l.
+  Apparu tard dans le xwe  s., s’ébrouer a d’abord le
sens de ssoufner bruyamment (en parlant d’un che-
val)-; le verbe s’applique ensuite à d’autres an-
maux et à l’homme (av. 1755)  et prend par ailleurs
le sens analogique de -s’agiter, se secouer- ciïn
xwe  s.l.  spécialement pour se nettoyer. l’idée domi-
nante étant celle  de =Secouer  (la tête, le corpsl~.
cLe  dérivé ÉBROUEMENT mm.  (1611,  esbmue-
ment  =éternuement  de certains animauxml  se dit de
l’expiration bruyante du cheval (17551,  de per-
sonnes (18791, d’oiseaux (1888).  Par analogie, le mot
désigne un bruit comparable à un ébrouement et
s’emploie au figuré pour =excitatiom.

É B R U I T E R - B R U I T

ÉBULLITION n. f.  est emprunté (13141  au bas
latin ebullitio  +illissement  par ébullition=, du su-
pin de ebullire  +x-tir en bouillonnants, composé de
ex-  #hors  deD et de bullire  (+ bouillir-l.
4 Le mot sert de substantif au verbe bouillir et dé-
signe l’état d’un liquide soumis à l’action de la cha-
leur, dans lequel se forment des bulles de vapeur
qui crèvent à la surface. En physique il concerne le
phénomène qui accompagne le passage à l’état ga;
zew  d’un liquide (par exemple dans point à’ébulli-
tien).  Il s’emploie au figuré (15401  pour *agitation=,
surtout dans en ébullition au sens d’sémotion vive
et passagères  (1663). ~Dans  l’emploi analogique
pour -éruption de pustukw (16901,  le mot n’est plus
en usage.

ÉBURNE n. f.  est in emprunt savant (1801,  La-
marck) au latin scientifique ebuma  (18011,  formé
sur le radical de l’adjectif latin ebumus  =dïvoireB,
dérivé de ebur,  -oris  =ivoire*,  mot que l’on rap-
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TEMENT adv.  l1230l,~d’wage  familier et plus cou-
rant que dowet. -A ces adjectifs s’ajoutent les
composés DOUX- AMER  ad j .  tv.  15501,  cf amer,  e t
AIGRE-DOUX adj.  (15411, cf.  aigre. -Dow  a aussi
donné des noms techniques, DOUCIN n. m. (16801,
=variété  de pommier à fruits doux=  et en Bow
gogne.  =manque  de saveur du vim  déjà en 1611
comme nom régional de l’oursin (peut-être par an-
t iphrase ) ,  DOUCINE n.f.  (1520-15371  qui  dés igne
une moulure en contrecourbe  et le rabot servant à
la faire, et DOUÇAIN n.  m.  (XX”  S.1  de eau douce
maladie de l’huître en milieu trop peu sa&. o Le
dénominatifDOUCIR  v. tr. (16941,  est limité au sens
technique de <polir> dans le domaine de la verre-
rie, de même que ses dérivés DOUCI n.  m.  (17651,
DOUCISSEUR t-i.  m. (1765)  et DOUCISSAGE n.  m.
(1870).
L’idée générale de =rendre  doux>  est réalisée par le
COmpOSé  Usuel  ADOUCIR v.  tr. (apr.  1170)  eatté-
huer  ton mets)  au go& puis *rendre doux>. au
propre et au figuré. En ancien et moyen français, le
verbe a signiiïé  également, au figuré -se réconci-
liem (de deux peuples) et =Se  corrigen  (en  parlant
d’on  défaut). Le participe ADOUCI, IE adj. s’est dit
d’tm  goût paraissant agréable (non  amer)  lxrn”  s.l.
-A partir  du xvse  s.. adoucir a développé de nom-
breuses acceptions techniques, dans les beaux-arts
lpeinture,  1622; musique, 1627.1704l,  l’industrie
(16901.  la médecine (1698)  et l’architecture (1845).
-En sont dérivés le participe présent ADOUCIS-
SANT, ANTE adj. et n.  m., ainsi que les noms d’ac-
tion ADOUCISSEMENT ri.  m. tdéb. X? s., d’abord
ao  figbrél  et ADOUCISSAGE n. m. (1723l,  ce der-
mer réservé à I’opération  technique consistant à
SdOUCir.  -ADOUCISSEUR n.  m.,  attesté début
me s. au sens figuré ancien d’-amsdoueur-,  a été
repris en technique (18381  pour désigner l’ouvrier
chargé d ’adoucir .  -Le  préfixé,  R A D O U C I R v .  tr .
(v.  11751. est surtout employé dans le domaine mo-
ral et en parlant du temps b-ose  s.l,  fréquemment à
la forme pronominale. Ce verbe a pour dérivé
RADOUCISSEMENT n.  m.  (16571, qui a cessé de
s’employer moralement pour un caractère et est
réservé au temps.
On parle aussi de REDOUX n.  m. (également ro-
dowc),  déverbal régional (Alpes, Jura)  répandu au
xxe  S. (1930)  pour =sdoucissement  rapide de la tem-
pérature (entraînant dégel et fonte de la neigelx.
0  voir wuwu.  D~~~UNE. DULCIFIER.

DOUZE adj.  et n. mv.,  d’abord duze  (1080l,  est
issu du latin populaire “dockci,  contraction du latin
classique daodecim  -douze>,  formé de duo t+ deux1
et de decem  l-dix)  à l’exemple du grec dôdeka
C- dodéca-1.
+Le mot, adjectif numéral cardinal, est aussi em-
ployé comme ordinal (16901.
k ll entre dans IN-DOUZE (1666,  Foretière  in Bloch
et Wartborgl  adv. mv.,  terme technique pour un
livre dont les feuilles sont pliées en douze feuillets.
- ll a produit DOUZIÈME adv. et a.,  d’abord dud-
zim  @in  x’s.).  qui a lui-même entra~mé  DOUZIÈ-
MEMENT ad”.  (16901,  a ins i  que les  noms DOU-
ZAINE ll.  f .  (h xf?  ~3.1,  DEMI-DOUZAINE n. f .
(14561.  et DOUZAIN n.  m.  11480,  dozainl,  spécialisé

pour -poème  de douze vers=. ~Douzaine  et clemi-
douzaine, entrés dans le vocabulaire commercial
pour compter certains objets km&,  huîtres...) ache-
tés ou consommés par 12 ou par 6, donnent lieu à
des expressions Itreize  à la douzainel.  Douzaine a
des emplois extensifs (-quantité moyenne proche
de 12~1,  en concurrence avec dizaine.

DOYEN, ENNE  n.  est issu par évolution pho-
nétique en deien  11174-11761  pois doiin  (1349)  et
cloyen (15761  du bas latin decanus  n., dérivé de de
cem l&+  dix1  pour désigner le sous-officier commun-
dam dix soldats. En latin chrétien, le mot a désigné
le *disemer*,  chargé de dix personnes dans on mo-
nastère; en latin médiéval, il s’est appliqué ab
maître d’on groupe d’artisans domaniaux (1047.
10531, perdant l’idée étymologique de dix*,  puis à
la personne dirigeant une  gilde (1080)  et, l’accent
passant à la notion de wrpérieor par l’anciennet&,
au plus ancien des évêques (12611.
+Le mot est d’abord un titre de dignité ecclésias
tique Ion a dit aussi décon*,  dizenierl.  Au moyen
âge, doyen a désigné, comme le latin decanas,  le
chef élu d’un corps de métiers (1349l,  puis s’est spé-
cialisé dans le domaine de l’université à propos de
celui qui administre et dirige une faculté (1636,
doien  des langues en une Université). -C’est  au
xw?s.  qu’il a développé les acceptions dans les-
quelles l’accent porte sur la supériorité en ancien-
neté et en âge, désignant par exemple le membre
le plus ancien d’un corps par ordre de réception
(16801,  le membre le plus âgé 11636l,  d’abord dans
l’administration (où l’on précise parfois doyen
d@e  pour éviter l’ambiguïtél,  puis en général atr
sein  d’une  communauté (av. 16601. ll s’est quelque-
fois employé par métaphore, dans le style littéraire,
en parlant d’une chose vieille et vénérable lnotam
ment on  arbre).
w  Le mot  a produit DOYENNÉ n.  m. (1277).  terme
de l’administration ecclésiastique, qui est entré
dans l’expression poire du doyenné (16401  -variété
de poire très fondante-,  et DOYENNETÉ ri.  f. (1839)
=qualité  de doyen d’âgem, terme rare.

DRACHME n. f. est emprunté sous la forme
dragme  (1245)  au latin drachma,  lui-même em-
prunté au grec dmkhmê  qui désigne une  -unité  de
poids d’environ 3.5 gn  et par extension me mon-
naie. Le mot se rattache directement à la famille de
drassesthai =saisir  dans la main, empoigner+.  issu
d’on  thème “derk-  ou “dergh-,  sans étymologie
claire (on a cependant rapproché l’arménien @-ah
*fagot=  et le moyen irlandais dremm  <troupe>,  mais
les rapports sémantiques sont très hypothétiquesl.
Drakhmê  existe encore en grec moderne où il est
on  terme didactique.
4  Le mot français a été introduit pour désigner une
unité de poids; depuis 1435, il sert également à dé-
signer l’unité monétaire grecque.

DRACONIEN, IENNE xlj.,  relevé en 1796
dans Le Néologiste  fronçais, est dérivé avec le sof-
6xe  -ien,  du nom propre Dracon, grec Drakôn, lé-
gislateur-d’Athènes (6rr  vse  s. av. J.-Cl,  célèbre pour
la sévérité du code pénal qu’il institua dans cette
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de s@Uum =figurines,  =empreinte  d’un cachet>.  est
de la famille de s@uun  =marquen.  -sceaw, ‘image
peinte>  (-seing.  signe). On connaît, chez les Ro-
mains comme chez les Arabes, l’usage qui consis-
tait à orner un  tissu de ~sigilla~.  Le sens du bas latin
sjgiktus  a évolué vers celui de =tissu  au fond de
couleur bleue*  lorsque le mot est passé dans le
monde arabe oriental. Dans l’Occident arabe, puis
chrétien, on a désigné ensuite par écarlate une
étoffe riche de n’importe quelle couleur (sens  at-
testé en 1168 chez Chrétien de Troyes) puis, du fait
de l’utilisation de la teinture à base de cochenille,
produite notamment à Almeria, en Espagne, au
mes..  le mot a désigné tout tissu rouge, d’où le sens
actuel.
+Écarlate n. f.  désigne en français une couleur d’un
rouge vif (1172-l 174).  L’emploi plus étymologique
au sens d’eétoffe  d’un rouge vif*  est attesté en 1636.
oÉcarlate  adj.  qualifiant ce qui est de cette cou-
leur apparaît au xx& s. (rouge  écarlate, 1770; pois
velours, tleurs  écarlates); l’adjectif constitue ensuite
un  intensif pour rouge, signifiant notamment
<rouge  (de  honte, de confusion)*. Il s’emploie par-
fois aussi comme intensif de rouge, pour qualifier
une idéologie révolutionnaire (1862.  Hugo, des opi-
nions  écarlates).

ÉCARQUILLER V.  tr. représente une altéra-
tion, par assimilation consonantique, de équati-
la-  : on trouve encore ecartiller,  en 1594, dans la Sa-
tyre  Méntppée.  Ce verbe  est dérivé de quart
b quart1  comme écarter, écarteler.
*Écarquiller (1530, escarquille.2)  s’emploie couram-
ment aujourd’hui dans écarquiller les yeux, -les  ou-
vrir démesurément~;  au sens général (15941
d’&tier-  fécarquilkr  les  jambes,  les  doigtsl,  il est
sorti d’usage.
.Le  dérivé ÉCARQUILLEMENT n.m.  est attesté
en 1572 fescarquillement).

ÉCARTELER  V.  tr. représente une altération
Cv.  1165) de l’ancien français esquarterer  *fendre
par quartiers~  (11751,  écrit auparavant enguatierer
(11301,  dérivé de quartier (+  écarter, quartier).
(Le  verbe signifie  proprement “partager en
quatrem,  d’où le premier sens de -mettre  en piècesm
(v.  1165)  et l’emploi en héraldique (v.  1280) au sens
de ‘partager  l’écu en quatre quartiers*.  0 Le verbe
est attesté en 1422 en parlant d’un condamné, au
sens de -déchirer en quatrem  en faisant tirer les
membres par quatre chevaux. *Par figure, écarte-
ler s’emploie surtout  au passif et au participe passé
pour -tirail ler,  partagers  (attesté 1883).
~ÉCARTÈLEMENT n.  m.  s ’emploie comme le
verbe au propre (1565) et au figuré (1866, Amiel).
-ÉCARTELURE~.  f,  àl'originedivisiondeqqch.
par quartier  (1352).  s’est spécialisé en héraldique
(1690).

0 ÉCARTER v.  représente probablement un
emprunt Vin XIII’  s., escorter)  à un latin ~exquartare
-partager en quatre,,  composé de ex-  à valeur in-
tensive et du latii classique quartus -quatrièmes

1+  quatre), comme l’italien squartare. Cependant.
selon P. Guiraud.  le veràe pourrait être un em-
prunt à un galle-roman  “excoartare  *desserrer, dé-
s*, dérivé du latin classique coartcwe  *serrer.
presser, réunir-~.  composé à partir de artare  -ser-
rern.
4 Écarter a le sens général de -sépareIr,  le verbe
étant mtroduit  (XIII”~.)  avec le sens concret de
-s’éloigner (de qqn)n;  il signi6e ensuite (v.  1450  au
pronominal, 1604 comme verbe transitif) -éloigner
(qqn, qqch.)  d’un lieu*.  Au xwe  s., il s’emploie (1573)
pour *mettre  (plusieurs choses) à une certaine dis-
tance les unes des autres*;  au figuré il Sign%e  -dé-
tourner (qqn) de la bonne voie=  (apr.  1550)  et sëcar-
ter (15851  ase  détourner d’une direction, d’un sujet,
faire des digressions>, d’où s’écarter de la raison
(1647).  oÉcarterse  dit ensuite au figuré (1672) pour
=éloigner  (de qqn)*,  par exemple un danger. et
=mettre  de côté (une  chose abstraite)= (1690).  0 Au
Canada, par extension du sens -mettre  à l ’écart=. le
verbe signifie aussi *égarer*.
w  Le déverbal 0 ÉCART n. m. se trouve, comme le
verbe, dans des contextes concrets et abstraits. At-
testé (v.  1200) au sens disparu d’sentsille,  incision*,
le nom se dit (12741  de la distance qui sépare des
choses; par métonymie, écart s’emploie pour <lieu
écart& (1247).  régionalement  ou dans la langue ad-
ministrative (6. hameau, lieu-dit).  La locution à
l’écwt(145Ol  #dans  un lieu écart&, & une certaine
distancez  (d’un groupe) s’emploie aussi au 6guré
dans tenir qqn à I’kart  *ne  pas le tenir au c?urant=,
comme la locution prépositive à J’écart de. Ecart  se
dit de l’action de s’écarter d’une position et au
XVII~~.  (16551,  au figuré, de l’action de s’écarter
d’une règle morale, intellectuelle, etc., d’où spécia-
lement le sens de digressions,  aujourd’hui vieilli
(1688,  IvF+de  Sévigné).  ~Dans  un contexte
concret, écart est utilisé dans le vocabulaire de la
danse (grand  écart. 1680); on dit aussi en gymns-
tique sortir  à l’écart. Le mot désigne aussi (1903)  le
mouvement par lequel on évite le taureau dans
une corrida (on emploie aussi écarter en ce sens),
d'où ÉCARTE~R  n.m.  =homme qui provoque  le
taureau et l’évite en faisant un écart*  (1864).  -Ecart
s’emploie au figuré (1841)  pour désigner la biffé-
rente entre deux grandeurs, deux valeurs. Ecar-
teur, n. m., désigne également (1877)  un instrument
de chirurgie (servant à écarter les lèvres d’une
plaie, etc.). -ÉCARTEMENT  n. m., attesté isolé-
ment en 1284, puis en 1491, signifie *action  d’écar-
ter- et (15571  ‘espace  qui sépares.

0 ÉCARTER V. tr. est in dérivé (av. 16111,  à
l’aide du préfixe  é- à valeur privative (latin ex.),  de
carte*,  peut-être sous lïnfIuence de l’italien star-
tare kvf  s.,  de carta *carte  à jouer=).  Non analysé, il
a été rapidement compris comme un emploi spé-
cialisé de 0 écarter.
+Écarter signifie  =rejeter  de son jeu (une  ou plu-
sieurs cartes, remplacées à la donne suivante)*.
cEn dérivent le nom d’action 0 ÉCART n. m.
(av. 16111,  par métonymie =cartes  écartées du jeu=
(1606).  et ÉCART~  n. m. nom d’un jeu de cartes
(1611).



DE LA LANGUE FRANÇAISE DRAME

dérivés prolongent les sens analogiques du mot.
-DRAGONNEAU  mm.  (déb.xs”sJ  est un ancien
diminutif spécialisé en médecine et en médecine
vétérhmire,  ainsi que la variante moderne DRA-
GONNET n.m.  (1808).  terme d’ichtyologie. -Les
autres dérivés se rapportent à dragon ‘soldat de
Cm&erieb:  le terme biStOrique  DRAGONNADE
n. f. (1706).  par lequel on désigne les violences exer-
cées par les dragons que l’on envoyait persécuter
les protestants, vient probablement de dragon par
l’intermédiaire de l’expression àla dragonne.  o Ce
type d’action avait entraîné la formation d’un verbe
DRAGONNER v.tr.(1668),  sortid’usage  endehors
de son contexte historique. -Enfin,  dragon a donné
DRAGONNE n. f.  passé de son sens premier de
xbatterie de tambour+  (1771)  au sens actuel de -cor-
don garnissant la poignée d’un sabrez (18091;  ce dé-
rivé avait été antidaté par confusion avec dragonne
<femme  acariâtres, attesté au XVII~  s., par exemple
chez Molière. -Dragon  entre dans la formation
d'm nom d'arbre,  SANG-DRAGON n.m.  (XII”-
xrv” s.)  également dit DRAGONNIER n. m. (xv” s.,
antérieurement -porte-drapeau=, xse  s.).
0  voir  DRAKKAR. ESTRACON.

0 DRAGUE n. f. est emprunté (13061301)  au
moyen anglais drczgge  bu? s.1,  devenu drag en an-
glais, terme désignant un fùet  de pêche et un gros
cordage @in  xv” s.).  Ce mot se rattache à l’ancien
nordique draga  &rer*  (à L’or@ne du verbe anglais
to  draw)  et à son substantif verbal drag,  désignant
un madrier sous la quille d’un bateau et l’isthme où
l’on doit tirer un bateau (l’islandais a drag  : =action
de tirer, de traîner&
+En France, l’emprunt est d’abord relevé en latin
médiéval sous la forme dragge, à propos du filet
servant à la pêche à la traîne, ainsi que dans des
textes anglo-normands (1381-1382). Il se répand en
français sous une forme francisée tdrègw, 13881,
comme terme de pêche et avec le sens qui s’est
maintenu : -machine  pour enlever le sable, la vase
du ht d’un cours d’eau, (1556).  oLe  mot désigne
aussi le câble ou le grappin que l’on promène au
fond de l’eau pour en tirer les objets immergés
(1701, ‘gros cordage utilisé pour chercher une
tm3-e~).
t DRAGUER y.  tr., dénominatif de drague, est
d’abord relevé sous la forme drogger dans un texte
anglo-normand (1425) avec le sens de =Pêcher (des
huîtres) à l’aide d’une drague*. Il semble rare avant
le xv?s.  (1634, -zurer  à l’aide d’une drague, repê-
cher à la drague-l. -Fin  x&s.,  il a commencé à
s’employer au figure, d’abord pour =parcourir  un
lieu à la recherche d’un butin>  (1885,  LaIorgue).  Le
sens courant de *déambuler à la recherche d’une
aventure faciles est récent (v.  1950).  -Tous  les déri-
vés du verbe ont suivi son évolution: DRA-
GUEUR. EUSE adj.  et n. quahhe (1529)  et désigne
par ellipse du nom (1664)  un  navire de pêche muni
d’une drague, un navire qui drague un fond (1829)
et aussi l’ouvrier qui  accomplit le même travail
(1800).  Après un emploi métaphorique lié à droguer
serrer  à la recherche d’un butin>  Uournal  de Jules
Renard, 1892),  il est employé au sens figure familier
d’shomme  ou femme qui cherche l’aventure* vers

1961 ~dragueu  prOfeSSiOme1~.  -Le féminin DRA-
GUEUSE désigne spécialement une machine
complexe servant à draguer un fond (av. 1948).  -Le
nom d’action DRAGAGE n. f. correspond d’abord
au sens technique du verbe (1765)  puis également à
son sens tïguré d’usage familier (1968).  -11 faut y
ajouter le déverbal 0 DRAGUE n. f.. qui n’est at-
testé qu’au sens métaphorique récent de -r-e
cherche d’aventures érotiquesn  (1961,  comme dra-
gwur~.

DRAIN n. m.  est emprunté (1849)  à l’anglais
droti  (1552).  tiré de to  drain =sssécher+,  verbe issu,
de même que dry #sec>,  d’un ancien germanique
“draug-  -sec>.  Le mot anglais désigne un conduit
souterrain destiné à faire écouler l’eau des sols hu-
mides et, dans un tout autre domaine, un tube
percé de trous utilisé en chirurgie pour favoriser
un écoulement (1834).
+  Le mot est passé en h-ançais avec le premier sens
de éconduits  (1849)  et avec le second en chirurgie
(1859?,  sans référence). Sa prononciation a été aus
sitôt francisée.
t La dénasalisation de l’anglais réapparaît dans le
dérivé DRAINER v.tr.  (18481  employé en a@--
culture et en chirurgie (18551  et, par suite, au sens
figuré de =faire  atnuer en attirant à sois ( 1865). -Le
verbe. plus courant que drain, surtout au figuré
(drainer des capitaux, etc.) a produit les dérivés
DRAINAGE n. m. (18481.  qui correspond aux trois
sens du verbe, DRAINEUR,EUSE  adj.  et n.m.
(1850)  et DRAINEUSE n. f. (1861)  qui désigne exclu-
sivement l’appareil de drainage du sol.

DRAKKAR n. m. est emprunté (1840)  au sué-
dois dr&ar,  pluriel de drahe -dragonn  et, parméto-
nymie, <navire  (dont la proue était ornée d’un dra-
gonID.  Le mot remonte à l’ancien nordique dreki,
probablement d’origine latino-grecque (G+ dragonl.
Le f?ançais a fait du pluriel suédois le singulier
h-ançais  (pluriel drakkars). la forme drake,  attestée
en 1870, ne s’étant pas imposée.
+Le  mot désigne, en histoire, un navire utilisé par
les Vikings au moyen âge.

DRAME n. m.  est la francisation (1657,  d’Aubi-
gnac)  du bas latin drama  +vction  théâtrale*, em-
prunté au grec dramo,  -oros  =actionn  (souvent char-
gée de conséqueges),  spécialisé au théâtre où il
désigne l’action scénique, la pièce, et plus parti-
culièrement la tragédie. Par extension, drana se
disait d’un coup de théâtre, d’un événement tra-
gique. C’est le nom d’action correspondant à dran
*faire. a*  t+ drastiquel,  souvent avec la spécihca-
tion de la responsabilité prise plutôt que celle de la
réalisation d’un acte; il est également employé
pour parler de l’accomplissement de rites. On le
rapproche hypothétiquement de formes baltiques
(lituanien darou,  àaryti *faires,  lette darîtl,  sans
parvenir à établir une famille indoeuropéenne.
+Le  mot, relevé dans un traité de l’abbé d’Aubi-
gnac, Pratique  du théâtre, comme tiancisation  du
mot grec, est absent des dictionnaires du xwte  s. ; il
est appliqué, de manière isolée, à une pièce de
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n. m.  (1517, eschafau&i@),  autre dérivé du verbe
qui est devenu rare  au sens d’-action de dresser
des échafauds=, se dit couramment de la construc-
tion elle-même. oLe  sens figuré assemblage  de
tits,  d’argumentsn  semble apparaître au milieu du
xv19  s. longtemps après le sens correspondant du
verbe, et le sens analogique d’+unas*  avant 1791.

ÉCHALAS n.m.inv.,  attesté en 1215 SOUS la
forme eschalaz, représente une altération, très
probablement d’après échelle, de l’ancien fi-ançais
escharat  (1158.  hescarazl  issu d’une forme “charas
attestée par le dérivé charasson  -échalas~  dans les
dialectes du Centre. “Charos  est lui-même issu du
latii populaire “caracium,  altération du bas latin
carratium Gchalas~~.  transposltlon du grec kharcxx
-pIeu.  échalas-, de kharassein =entailler~.  @gui-
sers, mot d’origine incertaine (v.  300, charaxl.  Echa-
las a supplanté le terme plus ancien et répandu
dans les parlers gaJlo-romans qui était paisseau, du
latii populaire “paxellw,  altération du latin clas-
sique  paxiUu.9.
4 Le mot désigne d’abord un pleu en bois qui, en-
foncé dans le sol, sert à soutenir une plante, un  at-
buste ou un  cep de vigne. Par comparaison, il est
ensuite employé au figuré pour désigner une per-
sonne grande et maigre (1690).
.Le dérivé ÉCHALASSER  v,tr.(1396,eschalacier)
signifie en agriculture =gar~ird’échalas~,d’oùles
termes de viticulture É CHALASSEMENT  mm.
(1552louÉ~~~~~~S~G~n.m.(18451,  quitendàle
remplacer.

ÉCHALIER  n. m. est issu CV. 1180, eschalierl  du
bas latin scalarium, dérivé de l’adjectif sca&is
sd’escalien  et est un  doublet de escalier*.
+  Échdier,  qui a eu le sens d’céchellem  Iv. 11801,  dé-
signe (1530, eschallierl  une échelle rudimentaire
pour franchir une haie; par analogie de forme, le
mot se dit ensuite (v.  1534)  d’une clôture faite de
branches entrelacées ou d’une clôture mobile fer-
mant un champ. Le mot est surtout utilisé dans les
régions, comme le Centre. où les limites des pro-
priétés sont marquées par des haies.

ÉCHALOTE n. f.  est issu (eschalote, V. 1500)  par
substitution de s&ixe  de l’ancien français écha-
Zogne  llïn me  s.)  qui a plusieur;  variantes : eschc-
loines  (v.  11401, escaluigne (XIII”  s.),  escalone  ou es-
chdogm.  L’ancien fmnçais représente une
altération du latin classique ascalonia  fcaepa) =Coi-
gnon) d’A.scalon~  (nom  d’une ville de Palestine), ab-
solument, ascalonia,  d’où le latin médiéval scalon-
gis ti  xlne s.l.  La graphie du nom de cette plante
potagère a varié; au x19  s.,  on a écrit le mot avec un
ou deux t; l’usage moderne est plutôt de ne retenir
qu’un seul t.
.Le dérivé ÉCHALOTÉ.BE  adj.  est attesté une
première fois chez Rabelais (1552)  puis chez Huys-
maris UQ031.

ÉCHANCREFLÉCHANCRURE
-CHANCRE

ÉCHANGER V.  tr. est  dérivé (1160.1174,  es-
changierl  de changer (4  changer-1  par préfwxtion.

+Le  verbe a dès l’origine le sens général de -céder
(qqch.)  moyennant contrepartie>, d’où (avec un  su-
jet au pluriel) -se  faire des communications réci-
proques* ( 1787 : échanger des lettres)  et des expres-
sions comme échangerdes  coups; le verbe s’utilise
spécialement dans plusieurs domaines : échanger
des pièces (aux  échecs), échanger des devises. Au
figuré, il s’emploie (1830, Balzac) avec un
complément désignant des signes, des abstractions
(échanger des sourires, des injures, etc.).
.LedéverbalÉCHANGE  n.m.estattestél1080.es-
cangel au sens &-opération  par laquelle on
échange (des  biens, des personnes considérées
comme des biens)*. spécialement en droit (v.  1283)
à propos de biens ; de là viennent les locutions en
échange (~OC.  adv.),  en échange  de (~OC.  prép.;
déb.xu”s.l  et des emplois spéciaux, aux échecs
(faire  un échange), en économie (17481,  monnaie
dëchange  s’employant aussi au figuré pour
<<moyen  de remplacements o Par analogie, le mot
désigne (1704)  une communication réciproque (de
renseignements, de documents, etc.), d’où au fi-
guré échange de politesses, échange de vues,
échange de coups. 0 Au XY  s. échange se spécia-
lise en physiologie (1865)  au sens de =Passage  dans
les deux sens et circulation de substances entre la
cellule et le milieu extérieur- Uchanges  respira-
toiresl.  o Au XY s., par extension du premier sens,
les échanges désigne les relations entre Etats se
traduisant par des prestations réciproques dans un
domaine déterminé (échanges culturels, artis-
tiques). En sport, le mot signifie (1937)  =fait  d’échan-
ger des coups, des balles=.  -Le dérivé ÉCHAN-
GISTE  n. et adj.  (1776)  désigne en droit et en
économie la personne qui  est partie dans un
échange, nommée aussi COÉCHANGISTE n. (de
CO-I  ou  copenutant,  n.m. (1552;  de permutant).
oLe  mot (apr.  1960)  se dit aussi de couples qui
échangent chacun un partenaire amoureux, d’où
É C H A N G I S M E  n.m. (apr.19601. oLa looadv.
ENCONTRE-ÉCHANGE (1461, en contre es-
change; 1557, en conhëchange)  est d’emploi litté-
raire.  -LIBRE-ÉCHANGE IT.m.  & été COmpOSé
Cv.  1840)  avec libre, d’après l’anglais free-tradx
(16061,  de fiee =libre=  et trade  %Commerces.  qui  a
pris vers 1823 sa valeur économique précise; l’an-
glais employait auparavant freedom  of trade (1776,
Adam Smith) =liberté  du commerce=, et les écono-
mistes français du xwnes.  le libre cours des
échanges (1784, Necker); free-ha&  fut parfois Uti-
lisé en français (1845);  l ibre-échange, terme
d’économie, désigne le système dans lequel les
échanges commerciaux sont libres. 0  De là les dé-
rivés LIBRE-ÉCHANGISME Bm. (mil.wc”S.1  et
L I B R E - É C H A N G I S T E  n.m.etadj.(18451.
Un autre dérivé du verbe, ÉCHANGEABLE adj.,
est attesté à la 6n  du xwes.,  son contraire IN&
CHANGEABLE adj.aUtiS.tl8451.
ÉCHANGEUR. EUSE  n. apparaît d’abord (1292. es-
changeor  comme terme de droit au sens de -celui
qui  a tit un échanges, disparu au bénéfice d’échan-
giste.  Au masculin le mot s’emploie (1862)  pour dé-
signer un  appareil destiné à réchauffer  (ou  à refroi-
dir) un  fluide, au moyen d’un  autre fluide circulant
à une température différente (échangeur de cha-



DE LA LANGUE FRANÇAISE 1137 DRESSER

PELET n. m. Cv.  1120).  Celui-ci s’est aligné sur le
sens moderne de drapeau, désignant un  petit dra-
peau (1611, repris 18321;  il a disparu saufarchaïsme
(Montherlantl au sens technique (v.  19601 de *partie
d’un revêtement de sol repliée et &Se au soubas-
sement>. -Céline emploie (19321  un adjectif iro-
niqueDFlAPEAUTIQUE.
PORTE-DRAPEAU n. m.  (15781  désigne celui qui
est chargé de porter le drapeau d’un régiment (cf.
porte-enseigne, à enseigne et porte-étendard à éten-
dard). Il s’applique au figuré (att.  XIY  s.: 1866 dans
Zola1  à la personne qui est reconnue comme chef
d’un mouvement.
DRAPERIE n. f., après avoir désigné un  tissu ou un
vêtement de drap (jusqu’au Xvp s.1,  se réfère à un
vêtement ample formant de grands plis dans le do-
maine de la peinture (16221  et de la sculpture, et en-
tïn  dans l’usage courant (16771.  +Le dénominatif
DRAPER Y. tr. (12251  a perdu la valeur de sfabri-
quer le drapn  au début du XVII~  s.,  et a alors signi6é
ehabiller de vêtements amples formant des plis
harmonieux* (16221  en art, puis dans l’usage cou-
rant. Au XIX~  s.,  se draper s’emploie pour *se  mettre
en valeur d’une façon théâtralen (1838. Hugo).  -Le
participe  passé DRAPÉ. ÉE est  adjectivé (14641
avec un  sens technique: -préparé  comme un
draps; il signifie plus couramment =garni  d’un
drap  (au  propre et au figuré). Substantivé (19011,
un drapé désigne l’ensemble des plis formés par
l’étoffe d’un vêtement. -Le nom d’action corres-
pondant au verbe est, soit DRAPEMENT mm.
(18761, soit DRAPAGE n. m. (18901.
0 voir SPARADaAP.

DRASTIQUE adj.  est un  emprunt médical as-
sez tardif(l7411  au grec drasttkos  actif,  énergiques,
spécialisé en médecine, dérivé du participe passé
drastOs  de dran  Efairen,  -agir* (+ drame).
(Introduit en médecine au sens de =qul  purge
énergiquement>. drastique a pris, sous l’influence
de l’anglais drastic (18081,  lui-même emprunté au
grec, le sens figuré familier de =draconien.  éner-
giquem  (18751,  bien que la première attestation frsn
çaise  en ce sens soit donnée comme un  germa-
nisme.
&Le  dérivé DRASTIQUEMENT adv.  (v.19501  est
calqué SUT  l’anglais.

DRAVIDIEN, IENNE a@.  (18651  est  em-
prunté à l’anglais dravidian  (18561,  lui-même tiré
du nom sanskrit  Dravidah désignant les provinces
du sud de l’Inde. La forme dmvidique  (18561  peut
avoir été formée indépendamment.
+Le  mot a remplacé malabare  pour qualifier ce qui
est relatif aux populations du sud de l’Inde, et no-
tamment leurs langues non indoeuropéennes  (ta-
moul,  télugu,  malayalam,  etc.).

@ DRÈCHE n.f.,  attesté en 1250 mais au moins
aussi ancien que le dérivé drascker  (1160-11741,  est
d’origine obscure. On le suppose issu d’un type
“drasca,  probablement d’origine celtique comme
plusieurs mots du vocabulaire de la brasserie
(6. cervoise, brail, en s’appuyant sur les formes la-

tines  médiévales draxa,  drachia  (12761. dmscum
(11941.  P. Guiraud l’apparente à roche,  raiche,  mot
issu du latin populaire Orasicare  qui désigne toutes
sortes de détritus que l’on xraclem:  boue. lie, re-
but, etc. La forme primitive du mot, drashe (mais on
a aussi draque, 1410, drache,  16001,  serait alors un
doublet de rasche et représenterait une forme “de-
rasicare,  du latin classique deradere -enlever  en ra-
clant> (+raserl.  La forme actuelle drèche (avec
accent  grave) serait attestée en 1478 selon Bloch et
Wartburg (1688, in T.  L. F.1.  On trouve aussi àrêche.
+  Ce terme technique de brasserie désigne le ré-
sidu d’orge cuite après la cuisson de la bière. On l’a
étendu aux résidus des distillations des pommes,
des grains.

DRELIN inter-j.  et n.m.,  attesté depuis 1673
(Molière), antérieurement sous la forme dre lin din
din (1630, en parlant d’un luth) est d’origine onoma-
topéique, imitant un bruit métallique répété,
comme celui d’une sonnette (6. drlo drlo,  16051.
+  Depuis le xxe  s., drelin est fortement concurrencé
par dring (redoublé en dring, dring)  ou par ses va-
riantes drin, drinn.
.Le  mot a inspiré plusieurs dérivés rares, tel le
Ve&&?  DRELINER v.  intr. (1879, Huysmans,  altéré
en cferliner).

Q DRESSER v.  tr., d’abord drecer  (v.  10501  et
drecier, est issu d’un latin populaire “directiare,  dé-
rivé de directus  (k+  direct, droit) auquel remontent
également l’italien dfiJrizare  et l’espagnol ar-
chaïque derezar *achemine-.
+Le  sens physique de <tenir,  maintenir droit ou
rendre droitn  est réalisé dès les premières attesta-
tions avec l’idée de verticalité, à la fois en emploi
transitif et (10801  au pronominal. L’expression
usuelle dresser h-de  revêt, dès le XI?~.,
lorsqu’elle est appliquée à une personne, la valeur
figurée de -prêter attentions (11791.  par allusion à
l’attitude de l’animal aux aguets. Le sens parti-
culier de =relever*, usuel jusqu’au XVII~  s. (d’où  aussi
=ramasser la terre=),  est sorti d’usage, partielle-
ment relayé par redresser k-dessous). -La  vertica-
lité exprimant quelquefois l’agressivité physique et
l’opposition morale, le mot a reçu dès l’ancien fram
çais le sens figuré &-opposer=,  également au pro-
nominal  (1172-l 1741 dans se dresser contre +‘oppo-
ser-.  Jusqu’au ~VI?S.,  le sens physique de -tenir
droit=  est compatible avec la notion d’horizontalité,
en particulier dans le contexte d’un déplacement
dans l’espace : dresser couvrait un  champ d’em-
plois qui est aujourd’hui celui de diriger, se diriger
et on trouve encore dresser ses pas chez LaFon-
taine. Cette valeur d’horizontalité s’est maintenue
dans des emplois techniques apparus dès le xue  s.
(11691,  par exemple en repassage, menuiserie, hor-
ticulture où dresser est voisin d’-aplanir,  rendre
plat*. -L’accent étant mis, par extension, sur l’idée
de -préparer,  disposer comme il convient en vue
d’un certain usage=  (v.  12001,  le verbe a acquis les
valeurs de =disposer,  arranger*. le disputant
jusqu’au XVII~  s. à certains emplois de disposer, pré-
parer. La langue moderne n’en a gardé que dresser
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Icf.évadéll:  échappé,  mm.,  désigne un pas de
danse.
&HAPPÉE  n.f.  (1490,  eschappee;  1475 dans un
texte de Suisse romandel a disparu de l’usage au
sens d’=action  de s’échapper= et au figuré pour
&art  de conduites tfln  xv” s.l.  Le mot a pris le sens
figuré (1666.1667)  de -bref moment, intervahe~,
d’emploi littéraire. Concrètement, il désigne un es-
pace qui laisse voir qqch., (1629, échappée de  vue),
d’où échappée de lumière, en peinture, et un espace
ménagé pour un passage (1704l,  en architecture,
dans échappée d’un escalier. En sport et couram
ment 11865l,  c’est le nom dune action menée par
un ou plusieurs coureurs qui lâchent le peloton.
ÉCHAPPADE n. f.,  terme de gravure (1755l,  a été
repris en emploi littéraire 11856,  Goncourtl pour
wztion de s’échapper, évasion*.
Le verbe préfixé RÉCHAPPER, atteSté  Sous les
formes du Nord rescaper  @in xn”s.1,  reschapper
Cv.  1200), a pris sa graphie moderne au xvse  siècle.
Le verbe bntr.l  signiiïe =échapper à un péril pres-
sant=. Au sens transitif (depuis le ~111~  s.l  de stirer
(qqn)  d’un danger,  il est sorti d’usage, et a été rem-
placé par rescoper (ci-dessous). -RESCAPÉ, ÉE
adj. et n. vient de la forme picarde rescaper  (res-
chappez  attesté en 1586, ayant vieilli); le mot S'est
répandu à partir de 1906 : les journalistes l’avaient
entendu sur les lieux de la catastrophe minière de
Courtières (Hainaut) et employé dans leurs
comptes rendus pour la presse parisienne, d’où il
est passé en français général. Son origine dialec-
tale n’est plus ressentie. L’adjectif, qui  signifie =qui
a échappé à un accident, à un sinistren,  a été sub-
stantivé (1913).  -RESCAPER  v. tr.  (1933)  =Sauver
d’un dsngep  est moins usité.

ÉCHARDE n. f. apparaît SOUS la forme escher&
Iv.  1165)  qui, propre à l’ouest de la France, s’est
maintenue jusqu’au Xnp s.; dès le xsP  s.,  on a aussi
des formes en a- (v.  1223, eschar&;  1366, es-
chardrel. Le mot est issu du francique “skar<la
-éclat* (de  bois). attesté par l’allemand Scharte
<brèches,  -entailIe*,  peut-être avec un croisement
(P.  Guiraudl a v e c  u n  galle-roman “excarpitare
(6. ancien français escart  -brèche>. escarder  =ébré-
cher-l.
+  D’abord attesté avec le sens d-écaille  (de  poisson,
de serpent)=.  aussi sous la forme isolée esjwds
(av. 1105).  le mot apparaît au XII~  s. dans son sens
moderne de #petit  fragment (bois, épine, etc.)  qui
entre accidentellement dans la peau=,  mats n’est
pas réattesté dans cette acception avant 1530.

ÉCHARPE n. f..  attesté au XP S. CV.  1135, es-
charpel, surtout au xn’-xn+s.  sous la forme es-
ckerpe  (1283).  est rattaché au iiancique  “skima,
‘skirpja  spanier de joncs,  lui-même issu du latin
scirpus  ajonc-,  le latin médiéval ayant scrippa  +a-
coche de pèlerlm  (754-755);  dès le latin classique,
on a sckpea  -paniep.  dérivé de sckpus,  mot sans
origine connue. P. Guiraud rapproche écharpe
-boume>  du mot escarcelle et propose pour écharpe
-bande  de tissun  (obtenue en déchirant un morceau
d’étoffe) l’étymon latin ‘excarpere  émettre en mor-
ceaux,, les deux emplois ayant pu se croiser:

‘bande d’étoffe pour porter une boursem,  *bourse
portée en écharpe= (+  0  écharper).
+Écharpe a désigné comme en latin médiéval une
sacoche de pèlerin tv.  1135):  on relève ensuite en
écharpe 11283, en escheme, puis y.  1330 en escharpel
sen bandoulières.  parce que la sacoche était ainsi
portée; l’expression s’est employée au lïguré  avec
la valeur de <de  travemm  dans avoir l’esprit en
écharpe &re  un peu fous  (xvse  s.l.  0  De là, écharpe
s’est dit (1306,  esckerpel d’une large bande d’étoffe
que les chevaliers portaient obliquement dune
épaule à la hanche opposée; elle servait, par la
couleur, à marquer l’appartenance à une armée, à
un parti, etc., d’où la locution ancienne changer
dëchmpe  -changer  de partis. La coutume d’accor-
der une valeur symbolique à cet ornement survit
dans l’emploi de l’écharpe comme insigne, par
exemple, des députés, des maires. 0 Elle était
aussi, sans valeur symbolique, utilisée pour étan
cher le sang d’une blessure : au xx?  s., écharpe est
employé comme terme de médecine (1549l,  au sens
de -bandage servant à soutenir l’avant-bras=, d’où
la locution en écharpe; mais la locution tenir ses
bras en écharpe &re  paresseux>  (xv? s.l  ne s’em-
ploie plus. La métaphore romantique du CO?UT  en
écharpe (Chateaubriand) est un emploi littéraire.
o Par analogie de forme, le mot désigne (1567)  un
cordage pour monter des matériaux. 0  Le sens au-
jourd’hui coursnt  de -bande  de tissu portée autour
du cou*  (1666)  engendre celui de =Pièce  de tissu de
forme quelconque portée de la même msnière~
(cf.  foulard). La locution adverbiale en écharpe,  an
cienne  au sens de <en  bandoulières,  s’emploie
(1690)  au sens d-obliquement, de côtés;  de là
l’usage du mot en menuiserie (1755)  pour <pièce  de
bois placée diagonalement  (pour consolidez%+,  en
ameublement (1864)  et l’expression prendre en
écharpe .

t Le dérivé 0 ECHARPER  v. tr. bw’s., esckarper,
attestation isolée) est rare au sens de -ceindre une
écharpe*:  escharpé (15161  a  auss i  signifié -ceint
d’une écharpen, sens inusité, repris au xc? siècle.
Terme technique, le verbe signiiïe eentourer  (un
fardeau) dune pièce en diagonale, dite écharpes
(1676, Félibienl.

~ É C H A R P E R  +ÉCHARPE

0 ÉCHARPER Y. tr. représente (1669)  une va-
riante du verbe esckarpir (xwe  s.),  dérivé par pi-é-
fixation en é-, es- à valeur intensive de l’ancien
fmnçais  ckarpir =déchlmr- (v.  1 2 6 5 ,  Rutebeti;
-charpie. On trouve aussi décharpir sdéchiqueter
(des personnes)>,  (v.  1290)  puis (xv?  s.l  ~déchirer  (un
tissu)=.
+Écharper s’emploie d’abord au sens de -blesser
avec un instrument tranchants. Par extension, le
verbe signifie (av.  1755)  -mettre  en pièces, massa-
crep (6. mettre en charpie1  et, plus tard (1864l,  pour
&iller maladroitement~.  I l  s ’emploie comme
terme technique pour diviser les brins d’tun  tex-
tile)> (1765).
cLedérivéÉCHARPAGE  n.m.tattesté  en 1870lest
un terme technique. -ÉCHARP~~ER  v. tr., fan+
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chirer=,  ou encore à l’ancien verbe drilkr  ~courir  çà
et làn.  emprunté au moyen néerlandais drillen.
P. Guiraud évoque une forme hypothétique “detil-
ler, de rille, issu du latin regula  (-  règle) : le drille se-
rait alors un =dérégl&,  vagabond et pillard; mais la
thèse est plus ingénieuse que vraisemblable.
+Le  mot désigne à l’origine un  soldat vagabond,
sens qu’il a jusqu’au xvule  s. (av. 1755, Sain-Simon).
Il est passé dans l’usage familier avec le sens de
-joyeux compagnon, bon vivant=, courant dans l’ex-
pression joyeux drille, précédée par bon drille
(1680).  Il comporte quelquefois en langue classique
la nuance plus ou moins péjorative de &bertin,  dé-
bauchés ~MI vies drille).  Seul joyeux  drille,  quasi
synonyme de joyeux  luron, est encore vivant.

DRINK n.  m. est l’emprunt (1874)  de l’anglais
drinh *boisson>  (v.  9501,  spécialement -boisson al-
cooliséep (10421,  dérivé de todrink  =boiren.  lequel
remonte à la même racine germanique que le
néerlandais drinken et l’allemand hitien  (+ trin-
querl.  L’ancien français avait déjà le mot drinc
=boissonB  (xrr”-xv~~  s.),  repris à l’anglais puis réem-
pnmté  au néerlandais, ainsi que le verbe dringuer,
mais ces deux mots n’ont pas survécu au XT.?  s. ;
drink constitue un emprunt nouveau.
+  Le mot a été emprunté au sens de sboisson  alcoo-
lisée- dans un  contexte anglais (1874  et 1875, Revue
des Dewc  Mondes) mais il ne s’est diffusé  qu’au
xxe  s.  Cv.  19201 en référence au mode de vie améri-
tain (6.  cocktail). Son emploi est d’abord limité aux
mondains fréquentant les bars à la mode.
t L’eXpIWSiOn  LONG DRINK n. m. (18951  est em-
pruntée à l’américain long àruth,  *boisson  longue>
(de l’anglais long, probablement apparenté au fraw
çais long*), par opposition à short dtink -boisson
courte*. pour désigner au TO?  s.  un alcool que l’on
boit allongé d’eau.

DRISSE n.f.  est un emprunt (1639)  à l’italien
drizza,  déverbal de drkzare,  de même origine que
dresser, spécialt.  (1606)  *hisser  (une voile)*.
t Le mot désigne en marine le cordage qui sert à
hisser une voile, un  pavillon.

ilc  0 DROGUE n. f., d’abord drocque  (1462).
drogue étant attesté indirectement (XI?  s.1  par son
dérivé 0  droguerie,  est d’origine discutée. Parmi
de nombreuses hypothèses, les plus probables le
font remonter soit au moyen néerlandais droge
vate  =tonneaux  secs>,  droge étant substantivé avec
le sens métonymique de -produits séchésn  (le
contenu du tonneau), soit à l’arabe &udwa  =balle
de blés.  Cette proposition fait problème du point de
vue phonétique et sémantique; c’est pourquoi
P. Guimud voit dans drogue une forme méridio-
nale du latin dwogare -ôter,  diminuer la valeur de>
l+ déroger).
4 Le mot désigne un  ingrédient servant à la tein-
ture. aux préparations chimiques et pharmaceu-
tiques. puis également un produit pharmaceutique,
un  remède traditionnel (1568).  souvent avec une
connotation péjorative appuyée par droguer. Par
suite s’est développé le sens de achose  mauvaise à

absorber- et, plus généralement, de -chose ou per-
sonne dont on fait peu de cas>  (16681,  ce dernier
sens ayant disparu. Le  sens aujourd’hui usuel de
=Stupéfia&+  (1913,  Colette) s’est étendu à divers
tranquillisants et excitants. Bien qu’il se soit imposé
comme le sens dominant de drogue, avec un em-
ploi métonymique pour l’usage des stupéfiants. ce
sens n’est pas également réalisé par ses dérivés, en
raison de sa date d’apparition tardive.
t 0 DROGUERIE n. f. a été formé sur drogue  avec
le sens collectif d’=épices,  pharmacopée%  (1386.
13871,  en usage jusqu’au xo?s.  (1878, Académie).
Par une extension liée aux rapports entre types de
commerces, il a pris au XI? s. son sens moderne de
=fabrication,  commerce de produits d’herboriste-
rie, d’hygiène, de toilette, d’entretien et de mé-
nage> (18351,  s’étendant, par métonymie, à la bou-
tique vendant ces produits de toilette, d’entretien
(1835);  l’anglais dmg a évolué de manière analogue
b drugstore). -D’autres dérivés de drogue se sont
éteints tels DROGUEUR n.m.  (1462)  médecin qui
fait prendre des droguesn  et DROGU~ER  n.m.
(1439)  -boîte, armoire à substances médicamen-
teuses>. -Quant à DROGUET n.m.  (15051,  nom
d’étoffe dérivé de drogue pris soit au sens d’sobjet
sans valeur= hmis  il y a décalage chronologique) ou
de drogue au sens d’xingrédient de teintures,  il a
perdu son ancien sens dépréciatif et se dit par ex-
tension d’une étoffe brochée ornée d’un dessin pro-
duit par un fil de chaîne supplémentaire (1690).  Son
dérivé, DROGUETIER n.m.  (1718). est sorti
d'usage.
DROGUISTE n. (1549).  qui  désignait le marchand
de drogues pharmaceutiques, a désigné de la
même manière un  marchand faisant le commerce
des produits biologiques vendus en gros aux phar-
maciens  (1792)  et, au xixes.,  la personne tenant une
droguerie.
~~0~~~~v.tr.(1554),q~iad'abordsigCf1é&-ela-
ter (du vin)>  et =sdministrer  des médicaments à (un
malade)= 116111,  de nos jours avec la nuance de
-fait-e  prendre une quantité excessive de médica-
ments-. a surtout aujourd’hui le sens d’=adminis-
trer  des stupéfiants~  (1903.  Colette). -Le participe
passé, DROGUÉ, ÉE adj. et n., sert à qualifier
(1930)  et à désigner (1934)  la personne qui fait usage
de stupéfiants.
L’ancien terme teChniqUe  @)DROGUERIE n.f.
(1611)  <séchage  du harengn, est emprunté au néer-
landais droogerej,  de drog *secs; il réalise peut-être
la valeur étymologique de drogue. On parlait de
harengs de drogue  (1723)  pour les harengs séchés et
mis en caque.
0 DROGUE n. f.  (1628),  mot argotique ZUICien  pour
le maraudage, est d’origine incertaine. oNi  ce
mot, ni 0 DROGUE n. f.,  terme de jeu désignant
une petite fourche de bois que le perdant devait
garder sur le nez, à un jeu de cartes pratiqué par
les matelots et les soldats, ne se rattachent aisé-
ment à cette famille, bien que diverses hypothèses
sent été proposées. Il pourrait s’agir d’homo-
nymes.

DROGUET - DROGUE



ÉCHÉANCE DICTIONNAIRE HISTORIQUE

=troupe~  et de “ioahta  $garde* (6. moyen haut alle-
mand scharwahte;  allemand Scharwachcl
(Le mot a désigné en ancien français un ensemble
de sentinelles (10801  et une sentinelle Iv.  11301 d’où
l’action de monter la garde tv.  11751. Cette valeur
rend compte de locutions comme faire I’échau-
guette =être  aux aguets*  (16591, sortie d'usage.

-Par métonymie escarguaite  113691  puis eschau-
guette Cv.  1490)  désigne une guérite placée aux
angles des châteaux forts destinée à abriter la sen-
tinelle et prend le sens de -ruse, piègen  (15421  vi-
vant à l’époque classique. 0  Par extension, le mot
s’est dit par la suite dune petite tourelle ornemen-
tale, placée à l’angle d’un bâtiment.

ÉCHÉANCE - ÉCHOIR

ÉCHEC n. III.  r?.préSente  (1080, eS&CS)  une al-
tération de eschac dont le pluriel eschos est attesté
vers 1165 (cf.  le latin médiéval scc~cns  =Pièce  du jeu
d’échecs>,  xie  s.l.  Le mot désignait à l’origine lïnter-
jection d’un des deux joueurs avertissant que le roi
de l’adversaire est menacé. Il est emprunté, par
l’intermédiaire de l’arabe, au persan San  mat -le
roi est mort+  t-mat);  le -c  final  est peut-être dû à
un croisement avec l’ancien français eschec *butin*
110801, issu du francique “skak.  Pour P. Guiraud,  le
cheminement du mot de la Perse à l’Occident n’est
pas  prouvé et l’étymon serait plutôt ce liancique
“shah <butin,  prise>,  le but du jeu étant de s’empa-
rer des pièces de l’adversaire jusqu’à la prise iïnale
du roi ; l’ancien français eschec, eschac ~butii,  prise
de guerre2  et le terme du jeu seraient donc le
même mot, et l’interjection échec (au  roi, à la reine)
signiilerait  =en  prises comme échec et mat =Pris  et
détruit, mort=  I-mat).
+Échecs désigne au pluriel le jeu puis, par métony-
mie (1174-l 1801, l’ensemble des pièces du jeu.
Échec au singulier  désigne Iv.  11701 la situation du
roi ou de la reine menacés de prise, d’où l’adjectif
être échec =avoir  son roi en échecm  Iiin  xv?  s.l.  La
langue classique utilisait plusieurs locutions tirées
du jeu d’échecs, comme donner  é c h e c  e t  m a t  à qqn
(16061,  faire échec et mat &VII~  s.) ~vaincre~.  0 Mals
le sens figuré étendu de échec est ancien. Depuis le
début du XIII~~..  il signihe tv.  12231 -embarras,  ob-
stacle, di&ult&  Ce sens courant a donné les lo-
cutions faire échec à [qqn,  qqch.1,  en échec -dans
une situation difficile>  et aussi =revem  éprouvé
dans une entreprise*,  *fait  d’échouer.  oEn fran
çais moderne, échec joue le rôle de substantif ver-
bal de échouer et n’est pas senti comme étant le
même mot que celui qui désigne le jeu.
t ÉCHIQUIER n. m. (v.  1160, eschaquier),  dérivé de
eschoc, échecO,  se dit dune surface formée de
carrés égaux contigus, aux couleurs alternées, ana-
logue au tableau de 64 cases sur lequel on joue aux
échecs ; en ce sens le mot est attesté vers 1176 (es-
chaquier1.  De là, en échiquier pour parler d’objets
disposés en une série  de carres dont les lignes se
croisent comme sur un échiquier. -Le mot s’est
employé par métonymie Il 170, eschehier) au sens
de ‘trésor  royah parce que les banquiers au moyen
âge avaient l’habitude d’utiliser des tapis quadrillés

pour faire leurs comptes ; on trouve ce sens en latin
médiéval, scaccarium, en Normandie (11401  et en
Angleterre 111181. D’où l’anglais excheqwr  (v.  11901.
Cependant pour P. Guiraud,  la fonction de l’esche-
quier  (ce mot désignant aussi la Cour de justice1
était de -mettre  en échec>,  c’est-à-dire dans l’obh-
gation de *rendre  comptes et de =rendre des
comptes*; il serait apparenté à l’anglais to  check
=mettre  en échec= et wériiïer-,  et a l’ancien lorrain
exchaquer  *taxer  (les amendes)=.  E c h i q u i e r  désigne
ensuite en normand (12801  la Cour souveraine de
justice. en Normandie, érigée en Parlement en
1499. En 1654, le mot réemprunté à l’anglais se dit
de l’administration hnancière  centrale, en parlant
de l’Angleterre. oÉchiquier,  par allusion à la par-
tie qui  se joue sur l’échiquier. s’emploie enhn  au fi-
guré (1806-18071  au sens de ~terrain où se joue une
partie serrée, où s’opposent plusieurs intérêts-.
ÉCHIQUETI?,  ÉE sdj.,  d’abord au sens de &ivisé
en carrés de différentes couleurs*. est devenu
Iv.  12341  un terme de blason: c’est l’altération de es-
chequiré 111891,  lui-même de eskierkeré Cv.  11801.
ÉCHIQUÉEN.  É ENNE adj.  tx?  s.1 signihe  -relatif
aux échecs>;  il est dérivé du radical de é c h i q u i e r .

ÉCHELLE  n. f .  représente l ’aboutissement
Iv.  1150, eschcdd  de l’évolution du latin scala, sut-
tout utilisé  au pluriel scalae marches d’escalier-
&chelleI&.  C’est un dérivé de scanckre  monter,
gravir= I+scanderl  qui se rattache à la racine
indoeuropéenne  “skard  montei-.
t Échelle désigne d’abord, comme en latin, un dis-
positif transportable composé de deux montants
réunis par des barreaux servant de marches.
Échelle de potence était encore au xv?  s. le nom de
l’escalier de l’échafaud ou du pilori, d’où par méto-
nymie échelle =potencem  et la locution disparue sen-
tir l’échelle *être  digne dune punition exemplaire,x
(16681  analogue à de  sac et de  corde.  Par analogie
on parle ensuite dune échelle de  corde (16361, dune
é c h e l l e  double 116801, puis d’un dispositif ressem-
blant à une échelle, mars à un seul montant dit
aussi échelier  Ici-dessous). o Dans le langage mar-
time, on emploie encore échelle pour un escalier
fixe  ou mobile. o Au XVII~  s.. le mot entre dans la lo-
cution après cela (après hi,  etc.1 on peut Cil  faut)  ti-
rer l’échelle (16571  aon  ne peut rien  faire bmapi-
ner,  etc.1 de mieux, de plus=,  qu’on explique par:
<on  peut enlever l’échelle, il est Inutile de monter
faire le bava&  ou par =il  a enlevé l’échelle, per-
sonne ne pourra monter après luim.  0 La locution
faire la courte échelk  Ià qqnl,  =aider  à franchir un
obstacle, en formant un échelon avec les mains
jointesn, est attestée en 1835; court évoque une
échelle petite, expédiente, rapide à trouver; la lo-
cution s’emploie aussi par métaphore kixe  s.l.  d’où
courte échelle aide=  baxe  s.l.  Monter à l’échelle (mi-
lieu xix”  s.1  s’est dit pour -se mettre en colère pour
peu de chose> et signifie aujourd’hui <se  laisser
prendre à une plaisanterle~,  un peu comme être
mené en bateau.  -Depuis  le xvne  s., échelle désigne
aussi une place de commerce, une escale (16541
proprement =un  heu où l’on pose une échelle pour
débarquer- t-escale), d’où la locution disparue
faire échelle =falre  escale=.



DE LA LANGUE FRANÇAISE DROSSE

t Le mot n’a pas produit de dérivés et il est isolé par
rapport à la famille du latin jus : juridique,  justice,
juger, etc. -Seuls  les composés PASSE-DROIT
n.  m. (15461  et AYANT-DROIT R. m. (18351  peuvent
être signalés. Le premier seul est d’usage courant.

DRÔLE n.  m.. d’abord àrolle  tfm xv” s., d’après
une édition de 16701  et &a&  (15491, est probable-
ment emprunté au moyen néerlandais drolle,  drol
=lutin, petit bonhomme*,  d’où au @ré  =bon vivant.
joyeux compagnow  L’étymologie de ce mot est in-
connue. un rapprochement avec le nom scancl-
nave  du lutin &olll  fait diflïculté.
$Le  mot a désigné un bon vivant et, avec une va-
leur péjorative, un débauché kwe  s.l.  une  personne
rouée dont il faut se méfier (1652, Scarronl,  une
personne méprisable (1718);  tous  ces sens ont
v ie i l l i .  -Le  sens  d’~enfa& s ’ es t  déve loppé  aii
XVII~  s. dans le midi de la France et s’y est main-
tenu, souvent avec le souvenir de la péjoration ini
tiale  (mauvais  drôle  ~garhement~l;  cet emploi est
très vivant  en frmçais  régional (Centre, Sud-Ouest)
et, parlant chez les auteurs méridionaux
tdep. 1739)  par exemple chez A. Daudet  dans son
Petit Chose ou chez Mauriac. +Le nom est adjec-
tivé au XVII~ s. (1636)  et DROLE  adj.  qualie  d’abord
une personne qui amuse, fait rire, puis une situa-
tion, on objet (1670).  0En attribut, il exprime aussi
l’idée de =bizarrerien,  ou dans la construction un
drôle de (+noml  l16641,  glissement de sens que
connaît aussi son synonyme anglais funny.  Plus fa-
milièrement, la construction drôle de exprime
11842-1843,  Sue)  une idée intensive et équivaut à
fort, rude, sacré. o L’emploi substantivé de l’adjectif
à valeur de neutre, le drôle, reprend seulement
l’idée de comique,  cocasses  11842, Balzac) et de-
meure rare.
.Le mot a produit plusieurs dérivés à partir du
XVI’  siècle. -DRÔLERIE n.  f.  (1540, dmllerk,  emploi
isolé ao  sens collectifd’=ensemble  des débauchésml
est employé avec le sens d’+&ion.  propos plaisant*
115701  et, seulement au x&s. (av. 1850, Balzac1 à
propos du côté plaisant kl’tme  personne, d’une si-
tuationl.  Le sens de <chose sans importances  avec
lequel  Montaigne l ’employait  115951  est sorti
d’usage  ou régional.  -DROLATIQUE adj.  11565.
Fiabelaisl, quasiment éteint après 1611, a été repris
par Balzac dans ses Contes drolatiques t1832l,  pas-
tiche du moyen français. L’adverbe correspondant,
DROLATIQUEMENT (15901,  a été i%piiS  en 1845.
-Le féminin DRÔLESSE n.  f. (av. 1592, cirollessesl a
vieilli avec son sens péjoratif de *femme  dévergon-
dées. mais se rencontre dans le sud et l’ouest de la
France pour désigner, sans connotation péjorative,
une petite hile;  cet usage correspond à celui de
drôle n. m. (ci-dessus). -Drôle  a aussi donné DR~-
LEMENT adv.  11625)  dont le sens propre, ~d’ime  fa-
çon comiquem, est devenu rare au bénéfice d’autres
valeurs appaixes  ao  XIX~  s. en relation avec l’évolu-
tion de drôle &ngulièrement~  118451  et -extrême-
mer& (Balzac  1837,  répandu apr .  1945).  -Les
autres dérivés de drôle sont d’un  emploi restreint,
familier et régional, tels DRÔLET, ETTE adj.  (1625,
comme nom a” sens de -jeune  garçon>)  employé
comme adjec t i f  depuis 1741 ,  e t DRQLI-

CHON.  ONNE  n.  (18601  et adj. (1863l,  antérieure-
ment nom propre d’un  personnage des Plaideurs
de J. Racine  (1668).

DROMADAIRE n. m. est emprunté (v.  I 121)
au latin dromecforius  Ws.1,  dérivé du latin c1a.s
sique  dromas,  -odis  de même sens. Ce dernier est
emprunté au grec dromos,  -ados,  sous-entendu ha-
mêlas  &hameaul  qui court*  t+ -dromel.
+Le mot, nom d’un  arrimai  proche du chameau.
possédant une seule bosse et commun en Afrique,
est quelquefois employé au figuré en parlant d’une
personne laide, pénible: cet emploi reste stylis-
tique et n’a rien de comparable avec l’extension fi-
gurée de chameau. Terme de zoologie -et alors
opposé à chameau-,  i l  est  concurrencé  dans
l’usage général par chameau, qui s’applique indif
féremment  aux deux espèces.

-DROME suff. est l’élément suthxal  tiré du grec
dromos  ssction  de courir=  d’où xcoorse,  et, par mé-
tonymie, =emplacement  pour courir*.  Ce mot, tou-
jours attesté en grec moderne, est dérivé de dru-
main  qui sert  à  compléter  la  conjugaison de
Lrekhein  =courk.  Il se rattache à une racine in-
doeuropéenne  “der-,  également représentée dans
le saeskrit  drdvati,  drbnati.
t -drame  entre en composition de substantik  mas-
culins avec le sens d’=emplacement  pour  cour+.
Les dates d’apparition reflètent l’évolution des do-
maines de course :  HIPPODROME.  ancien em-
prunt t 1190, ypodromel  au latin hippodromus, du
grec hippodromes  t-hippique) a été repris au grec
au ~V?S. (1534)  à propos d’une réalité antique et
s’est dfisé  avec le turf au xe? s.; AUTODROME

118961  a vieilli, 1-automobile),  mais VÉLODROME
11894)  reste usuel;  CYNODROME est plus récent
(v.  1938).  --drame  a la valeur étendue de =Piste  où
un mobile  se déplace*, darrs AÉRODROME (1896)
et  dans BOULODROME (1903).  -On  note  excep-
tionnellement l’emploi autonome de DROME n. m.
au sens de =Piste, avenue (originellement réservée
à la Course)~, sens normalement assumé par DRO-
MOS n.  m.  (1811.  Chateaubriand), emprunt direct
au grec.
0 voir Dm3MADm.

DROSSE n.  f. est emprunté 116361,  par croise-
ment avec drisse 116391  =cordagen,  à l’italien @o.ma
=Cordage  de la vergue d’artimons  (1607).  Ce mot est
originaire de Gênes, ville où l’on relève le latin  mé-
diéval trocia  en 1268, ou de Venise &roca, 1365).  Ces
formes seraient issues, avec métaphorisatioo,  du
latin  hodrwc &wmentn,  de troducere  -faire  passer à
travem~  (&+  traduire1 parce que l’on fait passer les
sarments d’on  arbre à l’autre. Cependant, l’ancien-
neté de l’anglais truss &osseB  (1296)  pourrait faire
difficulté si l’on admet qu’il a la même origine.
4  Le mot est un terme de marine, d’abord appliqué
à une brague  de canon (sens  =vieux= depuis l’écl-
tion de 1838 de 1’Académiel  pois à un cordage uti-
lisé dans la manoeuvre des voiles (1680);  en ce sens,
il entretient un rapport certain avec dresser?  De
nos jours, drosse  se dit du système de transmission
commandant la barre du gouvernail 117731.



ÉCHINE 1166 DICTIONNAIRE HISTORIQUE

0)  t a ÉCHINE n.  f.  est issu 11080. eschid  du
francique “skina  =baguette  de bois>,  d’où =aiguille,
os loir@, restitué d’après l’ancien haut allemand
scina -OS  de la jambem,  d’où l’allemand Schienbein
et Schkns =baguetten,  -r-a&).
+  Le mot désigne en fiançais, dès le XI~  s., la colonne
vertébrale de l’homme et de certains animaux; il
était plus courant qu’aujourd’hui dans la langue
classique et s’emploie surtout 1mil. XVI~  s.l  pour par
ler d’une partie de la longe du porc. Mais le sémar-
tisme de l’aiguille n’était pas éteint, puisqu’on
trouve échine en ce sens chez Rabelais 11546).
o  C’est à partir du XVII~  s. que échine -épine dor-
sales apparaît dans des locutions figurées et fam-
hères  qui sont sorties d’usage ou archaïques : ajns-
ter J’échine =donner  des coups de bâton+  11669,
Molière), frotter,  caresser, rompre l’échine 11678).
L’idée de servilité apparaît dans des locutions mo-
dernes comme courber, püer  J’écJdne -se sou-
mettrez,  Lvoirj J’échine souple, basse 11845).
t Le dérivé ÉCHINER y.  tr. (v.  1225, eschinerl  signi
fie d’abord *mettre à mal, éreintez mais est très
peu employé en ce sens avant le XVI~  siècle. De là
vient le sens figuré  de w-itiquer vivementn  11775.
Beaumarchaisl,  aulourd’hul  archaïque. À la même
époque (1785)  apparaît l’emploi pronominal figure
du verbe pour *se  donner beaucoup de peine),
Is’échiner  au travaiW.  -La forme ÉCHIGNER  y.  tr..
altération de échiner, s’est employée 11660)  au sens
propre de cbriser  l’échine (à qqn),  mettre à mal=  et
au figure 11852)  : =Critiquer  vivement-; quali6ée  de
populaire depuis 1771  (Trévouxl,  elle n’est plus en
usage.
ÉCHINÉE nf.  tv.  1131l,  en ancien français xdos,
reins kl’un  chevall=,  désigne 11398)  en termes de
culslne un morceau du dos d’un porc, différent  de
l’échine.

a ÉCHINE II f.  St un emprunt 11567)  aU htii
echinus.  lui-même au grec ekhinos -hérisson,  ow-
sim, mot qui s’emploie au figuré dans divers voca-
bulaires techniques, notamment en architecture.
4 Avec cette dernière valeur, échine désigne une
moulure saillante placée sous l’abaque du chapi-
teau dorique.

ÉCHINODERMES  n.m.pl.  est  un mot sa-
vant adapté (1792)  par le naturaliste Bruguières  du
latin scientifique  echinodcrmata 11734l,  composé
du grec ekhims  -hérisson, oursim et de derma
b derme).
+Le mot désigne (au  pluriel) l’embranchement du
règne animal correspondant aux oursins, et au sln-
gulier un snimal de cet embranchement.

ÉCHO nm. est un emprunt 11279; X225-1230,
eqw  lsolémentl  au latin echo  <son  répercutés,  lui-
même au grec êkhô  =bruit*,  =bruit  répercutés  et
-rumeur populaires, sans correspondant exact
dans d’autres langues indoeuropéennes.
*Écho,  nom mythologique 11225-1230).  est employé
11279)  avec le sens de -son  renvoyé par une surfsce
qui le répercutez  d’où -son  répercutés  (entendre  un
écho)  et la locution en écho  *en  répéta&.  Au

xvf  s.. le mot se dit, au figuré, dune personne qui
répète qqch. 1166ll,  d’où les locutions faire écho à,
se faire J’écbo de. 0  Par analogie, écho désigne en
poésie (1680)  la reprise d’un mot, pour donner une
impression de réponse, de correspondance, et en
musique 11690)  l’effet obtenu par la répétition d’une
note. 0 Puis le mot prend le sens (1690)  de &eu où
se produit l’écho*  et par métaphore (1687)  celui de
-reproduction, imitation-. De là vient l’emploi pour
*ce qui est répété (par qqn)*  (mil. XVIII~  s.l puis au
XIX~~.,  dans le domaine du joumalisme,,pour  ~OU-
veIles*  (1860,  les échos cl’un  joumall. 0 Echo est en-
6n employé, par extension de l’idée de résonance
ou de correspondance, avec le sens deaccueil,
résctions favorables, Sympathiques~  11833)  notam-
ment dans étre,  demeurer sans écho, trouver un
écho, ne pas rester sans écho. Au xY’  s., il s’emploie
par analogie comme terme technique au sens de
=réémission  d’un signal vers  l’émetteur-.
t De son emploi comme terme de versification dé-
rive l’adjectif  ÉCHOïQUE  11864l,  d’emploi didac-
tique, et de l’acception journalistique vient &HO-
TIER  mm. (1866)  =rédacteur  des échos dans un
j0W-d~.
ÉCH~LALIE  Il. f.  11885; de l’allemand l1853l  où le
mot est formé avec le grec lalia -bavardage, babil=),
terme de psychiatrie, désigne la répétition auto-
matique par un locuteur des paroles prononcées
par son interlocuteur. 0 Il a pour dérivé ÉCHOLA-
LIQUE  adj. (mol.
ÉCHO- est  aussi un élément qui sert à composer
des substantifs tels ÉCHOMÈTRE  n. m. (1701l,  dé-
signant aujourd’hui l’utilisation d’échos sonores.
-ÉCHOGRAPHIE n. f.  11906 ; de -graphie).  d’abord
&npossibilité pour un sujet de comprendre le sens
d’un test qu’il peut copier normalemer&, a été re-
formé (av.  1971) pour désigner une méthode d’ex-
ploration médicale utilisant la réflexion des ultra-
sons. De là ÉCHOGRAPHIQUE adj.  kw.l97ol,
ÉCH~GRAPHISTEII.,ÉCH~~RAPHE~.~.II~~~;
de -graphe)  appareil utilisé en échographie, et
ÉCHOGRAMME  n.m.  11978).
0 voir ~HO~ONDE~R  (à SONDE).

* ÉCHOIR v.  intr.  et défectif est l’aboutisse- 0)
ment 1~. 1135)  du latin populaire “excodere,  réfec-
tion du latin classique excidere  =tomber,  sortir de-
et -arriver, se produiren,  d’après codere =tomben
(-choir);  le sens de *tomber-  a disparu dans les
langues romanes (cf. italien Sco&re et ancien pro-
vençal escazer,  =échoti  et =déchoir+,  ancien espa-
gnol sscaecer  *déchoir*l.  Devenu défectif, le verbe
échoir ne se conjugue plus qu’à la troisième per-
sonne du singulier et du pluriel, à l’inhnitlf et aux
temps composés.
+Échoir  signiiïe d’abord -être  dévolu 1à  qqnl-
1~. 1135).  à l’impemOmd il échoit (1160.1174);  en
droit, la formule si le cas y échoit, y échet  (ou  s’il y
échet) -s’il y a liew est sortie d’usage. Le verbe
prend ensuite (1670)  le sens d’w-river  à son terme
lis&  (en parlant d’un règlement).
.Le  dérivé ÉCHBANCE  n.f  (v.1220,  escheance)
vient du participe présent du verbe et signifie =SUC-
cession, héritages  (c’est-à-dire ce qui échoit)
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pris (18381.  Il a des emplois spéciaux (xx”  s.)  en ma-
thématiques où il a suscité la création de l’adjectif
DUAL, ALE,  AUX, -lié par une relation de corres-
pondance réciproque>.  francisation de dualis,  et en
linguistique.
t DUALISME n. m.  est emprunté (1697, Bayle) au
latin moderne dualismes, dérivé savant du latin
dualis.  C’est un terme de philosophie désignant un
système de croyance ou de pensée qui pose la
coexistence de deux principes premiers opposés.
Par extension, il se dit du caractère de ce qui
comporte deux éléments opposés et complémen-
taires; quelquefois, par alkiblissement,  il interfère
avec  dur&?.  -DUALISTE. l'adjedif  correspon-
dant (1702 ou 1838, le T.  L. F.  ne retenant pas la pre-
mière date, mais attesté fin xwe  s. en philosophie
comme nom msxulin)  a produit un adjectif DUA-
LISTIQUE  (18381,  employé spécifiquement en phi-
losophie et dans l’histoire des sciences, en parlant
de la théorie chimique de Lavoisier pour qui tout
composé était binaire.

DUBITATIF, IVE adj.  est emprunté (1314;
xse  s. selon Bloch et Wartburg)  au bas latin dubita-
tiw  -douteuxn  et -qui  exprime le doute*  (en gram-
maire), de dubitatum,  supin de dubitare  (+  douter).
+Dubitatif,  à la fois d’usage didactique et courant,
conserve le sens du latin; sa spécialisation en
grammaire (1732) a néanmoins vieilli.
cLemotaproduit  DUBITATIVEMENT~~V.(~~~~).
-DUBITATION  n. f., emprunté (1223)  au dérivé la-
tii dubitatio,  fait sur le supin de dubiture, désigne
la figure de rhétorique consistant à feindre une hé-
sitation. -Quant à DUBITABLE adj. (fin xnps.1,
emprunt tardif au latin dubitabilis  edouteuxm,  =qui
doutes,  autre dérivé du supin de dubitare,  il ne s’est
pas imposé, à la différence de son antonyme indu-
bitable’.

DUC n. m.  est emprunté (1080)  au latin du,  du-
ci.%  dérivé de ducere  -mener>  (+  conduire), et qui si-
gnifie -zonducteur. guides (quelquefois -berger
marc&mt à la tête du troupeau*),  d’où <chef,  géné-
rab. A basse époque, le mot s’est dit du gouverneur
d’une province de l’Empire puis, chez les Méroti-
giens  (6671,  du délégué du roi pour les affaires mil-
taires et la justice dans une circonscription formée
de plusieurs comtés.
4 Duc, lorsqu’il réfère au haut moyen âge, désigne
le chef d’une armée, d’une tribu; puis (1210)  celui
qui a le gouvernement, la seigneurie d’un territoire
nommé duché et relevant directement du roi ou de
l’empereur. Après l’abandon des institutions féo-
dales, le mot désigne dans la hiérarchie nobiliaire
celui qui porte le titre le plus élevé après celui de
prince. Le sens de <doge>  (XVI~  s.1  a été abandonné
au profit de lïtsknisme  doge* introduit à la même
époque. -Ce nom a été donné à un oiseau noc-
turne (11651,  probablement à cause de ses aigrettes
comparées à une couronne ducale. Cet emploi est
surtout  vivant dans le syntagme grand  duc (aussi
petit.  moyen duc). -Au  xti  s.,  le mot a servi à dé-
Signer une luxueuse voiture à cheval (1877.  Littré).
t Duc a produit DUCAL, ALE,  AUX adj.,  d’abord
dwhal  (v.  1270, Arveillerl,  qui a quelquefois servi

aussid'adjectifàdoge*.  -IefémininDUCHESSE
n. f. (13201  est la réfection du plus ancien duchoise
(1160-l 1741,  peut-être formé d’après le latin médié-
val ducatissa  (également ducksa  1190, duxissa
1320). Plus que duc, le mot a reçu une valeur figw
rée  pour =femme  affectant de grands airs>  (18701  et
quelques sens concrets en ameublement (17421,  en
habillement; il s’applique aussi à une variété de
poire (1864)  en apposition poire duchesse. -Duc  et
duchesse entrent dans les composés GRAND-DUC
mm.  (1694)  et GRANDE-DUCHESSE n.f  (18431,
ARCHIDUCn.m.(1486)etARCHIDUCHESSEn.f
(1504),  dans la hiérarchie nobiliaire.
DUCHI?  n. m., attesté en 1210 au féminin (la du-
chietl,  est un dérivé de duc, désignant la seigneurie
à laquelle est attaché le titre ducal. Le féminin a été
condamné par Vaugelas.  À l’expression duc et pair
correspond duché-pairie n. m.  o À grand-duc et
grande-duchesse correspond GRAND-DUCHÉ
n. m.  kans  doute ancien, repris 1909).
0  voir DUCAT.  DUCE.

DUCASSE - DÉDICACE

DUCAT n. m., d’abord écrit duca (&  s.),  puis
ducat (1395),  est emprunté à l’italien ducato
(av. 13471,  précédé par le latin médiéval ducatus
(1181).  proprement Kmonnaie  ducale, frappée à l’ef-
figie d’un ducs,  de duca,  correspondant au français
duc*. Le mot italien se rapporte d’abord, selon cer-
tains, à une monnaie créée par le gouverneur ita-
lien Longinus,  devenu duc de Ravenne après s’être
révolté contre l’empereur Justin. Puis, il concerne
une monnaie d’argent du XII~  s. avant de dénom-
mer la monnaie émise par le doge ou duc (+  doge)
de Venise au XI$  siècle.
+Le  mot désigne une monnaie adoptée par plu-
sieurs pays européens avec une valeur variable,
aujourd’hui disparue. Il est adjectivé (18641,  rem-
plaçant le complément de détermination de ducat
(1690, or de ducat).

DUCE n. m. est l’emprunt (1922)  de l’italien duce
sguide,  chef* (6n  xne  s.).  spécialement =dictatew
(18011,  issu du latin dw, du&,  mot ayant donné le
nom de duc, en italien (+ doge, ducat) et en français
(+duc). La désignation de dwe  a été donnée à
Mussolini dès le temps de la marche sur Romem
(1922); elle se rattache à un type de meneur
d’hommes qui, du condottiere  de la Renaissance,
proprement econductew  (+  condottiere) à Gar-
baldi, avait une forte résonance dans la psychologie
politique des Italiens. Après 1925, le terme sort de
l’usage des seuls militants fascistes pour être utilisé
dans les manifestations publiques; il n’entre que
plus tard dans la titulature  officielle où ll continue à
se référer à la direction du parti : -chef  du gouver-
nement et duce  du fascismes;  dans l’usage général,
il s’étend à l’ensemble de la nation et de l’État.  Ce
titre sera repris par les autres dictateurs du xxes.,
traduit Fiihrer  en Allemagne Hitler), cauàtio  en
Espagne (Franco), conducator  en Roumanie (Ceau-
tjescul.
+En  français, duce ne se réfère qu’au titre de Mus-
solini, chef de l’Italie fasciste (1922.1945).
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vivement~,  lui-même dérivé de c1am.s  t+clair,
éclaimr1.
4 Éclaircir a le sens général de -rendre clair ou  plus
clauS  ; spécialement, dans les premiers emplois, il
signik -brilleIh en parlant du jour, ~resplendb=  (du
soleil); d’où tv.  1165)  rescZarcZr  +z-endre  brilla&.
Éclaircir s’emploie ensuite à propos de choses ab-
straites, aux  sens de =Projeter de la lumière  sur
qqch.D  tv.  12001,  <mettre  en lnmière  tqqch.ls  (1210.
1230). puis  de prendre plus  compréhensible= (12831.
Par extension, dans l’ordre concret, éclaircir se dit
pour -rendre moins dense, moins nombrenxn, en
parlant des rangs d’une wmée  txrv”  s.l.  des arbres
(15801,  etc. Éclaircir qqn ~lïnfoime~  kvs  s.1  avieilli,
s’éclaircir avec qqn =s’expliquep est sorti d’usage ;
ces valeurs survivent dans écZaircissement.
w  ECLAIRCISSEMENT  n. m.,  formé snr le radical
du participe présent, est d’abord attesté au  figuré
kis”s.1  pour kmière,  clarté=, spécialement an
sens d-explication d’une  chose obscmw  (13121,
d’où -renseignement, note explicative>,  la locution
sans lnn mot d7  éclaircissement +zins explication
et l’emploi spécial pour  #explication tendant à une
mise an point>  (exiger des écZaZrcissemenZ.s,  etc.).
~Dans  le domaine concret, écZaircissement a le
sens général deaction de rendre plus  clair- (1690,
éclaircissement de la vue)  et des emplois pam.llèIes
à ceux du verbe éclaircir.
ÉCLAIRCIE n. f., participe passé substantivé an fé-
minin, s’est employé d’abord an sens d’+mrore~
tdéb.xvI”s.,  esclorcye du jour).  Il désigne ensuite
(16941  un  endroit clair qui apparaît dans un  ciel
couvert, d’où par extension le sens de *brève  inter-
ruption du temps pluvieux (coïncidant avec cette
apparition12  (xx”  s.1  et, au  figuré, =brève  améliom-
tiom t>w”  s.l.  An sens d-espace dégarni d’arbres~
(1629:  on rencontre auparavant éclaircin.  m.  : 1617,
éclairci d’un bois, Stendhal), le mot est d’emploi
rare. le mot usuel  de même racine étant clairière,
plus  employé comme terme technique an sens
d’w%on  d’éclair&+  (en sylviculture, en horti-
cnltwel,  d’où le dérivé É C L A I R C I S S A G E  n.m.
(1635;  du radical du participe présent).

i(ç ÉCLAIRER V.  est issu d’abord an participe
passé W s., esclaire  puis,  Iv.  1200,  à l’actif, d’on la-
tin populaire “exclarore, composé de ex-  et du
verbe  classique cZarcwe,  dérivé de clorus t-  clair%
qui  se rattache à la même racine indoemopéenne
que  le latin clanare  l+ clamer) on le grec  ecclesia
(+ ecclésiastique, église).
(Éclairer  a le sens concret de =répandm  de la lu-
mlèren sur  qqn tv.  12001  on qqch. ~XII’  s., éclairer une
pièce).  Il s’emploie très tôt au figuré Iv.  12301  an sens
de =rendre clair, compréhensible*, xexpliqnen,
d’où -mettre  (qqn)  en état de comprendiw  (15801.
Avec cette valeur, le participe passé ÉCLAIRÉ, ÉE
est adjedivé  an sens (1667)  d’-avisé,  expérlmenté~
(un  homme éclairé) et dans le despotisme éclairé,
désignant l’idéal politique de certains philosophes
au mue  siècle. -Eclairer a pris txwe  s.1  la valeur de
“payer-.  spécialement dans l’argot des jeux (1771,
éclairer le tapis);  dans le théâtre poissard du xvise  s.
il sigoiiïe scoi-i-0mpi-e~.  Cette acception viendrait
de l’éclat de la pièce d’or on d’argent, qui  =éclaire*

le tapis des joueurs. 0  Puis,  le verbe a eu le sens
euphémistique d’=incendle~  dans le contexte révo-
lntionnsire  (17901;  il s’emploie aussi  dans le do-
maine militaire (1834)  au sens figwé  de *surveiller,
observer*,  c’est-à-dire -donner  des lumières sm
qqch.n  kwe  s.1,  dans éclairer la marche d’une troupe
*la protéger en envoyant en avant des “éclaireurs”
(ci-dessous%.  Par analogie, éclairer signifie .-illumi-
nei-,  en parlant du visage. -L’emploi impersonnel
pour afaire  des éclaim~  (mil xwe s.)  est aujourd’hui
régional, à la diiférence  de tonner.

~Éclairer  a de nombreux dérivés. -0  fiCLAIR
n. m., déverbal d’éclairer, est attesté tv.  1121)  an
sens de &trté,  lnmière~: il s’emploie spécialement
Oïn  xue  s.)  pour désigner la lumière  intense et brève
provoquée par une décharge électrique dans l’at-
mosphère pendant un  orage téclck  en ce sens a
remplacé l’ancien espart); de ce sens viennent des
locutions on expressions figurées, où est conservée
l’idée de *rapidité  extrêmem:  prompt, rapide
comme l’éclari-,  avec la rapidité de I’éckir,  comme
un éclair,  passer comme un éclair,  ml un éclair; il
s’emploie aussi  en apposition, dès 1867, dans
l’homme-éclair chez V.Hngo, comamment  dans
guerre  êclafr (18901  et fermeture Eclair (1928.  nom
déposé). oPar  extension le mot se dit d’une lu-
mière vive  et de comte durée (mil. WV”  s.l.  d’où par
hyperbole, en parlant des yeux, du regard, lancer
(jeter)  des éclairs &ncelen+,  selon le thème du i-e-
gaz-d  meurtrier lié à la foudre (6. foudroyer du re-
gai-dl.  Éclair s’emploie au figuré t 1604, rare  avant le
XIX~  s.1 an sens de -bref  moment>  (éclair de génie
&spiration  soudaine~j.  -  0  ÉCLAIR n. m. (attesté
18561 désigne un  petit gâteau fourré d’une crème
cuite; l’explication invoquée, du fait que  ce gâteau
peut se manger vite, ne convainc pas. -ÉCLAIRE-
MENT n. m.  (1”  moitié XII~  s., esclairement  signihe
d’abord =explication,  éclaircissements;  cet emploi
est rare aujourd’hui. An sens de &mté  du jour  qui
se lèven  (1225-12301  le mot n’est plus employé après
le moyen âge. Éclairement est repris  an xixe  s.  au
sens concret d’caction,  fait d’éclairer- (1861,  Gon-
comtj, d’usage littéraire. et est employé comme
terme scientifique en physique, en botanique.
-ÉCLAIRE n. f., aujourd’hui d’usage régional, est
employé comme synonyme de chélidoine  Il”  moi-
tié du ~11~s.;  aussi gronde éclaire)  et de ticaire
(aussi  petite éclaire). ces plantes ayant la réputation
d’améliorer la vue.  Le mot a désigné les  ouvertures
d’un soupirail (13251, une lucarne (14901,  par réfé-
rence an fait qu’ils  éclairent un  lieu (cf.  les sens de
jour).
ÉCLAIREUR, EUSE n. s’est d’abord dit kise  s.. es-
derimes) de ce qui éclaire l’intelligence d’un  lec-
teur. Le mot prend an xv? s. le sens de +m-veillant~
(de  éclairer =smveiller, observer*. xwe s.1,  d’où (1792,
n. m.1  celui de asoldat  qui  précède la marche d’une
mité, pour  reconnaître le terraim;  il se dit ensuite
d’un  navire, d’un  avion. 0  Par extension, hors d’un
contexte militaire, éclaireur désigne une personne
qui marche en avant, an propre et au figuré (xx”  s.l
et dans la locution être, marcher en éclaireur. -Le
nom se dit aussi (1911,  n. m. et f.1,  par calque de
l’anglais scout l-scout), d’un  membre d’une asso-
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spécialement, en économie, ‘exporter  ou mettre
sur le marché une grande quantité à bas prix>
(1868).  Ce verbe est peut-être d’origine nordique, à
comparer au danois dumpe, norvégien dumpa,
suédois dialectal dompa  <tomber  brutalement=.
t Le mot a été repris dans sa spécialisation écono-
mique, sans la valeur péjorative qu’il a en anglais
de -chose dont on se débarrasse>.
l L’adjedif  ANTIDUMPING, =Contre  le dompin@,
existe en français depuis 1958 au moins (loi du
20  décembre 1956);  c’est probablement un  em-
prunt à l’américain antidumping  (Webster, 1934).

DUNDEE n. m.  est l’altération (1901)  de dandy
(18771,  emprunté à l’anglais dandy (18581,  nom d’on
petit voilier =élégant comme un  dandy=  (-  dandy).
L’altération s’est faite d’après le nom d’un  port
d’Écosse, Dundee,  lieu possible de la construction
de ces bateaux.

DUNE n. f. est emprunté (v.  1195)  à l’ancien néer-
landais dûna (moyen néerlandais dûne,  néerlan-
dais duin  qui viendrait du gaulois “duno  =haueur=
(ancien irlandais dkn, gallois din)  que l’on retrouve
en toponymie française Uugdunum  -Lyon>.  Auge
todunum  fautons, etc.).
t Le mot désigne une petite colline de sable.
b Le diminutii  DUNETTE n. f. (15501  semble avoir
d’abord servi à désigner une levée de terre forti-
fiée. Il est aussi attesté (1564)  avec le sens propre de
*petite  dune>.  encore vivant en 1636. -L’usage  mo-
derne l’emploie comme terme de marine pour la
superstructure à l’arrière d’un  navire (16341,  et spé-
cialement sa partie supérieure formant pont. Dans
ce sens, il n’est plus senti comme lié à dune. -DU-
NAL. ALE.  AUX adj.  (1959)  <qui  forme une dunes
est un  terme technique de géographie.

DUO n. m.  est emprunté (15471  à l’italien duo
(~VS.) =dew+  (due en italien moderne), en mu-
sique (XV~”  s.),  de même origine que deux*.
t En français, le mot est d’abord employé au figuré,
en référence à un  sens musical &r  pour deux
voix*  : -fait  de chanter à deux>  fen duo)  qui n’est at-
testé que plus tard (av. 1630).
b DUETTO n. m.  (1817, Stendhal) est emprunté à
l’italien dwtto, diminutif attesté an  début du xwe  s.
de duo, pris dans son sens musical. -Son syno-
nyme, DUETTINO n. m., autre emprunt à l’italien,
se trouve également chez Stendhal (1830).  Ces
deux mots sont techniques et rares. -Depuis 1913,
h Série est COmplétée par DUETTISTE n.,  emprunt
à l’italien duetito  Wninin  duettista,  av. 19161,  de
duetto,  qui a aussi des emplois figurés et s’applique
plus souvent aux  deux membres d’un  duo comique
qu’à la musique.

DUODÉCIMAL, ALE,  AUX adj.,  attesté à
partir de 1801 dans un  Traité  de minéralogie, est dé-
rivé du radical du latin duodecimus =douzième=,  de
duodecim  (-douze)  d’après décimal*. Dès 1727, le
mot est employé dans le titre de l’ouvrage anglais
de J. Jordaine,  Duodecimal Artthmetich and Men-
suration Improved.

t Le mot qualifie un  système de numération à base
douze.
~L’adverbe  DUODECIMO (18461, fait sur le latin
duodecimus,  pour remplacer douzièmement, n’a
pas eu de succès. -Il  en va de même pour DUO-
DÉCENNAL. ALE.  AUX adj. =de douze an.++  (1861,
in Littré, Suppl.)  formé sur  le bas latin duodecennis,
de duodecim et annus (+ année).

DUODÉNUM n. m. est emprunté (14781  au la-
tin médiéval médical duodénum  (12101,  abréviation
de duodenum  digttorum (génitif pluriel), propre-
ment =de  douze doigtsn.  Il est formé de duocfeni
*chacun douze=  de duodecim  (+ douze) et digiti
(+  doigt), cet organe étant décrit par les médecins
comme ayant une longueur de douze travers de
doigt.
t Duodénum a évincé la forme traduite ancienne
dozenaire (1314)  pour désigner la première section
de l’intestin grêle.
c Il a pour dérivés DUODdNAL.  ALE.  AUX adj.
(1767) et DUODÉNITE n. f.  (1825, Broussais)  *in-
flammation du duodénunx

DUPE n. f.  et adj.,  d’abord duppe (1426).  est un
emploi plaisant, d’abord dans le jargon (argot)  puis
dans l’usage familier, de dupe “huppe3  (XVI~  s. ; de-
puis le xve s. an  sens de “plumage  de huppe*),  par
allusion à la stupidité prêtée à cet oiseau kf.pi-
geon).  Dupe est formé de huppe*, mot onomato-
péique, avec un d- également expressif à moins
qu’il ne s’agisse (P.  Guiraudl du déverbal d’un  Ve-
hupper  -enlever  la huppes (symbole de prestige)
comme on plume: le dupé est celui qui a été
~plumé~.
+Dupe,  d’abord dans l’argot des tricheurs et des
soudards, est passé dans la langue littéraire ou
soutenue sauf dans quelques locutions plus
usuelles (marché de dupes, être dupe...J. Depuis
1656 Bascal),  on le rencontre également comme
adjectif attribut fêle  dupe).
t Son dénominatif coomnt  DUPER V.  tr. (av. 1489,
dupé) est rare avant 1632. Comme dupe, ce ver%e
est d’usage soutenu. -11 a produit DUPERIE n. f.
( 1 6 9 0 ,  dupperie).  d’usage l ittéraire,  et  DU-
PEUR, EUSE  n. (1669)  qui ne s’emploie plus guère.

DUPLEX adj. et n. m.  est on emprunt moderne
(1883)  au latin duplex *double*, “partagé  en deuxx,
au figuré  <fourbe.  rusé=.  synonyme de duplus
(+ double1 et formé de duo (4  deux)  et plicare
CG+  plier).
t Le mot a été introduit pour désigner un  système
de transmission télégraphique; il s’applique au-
jourd’hui aux  télécommunications. Il a d’autres
emplois spécialisés, en métallurgie, biologie, mé-
decine et un sens courant, =appwtement sur deux
étages+  (v.  19541,  emprunté à l’angle-américain
(1922 en ce sens).
b Son dérivé DUPLEXER  V.  tr. (1939). les dérivés de
Celui-Ci,  D U P L E X A G E  n.m.  (V.  1950) e t  DU-
PLEXEUR n. m. Iv. 1950) sont des termes de com-
munication.
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Du verbe éclater dérivent aussi les termes tech-
niques ÉCLATAGE  n.m.  (1922)  et ÉCLATE~R
I-l.  m.  (1922).

ÉCLECTIQUE adj. est un  emprunt savant
(1732; 1651 d’après Bloch et Wartburgl  ao  grec tu-
dif eklektikos =apte  à choisir-, *qui  choisitn,  dérivé
de eklegein -choisir=, formé par préfixation de le-
gein ~rassembler~  et dires (+ lire).
+Éclectique se rapporte d’abord à la philosophie
ancienne, les éclectiques étant le nom donné aux
philosophes qui  empruntaient des éléments de
leur doctrine à différentes écoles, notamment à
l’épicwlsme  et au stoïcisme; le mot est appliqué à
la philosophie moderne par V. Cousin (Cours de
1818). Par extension (18321,  il qutie  une personne
qui n’a pas de goût exclusif (aussi  substantif dans
cet emploi, 1846).
w En dérive ÉCLECTISME n. m. dont l’évolution sé-
mantique est analogue : cdoctrine des éclectiques
dans l’Antiquit& (1755);  puis 1817, en parlant de la
philosophie moderne et 1831 pour le sens étendu.
-L’adverbe BCLECTIQUEMENT  (1838)  est d’em-
ploi didactique ou littéraire.

ÉCLIPSE n. f.  est emprunté (v.  1150, eclypse)  au
latin impérial eclipsk  ~occultation  passagère (d’on
astre)~,  lui-même au grec ekleipsis  *abandon, dé-
fections, d’où Gclipsen,  de ek xhors des et leipein
&isser,  abandonnerm  (+ ellipse).  que l’on retrouve,
sous des formes variées, dans plusieurs langues in-
doeuropéennes  dont le latin (-délinquant, délit,
déréliction, reliquat).
+Éclipse est introduit comme terme d’astronomie,
avec le sens du latin; le mot s’emploie dès le zone  s.
~111  figuré (v.  12231 pour désigner une période où
quelque chose disparaît, n’agit plus, d’où la lo-
cution adjectivée  à écJipses =qui  se manifeste par
accèsn,  et par extension le sens de disparition mo-
mentanée (d’une personneIn  kwe  s.).
t Le dérivé ÉCLIPSER v.  tr. s’emploie en astrono-
mie Cv.  1250)  et couramment au figuré (1269-1278,
s’eclipser  -être  éclipsé=, sorti d’usage) au sens de
-reléguer au second plan (qqn)>  (1761, tr.)  et en em-
ploi pronominal -s’en aller à la dérobée> (v.  1560).
familier, et -ne plus paraître aux  yeux du mondes.
ÉCLIPTIQUE adj.  et n. m. est un  emprunt (2”  moi-
tié du XIII~  s., ecliptike) ao  latin impérial eclipticus
-sujet aux éclipses>  et -de  l’écliptique>, du grec
ekleiptikos.  Le mot est sorti d’usage dans l’emploi
adjectif ancien de -relatif  aux éclipses>. 0  Fiare en
moyen français, il semble avoir été repris comme
nom hm”  s..  n. f. ; du grec ekleiptikos  kuklos,  les
éclipses se produisant près des points où ce cercle
coupe l’orbite de la Lunel; il désigne alors le grand
cercle d’intersection du plan de l’orbite terrestre
avec la sphère céleste. De là vient le nouvel emploi
de l’adjectll(l8701 au sens de *relatif  à l’écliptiques.
À la différence de éclipse, usuel, écliptique est un
terme scientifique.

ÉCLISSER V. tr. est issu (1080,  esclicerl do  fran-
cique  “slitan  -fendrem  (cf.  ancien haut allemand slîz
zan, même sens),  probablement apparenté à “slai-
tan qui a donné éclater’.

*Le verbe s’est d’abord employé comme intransitif
au sens de ase  fendre en éclats>.  Il devient ver?x
transitif  en chirwgle  (1552, eccksser) et sime
-maintenir  (un  membre) par des éclisses>,  puis
s’emploie comme terme technique au sens de
&xer  par des éclissess (18701.
t Le déverbal ÉCLISSE n. f.  (1080, esclice;  v.  1170,
esclisse) se dit d’abord d’un  éclat de bois, puis  de
toute matière dure: en ce sens le dérivé ÉCLIS
n. m. (1740)  est rare. C’est l’idée de *plaque mince
de bois>  qui est conservée dans les emplois ulté-
rieurs. o Éclisse désigne aussi (1539)  une claie
d’osier, faite d’éclisses, sur laquelle on égoutte le
fromage, d’abord dans panier d’éclisses -moule à
fi-omages>  (13801.  oEn chirurgie  (15491,  il désigne
une plaque de bois qu’on applique le long d’un
membre fracturé,  sens devenu le plus courant.
0  Au xwe  s., le mot s’emploie en lutherie (1611)  et
en boissellerie (16801. Par analogie, éclisse désigne
ensuite (18631  une pièce d’acier reliant les rails les
uns aux  autres. -ÉCLISSAGE  n. m.estun  dérivé
technique du ve&e (18701  et ÉCLISSEUSE n.f.
kY s.)  un  terme de vannerle.

ÉCLOPER V.  tr. représente (v.  11791,  au parti-
cipe passé esdopez un peu avant (v.  11761,  un  dé-
rivé préiïxé de l’ancien français cZoper  -boiten+,  de
l’adjectif clop  =boiteux*,  issu du bas  latin cloppu~,
d’origine onomatopéique (+ clopin-clopant, clopi-
ner).
+Le  verbe, signifiant prendre boiteux=  et, par ex-
tension, =estropier=,  est devenu rare de nos jours.
c En  revanche ÉCLOPÉ. ÉE adj. et n. *qui  marche
péniblement> et, au figuré dans un usage littéraire,
-qui  est détériorén est demeuré usuel. Eclopé s’em-
ploie comme nom au propre (*soldats  et par ex-
tension -personne  légèrement blessélel~l et au fi-
guré (mil XE?  s.)  au sens de -personne qui  a subi
des épreuves péniblesm.

ÉCLORE Y. intr. est issu CV.  1170 ao  p. p., esclos)
d’un latin populaire “exclaudere,  réfection. d’après
claudere -fermeD  (-clore).  du latin classique ex-
cluckre =faire  sortiz-  (+  exclure) et -faire  éclore des
cm&.  Le verbe, qui s’est aussi employé transitive-
ment jusqu’au xwe s., n’est guère utilisé aujourd’hui
qu’à lïnfmitif  au présent et au participe passé.
+Éclore, d’abord attesté au sens général de *faire
SO~~U-  (v.  1170).  reprend le sens latin de wxtir  de
l’œu&  (déb.  XIII~  s., esclos; Y. 1393, esclore), d’où en
parlant d’un œuf,  &ouvrir-.  Plus encore que le
verbe enclore par rapport à inclure, éclore s’est sé-
paré de son doublet exclure, surtout lorsqu’il s’est
employé comme lntransitZ, d’abord à propos du
jour qui  naît, puis des animaux ovipares. ~C’est
l’idée de =sortir-  qui est conservée dans le sens fi-
guré (1240-1280)  de =Paraître.  naîtren. aujourd’hui
d’emploi littéraire, puis dans celui de -s’ouvrit+  en
parlant d’une fleur (1552).  beaucoup plus courant.
t ÉCLOSION n. f. est dérivé tardivement du parti-
cipe passé éclos: le mot s’emploie au propre (1747)
et  au f iguré (1830)  au sens d’-apparitions,  le
complément désignant alors une chose abstraite
n'éclosiond'une  œuvre). -ÉCLOSERIE  n.f.,formé
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concrètement, *résistant, sans moelleux*, dans  la
langue familière
DURE-MÈRE n.  f.  est le calque  (1314)  du latin mé-
diéval dura  mak?r  (v.  12101, proprement *mère
dure,,  symétriquement à pie-mère n. f. (13141, cal-
que de pia  mater Cv.  12101  =mère  pieuse>,  termes
d’anatomie imagés dénommant des membranes
enveloppant le cerveau. L’origine de ces dénomi-
nations est un calque de l’arabe al’umm  al-galylah
et al’umm  QJ  raqïqah,  ces membranes étant consi-
dérées comme les sources de toutes les autres.
-Dure dans dure-mère, a servi, beaucoup plus tard
à fOmer  DURAL, ALE, AUX adj.  (1959). peut-être
d’après l’anglais dura2 11888).  Cet adjectif se re-
t r o u v e  e n composit ion dans ÉPIDU-
RAL, ALE. AUX adj.  (1912).  autre emprunt à l’an-
glais k@dUral,  18931, EXTRADURAL. ALE. AUX
adj.  (1959)  et PÉRIDURAL, ALE. AUX adj.  (19801,
substantivé au féminin.  terme courant en obsté-
trlque. Ces adjectifs, formés avec les éléments sa-
vants épi-*, extra-*  et péri-* sont des termes de loca-
lisation anatomique employés spécialement en
médecine (anesthésie).
0  YOIT  DuamE,.

DURALUMIN n. m. est un nom déposé, formé
(19091  du nom de la ville allemande de Düren  et de
aluminium.
+ Le mot désigne un alliage léger d’aluminium, de
cuivre, manganèse et magnésium. o Il a pour abré-
viation DURAL n. m.

DURER v. intr. est issu cv.  1050)  du latin durare
-avoir une durées,  eendurerx.  qui semble apparte-
nir à la racine du- que l’on retrouve dans  dudum
“naguère, autrefois>  et dum (+  donc). Cependant.
la parenté entre les concepts de durée et de chose
pénible à supporter (6.  endurer), l’emploi fréquent
de dware  par opposition à des Vex%es  indiquant la
liquéfaction et la putréfaction, ont dû favoriser la
confusion avec un autre durare  -durcir,  endurcin,
dérivé  verbal  de durus (+  dur).
*Durer,  ‘avoir  un certain développement dans le
tempss  et -résister  aux atteintes du temps>,  a eu
d’autres valeurs jusqu’à l’époque classique. Il se
construisait aussi avec un sujet désignant un être
animé pour =Vivre,  se maintenir en vies (XII~ s.1,  <de-
meurer en place* ti x11~s.1  et =tenir.  résister à*
(v.  11961, absolument et avec un complément pré-
positionnel (durer  àl. Certains  de ces emplois sont
encore vivants régionalement (ne pas durer en
place).
c kz  participe présent DURANT, à partir d’emplois
comme verbe d’une proposition participiale, géné-
ralement placé après le mot auquel il se rapporte
fun an durant1,  a été ressenti comme préposition
dès lors qu’il lui était antéposé fdurant  un an),  par
calque (12601  de la construction latine  avec ablatif
absolu dans la langue juridique. 11 a été employé
comme locution conjonctive dans durant qne  apen-
dant  ques, celle-ci étant, aujourd’hui, très littéraire.
-Le nom correspondant à durer, DURÉE n. f. (1135)
désigne une fraction du temps par rapport à une
série  d’événements. un processus qui y prennent
place. ll a donné l’ancienne locution adverbiale de

durée  *qui dure>,  usuelle en langue classique. De-
puis 1870, il est spécialement employé en musique.
DURABLE adj.  est emprunté (1050)  au latin impé-
risJ  durabilis  *qui dures,  dérivé de durare.  ll qu&e
des réalités qui subsistent pendant longtemps, sont
peu sujettes à changer ou à disparaître. -Il  a
donné l’adverbe de manière correspondant au
verbe ,  DURABLEMENT  Iv .  11601,  a insi  que DURA-
BILITÉ n. f. ti xlu”s.1  d’usage didactique.
0  voir  ENDURER.  PERDURER.

DURILLON + DUR

DURION  ou DURIAN n.  m., nom d’un arbre,
est emprunté (15881  au malais  par l’intermédiaire
de l’espagnol et du portugais. Le mot est d’abord
relevé dans une traduction de l’espagnol, puis
(1602)  dans la traduction d’une adaptation latine de
textes espagnols et portugais. Parvenu en français
par voie savante (la forme moderne est intluencée
par le latin).  le mot a connu une certaine vulgarisa-
tion au x&s.  (Furetière  n’a pas d’article durion,
mais mentionne le mot à betel,  en raison  de la
contrariété existant entre les deux choses).
+Le terme désigne un arbre de l’archipel indien  et,
par métonymie, son fruit comestible. Il est à peu
près sorti d’usage.

DURIT ou DURITE  n. f.  est l’emploi comme
nom commun (1917 durit dans un dict.  français-an-
glais de termes militaires  1D. D. L.11,  d’une marque
déposée, très probablement tirée - principale-
ment ou par calembour, s’il  s’agissait d’un nom
propre - de dur.
(Le mot désigne une conduite en caoutchouc
traité (durci) pour les raccords de canalisations.
dans les moteurs à explosion.

DUVET n. m.  est une réfection inexpliquée
(2e  moitié du XIII~ s.. av. 12781 du moyen français du-
met attesté seulement au xv” s. mais qui corres-
pond au latii médiéval duma  (1250).  Dumet est le
diminutif en -et de dum, dun, formes attestées vers
le milieu du XIII~ et jusqu’au début du XI@ siècle. Le
type dun a été emprunté, à l’occasion du com-
merce du duvet, à l’ancien nordique dunn  ‘petites
plumes des oisillons> (norvégien, suédois, danois
dun, anglais cima,  allemand Dame):  dum est pro-
bablement une al térat ion de ce dun  d ’après
plume?
+Le mot, rare  ou spécial, est passé dans l’usage
coursnt  pour  dés igner  l es  pet i tes  p lumes des
jeunes oiseaux (1803,  Chateaubriand). Par analo-
gie, il désigne (16801  le poil très ti qui annonce la
barbe sur le visage des adolescents. ll est aussi em-
ployé en botanique (17081  ainsi qu’en zoologie à
propos de qusdrupèdes  (1760,  Buffonl.  oPar méto-
nymie (17451,  ll  désigne dans certaines régions un
édredon (Suisse, Savoie, Lorraine, Belgique) et, ré-
cemment, en français  général, un sac de couchage
(19341,  ces objets étant souvent garnis de duvet.
t Duvet a produit deux adjectifs  dont les sens inter-
fèrent en partie. -DUVETEUX. EUSE  adj.  115731
=recouvert  de duvets est rare avant 1690;  il qualifie
aussi (1864)  ce qui est de la nature du duvet.
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sonnes; à partir de ce sens se développent des em-
plois particuliem. Par métonymie, école se dit de
l’ensemble des élèves (18351,  du personnel, et dès le
me  s. Cv.  1180)  du local lui-même, d’où au XIY  s. l’ex-
pression les bancs de l’école pour =l’école*  et la lo-
cution familière user ses fonds de culotte  sur  les
bancs  de l’école &ire  ses études-. 0  Le mot, qual-
fié, désigne des établissements où l’on donne un
enseignement non spécialisé : l’école primaire ou
absolument l’école (école commun&* est sorti
d’usage), école primaire supérieure km  XIX”  et au dé-
but du XY s.1,  école normale  primaire, remplacé par
école non&  d’instituteurs Mstitutrices),  terme
abandonné en France en 1991, école centrale (1792)
remplacé par lycée, école secondaire jusqu’aux ré-
formes qui repartissent l’enseignement secondaire
en lycées et collèges (en Francel.  Toujours qualihé,
le mot désigne des établissements où sont ensei-
gnées des matières particulières école de  danse, de
dessin, etc., école dc  chimie, de commerce, etc. et où
vont une catégorie d’élèves. Grancle école ou Ecole
désigne une école de l’enseignement supérieur,
surtout au pluriel (les grandes écoles).  Cet emploi
entre dans ,des désignations spéciilques,  comme.
en France, Ecole normale*  supérieure (pour  celle de
la rue d’Ulm, à Paris, on trouve aussi absolument
l’École),  École centrale*, École polytechnique*, etc.
Les syntagmes ont changé avec les  organisations
successives de l’enseignement, et diifèrent  selon
les pays : France, Belgique, Suisse, Canada (Qué-
bec, Nouveau-Brunswickl, Afrique. S’opposent ii-é-
quemment  les écoles chrétiennes (d’où les Frères
des écoles chrétiennes), les écoles Zèbres  et l’école
d&zt.  Les pays d’islam connaissent l’école coro-
nique.
De l’emploi général viennent plusieurs locutions :
envoyer, renvoyer qqn à l’école kvf 5.1 &i  repro-
cher son ignorance*; l’expression a été utilisée au
jeu de trictrac, aujourd’hui disparu, où elle évo-
quait la victoire remportée sur un adversaire mala-
droit; on disait aussi à ce jeu faire une  école =OU-
blier de marquer+ (ce qui méritait qu’on soit
renvoyé à l’école) 116691, d’où le sens de faire une
école =faire  une faute>  Iv. 18251  et école pris au sens
de &ute  grave>  1x1~~  s.l.  o Mot d’école, discours
sans rapport avec la réalité concrèten,  est sorti
d’usage; sentir J’écale,  cavoir des manières pé-
dantes* (1690)  et, en parlant de choses, <hors  de la
vie active>, est viellll aujourd’hui. ~Pour  faire
l’école buissonnière, voir buisson.
École se dit aussi au figuré depuis le xii”  s.  au sens
de ace  qui est propre à instruire, à former-  (v.  1172l,
dans un emploi maintenant littéraire, sauf dans
lëmle  de -l’expérience dem  fZ’écoZe  de la vZcZ  et
dans les locutions à Zëcole de “par  enseignement
dem  et être  à bonne  école 1~.  12401 qui remplace
eshe en bone école, 11461174l.  0  Par métonymie, le
mot s’est dit de toutes les connaissances acquises à
l’école (v.  1170)  et spécialement pour &uditiom
(1225.125Ol.  -C’est également au oies.  l1146-11741
que par extension école désigne un groupe Id’ar-
tistes.  etc.1 qui se réclament des mêmes maîtres,
puis dune même doctrine g’école cZo.ssique,  ro-
montiqueZ  et spécialement signiiïe -groupe de
peintres liés par des iniluences  communes= ti’école

Romande).  0De  ces acceptions vient faire école
=faire  autorit& (1835).  être de la vieille  école  -avoir
une formation fondée sur des principes vieillis,  et,
par extension, le sens d-esprits  communs à cer-
tains artistes, certains savants~.  0  A partir du
XVII~  s., l’école désigne en particulier 11636)  l’ensei-
gnement et la philosophie, scolastiques, inspirés
d’Aristote et des Pères de 1’Eglise.  Le mot entre en-
suite (1755)  dans le vocabulaire de l’équitation au
sens d’exercices,  d’où haute école *exercice de la
voltige en équitations et, par extension, -tout  exer-
cice acrobatique-, notamment aérien.
t Le dérivé ÉCOLAGE n. m. (1330-1349.  escologe
&struction~j  est toujours vivant en Suisse pour
&-ais  de scolarlté~ (1424);  il continue le latin médié-
val schoZ@um  =redevance pour instructions I1301),
mais n’est plus employé en France.
ÉCOLIER, IÈRE n. et sdj. est la réfection par chan-
gement  de s&xe  11206,  escoierl de escoler  (attesté
XIII~  s.),  issu du bas latin schoZari.s  d’écoles,  dérivé
du latin classique schola. -Au  moyen âge, le nom
désigne toute personne qui tiquente  une école et,
spécialement, un étudiant d’université; parallèle-
ment il s’est employé pour,*homme qui enseigne>
(XXI~  s., jusqu’au xvse  s.l.  0  Ecolier, comme adjectif.
s’applique à ce qui est propre à l’école (apr.  13501 et
à ce qui évoque l’école Wm  xiv” s.);  dans ces deux
emplois, l’adjectif est remplacé par scolaire. 0  Le
nom s’emploie ensuite pour parler d’une personne
qui apprend une profession (12621  et au figure pour
-personne  de peu d’expérience, débutsntn  11461,
escollierel. Le sens premier est ambigu dès le
xvi?  s..  où celui d’~eni%nt  qui ii-équente l’école> de-
vient plus fréquent du fait de l’emploi d’autres mots
(cf.  étudiant). A partir du xrxe  s., écolier se dit de
l’enfant qui fréquente l’école primaire  ou les pe-
tites classes du collège,  par opposition à collégien
et lycéen. Le mot tend aujourd’hui à être remplacé
par éZtie, parce qu’il connote une image tradition-
nelle qui s’est construite avec I’enseignement  pu-
blic, de la fin du xxe  s. aux années 1940. 0  Ecolier
entre dans la locution le chemin des écoliers (1690)
-le chemin le plus long* (comme celui  que
prennent les écoliers peu pressés d’arriverj,  avec
une valeur voisine de école buissonnière.

ÉCOLOGIE  n. f.  représente un emprunt 118741
à l’allemand &.oZogic,  terme formé par le zoolo-
giste et biologiste E. H. HaeckelI1834-1919)  en 1866.
Le mot est composé à partir du grec ~&OS  *maison,
habitat>  l- éco-1,  et de Zogos  discours= I-  -1ogiel.
d’après économie: en hançals  il a pu être em-
prunté par lïntermédiaire  de l’anglais oecology
11873l,  un exemple isolé de ecology ayant été relevé
avant Haeckel11852, Thoreau).
t Écologie, jusqu’en 1968-1970,  est resté un terme
didactique désignant la science qui étudie les mi-
lieux où vivent les êtres vivants; ensuite, par une
métonymie habituelle pour les mots en -Zogie  et
pour de nombreux noms de disciplines scienti-
fiques, le mot se dit des réalités étudiées par l’éco-
logie n’écologic cl’unc  zone). oPuis il a pris par
analogie Cv.  1968)  le sens courant de ~doctrine vi-
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du x&siècle.  -Le premier composé de -mètre*
est DYNAMOMÈTRE n. m. (17981  =instrument  de
mesure de l’intensité des forces=, qui a entrainé
DYNAMOMÉTRIQUE adj.  (18141  et  DYNAMOMÉ-
TRIE n. f. (1839,  Boistel.  -Les  principales créations
du XIX~  s. sont DYNAMOGÈNE adj. (v.  18481 et DY-
NAMOGÉNIE n. f.  (1888, antérieUrement  dynanO-
génésie  18431,  tous deux en physiologie, DYNAMO-
G R A P H E  adj.  (18701.  - D Y N A M O - É L E C T R I Q U E
adj,  (18671  est emprunté à l’allemand (voir ci-des-
sous). Cet adjectif. employé dans le syntagme ma-
chine dynamo-électrique, a été abrégé en DY-
NAMO n.f.,  d ’abord mascul in  (18811,  sous
l’influence de l’anglais dynamo electi-machine
(1875, brevet déposé par Clark), abrégé par la suite
en dynamo-machine (18781  pois en dynamo  (18821.
L’appareil ainsi dénommé avait été mis au point  en
Allemagne par Werner Siemens ~1816-18921  qui a
proposé son appellation dans une communication
faite en janvier 1867 à l’Académie de Berlin (on re-
lève  l ’a l lemand dynamoelectrisches  Prinzip  en
18661.
Dynamo a servi à former le composé technique
DYNAMOPHARE n. m. ou f.  et  le mot-valise DY-
NAMOTEUR ( p o u r  *dynamo-moteur)  n.m. a u
xx* s., à propos de petits dispositifs électriques fonc-
tionnant comme dynamo. -Le grec dunamis  four-
nit aussi l’élément s&al  -dynamie,  qui sert à for-
mer quelques mOtS  SaVa& tels  ADYNAMIE n.  f .
(17821, d’où dérive  ADYNAMIQUE sdj.  (18031.
DYNE n.  f.  est tiré 118811  du grecdunamispourser-
vir  de nom à l’kmcienne)  unité de mesure de force
du système C. G. S.

DYNASTIE n. f.,  d’abord dinascie  (14951,  refait
d’après le grec en dynastie  (1508-15171,  est em-
prunté m grec dumsteia  -puissance, souvera-
net&,  mot relatif à un pouvoir plus ou moins arbi-
traire, par opposition à isonomia  <démocratie*  et à
politeia  -gouvernement  des  c i toyens par  eux-
mêmes, république ou démocraties, et distinct de
oligarkhia  (+ oligarchiel.  Dunasteia  est dérivé de
dunastês  *celui  qui a le pouvoir d’agip,  notamment
en parlant du pouvoir politique, employé à propos
de Zeus, des chefs d’une cité, et parfois pour
*prince,  roi*. Lui-même est le nom d’agent (avec s
non étymologique)  correspondant à dunasthat
-avoir  en soi la capacité, être capable de>  (+  dyna-
mique), verbe d’un groupe important exprimant  la
notion du pouvoir sans contrainte.

+Le mot, rare avant 1767, désigne une suite de sou-
verains appartenant à la même famille.  Par analo-
gie, il s’applique (18621  à une suite  de personnes de
la même famille occupant les mêmes fonctions, les
mêmes activités lorsqu’elles sont importantes (ou
ironiquement). Par extension, il recouvre parfois le
sens de -famille spirituelle>.

cn  a  p r o d u i t  DYNASTKKJE adj.  (1834).  -DY-
NASTE n. m.  est emprunté (av. 15201 au grec du-
nastês comme terme de l’histoire antique. à propos
d’un souverain dirigeant un petit pays ou gouver-
nant sous la protection d’une  grande puissance. ll
s’est dit péjorativement d’un petit souverain ab-
solu.

DY S - est le préfixe tti du grec dus-, qui exprime
l’idée de mal, ou de manque et lïnalement  une no-
tion privative. ll s’oppose à eu- qui exprime la per-
fection, l’achèvement (-  euphorie), et sert à renfor-
cer le sens d’un terme défavorable ou à détruire
celui d’une notion favorable. ll fonctionne ainsi  en
alternance avec la particule privative a- ou an-
(+a-).  Durant  toute I’histoire  du grec ancien, ce
prétie  a tenu une grande place, servant à former
plus de mille mots dans tous les genres littéraires.
C’est un élément de composition très ancien, éga-
lement productif en lndo-iranien  &nskrit du+-,
dur-), en germanique (vieil haut allemand zur-1,  en
celtique (vieil  irlandais du-, h-1,  en arménien.
. En dehors des emprunts au grec comme dysente-
rie*, dyspepsie*, dys-, quelquefois écrit dis- (comme
dans di.ssymétriel,  a servi  à faire un grand nombre
de composés aux XIX~  et ti siècles. Son domaine
d’emploi est cependant limité à la pathologie médi-
cale (*mauvais  fonctionnement*, -mauvais  état*)  si
l’on excepte quelques mots plus généraux comme
dyshwmonie,  dysfonctionnement (voir l e s  slmplesl.
DYSLEXIE n.  f. est composé (19071  de cet élément
et de le&  n.  f.  qui représente le grec lexis  -parole,
élocution, mob  (+lexiquel.  L’anglais dysle&, at-
testé depuis 1886.1888,  a pu servir de modèle. - Sur
le radical du mot, on a formé DYSLEXIQUE adj.
(attesté 19591, aussi substantivé en parlant d’une
personne atteinte de dyslexie.
DYSGRAPHIE n. f.  d’abord edéfaut  de conforma-
tion d’un organe>  (1878)  désigne aujourd’hui ldep.
19021 un trouble de l’écriture, en général; DYSOR-
THOGRAPHIE n. f.  (v.  19681  concerne les défauts
d’acquisition des règles de l’orthographe dans une
langue.
DYSPHORIE n. f. (18111  est un emprunt au grec
dusphorùz  +.ngoisse*,  de dusphoros  4iEcile  à sup-
porter> et désigne un état de malaise con&aire  à
l’euphorie. 0 Le dérivé DYSPHORIQUE adj.  est re-
lativement usuel.

DYSENTERIE n.  f. est la réfection graphique
par l’étymologie (v.  15601 de dissenterie  (13721, anté-
rieurement dissintere  (XIII~ s.1,  emprunté au latin
dysenteria,  lui-même repris du grec dusenteria
*maladie  des Intestins~. Le mot recouvrait la plu-
part des affections des intestins. Celse le premier
isola un état morbide distinct sous le nom latin de
tormtna  &anchées.  coliques>.  de la famille de tar-
qwre (-tordre).  Dwenteti  est  formé de dus-
(+  dys-1  et entera, pluriel neutre, =entrailles,  intes-
tins, boyaux>,  qui contient la préposition-préverbe
en *dans*  attestée dans diverses langues indoeuro-
péennes  (latin  in, vieil  irlandais in, gotique in, vieux
prussien en). Nom ancien des entrailles, le grec en-
tera est en relation avec l’arménien ander-k”  pl., le
vieil islandtis  idrar,  mais il s’agit de l’emploi parti-
culier d’un adjectif de sens plus général signifiant
&térieur*  et qui se retrouve dans le sanskrit  dn-
tara-  comme dans le latin interior  (+  intérieur).
+Le mot désigne, d’abord d’après la médecine la-
tine, puis plus précisément, une maladie infec-
tieuse et contagieuse caractérisée par des diar-
rhées violentes avec pus, sang  et mucus Il est
souvent pris pour dysenterie amibienw maladie
épidémique des pays chauds.
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E
o> t EAU n. f.  représente l’aboutissement sous la

forme eg~a W s..  Akcisl  puis ewe (1080, Roland) du
latin aqua -eau krnme  élément)~  opposé à undo
*eau en mouvements (+  onde). Aqua  a son corres-
pondant exact en germanique (gotique, ahwa)  et en
celtique dans des noms de lieux. L’évolution phoné-
tique explique les différentes formes; dans aqua le
groupe gu  Ikwl,  après sonorisation à la fin du we  s.,
s’affaiblit  peu à peu jusqu’à devenir Iwl;  le a initial
se diphtongue en la1  qui se réduit ensuite à è [SI:  la
forme ews connaît ensuite deux traitements : dans
l’Ouest,  le w passe à v,  d’où eve, aive:  ailleurs le w
se vocalise et l’on aboutit à eaue puis eau.
+Eau  désigne d’abord le liquide naturel, incolore,
inodore et transparent; de ce sens  viennent de très
nombreux emplois particuliers : -pluie+ &III”  s.)  et
eau àe pluie: eau de  (laJ  mer, etc. L’expression eau
vive  kvYs.)  désigne une eau non souillée qui
s’écoule rapidement : opposée à eau morte, d’ori-
gine biblique, cette expression a ajouté au sens
d’aeau  courante* les connotations positives liées à
l’idée de *vie*:  de même vive  eau -grande marée-
s’oppose à morte-eau (1484)  =marée faiblen.  OLks
eauzc  (seulement au pltiel) se dit des masses d’eau
qui séjournent Ila faune des sa&  ou des eaux qui
se déplacent ; d’eau entre dans de nombreux syn-
tagmes pour désigner une eau courante  (eau -cou-
rant d’eau,,  XII”  s.: eau courante, 1080; cours d’eau,
chute d’eau) ou non (ppièce  d’eau). o Le fil  de l’eau
~II”  s.)  désigne le courant. -Par  ailleurs, au pluriel
depuis le x&s.  (1694;  1611, I’eau),  les eaLoc  désigne
le liquide amniotique  qui entoure le fœtus.
Parmi les valeurs spéciales acquises par les eau,
au pluriel, dans le contexte des utilisations et amé-
nagements des eaux par l’homme, on peut signaler
celle des =eaux  jaillissantes~,  attestée au x&s.
(1690.  Furetière),  d’où grandes eau.%  (in  Bescherelle,
1845).  grandes eawc  signiiknt  au xv?s.  =inonda-
tiom G%igné)  et =source  d’eau minérale à vertu
curative ou thérapeutique=. o De ce dernier sens
vient par métonymie la valeur de #lieu  où l’on va se
traiterparl’eaw  (1622).  activité dénommée prendre
les eawc,  d’où aussi le syntagme  ville d’eau, en

concurrence avec station thermale. OUne  autre
métonymie concerne les eaux dans la nature, objet
de surveillance et d’exploitation économique.
o Eaux  et forêts (xv”  s.) désigne à la fois la juridic-
tion des bois, de la chasse et de la pêche et (1835)
les forêts, rivières, lacs et étangs concernés. Cette
désignation a été abandonnée par l’administration
française en 1979. 0  L’eau comme milieu est évo-
quée dans poule d’eau (1530),  rat d’eau (1907)  et des
expressions analogues. ~Dans  un tout autre
contexte, eau s’applique au liquide ayant servi à
nettoyer, à laver et devant être évacué; les syn-
tagmes les plus courants sont eau de vaisselle
(1878).  au figuré =mauvais  bouillon>  (1901),  eaux ré-
siduaires (18771,  eaux usées  kc? s.).  ~Dans  le
contexte des rkipients  et de l’étanchéité, on peut
signaler pot à eau et des expressions comme tenir
l’eau ane  pas fuir- (1674)  ou voie d’eau (1678)  =ouver-
tore dans la carène d’un bateau=.
Le mot entre dans de nombreux syntagmes où est
indiqué le mode d’utilisation de l’eau ou encore ses
caractéristiques utiles. Dans le contexte de la bois-
son, on relève eau de boisson, didactique, et, plus
courant, eau potable. Buveur d’eau a eu des valeurs
figurées plutôt péjoratives, ne pas gagner l’eau
qu’on boit a signi%  *être  fort paresseux*  kvn”s.).
Une locution restée courante est mettre de l’eau
dans son vin ccouper le vin d’eaw (6. baptiser), au
figuré *réduire  ses exigences>, l’idée de <modéra-
tion> dominant dans les emplois antérieurs, sortis
d’usage : =Compromettre  le succès de qqch.m  (1531).
.-modérer ses passion% (16361,  =Calmer  sa colère*
(1656).  o Toujours dans le contexte de la boisson,
eau minérale, syntagme ancien (-minéral),  s’est
répandu au&  et surtout auxY  s., avec le discrédit
de l’eau. du robinet -eau  courante distribuée par les
villes+,  souvent désinfectée, chlorée, javellisée;
l’eau minérale est mise en bouteilles sous forme ga-
zeuse ou non, et les syntagmes eau gazeuse et eau
plate s’opposent. Bouteüle  d’eau ~minéraW  donne
par métonymie une eau.
Des syntagmes déterminés correspondent aussi à
des liquides contenant une autre substance, solu-
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phénomènes économiques; c’est l’on des dévelop-
pements de la statistique. -En dérivent des termes
didactiques : ÉCONOMÈTRE n. (19521,  synonyme
~‘ÉcoN~MÉTRICIEN.  IENNE n. (19551, lui-même
dérivé de l’adjectifÉCON0MÉT~1QUE  (19521.
ÉCONOMIQUE adj.  et n. s’est substitué (XVI~  s.)  aux
formes anciennes iconomike (v.  1265, n. f.).  ycono-
miqt&?  (1370-1372)  et S’est  aU.SSi  écrit oeCOnOmi@Z
jusqu’au XVIII~  s. ; c’est un emprunt au latin oecorm
micw  zqui  est relatif à l’administration d’une mai-
sonm (grec oikommikosl.  -Le nom désigne d’abord
ce qui concerne la gestion familiale, opposé à
éthique et à politique, puis plus largement l’écono-
mie politique, la science économique; en ce sens,
l’adjectif est archaïque (1370-1372).  0  Lié à écono-
mie -épargnes,  l’adjectif a pris le sens courant =qui
réduit les frais, épargne la dépensen l1690.  Fure-
tièrel;  en relation avec économie politique, il S’ap-
plique  à ce qui  concerne la production et la distri-
bution des richesses (17671, aussi comme substantif
(1927,  n. m.1.  -Le dérivé É C O N O M I Q U E M E N T

adv. a ces deux valeurs : -avec épargnen (16901  et
-relativement à la vie économiquen (av.  1770).  - Les
composés MACRO- et MICROÉCONOMIQUE adj.
(1948)  s’appliquent à deux dimensions de l’analyse
économique. -ÉCONOMICITÉ  n. f. (19491  est un
terme didactique. -L’importance prise par les
phénomènes économiques dans les sociétés mo-
dernes a suscité la formation d’adjectik composés
avec économique comme premier élément, sous la
forme ÉCONOMICO- : économico-juridique  (19081,
économico-financier (19321, écommico-social
(19361, économieo-politique  (19601,  écommiCO-Cultw
rel  (19721,  etc.

0) ÉCOPE n. f.  est issu (XIX”  s., escope)  du francique
“skopa  -pelle de bois pour vider l’eau (dans une
embarcationl~.  restitué par le moyen néerlandais
schoepe, le moyen bas allemand schôpe,  de même
sens. On relève les variantes dialectales escoupe,
étoupe  et escope,  cette dernière encore attestée.
4 Écope conserve le sens de l’étymon. Par analogie
de forme, le mot a désigné une coupe de bois ser-
vant à écrémer le lait (attesté 1864);  le mot s’em-
ploie au XY s. pour désigner la pièce d’alimentation
d’un broyeur.
t Le dérivé ÉCOPER v.  tr. est attesté en 1837 au
sens de -vider lune embarcation) avec une écope=.
Par analogie, le verbe s’est employé familièrement
pour -boire> (1867)  mais ce sens n’a pas vécu
(cf.  écluser). -Selon la même métaphore que pour
trinquer (le coup doit être ~absorikl,  écoper a pris
le sens toujours vivant d’=être  atteint, punis  et de
-recevoir des coups*  (1867, en emploi absolu; 1879,
tr., =recevoir un coup,  Huysmansl,  d’où écoper de
(18801  &tre  condamnés (à une peine de prison).
-Du  verbe dérive ÉCOPAGE n. m., terme de ma-
rine (xf s.l.

0) ÉCORCE n. f. représente l’aboutissement (1176)
du latin impérial scortea  -manteau de peau*, fémi-
nin substantivé de l’adjectif classique scorteus  -de
cuir. de peau*. Ce mot dérive de scortum  ‘peau.
cuir-, qui se rattache à une racine  indoeuropéenne
“sker  ou “ker  comme le latin corium  CG+  cuir).

+Le mot apparaît avec le sens d’=enveloppe  des
troncs, des branches d’arbres, qui  correspond au
latin cortex (-écorcher);  la locution figurée il ne
faut pas juger de l’arbre par l’écorce s’est long-
temps employée. Par extension, le mot désigne
~III”  s.)  l’enveloppe coriace de certains fruits (sens
aberrant en botanique). 0  Par analogie écorce ter-
restre se dit k&s.l  de la partie superficielle du
globe (cf.  croûte);  écorce cérébrale a été remplacé
par cortex. o Au sens figuré d’=apparence=  (1265).
écorce est archaïque ou d’emploi littéraire.
. Le  dérivé ÉCORCER v.  tr. -dépouiller de son
écorce> et -décortiquer-  est attesté au xne s. (escor-
cier; 1568 escorcerl. -Du  verbe dérivent des termes
techniques : ÉCORCEMENT n. m.  (1538. escorce-
ment) O U  ÉcoRçAGE  n.m.  (17991.  ÉCORCE~R
n. m. (18931  et ÉCORCE~~E  n. f. (mil. XY s.).

ÉCORCHER V.  tr. est issu Ii1551  dubaalatmex-
corticare =écorcem,  composé de ex-  et du latin clas-
sique  cortex,  cotiis -écorce*,  qui se rattache à une
racine indoewopéenne  YsJker- -couper-,  =Séparer,
partage-.
$Écorcher apparaît avec le sens de =dépouiller de
sa peau-  une personne (1155).  puis  un animal (1160.
11741. Les locutions il crie comme si on I’écorcbait
&-ès for%,  il crie avant qu’on I’écorche  -sans raison>
ont vieilli. mais sont encore comprises. Par titi-
blissement  de sens, le verbe signifie (1205-1250,
pron., puis  v.  1230)  <blesser en entamant super%
ciellement la peau>,  sens assez usuel au pronomi-
nal. oAu  tïguré, le verbe s’emploie aux sens de
*faire mal moralement> (1193-1197)  et de,=cawer
une sensation désagréablem  (1280).  oEcorcher
prend au xv?  s. le sens de cdéformer, prononcer de
travers=  (1532, Rabelais), toujours vivant ~écorcher
un motJ,  et de cdétériorer  (une  chose) en entamant
la snrface~  (1598). Écorcher  les oreilles  (1665)  Sipni-
fie =Offenser  l’ouïe>;  par métaphore, le veràe  prend
le sens (1673, Molière) de edemanderun  prix exces-
sif> fécorcher  les clientsJ.

l ÉCORCHÉ.ÉE adj.  etn. a suivi l’évolution sé-
mantique du verbe; en outre, le nom masculin  dé-
signe spécialement (1796)  une statue d’homme ou
d’animal représenté dépouillé de sa peau et
d’après laquelle on dessine des études; par analo-
gie, le mot se dit (xx”  s.)  du dessin d’une machine
dépomvue de son enveloppe extérieure et de sché-
mas analogues.
ÉCORCHE~R. EUSE n. et adj.  désigne d’abord (lm
moitié du XIII~  s.)  celui qui écorche les bêtes pour la
boucherie (le mot est inusité au féminin). 0  Au fi-
guré, le mot signifie kw”s.l =Celui  qui pressure,
volen  et désigne spécialement (1441)  les brigands
qui rançonnèrent les paysans pendant la guerre de
Cent Ans. Comme adjectif au sens figuré de -qui
choque l’oreille, le goût esthétique*, le mot est rare.
-ÉCORCHURE n. f.  (XIII~  s., escorcheürel  se dit cou-
ramment d’une déchirure légère de la peau.
-ÉCORCHERIE  n.E,  mot technique ancien de
boucherie, est attesté avant 1320. -ÉCORCHE-
MENT n. m., à la fm du XIII~  siècle. La lot.  adv.
composée A (~‘1  ÉCORCHE-CUL (1552, Rabelais).
sign&mt  *en glissant sur  le derrlèren,  est familière
et vieillie.
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l’écoute  de qqn avoir son appui>). 0 Au XY s. le
sens général a été repris pour *le fait de prêter at-
tention  aux sons et de leur attribuer une valeur, un
sen+.  -ÉCOUTES n. f. pl. a désigné en argot les
ordlles  (1632, escouks;  puis 1725, escoutes);  C’eSt
aujourd’hui seulement un terme de vénerie (1864,
=Oreilles  du sangliez).
ÉCOUTEUR, EUSE I-I. est vieilli au premier sens de
*personne  qui écoutem  (v.  1175,  escoteor).  Le mot dé-
signe aujourd’hui (19191, au masculin, un appareil
récepteur d’un  signal acoustique, qu’on applique à
l’oreille (spécialement en parlant du téléphone, et
opposé à microphone).
ÉCOUTANT.ANTE  adj.etn.  est sorti d'usage a"
sens de ‘personne qui écoute*  (1389, n., abscoul-
tant; 6.  auditeur). Il est aujourd’hui rare comme
adjectif Un emploi classique (1690)  et plaisant était
avocat écoutant <qui n’a pas de client et écoute les
autres plaidep.
ÉCOUTEUX, EUSE adj., variante de écouteur, est
un terme de manège (1690, cheval écouteur  -qui  se
laisse distraire par ce qu’il entends).  - ÉCOUTOIR
n. m.  (1812)  =Cornet acoustique=  est sorti d’usage.
~ÉCOUTABLE  adj. est assez rare (1866;  1845  au fi-
guré) sauf dans des contextes négatifs, où il COIKIX-
rencelepréf&INÉCOUTABLE  (1842aufiguré).
Le composé ÉCOUTE-S‘IL-PLEUT n.m.inv.  (de
écouter à l’impératif si et ü pleut) a désigné (x+  s.)
un moulin qui manque d’eau, puis au figuré une
promesse illusoire (1718)  et on homme faible. peu-
reux (1835)  parce  qu ’ i l  semble  à  l ’ écoute  du
moindre bruit; ce nom est tombé en désuétude
dans tous ses emplois, sauf en toponymie.

ÉCOUTILLE n.  f .  est  in  emprunt 0538.  escou-
tue)  à l’espagnol escotilla  =ouverture  pratiquée
dans le pont d’un  navire et permettant l’accès aux
étages inférieur  (1431-1450);  le mot espagnol est
un dérivé du verbe escotar  .-faire  une encolure*  (at-
testé en 1607, mais le dérivé escotadura  “trappe  de
théâtres  est relevé au XV  s.),  peut-être emprunté  à
l’ancien nordique skaut  =bord d’un vêtement=,
-angle  inférieur de la voiles  d’où -cordage  fixé à cet
angle*.  - 0 ÉCOUTE n. f.  (1165)  terme de marine
qui en est issu a ce sens de .-cordage>.

4  Écoutille désigne d’abord le panneau qui re-
couvre la trappe ouverte dans le pont. puis l’ouver-
ture elle-même (1552, Rabelais).
.En dérive ÉCOUTILLON n. m. (1552)  -petite
écoutille*.

ÉCOUVILLON n. m.,  réfection (1456, Villon,
escoutibn)  de la forme escoveillon  (6n  XII"~.).  est
dérivé de l'ancien français escouve  ~balai*,  en ju-
déo-français  escove  (ne s.),  issu du latin scopa  eba-
lai*  (surtout  usité au pluriel). de la même famille de
scabellum  <escabeau**.
4  ÉcouMllon  a d’abord été un terme de boulangerie
désignant on balai composé d’un  long bâton auquel
était hé  un chiffon, utilisé pour nettoyer le four;  il
se disait aussi du chiffon  lui-même et s’est employé
par métonymie au sens de =brandon-  (13681.
~C’est  l’idée de ‘nettoyage>  qui est conservée
dans les emplois ultérieurs du mot : au début du

xvf  s. (16111,  il désigne un chiffon  pour  nettoyer les
plats, ensuite une brosse montée sur on  manche et
utilisée pour nettoyer l’âme des armes à feu (1659).
Par analogie, le mot s’emploie (1826)  en médecine
pour désigner une brosse servant à nettoyer une
cavité profonde; il s’utilise ensuite dans d’autres
domaines.
w Le dérivé ÉCOUVILLONNER v.tr. est un terme
technique : écouvillonne?  une ane  à feu (16111,  un
four (16801,  et s’emploie en médecine (1922);  en dé-
rivent ÉCOUVILLONNEMENT  n.m.  (1835)  et
ÉCOUVILLONNAGE  n.m.(1870).
Éc0uvETT~n.f  (xnr"s.,escouvette,escovette)~pe-
tit balai.,  autre dérivé de escouve,  escove,  est un
terme technique ancien.

ÉCRABOUILLER  “. tr., d ’ a b o r d  SOUS  l a
forme escarbouilkr  (1535, Rabelais1 puis escrabouü-
ler  (1578.  Ronsardl.  représente probablement un
croisement de écraser*  et de l’ancien français es-
bodlier  Gventrer,  étriper= (XII* s.; + ébouler1 dérivé
de bolet  CG+  boyau).

4  Ce verbe familier signifie -réduire  en bouillie* et.
au figuré (déb. XX”~.),  =détruire~.

.En dérivent ÉCRABOUILLEMENT mm.  (1871.
GO~CO~~~ÉCRABOUILLAGE  mm.  W385,Va!lès),
ÉCRAB~UILLEUR,EUSE  n. (19391  et ÉCRA-
BOUILLABLE adj.  (attesté en 1951, Céline).

ÉCRAN n. m. est LUI emprunt adapté (dernier
quart XIII~ s., escren)  au moyen néerlandais scfwrm
=paravent,  écran=, avec métathèse  du e et dur.
Scherm  provient d’un mot francique mal déter-
miné;  l ’angla is  screen  =écram  et  l ’a l lemand
Schranke  -barrière* lui sont apparentés.
+ Écran désigne d’abord on panneau servant  à pro-
téger qqn de la chaleur d’un foyer. Par extension, le
mot se dit ensuite (1538)  d’on  objet qui dissimule ou
qui protège (6.  paravent. et pare-l d’où spéciale-
ment écran de Eumée,  destiné à masquer les opéra-
tions de troupes, l’expression figurée servir  d’écran
à qqn  (1808)  et les locutions en écran, faire  écran
(1866,  Amiel). o Du premier sens viennent des em-
plois techniques, où écran désigne tout panneau
arrêtant un rayonnement : =Châssis  tendu de toile
pour voiler un excès de lumières.  utilisé par les
peintres (1857). &ltren  en photographie et ablin-
dage  protégeant des radiationss  (2e  moitié kY  s.).
écran thermique,  en parlant d’un réacteur nu-
cléaire (6.  bouclier). -Ecran, par analogie d’aspect,
prend le sens de =smface  faisant arr&,  en optique
(1859)  pour désigner la surface  sur laquelle se re-
produit  l ’ image d’on  objet  Gran  de  chambre
noire);  ce sens s’est largement diffusé  lorsqu’il s’est
appliqué à la surface blanche sur laquelle sont pro-
jetées les images (1695  pour le cinéma). Par méto-
nymie l’écran se dit pour <l’art  cinématographiques
(19171,  d’où porter fun  romnJ  à l’écran -en faire un
tin (19211,  crever l’écran (en p+mt  d’un acteur1
-faire un effet remarquables.  *Ecran  Phmescent~
désigne à tort la surface fluorescente sur  laquelle
se forme l’image dans les tubes cathodiques (écran
d’un récepteur de télévision, d’une console d’ordim-
teur, etc.). Par métonymie. le petit écran (v.  1958) dé-
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jusqu’au boutm  (fin XVe  s.), scommencer  à.  faire appa-
raître?
DEBAUCHAGE  n.m.,te2-metechnique(1506-1509,
esbauchage), désigne l’acte d’ébaucher.
-ÉBAUCHE  n. f. 11619,  esbauche) a suivi la même
évolution sémantique que le verbe; en dérive
~BAUCHON  n.m.  l1932), terme technique.
-ÉBAUCHOIR  n. m. (1676,  esbauchoir) désignant
un outil  et ÉBAUCHEUR.EUSE  n., nom d'agent
(1795).  sont des termes techniques.

ÉB A U D I R v.  tr., d’abord (10801  s’esbaldir,
v.  pron. puis v.  tr. (v.  11301,  est dérivé par préfixa-
tion de l’ancien adjectif français bald,  balt,  baud
(1080)  +Yeux~  (+baudet). en usage jusqu’au
XVI~  siècle.
+  Esbaudir, ébaudir  =mettre  en allégresses,  déjà ar-
chaïque  dans la langue classique, n’est plus en
usage si ce n’est à la forme pronominale (aussi s’es-
baudirl  comme archaïsme littéraire, avec le sens
de es’égayer,  se réjouir-.
~DU verbe dérive ÉBAUDISSEMENT n.m.
Cv.  1200, esbaudissement;  1762, forme moderne),
=fait  de s’ébaudub,  qui ne subsiste également que
comme archaïsme littéraire.

ÉBÈNE n. f., d’abord SOUS la forme ebaiae (peu
apr. 1250)  puis ébène au m. (1542). est un emprunt
au latin impérial ebenus  f. &bénier,  bois de l’ébé-
nier- (d’où  en français, v.  1130, ebenus abois  de
l’ébénierp):  le mot latin vient lui-même du grec ebe-
nos, emprunté  à l’égyptien hbnj  qui est peut-être
d’origine nubienne.
~Ébène  désigne d’abord, comme en latin,  le bois de
l’ébénier caractérisé par sa couleur noire et sa du-
reté puis, par extension, le bois d’autres arbres
exotiques aux qualités comparables (dans ébène
verte, jaune; fausse ébène, etc.). o  Par analogie de
couleur avec le bois, noir comme  de l’ébène est em-
ployé en parlant notamment du teint, des cheveux
(1794, chevewc  d’ébène). oAu  ~VIII”~..  dans la
kmgue  des négriers. bois d’ébène (attesté en 1833
mais antérieur) était le nom donné aux esclaves
noirs,  assimilés à une marchandise.
b À parti  d’ébène ont été formés quelques dérivés.
ÉBÉNISTE n. (1676)  désigne une personne spéciali-
sée dans le travail des bois de qualité, à l’origine
l’ébène (1680),  puis les autres bois précieux (16901,  à
carxtère  plus décoratif qu’utilitaire, par opposi-
tion à menuisier, et avec une spécialisation dans  la
fabrication des meubles. Par extension, le mot se
dit (18851  d’un artisan ou commerçant qui vend des
meublesdeluxe.  oEn  dérive ÉBÉNISTERIE n.f.
(1732)  <branche  spécialisée de la menuiseries et,
par métonymie (1798),  #meubles  fabriqués par les
ébénistes>.  -ÉBÉNIER  mm.,  nom de l'arbre  qui
foumitl'ébène(1690),adésignélecytise,axbrisseau
appelé ensuite faux  ébénier  (1771). -ÉBÉNACÉES
n. f. pl. (1804, su5xe  -acélesl) désigne en botanique
une famille de plantes tropicales dont l’ébénier est
le type. L’adjectif ébénacé,  ée (1846.  Bescherelle),
-qui  ressemble à l’ébène, à la couleur de l’ébène=,
est sorti d’usage.
0 “OiTÉBONITE.

ÉBERLUER  -BERLUE

ÉBLOUIR v. tr. est issu sous les formes  s’es-
bleuir Cv.  1165)  et esbloer,  du bas latin ‘exblaudire,
lui-même d’un verbe francique dérivé du radical
“blaup  *faibles  kf  ancien haut allemand bk?di
<faible>,  au physique et au moral; allemand brode
=faiblem  Ides yeux1  ; et aussi l’ancien provençal em-
blauzit  &bahiD).
+Éblouir, introduit comme v.  pron.  au sens concret
d’&re ébloui>  qui a disparu, sign%e ensuite (1181-
1190, esbloir)  =troubler  (la vue)  par un éclat insoute-
nable=. Au figuré, le verbe prend le sens (1552, Ron-
sard) de “frapper d’admiration* la vue ou l’esprit
(cf.  briller,  étinceler). d’où vient le sens (1559)  de =sé-
duire en trompant*,  aujourd’hui vieilli, comme ce-
lui de *duper  par un éclat trompeur>,  courant au
xv@  s.; puis l’idée d’zéclatn  l’emporte sur celle de
=tromperieB.  Eblouir s’emploie péjorativement, par
extension du premier sens figuré, au sens de &ap-
per vivement (l’espritIn  (1690).
.ÉBLOUI%ANT.ANTE  adj.,participeprésentdu
verbe (1470, esblouyssant),  signifie  -qui  éblouit* (en
parlant d’une lumière) et aussi au figuré : cqui  im-
pressionne>  (par sa beauté) [16631,  -qui  trompe en
séduisants kv11~s.1,  sorti d’usage, puis d’une
beauté merveilleusen.  -EBLOUISSEMENT  n.m.
est d’abord attesté (milieu xve  s., esblotisement)  au
sens figuré d’=état  de l’esprit éblouis; le nom s’em-
ploie à partir du XVI~  s. pour désigner un trouble de
la vue provoqué par une cause interne ou externe,
souvent accompagné de vertiges (1539)  d’où avoir
un éblouissement, et l’état de la vue frappée par
une lumière trop vive (av. 1549).

ÉBONITE n. f.  est w  emprunt (1862)  à kmglais
ebonite  (18611,  dérivé de ebony *ébènes  (Y ébène).
+Le mot désigne une matière plastique obtenue
par la vulcanisation du caoutchouc, comparée à
l’ébène par sa couleur et sa consistance.
t En  dérive le terme technique ÉBONITAGE n. m.
(1973)  *recouvrement kl’un  matériau, d’un objet)
par une couche d’ébonite>.

EBORGNER+ BORGNE

É B O U E U R - B O U E

ÉBOULER V.  tr. et  intr.  apparaît SOUS  les
formes esboëler (tr.)  <éventrer,  arracher les en-
trailles~  (11301, esboueler (12831,  s’esbouler  (pron.,
1559).  C’est un dérivé par prélïxation en es- k-1  de
l’ancien f?ançais  boel,  boiel  (-boyau, écrabouiller),
mais la forme moderne est sentie comme venant
de boule.
$ Du sens ancien d’kentrep,  attesté au début du
XII~  s., est issu celui de =faire  tomber (une  construc-
tion) par affaissement  ou désagrégation= (1283,
Y. tr.),  aujourd’hui très peu usité. -Ébouler,  Y. intr.
(1653),  est plus usuel; mais seul s’ébouler, v.  ~MI.
(1559).  s’emploie couramment avec le sens de &om-
ber en s’affaissants:  un sens figuré =s’effondren  ap-
paraît au xxe  siècle. Les emplois modernes sont sé-
mantiquement  influencés par  boule et ses dérivés.
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proche de l’égyptien db,  abu,  sans que l’on
connaisse ni l’origine de ce mot, ni la voie par où il
a pu passer en latin.
+  Éburne est le nom donné, en zoologie, à un genre
de mollusques.
t ,%-le radical  du latin ebumeus ont été dérivés les
adjectifs didactiques ÉBIJRNÉ, ÉE (1520)  et ÉBUR-
NÉEN.ÉENNE  qui apparaît en moyen français
sous la forme ébumin (1509).  ébuméen  étant attesté
en 1845. Ces adjectifs signifiant =qui  a la couleur Ou
la consistance de l’ivoire> sont d’un emploi litté-
raire. Ébumé quaKe  aussi, en médecine, un os qui
a pris l’aspect et la consistance de l’ivoire (18641.

ÉCACHER +CACHER

ÉCAILLE n. f.  est issu CV. 1200, escaizhel  duft-m-
cique  “skalja,  qu’on retrouve dans les langues ger-
maniques (gotique skalja  =écaille~,  moyen néerlan-
d a i s  schelle kaille,  coquillage>,  =Carapace  d e
tortue*, néerlandais schil et moyen bas allemand
schelle, anglais sheZZ  -coquillages, allemand  Schalel.
Dans les dialectes  normand et picard, écaille dé-
signe encore toutes sortes de coquilles; la forme
échaüle (Est)  s’emploie aux sens de -brou*  (XI?  s.l.
Kglumex,  etc.
+Écaille  désigne d’abord chacune des petites
plaques qui recouvrent la peau de certains pois-
sons, reptiles ou les pattes de certains oiseaux
(v.  1200, en parlant d’un dragon; v. 1256, escaille,
pour un poisson). 0  C’est l’idée de kmelle~  ou par
extension d’senveloppe  qui recouvre> que l’on re-
trouve par analogie dans les divers emplois du mot.
Écaille s’est employé ensuite (v.  1270, isolément,
puis xv” s.)  pour désigner les plaques qui se forment
sur la peau dans certaines maladies, par ailleurs au
xrv”  s.  pour =Coquille  d’œuf>  (1314).  -Par métony-
mie, c’est le nom donné (1416)  à la matière que l’on
tire de la carapace des grandes tortues de mer: au
sens devenu archaïque de =Carapace  de tortue>
lune écaiJZek  il est attesté en 1539. Les écailles
=valves  de coquillages (1474)  est sorti d’usage; l’ex-
pression manger Z’huZZre  et laisser Z’écaüle  *prendre
tout le profit d’une affaire>  (6. La Fontaine, L’Fuitre
et les Plaideurs, I,2 11 témoigne de ce sens. 0  Ecaille
de  noix est aujourd’hui vieux ou d’emploi régional;
le mot a été remplacé par coqde  (d’abord coque).
Au début du xvn’  s. (16061  écaille désigne aussi cha-
cune des lames de métal dont se composaient cer-
taines armures (écaille pour ~armure~  était attesté
depuis 12301, et une parcelle qui se détache d’une
chose qui s’exfolie (1611; 1636, écaille de  marbre),
d’où la locution les écaiJJes  lui  tombent des yeux GI
voit enfin la vérit&  (fin  xvne s.l.  allusion à saint Paul
recouvrant la vue. 0  Le mot se dit ensuite (1676. Fé-
lihienl d’un motif en forme d’écailIe de poisson (en
architecture, puis en tapisserie, etc.). Enfin, écaiUe
est employé au xvnres.  en zoologie (1716, à propos
des papillons) et en botanique (1762, les écailles
d’un bourgeon).
w 0 ÉCAILLER v.  tr. s’emploie d’abord (déb.  XI? s.,
escai.ZZierl  pour -dépouiller (un  poisson, etc.)  de ses
écailles~; on dit aussi écailler  une huîhe  (1690).  Il a
signi6é *ôter la coquille d’un a?& (1226)  et s’em-

ploie au sens de -faire tomber en écailles+  (1496,
puis 1690, pron.). oLe  sens de recouvrir  d’orne-
ments en forme d’écailIe~  (1838)  est technique et
rare. -ÉCAILLÉ. ÉE adj.  est sorti d’usage dans son
premier sens de #couvert  d’écailles~  (v.  1256, esca-
lié,  attestation isolée, puis 15441: I’adjectif  s’emploie
ensuite, aujourd’hui couramment. p o u r  =qui
s’écailles  (1611, écaillé, attesté isolément, repris  en
1755). -Le dérivé ÉCAILLAGE nm.  a  été  un
terme de salines (17551;  il désigne ensuite le fait de
s’écailler (18031,  comme ÉCAILLEMENT  n. m.
(16111, puis l’action d’ouvrir les huîtres (1823)  et
d’écailler le poisson (18451.
OÉCAILLER,ÈRE  n. désigne me personne qui
ouvre des huîtres (1303,  escailiere;  1326. esquaü-
lier); le mot, comme nf.  (1870, écaülièrel, se dit
aussi d’un instrument servant à ouvrir les huîtres.
-ÉCAILLEUR,EUSE  n., vieilli au sens de =per-
sonne qui ouvre des huîtres* (16111,  désigne au-
jourd’hui (1690; 1808, n. f.)  qqn qui vend des huîtres
au détail. Employé comme n. m., écailleur se dit
d’un instrument pour écailler le poisson. Ces deux
noms sont plus usuels que le verbe écailler et écaü-
luge  dans le domaine du commerce des huîtres.
ÉCAILLEUX, EUSE adj.  signifie d’abord <qui  a des
écailles* (v.  1290, escailkus,  attestation isolée, puis
1565);  l’adjectif s’emploie ensuite au gens de =SUS-
ceptible de se détacher par écailles* (16901.
-ÉCAILLURE n.f. S'emplOie  (1539,eSCoilZWelpOW
désigner une pellicule détachée d’une surface, puis
comme terme de zoologie (1605, attestation isolée:
repris en 18701.

ÉCALE n. f. est ~SU  (1174.1176.  escale) du frm-
cique  “shah, très probablement par l’intermé-
diaire d’une forme “scalla qui expliquerait le main-
t ien du -a-  (6. ancien haut allemand scala
=Coquillage>,  allemand  Schale  =coquillagen,  aco-
quille d’œuf gousse de pois>;  l-écaille).
+Écale  est introduit avec le sens de <valve  de co-
quillage>, disparu aujourd’hui Le mot s’emploie
aussi au xne s. au sens de ‘coquille d’œuf>  (v.  1180,
eschale;  puis Y. 1280 et repris en 16901. Il a été éli-
miné par coque, coquille et écaüle. Seul un autre
sens (qu’a connu écaükl  survit; c’est celui de =brou
de noix~  attesté d’abord isolément (1361. puis 1578,
escallel, repris au XVII~  s. (1690);  le sens de agousse>
(des pois, des fèves, des haricots) est devenu az-
chtique  (1690; cf.  cosse).
.F,n dérivent ÉCALER v.tr.  (1531, esqualer;  1838,
s’écaler) et le terme technique ÉCALUBB  n.f.
(1840).

ÉCARLATE n. f.  et adj. vient (1168)  du latin mé-
diéval scarlata drap  écarlate de klifférentesl  cou-
leurs éclatantesn  (11001,  nom d’origine orientale at-
testé sous différentes formes : on trouve en arabe
siq@t  -étoffe  de soie brodée d’on et en persan sa-
qtrlat,  saqaZZ&t  #étoffe  d’écarlates, sa&&t  ou st&@t
+mnin=,  ces mots persans étant d’origine arabe.
Le mot arabe a été lui-même emprunté, par lïnter-
médiaire  du grec médiéval sigillatos  (19  s.),  au bas
latin si@ZZati -(en parlant d’une étoffe) orné de fi-
gurines> W s.1,  déjà en latin classique avec le sens
de -orné  de dessins, de figurines~  ; s@ZZZatus,  dérivé
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transitivement pour &digerune  lettres  (apr.  12501,
et dans écrue à qqn (v.  15601. 011 signifie ensuite
&scrire d’une manière durables (1268)  et, par ex-
tension, -tracer  une inscriptiom  (13951,  puis -expti-
mer (qqch.)  par l’écritmw  (v.  13701,  aussi absolu-
ment (1549);  de là écrire de qqch. (v.  12501, éctire
99ch. &rire  au sujet de* (v.  16501 et écrire gue  sex-
poser dans on ouvrage=. S’écrire a signiiïé &ntitu-
ler (d’un  ouvragel~  Km  Xrp  s.l  et au XVI~  s. &rire
son nom*. Au XVI~  s.  le verbe prend un sens métony-
mique:  *employer telles lettres pour écrire (un
mot)>.  o L’Académie relève au xm”  s. le sens analo-
glque  de =Composer  en musique- (1835);  au >op  s.,
éctire  s’emploie avec une valeur extensive pour
&scrire (des informations) dans une mémoire
électronique* (apr.  19601.
La valeur générale a suscité plusieurs locutions :
écrire surl’onde  (16721  -oublier qqch.p  et &-amiller
sans résultatn  a disparu; ce qui  est écrit est  écrit
(16941  =Ce  qui est convenu par écrit ne peut être
changé*,  correspond aux paroles de Ponce Pilate
aux Juifs qui voulaient modifier l’inscription sur la
croix du Christ CÉvangik  selon saint Jean,  XIX, 19);
c’est Ic’étaitl  émit *cela  devait arrivem, (z& s.1,  au-
paravant il est éc&  -Dieu l’a décidé= apparaît au
XVI~  s.  dans les premières traductions de la Bible
(aussi cela était  éctit au Ciel, 1694).  Par comparai-
son, écrire comme un  chat  kvm”  s.)  signifie &rire
très main.
L’importance de l’écriture dans la civilisation est
marquée par toute une série d’emplois figurés an-
ciens Dès le XII~  s. on relève écrire a mal h bonté)
-imputer b (v.  11751, écrire qqn a rei  *le désigner
comme roi* cv.  1190);  ces emplois ont disparu en
moyen français. Le verbe a eu aussi les sens de sdé-
nombrep,  *décrire=, *présenten  (v.  11901,  d’où =en-
registres-  ti  xye  s.l.  sens qui se maintient jusqu’au
xx”  siècle.  OEcrire  qqn  a signifié -l’enrôlez
Cv. 1350)  et =le commandep  ti  x1Vs.1.  Enlin a u
xwe  s. le verbe prend le sens d’eenseigner  (une  doc-
trine) par écrit>  (1549).  Ces emplois ont disparu à
partir du français classique.
t Le participe passé substantivé ÉCRIT n. m. dé-
signe d’abord ce qui est écrit (v.  1155) : mémoire,
document, lettre (6. 1626, une écrite  =une  lettre*),
spécialement la tradition écrite et, autrefois, l’Ec&
tu-e sainte (+  écriture1.  Avec cette valeur il entre
dans la locution adverbiale en écrit  (v.  11191, beau-
coup plus rare que w écrit (fin  XI$  s.l.  d’où cou-
cfwrparécrit  (1538). -Ecrit  s’est spécialisé au sens
d’-ouvrage de l’esprits (v.  11901,  aussi usité au plu-
riel @n XVI<  s.l.  0  Par ailleurs le mot a eu le sens
large d’&xription=  et au pluriel -sKxhen et -ma-
nuscrit~  (v.  15011.  puis *notes dictées+  (1690)  jusqu’à
la 6n du xxe  siècle. 0  E&t  désigne aussi (1900)  les
épreuves écrites d’un examen, d’un concours
Cécrit  et l’or0l.l  0 Le mot s’était spécialisé en an-
cien et moyen français pour désigner des écrits
particuliers ayant une valeur juridique: -testa-
ments (v.  12001, <acte,  convention> (v.  12401, *ordre
formel* (déb.  Xrve  s.l.
ÉCRITEAU n. m.  a désigné (mil. xwe s.1  un  petit
écrit. Le mot se dit ensuite (v.  1375, escriptel;  1391,
escriptiau)  d’une surface (de papier, bois, toile, etc.)
portant une information en grosses lettres destinée

au public. Il a désigné un écusson, un  cartouche
(14091,  puis comme terme commercial une éti-
quette (1538).  Us’est  employé spécialement kv~n” s.)
pour désigner une inscription  indiquant le motif
d’une condamnation, et qui accompagnait le
condamné. La locution 6gurée  et  familière
hnil.  xx”s.1  mettre  un écriteau à une femme af&
cher ses relations intimes  avec elle> est sortie
d’usage. -Le  participe présent ÉCRIVANT est an-
ciennement devenu adjectif, d’abord au sens
Cv. 1120)  de -qui  s’exprime par écrit*, il signifie en-
suite =qui  fait  écrire* (1839, Stendhal), =qui  écrit fa-
cilement des lettres+  koY s.l.  Le nom a désigné un
scribe (v.  1180)  pms un  écrivain  kwe s.)  ; rare dans
cet emploi, le mot est repris par Mor&s  (1896);  il
est aujourd’hui d’usage didactique et si@e =per-
sonne qui écrit* (déb.xx’s.1.  spécialement =per-
sonne qui écrit sans préoccupation littéraires,  op-
posé alors à écrivain.
ÉCRIVEUR. EUSE  I-L,  Comme  éCriva?lt,  éC&liVdait  à

*copiste, scribes (déb.  XIV”  s.)  et à &rivain~  kvte  s.1;
ll est dérivé du radical du verbe écrire, d’après écri-
vain: le mot, d’emploi rare, désigne ensuite une
personne qui  alme  écrire (apr.  1650, adj.; 1787, n.1.
RÉCRIRE v.  tr. est formé (v.  1263, rescrire)  de re-,  et
escrire, écrire, souvent remplacé par RÉÉCRIRE au
XT s. Il signifie  &crire  de nouveaux, puis (1754)  =ré-
diger de nouveau>.  La locution récrire, réécrire
~Xstoire  correspond à *raconter à sa facon, en dé-
formant*.
0  “OK  DÉCRIRE. ÉCalTOIaE.  ÉCRITURE. ÉCRNAIN.  INS-
CRIRE. MANuscm.  PRESCRlnE.  PROSCalaE.  SCRIBE.
SCBPT.  ScJ”SCalRE.

ÉCRITOIRE n. f.  est issu (1174-1176,  escritorie)
du bas latin scriptorium  =Stylet  en métal pour écrire
sur la cire>,  puis (ti  s.)  =Cabinet  d’études, du supin
du verbe scribere  *tracer  des caraxtères~ (-écrire).
La graphie escritoire  apparaît au XIII~  siècle.
4 Le mot apparaît en français avec le sens de scabi-
net d’étuden,  c’est-à-dire *pièce  où l’on écrits; il est
attesté ensuite (lm  moitié du XIII~~.)  au sens méto-
nymique de *coffret de nécessaire à écrhw,  d’où
-petit meuble qui contient le nécessaire à écrire=
k~n’s.)  et “pupitre, table de travail~  (1391; 1572,
table écritoire); écritoire a été employé abusive-
ment (1616)  pour encrier (qui  n’en est qu’une par-
tie). 0  On relève jusqu’au XVII~  s.  plusieurs emplois
métaphoriques : porter l’écritoire (13811  s’est dit
pour *être influents, écritoire pour =homme  de
lettres>  @in  xw”s.1  et gens (ou  nobles)  d’écritoire
Iv.  1640)  désignait la noblesse de robe, par opposi-
tion à la noblesse d’épée.

ÉCRITURE n. f.  est issu 1~.  1050, escriture)  dula-
t i n  scriptura &criture~.  &xit~.  aart  d’écrire~ e t
dans la langue de l’Église =Les  Livres Saints~, dérivé
du supin de .wribere*  CG+  écrire).
+C’est le sens du latin chrétien qui est d’abord at-
testé en français : Llkriture,  puis L’Écriture  sainte
(1560), les Saintes Écritures ~VII’  s.),  les Écritures dé-
signant les Livres Saints. Écriture se dit ensuite de
la tradition écrite (déb.  XII~  s.l.  puis (1121-l 134, es-
cripture)  de ce qui est écrit, des livres  manuscrits.
0  Plus largement, le mot s’emploie pour =inscrip-
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ECCE  HOMO n. m. inv. représente deux mots
latins qui  signifient  -voici  I’homme~.  paroles pro-
noncées par Ponce Pilate  en prése+mt  le Christ
couronné d’épines au peuple juif (E~angik selon
saint Jean, XE, 4-6).  La formule est reprise en fran-
çais (1690, n. m.)  pour désigner une représentation
plastique de Jésus-Christ portant la couronne
d’épines. Au figuré (1835)  elIe  s’estemployée avec
le sens d’shomme  pâle et amai@.  A la lin du x&  S.
ecce homo s’emploie dans son sens étymologique,
ou celui de <me  voicim,  avec des connotations dues à
l’origine religieuse de l’expression (cf.  Ecce Homo,
ceuvre de Nietzsche, 1908).

ECCÉITÉ n.f.  est un emprunt (15991  au latin
scolastique ecceitas (du latin classique ecce  woici”).
+Il a conservé le sens du latin, =Principe  qui fait
qu’une essence est rendue individuelle>.  Mot d’em-
ploi didactique, eccéité a été repris  (1945)  en philo-
sophie pour traduire l’allemand Dasein (employé
par Heidegger) au sens de -caractère de ce qui se
trouve concrètement et particulièrement situé
dans l’espaces: mais les spécialistes utilisent plutôt
dasein en français.

ECCHYMOSE n.f.  est un emprunt savant
(1540,  Echymosi.s;  1561, ecchymose, A. Paré) au grec
enfzhumôsis,  proprement =tache  produite par le
sang extravasé>,  composé de en =dsnsn  et hhumos
<liquide.  SUC~,  de hhein  =verseP*.  Khein  se rattache
à une importante racine indoeuropéenne  “ghav-
Nfaire  coulew.  que l’on retrouve dans le latin fun-
clerc  i-fondre).
t À partii  d’ecchymose, qui a conservé son sens éty-
mologique, ont été dérivés : ECCHYMOSER Y. tr.
(18561,  d’emploi rare, plus courant au participe ad-
jectif (18331,  et le terme de médecine. -ECCHY-
MOTIQUE adj.  (18581  formé sur le modèle de
hématose-hématique et sign&mt  <relatif à l’ecchy-
mose+
0  voir ENCHYMOSE.

ECCLÉSIASTIQUE adj. et n. m. est un em-
prunt (1284, n. m.1  au latin chrétien ecclesiasticus,
n. et adj.,  pris au grec ekklêsiastikos  *relatif  à l’as-
semblée du peuple>.  Cet sdjectii  est dérivé de ek-
klêsiu  <assemblée  du peuplen,  puis =assemblée des
fidèles= et elieu où se tient cette assemblées. Ekklê-
sia,  dérivé de kdein *appeler-,  est à rattacher à
une racine  indoeuropéenne  que l’on retrouve par
exemple dans le latin cake  et clamare  <appelen
(+  clamer). cZaru.s  (+ clair), et dans les langues ger-
maniques kmglais to call).

t Ecclésiastique (1284,  n. m., avec une majuscule)
désigne d’abord un  des livres sapientiaux de l’An-
cien Testament. Le mot est ensuite attesté comme
adjectif  (1324)  pour qualifier ce qui concerne le
clergé chrétien et spécialement catholique, puis est
employé comme substantif  (1507-15081  pour
-membre  du clergé=.
b L’adverbe dérivé ECCLÉSIASTIQUEMENT
(14221  est rare.
ECCLÉSIASTE n. m.,  terme didactique emprunté
(xne s.)  au grec ekklêsiastés ~prédicateur-,  est la dé-

nomination de l’auteur d’un des livres sapientiaux
et, par métonymie, du livre lui-même. -ECCLÉ-
SIAL, ALE,  AUX adj. est emprunté au latin médié-
val ecclesialis  =relatii à une églises, dérivé du latin
classique ecclesia. Attesté une première fois en
1174.1176. puis au début du XVI~  s., il est repris en
1838 appliqué à ce qui concerne l’Église en tant que
communauté.
ECCLÉSIA  n. f. (19541, repris du grec après ecck%e
n. f. (18311,  est un terme d’histoire pour désigner
l’assemblée du peuple dans les cités grecques et
notamment à Athènes.
0  “or $GLISE.

ÉCERVELÉ, ÉE -+ CERVEAU

ÉCHAFAUD n. m. apparaît iv.  11701 SOUS  les
formes eschaafauz,  eschcdfaut;  on relève d’autres
graphies jusqu’au xves.  (1357, eschafaud  Le mot
est une altération, d’après échelle ou échasse, de
l’ancien français chafaud,  n. m.,  -échafaudages
(v.  1160)  encore attesté dans quelques dialectes.
Chafaud  est issu par évolution phonétique d’un la-
tin populaire “catafdicum  (6. italien catafalco:
-catafalque)  composé du préke  d’origine
grecque kata- indiquant un mouvement de haut en
bas. et du latin fala *tour  de défense en bois=  [mot
étrusque), sur le modèle de catasta *estrade où l’on
expose les esclaves àvendre=  (emprunt au grec ka-
ta”stasis1.
t Le mot a d’abord désigné une construction pro-
visoire, plate-forme ou  échafaudage (v.  11701 per-
mettant l’édification de bâtiments (k+  échafaudage,
ci-dessous), ainsi qu’une estrade à l’usage d’un pré-
dicateur (v.  1170, eschalfaut),  des gradii  pour les
spectateurs @II  XII?~.,  escaffausl  et spécialement
l’estrade où jouent des comédiens (1319, eschaif-
faut); ces emplois sont sortis d’usage. 0  Au XI+  s.,
le mot désigne notamment une plate-forme en
charpente destinée à l’exposition et à l’exécution
des condamnés (13571,  sens le plus courant au-
jourd’hui Par métonymie. le mot se dit pour -peine
de mort par décapitations, après l’invention de cet
appareil de supplice, “par  la guillotines (sens at-
testé seulement vers le milieu du xti  s., av. 1870).
w ÉCHAFAUDER v.  intr.  et tr. (v.  1260, eschaufau-
cferl  conserve son sens initial de sdresser  un  écha-
faudage> (intr.).  L’emploi transitif(xv” s.1  est devenu
courant au sens étendu de ‘superposer (des objets)
de manière instable ou en élevant une construction
complexe>,  d’où le sens figuré, -réunir et super-
poser (de nombreux élémentsla  et, plus couram
ment, <former  des combinaisons hâtives et tiagilesn
(1464, eschaffaukkr  -projeter-m,  kfaistre PatheIinl.
-Le verbe a fourni plusieurs dérivés; ÉCHAFAU-
DEUR.  EUSE n. (1292,  eschuufaudeeurs).  d’abord
attesté pour désigner un constructeur d’échafau-
dage, puis celui qui  établit un  échafaud pour faire
sécher les morues (18591,  sens dispan~;  le mot est
repris au ti  s.  dans l’emploi figuré, peu usité, de
spersonne  qui  échafaude (une  théorie, etc.)=.
-ÉCHAFAUDEMENT  n. m., attesté une première
fois en 1384 comme synonyme d’échafaudage.
semble repris au début du ti  s. (1914, Gide) dans
un  emploi figuré et littéraire. -ÉCHAFAUDAGE
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tLe  composé CONTRE-ÉCROUn.m.,termetech-
nique, est attesté en 1870.

~R~UELLES n.fpi.  est ~SU  k.1245,  es-
~roieleldulatinpopulaire~scrofellae  (pl.l,dubasla-
tin scrofulw  (+  scmfulel  dérivé du classique scrofa
&uien, probablement parce que les tumeurs gan-
glionnaires  sont fi-équentes chez le porc.

+Le mot désignait l’xiénopathie  cervicale chro-
nique d’origine tuberculeuse et un abcès du cou
provenant de cette maladie ; la locution herbe aux
écrouelles  est archaïque (6.  scrofulaire).  L’un  des
pouvoirs symboliques attribués au roi de France,
sacré et oint, était son pouvoir de guérir les
écrouelles en les touchant.

l ÉCROUELLEUX,EUSE adj. (1575,  escrouellewc)
est un terme de médecine ancienne.
0 voir  Q ÉCROU.

ÉCROUIR v. tr..  ré fect ion (17041  de  escmuir
116761,  est probablement dérivé par préfixation é-,
es- de trou,  forme wallone  de cru =qui n’a pas subi
de préparation, brutn  (+  cru).

+Le verbe signifie  en métallurgie *traiter  (un mé-
tall  en le travaillant à une température inférieure à
sa température de recuits.

t Il a fourni le nom d’action É~ROUISSAGE  n. m.
(1797). plus usité que  ÉCR~UISSEMENT  n.m.
(1690).

ECROULER (s')  + CROULER

ECROUTER -, CROÛTE

ECRU, UE + CRU

ECTO -, élément tiré du grec  ektos -au-dehorsn,
de ex  1-  ex.),  sert à former des mots savants.

tECTODERME  n.m.  a été formé (1855)  comme
contraire de endoderme  (+  derme); le mot désigne
en biologie (19011  le feuillet externe du troisième
stade de développement de l’embryon. 0 L’usage
scientifique moderne préfère le synonyme ECTO-
BLASTE n. m.  (attesté 1905; ectoblmt, 1864 en a31-
glais).  -ECTOPARASITE  n.m.etadj.  11878;  1861
en anglais; de parasite), terme de biologie, signi6e
=Parasite  externe*.  -ECTOPLASME n.m.  (18901
désigne en biologie la couche superficielle de la
cellule animale (opposé  à endophme).  OLe  mot a
pris en occultisme et dans l’usage courant le sens
d’-&nanation  visible du corps d’un médiums  (1922
dans les dictionnaires; ectoplcwn,  1901  en anglais),
d’où par extension celui de epersonne  (ou chose)
sans consistancen  (6.  zombk).  oEn dérive ECTO-
PLASMIQUE adj. 11903).
ECTOTROPHIQUE adj., qui s’oppose en botanique
à endotrophiqw,  de -trophique,  est un emprunt à
l’allemand ectotrophisch  (A. B. Frank,  1890).

0 ÉCU n. m.  est issu (1080.  escutl  du latin scutum
*bouclier  (d’abord ovale)> qui correspond au grec
skutos -peau  travaillées, -cuir=. mot dont l’origine

n’est pas claire. La g-phie  moderne est relevée au
xv? s. chez Malherbe.

+ Le mot a d’abord en français le sens latin de Qou-
clierm,  d ’où les  emplo is  anc iens pour  -homme
d’armesm (v.  11501,  ~protedeur~  (v.  1170; encore au
xw”s.)  et les expressions porter écu ccombattren
Cv.  11401,  rendre s011  écu =S’avouer  vaincus  (XIII~ s.l.
Par extension, en termes de blason (12541, écu dé-
signe, comme le latin médiéval, un champ en
forme de bouclier, où sont représentées les pièces
des armoiries, puis par métonymie les armoiries
mêmes (XI?  s.l.  0 Le mot a désigné (v.  1340)  une ~111.
tienne  monnaie qui portait à l’origine l’écu de
France sur une face (1641, écu blanc ou petit écu
-pièce d’argent de trois livres~,  auparavant  l’écu
était d’or). ~Écu  entrait dans de très nombreuses
locutions sorties d’usage comme la monnaie que le
mot désignait, par exemple : le reste de mon hotrel
écu *ce qu arrive de désagréable après une série
d’ennuis>>  (en usage du X~II~ au !&  s.)  ; n’avoir pas
un écu vaillant =être  démuni d’argentm  kf  sou).
d’abord il n’a pas vaillant un quart d’écu =il  n’a pas
un quart d’écu qui vaille> (1680);  avoir des écus  moi-
sis *être  riche et avare,,  (16901; cela ne lui fait non
plus de peur qu’un écu à un avocat -il n’en a aucune
kayeurm (16901,  à cause de la réputation d’avidité
des avocats; remuer les écus à la pelle (fin  XVII”  s.,
avoir des écus à remuer à la pelle) “être  très riche,,;
mettre écu sur écu athésauriser=  (déb. XIY  s.l.  -Écu
se dit ensuite (17941  d’un papier de petit format,
ainsi nommé parce qu’il portait un écu (monnaie)
en filigrane.

t Un dérivé démotivé d’écu en -on, avec -SS-  comme
consonne d’appui, est ÉCUSSON n.m.(v.l274,es-
cochon;  1538,escusson;  1760,écusson)  qui désigne
d'abordunécuarrnorial.oParanalogiedeforme,
le mot s’emploie ensuite dans divers domaines : en
arboriculture (1538)  pour désigner un fragment
d’écorce  portant un oeil ou un bourgeon (6.  greffe);
en serrurerie [1660)  où il se dit d’une plaque métal-
lique protégeant l’ouverture d’une serrure. Il dé-
signe également kvi~‘s.1  une plaque blasonnée dé-
corative ou servant d’enseigne et, en zoologie
(17601.  la pièce dorsale du thorax de certains in-
sectes. -Par  extension, écusson se dit en marine
(1732)  de la pièce de la poupe qui porte le nom du
navire, parfois un emblème, et s’emploie en archi-
tecture pour désigner un cartouche décoratif. Le
mot désigne aussi (attesté déb. xxe  s.1  un petit mor-
ceau d’étoffe, cousu sur le col d’un uniforme pour
indiquer l’arme et l’unité d’un soldat. -Le dérivé
ÉCUSSONNER v. tr. (1297.  au participe passé, es-
cucené;  16OO,  escussonner)  s’emploie au sens d’=or-
ner d’un écussons  (1297  ; 1846 à l’in6nitit)  et en at%o-
riculture  (1600).  0 De ce sens dérivent les termes
techniques ÉCUSSONNOIR  n.  m. (17211  e t
ÉCUSSONNACE  n.m.(1870).
0 voir $cuYER.

0  ÉCU ou E. C. U. n.  m. est le sigle de l’expres-
sion anglaise European  Currency Unit anité  moné-
taire européenne* (1978).

+ Le sigle est utilisé en français grâce  à l’homony-
mie avec 0 écu. Il tend à s’écrire écu et à prendre
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leur, de températurel.  0  Échangeur a pris vers 1960
le sens particulier de =raccordement  sans croise-
ment à niveau de plusieurs voies routièresm  et, par
extension [1970),  =de plusieurs  voies ferrées>.

ÉCHANSON n.m.  estissu  ti XI~S.,  eschan-
son) du francique  “skankjo,  attesté sous la forme
scancti  dans la loi salique et, an VIII~  s., écrit scanti
dans les Gloses de Re~chenau  Icf  aussi l’ancien
haut allemand  scencho;  l’allemand Schenh).
4 Échmson,  aujourd’hui terme d’histoire, désignait
au moyen âge un officier chargé de verser à boire à
un roi, à un seigneur. Par extension (17971,  le mot se
dit familièrement d’une personne qui sert à boire
(aussi féminin dans cette acception).
w En dérive ÉCHANSONNERIE n. f kw.1278, es-
chançonetil,  d’abord &eu du palais où l’on disk-
buait  le vin=.  puis (1718)  *corps  des échanson+.

ÉCHANTILLON~.~.  estissu(12601d’untype
eschandillon  (Y moitié du X~II~  s.. escandelon),  dé-
rivé d’une forme ‘eschandil correspondant à es-
candi2  =mesure  de capacitén  en ancien provençal,
attestée par le verbe eschandiller  w&%er  les me-
sures des marchandsn,  dans la région de Lyon.
Cette famille de mots vient d’un  latin populaire
“scandiculum,  variante d’une forme Oscan&cuZum
-échelle*. d’où “jauge,  mesures,  dérivée de scan-
ckre  amonter.  gravirm (-  scander) de la même fa-
mille que SC&  (-échelle).  Le latin médiéval
connaît scandiha eéchelonsn e t  scandilium
-mesure  de capacités (cf.  aussi les formes apparen-
tées, ancien provençal escandalh,  italien scanda-
glio,  scandigko1.
t Échantillon a d’abord eu le sens (1260)  d’&alons
(de mesures, de poids, de monnaiesl,  aujourd’hui
disparu comme les emplois extensifs pour <matrice
avec laquelle on étalonnes (Ws.1, et -essai,
épreuven  (tis.1.  oPar  extension, le mot prend
(1407)  le sens moderne de -petite quantité d’une
marchandise, que l’on montre pour faire connaltre
la qualité de l’ensemble>.  C’est cette idée de -partie
d’un ensembles que l’on retrouve ensuite dans les
diverses acceptions. Par analogie, échantillon dé-
signe (1579)  une partie (d’un  travail, de qqch.)  qui
donne une idée de l’ensemble; il équivaut à =spéci-
men remarquablen  et spécialement (16111  &xlividu
représentatifs (d’un groupe,etc.),  puis, au figuré
(av. 16221, se dit pour saper-v  fun  échantillon de
son stylJ. Au xx*  s. le mot s’emploie en statistique
an sens de &-action  d’une population destinée à
être étudiée par sondages.
.Le  Composé  SOUS-ÉCHANTILLON n. m.
(v.  1970; de sous-), terme didactique, s’emploie
aussi en statistique.
Le dérivé ancien ÉCHANTILLONNER v.tr.  a
d'abord (1452) le sens de <comparer  lune  me-
sure, etc.) avec l’étalon. (6.  étalonner) puis, par-une
évolution sémantique parallèle à celle du nom, si-
gnil?e  (1524)  ~enlever  un morceau de qqch.n  et spé-
cialement comme terme de commerce -prélever
des échantillons- (17231,  employé au xxes.  en statis-
tique. -En dérivent ÉCHANTILLONNAGE n.m.
(1452,  droit  perçu pour l’étalonnage des mesuresu  ;

1864, -action d’échantillonner:  sens statistique, at-
testé en 1946, puis terme de commerce), et
ÉCHANTILLONNE~R.  EUSE  ~(1904).
0 VOLT  ÉCHELE.

+ ÉCHAPPER V. estissu  (1080,  escaper,  ù-b.)
du latin populaire “excappare,  proprement ssortir
de la chape-, d’où &isser  seulement son manteau
aux mains des poursuivants~.  Ce verbe est dérivé
du bas latin cappa -sorte de cotien,  *manteau,
chapes par préfixation en ex-  (-chape). Dès le
me s. le verbe s’écrit eschaper  (v.  11301 et la graphie
moderne est relevée à parti du me s. (1559).
+Échapper s’emploie comme en latin au sens de
=S’enfuir  (d’un  lieu)* (xv”  s., pron.); aujourd’hui -se
soustraire à (qqn. qqch.)B  (10801,  en emploi transitif
(XII~  s.1  encore à l’époque classique; le verbe signifie
en particulier (fin XI”~.)  ase maintenir hors d’at-
teinte de ce qui est considéré comme menaçantB,
d’où au figuré échapper à qqn <cesser  de subir son
influence-. Échapper de -sorti  d’km état dange-
reux)= a été remplacé par échapper à; s’échapper
de qqn -le quittep (v.  1130) est archaïque. oLe
ver%e  s’utilise en parlant d’une chose (v.  1140, in&.)
au sens de <cesser  d’être tenu>  fun  objet qui
échappe des mains,  laisser échapper un cri), par fi-
gure à propos de ce qui  n’est plus soumis au
contrôle de qqn k@  s.1,  et s’échapper pour asortir
brusquement>  11667);  an sens de kisser  partir,
laisser tomber (invoiontairementl~  (12731,  échapper
n’est plus aujourd’hui que d’usage régional, en par-
ticulier au Canada. Au sens de -monrir~  (v.  12001, le
ver%e  est d’emploi archaique.  o Depuis le xwe  s.
(15591,  on passe au sens de afaire  défaut. après avoir
été sw  en parlant d’un mot, d’un nom (ce nom
mëchappel,  d’où s’échapper =disparaître,  s’éva-
nouir= en parlant d’une idée, d’un sentiment (1835).
oLe  verbe s’emploie aussi en parlant de choses,
pour =être  en dehors de> et pour -n’être pas
compris, contrôlé, remarqués  (1580; ce aétail m’a
échappé), parfois avec Yauxiliaire  être jusqu’au
XII~  siècle. La locution I’échapper  belle (1640)  si@-
fiait =manqner  une  balle qui était belle, c’est-à-dire
rattrapableD;  aujourd’hui elle équivaut à *échapper
de justesse à un dangew ~S’échapper  s’employait
à l’époque classique (16411  au sens figuré de =s’em-
porter>.  Le pronominal s’emploie absolument
(1880)  en sport pour <faire une échappées.
t La famille du verbe est abondante. -Le dérivé
ÉCHAPPEMENT n. m. est sorti d’usage au sens de
=moyen  d’échapper, issue=  (v.  1175). Le mot est rare
avant le xvnle s., où it est  repris (1752)  comme teITIIe
technique d’horlogerie; il est utilisé ensuite (18451
comme terme de mécanique (par exemple dam
soupape d’échappement et pot d’échappement,
1894).
ÉCHAPPATOIRE n.f. est rare avant le XVIII~  s. (1465,
eschapatoirel : il se dit d’un moyen détourné par le-
quel on cherche à échapper d’une situation difkile
(6. fawt-fuyant,  fuite)  et par extension d’un moyen
de s’échapper.
Le participe passé du verbe a produit
ÉcHAPPÉ,ÉE~.Ix~s.,~~.),  disparudansl’emploi
moral pour *libertin-  (1677)  et vieilli au sens de
<personne  fugitive* (1709,  échappé des galères;
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exercer la piraterie* et, en emploi littéraire,
écumer les grands chemins  ain wr”  S.I.
ÉCUME~R,  EUSE  n. s’emploie dès l’origine au fi-
guré : escumeur  kle mer) se dit (1351lpour  epiratem,
d’où par extension pour spillardn.  Ecume~r  litté-
raire *plagiaire>  (1834)  ne s’emploie plus. 0  Au sens
de -personne qui enlève l’écume* (18641,  le mot
n’est plus utilisé.
ÉCUMOIRE n.f. est attesté d’abord au masculin
(1333, escumoir; puis 1372, escumoire n. f.);  le mot
est inusité avant 1611; il désigne un  ustensile de
cuisine qui sert à écumer, d’où la locution (x& s.1
comme une écumoire, en écumoire <criblé  de
trous*  et, familier, avoir une mémoire comme une
écumoire (cf. passoire). -ÉCUMEUX, EusE adj.
<qui  écurne~.  -qui  évoque l’écume-,  attesté au début
du XI?~.,  est vivant mais assez littéraire.

0)  ÉCUREUIL n.m.  apparaît sous  différentes
formes avant de se fixer  dans sa graphie actuelle;
on a notamment, au XII~  s., escuriuel,  escuriax (es-
c~ria~.!~,  1176-11811. puis escural [av. 12501,  escurel
Cv.  13551, escuiroil (v.  1358)  et aussi escureul,  escui-
reul,  escurid  et deux formes régionales encore at-
testées :  écurewc  (Canada), esquirol (Sud-Ouest). Le
mot est issu du latin populaire “scuriolus,  diminutif
et altération par dissimilation. du latin impérial
sciures  &ureuil~;  le mot latin est emprunté au
grec skiouros,  de skia -ombres  mot d’origine in-
doeuropéenne  et ours  squeuem,  littéralement =qui
fait de l’ombre avec sa queues.
+Le  nom de ce petit mammifère rongeur a été
donné beaucoup plus tard à plusieurs poissons
(17911  et à un papillon de nuit (18381.  ~L’écureuil
volant Mit  aussi poIatou&el  désigne (17551  un ani-
mal de la même famille, muni d’une membrane pa-
rachute qui lui permet de franchir certaines dis-
tances en vol plané. OPar  comparaison avec
l’animal, le mot entre dans des expressions, en par-
lant de personnes : agüe, tif comme un écureuil
(18351.  Il s’est dit, par référence à l’écureuil en cage,
d’un ouvrier puis d’un forçat qui faisait tourner une
roue  actionnant une machine (1878);  pour la même
raison, il désigne en sports (1897)  un cycliste qui
tourne en rond sur une piste de vélodrome. 0  Par
allusion aux provisions de prairies que l’animal fait
pour l’hiver, l’écureuil symbolise l’épargne; en
France, il représente la Caisse d’épargne.

ÉCURIE -i ÉCUYER

ECUSSON -Écu

o> ic ÉCUYER, ÈRE n.  est issu (1080, escuierl du
bas latin scutarius =Soldat  de la garde impériale qui
portait un  bouclier- puis, en latin médiéval,
&uyen  (108Ol,  dérivé de scutum  (-écu). Le mot
s’écrit escuyer à partir du xw’s. (15491;  écuyer est
relevé en 1701.
4 En français, le mot équivaut en ancien français à
=Vdeb  (10801, puis spécialement (xn’s.)  si&e
*gentilhomme qui  porte l’écu d’un chevalier et le
sert>.  Au début du XIII-  s..  écuyer désigne un jeune
noble qui n’a pas encore été nommé chevalier, d’où
son usage comme titre porté par les gentils-

hommes des derniers rangs. Par extension, c’est le
nom donné à un officier (du roi, d’un prince1 qui a
une fonction particulière : écuyer de cuisine <maître
misinien  Cv.  13931, écuyer trancht -qui  découpe
la viandes (14291. écuyer de bouche -qui  sert à la
table du rois (16801,  etc. tl’échanson, par exemple,
est souvent un  écuyer). Ecuyer s’est également dit
(1265)  de l’intendant ces  écuries d’un pr$ce; spé-
cialement le Grand Ecuyer ou Grand Ecuyer de
France  appelé aussi Monsizur  le Grand,  commun-
dait  la grande écurie du roi (15491, ce qui constituait
la première charge de la couronne. 0  Au XVII~  s., le
mot prend le sens de =Personne  qui sait monter à
cheval* e t .  spé+ement  (1636).  d e  =Professeur
d’équitations. -Ecuyère, qui  s’employait au xwe s.
(escuyerel au sens de -femme qui s’occupe du ser-
vice d’une maison>,  est attesté pour =cavalièren  en
1690; écuyère désigne ensuite (1832, Balzac)  une
femme qui fait des exercices d’équitation dans un
cirque.
Par analogie de fonction (idée d’=aide-,  de *suite>),
écuyer n. m.  s’emploie dans divers domaines : en
vénerie *jeune  cerf qui  en suit un plus vieux>  @in
XII~  s.l  ; =faux  bourgeon qui croît au pied d’un cep de
vigne* (1564);  cmain courante soutenue par des
supports le long du mur d’un escalier- (1752).
w ÉCURIE n. f.  est la forme réduite du dérivé es-
qüierrie (v.  1200)  et désigne d’abord l’ensemble des
écuyers et des pages puis (15321  la fonction
d’écuyer. Par extension, parce que les chevaux des
grandes maisons étaient à la charge des écuyers, le
mot (1285,  escuriwiel  signi6e  <service  des chevaux,
dans une maison princière=. Tous ces emplois ont
aujourd’hui disparu, sauf en histoire. -Par méto-
nymie, écurie prend le sens d’aensemble de che-
vauxx  (1512, escuyriel, l’emploi moderne pour <bâti-
ment où sont logés les chevaux>  étant attesté à la
6n du xv?  s. (15831.  De ce sens viennent plusieurs
locutions : faire une écurie de ses chausses (1640)  si-
gnifiait par allusion à la saleté, aux souillures des
écuries, savoir une maladie vénérienne>  en parlant
d’un homme; la locution est sortie d’usage, comme
fermer l’écurie quand les &e?mwc  sont dehors (1718)
-prendre des précautions quand il est trop tardn.
Senti Iënuie  se dit encore au figuré pour =avoir
un  regain d’énergie quand on approche de la 6n
d’un  trajet, d’un travail, etc.*; les écuries d’Augias
désigne un lieu très sale, par alluion  à la fable
grecque du cycle d’Héraklès:  dans la fable, Héra-
klès nettoie des étables, non des écuries; le mot
écurie a sans doute été préféré à cause du rap-
prochement avec curer -nettoyer-.  On relève en-
core (1864)  se croire dans me écurie, entrer quel-
que part comme dam  me émrie  <comme dans un
lieu public*  (6. comme clans  un moulin). 0  Par ex-
tension, écurie entre dans le vocabulaire hippique
(1834,  écurie d.e  course ou écurie) pour désigner des
chevaux appartenant à un  même propriétaire, puis
par analogie (1898)  des cyclistes courant dans la
même équipe (sens vieilli). un  ensemble de voi-
tures, etc. courant pour une même marque ; enfin
par plaisanterie, des candidats d’un éditeur dans la
course aux prix littéraires. 0  Par extension, le mot
s’emploie régionalement (Suisse)  pour *étable=
kf étable).
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lier et vieilli au  sens de *mettre  en pièces (qqn)>
(av. 1468, escarpüler,  attestation isolée; repris en
1845),  est employé comme terme technique, au
sens d’écharper.

ÉCHASSE n. f. est issu, SOUS  la forme esche
(1181-11901,  du francique “skakkja, d’un  verbe ger-
manique  “skakan  ~out-ir  vite=,  d’où vient aussi
I’anglais  to shake  <secouepI.
t Échasse signifie  d’abord -béquille, jambe de bols>.
encore au  xv’ s. ; il prend par extension au XIII~  s.
feschesse)  le sens de *long  bâton muni d’un étrier
sur  lequel on pose le pied, utilisé pour se déplacer
dans les terrains di&iles~.  Écrit échasse he s.),  le
mot s’emploie au figuré dans les locutions a~-
chaiques  monter, être monté, perché,  etc. SUT  des
échasses  -se vouloir plus grand que l’on est>,  -être
guindé=  (16651,  puis être monté sur des échasses
cavoir  de longues jambes= (1718; 1861, employé
seul).  -Par analogie, le mot est employé en zoolo-
gie pour désigner (1768)  un  oiseau des marais à
hautes pattes fmes.
CL~  dérivé ÉCHASSIER.IÈRE est attesté Cv.  1150)
pour “qui  a une jambe de boisx.  Substantivé, le mot
suit l’évolution sémantique d’échasse: il désigne
qqn qui marche sur des échasses (16061,  puis est
employé en zoologie (1799, n.;  1845, adj.,  oiseau
échussierl  et au sens de =personne  qui a de longues
jambes>  (1866).

0 ÉCHAUDER  v.tr.  estissu  ti es.,  eschal-
der,  puis fin XII~  s., eschauder)  du bas latin excaldare
*baigner dans l’eau chauden,  <échauder-,  composé
de ex-  intensif et de caldare *faire  chatiem,  dérivé
du classique calidus,  caldus =Chaud>  C-chaud).
t Le verbe C?an~ais  conserve le sens du bas  latin et
s’emploie en particulier en cuisine. Échauder est
d’usage régional au sens de -brûler  (qqn, la
peau. etc.) avec un  liquide chauds,  mais d’emploi
général au figuré : se faire échauder, être échaudé
*éprouver un  dommage, une  déception=. Dans le
domaine agricole, échauder signifie *dessécher-n,
@lle~ (17231,  en parlant de la chaleur, du soleil
t L’adj. ÉCHAUDÉ. ÉE s’emploie avec des accep-
tions spéciales parallèles à celles du verbe : blé
échd  qrilIé  par la chaleurs En XVIII~  s.), avoir les
mains échaudées. Le mot est substantivé d’abord
pour désigner un  petit gâteau (1260, n. n-1.1:  la lo-
cution crier comme un  échaudé est vieillie, mais le
proverbe chat échaudé  craint l’eau  froide  est tou-
jours bien vivant (XIII”~.,  SOUS une autre formel.
- ÉCHAUDURE n. f.  (XI’  s.1 se dit d’une brûlure OC-
casionnée  par un liquide très chaud. -ÉCHAU-
DOIR n. m.  (1380,  wase à chatiepl  est un terme
technique qui désigne le lieu OU  la cuve  où l’on
échaude des bêtes de boucherie (15231,  de la laine
(1690).  - 0 ÉCHAUDAGE n. m.,  -action de passer à
l’eau chaude*  (1864). est un terme d’agriculture, dé-
signant l’accident qui frappe les céréales, les vignes
échaudées; il est plus courant que ÉCHAUDE-
MENT n. m. (18451  déjà formé au ~V?S.  (1564) au
sens de -brûluren.

ÉCHAUFFER V.  tr. est issu, d’abord ti x+-s.l
sous la forme  eSchalfer  puis eschaufer  Cv.  11751, du
latin populaire “excalefare,  altération du latin im
périal excalfacere  -chauffer,  échauffer>,  composé
de ex-,  intensif, de calere  -être  chaud*  dérivé de ca-
lialus, caldus C-chaud)  et de facere  *faire*>.  La
forme moderne est influencée par chauffer.
+Échauffer s’emploie d’abord au sens d’senflam
mer. irriter- Uïn XI~  s., en parlant de l’oeil), puis de
=rendre  chaud>  (1121-1134, pron.).  Par métaphore
du sens médical il sigMIïe Cv.  1175) -donner  de l’ti-
mation,  de la force (à l’esprit, etc.)n,  acception
d’emploi soutenu aujourd’hui, plus courant en em-
ploi pronominal (~III”  s.  ; s’échauffer en parlant) OU
dans la locution échauffer  la  bile, le sang.
0 S’échauffer, au sens de efaire  quelques exercices
pour échauffer ses muscles-,  est attesté dès 1423.
r Les deux participes sont xljedivés.  ~HAUF-
FANT, ANTE  adj.  (v.  1128)  s’emploie pour *qui  aug-
mente la chaleur*  et en médecine =qui  provoque
l’irritation, lïnflammation~,  aussi substantivé: cet
emploi est archtique. -ÉCHAUFFÉ.  ÉE adj.  s’est
employé dans tous les sens du verbe. Il a vieilli,
même au figuré pour -passionné, animé*.
Le dérivé ÉCHAUFFEMENT n. m.  est d’abord I-C-
levé Cv.  12001 au sens figuré d’sanimation,  excita-
tionn,  aujourd’hui d’emploi littéraire. Le nom se dit
(1423)  de l’action d’échauffer le corps par des mou-
vements appropriés; il est sorti d’usage comme
terme médical (1690)  pour <provoquer  l’irritation,
lïnflammation~  et est seulement d’emploi tech-
nique au sens général d’aaction  d’échauffer,  de
s’échauffer*  léchauffenwnt  d’un essieu, des pneus,
etc.). -ÉCHAUFFURE  n.f., vieilli en médecine
Cv.  1 2 5 6 ,  eschauffeure  =intlammation  cutanée+
s’emploie encore comme terme technique (1870).

É C H A U F F O U R É E  n.f.appa~-aîtanmilieudn
XI@ s. Ceschauffouréej;  on considère trxlitionnelle-
ment le mot comme issu du croisement de fourrer
avec chaufour  (-  four),  par référence à l’activité du
chaufournier  qui pousse la bourrée, le bois dans
l’âtre, l’éparpille et en remet, sans interruption. Se-
lon P. Guiraud,  qui estime ce sémantisme  trop art-
ficiel,  le mot serait composé de eschauffe  (déverbal
de l’ancien français eschauffer;  6. l’ancien français
une eschaufée =accès  de fièvres)  et de fourrée
(cf. coup fourré), avec l’idée de -coup  entrepris dans
la fièvre et qui  tourne mal, faute d’en avoir prévu
les dangers cachés>.
t Échau~Tourée,  d’abord attesté au sens de =mau-
mise rencontre>,  désigne par la suite une  entre-
prise téméraire (1677)  et un emportement de co-
lère (1694);  tous ces emplois sont sortis d’usage.
0 Le sens moderne de -bagarrw (1797)  a été &c-
compagné par celui de *petit  combat isolén  (17521,
aujourd’hui vieilli

É C H A U G U E T T E  n.f., qti  a d a p t e  ~~~e~.l,
avec le sufiïxe  -ette,  les formes anciennes escal-
guaite  (1080)  puis escalgaite Cv.  1130)  eschaugaite
Cv.  1175)  avec une variante escarguaite  (1369).  est
issu du francique “skanuahta  =action  de monter la
gardes,  *groupe  de sentinelles>,  composé de “skâra
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&DU dér ivé  la t in  c lass ique aedilitas  <charge
d’édile>.  o n  a  e m p r u n t é  IF.+~.)  ÉDILITÉ nf.,
d’abord  appliqué à I’histoire  romaine, puis em-
ployé (1838)  pour désigner la magistrature munici-
pale. Peu usité dans son sens moderne, c’est un
terme didactique ou xhninistratii,  comme son dé-
rivé ÉDILITAIRE adj.  (1875).

ÉDIT n.m.  est emprunté (XIV~~.,  esdit)  au  latin
e&&un,  supin de eàicere  =proclame~,  xordonnep,
de ex- et clicere  1+  dire).
+Le mot désigne, en parlant de 1’Antiqnité  ro-
maine, un règlement, une ordonnance émanant
d’un empereur ou d’un  magistrat (édile. prêteur.
consul, etc.1 puis un acte législatif émanant d’un
souverain et statuant sur une matière spéciale
(Édit  de Moulins, 1566; Édit de hkmtes,  15981. Par ex-
tension, le mot a désigné toute ordonnance rendue
par on souverain
. Au XVIII~ s. a été formé le composé CONTRE-ÉDIT
n. m.  kilt  qui s’oppose à un autre>.
ÉDICTER  v.  tr. (1619)  est un dérivé savant du supin
edictim,  pour servir de verbe à édit; il a remplacé
le dérivé éditer (13991,  éliminé par la diffusion de
édition, au XVI”  s., puis de l’homonyme éditer.

i)c ÉDITER V.  tr. a été formé à la fin du XVIII~ s.
sur l’adjectif édité (1784, Resta, tiré du participe
passé latin  editus, de edere  -produire,  mettre an
jour-; l’adjectif edit  -publiés, de même origine,
étant attesté vers 1310. Eclore  se rattache probable-
ment an verbe dure  =donner*m, de la famille d’une
r a c i n e  indoenropéenne  “do- sdonnem,  &sns-
mettre la possession dem.
+Le verbe, d’après le sens d’édité, inédit, édition et
éditeur, tons antérieurs (voir ci-dessous) signifie
-publier  et faire circuler (un texte reproduit)>.  Puis
éditer sme  didactiquement “préparer, établir et
présenter (un texte) pour  la publication* Fm XY s.1;
dans cet emploi, qui correspond à la première va-
leur d’édition, le sens d’éditer est proche de celui
du verbe anglais to  edit  =Préparer  matériellement
un texte pour la publication>,  de même origine, le
sens français ,d’éditer  correspondant en anglais à
to publish.  ~Editer est entré (apr.  19601  dans le vo-
cabulaire de l’informatique avec le sens emprunté
à l’anglais to edit,  de -préparer (des informations)
pour le traiteme&.
.À partir d’éditer a été dérivé ÉDITABLE adj.
(XIY s.l  et son contraire pré&&  INÉDITABLE adj.
(1875). -Éditer a servi à former par préfixation
RÉÉDITER v.  tr. (18451,  eIXIplOyé  an propre et au fi-
guré, et COÉDITER v.  tr. k? s.l.  auxquels corres-
pondent des préfixés  d’édition k-dessous).
ÉDITION n. f.,  attesté dès le deuxième tiers du
xwe  s., est emprunté an latin impérial editi  -pro-
duction= et spécialement -établissement de texte>.
de editwn  participe passé neutre de edere  (6. ci-
dessus). -Le mot désigne d’abord l’action d’établir
un texte siin  de le faire paraître et de le repro-
duire. Ce sens, devenu didactique, correspond à un
emploi tardif d’éditer, parallèle à l’anglais to  edit.
0 C’est par extension que édition désigne an XVII~ s.
(16791  le fait de reproduire un texte, préalablement

établi, par un procédé technique; cette valeur cor-
respond à la diffusion  généralisée de l’imprimerie.
-Par métonymie, le mot désigne 11690)  l’ensemble
des  exempla i res  d’un  texte reproduits  sur un
même modèle (6.  tirage),  pois un exemplaire d’une
telle série  (une édition originale désigne un exem-
plaire de l’édition originale):  cette acception est
courante dans la presse kinquième,  dernière édi-
tion d’un  journal). Plusieurs syntagmes se rat-
tachent à ce sens : première, nouvelle  édition, etc.
o Au &gnré,  la nouvelle édition de qqch. se dit pour
=la  reprise, la répétitions. 0 Employé absolument.
le mot désigne l’ensemble des activités techniques
et économiques concernant la reproduction et la
diffusion des textes imprimés, notamment celle des
livres (6.  le livre), puis par extension, celle des jour-
naux et d’autres produits analogues. -ffi  éd&
tin, en informatique (apr.  1960)  est un calque de
l’anglais editin,  de to edit  au sens latin; le mot dé-
signe la matérialisation des informations traitées
par  l’ordinateur, sur écran ou sur imprimante.
Sur édition ont été formés par prédation  RÉÉDI-
T I O N n.f.  d ’abord klition  nouvellen  (17251,  pu is
=Ouvrage réédité* (1788)  et employé familièrement
an &nré kx”  s.)  pour  Nrépétitioni  et COÉDITION
n. f.  (mil. xx’s.).  -ÉDITIONNER v.  tr. (1773, repris
v.  19501,  signi6e  marquer d’une mention de tirage
les exemplaires d’une  édition>.
ÉDITE~R, TRICE  n.,  attesté en 1732, est formelle-
ment un emprunt au latin impérial editor  #celui  qui
produits  et sauteur,  fondateurs,  de editum. Mais le
sens est celui de édition, attesté depuis le XVI”  s. et
éditeur pourrait en être le dérivé. Le mot s’emploie
d’abord au sens aujourd’hui didactique de -per-
sonne qui fait paraître un texte après l’avoir établi=.
o Depuis la fjr~  du XVIII~ s. (attesté 1775, Voltaire), en
accord avec le second sens d’édition et celui du
verbe nouveau éditer, éditeur désigne la personne
qui assure la publication et la mise en vente d’ou-
vrages  imprimés, d’où plus tard, par analogie, é&-
teur  de musique, de photographies, etc. 0 Au XIX~  S .
le mot a pris spécialement le sens de directeur po-
litique (d’une  publication périodique)~  (6.  éditoti-
liste). Au sens de -personne  qui prépare on texte
pour l’impressions,  le mot est aujourd’hui un angle-
cisme  lxf  s., de editor,  de même origine); on em-
ploie en français préparateur de copie ou réviseur;
cependant cet emploi correspond au sens originel
d’édition (voir ci-dessus). ~Éditeur  a également
pris en informatique (apr.  1960)  le sens anglais dé-
rivé de ~progrsmme  qui permet la composition de
textes sur ordinateur-. -Au sens le plus courant,
éditeur a pour composé COÉDITEUR,TRICE n.
hnil.  XXe  S.I.
INÉDIT, ITE adj.  et n. m.  est un emprunt savant
(1729,  Montesquieu) an latin inediti  -qui  n’a pas
été publiés,  de in- et editus.  L’adjectif est introduit
avec le sens du latin;  UN INÉDIT n. m.  -une  cewre
inédites apparaît an début du x&siècle.  Par ex-
tension, inédit signifie <qui n’est pas connu
(déb. XI?  s.: n. m., 1862, Hugo) et par métonymie
(milieu xxe  s.)  *dont  les oeuvres  n’ont pas  été édi-
tées* (un auteur inéditl.  o Un sens extensif *non-
veau>,  s’est di&sé,  notamment en publicité.
0  “or  ODITORIAL.
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Le mot prend également le sens (16851  de =li@e
graduée des cartes marines*,  indiquant le rapport
des dimensions figurées avec les distances réelles,
d’où par extension le sens de *rapport entre une di-
mension et sa représentation (sur une carte, dans
les arts graphique&  ÉcheUs  désigne aussi (17511
une série de divisions sur un instrument de me-
sure, De ces emplois viennent les locutions à
grande  là petite1  échelle (d’une carte)  et, au figuré,
faire qqch.  à grande échelle *en  grsndn  à l’échelle
fdel  -selon un ordre de grandeurs  (XIX’  s.1  avec une
valeur proche de celle de eniveaw. ~Par figure
échelle se dit (16901  d’une série continue ou pro-
gressive; de ce sens abstrait sont issus plusieurs
emplois: échelle des conditions (17941,  remplacé
ensuite par échelle sociale (18211,  d’où êhe  en haut
fen  bas)  de l’échelle kociak?),  échelle  des êtres
(17641,  échelle des sons, en musique (1755),  échelle
des couleurs, en peinture, échelle des salaires,
échelle mobile (1870).  en économie.
t Le substantif a quatre dérivés directs. -  ÉCHE-
LER v. tr. (1274, escheller), <monter  par degrés,
grimpep,  est archaïque ou régional. 0  Son dérivé
ÉCHELILIAGE  mm.  (1509), terme juridique, se dit
du droit de poser une échelle sur la propriété d’au-
trui pour  réparer un mur. etc. - ÉCHELETTE n. f.
-petite échelles (1316)  désigne aussi (1555) un oi-
seau passereau grimpeur. Avec une valeur figurée
qui s’explique par celles d’échelle, c’est également
un terme de comptabilité (1755).  -ÉCHELON n. m.
ti  xf  s., eschelon),  du radical de échelle,  désigne la
traverse d’une échelle (6. barreau). Le mot a plu-
sieurs emplois figurés : *ce par quoi on monte (des-
cend) d’un rang à un autre>  (1319. eschelon  d’humi-
lité), -chacun des degrés d’une série=,  d’où
spécialement =Position  à I’intérieur d’un même
grades. La  locution demie?  échelon signifie *le plus
élevé= ou xle  plus bas=.  Echelon, terme militaire
(1823).  signi6e  -élément  d’une troupe fractionnée
en profondeur*. o Ce nom a pour dérivé ÉCHE-
LONNER Y. tr. k?SChO~On~r,  6n  xrv”S.), rc?PI-iS
comme terme militaire (1823)  au sens de &sposer
de distance en distance>  Ides troupes). S’échelon-
ner sig&ïe  aussi -être  distribué dans le tempsn
11842):  decesensdérive  ÉCHELONNEMENTII.~.
(1851).  -m échelierv.  tr. (1685)  désigne undispo-
sitif muni d’échelons fixés alternativement sur une
pièce centrale. oDe  là RÉÉCHELONNER  V. tr.,
InOins  COWXtd  que RÉÉCHELONNEMENT n.m.
(1980).  par ex. dans de rééchelonnement  de  la dette.
0  vrxr  ASCENDANT. ÉCHALIER.  É-ON, ESCALE. ES-
CALIER SCANDALE.  SCANDER.

ÉCHENILLER  +CHENILLE

ÉCHEVEAU n. m.,  d’abord attesté IV.  1165) au
pluriel ~escheviauz),  puis au singulier au début du
x19  s. leschevel),  puis sous la forme escheveau  au
~V”S.  Mllonl,  est d’origine incertaine. Le mot est
peut-être issu du latin scabellun  aescabeau*n, qui
aurait désigné un dévidoir en forme d’escabeau en
X, puis par m&onymie l’écheveau qu’on y dispo-
sait; on trouve en effet l’ancien provençal escanh,
n. m., -banc,  escabeau>,  et le féminin escanha  <dé-
vidoir-,  issus du latin populaire “scamnium  pour le

classique scckrnnum  -esc&eaw.  De même le pro-
vençal escovel,  escabel signifie à la fois =écheveaw
et -escabeau>  comme le picard escaWgne.
t Écheveau désigne un assemblage de fils repliés
en plusieurs tours. d’où spécialement autrefois un
assemblage de crins formant le ressort de ter-
taines  armes balistiques; ensuite, écheveau se dit
pour *assemblage plus ou moins emmêlés. 0  Au fi-
guré (1611)  le mot signiiïe -état embrouillé, complu-
catiom et <déroulement temporel continu>,  valeur
sortie d’usage, sauf peut-être dans la locution dévi-
derl’écheveau,  son écheveau =Parler sans arrêts.
w ÉCHEVETTE n. f.  (1407,  du radical d’écheveaul,
<petit  écheveaum,  est d’emploi régional ou tech-
nique.

ÉCHEVELÉ,ÉE  +CHEVEU

ÉCHEVIN n. m., réfection (XVI~  s.1  de la forme 0)
eskievin  Cv. 11651, est issu du fi-antique  “skapin
<juge=  (cf ancien haut allemand scafin  et allemand
Sctiffe),  attesté en latin médiéval sous la forme
scabinas (accusatif pluriel dans la loi des Longo-
bords). En pénétrant dans les langues méridio-
nales, le mot a donné en ancien provençal escavin,
esclavin, en italien schiavini. P. Guiraud suggère
aussi un rapprochement avec l’ancien fi-ançais  es-
chever <achevera,  probablement dérivé de chair
-venir  à bout d’une affaire ticile>  Me  6.1  et &-an-
siger, s’accorder avec qqn à propos d’un di@rendn
(6. dans les dialectes, le sens de *gouverner,  faire
obéir-).
+Échevin, de nos jours terme d’histoire, désignait
au moyen âge l’assesseur du tribunal comtal.  puis
un magistrat municipal. 0  Le mot reste en usage
en français de Belgique en parlant d’un magistrat
adjoint au bourgmestre (1701 aux Pays-Bas). AU
Canada, il est parfois employé pour -conseiller mu-
nicipal=.
w  En dérivent: ÉCHEVINAGE n.m.  -corps des
échevins d’une villes (1219)  puis -fonction d’éche-
vins kmes.l,  #territoire administré par des éche-
vir1.5~  (1281). -ÉCHEVINAL,ALE,  Aux adj. (XVI”~.,
eschevinal)  employé surtout au masculin singulier
est toujours en usage en Belgique. - ÉCHEVINAT
n. m. (1789 =Commune  administrée par des éche-
vins>) se dit en Belgique de la charge d’échevin.
o Tous ces mots concernant l’histoire européenne
s’emploient en parlant des Pays-Bas et certains
sont d’usage administratif moderne en français de
Belgique.

ÉCHIDNÉ  n. m.  représente un emprunt (1806)
au latin scientifique echidw (1797-1798, Cuvier),  en
latin echti  -vipère femelle, serpents, transcrip-
tion du grec de même sens ekhidna,  diminutif plus
courant que ekhis,  à rapprocher du sanskrit  dhi-
-serpenta.
4 Le mot désigne un mammifère australien, res-
semblant au hérisson, épineux, et au pluriel le
genre auquel il appartient. Le nom vient de la
comparaison des crochets de la vipère avec les
piquants de cet animal.
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sonne qui s’occupe de l’éducations et reste rare
avant 1836. Il s’emploie comme adjectif (1805.  or-
ganes éducateurs) pour *relatif  à l’éducatiom, pois
=qti  contribue à I’éducatiow (1866,  Michelet). Le
nom Cv.  19601  désigne spécialement une personne
qui.  ayant reçu une formation spécifique,  est char-
gée de l’éducation de certains groupes de jeunes
(éducateur spécialisé).

ÉFENDI OU EFFENDI n. m.  est un  emprunt
(1624)  au turc efendi  =maître,  seigneur>  (titre de di-
gnltél,  lui-même du grec moderne afendis  emaître=
Ufm  xvPs.1.  Le mot vient du grec ancien authentês
<qui  agit de sa propre autorité. maître absolu>>
(cf. authenti9w1.
+  Éfendi,  titre réservé aux dignitaires civils  ou reli-
gieux  turcs, a pris en turc la valeur affaiblie  du frsn
çais  monsieur. En français, le mot s’écrit plus cou-
ramment avec deux f

EFFACER Y. tr. est dérivé (v.  1120,  esfacer)  de
fixe  I+ face) par prétiation.
t Le verbe a d’abord une valeur abstraite, -faire  dis-
paraître de la pensée sans laisser de tracen  (v.  1120,
à propos d’un nom; XVII~  s..  dans s’effacer, pronom.)
pois =empêcher  de paraître  par sa propre exis-
tencen  (1” moitié du XII~“~.).  oll prend le sens
concret (v.  1223)  de =faire disparaître (ce  qui était
écrit, marqué)=,  par extension -faire  disparaître en
raturant, en corrigeant>.  d’où par métaphore effa-
cer un pays de la carte. o Au xv?  s., effacer prend le
sens de <se tenir de côté ou de retrait*, de fwon à
présenter le moins de surface possible (1670, en es-
crime: 1721, au pronominal); de là des emplois fi-
gurés pour s’effacer:  klsser  à qqn la première
place* (17401, &iter  de se faire remarquer- @in
XV~II~  s.l.  oE&cer  s’emploie par métaphore popu-
laire aux sens (1867)  d’aavaler-  kffacer un plat),  de
stuer-  leffacer  99nJ  et (v.  1914-1918)  de crecevoir un
coup, un pi-ojedile~.
t L’adjectif EFFACÉ. ÉE. <qui  a disparu, est oubli&
(x11”  s.), =qui  a perdu son éclatn  (xwe  s.), s’applique
spécialement à ce qui  paraît en retrait (xvn”s.,
épaules  effacées) et, en ce sens, s’emploie au figuré
qualifiant  une personne qui  reste dans l’ombre
(apr.  1750; v.  1850, caractère effacé).  -Plusieurs dé-
IiVéS  Sont  fOrTnéS  sur le verbe. EFFACEMENT n. m.
(xnl”  s. esfacementl  a le sens général d’eaction  d’ef-
facep,  d’où au figuré celui de *suppression>  fl’ef-
facement d’une impression) et (1839)  cattitude  effa-
Céem.  - EFFAÇURE n. f., rare au sens propre (1238,
effaceurel,  a pris la valeur figurée (18M))  de -ce qui
est  offa&.  -EFFACEUR.  EUSE  n. et adj. kwes.,
effaksrl  est rare, Saufen  teChniqUe. -EFFAÇABLE
adj., <qui  peut être effacés  (1549,  effassahle).  s’em-
ploie couramment dans ruban effaçable (de ma-
Chine à écrirel; sur l’adjectif a été formé INEFFA-
ÇABLE sdj. sqti ne peut être effacéx,  au figuré
(1523)  et au propre (1564).  -EFFAÇAGE  n. m.  est
attesté en 1866.

EFFARÉ, ÉE adj. apparaît (v.  1200, J. Bode11
sous  la forme efferes,  puis au XIII~  s., écrit  effaree.
L’origine du mot est obscure; il s’agit peut-être d’un
doublet picard avec métathèse du r, d’esfreer,  es-

fraer  (-effrayer)  au participe passé. Selon d’autres
hypothèses, le mot serait dérivé du latin fems  asau-
vago=  (-fier)  ou emprunté au latin efferatus,  parti-
cipe passé de eflerare  *rendre  farouche*, =donner
un air farouche*,  lui-même dérivé de fems.  Le e du
radical attesté vers 1200  par efferes  serait devenu a
devant r sous lïnfluence de farouche.
+Effaré, d’abord appliqué à une personne qui
ressent un effroi mêlé de stupeur (v.  1200)  et qua&
fiant aussi le comportement (Xnp  s.),  a donné nais-
sance à EFFARER v. tr. au sens général de =trou-
bler, stupéfiep (1611, effarer &apper  de terrewl.
Mais ce verbe est resté rare et littéraire. En termes
de blason, effaré se dit pour *cabré*  (1690:  cheval ef-
faré, licorne  effarée).
t Le dérivé EFFAREMENT n. m. (av. 17901,  rare au
sens d’-action d’effarer*. se dit de l’état d’une per-
sonne ou d’un animal effaré; il s’est imposé face à
son équivalent EFFARADE  n. f.  (av. 1848, Chateau-
briand) sorti d’usage. -EFFARANT,ANTE  adj.,
participe présent de effarer, d’emploi littéraire au
sens de =qui  effare= (18991,  se dit couramment
(dep.  1891, Huysmsnsl  par exagération pour =lnouï,
incroyable-.

EFFAROUCHER - FAROUCHE

EFFECTEUR, TRICE  adj. et n. m. est un dé-
rivé savant (1791)  avec le Su&e  -eur, du radical du
latin impérial effectus  ~exécution,  réalisation>,  de
effectum  I+ effet), supin de etXcere  <faire  entière-
ment>, de ex-  et facere b faire).
+L’adjectif a d’abord le sens philosophique d’*e5-
tient,  qui agit= (1791, Volney,  cause eflecticel.  Dans
un autre sens, le mot est emprunté (1945)  à l’anglais
effector  (1906  dans ce sens) de to effect  SeffeduerP
(cf. effectuer, de même originel; il se dit, en physio-
logie, des organes d’où partent les réponses aux
stimulations reçues par des organes récepteur; et,
en biochimie, d’une substance capable d’activer ou
d’inhiber l’activité.

EFFECTIF, IVE adj. et n.  m. est un emprunt
savant (1464: >w’s. d’après Bloch  et Wartburgl  au
latin eflectiws <qui  produit*,  d’où *pratique*  à
l’époque impériale et =qui  exprime un effets  en bas
latin. L’adjectiflatin  dérive de effectum,  supin de ef-
tiere  (+ effet).
+D’abord adjectif effectif  s’applique (1464)  à ce qui
se traduit  par des actes  réels en théologie dam
amour effectif wmour de Dieu qui  se traduit par
des actes+;  le mot s’emploie ensuite (1641)  pour
&el*,  d’où l’ancien usage dans homme effectifequi
ne promet rien qu’il ne tiennes  (1690).  -C’est  l’em-
ploi de l’adjectif au xvae  s.  pour qualiiïer  des soldats
réellement présents qui a suscité le substantif EF-
FECTIF n. m. pour désigner (1792)  le nombre de
combattants réels dans une  unité et, par extension
(1810).  le nombre réglementaire des hommes qui
constituent une formation (les effectifs -les
troupesm,  du point de vue de leur importance nu-
mérique). Par analogie (18191,  effectif désigne un
nombre de personnes composant un groupe dé6ni.
0 SUREFFECTIF n. m.  (v.  1980)  désigne un effectif
trop important.
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jusqu’à la fin  du moyen âge. o À partir du XVII~  s.
échéance désigne la date à laquelle l’exécution
d’un paiement est exigible (déb.  XVII~  s.),  par exten-
sion la date à laquelle expire un délai, d’où les lo-
cutions à courte, à longue échéance *dans un délai
court, longs employées aussi au figuré (à  longue
échéance *lointain*, à brève échéance sprochem,
<rapidement>).  Par extension et spécialisation,
échéance désigne l’ensemble des effets dont
l’échéance tombe à une date donnée. Le mot s’em-
ploie au figuré (16781  au sens de -date  à laquelle
une chose doit arriver- en particulier dans
échéance politique.  -Le dérivé ÉCHÉANCIER
n. m. est attesté en ancien français (v.  1283, esqwm-
cier) au sens d’chéritier-.  Le mot a été reformé sur
échéance au me  s. pour désigner le registre des ef-
fets à payer ou à recevoir, inscrits à la date de leur
échéance (1863).
ÉCHÉANT. ANTE adj.  est attesté en 1843 (la forme
verbale est très antérieure); terme de droit signi-
fiant =qui  arrive à échéancem.  le mot entre dans la
locution adverbiale le cas échéant (1843)  signiiïant
.-si  l’occasion se présente> (6. &entuelkment),  de-
venue usuelle. -  ÉCHUTE  n. f.  (1611.  escheute),  an-
cien participe passé du verbe, est aujourd’hui un
terme d’histoire du droit ; le mot désignait le droit
du seigneur à succéder à ses mainmortables  dans
certains cas.

0  ÉCHOPPE n.f.  est un  emprunt adapté
(v.  1230, escope; 1285, eschope) au néerlandais
schoppe *petite boutique en appentis et adossée à
un  muF  d’un germanique désignant une étable,
une baraque et qui  a fourni l’allemand Schuppen,
l’anglais shop; le mot est d’abord attesté dans le
nord de la France ; une influence de l’anglais shop
-magasim y est probable.
+Le  mot garde en français le sens de l’étymon; ré-
gionalement  (à  Bordeaux), le mot désigne, par ana-
logie, une petite maison ne comportant qu’un rez-
de-chaussée.

0) 0 ÉCHOPPE n.f.,sowles  formes  eschalpre,es-
chaulbre (13661,  escoppre (1418)  puis eschope (1579).
est issu du latin scalprum -burin. ciseau>,  de la
f a m i l l e  d u  v e r b e  scalpere xgrattep, &iller*,
ssculpter=  (+ scalpel, sculpter) comme l’ancien pm-
vençal escalpre,  l’espagnol escoplo.
*Le  mot est apparu en français avec le sens du la-
tin, puis désigne précisément (1579)  on outil à
pointe taillée en biseau, utilisé par les grave-,  les
ciseleurs, etc. (cf.  burtn)  et une pointe d’acier pour
graver à l’eau-forte.
. En dérive ~CHOPPER  Y. tr., terme technique:
d’abord eschopper  (1”  moitié du xv” s.)  il signifie
kailerd’un coup de lance>,  puis eschoppekr(l615)
aViXIt  eschopper  (1676)  -graver, tailler ou effacer
avec une échoppes.

@ ÉCHOUER  Y., attesté en 1559, est d’origine in-
certaine. On a proposé de le rattacher à échoir,
d’après les anciennes prononciations de échouer
(en -01,  mais l’hypothèse implique un  changement
systématique et rapide des conjugaisons et des
sens qui n’est pas habituel. On y a vu aussi une alté-

ration des formes normandes escouer, écowr  (an-
cien français escoudre,  escourre +ecoue>).  ce qui
supposerait une réfection littéraire de escouer  en
échouer, assez dilkile  à admettre. On a enfin rap-
proché le mot de choyer et de sa variante, en aw
cien wallon, chouer, du bas latin exswcare  -faire
séchen  (P.  Guiraud);  mais cela suppose un traite-
ment phonétique particulier à une région qui n’a
jamais fourni de termes de marine.
4 Échouer, d’abord employé en parlant d’une em-
barcation, sigoi6e  *toucher  le fond par accident et
ne plus naviguep  (1559, au participe passé; 1573,
intr.,  à  lïn!kitif);  en ce sens le pronominal
s’échouer est devenu plus courant (11369).  Le verbe
s’emploie transitivement (1596)  au sens de -pousser
(une embarcation) jusqu’à la côte=. Par analogie,
échouer signifie, en parlant d’un  animal marin,
d’une chose, =être  poussé sur la côtes  (1835).
-D’abord dans des métaphores comme échouer
sur un écu&,  près du port,  le veri3e  (1660)  s’emploie
au figuré pour -ne pas réussite  et, en parlant de
personnes, <s’arrêter (en un  lieu)  par lassitude= (at-
testé 1886, Zola).
~Les  d é r i v é s  ÉCHOUEMENT n. m .  (1626)  e t
ÉCHOUAGE n. m.  (1674)  sont demeurés des
termes de marine, et leur emploi figo&  est assez
rare.

ÉCIMER+CIME

ECLABOUSSER V.  tr., attesté indirectement #
en 1528 d’après le dérivé éclaboussure, apparaît
sous la forme vetiale  d’abord en picard (1564, es-
clabocher)  et s’écrit esclabousser à l’époque clas-
sique  (1660).  Il représente une variante expressive
de l’ancien français eschboter  (1225.1230,  esclabou-
ter) encore attesté au XV$  s. (esclabotier,  1660). On
donne traditionnellement ce verbe comme formé
d’un radical onomatopéique kkxpp-,  khbb-  et de
bouter. Selon P. Guiraud,  qui évoque souvent ce
type de formation, éclabouter, éclabousser sont des
composés tautologiques de housser *pousser  (hors
deIn,  synonyme de bouter, et d’éclater;  d’où le sens
global de -rejeter  km  liquide) sous forme d’éclats>.
+  Éclabousser a le sens propre de *faire rejaillir sur
(qqn, qqch.)  un liquide salissants  et se dit au figuré
(déb.  >Oc’  s.)  pour -salir  moralement- et *humilier
par un étalage de luxe ou d’avantages=.
.Le dérivé ÉCLABOUSSURE~.~.(~~ZE,~SC~~~O~-
seüre) est employé au pluriel pour désigner un  li-
quide  salissant qui rejaillit sur qqn, qqch.. d’où l’em-
ploi métaphorique et littéraire des éclaboussures
de lumière, de couleur. Comme le verbe, il s’em-
ploie au figuré pour -tache (à  la réputatic&  (1831),
=COUP  indirectement reçu>  (aux  abords d’une mê-
lée) Il8531  et -conséquence d’un événement fâ-
cheuxn  (1893). -ECLABOUSSEMENT  n.m. (18351,

rare au sens concret d’=action  d’éclabousser.. s’em-
ploie au sens de +iUissement~,  ainsi qu’au iïguré.

ÉCLAIRCIR v. tr. est issu (v.  1130, esclarcir), 0)
avec la variante esclaircir  (v.  1230) d’après clair, du
latin populaire “exclatiire,  réfection de “exclati-
tare.  intensif du latin impérial clwicare  &lairer
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L’adjectllpréfixé  INEFFICACEeStempI-Wtéaula-
tin in&ca.~  #sans  effet utlle~,  -qui  ne produit pas
(qqch.lw;  il signifie *qui  n’est pas  efficacea,  s’appli-
quant à des choses (v.  1380, sous la forme latine
ineti~.~;  1611, francisé) et à des personnes (16961.
-En  dérivent  INEFFICACITÉ n.f  (16941,  d'après
efhxité,  et  INEFFICACEMENT adj.(1778).
EFFICACITÉ n. f. est un emprunt au dérivé latin
classique efiacitas  *force, vertu>.  Le nom, attesté
isolément à la 6n  du xv” s.  (1495)  en théologie pour
~caractère d’un sacrement efficaces (6.0  efficace
n. f.),  est repris en 1675. Il s’emploie couramment à
partir du xm’s.  en parlant d’une personne (1861)  et
d’une chose MÏcacité  d’un traitement1.

EFFICIENT, ENTE adj.  est un emprunt
(1290,  cause efX&xsl  au latin classique efkens,
-ientis -qui  produit un effet>,  également terme de
philosophie fef%ens  cawa~,  participe présent ad-
jectivé de &cere <achever, produirem,  lui-même
dérivé préfc& en ex-  de facere C-  faire).
+Efiient,  dans le domaine philosophique,
conserve le sens du latin (cause  efiknte,  opposé à
cause finale).  Par anglicisme, le mot a repris  (1948)
le sens de l’anglais efficient  kwe  s., en philosophie),
lui-même emprunté au français et correspondant à
-efficaces, ceci dans un usage prétentieux et criti-
qué.
bLe  composé INEFFICIENT.ENTE  adj.  (1918).  si-
gnifiant ams  effets, reste d’usage didactique.
-COEFFICIENT n.m.  (1750)  de CO- =avecn,  ter-me
scientifique, désigne un nombre qui multiplie la va-
leur d’une quantité algébrique (6. facteur). D’abord
d’usage strictement scientifique, le mot a pris des
valeurs métaphoriques vers le milieu du XIYS.
(Hugo, P. Leroux in P. Laroussel,  puis le sens cou-
rant de -facteur, pourcentagen et au figuré se dit du
facteur constitutif d’un phénomène (attesté 1883,
Renan). Au sens mathématique, le mot s’est spécia-
lisé dans divers domaines, il s’emploie couram
ment pour -valeur relative d’une épreuve d’exa-
men> (attesté début xxe  s.l.
EFFICIENCE  n. f. représente une adaptation (18931
de l’anglais efficiency =fait  d’être une cause effi-
cientem  (1593),  puis sefficacitée  (16331, emprunté au
latin classique e/?kienti  #faculté  de produire un ef-
fet-. Le mot latin, dérivé du terme philosophique ef-
fi&n.~,  avait  donné en ancien français effisance
-fait de se produire>  (attesté isolément v. 1200).  Effi-
cience  est d’abord utilisé en philosophie au sens de
-capacité de produire un effet>.  Le mot, repris par
anglicisme, devient ensuite (19231 un doublet
d’eikxité.

EFFIGIE n. f.  est emprunté (v.  14681 au latin effi-
gies  =représentation, image=, =Statue>,  dérivé de ef-
fingers  -représenter=, de ex-  et fingere  modeler de
l’argiles, +-eprodulre~,  #imaginer, inventep,  qui a
donné feindre*.  Ftngere comme figura (+  figure) et
titi0 (-fiction)  remonte à une racine indoeuro-
péenne  “olheig’h  kklique  déhmi =cimentep),  dh
donnant fou cl;  cette tiation  est réalisée dans le
vocabulaire de la poterie et de l’architecture  dans
de nombreuses langues lndoeuropéennes  (par

exemple, l’arménien dizanim,  &z  =ta.s~,  le gotique
daigs  argile4.
+E/T&? est d’abord attesté (v.  1468) aux sens au-
jourd’hui disparus d’saspect,  stature2  et de *forme,
image (d’une  chose)=.  Le mot s’emploie (1510)  dans
son sens étymologique  de représentation (d’une
personne) et en droit ancien (16111  -tableau ou
mannequin d’un condamné par contumace~,  d’où
mettre en effigie (xv? s.1 -brûler  la représentation
d’un condamné par contumace~.  remplacé par bti-
ler,  pendre en effigie. OEn  numismatique, l’effigie
(1669)  est la représentation du visage d’une per-
sonne sur me  médaille, et au figuré (1701)  la re-
présentation sous forme humaine d’une abstrx-
tien ou d’une entité.
c Le dérivé EFFIGIER v. tr. (1549, -représenter en
effigie>)  s’est dit (1676)  en droit pénal pour -exé-
coter  en e5giem.

EFFILER, EFFILOCHER -+FIL, FILER

EFFLANQUÉ + FLANC

EFFLEURER -) FLEUR

EFFLORESCENCE n.  f. est un mot de for-
mation savante (v.  15621 tiré avec le sutfixe  -ence, du
latin classique eflorescere  -fleurir= et au figuré
-s’épanouin,  en bas latin -proliférer, se répandre>
(en  parlant de la lèpre); efkrescere  est lïnchoatif
de tlorere  =fleurir-,  dérivé de tlos,  fl0ri.s  (+  fleur).
+Le mot est d’abord utilisé au sens de wrface,
croûtes, en parlant de l’épiderme, c’est-à-dire de ce
qui =affIeure~.  o Repris au xwe  s., etnorescence  dé-
signe (1751)  une couche de sel et s’emploie comme
terme de chimie en même temps que efflorescent
(1755,  &xnsformation  de certains sels qui de-
viennent superficiellement pulvé~ents~l,  de mé-
decine (1755, &sion  élémentaire de la peau>1  et de
botanique (1784, &x-aison~).  oLe  nom, dans un
emploi figuré (1834). équivaut liW&-airenx?nt  à
-commencement, naissance (de qqch.lp.
tEFFLORESCENT.ENTEâdj.&mempm~sa-
vant au latin efflorescens,  participe présent de ef-
florescere,  d’abord employé en chimie (1755, ~COU-
vert de sels en efflorescence>); il se dit
poétiquement au !ïguré (1832. Hugo) pour eqti
s’épanouit>.  Il a été repris  comme terme de bota-
nique Il845  *qui  est en pleine flOrS,iSOn~).
0 voir  FLORAL.

EFFLUENT, ENTE adj.  et n. m. représente
un  emprunt savant (av. 1475,  adj.1  au latin e0kens,
participe présent de eflwre  v.  lnh-.,  découler, cou-
ler de* et tr.,  =laisser  couler*,  formé de ex- et tluere
couler-  (+ effluve, fleuve, fluide).
t L’adjectii  avec le sens de =qui  s’écoule d’une
soumer, a disparu. lI  a été repris  comme terme dl-
dactique  dans cet  emploi .  Efnwnt  s’emploie
comme nom masculin (1942.  *bras d’un fleuve>)
pour désigner en géographie un  cours d’eau issu
d’un lac ou d’un glacier et plus couramment (1961)
l’ensemble des eaux à évacuer d’une ville Refluent
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ciation  de scoutisme, protestante ou israélite. les
scouts étant en France catholiques.
ÉCLAIRANT,ANTE  adj.  11560;  d u  p a r t i c i p e
présent d’éclairer) s’emploie au propre, pour -qui  a
la propriété d’éclairen.  et surtout au figuré si@-
fiant alors -qui a la propriété d’expliquerx  En
XXe s.l.
ÉCLAIRAGE n.  m., attesté en 1798, sime xaction
d’éclakelr,  <résultat  de cette actionm, au propre,
spécialement en peinture Wairage  d’un tableau
manière dont la scène représentée est éclair&&
et au figuré (sous ldaml  cet éclairage; question
d’é&irageI.  Le sens concret s’est développé au
xti s. avec la pratique de l’éclairage élechiqw  (at-
testé 1865; + électrique), donnant naissance à des
syntagmes comme éclairage d ’ambiance (19341,
éclairage indirect, éclairage de  scène... -Il  a pour
dérivé les termes techniques ÉCLAIRAGISME
n.m.(1934)  et BCLAIRAGISTE n.m.(1929),respec-
tivement  stechniquem  et &echnicien  des  éc la i -
rages-.

ÉCLANCHE n.f.  apparaît  à la tïn du XI~S.
Cv.  1190,  esclcmchel  et s’est écrit esclence  (xnr”  s.),  es-
clange  (1548, Rabelais). Le mot est issu du francique
Wink  =gauche= kf.ancien  haut al lemand sliw,
moyen néerlandais ~Zinc,  de même sens, et slinke
main gauche& qui a donné en ancien picard eslenc
*gauche>  (XII”  s.).
+Éclanche  est d’abord adjectif féminin (v.  1190,
main esckmchel  et signifie =gauchen:  au XIII~ s., il
s’est substantivé et désigne le bras et l’épaule
gauches. -L’adjectif  gauche s’étant substitué à es-
clanche  ou escleme,  le mot a désigné à partir du
XVI”  s., en termes de boucherie, l’épaule de mouton
détachée du corps de l’animai,  sans distinction
quant au côté (1552; 1548, esclangel;  il est sorti
d’usage dans tous les autres emplois, et éclanche
seul étant obscur, on dit surtout éclanche  de mou-
ton.

# ÉCLATER  Y., d’abord SOUS  la forme esclater
(v.  1150. emploi isolé -se séparer de>. puis 1176.
11811,  est habituellement donné comme issu du
frsncique  “slaitan  *fendre,  briserm,  restitué par l’an-
cien haut allemand skizan  -déchirer* (6.  allemand
schZeiAen dans le dérivé verschleiaen  -user  Ides vê-
tements]=) : la conservation du t serait due au main-
tien côte à côte pendant longtemps de la forme
germanique et de la forme romanisée.  Cependant,
P. Guiraud  propose pour l’étymon un latin popu-
laire “excloccitare,  dérivé de la racine onomato-
péique C~~CC-  ecoups et .-bruit  qui l’accompagnen,
hypothèse qui s’appuie sur les formes dialectales,
s’éclaguer  de rire, éclaquer  .+‘entrouvrir,  crever-.
+ En emploi transitif au sens de =Casser,  faire voler
en éclats*  (1176-1181).  éclater est sorti d’usage; le
verbe s’emploie ensuite comme intransitif (1552,
S'eSChter;  1564. esckzter)  pour ase  rompre avec vio-
lence, généralement avec bruit, en projetant des
fragments- et =Se  déchirer= en parlant d’un vête-
ment, acception qui a disparu. De là, par méta-
phore le bruit étant assimilé à une destruction
physique, s’esclater  de rire (1552, Rabelais), sorti
d’usage comme le verbe employé seul en ce sens, à

la différence d’éclater de rire (16401,  toujours usuel.
0 Éclater signi6e  ensuite (1564)  savoir  de l’éclat>  et,
avec un sujet nom de personne, <briller=.  -Au
XVI?  s., le verbe s’emploie par analogie au sens de
-se manifester brutalement% (16401,  d’où en emploi
absolu (1643)  cs’emporter  bruyamment, et (1643,
mais peut-être très antérieur; cf. ci-dessous écla-
tant) ~paraître  avec évidence, se distinguem  (sa
mauvaise foi éhtel  Le sens générsJ  de #faire en-
tendre un bruit violent et soudaim  n’est attesté
qu’en 1671.
Au x? s..  par analogie avec l’idée de dispersion-
contenue dans le premier sens, éclater s’emploie
pour =se  d iv ise- ,  dans un domaine  concret
(apr.  1960; l’autoroute éclate en trois branches) et à
propos d’un groupe humain (apr.  1965; le parti a
éclaté). o C’est l’idée de -violences  qui entre dans
l’emploi cv.  19681 de s’éclater =S’exprimer  sans
contrainte,  dans le  plaisti (dans l ’ express ion
s’éclater comme  une bête). D’éclater  <se  distmguer-
vient le sens figuré (v.  1970)  d’wcéder  soudain à la
célébrité>  d’où, en parlant de choses, =Prendre
brusquement de lïmportance~.  *Dans  plusieurs
emplois concrets et figurés, le verbe est en concw
rente avec exploser.
l ÉCLAT n.  m..  déverbal d’éclater, désigne d’abord
Cv.  1165, esclat)  un  fragment d’un corps qui éclate,
d’où l’expression voler en éclats  -éclater-.  Dans la
seconde moitié du xv” s., éclat se dit du bruit violent
et soudain de ce qui éclate, emploi disparu au-
jourd’hui (cf.  éclatant). De ce sens viennent des em-
plois où l’idée de manifestation soudaine et vive=
(1616)  est dominante : éclat  de voix(1643), d’où éclat
de colère, de  joie, etc.. éclat  de rire &vP  s. ; rire aux
éclats  est attesté au XVIII”  s.)  et -grand  retentisse-
ment, scandales (1645, Corneille),  par exemple
dans faire un éclat.  L’idée de violence qui frappe la
vue»  est attestée au xwe s. (1564)  avec le sens d’ati-
tensité d’une lumière vive, brillanten;  de là vient
=lumière  re f lé tée  par  un corps  brillant=.  ~Puis
éclat se dit (1604)  de ce qui est brillant, magnifique
(avec éclat ~brillamment~).  spécialement =renom-
mée éclatantes sens devenu arch&ique  ou litté-
raire, sauf dans la locution coup d’éclat. Par ex-
tension, éclat si&e  (1643)  wivacité  et fmîchew
en parlant d’une couleur, d’où avoir de  l’éclat,
perdre son éclat, en parlant d’une personne. -Le
composé PARE-ÉCLATS n. m. inv.  (1907;  de parer
&-ite~)  désigne un abri  destiné à protéger des
éclats (d’obus, de bombe).
ÉCLATANT, ANTE  axlj.,  du participe présent du
verbe, est attesté isolément (v.  1330, esclatant)  au
sens de <qui s’emportes correspondant à un emploi
classique du verbe, non attesté avant le XVII~  siècle.
Au xves.  (14361,  il signilïe  -xssant,  fragiles, puis au
figuré Iv.  1480)  -brillant,  remarquables,  d’où l’em-
ploi pour ‘qui  s’impose*  h&ité éclatante). L’adjectif
s’applique par la suite à ce qui fait un grand bruit
(15381,  puis dans un emploi parallèle au verbe  à ce
qui brille avec éclat (1578).
ÉCLATEMENT n. m., attesté en 1553 fesclatement~
au sens d’wztion  d’éclater-, est d’emploi rare avant
le xc?  s. (1907.  éclatement d’un pneul.  Le mot se dit
au figuré (1941)  de la fragmentation en plusieurs
éléments (d’un groupe humain, d’un ensemble).
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Cv.  1140, esfrei,  efiei,  puis  v.  1210, esfroi)  signiik
-grande frayew,  puis par extension <ce qui pro-
voque de l’effroi (à  qqn)*  (15531;  par exagération. le
mot se dit pour =appréhensiom dans des locutions
comme avec efI%oi,  à son grand etii.  Le mot, assez
courant  reste cependant d’usage soutenu (par  rap-
port à peur). -En dérive l’adjectif courant EF-
FROYABLE kv%w”s.l  qui, dès l’époque classique
(16471,  se disait pour &xorme~,  aujourd’hui en em-
ploi familier; le sens premier, qui en fait on doublet
plus fort de effrayant,  est d’usage soutenu. -Le  dé-
rivé EFFROYABLEMENT adv.s’emploie  aussi au
sens fort (15511  et familièrement pour =excessive-
ment,  (16591;  il est lié à l’idée de edésagrémentn
alors que les auteurs classiques l’employaient cou-
ramment comme simple intensif
0 “OVBEFFROI.

EFFRÉNÉ, ÉE adj.  est un  emprunt savant
(v.  12001 au latin efienatus  *débridé, délivré du
freins,  participe passé de efienare,  de ex-  intensif
et frenare <mettre  un  frein. un  mors*  et au figuré
-contenir, modérera  (+  freinl.
+  Le mot sig&ïe  couramment en emploi figuré =qui
est sans retenue= (6. débridé. qui correspond à la
même lmagel.
l L'adverbedér-ivé~~~~É~É~~~~(tis.)  estsorti
d’usage.

EFFRITER v. tr.,  d’abord attesté sporadique-
ment au sens de =dépensers (esfriter,  >au’  et XIV~  s.1,
ne prend la forme actuelle qu’en 1611. Ce verbe re-
présente une altération d’etiiter, dérivé de fruit
(+f?-oi0.  qui, du sens initial de sdépouiller de ses
fruits, (encore employé régionalement)  au moyen
âge, est passé à celui de -rendre le sol stérile, épti-
ser une terre, par le retour des mêmes cultures~,
d’où le participe passé eshuitiee (12131.
(Effriter  n’est plus en usage dans ce dernier em-
ploi;  le sens moderne de *rendre  friable. réduire
en poussière* (1801,  d’après Bloch et Wartburg)  est
probablement dû à l’influence de friable,  dans des
emplois tels que terre effritée.  Le verbe est plus cou-
rant à la forme pronominale (1852).
.Le  dérivé EFFRITEMENT n.m.  est attesté en
1846 au sens agricole aujourd’hui disparu d’eépti-
sement  d’une terre=  et en 1879 dans son emploi
moderne; ll se dit au propre de la désagrégation
d’une roche, du bois et au figo& d’une dégradation
progressive (déb.  XXe  s.,  effritement des cours de la
Bourse).

EFFRONTÉ -+  FRONT

EFFUSION n. f.  est emprunté (av. 1150)  au latin
classique e/%sio  -action de répandrez  et -déborde-
ment. transport de joie>,  dérivé du supin (eeffusum)
d e  e&ndere,  d e  ex-  e t  fundere  ~répandre~
(+  fondre), verbe qu’on rattache à une racine indo-
européenne “gkw-  -faire couler=.
+  Le mot s’est d’abord dit, comme en latin, de l’ac-
tien de répandre km liquide), d’où (av. 11501, e/%
sion de  ewes =d’eaux*;  dans cette acception, efi-
sion n’apparaît plus aujourd’hui que dans &u.sion

de sang  (1282, en médecine ancienne, effusion du
sa&  =fait  de verser le sang, de blesser ou de tuerz.
0  Le sens figuré, attesté en latin, apparaît au XVII~  s.
dans le langage religieux ( 1648, efksion  de  grâces)  :
plus largement, effision  désigne la manifestation
sincère d’un sentiment (1671, effusion  de cœurl.  Au-
jourd’hui, cet emploi est plutôt littéraire; le mot
s’emploie plus couramment dans des locutions
telles que parler,  remercier avec e&sion.
&Le  dérivé EFFUSIONNISTE adj.  (>O<~S.)  -qui  a
rapport à l’effusion  (érotique),  est d’emploi litté-
raire et rare. -EFFUSER  v.tr., attesté  une pre-
mièrefoisauxv"s.etreprisen  1898(Huysmans),est
dérivé du latin effisum,  supin de efkzdere.  Dans
un  emploi littéraire, il signifie  -faire jaillir au de-
hors>.

ÉGAILLER  (S’)  V.  pron. e t  t r .  apparaî t  SOUS

les formes esguaülied (1155, tr.).  esgaüler (14741  et
sous la forme actuelle en 1829. C’est un mot des
dialectes de l’Ouest, particulièrement usité en
Vendée où il se disait en parlant de la manceuwe
des insurgés qui fuyaient la bataille rangée, pen-
dant la chouannerie. Il est probablement issu du la-
tin populaire “aegualiare  <rendre égala d’où =r&
pandre de facon égale>,  du latin classique ae9uali.s
(+égaI).  P. Cuiraud suggère un  rapprochement
avec des dérivés anciens de gai de sens voisin : soi
esgayer <se  disperser*, =S’en  alIer a u  hasards;
s’égayer *se  déployer à l’aise>;  se desgayer  es’éga-
rer-;  cette hypothèse est sémantiquement  beau-
coup plus satisfaisante.
+D’abord transitif, égaükr  s’est dit pour <niveler-m  et
signifie sdisperser, éparpillep  (1474, en parlant de
la terre ; repris au xxe  s.1;  l’emploi pronominal est
attesté chez Balzac (Les  Chouans, 1829).
tLedérivé~~A1LLEMENTn.m.(1870,Erckmann-
Chatrianl  <dispersement,  éparpillement* n’est pas
d’un usage courant.

t ÉGAL, ALE,  AUX adj.  SOUS  la forme igl
(v.  11501, puis  egal  (v.  11601, représente une réfec-
tion des formes populaires phonétiquement évo-
luées uel,  oel,  evel Cv.  11191, d’après le latin ae9uali.s
(dont ces formes sont issues); aequalis  *égal (par
l’âge, la grandeur, etc.)>.  &gulien, -uni-, est dérivé
de aequus -uni,  plan, horizontal>  (+ éqti-1.
+lgal  puis  égal  est attesté au milieu  du ~1~s.  au
sens de *qui  est de même valeur, de même qualités.
et (v.  11551  en parlant de personnes -qui  est sur le
même rangé;  il sert d’adjectifd’évaluation  avant de
devenir un  thème idéologique, avec l’idée que les
hommes sont ou doivent être égawc  entre eux,
égawc  devant la loi,  développé avec celui d’égalité
k-dessous) a?  xwe siècle. De là le nom un égal,
une égale. -Egal  s’emploie aussi en parlant de
choses non mesurables (v.  1160, égale peine),  de
quantités et de dimensions (v.  1165). 0 Egal s’ap-
plique par analogie à des personnes ou des choses
dont on compare les différentes  parties (v.  1165)
d’où, dans l’ordre temporel. le sens de *qui  ne varie
pas-  (1580, Montaigne), la locution à l’égal de aau-
tant quem (1595, a I’esgal  del  et l’emploi au figw+
kvne  s., style égdl.  Au XVII~  s. égal comme nom sert
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sur le participe passé  (tis.),  est un  terme tech-
nique de pisciculture.

ÉCLUSE n. f. est issu (XI~  s., escluse) du bas latin
exclusa faquuJ  -(eau)  séparée*  (par un barrage),
participe passé féminin du latin classique exclu-
dere -séparer,  fermer le passage à qqch.m  (+ ex-
clure).
4 Écluse conserve le sens primitif d’-ouvrage des-
tiné à retenir ou à lâcher l’eau selon les besoins>.  Le
mot entre dans la locution figurée lâcher louwir~
les écluses (XIZ?  s.)  -pleurer  abondammentn  et =ur-
ner-;  dans les deux cas,  l’idée commune est celle
d’un flot longtemps retenu qui s’échappe brusque-
ment. Par analogie de fonction, écluse s’emploie
dans divers domaines techniques (écluse à air,
XE?  S.I.
.Le  dérivé ÉCLUSER v.tr.  signifie Ws.,  eSChSer1

-barrer  par une éclusen; il s’est employé au figuré
(1176.1164)  et au sens de -vider (qqch.1  de son eau*
(1347,  escluser un fossé) .  Au XIX~  s., écluser s’emploie
(1838)  pour -faire passer km bateau) par une
éclosen. d’où le sens @m-é  de -faire passer (des
personnes) comme par une écluse>:  comme le
nom, par analogie de fonction, éc&ser  est un terme
technique (XIX~  s.  en fonderie). ~Ecluser  s’est em-
ployé en argot au sens <-uriner-  l1866),  acception
disparue. I?n  revanche l’emploi familier pour
=bohw (1936, en écluser un wider  un  ver-m+)  reste
courant. -Les dérivés d’écluser sont des termes
techniques: ÉCLUSAGE n.m.  (1410, esclusage) et
ÉCLUSEMENT  n.m.  (1677)  *action d'écluser,
IkLUSÉE  n. f. =quantité  d’eau contenue dans une
écluse* (16271  et &ain  de bois flotté qui passe pen-
dant la durée d’ouverture d’une éclosen (1715).  Ce
dernier mot était apparu dès 1545, dans une tra-
duction du Décaméron  de Boccace.  dans l’expres-
sion moudre  à éclusées -faire l’amour avec fougue=
traduisant l’italien macinare  a raccolta.
ÉCLUSIER. IÈRE n. et adj.  désigne (v.  1470, n.)  la
personne chargée de la manoeuvre d’une écluse ; le
mot s’emploie comme adjectif technique (1838)
pour aqui  a rapport à une écluses.

ECMNÉSIE + AMNÉSIE

ÉCO- est un  élément tiré du grec oihos -maison,
habitats. mot très important du groupe indoeurc-
péen, à rapprocher du latin vicus  -bourg>,  -quar-
tier-  (+Vicaire. voisin), ou du sanskrit  vis-pati-
&m~.  Ces mots s’appliquaient à l’origine, dans les
langues indoeump$ennes.  à des clans regroupant
plusieurs familles. Eco- entre dans la formation de
substantii  avec le sens de ~maison,  choses domes-
tiques=, ou, plus souvent, avec celui de milieu na-
turel, habitat>.  d’après écologie*.
w  Avec le premier sens, on relève le terme de psy-
chiatrie ÉCOPHOBIE n.f  (milieu XZ?S.),  qui dé-
signe l’aversion pathologique pour tout ce qui  a
trait à la vie domestique.
Eco-, dans l’autre sens, sert à composer des termes
didactiques. la plupart récents. -ÉCOMOR-
PHOSE n.f.  (1922) de -morphose,  du grec mofphô-
sis (cf nétamorphose)  désigne la réalisation parti-
culière d’un génotype, en tant que déterminée par

lemilieu.  -&~TROPE  adj.hnil.&s.;de-trope)
se dit d’un Wus capable de réinfecter  les cellules
de l’organisme qui l’a reçu (opposé à xénotrope).
-ÉCOGRAMME  n.m.  (v.19701,  de -gramme. xre-
présentation graphique de l’évolution des para-
mètres de l’environnement*.
D’autres composés sont mentionnés à l’autre élé-
ment.
0 voir  É C O L O G I E .  ÉCONOMIE. v(LLE.

ÉCOBUER V.  tr. est une altération (1718)  d’un
terme dialectal de l’Ouest, entré en français cen-
tral sous la forme terre gobuée (15191,  d’où par pré-
fixation égobuer (15391.  C’est un  dérivé de gobuis
<terre pelée où l’on met le feu>,  du saintongeais
gobe -motte  de terrem,  qui se rattache pmbable-
ment au gaulois “gobbo  -gueule,  bouche> (+  gober).
4 Le ver%e  sime,  en agriculture, =Peler  (la terre)
en brûlant ensuite la végétation pour fertiliser le
sol avec les cendres=.
c En dérivent des termes techniques anciens:
É C O B U E  n.f  =herhesetracinesbrûlées~  11753,au
pluriel) et *houe  pour détacher les mottes de terres
(1767);  É~0~~~~~.~~S~n.(1760,anmk~.~culin)et
ÉCOBUACE  n.m.  (1797; parfois encore égobuage
au >w”  S.I.

ÉCCEURÉ,  ÉE i ÉCCEURER  + C<EUR

ECOINÇON - COIN

ÉCOLÂTRE  n. m. est in emprunt (XIII~  s.. SCO-
laistre),  adapté d’après école (1304, escolastre),  au
latin médiéval scholaster  ‘clerc  attaché à l’école
d’une église cathédrsle~  (v.  11821,  altération sous
l’influence de magister -maîtrem  de scholastigw
(10981,  de même sens (+  scolastique).
+Le mot désignait jusqu’à la Renaissance l’ecclé-
siastique qui dirigeait l’école attachée à l’église ca-
thédrale puis, encore dans la langue classique, un
ecclésiastique inspecteur des écoles d’un diocèse
(1355).  Dans ces deux sens, c’est aujourd’hui un
terme technique d’histoire. 0  Le mot a pris (1865.
Goncourt), dans on emploi littéraire et avec une va-
leur péjorative, le sens d’=enseignantB.
l On trouve avec la même valeur péjorative le dé-
~~~~ÉCOLÀTRERIE  n.f  ChezVerlaine.

t  ÉCOLE n. f.  est emprunté (v.  1050. escok) au
latin classique schola, lui-même pris au grec skhdê
dont il garde les emplois, désignant aussi le lieu où
l’on enseigne et signifiant en bas latin -corporation.
compagnien. Le grec skholê exprime d’abord l’idée
de loisir (rendu en latin par ludus).  puis celle d’acti-
vité intellectuelle faite à loisir: c’est le cas, par
exemple, des discussions scientifiques chez Platon,
opposées aux jeux. Il prend ensuite, en grec tardif
et hellénistique,  le sens d’cétude,  école philoso-
phiquen.  F.n  latin, ludus  -école  élémentaire> a été
remplacé par schola, et n’a pas laissé de trace dans
ce sens dans les langues  romanes. Malgré le é- du
français, la forme de escok  manifeste le caractère
écrit de l’emprunt.
(École  désigne en premier lieu un  établissement
où l’on donne un enseignement à plusieurs per-
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astresI.  Il signiiïe ensuite Il5091  caractère de ce qui
n’est pas unin  fl’inégalité  d’un chemin), surtout au
pluriel fdes  irkgalités  de terrai&, et en particulier
(1530)  azamctère de ce qui est inconstant, chan-
geant>  &kgalité  de  raison); de cette acception SOT-
tie d’usage viennent des emplois figurés : inkgalité
de l’humeur (déb.  xwr”s.1,  inégalité d’un style  (16901.
C’est aussi au XVI’  a que le mot est employé en ma-
thématiques (1549).  -Sur  le radical, a été formé
d’après égalitaire INÉGALITAIRE a@.  (18761, qui
se dit spécialement (19741  de ce qui crée ou perpé-
tue des inégalités sociales.

ÉGARD n. m. représente (v.  1140, esgatil  le dé-
verbal de l’ancien ver%e  esguarder (v.  10501 -veiller
sur, avoir soin den.  dérivé de garder l-garder).
4 Égard  a d’abord signifié .-avis,  opinion- (v.  1140, al
mien esgatil, sens qu’il conserve jusqu’au xwes.
dans des locutions : avoir, faim  esgard  -sweiller,
examiner*. prendre  égard  =remarquers. 0  Puis il
se dit pour =Considération*,  sdécisionn  (par  égard
<en  considération des1  Iv. 11651. De ce sens disparu
vient par extension (14221  celui de <sollicitude,  ac-
tion de considérer avec une particulière attention
lqqch.,  qqnlm.  surtout employé aujourd’hui avec le
verbe avoir ou dans des locutions, avec un sens at-
ténué marquant une simple relation : eu égard à
(15491. àcetégani(l6061,  àl’égarddekw~”  s.), à tous
Iles1  égards (17401.  o Le sens fort, représenté dans
d’autres locutions : par@our~égardà~l760;  v.  1225,
par esgard del,  sans égard pour... (1720:  Y. 1541,
sans esgard ciel,  demeure dans l’emploi du mot,
surtout au pluriel, pour cmarques de considération,
d’estimen  lavoir des égards pour qqn, manquer
d’égards).

ÉGARER v.  tr. est issu d’abord comme intransi-
tif  Iv.  1120, esgarer) mais dès le XI~ s. (v.  10501 comme
adjectif féminin esgurethe  <qui  a l’esprit troublé=,
du germanique “warôn  -faire attention ài.  (cf.  alle-
mand wahren *garder,  conserver-).
4 Le verbe est d’abord attesté au sens de =troubler
(l’esprit)>;  il signiJïe ensuite concrètement Iv.  1120,
intr.1  =Perdre  le bon chemin> (aujourd’hui s’égarer,
fin XI+  s.l.  d’où <mettre  (qqn1  hors du bon chemin>
au propre (v.  11751  et au figuré (15801  &arter  (qqn)
du bien, de la vérité, etc.=. En ancien et en moyen
fmnç~s  il a le sens de -priver  de>  (v.  1200.  esgaré
de).  Egarer s’emploie ensuite (1397-13981  pour
-mettre  (qqch.1  à une place qu’on oublie, perdre
momentanément> et s’égarer signifie par figure
s’écarter du bon sens,  (av. 16131.
.Le  dérivé ÉGAREMENT n.m.  s’est employé au
sens propre : *action, fait de s’égarer*  (v.  1175, es-
garement, attestation isolée, puis 15871 ou =wtion
de perdre qqch.n  (16001.  ~Employé au figuré, le
mot désigne aujourd’hui l’action de s’écarter de la
norme, de ce qui  est défmi par la morale, la raison;
il s’emploie spécialement, le plus souvent au plu-
riel. au sens de -dérèglement de la conduite, des
mcem-s~.

ÉGÉRIE n. f.  est un  emprunt (18421  au  latinEgs-
riu,  mot sans doute étrusque : c’est le nom d’une
nymphe que Numa  Pompilius,  roi légendaire de

Rome, prétendait consulter avant d’établir des lois
pour les Romains.
*Égérie  se dit, en termes littéraires, d’une femme
qui passe pour la conseillère, l’inspiratrice d’un
homme politique, d’un écrivain, d’un artiste. Au fi-
guré 11862,  Vigny), le mot s’emploie par plais&We-
rie en parlant d’une chose personnitïée  en tant que
source d’inspiration.

ÉGIDE n. f. est un emprunt (15121  au 1atinAegis.
Aegidis  -bouclier de Jupiter. de Pallas AthénaB,
d’où *défense, protections, lui-même du grec aigis
proprement -peau de chèvre> et ~bouclier  fait avec
la peau de la chèvre Amalthéem,  de ai%,  aigos
-chèvre>.
tÉg&, terme de mythologie, désigne le bouclier
de Zeus, qui était recouvert de la peau de la chèvre
Amalthée, sur lequel était posée la tête de Méduse :
ce bouclier avait  été con6é par le dieu à Pallas
Athéna (Minervel;  en français, comme en latin, le
mot a spécialement désigné le bouclier de Pallas.
Le sens figuré de .-protection, sauvegardem  (15691
est d’usage littéraire ou didactique. Seule l’expres-
sion sous l’égide  de (18011  est d’emploi plus cou-
rant, pour =SOUS  la protection notoire den,  mais
égide n’y est en général plus compris.

É G L A N T I E R  n.m.,  a t t e s t é  SOUS  l a  f o r m e
eglenter n. m.  en 1080, est un  dérivé avec le suf6xe
-ier (sur  le modèle d’autres noms d’arbres dérivés
de noms de fruits)  de l’ancien français aigknt.  Ce
dernier est issu du latin populaire “aquüentum,  al-
tération  de “aculentum -muni d’épines>  kf  pisci-
Zentus  =poissonneuxm,  spinulentus  kpineusl; cette
forme provient du latin classique aculeatus *qui  a
des aiguillons, des piquants>,  de acukus  <aiguil-
lons. dérivé de acus +&uiUe~.  Ce nom est rattaché
à une racine indoeuropéenne  “ah-  exprimant l’idée
d e  cpointem. c o m m e  acer  (+âcrd, acerbus
b  acerbel.
+Églantier  est le nom donné à un rosier sauvage.
Dans l’iconographie chrétienne, l’églantier mys-
tique est représenté aux pieds de la Vierge.
~ÉGLANTINE  n.f.  (1560,  enghtiw; 1600,  esglan-
tinel  représente le féminin substantivé de l’adjectif
aigkntin,  dérivé de aigLent.  Le mot, qui désigne la
fleur de l’églantier, est attesté spécialement en
1560 à propos de l’églantine d’or décernée au Jeux
Floraux de Toulouse. Par métonymie, églantine,
adjectif invariable qus&ïe une couleur (rose  pâle).
En  termes d’histoire politique, les églantines rouges
ont désigné les socialistes et communistes qui por-
taient (v.  1900-1910)  cette fleur à la boutonnière;
~'oÙI~~~~~~~ÉGLANTINARDS  employéparBar-
r-ès (1917-1918)  et sorti d’usage.

ÉGLEFIN OU AIGLEFIN n. m.  apparaît SOUS

diverses formes : egreffin (v.  1300),  esckfin  (le’  tiers
du >ov”  s.1,  egkfin  en 1554. Le mot est emprunté au
moyen néerlandais schelvisch -poisson proche de
la morue>  (qui donne Y. 1340 le français esclais  et
l’allemand Schellfisch1 avec altération de la finale
sous  l’iniluence  de fin, la graphie aigZefin  (15551
étant infhencée  par aigle; la variante aigrefin
(XIV”  s.)  est une altération d’après aigre (-aigrefin).
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sant à une meilleure adaptation de l’homme à son
environnements,  et de =courant  politique défen-
dant cette doctrines.
.Le  ~&?~~ÉCOLOGIQUE  adj.kw.19001  asuivila
même évolution que le nom; il reste on terme ci-
dactique  jusque vers 1970 où il se diffuse  de même
que ÉCOLOGIQUEMENT  adv.  (19691. -Éco~o-
GISTE  adj.  et n. si&e  =spécialiste  de l’écologie*
(1964)  comme ÉCOLOGUE n. (v.19791,moias  cou-
rant, mais qui remédie à l’ambiguïté de écologiste,
ce dernier désignant surtout dans l’usage courant
une personne défendant des thèses inspirées de
l’écologie; en ce sens, on dit aussi ÉCOLO adj.  et n.
(v.  1970, par apocope). -La  doctrine et l’action des
écologistes sont désignées par ÉCOLOGISME
9. m. Cv.  19751 qui n’est pas usuel (+ aussi vert).
A partir d’écologie ont été composés plusieurs
termes didactiques : AUTOÉCOLOGIE  n. f. (déb.
z#?  s.)  désigne la partie de l’écologie qui étudie les
relations entre l’individu, l’espèce et le milieu; le
terme  S'OppOse  à SYNbCOLOGIE  n. f hnil.xYs.;
de syn-1. OPHYTOÉCOLOGIE  n.f (v.1960;  1932,
phytœcobgie;  de phyto)  désigne l’étude du milieu
dans ses rapports avec la végétation.

ÉCONDUIRE V.  tr. représente une altération
Cv.  1485) sous l’influence de conduire, de l’ancien
lhmçais  escondire e’excuser~  Cv.  1050, au pronomi-
ml), erefuser, repousser- (v.  1170, v.  tr.1  issu du bas
latin (se)  excondkere  (673)  =Buter  une accusationn
et ~s’excuser~  (av. 862).  Ce verbe est composé de ex-
et du latin classique condicere ~conclure  un  m-
gement=,  de dicere (-dire).
t Éconduire signifie ase  débarrasser de (une  per-
sonnel= et, par extension, =congédiena.  Au sens
technique de -conduire au-dehorsx,  en parlant de
l’eau (1876).  le verbe est sorti d’usage.

* ÉCONOME  n. et adj.,  réfection (1546)  de
acomme  (13371,  représente un  emprunt au bas  la-
tin oeconomus @zhninistrateur  (des biens d’une
église, d’on monastère)~,  emprunt au grec oihono-
mas  -qui  administre une maison. un  patrimoine>,
composé de oikos maisom  I-t  éco-J  et -nomos de
nomos -règle,  usage, loin.  qui  se rattache à une Vn-
portante racine indoeompéenne  %em-,  “nom-
composé de oihos =maisow  et nomos eadministra-
tiom.  Oihos,  mot  indoeuropéen,  apparenté  au
sansknt  vi.-, au persan, a pour valeur initiale &an~
b œcoménique).
$ Le nom est introduit en français pour désigner
l’administrateur des dépenses d’un couvent. Par
extension il a pris le sens général d’+dministra-
teur des dépenses d’une maison. de biens+  (1611, à
propos des revenus d’un  bénéfice d’une charge ec-
clésiastique) et =intendant  (d’une grande maison)~.
Ces valeurs ont disparu et le mot ne s’emploie plus
aujourd’hui qu’en parlant d’une  communauté reli-
pieuse, d’un hôpital ou d’on  établissement d’ensei-
gnement. -Ladjedif,  d’emploi courant (16901,  si-
pnifie  -qui  dépense avec modératiom et s’emploie
au figuré (1810,  M’“”  de Staël, économe du temps).
-Le composé SOUS-ÉCONOME n. Sign%e -a&
joint d’on économes (18721.

~ÉCONOMAT n.m.  désigne (15531 la fonction
d’économe d’où, par métonymie, le service chargé
de cette fonction et (1835)  le lieu où elle s’exerce
(6. intendance); en droit ancien, le mot se disait de
la tigie  d’unpien  ecclésxistique vacant, exercée au
nom du roi. Economat désigne aussi (xx”  s.1  un ma-
gasin de vente, créé par un  employeur à l’usage de
ses salariés, où les marchandises sont remises en
échange de bons délivrés à l’employé en paiement
de son salaire. Le mot a été employé pour désigner
les magasins d’une chaîne commerciale. par allu-
sion à la notion d’économie. (Voir le tableau ÉCONO-
m,p.656-6571
ÉCONOMIE n.f.  est emprunté, d’abord sous  la
forme yconomie (1370-1372) puis économie (1546),
au grec oihon4mos,  pois au latin oeconomia  =orga-
nisation, disposition22  (dans une couvre  littéraire),
lui-même du grec. -Économie a désigné dans son
premier emploi l’art de bien administrer une mai-
son puis la bonne gestion des biens d’autrui. 0  Ces
valeurs ont été peu à peu éliminées avec le déve-
loppement du sens pris au xwe s. de =gestion  où l’on
évite toute dépense inutile* et, par métonymie, -ce
que l’on épargnem.  Cette acception. illustrée par la
locution proverbiale il nl a pas de petites écono-
mies, la locution fa&  l’économie  de <éviter.  se dis-
penser de=,  reste très vivante aujour$hui  (faire des
économies, économies d’énergie,etc.).  Du sens
$-épargne>,  on est passé au xc? s. (16291,  par méto-
nymie. à celui de <somme  d’argent économisée*,
au pluriel, d’où l’argot ÉCONOCROQUES n.f.pl.
(19131  de économie, et croque ~SOU=.
0 Au début du xv?  s.  apparaît économie politique
(1615, Montchrestien),  puis au xx”  s. économie pu-
bl,ique  (1838) w-t d’administrer les richesses de
l’Etat=,  le premier prenant au XVIII~  s. la valeur de
-science  des phénomènes concernant la produc-
tion, la distribution et la consommation des biens*;
économie politique a été abrégé en écopa (19501  en
argot scolaire mais a vieilli, le sens de politique
ayant évolué : on dit en français contemporain
économie, ouscimceséconmniques  -Auxvx's.,  le
sens latin =orgsnisation  de divers éléments (d’un
ensemble)* est repris: il est didactique. comme ce-
lui de <relation  entre des parties%.
Les principaux dérivés de économie sont formés au
mue  siècle. -ÉCONOMISER v.tr.l1716,oeconomi-
sec formemoderne,  1740lasigaifX  d'abord-gérer
sagementm.  Lié à l’évolution sémantique du nom, le
verbe signiJ?e  ensuite -dépenser avec mesurez
(17591,  attesté auparavant au figuré (1747),  d’où
Népargnep (18351;  de ce sens dérive le terme tech-
nique ÉCONOMISE~R ad1.m  etn.m.  (1890;  dis-
positiféconomiseur).  -ÉCONOMISTE madésigné
au pluriel (17671 les écrivains français du xx&%,
auteurs de théories économiques (6. physiocrates).
Le sens moderne de -spécialiste d’économie poli-
tiques est attesté en 1802.  oLe  mot désigne aussi
(xx"s.1  un partisan de ~'BCONOMISME  n.m.; ce
mot, qui fut synonyme (17751  d’économie politique,
se dit de nos jours kxe  s.)  de la doctrine qui tend à
donner à l’économique la priorité sur le politique.
ÉCONOMÉTRIE n. f. (1948 dans les dictionnaires
généraux; de -méti)  désigne le traitement mathé-
matique de données quantitatives concernant les



ÉGOTISME 1 1 9 8 DICTIONNAIRE HISTORIQUE

I’arglais  ego-dtmisti  (1855). et désigne, en phik-
sophie, l’égoïsme qui se réalise dans l’altruisme.

ÉGOTISME n. m.  est in emprunt (1726,  attes-
tation isolée, repris au début du >w’  s., 1823, Sten-
dhal) à l’anglais egotism,  mot créé par Addison  en
1714 pour traduire le français égoisme  (-égoïsme),
au sens de *disposition à parler trop de sois.
+  C’est avec ce sens qu’il entre en français; il de-
vient ensuite un  équivalent littéraire d’égocen-
trisme. Le mot s’est diffusé grâce à Stendhal ISou-
venirs  d’égotisme). oEn  philosophie, égotisme
désigne (1832, G. Sand), sans valeur péjorative, un
mode de connaissance où le moi constitue la ré-
férence essentielle.
b ÉGOTISTE adj.  et n. est également un  emprunt
(1714. hapax,  puis 1825) à l’anglais : egotit  traclui-
sait (1714,  Addisonl  le français égoiste.  L’adjectif
rare  ÉGOTIQUE  a été formé à la 6n  du xxe  s.  à par-
ti du radical d’égotisme.
0 “or  EGO.

É G O U T ,  ÉGOUTTER,  É G O U T T O I R
-0 GOUTTE

ÉGRATIGNER v. tr. représente (XII”~.,  esgra-
tigwrl  une altération de esgratiner  (1155)  sécorcher
en déchirant superficiellement la peaw, dérivé de
gratiner (1175-l 180).  diminutifde gmtter (G+ gratter);
gmtigner  est encore attesté en 1530.
+Égratigner garde le sens de esgratiner;  il s’em-
ploie par analogie comme terme technique, en
couture (1552).  en gravure (1762)  et en agriculture
(18321,  et au sens de -dégrader légèrement (qqch.)n.
o Au figuré, égratigner signifie -blesser légère-
ment par un  mot piquant>  (1588).
tDu  verbe dérivent: EGRATIGNURE  n.f,  em-
ployé au propre (XIII~~.,  esgmtineure)  et au figuré
(1844),etlesformesplus  rai-esÉGRATIGNEMENT
n.m.  (1532. esgratinementL ÉGRATIGNE~R.
EUSE  sdj.etn. (1558, esgmtigneur) et ÉGRATI-
GNOIR n.m.(1755),mottechnique  amien.

ÉGRENER  +GRAIN

@ ÉGRILLARD, ARDE n. et adj.,  d’abord sous
la forme esgrikrd  (15731,  est probablement dérivé
du verbe dialectal égrikr -glissep  (Normandie), al-
tération  de l’ancien français escriller  de même
sens ; on le rapproche de l’ancien scandinave “shri-
cfla  aglisser SUT  la neige avec des raquettes=, resti-
tué d’après le suédois dialectal skrih.
+  Le mot est d’abord attesté avec le sens de *malfti-
teur  qui guette les passants  que l’on explique par
les mouvements vi&  du voleur apparaissant et dis-
paraissant de fwon inattendue. À partii  du XV$  s.,
égrillard comme nom désigne une personne alerte,
vive ou d’une conduite libre (16401, d’où plus tard
un  homme adroit, éveillé (1808).  Comme adjectif, le
mot a signifié ~rusé~  (1704).  Seul l’emploi adjectif
(1656, air égrkrd)  au sens d’sun  peu libre avec une
tendance à la gauloiserlep,  qualifmnt  aussi une per-
sonne (16681,  est encore en usage aujourd’hui
l L~~&~~~ÉGRILLARDIsE*.~(~~~~),o~ÉGRIL-
LARDERIE  n.f.,n'estpas  d'usage coura&.

ÉGROTANT, ANTE  adj.  est in emprunt
(av.  1300,  egrotans,  puis XVI”  s., emplois isolés) au la-
tin classique aegrotans  <malades,  participe présent
de aegrotare  -être  malade=, de aegrotus emalxle-.
C’est un dérivé de aeger, aegra, adjectif d’origine
inconnue, apparenté seulement au tokharien.  dans
le domaine indoeuropéen.
+Égrotant  est introduit avec le sens du latin; cet
emploi a disparu. II est repris au xrx”s.  (18341  et
s’applique, dans l’usage littéraire, à une personne
qui  est dans un  état maladif  permanent.

ÉGYPTIEN, IENNE adj. et IX  est dérivé en
français (XIII’  s., n. m. pl.) de Égypte, nom de pays,
emprunté au latin Aegyptus  repris  au grec Aigup-
tas.
t Égyptien -de  l’Égypten s’appliquait aussi à une
personne membre de tribus nomades, en g$kaJ
des tziganes, qu’on croyait originaires d’Egypte
(w?s.;  cf.@psyJ.  ~ÉGYPTIENNE n.f.  & désigné
(attesté xrPs.1  une étoffe de soie à rayures, à la
mode dans la seconde moitié du XVIII~  s. et se dit
(depuis 1835)  d’un caractère d’imprimerie dont les
empattements acérés évoquent l’écriture égyp
tienne. o L’égyptien n. m. est aussi le nom de la
langue des anciens Egyptiens (18541  et de l’arabe
parlé aujourd’hui en Egypte, surtout nommé arabe
égyptien.
t ÉGYPTO- est le premier élément de termes di-
dactiques comme égypto-araméen  (18901,  égypto-
israélien,  égypto-lybien,  etc. -ÉGYPTOLOGUE n.
est formé en 1827 (de -2ogue)  et ÉGYPTOLOGIE
n.f  au milieu du ~19s.  (de -logk);  ces deux mots.
comme ledérlvé  dupremier,  GGYPTOLOGIQUE
adj,  (18511,  concernent l’archéologie de l’Egypte an-
tique.

EH inter-j. (1050.  e ti  a. eh1 sert à interpeller, à at-
tirer l’attention ou à renforcer le mot qu’il  précède
feh  oui!).  Redoublé (apr.  1650, eh! eh!), il indique un
sous-entendu. Eh bien (xvs”  s.l  marque l’émotion du
locuteur, ou introduit une digression, une informa-
tion, etc., par rapport à un  contexte donné.

ÉHONTÉ +HONTE

EIDER n.m.  est d’abord un  emprunt (v.  1200,
edre, isolément) à l’ancien nordique aeàr  ‘duvets.
Terme de zoologie en français à partir de 1755, ei-
der est un  emprunt, par l’intermédiaire du latin
scientifique (1655).  à l’islandais aedur -0iseaw et,
spécialement, -genre  de grand canard-; la forme
initiale du mot est aedhr.
+Le mot désigne un canard des pays du Nord. re-
cherché pour son duvet (cf.  édredon).
0  voir  ÉDREWN.

ÉIDÉTIQUE adj.  et n. est un  emprunt (1925)  à
l’allemand eidetisch, adjectif, et Eidetik,  substantif,
mots créés par le philosophe Husserl en 1913 et re-
pris par le psychologue Jaensch  (1920).  Ils sont for-
més d’après le grec tardif eidêtikos -qui  concerne
la connaissance, la représentationm,  de endos  -as-
pect extérieur, forme,  (+  0  -ide.  idée).
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DE LA LANGUE FRANÇAISE ÉCOUTER

ÉcoRNER,ÉcORNIFLER  +CORNE

ÉCOSSAIS, AISE n. et adj. est dérivé (1”
moitié xn”  s., escochois) du nom propre Écosse; en
ancien français, on emploie escot (1160-11741,  du
bas latin Scoti  -habitants  de la Calédonie> kcotus,
adj.,  V s.l.
+Le  mot désigne et qualifie  une personne or@
mire  de l’Écosse et l’écossais, n. m.,  se dit du dia-
lecte anglais parlé en Écosse (1864. n. m.),  la langue
celtique de l’Ecosse recevant en général une autre
désignation. o Spécialement l’Ecole  écossaise se
$it kvx~“s.)  d’une école philosophique fondée en
Ecosse à cette époque. o 7’issu  écossais (18141,  ou
écossais, n.m. (18551, désigne un  tissu de fils de
laine disposés par bandes de couleurs différentes
et se croisant à angle droit (dep.  1800). ce tissu était
autrefois distinctif des clans en Écosse. 0  Douche
écossaise (1864)  se dit d’une douche alternée d’eau
chaude et froide et, au figuré, d’un traitement très
contrasté (agréable, désagréable, etc.). oLe  rite
écossais (1875)  est une des subdivisions de la franc-
maçonnerie française (dénommée aussi écos-
sismel.
0 voir aussi SCOTCH.

ECOSSER -COSSE

0 ÉCOT n. m.  est relevé chez Chrétien de
Troyes (1176, escoz),  mais son dérivé escouter pour
escoterl “payer  sa part= le précède; le mot est issu
du francique “shot  =impôtD,  restitué par l’ancien bas
allemand scot,  le moyen néerlandais schot,  l’ancien
haut allemand scaz.
(Écot  apparaît avec le sens de ccontributiom (1176,
escozl  et =montant  d’une note à régler*  (XII”~.):
remplacé par addition, le mot ne s’emploie plus
que dans payer son écot (me s.l.  Il est relevé ensuite
(1”  quart XIII~  s;,  escot)  au sens de cquote-part  pour
un  repasn.  ~Ecot  s’est dit par métonymie en sn
cien français (12161  pour =repas,  festin  et aassem-
blée de convives>  (1281):  ces valeurs ont dispamde-
puis l’époque classique où l’on relève encore être
de l’écot *faire partie d’une sociétém  (1630)  ainsi que
écot *assemblées  (1690, Furetière).

0 ÉCOT n. m.  est issu Iv.  1200)  du francique ?skot
-pousse,  rejetm,  restitué par le moyen néerlandais
schot  et l’ancien haut allemand scoz de même sens.
+Écot  désigne d’abord un  tronc d’arbre ou un rs-
meau imparfaitement élagué, puis entre dans le
vocabulaire de l’héraldique:  *arbre  ou  branche
sans rameaux~  [1479).
b Le verbe dérivé ÉCOTER &er  un  bâton2  (1288),
sébranchep,  a disparu mais son participe passé ad-
jectivé &COTÉ.  I?E.  =Privé  de rameaux+.  demeure
comme terme de blason (1671).  -Le composé ÉCO-
PERCHE n. f.,  de perche, a désigné une perche
(1470; 1315, formes isolées, escouberge. escobergel.
Ce mot technique s’est spécialisé comme nom
d’une grande pièce de bois verticale qui, munie
d’une poulie, sert à élever des matériaux de
construction (1676). ou qui maintient les boulins
dans on échafaudage (1755).

ECOUANE - ÉGOÏNE

ECOULER + COULER

0 ECOUTE + ÉCOUTER

0 ECOUTE + ÉCOUTILLE

ÉCOUTER  V.tr.eStisSU(finDceS.),d'abOrdSOus
la forme eskolter,  puis escolter W s.),  escouter
(XII~  s.),  avec substitution de es-, pois é- à as-, du bas
latin ascultare  W s.),  altération du latin classique
auscultare  (+  ausculter) *écouter  avec attentions et
=ajouter  foi, obéirn, de la même famille que auris
(b oreille).
+Écouter est d’abord attesté aux sens d’zaccueillir
favorablement (ce que dit qqn)>.  *prêter  l’oreille à
qqch.*  et =Prêter son attention à (des paroles, des
bruits)*; dans ce sens, le verbe est employé aussi
absolument (savoir écouter). Il prend par extension
la valeur de =Prêter une attention plus ou moins
bienveillante à (qqn. des propos)=, d’où l’emploi du
pronominal s’écouter -écouter  sa propre voix>
(15581  par exemple dans s’écouter parler, et la lo-
cution n’écouter que soi-même. Ecouter entre dans
plusieurs locutions : écouter de toutes ses oreilles
(de ses deux oreillesI, n’écouter que d’une oreille,
écouter aux portes au figuré <être  indiscrets.  écou-
ter d’où vient le vent *se conformer aux idées en
vogueD.  0  Du premier sens du verbe viennent par
extension : *obéir  spontanément à (qqn)-  et <se  la%
ser aller à un  sentiment, une passion, etc.= (6n
me  s.1,  par exemple dans écouter sa colère Uitté-
rairel  et dans la locution courante n’écouter que
son devoir (son  courage, etc.). -L’emploi pronomi-
na1  sëcouter  correspond à <suivre  son inspiration”
(1628)  et *prêter  une trop grande attention à sa per-
sonne> kwf s.l.
w  Les dérivés du verbe sont assez nombreux.
0  ÉCOUTE n. f., déverbal, a d’abord désigné une
personne qui écoute, spécialement un  guetteur ou
un  espion (déb.  XI?~.),  d’où au ~V$S.  .sœw écoute
(1680)  pour désigner une religieuse qui a~-
compagne au parloir une autre personne. oLe
mot prend en moyen français (1401)  le sens de =üeu
où l’on peut écouter, poste de guet>,  emploi sorti
d’usage; avec cette valeur les écoutes (1690)  a dé-
signé les tribunes secrètes, dans un  collège, un
couvent. De ce sens archaïque vient la locution aux
écoutes (del *dans une situation où l’on peut en-
tendren (être  aux écoutes -attentif,  vigilant~l.  oAu
sens  d’=action  d’écouterx (1411),  le nom reste rare
en emploi génér$; il survit surtout dans des em-
plois spéciaux. Ecoute, terme militaire, désigne
(1826)  un  poste enterré pour espionner l’ennemi, et
l’emploi moderne, =détedion par le son de l’activité
ennemie>, est attesté en 1864 (par exemple dans
poste d’écoute, puis xxes.  écoute sous-marine,
écoutes électroniques); écoute se dit aussi pour l’ac-
tion d’écouter une émission radiophonique (1914.
19151, d’où être à l’écoute, prendre l’écoute et l’ex-
pression ne quittez pas l’écoute, abandonnée avec
l’évolution des techniques radiophoniques. Le mot
s’emploie lxx”  s.1  pour l’action d’écouter à l’insu des
personnes qui communiquent hble  d’écoute,
écoutes téléphonique.9.  oIl désigne le fait d’ètre
écouté par qqn (d’où  la locution figurée avok
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tare  électrique (id., 18961.  installation électrique
(d’une  maison, dite maison électrique, ibid.). Am-
poule électrique apparaît à la même époque (1898.
P. Adam).
b ÉLECTRI~& n. f.  n’est attesté en français qu’en
1720 dans la traduction de Newton par Costes.  l’an-
glais connaissant le mot ek&ricity  depuis 1646 kir
Thomas Brownel. ll s’agit donc d’un anglicisme, le
latin moderne ekctiitas,  dérivé de ekctricus,
étant postérieur. La première valeur de ces mots
est =propriété attractive de l ’ambre (du
verre, etc.lm;  le sens moderne -caractère commun
aux phénomènes qualifiés électriques~  apparaît au
xvf S. quand Newton distingue les phénomènes
d’attraction par graviité,  magnétisme et électricité.
On emploie ensuite électricité positive (17521,  néga-
tive,  d’après Franklin, électricité résineuse, vitrée
(18331.  Le concept est souvent identi6é à la notion
de -fluide>  (1755, Franklinl.  ~D’autre  part, le
même mot désigne (1734,  en anglais) la partie de la
physique qui étudie les phénomènes électriques
(incluant ou non, selon les théories, le magné-
tisme). L’emploi spécialisé usuel &mière  élec-
trique> fallumer,  éteindre lëlectiitél  et la valeur
métonymique ‘appareillage électriques semblent
assez récents (v.  1930?1.
Du radical d’élechique viennent de très nombreux
mots. -ÉLECTRICIEN,IENNE  n.désigne  d’abord
(17521  le physicien spécialiste du domaine; là en-
core, l’anglais ekctrician  est ankieur  (1751, Fran-
klinl  0La  valeur moderne dépend des appllca-
tiens industrielles et domestiques du domaine; elle
apparaît dans la seconde moitié du axes.  (1861)  et
concerne un ouvrier, un technicien  capable de
monter, de réparer des installations électriques. Le
féminin électricienne  semble récent. -Le verbe
transitif ELECTRISER  apparaît d’abord au parti-
cipe passé (1731,  tube élecechisél  et en emploi absolu
(17491;  il signifie ~comnnmiquer à un corps des pro-
priétés électriques,; le complément peut désigner
une personne knil.xvm”s.1,  d’où le sens figuré
(17721 -produire une impression exaltante sur
(qqn)=.  plus coursnt  que les valeurs correspon-
dantes d’élechique et électricité. 0  Le verbe a des
dérivés: ÉLECTRISATION n.f (1738),  ÉLECTRI-
SABLE adj.  (1746). ÉLECTRISE~R. EusE  n..  em-
ployé (17491  à propos d’un médecin, les deux pre-
miers étant souvent pris au @n-é. -Un autre
verbe, ÉLECTRIFIER (probablement v.  1900;  6.  le
dérivé ékcectri!ïcatinl,  apparaît dans le domaine
techmque, alors que l’anglais toelectrify  (1747,
Franklin1 si@ait  *charger  d’électricités;  le sens
moderne *équiper avec l’énergie électrique* est re-
levé vers 1900 dans le domaine des usines, du che-
min de fer; c’est la valeur que prend le dérivé
ÉLECTRIFIC.~TI~N n. f. en 1907, le mot signifiant
précédemment (18731  =électrisation~.  On sait
l’usage qu’en fit (en russe) Lénine Ges  soviets et
l’ékctitication),  soulignant la valeur symbolique de
ce domaine.
Ékctfique  a directement produit l’adverbe tLEC-
TRIQUEMENT (18321,d'abordaufigwé  etenphy-
sique. puis Km  ti  s.1  en technique.
L’élément ~LECTRO-  sert àformerdepuisle  mi-
lieuduxvI~~"s.descomposésquiontlamêmestruc-

turc sémantique qu’un substantif avec l’épithète
électrique, au sens moderne de *relatif  à l’électti-
cité>,  sens bien établi au milieu du xwr”  siècle.
-Les premiers composés de ce type sont ÉLEC-
TROMÈTRE n.m.  (1746,puiS 1749,d'~cy;inVenté
en 1748parLeRoyetd'Arcy)etÉ~~~~~0~c0~~
n. m. (1753, Nollet)  -instrument  permettant de me-
surer une charge électrique et d’en apprécier la
natures, en dépendance des notions d’électricité
positive et négative (d’abord résineuse et vitrée);  les
dérivés ÉLECTROSCOPIE n.f et ÉLECTROSCO-
PIQUE adj.  sont attestés postérieurement (1843 et
18461. -On voit encore apparaître au xvme  s. ÉLEC-
TROMAGNÉTISME n.m.  et ÉLECTROMAGNÉ-
TIQUE adj.  (17811  désignant ou qualifiant à la fois
un objet d’étude et la science qui le traite. -ÉLEC-
TROPHORE n.m.  vient  (1783)  du latin  SCientifIqUe

electmphmus  créé par Volta  vers 1776. -Le  début
du >mc’  s.  voit l’apparition de composés concernant
la théorie, comme ÉLECTRONÉGATIF.IVE  adj.
(1813. anglais electronegative;  Henry, 18101  et
ÉLECTROPOSITIF.IVE  adj.  (1834), ÉLECTROS-
TATIQUE adj.(av.l827,Ampère)etÉLECTRODY-
NAMIQUE ~~~.(~~~~,A~~~~~).ÉLEcTRocHIMIE
n.f.  (1826, Becquerel) précédé par  ÉLECTRO-
CHIMIQUE~~~.~~~~~,A~~~~~~~).-ÉLECTROMO-
TEUR.  TRICE  adj. apparaît dès 1801 (VoltaI  ausens
de #qui  développe de l’électricités  par un moyen
mécanique (Volta  avait construit l’appareil ainsi
qualifié  en 17991,  l’adjectif prendra plus tard des va-
leurs plus précises, en théorie (force électromotrice,
d'où CONTRE-ÉLECTROMOTRICE adj. (1841);
of anglais electromotive force, 18331  et en tech-
nique. -ÉLECTROGÈNE  adj.  apparaît avec le
sens général =qui  produit de l’électrlcité~  (18341;  il
s’est spécialisé en technique dans groupe électrc-
gène (18941.
ÉLECTRODE n.f.  (1836) est emprunté au mot an-
glais electrode  forgé par Faraday (1834) avec l'élé-
ment final d'anode et de cathode,  du grec hodos
-zheminm  (+ méthode) ; l’application physiologique
et médicale date de la fin  du siècle W3901;  voir ci-
dessous.
Le même Faraday crée (18341  le verbe to ekctrolyse,
et le substantif elecholysi  passés en français, d’où
ÉLECTROLYSE n.f (1856)quisuccède  àékctroly-
satin (1837), et BLECTROLYSER  v.tr.  (1838).
Comme ÉLECTROLYTE nm.  (1838; en anglais
1834, Faraday) et ÉLECTROLYTIQUE adj.  [1836),
ces mots viennent du grec lutos,  adjectif verbal de
luein -décomposer, dissoudrem.
Au milieu  du siècle, la terminologie témoigne du
développement des théories électriques dans les
sciences, avec ÉLECTROBIOLOGIE n.f (1845),
ÉLECTR~PHYSIOLOGIE  n.f.  (1852; of électro-
musculaire, 18421  et leurs applications, notamment
techniques, industrielles, mals aussi médicales.
oC'estlecaspourÉLECTROTYPIE  n.f.  (18421,où
apparaît pour la première fois l’élément @pie,
ÉLECTROMÉTALLURGIE n.f (1843). qui semble
empruntéàI'anglaiselecho-metallurgy(1840l;plus
~~ÉLECTROTECHNIQUE  adj.(1882).oL%LEc-
TRO-AIMANT est désigné à la même époque
(1832).oEnmédecine,onemploie  ÉLECTROTHÉ-
RAPIE n.f. (18571.
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signe la télévision, par opposition an grand écran
du cinéma.
v L e  d é r i v é  ÉCRANIQUE  sdj., signibant  =de
l’écrarw.  =du cinémas,  est un  terme didactique peu
db%&  (1947, Souriau);  ÉCRANESQUE  (1923)  a été
utilisé avec le même sens.

ÉCRASER  v.  tr. est un  emprunt (1560)  an
moyen anglais to crassn  ~briser.  écraser= (v.  1440)
avec adjonction du préfixe é-, es- (du latin ex-,  in-
tensif). Le verbe  anglais, qui  a abouti à tocraze
=broyer=,  vient probablement de l’ancien scandi-
nave.
* Écraser entre en français avec le sens d’=aplatir et
déformer (un  corps)*.  Le verbe signifie par exten-
sion (1680)  *tuer  on chercher à tuer-n  ton  être vivant)
et écraser qqn se dit tdéb.  XVIII~  s.)  d’un véhicule qui
renverse et blesse on tue qqn. S’écraser -s’aplatir
en tomba&  et #se  tuer  en s’écrasant*  est attesté an
XVII~  s. (1659, Corneille). u De ce sens viennent des
emplois figurés, =rédnire  totalement (un  ennemi)=.
-dominer nettement~  (1690,  Fnretière,  écraser un
adwrsairej et aaccabler  sous l’action d’une force it-
résistiblep  txc?s.j, surtout courant au participe
passé et an passif (être  écrasé de travaiU.  Par ex-
tension du sens de *réduire  lqqnjn,  écraser s’em-
ploie an sens d’~hnmilier*  txtx”s.j  et de *dominer
par sa masses  (déb.  XIX”  s.1,  en parlant d’une chose.
0 Des emplois spéciaux correspondant an sens tn-
tial et concret : écraser le raisin, du poivre, écraser
une  cigarette et, par exagération, écraser le pied de
qqn. Ecraser une  Zone  Kl’essuyers  s’emploie au fi-
guré pour -faire  semblant d’avoir de la peines.  La
locution figurée écraser  qqch. dans I’œufkx”  s.) si-
gnifie =anéanttr  an stade de la préparations. 0 En
écraser (1908)  s’emploie thmtlièrement  au  sens de
-dormir-;  Iïmage sous-jacente est attestée : écraser
de la paille,  des punaises, mais la métaphore s’ex-
plique aussi par écrasé de fatigue 0  Ecraser s’em-
ploie aussi  familièrement tv.  1950)  pour =renoncer
(à poser une  question. à protester, etc.)*.  c’est-à-
dire supprimer ce que  l’on s’apprêtait à formuler.
Cette acception est surtout  vivante an pronommal :
s’écraser -se taire*,  et à lïmpératif: écrase! sn’in
siste Pas!~.
w  Le participe passé ÉCRASÉ, ÉE devient adj. et n.
an sens d’aaplati,  broyé sons l’effet d’un choc vio-
lents (v.  1570).  Il se dit pour -court  et rama.%&  11629,
nez écraséj  Id.  épatél,  d’où à l’époque classique =pe-
titn en parlant d’une personne Oïn xvse  s.), puis édi-
tic écrasé (1811j,  et en typographie lethe  écrasée.
0 Comme le verbe, il s’emploie spécialement tfin
XIX~  s., adj. et n.)  pour -qui  a été renversé par une
voiture, un  train, etc.= et dans la locution Oc?  s.)  la
rubrique des chiens écrasés ou les chiens écrasés
<les  faits divers=.  dans un  journal. oAn  figuré,
écrasé signihe  =abattu  moralement~  comme adjec-
tif tapr.  1750; rare comme nom, 1809, Stendhal).
-ÉCRASEUR,  EUSE  est rare dans l’emploi adjec-
tif (1571.  escrazeurj;  comme nom, il désigne une
personne qui  écrase l1611).  anciennement nn  man-
vais cocher, un  conducteur maladroit. oÉcraseur,
n. m., est aussi un  terme de chtrnrgie  désignant un
instrument (1857).  -ÉCRASEMENT  n.  m. *action

d’écraser>  (1611)  se dit an figuré  pour le fait de snc-
tomber lav.  1719)  an sens de -destruction complète
td’un  adversairej~  (1871)  et pour l’action de compri-
mer en réduisant les écarts (xx”  s. ; écrasement de la
hiérarchie; le verbe a aussi  cette acception).
-ÉCRASANT,  ANTS  adj. s’emploie an propre
Ow~n’s  j et dans plusieurs sens figurés 11771.  epé-
nible à snpporter+l.  comme le verbe; an sens de
*qu  tue en écrasants,  l’adjectifest  tombé en désué-
tude. -ÉCRASURE  n. f. est un  terme technique
(18701.  -ÉCRASIS  n. m. (1883, Huysmans)  est  mn-
sité.
Le composé ÉCRASE-MERDE n. m. -grosse chans-
sures  semble avoir été formé par Jarry (1896.  écrit
écrase-merdre  par plaisanterie) ; il est devenu assez
usuel dans un usage  familier.
0 “Oir ÉCRABOUILLER

ÉCRÉMER + CRÈME

ÉCRÊTER  + CRÊTE

ÉCREVISSE  n.  f.  est issu, SOUS la forme escre-
veice  (12481, puis escrevise  tv.  1265)  du li-anciqne
‘krebitja  tcf ancien haut allemand krebiz,  allemand
Krebs).
+Le mot fmnçats  désigne comme son étymon un
crustacé d’eau douce à la chair appréciée; il entre
dans les locutions rouge comme une écrevisse *très
ronges  (1690).  comme les écrevisses après la cnis-
son (cf. homard). afIer,  avancer comme une  écre-
visse & reculons=,  par allusion à la nage à recnlons
du crustacé (on  a employé aussi aUer  à pas d’écre-
visse, 1611j.  0La locution argotique écrevisse cuite,
-xrdinal~.  a été employée à Paris à la fin du
XVIII~  siècle. 0 Épkher  des écrevisses -perdre son
temps à des niaiseries* était en usage atm XVII~  et
XVII~  siècles. -Par analogie avec la forme de la
queue de l’écrevisse, écrevisse se dit (1380)  d’une
ancienne armure, faite de lames horizontales et at-
ticnlées;  par analogie avec les pinces, le mot dé-
signe (1842)  une  sorte de grande tenaille, utilisée
dans les forges.

ECRIER (S’I --f CRIER

ÉCRIN n. m. est issu (2”  moitié du XI~  s., escrinj  du
latin scrinium  -co&et.  cassetten,  terme technique
d’origine incertaine.
+Écrin  garde le sens de l’étymon, désignant spé-
cialement un coffret où l’on garde des objets pré-
cieux (1504,  escrainj  puis,  par métonymie, le
contenu d’un écrin (1694).  Le mot s’est employé
tv.  1190)  jusqu’au XVe  s.  pour -archives~  (conservées
dans nn coffrej.

ÉCRIRE v. tr. est issu CV. 1050, escrirej  du latin
scribere  &acer  des caractères~,  *composer (une
cenvrej~.  qui  s’apparente à des termes indoeuro-
péens  signifiant Kgratter,  tncisep, ce qui  rappelle
l’origine matérielle de la plupart des écritures,  gra-
vées sur  pierre ou incisées.
)Le  verbe apparaît an sens général de &acer
(pour  dessiner, peindre)=,  -mettre  par écrits,  valeur
qui  donne lien à divers usages. Il est employé in
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(av.  1486)  un style, un parler (d’où par extension,
auteur ékgantl.  Par référence initiale à la notion de
choix, élégant s’applique an domaine intellectuel
(par exemple dans solution, démonstration élé-
gante). À partir du XVII?  s., l’adjectif s’est employé
en parlant de personnes, de la qualité ou du goût
dans le choix  de la mise et, par extension, de la dls-
tindion  d’un comportement. 0 De là vient l’emploi
de un élégant, une élkgcmte  comme substantif(l7711
pour  désigner une personne élégante on qui af-
fede de l’être. Cet emploi fut usuel à différentes
époques, jusqu’au xxes. avec des connotations va-
riables et des terminologies  spécifiques (6.  mode  et
aussi incroyable, muscadin, dandy, fashion,  lion,
jusqu’à minet, etc.). Aujourd’hui élégant, nom mas-
culin, a généralement une connotation péjorative
et est moins usité que le substantif féminin.
t De l’adjectif dérivent ÉLÉGAMMENT adv. (13%
1377),  usuel, et ÉLÉGANTISER v. tr. (18401  =rendre
élégant>,  terme rare comme ÉLÉGANTIFIER v. tr.
(1862,  Gonconrtl.
I NÉLÉGANT .  ANTE  adj .  dér ive  par  pré f ixat ion
d’élégant ou est emprunté (av. 15201 au latin in&-
gans  *sans distinction, sans goût, sans tïnessen.
*grossier=,  =désagréablen.  -L ’adject i f  side  =dé-
pourvu  d’élégance*, d’abord en parlant de la ma-
nière d’écrire, puis d’une  personne; il s’applique
ensuite (1830,  Stendhal) à un comportement in-
convenant, ou indélicat moralement. -Il a fourni
INÉLÉGANCE n. f. (1525),  rare aVS,IIt  Ie XWle  s.,  qui
s’emploie aussi dans le domaine moral (18451,  et
INÉLÉGAMMENT adV. (1546).  p lus rare et  l i t té-
raire.
ÉLÉGANCE n. f. a été emprunté Kïn XIV, puis fin
xv” s.)  au latin ekgantia  -goût,  délicatesse, distinc-
tionn, dérivé de elegww.  -Le mot ? suivi la même
évolution sémantique que élégant. A la ti du xv” s.,
le terme est appliqué an domaine de l’expression
(1495, ék?gcmce  de langage). Il est attesté, dès cette
époque, avec la valeur de =Courtoisie.  qualité de
dist inct ion dans les  manièresn,  déve l oppé  au
xvmes., en parlant notamment de l’habillement
d’une personne et, par extension, d’une assemblée
(cf  aussi la locution être l’arbitre  des élégances>. En
parlant du style, élégance (1690, surtout au pluriel)
se dit de tournures recommandées pour  leur  dis-
tinction; mais ce pluriel, dans des &gances inutües
et en emploi non qualit%.  a souvent une valeur pé-
jorative. o Le mot s’utilise de façon méliorative an
singulier  an sens de *bon goût>.  dans l’ordre moral
ou intellectuel.

ÉLÉGIE n. f.  est un emprunt (1500)  an latin ele-
gis  =élégie*.  lui-même pris au grec elegeia,  de ele-
gos -chant de deuil>. Les Anciens rattachaient ele-
gos à un verbe elegein  qu’ils  analysaient en e e
Zegeti  dire hé ! on hélas>. de legein  edirem  (-  lire),
mais c’est une étymologie a posteriori. Le mot est
plus  vraisemblablement un emprunt à l’Asie Mi-
neure, peut-être à la Phrygie.
+ ÉZégie est le nom donné à un poème grec ou latin
composé de distiques dont la tonalité est mélanco-
lique. Par extension, le mot s’emploie à propos
d’une cewre  littéraire moderne dont le thème est
la plainte (av. 1850).  Élégie, an pluriel, s’est dit an fi-

gnré  pour  =plaintes,  lamentations+  kwle  s.l.  En mu-
sique, il correspond à un morceau en mineur
(1854).
~ÉLÉGIAQUE adj. est un emprunt savant (1480)
an bas latin  elegiacus,  du grec elegeiakos,  de ek-
geia.  C’est un terme littéraire qui qualilïe  ce qui est
relatif à l’élégie d’où un élégiaque  n. m.  =nn poète
élégiaquem.  Comme élégie, l’adjectif s’emploie an fi-
guré (attesté 1862; accents élégiaques).

ÉLÉMENT n. m. est un emprunt très ancien
(881, SainteEulaZie)  au latin elementum, surtout
employé an pluriel pour  désigner les principes, les
connaissances élémentaires, et notamment les
lettres de l’alphabet; ce mot n’a pas d’origine
connue.
(Élément s’est employé d’abord au sens de -priw
cipe  constitutif de l’être, âme>,  puis en conservant
l’idée de efondementm,  le mot s’est appliqué (1119)  à
la substance de l’univers, les quatre éléments (terre,
eau, air et feu), d’après le modèle gréco-latin, étant
considérés comme les principes constituts de tous
les corps de l’univers. o Depuis le début du XIII~ s.,
élément  se dit de chacune  des choses dont la
combinaison forme une antre chose. Cet emploi et
celui de econnaissances  fondamentales* sont amal-
gamés dans le sens du pluriel, les éléments .-pre-
miers  principes sur lesquels on fonde une  science,
des connaissances= (v.  12001,  puis par métonymie,
an pluriel ~~III’  s.)  =livre  qui expose les premiers
principes (d’une  science, d’une  discipline)*. oDu
sens de =Substance de l’nnivers~  vient les éléments
pour  désigner l’ensemble des forces naturelles
(1450).  Par extension, éLément  désigne (1588, Mon-
taigne) le milieu naturel dans lequel vit un orga-
nisme, puis spécialement (XVII~  s.)  l’entourage habi-
tuel, d’où la locution être dans son élément  -être  à
l’aise*  (dans la situation qui est la plus familière).
o Du sens de *partie  (d’un  tout)> sont issus de nom-
breux emplois dans des domaines spécialisés : phy-
sique (17581,  technique, mathématiques, musique,
médecine et, an .$  s.,  psychanalyse, électronique,
informatique. o Elément  s ’emploie  également
(1860).  au singulier et an pluriel, pour désigner une
personne appartenant à un groupe lun bon, un
mauvais élément),  ou au singulier l’ensemble des
individus appartenant à un groupe  fl’élément mas-
culin), spécialement en termes militaires (xx’  s.1  an
sens de aformation  appartenant à un ensemble=.
o Du sens ancien de =Substance de l’univers>,  donc
de substance considérée comme indécomposable,
vient l’emploi d’élément en chimie où le mot dé-
s igne la  substance théor ique entrant  dans la
composition d’un corps simple, alors que corps
simple s’emploie plutôt pour  désigner la substance
effective qu’on peut isoler par l’analyse. Le passage
an concept moderne s’est fait après la constitution
de la chimie moderne, en relation avec le renouvel-
lement de l’idée d’atome knilieu  XI?  s.l.
l Le dérivés sont rares : ÉLÉMENTAL, ALE. AUX
OUALS  adj .  (1562;  repr is  en 19281 signifie  =qniparti-
cipe  de la nature des éléments, des forces natu-
relles>; comme nom masculii  pluriel (1891, les élé-
mentalsI,  le  mot désigne,  dans la  tradit ion
occultiste, les Esprits qui habitent les quatre élé-
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$Le  ve&e signifie  d’abord =mettre,  porter lqqch.)
plus hauts;  à partir de ce sens général se déve-
loppent plusieurs emplois analogiques : élever  un
mur et en géométrie élever une perpendiculaire. ou
figurés : élever qqn au pouvoir, élever le prix d’une
marchandise, élever l’esprit de qqn. 0  Dans le do-
maine des sons, on dit élever la wti -parler  plus
fort> et au figuré -parler avec  autorités. -SpéciaIe-
ment, élever  s’emploie au sens d’camener  km  être
vivant)  à son plein développement physique. intel-
lectuel ou moral*.  La genèse de cette acception est
complexe, même si elle est sentie comme une fi-
gure par rapport au sens de mettre  plus hautn,
c’est-à-dire, -faire  grandir-. Le sens apparaîtrait en
1270 selon Wartburg,  mais l’exemple allégué  est
ambigu : avant le XVII~ s., élever qqn est plus souvent
senti comme une métaphore de mettre  dans une
situation supérieuren  que comme relevant de l’idée
de =faire croître*. En outre élever un enfant signifie
à la fois le znourri~  et le -soigner-  (1530)  ; la valeur
*éduquer-  ?ppartit  plus tard (16071,  toujours selon
Wartburg. Elever des arbres, des animaux semble
antérieur (1499).  le premier de ces emplois évo-
quant nettement l’idée de -faire  montep.  En outre,
l’apparition assez tardive de dérivés, dans la
langue classique C&%e)  et moderne k%evagel,  rend
plus diBicile  la compréhension des valeurs du
verbe en moyen français. Le sens humain semble
s’être répandu plus tôt, donnant par exemple les
syntagmes bien et mal élevé, usuels à propos des
enfants et pour caractériser un comportement ré-
sultant de l’éducation. Après le ~VII~ a. le verbe est
en concurrence avec éduquer, plus qu’avec nourrir
et soigner. Lorsque le complément désigne un an-
mal,  élever correspond à =entretenir  de manière à
obtenir un résultat économiquem,  sémantisme  dé-
veloppé par le dérivé élevage k-dessous).
La  double valeur du verbe, qui donne naissance à
partir de la langue classique à deux homonymes,
permet de répartir les dérivés en deux séries in-
dépendantes.
t Du sens physique d’élever, avec ses métaphores,
provient ÉL&EMENT  n. m.  -action d’élever, de le-
ven Cv.  1120),  qui s’est employé au figuré pour -ex-
tases @in  XII~ s.l.  -Il a été supplanté par ÉLÉVA-
TION n. f. (12901,  emprunt au bas latin ekwatio
-action  d’élever-, employé d’abord comme terme
de liturgie k%évatin  de l’hostie)  puis au sens (1314)
d’wztion  de lever, état de ce qui élèves. ~Sorti
d ’usage pour xhauteur,  a l t i tudes,  le  mot s ’est
conservé en astronomie et au sens de =terrain
élevé>, surtout dans: une élévation de terrain
(cf.  éminence, hauteur). Élévation s’emploie ensuite
11549)  au figuré dans élkvation  de la voix.  OAU
XVII~ s., le mot se dit au figuré pour -zaradère  élevé
de l’esprit*  (1665) et pour -action  d’élever, de s’éle-
ver à un rang supérleurn  (16661,  mais est sorti
d’usage au sens de ‘rang auquel qqn est élevé>.
-~~LÉVATEUR. TRICE  adj.  et n., emprunt au bas
latin  elevator  ace qui élève, soutient>,  du supin de
ehare, s ’est  employé k563-1590,  eskvateur)  au
sens de -celui  qui pousse à la révolte*. Le mot a été
repris au x& s. pour désigner un appareil destiné à
élever un corps (1801.  élévateur dentaire), puis en
anatomie (1811)  en parlant de certains muscles. Il

s’emploie spécialement (1871)  par calque de l’an-
glais des États-Unis ekvator  (de même origine)
pour désigner un silo à grains qui permet le char-
gement ou le déchargement rapide des céréales.
Dans chariot él&ateur,  il est adjectif -ÉLÉVA-
TOIRE est un dérivé savant de elevare,  introduit
comme nom masculin (1501)  pour désigner un ins-
trument de chirurgie. En tant qu’adjectif, il quali6e
aujourd’hui (1860)  ce qui sert à élever. -De cette
série obtenue à partir du latin, se détachent le dé-
rivé français ÉLEVEUR, EUSE  n. d’abord eskverre
Cv.  11201 <personne  qui élève, relèves. éliminé  par
l’homonymie  (voir plus loin  ékweur, au sens mo-
derne), et ÉLEVURE n. f. -reliefn  (1297). qui a dé-
signé une petite sailIie  sur la peau kwe  a).
Le composé SURÉLEVER v. tr. S’emploie  au sens
concret cv.  1120, sureslever,  puis 1483 au pronomi-
nal) et dans un contexte abstrait (1870);  son dérivé
SURtiLfiVATION n. f. (1846)  est aussi usité au fi-
guré (18591;  on emploie également SURÉLÈVE-
MENT n. m.  (1904)  au sens propre .  oSUI&-
LEVÉ, ÉE adj.,  d ’abord attesté au f iguré (déb.
mf s.1,  se dit d’un édilïce  qui a été relevé ou aug-
menté de hauteur (1845).
Quant à élever au sens d’camener  (un être vivant)  à
son plein développement*, il se subdivise en deux
valeurs réalisées par des dérivés relativement I-é-
cents .  -Le  déverba l  OÉLkVE n.f.  (1615)  S ’ap-
plique d’abord à l’action d’sélevern,  de faire pous-
ser des plantes, puis (1770)  d’élever des animaux Il
sera éliminé par un autre dérivé du verbe. ékvage.
-ÉLEVEUR. EUSE  n., qui existait au sens courant
de =Personne  qui met plus hauts  (6.  ci-dessus) a été
reformé (1611)  pour désigner une personne qui
élève des animaux ou des plantes. Au & s.,  le mot
est entré en dépendance sémantique d’ékwage.  I l  a
perdu tout rapport avec  l’éducation et avec le fait
d’élever un enfant, rapport que manifeste ÉLE-
VEUSE n.f.  =nowTiCe~  (1883).  Ce  féminin a pris
(déb. tis.1  la  va leur technique de -couveusen.
o Quant à éleveur, comme élever et élevage. il s’ap-
plique à la personne qui surveille le vieillissement
des vins Wgociant  éleveur, viticulteur éleveur,
xxe  s.l.  -ÉLEVAGE n.  m. est un dérivé  tardif (1836)
qui désigne l’action d’élever un animal : il a rapide-
ment remplacé 0 élève nom féminin  et a pris  la va-
leur large d’-ensemble  des techniques qui per-
mettent  d ’é lever  les  animaux domest iques et
utiles, notamment le bétail>.  Le mot a une grande
importance conceptuelle, dans la mesure où il cor-
respond à un stade de l’évolution anthropologique,
succédant à la chasse, à la pêche, à la cueillette ;
son attestation tardive correspond au vieilllsse-
ment de patwage,  de même que culture  s’est sub-
stitué à labourage.
Enfin  élever avec pour complément un nom hu-
main a produit un dérivé isolé mais très usuel,
0 fiLÈVE n., qui s’explique par le besoin à l’époque
classique (16531  de fournir un équivalent français
de l’italien allievo,  mot de la Renaissance (fin  xv” s.)
désignant celui qui est *élevé>  par un maître.
-Elève  désigne d’abord une personne instruite
dans un art par un maître (6. disciple), puis (1690)
un enfant qui reçoit l’enseignement d’un établisse-
ment scolaire. Dans cet emploi, il est en CO~~UT-
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tion~ Cv.  11551 et se spécialise a” sens de =docsu-
ment>  Cv.  12231,  d’où -sauf-condnitn  IxvF s.1;  il a dé-
signé par métonymie le passage d’on  livre tv.  13301.
Le sens actuel de ~système  de représentation de la
parole et de la pensée par des signes*  est relevé
dans la première moitié du xses., d’où l’emploi
(1311)  pour  -type  de caractères adoptés par un sys-
tème d’écrltnre~  (l’écriture grecque, romaine) et,
par extension 115381,  pour  -ensemble de caractères
manuscrits particuliers à on  style d’écriture don-
née> bhiture  cursivd.  -An xv” s., écriture, en rela-
tion avec le verbe écrire, prend le sens (14651  de
afait, action de créer par  le langage, art d’écrire.
Le mot devient ensuite on  terme de droit (1549)  an
sens de ace  qui, étant écrit selon certaines normes,
a valeur probatoires. d’où faux en écriture privée,
publique et tn.  f.  pl.) écritures #actes  de procédure
nécessaires à la soutenance d’un  procès*; de là
viennent des locutions anciennes : accorder les
écritures =concilier  des choses apparemment
contrsdictoires~  (1549:  jusqu’au xc?  s.1,  allusion aux
pièces d’on  procès et sans doute aussi anx  diver-
gences entre les Evangiles; entendre les écritures
*être  habile anx  affaires+  lxvn”  s.l.  locution disparue,
qnaliiïée  de -bassen  en 1718 klictionnaire  de lAca-
démiel.  OAU  plmiel,  le mot désigne (17231  l’en-
semble des comptes, de la correspondance d’une
entreprise, d’où commis, employé aux écritures
ll835l,  jeu d’écritures, tenir les  écritures. 0  Par ana-
logie, écriture désigne à partir du xc? s. (1837,  écti-
tire des sons) tout système de représentation gra-
phique.  -Au >Oc”  s . ,  le  mot acquiert  d ’autres
acceptions. La locution écriture automatique ll9201
dés igne  l’une  des  techniques du snrréalisme.
consistant à noter par écrit wn monologue de débit
aussi rapide que  possible- L4ndré  Breton), pour
tradnire  la <pensée  parlée*.  0 Employé pour  <ma-
nière d’écrire>  et presque synonyme de *style*  an
XIX~  s., le mot se dit (1953, R. Barthes) de la pratique
de l’écrivain quant à l’usage social de la forme qu’il
utilise, an-delà de la langue; écriture devient qnasi-
synonyme de langage littéraire et s’oppose dans cet
emploi à style. Par aillent-s, lié à l’idée de <styles.  le
mot prend le sens de =manière  dont nne,cewre
graphique est réalisée par son auteur-~.  oEcriture
s’emploie aussi pour  toute création artistique qui
utilise des signes spatiaux on temporels (écriture
filmique,  chorégraphique, etc.).
RÉÉCRITURE n. f., de re-  et écriture, qui corres-
pond à rééctire,  est attesté chez les Goncourt (1892).
Le mot sert à remplacer l’anglicisme rewriting* et
s’emploie en linguistique (règles de réécriture). La
variante récritare  est rare.
6 “mr ÉcamE.  ÉCRITOIRE.  ~CBrvArm.

ÉCRIVAIN n. m. est issu (v. 1120. escriveinl  d’un
latin populaire “scribansm,  accusatif refait du latin
classique scriba =greffier,  scriben t- scribe1.  dérivé
de scribere  &rire~  (+  écrirel.
~Écrivain reprend d’abord du latin  le sens de
wribe,  copistes  aujourd’hui archaique.  sauf  dans
la locution écrivain public =Personne  qui écrit des
lettres, etc., pour  ceux  qui ne savent pas écrire>
(18351  et dans des emplois spéciaux. en histoire :
“agent  comptable>,  sur  l e s  vaisseaux d e  l’État (1337;

1628, l’écrivain d’un vaisseaul,  écrivain juré =co-
piste- au moyen âge; écrivain  apostolique ‘secré-
taire à la chancellerie du papen (1838).  -Le mot dé-
signe ensuite en particnlier  celui  qui est le scribe
de sa propre production (av. 12551,  puis  une per-
sonne qui compose des ouvrages l i t téra ires
lv.  1269-12781  et seulement an XVIII~ s. on  auteur  qui
se distingue par les qualités de son style (17871.
Écrivain  a longtemps été sans féminin d’où la mise
en apposition, une femme écrivain; une écrivains,
relevé dès le xrv”  s. tescripvaine;  1639, écrivoinel,  a
été repris  à partir du WC’  s. le plus souvent par plai-
santerie.  o Ecrivain désigne en entomologie (18631
un parasite de la vigne, parce qu’il ronge les
feui l les  en formant  des  découpures qui r es -
semblent à des caractères écrits.
~Deux verbes d’emploi péjoratif dérivent de ce
nom. - ÉC R I V A I L L E R  v.  intr.  11611)  s i g n i f i e
-composer rapidement des ouvrages sans valeur=;
en  dé r i v en t  ÉCRIVAILLEUR .  EUSE  n.  t1580,  Mon-
talgnel  ou ECRIVAILLON n.m. (1885,  Manpas-
santl. -ÉCRIVASSER  v.intr.  a  le  même sens
tv.  18001  et a donné ~CRIVASSIER. IÈRE n.  et adj.
(1745)  et ÉCRIVASSERIE n.  f.  (18421.  -On  re l ève
quelques néologismes d’auteurs. construits sur le
radical d’écriwxin:  écrivord  n. m. (1893.  Verlaine),
éctivew nm. (1910.  J.Renardl,  écrzwron  nm.
(1947,  R. Queneanl.
0  voir  ÉCRIRE. ÉCrn.

0 ÉCROU n. m. est attesté d’abord comme nom 0)
féminin sons les formes escroc  (1168-11751  et e.s
troue  (fin xse  s.1;  an mascnlin,  escrou  apparaît  en
1611. Le mot est issu du francique ‘Wwddo  =lam
beau, morceau coupés  (6.  moyen néer landais
schrode).
4Écrou  a désigné dans son premier emploi une
bande de parchemin, d’où 11611, écroue) écroues de
la maison du roi =états  de dépenses, rare après le
xvsr”  s., maintenant terme d’histoire. - 11 se dit en-
suite (1499, escroue, f.,  1611; escrou,  III.1  pour -i-e-
gistre  de prisonniers~:  de cet emploi, disparu (an-
jomd’hni,  registre d’écrou, 15641, vient en droit le
sens txv?  s.1  d’sacte  constatant qu’un  individu a été
remis à un directeur de prison>;  le mot s’emploie
dans les locutions ordre d’écrou #ordre d’incarcé-
ration> et levée d’écrou  -élargissement d’un  prison-
nier-, locution la plus comante.
t ~ROUER v. tr. s’est d’abord employé ao  sens de
Emettre  en pièces tqqch.1~  (~111~  s., escroer).  0 Terme
de dro i t  (1642)  pour  &xrire sur le  reg is t re
d’écrow,  le verbe s’emploie par extension an sens
d’emprisonner  (18231.

0  ÉCROU n.  m.  souslaforme  escroc, n. f., àlai% o>
du XIII~ s.. est rare jusqu’au xwe  s. : on relève ocr0u.s
isolément (1409-14101  pois on trouve escroue  ln.  f..
15421, encore écroue en 1752; la forme écrou, n. m.,
est attestée en 1567. Le mot est issu du latin scrofa
&uie~  b écrouelles), qui a sans doute pris  en bas
latin, par une métaphore snr  la vulve de la truie
(~5  porcelaine), le sens d’krow.
+Le mot désigne une pièce de métal, de bois,
etc., percée d’on  trou iïleté  dans lequel s’engage
une vis.
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ÉLIRE Y. tr. est issu (1080,  eslire) du latin popu-
hire “exkgere, réfection d’après legere du latin
classique eligere -choisir>,  formé de ex-  et kgere
m&Uir,  choisir, rassembler- d’où &w  (-lire).
( Le mot est d’abord employé avec le sens étymolo-
gique de =choisti,  ceci jusqu’au XVII~  s., où il est jugé
vieilli dans l’usage général par le Père Bo&om.  Il
réapparaît au  >O~S.  dans la langue littéraire. Ce
sens étymologique s’est pourtant conservé dam le
vocabulaire religieux cv.  1200,  au participe passé
elisl,  le sujet désignant Dieu, parallèlement à l’em-
ploi spécial d’élection : mse  d’élection, etc., et en
droit (par exemple élire domicüel.  -Dès le me  s. ap-
paraît le sens de mommer  (qqn)  à une fonction, à
une dignité, par voie de suffrages  (v.  1207, eslire),  ce-
pendant peu employé avant le me  siècle. Ce sens
s’applique d’abord aux contextes politiques de
l’AncienR&me  et aux réalités historiques de
l’élection des souverains par quelques princes
(+éledeur,  électif. élection) avant de s’appliquer,
comme élection, électeur et ses dérivés, aux réalités
nouvelles du stige  populaire, après 1789-1790.
t ÉLU.  UE adj.  et n. apparaît sous la forme esleü
(1176, Ch&ien  de Troyes) qui s’est substituée à
l’ancienne forme du participe passé eslit l+ élite) et
s’est imposée surtout à partir du XVI~  siècle. Au sens
étymologique de =Choisi*,  le mot est réservé au-
jourd’hui à un  emploi littéraire ou  ironique, par
exemple comme nom : l’heureux élu, Z’élu  de son
~(EUT,  en parlant d’une personne choisie par le sen-
timent. Il demeure vivant comme le verbe élire et
comme élection dans le vocabulaire religieux : le
peupk  élu désigne le peuple juif; on relève aussi  les
élus  de  Dieu et par analogie la race élue. -Elu  se
dit  couramment d’une personne qui  a reçu un
mandat, on titre, par voie de suiTrage  (1690,  adj.;
XE?  s. un, une éhdel,  ml.  Élu est alors mis en rapport
avec électeur.
À partir du verbe a été dérivé ÉLISANT. ANTE
adj.  et n. (1373; du participe présent d’élire), au-
jourd’hui sorti d’usage; comme adjectif, il équiva-
lait à ékcteur;  comme nom, en termes de religion,
le mot désignait un  membre du clergé qui avait le
droit de vote pour l’élection des évêques; une éli-
sante désignait me  religieuse du Calvaire qui a le
droit de vote au chapitre général. -Le composé
RI?ÉLIRE  v. tr. (v.  1175. reslire +chois+l  est attesté
au sens moderne d’&ire  de nouveaux  une pre-
mière fois en 1570, puis est repris en 1789. en même
temps que les autres mots de la famille (cf.  réélec-
tion à électianl.

ÉL ITE n. f. est attesté une première fois (1176,
Chrétien de Troyes) dans l’expression a vostre  es-
lite  &  votre choix>,  puis à la fin du XIV  s.  comme
substantif Le mot résulte de la substantivation  du
féminin de eslit  (du  me  a” xx?  s.1,  ancien participe
passé d’éke  (-  élirel.
+ Élite se dit ti  XI?  s.  ; C. de Pisan) de ce qu’il y a de
meilleur; il ne s’emploie plus en français moderne
en parlant de choses, mais seulement à propos de
personnes considérées comme les meilleures dans
un  groupe. une communauté; le mot, déjà en fram

çals classique bme s.1  est qualifié, Mite  dime  na-
tion, l’élite  ouvrière, inteZZectilleL  ou non Célitel.  A
l’époque classique, élite n’avait pas  la valeur ab-
straite  évaluative  qu’il  a en français wtuel.  D’éfite,
locution adjective (18441, signifie distingué,
éminent, supérieur- ftireur  cl’élite;  sujet dëlitel  Les
élites Ii9281  désigne les personnes qui occupent le
premier rang, dans tous les domaines. 0  Régiona-
lement  L%issel,  élite dans le vocabulsire  militaire
désigne la troupe constituée des hommes âgés de
vingt à trente-deux ans.
tÀpartir  d’élite ontétéformés  ÉLITAIRE  adj.hn-
lieu XX~  s.1  #qui  appartient à une élite>  et ÉLITISME
n. m.  Iv.  19671, d’abord d’emploi didactique ou  litté-
raire, d'où ÉLITISTE adj.  etn. (v.19681.  les deux
mots étant devenus usuels pour évoquer la ten-
dance à maintenir et développer les hiérarchies so-
cio-intellectuelles.

ÉLIXIR n. m.  est in  mot  emprunté 11269.1278)
aussi sous  la forme eslissW  (me  s.1 à l’arabe ‘cil-‘zksir
qui signifiait -pierre  philosophale> (déb.  x”  s.1 chez
les alchimistes arabes et mkiicament~,  par l’inter-
médiaire du latin médiéval eltir  (11441, etir  0%
me s.1,  elexis  ou ektir  Cv.  12541. Le mot arabe (où al
est I’articlel est lui-même emprunté au grec tardif
tirion  médicament de poudre sèches, neutre
substantivé de tiros  -seo+,  dont l’origine n’est pas
connue.
+  Éltir, d’abord attesté en français comme terme
d’alchimie, au  sens de -pierre  philosophales, a dé-
signé la substance la plus pure extraite de certains
corps. Le sens moderne de #préparation  pharma-
ceutique  composé d’un sirop ou  de glycérine dis-
sous dans de l’alcools est attesté en 1676 kkit
elixyrl.  pois 1685. oPar  extension, le mot se dit
d’une liqueur digestive (notamment à base de
plantes macérées dans de l’alcool) 116901, et d’une
drogue censée posséder des vertus magiques
Mxir  de longue  vie, élixir  d’amour). Cette accep-
tion semble s’être diffusée  à l’époque romantique.

ELLE pron.  pers. f.,  sous la forme ele au ti  s.
(v.  8811,  représente l’aboutissement du démonstra-
tif latin üla scelle-là-, féminin de ille, qui pourrait se
rattacher à une base indoeuropéenne  Voyelle + 1,
indiquant l’objet éloigné (6. alius sautrem.  olkn *au-
trefois>, ultra =au-del%
+Elle, employé comme sujet, a suivi le développe-
ment du masculin il*; comme complément, au sir-
gulier, il s’est substitué (apr.  12501 à l’ancien pro-
nom le&  li (issu du latin populaire “ülmil.  Le
pronom, employé absolument avec une majuscule,
désigne la femme aimée, l’éternel féminin (6. Elle
et Lui, roman de G. Sand). -Pour elle-même (au  pl.,
elles-mêmes),  forme renforcée : +  même.

ELLÉBORE n.m.  est  un  emprunt savant
(v.  1215.1245, elebore)  au  latin ellebom ou hellebo-
~US,  lui-même du grec helkboros,  mot d’origine
obscure, peut-être tiré de hellos =cerfs  et bora
~nourriture~,  mais la valeur de -nourriture  de cerf*
n’est pas corroborée.
+ EUbore  Vzelkbore  dans le vocabulaire de la bota-
nique) désigne une plante médicinale ayant des
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la marque du pluriel.  Le remplacement de écu par
eun,  en 1996 fait du premier une monnaie de
compte.

ÉCUBIER n. m. est l’altération (i6oi-1603.  es-
cubbier) de escarnier (15531, attesté plus tôt en ~111.
cien  normand (1382-13841  sous les formes esquen-
bku, esquembieu. Le mot est d’origine inconnue : la
forme escumier représente peut-être une adapta-
tion du portugais escowem  (1552; portugais mo-
derne escovém1  dont l’origine, comme celle du ca-
talan escobenc et de l ’espagnol escobén, est
ignorée.
(Terme  de marine, écubier désigne chacune des
ouvertures ménagées à l’avant d’un navire pour le
passage des câbles ou des chaînes.

ÉCUEIL n.  m., d’abord escueü (15381, la graphie
moderne étant attestée en 1604, est un emprunt à
l’ancien provençal escueyll  tdéb.  >w”  s.  au propre et
au figurél, issu comme l’italien scoglio et le catalan
escull,  d’un latin populaire oscocl~,  altération du la-
tin classique sc0puh.s =écueils,  hi-même emprunté
au grec skopelos  *hauteur, lieu pour guetter- et
&ueil*, qui se rattache à une racine indoeuro-
péenne  “skep-,  %-hop-  <regarder-  t+  évêque, péri-
scope, sceptique). L’écueil est ainsi nommé en grec,
soit parce qu’un promontoire rocheux est un en-
droit d’où on guette, soit parce qu’il -guette* le na-
vigateur. On relève la forme scoigk  tv.  15501. adap-
tation isolée de l’italien, dans une traduction.
+Écueil  désigne (15381  un rocher et, par extension,
un banc de sable à fleur d’eau ou caché, contre le-
quel un navire risque de se briser; le mot signihe
ensuite Il6041  figurément -obstacle dangereux=.

ÉCUELLE n. f. représente l’aboutissement
Cv.  1119, escüekl  du latin populaire “scutelkz  tu
long), forme altérée, sous lïrQuence  de scutam
=bouclier- t+ écu1  en raison de l’analogie de forme
entre les deux objets, du latin classique scutella  IU
breD -petite  coupe>  (6. italien scodellal.
+Écuelle  désigne d’abord une assiette creuse, éva-
sée et sans rebord, destinée à contenir des ali-
ments liquides, d’usage courant au moyen âge, y
compris à la table des grands, et l’on a longtemps
dit les écuelles pour *la vaisselles (16941.  Au-
jourd’hui avec la ditfusion  de mots comme assiette,
le mot a une connotation rurale ou péjorative et
s’emploie souvent en parlant d’un récipient pour
nourrir un animal. Ecuelle se dit par métonymie du
contenu du récipient (16711  par préférence à écu&
Iée (ci-dessous).  0  Le mot est entré dans quelques
locutions sorties d’usage : mettre [jeter) tout par
écuelles, du xvie au xr?s.;  il a bien plu dans son
écuelle -il a fait un gros héritage> ~XVIII~  s.1;  manger
à la même écuelle =avoir  des projets communs~
(18211.  -Par analogie de forme, écuelle est aussi un
terme technique d’architecture  et du vocabulaire
maritime (1691, écuelle de  cabestan). En botanique.
écuelle d’eau est le nom donné à une plante amphi
bie (16711.
. D’écuelle dérivent : PCUELLÉE  n. f. ixsie  s., escuë-
ke1 -contenu  d’une écuelle=, d’emploi rare, et

ÉCUELLIER n. m.  autrefois -marchand d’écuelles*
(1266,  esca&erl.  qui ne s’emploie plus qu’en his-
toire du mobilier, pour désigner un meuble où l’on
rangeait la vaisselle ordinaire.

ÉCULER v.  tr., d’abord esculer (15641, est l’un
des composés verbaux formés sur cul* qui ont été
fortement démotivés par l’usage t-acculer, bas-
culer, bousculer, culbuter, reculer).
t Le verbe, qui exploite la valeur figurée de cal
<partie  postérieure d’une choses. signifie *défor-
mer (une  chaussure1 en aifaissant le talom. lI  a ra-
pidement supplanté acculer, attesté au même sens
et à la même époque (15321.
t Le participe passé éculé, ée, adjectivé avec le sens
correspondant en parlant d’une chaussure 116901, a
acquis la valeur figurée de wsé,  dévalué par
l’usages  (18591  sans équivalent chez le verbe Kane
plaisanterie éculée.)

ib ÉCUME n. f.  est issu (foi  XC  s.,  Raschi: V.  1130,
escumel,  par l’intermédiaire d’un latin populaire
“scuma,  dune forme hypothétique du germanique
occidental “skum  -savon liquide>,  sans doute par
croisement avec le latin classique spuma  &ume,
mousse, bave>,  attesté en latin impérial au sens de
xsavons.  Ce produit circulait probablement par les
mercenaires germains des armées de Rome.
tLe  mot est attesté, dès les gloses bibliques du
rabbi Raschi (mort en 11051, au sens de -mousse
blanchâtre qui se forme sur un liquide agité ou en
fermentation> (dans  la Bible, livre dosée, -l’écume
à la surface des eauxd.  C’est sans doute par analo-
gie d’aspect que le mot s’applique tv.  12881 aux im
puretés à la surface d’un liquide en fusion. Il se dit
aussi tdéb.  xii”  s.1  de la bave mousseuse d’animaux
ou d’humains.  connotant alors la colère ou la mala-
die et donnant lieu à I’expression  avoir l’écume aux
lèvres, à la  bouche. o Par ressemblance de couleur
et de légèreté, écume désigne (15461  la magnésite.
Par analogie, écume k-k  mer)  se dit des plantes lais-
sées sur le sable par la marée (16901.  o Au figuré,
écume (d’une société, d’un peuple) s’est dit péjom-
tivement  (17701  des gens qui en constituent la par-
tie la plus vile (6. lie,  rebut opposé à crème, gratin);
cet emploi a vieilli. -Du  sens d’écume -magnésite*
k-dessus), on passe (18021  à celui de smagnésite
(naturelle ou artificielle1 utilisée pour fabriquer des
pipesn  (elliptiquement pipe en écume, d’écume, ou
en écume de mer).
t Le dérivé ÉCUMER Y. apparaît en emploi intran
sitif tv.  1135, escumer)  au sens de cbaver (en parlant
d’animaux, de personnes1~,  puis tv.  11651 de <se
couvrir d’écume=, d’où tv.  12301 &tre  au dernier de-
gré de l’exaspération= Mcumer  de rage;  c f .  enrager).
Le verbe s’emploie transitivement tv.  12001 au sens
de -débarrasser  de l’écume, des impuretés~,  d’où
écumer une mamute,  le  pot; au figure écumer  le
pot. la marmite de qqn signiiïait -vivre à ses dé-
pens> ion a préféré la métaphore moins culinaire
du pique-assiette). -Par figure, écumer (1460.  es-
camer, Villon1 signiiïe aussi =piller-,  en railant  tout
ce qui est intéressant, d’où la locution écumer les
mers (attesté 1606, mais antérieur + écumeui-1  -y
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temporelle (1650).  0  L’emploi figuré afait  de se tenir
à l’écarts est attesté beaucoup plus tardivement
(1585)  que l’emploi correspondant du verbe; le mot
désigne alors l’antipathie que l’on éprouve à
l’égard de qqn ou de qqch. 11681);  il est littéraire.
0  “OP  LOIN.

a  ÉLONGATION II.  f. est in emprunt (1360)
au bas latin elongatio =éloignementn,  de elongare
alIonger-,  composé de ex-  et de l’adjectif classique
longus 4orup  (+  loin, longl.
+Élongation,  terme didactique, est d’abord attesté
en astronomie pour désigner la distance angulaire
d’un astre au Soleil, mesurée depuis la Terre. Le
mot est ensuite utilisé en mécanique et en phy-
sique fZëZongation  d’un penduZ&

OELONGATION- LONG

ÉLOQUENT adj. est in emprunt (XIII~  s.) au la-
tin classique eZo9uen.5,  -entis *qui  parle bien>,  parti-
cipe présent de eloqui  -exprimer-p,  de ex-  intensir
et Zoqui  (-loquace)  =Parler*, d’origine incertaine;
Zoqui,  après avoir éliminé fart  (+ fable), a été rem-
placé par parabolare  (t  parler).
+Éloquent  est introduit avec le sens du latin; par
extension, l’adjectif s’applique à la parole, au dis-
cours (1690;  ton éloquent), et par ailleurs signifie
(16391  *expressifs (sans discours), et par analogie
=qui  est probant. qui  convaincu  (1672.  un témoi-
gnage éloquent).

*Le  dérivé ÉLOQUEMMENT adv.  est attesté au
xwe  siècle. -ÉLOQUENCE n. f., emprunt au dérivé
latin classique eloquentia  -facilité d’expression>,
-art de la parole>,  s’emploie (1130-1140)  d’abord,
comme en latin, au sens de =manière de s’exprimer
avec aisance, capacité à émouvoir, à persuader par
le discours~.  o Par spécialisation. il désigne (XVII”  s.1
un  genre littéraire qui  comprend le sermon,
l’éloge, le discours, etc. ; le mot est sorti d’usage au
sens de -littérature en proses.  o Par extension, éZo-
qmnce  désigne (mil. XVII~  s.1 la qualité de ce qui
peut persuader le coew  ou l’esprit et le caractère
de ce qui  est expressif sans parole (XVII~  s.),  d’où, par
analogie, le caractère probant de ce qui  n’a pas be-
soin de discours.
0  voir tiOclJllON.

ÉLUCIDER  V. tr. est in emprunt savant (at-
testé 1480, T.  L. F.,  mais antérieur cf. élucidation1  au
bas  latii elucidare .-éclairez  et .-rendre clair, expli-
quer-, formé de ex-  intensif et de Zucid,us  elumi-
neuxm  (-lucidel,  dérivé du latin classique lucere
“brillen.  Lucere  appartient à un important groupe
de mots issus de la racine indoeuropéenne  “le&
*être  hrnineux~. -éclairer-  l-luciole, lumière,
lune).
+  Le verbe sigoi6e,  comme en latin, *rendre clair
(une  pensée ou son expression)=  et, par extension,
<rendre compréhensible, tirer au clair (un  état de
chose).  (éluctir  une énigme, un mystère).
.Ila  fournile  nom d’action ÉLUCIDATION~. f.(fm
XIX+  s.,  J. Goulain in Godefroy).

ÉLUCUBRATION n. f.  est une réfectiontar-
dive  (1750)  de Zucubration  (15941,  emprunt savant

avec aphérèse au bas latin elucubratio &-avail fait
de nuit*, du supin du latin classique elucubrare
=travailler  en veilla&  d’où =travailler  avec soin à>.
Ce verbe est un préfixé en ex-  de Zucubrare  +-aval&
ler à la lueur de la lampex,  lui-même dérivé pro-
bable de Zucubrum  *petite  lumières, mot qui se rat-
tache à une racine indoeuropéenne  “le&- &tre
lumineux=, comme Zw Zuci.s  &xnlère~  (-lucide,
luire).
+  Le mot est d’abord employé (1594)  avec sa valeur
étymologique, désignant un  ouvrage (de l’esprit)
fait en veillant, d’où un  ou?age  composé à la suite
d’un  travail prolongé. -A cette acception au-
jourd’hui disparue, la valeur étymologique du mot
étant perdue, s’est substitué le sens péjoratif(l8351
d’=œuvre  ou théorie laborieusement édifiée,  ob-
scure ou peu senséen ; il est surtout employé au plu-
riel. La nature expressive du mot a certainement
joué, ainsi que des paronymies lointaines (calem-
bredaine,  emberlificoter, par exemple).
l Le verbe transitif ÉLU~UBRER  est emprunté au
&s.  (1832, Hugo) au latin classique elucubrare;
seul l’emploi péjoratif est en usage aujourd’hui.
-En dérive  ÉLUCUBRATEUR.TRICE  I-I. (1839,
peu usité.

ÉLUDER V.  tr. est un  emprunt (1426)  au latin
classique eluclere  -jouer-D,  .+e  jouer de>  et =esqti-
ver-, composé de ex-  et I&re  .-jouer=, dérivé de Zu-
dus -jeun; +  ludique.
+Le  mot s’est employé avec le sens de *tromper
(qqnln  et signifie à partir du XVII~  s., époque où il se
construit avec un  infinitif, <éviter  (un  problème, une
dlfkultél  avec adresse, par un  artificem  (1671).  En
emploi absolu, éZud,er  est synonyme d’esquiver.
~L'adjectif  dérivé ÉLUDABLE (1845, Richard
de Fiadonvilliers; 1846, Bescherellel  est d’emploi

i?%ION  n. t,  emprunt (1332)  au bas latii elusi
&ompetie~~,  du supin de eludue,  se dit du fait
d’éluder; il est d'un emploi rare. -ÉLUSIF,IVE
adj.  est formé (1798)  sur  elusus,  supin du latin clas-
sique  eludere, ou emprunté à l’anglais elusive
(dep.  1719) #fuyant,  insaisissable%. Adjedi  didac-
tique ou littéraire. il sime  squi  élude, esquives,
<changeant>.
0  Var  W”SION.  nL”SION:  PR!&mE.

ÉLYSÉE n. m.  et a.dj.,  attesté en 1372 Wuwnps
elisied, est un  emprunt savant au bas latin elysei
campi,  altération du latin classique elysii campi,
traduction du grec êlusion pedion -plaine  ély-
séennem  désignant le séjour des bienheureux après
la mort. Plusieurs hypothèses ont été émises sur
l’origine de êlusion.  D’après Frisk, c’est un terme
préhellénique; les Anciens pensaient à un rappro-
chement avec eluthein,  aoriste de erkhesthai  4
lep,  l’expression êZus@  pedton signifiant alors -le
lieu où l’on vti.  Mais Elusion est plus vraisembla-
blement, selon Chantmine,  une création se-
condaire de Er12Zusion  -frappé  par la foudren.  que
l’on aurait faussement interprété  comme -(celui
qui se trouve) dans (en) l’Elysée=.
+Jusqu’à la fïn  du XVI~  s., champs Élysées est em-
ployé exclusivement comme terme de mythologie
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ECZÉMA n.  m.  est un emprunt savant (1747)  au
latin médiéval eczema, lui-même emprunté au
grec médical ehzema &-uption cutanées  dérivé de
ekzein,  de eh =hors  dem  et zein -bom,  <bouillon-
ner=, mot reposant sur une racine indoeuropéenne
“yes-  que l’on retrouve dans le sanskrit  yasati et
l’ancien  haut allemand jesan kwillonner-.
4 C’est un mot du vocabulaire médical qui  désigne
aussi une affection cutanée caractérisée  par des
rougeurs, un érythème suintant, des démangeai-
sons. Eczéma entre dans l’usage général et s’em-
ploie par métaphore. en parlant de ce qui fait souf-
frir ou enlaidit comme une maladie de peau (un
eczéma moral,  Sain-Exupéryl.
*En  dérivent les termes de médecine ECZÉMA-
TEUX. EUSE  adj. (18381, sofiixe  -eux,  et ECZfiMA-
TISER IS’) v.  pron.  (XX”  s.) d'où ECZÉMATISATION
n. f. (1901).  -Le  composé ECZÉMATOGGNE  adj.
(xx’s.;  de -gène) désigne en médecine une sub-
stance qui peut provoquer l’eczéma. Tous ces déri-
vés possèdent un t de liaison (6. comate&.

EDELWEISS n. m.  inv. est un emprunt (1861)  à
l’allemand Edelweiss (depuis 1785 en Autriche).
composé de edel -nobles  et de Weiss  *blanc>;  le mot
allemand a été importé de Suisse alémanique.
+Cette plante en forme d’étoile, recouverte d’un
duvet blanc, et qui pousse sur les hauts sommets,
est aussi appelée -immortelle des neigesn  ou *pied-
de-lion=.

ÉDEN n. m. est un  emprunt (v.  1235 comme topo-
nyme biblique) à l’hébreu  biblique ‘ëden,  nom du
lieu du paradis terrestre. Par confusion avec le
nom commun hébreu ‘adünkn  *délices* (forme
plurielle de ‘ëcknl, le mot fut traduit par =volupt&
ou -délices>  en grec ou en latin Kkn&e,  2,  15).  d’où
les expressions paradis de délices ou jardin de dé-
lices dans les traductions de ces passages en ~111.
cien et moyen fkmçais.
+La traduction stricte de JARDIN D’ÉDEN pour
désigner le paradis terrestre n’est apparue qu’au
me s. avec les traducteurs de la Réforme qui recou-
raient au texte hébreu (1547, Eden ~pwadis  ter-
restre>; 1553, jardin d’Eden).  oAujourc+‘hui,  géné-
ralement employé avec l’article déti,  Eden est un
terme didactique, un éden, des édens s’employant
littérairement  pour =lieu  de délices>  (1794, Ché-
nier).
. De Éden dérivent des termes littéraires. -  ÉDÉ-
NISME n. m.  (1843, Proudhon) se dit de l’état de
bonheur qui  aurait constitué la première période
de l’humanité, précédant l’état sauvage. -ÉD&
NIEN.  IENNE adj.  (Xop  s., 1838, selon Bloch et Wart-
burg)  a été supplanté par son synonyme,ÉDÉ-
NIQUE adj.  (1865,  Proudhon) -qui  évoque l’Edenn,
plus courant pour quaMer  ce qui  est très agréable
et dont dérive ÉDÉNIQUEMENT  a&.  (1887).
-!~DÉNI~ER  v.  tr. &ansformer  en Édem (1866)  et
son dérivé I?DkNISATION  n.f.  (1862)  semblent
avoir été créés par Victor Hugo.

ÉDICTER + ÉDIT

ÉDICULE n.m.  est  un  emprunt savant et
récent (milieu XIX~  s.)  au latin aedicula *petite  mai-

son-, &iiiïce~,  dimindf  de U&S  à l’origine
-foyer*, -lieu où l’on fait le feu=,  en latin classique
#temple,  maisons,  de la même famille que aestas
(-été). Le mot se rattache à une racine indoeuro-
péenne  “ati-  -brûler-.  Le genre masculin d’édi-
cule s’explique par l’influence d’éditie  et des mots
masculins en -cule
4Édicuk,  d’abord attesté (1863, Flaubert) au sens
du latin aedicula,  est peu employé aujourd’hui
pour désigner un petit édifice à caractère religieux
(chapelle, petit temple). Il se dit surtout (attesté
1876)  d’un petit édike servant d’abri sur la voie pu-
blique, et en particulier (déb.  xxe  s.)  d’un urinoir ou
vespasienne.
0  YokÉDc=IER.

ÉDIFICE n. m.  est emprunté (v.  1120) au latin
aedifkium  *bâtiments,  de aeditiare  (+  édifier).
+Le  mot désigne un bâtiment important puis, au fi-
guré (16691, un ensemble vaste et organisé (édifice
social, etc.) et, par analogie (16921, un assemblage
résultant d’un arrangement (édifice de  cheveux).

ÉDIFIER v. tr. est emprunté (v.  1120) au latin
classique aeditiare  -construirez, qui a pris en latin
chrétien le sens moral de *faire grandir dans la
foin; le verbe latin est composé de aedes  -maison>
(à l’origine  #foyers,  *hutte  avec le feu au milieu*
-édicule) et facere afalre*s;  aeàes  appartient à la
famille d’une racine  indoeuropéenne  %zid&  -brlt-
lers  (-estival. été, éther).
4ÉdifLer reprend le sens latin de ~consb-uire~
(v.  1120)  au propre et au figuré. 0  Depuis la fin  du
XII~  s., le verbe se dit  comme en latin chrétien pour
-porter  à la vertun.  ll slgnifïe ensuite (apr.  1550)
=mettre  (qqn)  à même d’apprécier*  (6. instruire); il
est souvent péjoratif ou ironique à partir  du >w’  siè-
cle.
b Le dérivé ÉDIFIANT, ANTE  adj.,  <qui  porte à la
vertu- @in  XII~~.),  du participe présent, s’emploie
aussi ironiquement (1713; un témo@nage  édifiant).
- BDIFICATION  n. f.  est emprunté au latin clas-
sique  wditicati  <action  de bâtir, constructions  (du
supin de aedificare),  qui prend un sens moral en la-
tin chrétien. o Comme édifier, le mot a conservé
les valeurs du latin; il est introduit (v.  1200)  avec le
sens moral et désigne (v.  1380)  l’action d’édiiïer  (en-
suite au 6guré : l’édification d’wze  sciencel.  -I?DI-
FICATEUR.  TRICE n. e t  adj.  e s t  emprunté
(av. 1517) au dérivé latin classique aeditiator  cqui
bâtit-. -Le préfxk  RÉÉDIFIER v.  tr. est d’usage lit-
témire  au propre (v.  1225, rede!ïerl et au figuré
l1796),  comme son dérivé RÉÉ DIF ICAT ION n.f.
cv.  1295).
0  “OIT  ÉDIFICE. ÉDILE.

ÉDILE n. m. est un  emprunt (1213)  au latin clas-
sique  aedilis qui désignait à l’origine la personne
qui s’occupait des édifices sacrés et privés, puis à
Rome un  magistrat municipal; c’est un  dérivé de
aedes .-maison>,  *temples l-édifier).
4 Édile,  d’abord terme d’histoii  romaine (12131, est
appliqué au XVIII~  s. aux institutions modernes pour
désigner, par analogie de fonction (1754).  le magis-
trat municipal d’une grande ville (cf.  maire).
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wendre~.  Ce verbe vient de numcipium  droit de
propriété, propriété*, composé de manus  =maim
(+  maid et capere  cprendren  qui se rattache à une
racine indoeuropéenne  %ap- et à des mots si@-
fiant wdsir,  posséder*  (G+  capturer, chasser).

4  Le verbe conserve le sens juridique du latin, puis
se dit par extension (1580)  pour *libérer  Cqqti  d’un
état de dépendsncen  (6. affanchir).  0 Comme le
verbe transitif s’émanciper signifie -s’affranchir
d’une sujétion, d’une tâche= (1585)  puis à l’époque
classique s’emploie absolument (1667)  au sens de
-prendre trop de licence dans sa conduite*,  le plus
souvent péjorativement et avec de, à au sens de ase
laisser allers  (1668).

w  Le participe passé ÉMANCIPÉ,  ÉE adj.  a les
mêmes valeurs. -ÉMANCIPATION  n. f.  est em-
prunté (1312)  au latin juridique emancipatio, du su-
pin de emancipare.  -D’abord terme juridique, il a
eu la même évolution que le verbe, désignant cou-
ramment 11796)  l’action de se dégager d’une auto-
rité, d’une domination (1808,  émanctpatin  des es-
claves), etc. Comme le verbe et son participe passé,
il s’est appliqué au XT s. aux femmes cherchant à
obtenir une liberté égale à celle de l’homme.
-ÉMANCIPATEUR. TRICE  n. et adj.,  dérivé
d’émanciper (18361,  reste d’emploi littéraire pour
désigner une personne OU  un principe qui pro-
voque l’émancipation intellectuelle ou morale.

ÉMANER V.  intr.  est un emprunt (1456)  au latin
classique emanare  Ecouler  de, provenir de*, de ex-
et manare  scouler,  se répandre>, verbe d’origine
obscure.

*Émaner, rare jusqu’au mes.,  s’emploie au sens
général de “provenir d’une source physiques et par
analogie dans le domaine théologique au sens de
-procéder-  (le Verbe émane de Dieu).  0  Par exten-
sion,  émaner signSe  *provenir  comme de  sa
source naturellep  (1495, de tourbillons): le verbe a
pris (1834, Balzac) le sens de *provenir  comme par
rayonnement>.

t ÉMANATION n.  f., emprunt (1579)  au latin cbré-
tien emanati  (du supin de emanare)  -action  de
procéder de qqn, de qqch.n.  en conserve le sens en
théologie. Par extension (16111, le mot désigne tout
ce qui sort de qqn ou de qqch. o Au XVIII”  s., émana-
tion signifie en sciences (1755)  knission  ou exha-
laison de particules impalpables, de corpuscules
qui se détachent de certains corps>,  emploi vieilli
puis repris en physique dans un autre contexte
conceptuel (lQOG,  se disant de gaz radioactifs, aussi
nommésÉ~~~0~n.m.(1~64l,motformédurti-
cal d’émanation et du stixe  -on (de électron, etc.)

ÉMARGER v.  tr., attesté en 1611 au participe
passé, est dérivé par pré6xation  en é- du substantif
marge (+  margel.

+ Il s’est d’abord employé avec les sens de snober
dans la margen  (1611)  puis, spécialement, ‘écrire,
s igner  en marge d ’un compte>  ( 1721 ,  inTmiUfI,
termes d’administration; par métonymie, émarger
s’emploie (1837)  au sens de *toucher  le traitement
affecté  à un emplois. Au début du XE? s., le verbe

prend le sens technique (1805)  de sdiminuer  la
marge de (une feuille, un livre)m.
tLe dérivé ÉMARGEMENT n.m.  (17211  recouvre
les mêmes emplois que l e  v e rbe ;  i l  dés i gne  spé -
cialement (1842) le paiement d’un traitement.
~ÉMARGINATION  n.f  =note  en marge d'un do-
cument> est une formation savante sur le latin
margina, attestée chez Hugo (1832, Notre-Dame
Cie  Parisl

ÉMASCULER  Y. tr., attesté en 1375 et repris
en 1707, est un emprunt au latin impérial emas-
culare  -châtrer=,  de ex.  pr ivat i f  et  na.sculus
CG+mâle),  diminutif de mas, maris mâles qui n’a
pas de correspondant hors du latin.
+Émasculer  a conservé le sens du latii et se dit au
figuré (av. 1865 au participe passé) pour *enlever  sa
force à (qqn. en principe un homme), rendre effé-
min&.
tLe  dérivé ÉMASCULATION n. f, terme didac-
tique, est attesté en 1755 au sens propre et au XE? s.
(1870)  au figuré.
0  voir  MASCULIN.

EMBÂCLE - BÂCLER

EMBALLER --s  0 BALLE

EMBARCARDÈRE mm. est un emprunt
(1689)  à l’espagnol embarcadero  (1604).  dérivé du
verbe embarcar,  de barca, de même origine que
barque?
+ Le mot désigne un lieu spécialement aménagé,
dans un port, sur une rivière, pour l’embarque-
ment et le débarquement (cf  débarcadère1  des pas-
sagers et des marchandises. oEmbarcadère  s’est
dit par analogie (v.18451  jusqu’à la tïn du XE?  s.
d’une gare de chemin de fer; il a été remplacé par
quai; le mot est encore parfois utilisé pour dési-
gner la partie où embarquent voyageurs et mar-
chandises.

EMBARCATION n.  f. est un emprunt (1771)  à
l’espagnol embarcactin  *petit  bateaw  (14931,  mot
connu en France dès le XVI~” s. (1633.  embarcation,
cité par Voiture), dérivé de embarcar  qui corres-
pond au français embarquer et est dérivé de barca
(+  barque).
+Le mot désigne un bateau de petite dimension et,
spécialement. un petit bateau embarqué à bord
d’un navire et utilisé pour les navettes à terre ou le
sauvetage.

EMBARDÉE n. f. est attesté en 1694 (Th. Cor-
neille) comme participe passé substantivé du verbe
EMBARDER. emprunt (16871  au verbe provençal
embarda, proprement -embourber-  et  employé
par extension en parlant d’un navire qui subit un
brusque mouvement de rotation sur lui-même sous
l’effet d’un courant ou d’un vent violent. Embarder
est dérivé de bar-d  =bouem  (en ancien provençal
bar?,  milieu XIII~ s.1,  que l’on rattache à une forme
“barritum,  dér ivée  du la t in  popula i re  “barmm
-boue>,  d’origine pr&latine.



DE LA LANGUE FRANÇAISE É D U Q U E R

ÉDIT~RIAL,ALE,AUX~~~.~~~.~.~~~~
emprunt (n.  m., 1852, Baudelaire) à l’adjectif an-
glais editorial  (17441, devenu substantif aux États-
Unis (1830)  et dérivé de editor =directew  de journal.
rédscteur  en chefs,  du latin impérial editor (+ édi-
teur, à éditer).
+Le nom désigne un article qui émane de la direc-
tion d’un  journal et qui défïnlt ou reflète une orien-
tation générale; l’adjectif (1856)  a viellli au sens de
-qui  émane de la direction d’un journal*;  il s’em-
ploie encore au sens de =qui  a rapport à l’éditionn
(xx”  s.),  se rattachant alors à éditeur. Le  mot, séparé
d’éditer, édition, ne s’est répandu qu’au XZC  siècle. Il
est couramment abrégé en ÉDITO  n. m. (1939).
k ÉDITORIALISTE n., =Personne qui  écrit  l’édito-
r-k&,  est attesté en 1934.

ÉDREDON n. m.  est un  emprunt (1700)  au da-
nois edercluun,  composé de eder (+eiderl  et de
duun  =duvets.
t Le mot s’est introduit en français avec le sens de
l’étymon -duvet fourni par l’eider- ; par métonymie,
il a désigné (1830,  Balzac1  un couvre-pied fait avec
le duvet de l’eider, puis par extension avec un  du-
vet quelconque ou une matière synthétique. o Par
métaphore, le mot s’emploie (1832, Hugo) pour
=COUS~~~,  matelas=  km édredon de  neige) et, dans
un contexte, abstrait, au sens de -ce qui protèges
(apr.  19501.  Edredon a été utilisé dans des locutions
argotiques maintenant sorties d’usage, avec la va-
leur de lit : faire  l’édredon cdévaliser le client*, en
parlant d’une prostituée (1878),  et voleuse à l’édre-
don (18871,  de même sens.

ÉDULCORER V.  tr. représente un  emprunt
(1690)  au latin médiéval edulcorare =xloucti,  issu
du croisement du bas latin dulcorare ~Ioucti
avec le latin impérial edulcare, le premier dérivé
de dulcor -saveur doucen  (de dulcisl,  le second pré-
fixé du latin classique dulcis C-doux).
t Édulcorer est d’abord attesté comme terme de
chimie, avec le sens de .-rendre doux=  (par des lo-
tions d’eau froide); il se dit en pharmacie (1704)
pour  -adoucir km médicamentl  par addition d’une
substance sucrée>.  o Par la suite, le mot s’emploie
au figuré et CO uramment (1872,  Goncourt) avec le
sens d’aatténuer,  affaibli,  en parlant de l’expres-
sion de la pensée.
.Du  verbe dérivent BDULCORATION n.f  (1620,
en chimie, aujourd’hui didactique; av. 1868, au fi-
guré) et ÉDULCORANT,  ANTE  adj.  Cv.  1900)  terme
pharmaceutique devenu usuel comme nom mas-
culin. avec la disparition progressive de la saccha-
rine. désignée sous ce nom.

ÉDUQUER  V.  tr. représente in emprunt (1385,
au participe passé) au latin classique educare =éle-
v e r ,  lnstruire~,  d e  dwere  Ntirer  à  soin,  d ’ o ù
*conduire, mener- (-conduire, déduire, intro-
duire), vetie  dérivé de du,  duels *chef* (-  duc).
( Édu+er,  qui s’est substitué à nourrir, reste rare
avant le xwse  s. (1746)  et mal reçu jusqu’au XT?  s.  ;
Littré (1864)  note que le verbe -qui  est correct, et qui
répond à éducation, n’obtient point,  malgré cela,

droit de bourgeoisies ; le Dictionnaire général
Cv.  1900)  le qualiiïe encore de =populaire*:  a u -
jourd’hui éduquer semble au contraire  plus recher-
ché et moins courant que élever. -Éduquer signifie
-diriger  la formation de qqn par l’instruction et la
pédagogie,; le verbe a vieilli avec un  complément
renvoyant à un  collectif féduquer  le peupkl;  il s’em-
ploie par extension en parlant d’un animal (XIY  s.  ;
cf.  dresser). Le verbe prend au XVIII~  s. le sens de
-développer une faculté  particulière par un entraî-
nementm  (apr.  1750;  éduquer son courage, son
oreille) puis il se spécialise : -apprendre à qqn les
usages de la sociétés (déb.  XC? s.l.  <former  le carat-
tère~.  avec un sujet nom de chose Oïn  x&  s.l.  o Le
participe sdjectivé,  dans personne bien  ImaW  édu-
quée (1763). est aujourd’hui surtout d’emploi régio-
nal.
tLe  préfixé lNI?DUQUÉ,ÉE  adj.kcPs.)  estdidx-
tique. -Le dérivé ÉDUCABLE adj. (1831)  a produit
le terme didactique BDUCABILITÉ  n.f.  (1855.
G.Sand)  etl'adje&fl~É~~~~~~~  (1908).
L’adjectif dérivé ÉDUCATIF.IVE.  tiré du radical
du verbe, est attesté à la 6n  du xv’%  (1488)  à propos
d’animaux Gtang  éducatit?  e t  au  XIX~~.  (1866,
Amiel) au sens moderne de =qul  a l’éducation pour
but=,  d’où en sports mouvements éducatifs (1934,
n. m.,  l’éducattfl.  Lié à éducation, il est aujourd’hui
plus vivant que éduquer.
Le préfixé RÉÉDUQUER V.  tr. <refaire  l'éducation
(d’une  fonction lésée)- (1907)  s’emploie aussi avec
Lmevtiewmorale  (1916).commeRÉÉDUCATlON
n. f.  (1900)  et RÉÉDUCATEUR,TRlCE  n. (1946).
ÉDUCATION  n. f.  est emprunté (1527; 1495 d’après
Bloch et Wartburgl au latin educatio  -action d’éle-
ver Ides animaux, des plantes)=  et eéducation, iw-
truction, formation de l’esprit>.  de educatum,  supin
de educare. -Le mot désigne comme en latin la
mise en oeuvre des moyens propres à former et à
développer un  être humain, d’où l’emploi dans des
syntagmes coFe  éducation nationale  (XVIII~~.),
ministère de Z’Education  (avec me majuscule: an-
ciennement de l’Éducation nationale) qui a rem-
placé la formule Instruction publique. On trouve
aussi éducation professionnelle, éducation surveü-
lée (18191, éducation permanente (1958).  Éducation
physique au sens moderne, voisin de celui de gym
nastique, est assez récent, mais le syntagme exis-
tait dès la fin du XVIII~  s. (6. 1794, IvTe  de Staël, édu-
cation physique et morale). oPar  métonymie
(1679),  éducation CZ’éducationJ  signifie -connais-
sance et pratique des usages de la sociétés, par
exemple dans avoir de l’éducation, être sans éduca-
tion. 0  Par analogie et conformément à une valeur
en latin, le mot désigne l’art d’élever des animaux
(1763. à propos des vers à soie). 0  Aux&  s., il s’em-
ploie au sens d’-initiation. apprentissage> (L’Éduca-
tien  sentimentale, Flaubert, 1869);  à la même épo-
que éducation se dit par analogie du développe-
ment méthodique donné à un  organe, à une faculté
féducation  de  la mémoire). -De éducation est tiré
BDUCATIONNEL,ELLE  adj. (18731, terme didac-
tique.
ÉDUCATEUR,TRICE  n.etadj.  est emprunté
(1527, n. m.)  au dérivé latin classique educator
&ducateur,  formateur-p. 0  Il signifie d’abord sper-
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une odeur agr&ble*  w341l,  d’où, familièrement,
avec une valeur négative, ça n’embaume pas  (la
rose, etc.1 “ça  sent mauvaise.  0  Par métaphore. le
mot s’est employé familièrement (18421 avec le sens
de *prodiguer (à qqn) des flatteries exagérées~
(6. encewxl:  cet emploi a disparu.
l EMBAUMEUR,EUSE n. (1556)  -personne char-
gée d’embaumer les morts,, a désigné aussi au fi-
guré (1865)  une personne qui prodigue les flatte-
x-les.  -EMBAUMEMENT n.m.  (1575),  réfection de
l’ancien français enbassement  6n me  s.1,  enbalse-
ment (XI+  s.1,  -action d’embaumer un cadavre>  et
par métaphore -fait  de rendre immuable* (1862.
Hugo), se dit aussi (18341  du fait d’être odorant.
-EMBAUMANT.ANTE  adj.  (1800;  du participe
présent d’embaumer) est d’un emploi didactique
en parlant de ce qui a des propriétés balsamiques,
et littéraire pour qualikr ce qui  &-épand  une odeur
SUWC?.

EMBERLIFICOTER Y. tr. est attesté à la fin
du XVIII~  s. (17901  après toute une série de formes :
embarelicotter (17111  -rendre  amoureux=, embareli-
tiodkoter  117441,  emJmrlitioté  (1783).  C’est une
altération d’emberlucoquer  qui a lui-même de
nombreuses variantes ~IV s .  embirelicoquier,
embrekoquer,  emberloqwr,  etc.), avec infixation
de -fiBique,  sous l’tiuence  probable de mots
comme mirifique, horrifique, et suffixe -oter.  Ember-
lwoquer  est issu d’un radical expressif bir- ou pir-
qui contient l’idée d’un mouvement circulaire
(6. pirouette):  cette base pir-/bir-  se rattache peut-
être au grec peirein =trsnspercer= (grec moderne
peiros <cheville>, =pivotnl.  Le substantif  coque est
pris au sens de =Chose  dans valeur- attesté par
exemple dans byrelicoquüle (XIII~  s.)  #chose  de peu
de valeur=.  Selon P. GuIraud,  emberlificoter serait
formé d’un radical berl-  (6. berloque,  breloque, l’an-
cien lançais  berele -menu  objet=)  et d’une combi-
naison des S&es  -iqw  et -oque.
+  Peu courant au sens familier  de *gêner  (qqn1  dans
ses mouvements>.  le verbe s’emploie usuellement
au figur? pour =entortiier,  embrouiller (qqn)  pour
le trompe-  (déb.  xx”  s.l.  Il se dit au propre (1824)
comme au figuré en emploi pronominal.
.En  dérivent EMBERLIFICOTÉ.~~E  adj.  =embar-
IXSSé,  confus= et ENBERLIFICOTEUR,EUSE  n.
(1667)  -personne  qui gêne, empêtre> et -personne
qui trompe habilement..

EMBÊTER - BÊTE

EMBLAVER Y. tr., attesté en 1242 au participe
passé (1573 à l’infinitifl,  est un dérivé ancien de bief
c’est-à-dire bk?, formé avec le préke  em- [en-J  et
le développement d’une consonne de transition Y

(6. v.  1202, la forme étymologique emblaer, em-
bleer).

4 C’est un terme d’agriculture qui signifie =ense-
mencer  (une  terre)  en blés et se dit absolument
pour -semer  les céréslesn.
. Du verbe dérivent des termes d’agriculture : EM-
BLAVURE n.f.. d'abord &colem,  écrit emblaüre
kme  s.1,  emblaveure kïO91,  désigne une terre ense-

mencée  en blé (17621, auparavant sous la forme em-
bküre  (fin  tis.1. -EMBLAVEMENT  n.m.,autre-
fois &Coke  de blé* (1613).  signifie <action  d’em-
blaver= (1876)  et par métonymie -terre  emblavées
(1932).  -Dans  ce sens, le mot remplace l’ancien
EMBLAVE Il.f.  (1755, pl.; 1838, Si"g.1. -Enik EM-
BLAVAGE n.m., attesté  une pIWnièR  fOiS au
XVIII~  s. et repris en 1845. se dit de l’action d’embla-
ver.

EMBLÉE (D’)  IOC.  a&.  succède (av.  1453)  aux
locutions anciennes an  emblét (v.  11211,  en embke
(v.  1165) &mdestmement.  en cachette,. Emblée est
le participe passé substantivé de l’ancien français
embkr,  verbe transitif (v.  980),  issu du latin clas-
sique  involare, proprement *voler dansm  d’où ‘se
précipiter sur, se saisir dem,  de in et volare l-voler).
Le verbe, qui  a conservé le sens de -voler, dérober>
(v.  980),  est considéré comme vieux au XVII~  s. (Ri-
chelet,  1680).
4 La locution adverviale d’embtie signifie d’abord
“par  surprise (en parlant de la prise d’une ville)>,
puis par extension *immédiateme&  (xv” s.)  et en-
6n  =du  premier coup, tout de suites.

EMBLÈME n. m. est un emprunt savant (15601
au latin emblema  -ornement  en placage sur des
vases>,  lui-même du grec emblêma  *ornement  ap-
pliqué*. dérivé de emballein *jeter  dansm,  de ballein
*jeter=.  La famille de ballein  est à l’origine de nom-
breux mots français (+ bolide, diable, hyperbole, pa-
rabole, symbole) et se trouve probablement en rap-
port avec le latin ballare (+  bal).
4 Le mot désigne d’abord la représentation d’une
figure à valeur symbolique, généralement ac-
compagnée  d’une devise, puis un être ou objet
concret qui symbolise une chose abstraite (1760,
Voltaire) et enk  un attribut, une figure, destinés à
les représenter (1801-1818).
~EMBLÉMATIQUE  adj- didactique, emprunté
11564)  au dérivé bas latin emblematicw  =plaqu&,
suit l’évolution sémantique d’emblème. Mot didac-
tique à la mode, il se dit pour =qui  a valeur de sym-
boles. oIl  & pour dérivé EMBLÉMATIQUEMENT
a&.  (1847).
0 voir PmBm

EMBOBELINER v.  tr., d’origine dialectale
(Ouest, Centre), est attesté au xwe s. (1587. embou-
belin&  dérivé (avec le préfixe en-l de l’ancien
français bobelin  cchaussure grossières (1375.13801,
lui-même de l’onomatopée bob- que l’on retrouve
dans bobine*.
+Le mot apparaît d’abord, au XVI~  s., au sens &-em-
mitouf%,  harnachém  : le sens d’senvelopper de vête-
mentsn,  attesté dans de nombreux dialectes, est
sorti d’usage. Conjointement, apparaît remploi  fi-
guré et familier de *duper. enjôler, séduire (qqn
par des parole&  11504)  qui reste seul en usage
(6. emballer).
*Duverbe  dérivent deuxmotspeuusités.~~~~-
BELINAGE n. m.  @n  XIY  s.. Daudetl  et EMBOBE-
LINEUR.EUSE adj.etn.  (déb.tis.1
Du même embobeliner  est issue, au début du xi9  s.,
la forme altérée, d’après bobine, EMBOBINER
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t EFFECTIVEMENT adv.,  dérivé de l’adjectif, est
d’usage didactique au sens (14951 de -en  réalit&;  il
s’emploie, couramment aujourd’hui (17971  pour
conk-mer  ou renforcer une affirmation.

EFFECTUER v. tr. est un emprunt (15451,
d’abord sous la forme affectuer  (xv’  s.1,  au latin mé-
diéval effectuare  (1344)  =prodtiem  et absolument
-avoir  de l’actions, dérivé  du latin impérial effectus
-exécution,  réalisations  (+  effet).
( Le mot conserve d’abord le sens du latin médié-
val, puis prend (15881  celui de mettre  à effet, à exé-
cution*. Effectuer, à partir du xc??,. (1818, dans un
contexte militaire) a le sens de mener  à bien, exé-
cuter (une opération complexe ou délicate),; ce
sens, seul en usage aujourd’hui. s’est étendu large-
ment à des emplois non didactiques au >op  s. (effet-
tuer un trajet, un paiement).
w  Les dérivés EFFECTUATION n. f. (15451  et EF-
FECTUALITÉ n. f.  (fin xo? s.1  sont restés très didac-
tiques.

EFFÉMINÉ, ÉE adj.  est un emprunt savant
(v.  1170, effemkwzl  au participe passé du latin clac-
sique  effeminare  =féminiser.  amollir, efféminep,  de
ex- et femina  xfennnem  (+  femme).

+L’adjectif signifie  *qui a les caractères physiques
et moraux  que l’on prête traditionnellement à la
femme*;  il s’applique à un homme dont l’allwe.  les
manières, etc., font penser à une  femme; les em-
plois ont toujours été péjoratifs (1699, vie lâche et ef-
féminée, Fénelon1 d’où l’emploi comme nom mas-
culin (c’est  un efféminél.  o  Efféminé se dit aussi par
analogie et péjorativement en parlant de choses.
avec le sens de mou,  sans énergie>  km  art,  une lit-

térature efféminé[el).
t Le verbe EFFÉMINER v. tr. (XII”  s.1  est rare. Du ra-
dical du verbe dérivent EFFÉMINATION n. f.  (15031
terme peu usité , et EFFÉMINEMENT n. m.
(av. 15931.

EFFERVESCENCE n.  f.  est un dérivé savant
du xw”  s. (attesté 16891 du latii classique efferves-
cens, participe présent de effervescere  ‘bouillon-
nep  au propre et an figuré ; ce vetie  est dérivé par
préfixation  en sx- à valeur intensive de fervescere,
inchoatifde  fervere  =bonillirm,  qui repose sur une  ra-
c i n e  indoeuropéenne  “bher-  *bonillonnementm
(+ferment, ferveur).  M’““de  Sévigné, chez qui le
mot est d’abord relevé, en attribue à tort la forma-
tion à Descartes.
+ Terme ancien de médecine feffervescence  d’hu-
meurt,  effervescence désigne aujourd’hui (16901  le
bouillonnement d’un  liquide produit par un déga-
gement de bulles et, par figure assez couramment
(1772, Rousseau). une agitation vive mais passa-
gère.
~L’adjectif  EFFERVESCENT, ENTE est  un em-
prunt (17771  au participe présent latin et s’emploie,
comme le nom, au propre et au figuré.

EFFET n. m. est un emprunt d’abord écrit aifait
(12721  puis effect  par latinisme (XII’  s.)  et enfin  effet
(14301, an latii impérial effectus  =exécution,  réalisa-

tiow,  wertu,  force>  et -résultat>,  de effectim,  supin
du latin classique ei%cere,  composé de ex- et de fa-
cere  l+  faire).

4 Effet a d’abord an XIII~ s. le sens d’eévénement  pro-
duit par une cause> et celui d’simpression  produite
(sur  qqnln (1272, faire  aifait).  Au début du >w’s..  le
mot désigne aussi ce que qqn possède sons une
forme effective, spécialement les biens, le linge, les
vêtements (1310,  efkicts  de maisons); le mot de-
vient ensuite (16711  on terme de finances (effet  de
commerce  ou effet). Effet reprend ensuite le sens la-
tin de =réalisationm;  les locutions en venir à l’effet
kvf  s.), homme d’effet =qni a@ (XVII~  s.l.  homme de
peu d’effet  sont devenues archaiques;  en revanche
demeurer sans effet et prendre  eEet  sdevenir  ef-
fectif> continuent de s’employer, de même que des
locutions adverbiales : en effet, d’abord (15361 au
sens de *réellement=, puis (16901  pour  confirmer  ce
qui est dit, pour  servir de liaison; à IpurJ  cet effet
<dans cette intention* (16901, et la locution préposi-
tive à l’effet  de -dans  le but des (16901, de style jnri-
dique. o Du sens d’knpressionn  viennent faire peu
d’effet (av. 14301, faire de l’effet  *produire  une im-
pression vives  (faire effet  en ce sens est sorti
d’usage), faire lunJ bon, hnJ  mauvais effet, faire
l’effet  de, etc. o Dans le domaine esthétique, effet
se dit (16601  de l’impression recherchée fproduire
un effet),  d’où ensuite effets de lumière (18211.  dans
un tableau, puis effetsspéciauxdestinés  à produire
une illusion au cinéma (1~21,  à la télévision. OAU
pluriel, le mot s’emploie au sens d’eattitude  affec-
tée pour  produire des effetsn (1834, effets de cüs,  ef-
fets de V~I&),  d’où  les locutions réussir, avoir Iman-
querl  son  effet, ses effets, couper  ses effets à qqn.
ODU  sens de =résnltat=  sont issus plusieurs em-
plois spéciaux : en équitation (1690, Fnretièrel,  effet
désigne l’action de la main, de la jambe qui sert à
conduire le cheval (effets de rênes);  au billard
~IX”  s. ; 1668, J. Verne in T. L. F.1,  mettre de  l’effet, ef-
fet fa!e  queue1;  en particulier. effet se dit d’un phé-
nomène acoustique, électrique apparaissant dans
certaines conditions. Le mot s’emploie aussi en bio-
logie (effets  génétiques; 6. somatique).

EFFEUILLER + FEUILLE

0 EFFICACE n. f.  est un emprunt (v.  11611 an
latin impérial efficacia,  dérivé de efkax. Il corres-
pond au latin classique ef7icczcitos  (6. efficacité)  et
désigne la vertu active de qqch., spécialement en
théologie, celle de Dieu et de sa parole (1541, Cal-
vin). Le mot s’est surtout  employé en religion dans
la langue classique; il demeure vivant, à côté d’efi-
cacité,  dans un usage didactique ou littéraire.

0 EFFICACE adj.  est emprunté (XI?  s.1  au latin
classique ei7ïcw  -a&  *qui  produit l’effet attendun,
<dont les actes atteignent leur but>, dérivé de effi-
cere  (+  effet). L’adjectif reprend d’abord le premier
sens du latin (XI+  s.l.  spécialement en théologie où
grâce  efficace  (1656. Pascal1 s’oppose à g&e suffi-
sante, puis le second (18341.

t EFFICACEMENT Ci&.  est  atteSté  k?Il 1309.



EMBRINGUER DICTIONNAIRE HISTORIQUE

EMBRINGUER Y. tr., mot familier r&ent
(d’abord s’embringuer, 19151,  est peut-être composé
de em- et de bringue ou btigue  *morceau>
CL+  bringue); on relève depuis le xv” s. plusieurs
formes proches et de sens compatible, comme im-
brin&  (~Vs.1  *chargé-,  emfxiquer, embriguer
(1586)  *charger-.  embtiguer kv?s.l  rembarrasses,
imbringuer (1754)  =chargep  et inbringue  adj.  (18381
=embarrassé,  cachés, mais leurs rapports avec le
verbe  moderne embtingwr  restent obscurs.
+  Le mot s’emploie au sens d’=engager  (qqn1  de telle
sorte qu’il soit embarrassén (se  laisser embringuera;
être embringué signiiïe (19221  &re  embarrassé par
ce qu’on porte sur soi, avec soin.

EMBROCATION n. f. est un emprunt (1377,
embrocacionl  au latin médiéval embrocatio
(av. 12501 dérivé du bas latin embrocha =enveloppe
humides,  du grec  tardif embrokhê  =lotion*,  dérivé
de embrekhetn  -mouiller, tremper-s,  verbe d’origine
obscure.
+Embrocation, terme de médecine. désigne l’ac-
tion de verser sur une partie malade une prépara-
tion huileuse et calmante et, par extension (16901,  le
liquide lui-même (6. linimentl.  Dans ce sens, le mot
s’est diffusé  au x? s. grâce au sport.
c ll a pour synonyme familier l’aphérèse EMBROC
n. f.,  usuelle dans les années 1930.

EMBROUILLER + BROUILLER
o EMBROUSSAILLJZR  + BROUSSAILLE
o EMBRUMER + BRUME

EMBRUN n. m.  est emprunté une première fois
au xvr”  s. (déb.  XVI~  s.,  anbrun) et repris au xc? s.
(1828)  au provençal embrun, déverbal de embruma
ebruinep,  de formation analogue à embrumer*.
+Le mot, surtout employé au pluriel ties embrwd,
désigne une poussière d’eau formée par l’eau de la
mer emportée dans la direction du vent (cf.  bruine).

EMBRYON n. m. est un emprunt (1370-1372.
Oresme.  embrions) au grec embruon, proprement
‘ce  qui croît à l’intérieur den,  qui  se dit de jeunes
animaux (l’agneau qui vient de naître) et désigne,
chez les médecins, l’embryon. Le mot, conservé en
grec moderne, est un dérivé de bruin  =se gonfler,
croître,, sans étymologie établie. En français, le
mot s’est écrit embrion jusqu’au WC”  s., époque où le
y s’impose.
$Embryon  désigne d’abord l’œuf des animaux vi+
pares. Au figuré, le mot se dit de ce qui commence
à paraître mais n’est pas achevé (1654).  0  Il s’est
employé au sens figuré (1690,  Furetièrel  d’shomme
insignXxmt*  (6. avorton).  OPar  analogie, embryon
est utiisé en botanique pour désigner l’ensemble
des cellules issues de l’œuf (18061.  Le concept mo-
derne d’embryon se dégage au milieu du xc?  s. en
même temps que celui d’embryologie.
.Le dérivé EMBRYONNAIRE adj.  s’emploie au
propre (1834)  et au figuré (1855).
EMBRYOLOGIE n. f.  est formé de l’élément em-
bryo-,  tiré d’embruon,  et de -logie; le mot est attesté
en 1762 au sens  de &-aité  sur l’embryon humaiw,

d’où .-étude de l’embryon humain et de son déve-
loppements en tant qu’élément des études méci-
cales. o Il désigne aujourd’hui la science de l’on-
togenèse des organismes animaux; le concept
moderne d’embryologie, comme celui d’embryon.
se dégage au milieu du &  s. (6. l’emploi par Dar-
win de embryology  en anglais, dès 1851).  Il est pti-
mordial  en biologie générale, à côté de celui de gé-
nétique. -Les dérivés EMBRYOLOGIQUE  adj.
(1832) et EMBRYOLOGISTE n. (1846) et aussi  EM-
BRYOLOGUE (18461,  ont pris la valeur moderne
d’embryologie.
L’élément embryo- entre dans la formation de
termes didactiques, par exemple EMBRYOTOMIE

n. f.  (17321,  réfection d’embruotomie  (17071,  de do-
mie*, EMBRYOME n. m.  (attesté 1929)  &ImeLW  qui
résulte d’une malformation congénitales  et, plus
récemment. EMBRYOPATHIE  n. f.  (v.  19601,  de
-pathte*,  -maladie qui atteint l’embryon*.

EMBÛCHE  + BÛCHE

EMBUSQUER v. tr. représente (xv” s.)  une ré-
fection de l’ancien français embuschier  (*em-
bûche) d’après l’italien Unboscare  -se cacher-
(XIII~  s.)  et ctendre une embuscades (XI-?  s.),  dérivé
de bosco abois-.  de même origine que bois*.
4 Le vetie conserve le sens de <poster  dans un lieu
pour surprendre l’ennemip.  S’embusquer reprend
au XVII~  s. le sens de -se  cacher-  (1620)  et signifie
spécialement en argot militaire sse  planquep
(16551,  emploi largement répandu pendant la Pre-
mière Guerre mondiale, de même que le participe
passé substantivé EMBUSQUÉ, ÉE (1883).

c De cet emploi vient aussi EMBUSQUAGE n. m.
(av. 1918) pour l’action et le fait de s’embusquer.
EMBUSCADE n. f. est emprunté (1476-1477)  avec
des variantes imboscade,  emboscade  au ~V?S.,  à
l’italien imboscata (xrv”  s.l.  participe passé substan-
tivé de imboscare. -Le nom désigne la manceuvre
par laquelle on dissimule une troupe pour sur-
prendre l’ennemi et, par métonymie, le lieu de la
manceuvre. la troupe en embuscade (1636).  0  Par
figure (xx”  s.1,  embuscade équivaut à embûche  -Le
dérivé S’EMBUSCADER, utilisé par  Barrès  (18881.
est resté un mot d’auteur.

-ÈME, second élément de mots savants. tii de
phonème (+ phonème), est utilisé  en linguistique et
en sémiotique.
+Il sert à former des noms mwxlins désignant
une unité minimale distinctive, dans le domaine
exprimé par la base nominale. Cet élément est
productif dans la terminologie sémiotique kf  clan-
sème, mythème, ptctème,  etc.).

ÉMÉCHÉ,  ÉMÉCHER  +MÈCHE

ÉMENDER  V. tr. est in emprunt CV. 1200)  au la-
tin emenclare =Corriger,  réforme*,  de ex- privatif et
mendum <défaut  physique>,  mot sans origine
connue (+ amender, mendiantl.
* Émend.er s’est employé en ancien  français au sens
d’=améliorer--  ; au xvr’  s.,  il signifie par spécialisation
ICI~) corriger un texte-, sens disparu aujourd’hui.
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urbainJ;  il désigne aussi (1957.  effluents  radioactifs)
des matériaux (liquides ou gaz) résiduels dégagés
par I’énergie  nucléaire.
. EFFLUENCE n. f. (17471,  dérivé de l’adjectif ou
emprunté au dérivé bas latin effluentia koule-
ment, épancheme&,  signifie dans l’usage litté-
raire knanation~  et a été synonyme d’efluve, dans
remploi  spécialisé effluences électriques.
Au latin etnwre  a été emprunté EFFLUER v.  tr., at-
testé une première fois au sens de adécoulep  (1404,
C. de Pisan; intr.),  repris en 1895 (Huysmans)  avec
celui de =Produire.  laisser s’écoulers  dans un  em-
ploi littéraire et rare.

EFFLUVE n. m. représente un  emprunt (1755,
d’Alembert) au latin efluvium *endroit  où un  lac se
décharge-. *écoulements, d é r i v é  d e  e&we
décoder, couler deB  hntr.1  et kisser  coulerm  (tr.);
deffluent.  Le mot est d’abord introduit sous la
forme latine (1750, abbé Prévost) avant d’être fran-
cisé, par emprunt au latin scientfique  d’Angleterre
(XV~I~  s.)  où le mot désignait des émanations magné-
tiques, électriques ou odorantes. Une autre forme
francisée, ei?Zwion  (1824. Joubert). a été rapide-
ment éliminée.
+  Efnuve, et surtout etnuves,  =émanations  se déga-
geant des corps organisés, des matières orga-
niques, de certaines substances~,  appartier$ plutôt
au registre écrit ou soutenu de la langue. A partir
du xtis.,  il s’applique spécialement à des do-
maines techniques (1834, effluve  magnétique; 1884,
effluve  élechique;  1904, effluve  radioactifl.  0  Le mot
se dit au figuré (déb.  XT s.)  d’une émanation, d’une
influence d’ordre moral, psychique. En raison de sa
terminaison, le mot est fréquemment employé au
féminin.
c EFFLUVER 6')  v.  pron. est récent et très didac-
tique; il signifie (19451 -émettre  des effluves= et
(1965)  en médecine =émettre  des effluves élec-
kiqUeS~.  -EFFLUVATION  n.f  (1908)  ~traitement
par des effluves d’électricité statique>,  équivalent
du composé EFFLUVIOTH~~RAPIE~.  £(mil.&~.),
est antérieur au verbe dont il pourrait être dérivé.

EFFONDRER v.  tr. est issu (v.  1150, esfondrer)
du latin populaire “exfunderare  *défoncer-s,  de ex-
et du classique funàus  -fond=  de toute espèce
b fond).
( Le verbe conserve le sens du latin (v.  1150)  puis est
utilisé comme terme de cuisine (13791  au sens de
wider  km  animalIn.  L’emploi pronominal coumot,
au sens de -s’écrouler= est attesté au xv$s.  (1690).
Au début du XV~II~  s.  (1704).  effondrer signitïe en agr&
culture *remuer  profondément (la terre)>.  Au fi-
guré, le verbe prend au milieu du XIX~  s. (1846, Bal-
zac) le sens de -décourager, abattrem  plus courant
aujourd’hui au pronominal (1856, à propos de
choses, disparaîtrez;  1862, à propos de personnes),
spécialement dans le domaine ikmcier  (1886, asu-
bir une baisse>).  puis en sports (1901)  pour -avoir
une défaillance soudaine, lors d’un  effort=.  S’eRon-
drer se dit ensuite (1915) pour <tomber  mort ou
blessém.

b Le dérivé EFFONDREMENT n. m. est d’abord ap-
paru (av.  1562) comme terme d’agriculture; le mot
est repris au Xop  s. dans diverses acceptions para&
Mes  à celles du verbe : *fait de s’effondrer= (1848;
1862, en géologie). =Chute  brutale, disparition>
(av.  1862, en parlant de choses), <abattement=  (1864,
en parlant de personnes). -baisse  importante
(d’une  monnaie, d’un cour+ (1891, Zola).

EFFORCER, EFFORT + FORCE

EFFRACTION n. f., attesté une première fois
au xv” s. (1404)  et repris au XVI~  s. (Amyot),  est un dé-
rivé savant au moyen du s&e  -ion du latin clas-
sique  eRnctu.s,  participe passé passif de efingere
‘<rompre.  briser, ouvrir par e&xtion=  (6.  bas latin
juridique efiactura  -etTraction*),  de ex-  (-  0  ex.1  et
frangere cbriser, rompren. Ce verbe se rattache à
une racine indoeuropéenne  “bhreg-  -brisep  : - en-
freindre : fraction.
+El7ktctin  désigne en droit, et aujourd’hui cou-
ramment, un  bris de clôture fait en vue de pénétrer
dans une propriété publique ou privée (~Vol  avec ef-
fraction). Il se dit au figuré pour <violation  d’un do-
maine réservé (mental, religieux, artistique...)s,  no-
tamment dans les expressions par eRu.ction, S~IZF
ei7iwtin.
.Fm dériveletermededroit  EFFRACTIONNAIRE

adj.  (1828)  =Coupable  d’eff?actiom.
0  voir DIFFaArnON.  JNFRACTION.

EFFRAIE n. f., attesté en 1370 sous la forme ef-
k@ne.  puis effraye  (15531,  est un mot de formation
obscure. Il s’agit peut-être de l’altération d’orfraie
b or-Ii-aie)  Loiseau rapace nocturne, nommé scien-
tifiquement pygarguel,  sous I?nfluence  d’efiayer,
ou de l’altération, sous la même influence,  de fre-
suie (autre nom de l’etTraie,  du xwe au zuxe  s.).
4 Le mot désigne un  oiseau voisin de la chouette, au
plumage clair.

EFFRANGER + FRANGE

f EFFRAYER v. tr., d’abord sous  la forme es-
freckr @n x’s.1  puis esfreer (10801,  esfreier  (v.  11551,
e/Tmyer  (déb.  XIV~  s.),  est issu du latin populaire “ex.
fridare &ire sortir de la paix, de la tranquillité-,
verbe formé du préfixe privatif ex-  et du fkmcique
“fridu  *paix~  (6. ancien haut allemand li-idu  et alle-
mand IXe&,  de même sens). En latin médiéval du
domaine anglo-saxon, on trouve exfrediare  &-ou-
blep (v.  1155).  Les formes esfreier, efioyer,  effrayer
sont refaites à partir d’esfrei,  effroi.
$ Le verbe a eu (lin  x”  s.)  le sens étymologique de
-troubler=, propre à l’ancien français; par exten-
sion, il signifie ensuite “frapper  de frayeur= (v.  1155)
d’où, par exagération, =Provoquer  de l’inquiétude>
(fin  xn”s.)  et -mettre  en défiance (qqn), choquer%
(6. effamucherl.
tEFFRAYANT,ANTE  adj.  (1539)  a suivilamême
évolution que le verbe et s’emploie fknilièrement
comme intensif (1764, un prix et7ïayant): l’advehe
EFFRAYAMMENT qui en dérive (1636, effroiement:
repris en 1860, Goncourt) est rare. -EFFROI n. m.
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. Le dérivé  ÉMÉRITAT n. m. 118241  s’emploie cou-
ramment en français de Belgique pour le statut de
professeur, de magistrat émérite.

ÉMERSION  n. f. est un emprunt savant  (1671,
Pomeyl.  peut-être sous l’intluence  de l’anglais
emrsion 116331,  au bas  la t in  emersti  faction
d’émerger,  du latin classique emersum,  supm de
emergere  b émerger).
+ Émrsion  est d’abord un terme d’astronomie dé-
signant la brusque réapparition d’un astre qui
s’était éclipsé. ~Ensuite le mot reprend le sens
étymologique d’saction  d’un corps qui émerge d’un
milieu*  (1752;  ce sens existe en anglais depuis
16671. o Le contraire immersion est plus courant.

ÉMERVEILLER  - MERVEILLE

ÉMÉTIQUE adj. et n. m. est un emprunt sa-

vant (1575. Paré)  au bas latin emeticus,  lui-même du
grec emetihos,  dérivé du verbe emein  womir~,  mot
d’origine indoeuropéenne  à rapprocher du latin
vomere  lb  vomirl.
+ Le mot s’emploie comme nom masculin (15751  et
comme adjectif (1667,  virt émétique),  désignant ce
qui provoque le vomissement. Il est d’emploi didac
tique.
t ÉMÉTISER y.  tr. 117601  est formé sur le radical de
émétique. oCe  verbe  a  pour  dér ivé  ÉMÉTI-
SANT. ANTE  adj.  (18351  devenu archaXque.  -ÉMÉ-
TINE nf.  W3171,  nom d’un alcaloïde extrait de
l’ipéca. s’emploie en chimie et en médecine.

ÉMETTRE  y. tr. est un emprunt (14771  au latin
emitiere  =lancer  hors de, produire>, composé de ex-
et de mittere  <envoyer-,  qui n’a pas d’étymologie
connue.  Le verbe est  modi ié  graphiquement
d’après mettre*, verbe  lui-même issu de mittere.
+Émettre,  qui est postérieur à émission, a été un
terme de droit 11477. attestation isolée, puis 17321
slgrdknt  -lnterjeterm;  il est donné comme vieilli à
la hn du xn? siècle. 0 Le verbe signihe  depuis la se-
conde moitié du XVIII~ s..  au moins depuis la Révolu-
t ion, *mettre  en  circulation-  (une  monnaie,  un
titre, etc.1 (17901,  =faire sortir de soi (un son)>  11798,
émettre son opinion, un appel). 0 il s’emploie en-
suite 118001  avec le sens, proche de l’étymon, de
-produire en envoyant hors de soin,  spécialement,
dans le domaine des télécommunications 11933,
émettre un signal)  et de la physique, alors en rela-
tion avec émission, émetteur.
w  L e  d é r i v é  ÉMETTEUR.  TRICE  n.  e t  ad j .  s ’ es t
d ’abord employé comme terme bancaire  (1792,
émetteur de billets). ll s’utilise aujourd’hui dans cl-
vers domaines, par exemple en physique ~>OC”  s.1  et
surtout en télécommunications (1910,  poste émet-
teur d’ondes, puis poste émetteur, station émdtricel.
OLe masculm  est aussi substantivé. -Dans  la
théorie  de la communication, l’émetteur est celui
qui émet un message par rapport à celui qui le re
ÇOit,  dés igné  par  récepteur. -Le préiïxé  RÉÉ-
METTRE y. tr. est un terme de physique (attesté
19641. -RÉÉMETTEUR nm.,  terme technique
d’usage courant, désigne iv.  19601  un émetteur qui

transmet les programmes de télévision diffusés par
un émetteur principal.
0 voir l?.bnssAntE.  ÉMISSION.

ÉMEU ou ÉMOU n. m.  apparaît  SOUS la forme
Eem  (15981 puis sous la graphie moderne en 1605.
+ Ce mot des lies  Moluques désigne un oiseau cou-
reur de grande taille.

ÉMEUTE n. f.,  relevé sous la forme esmote au
~11~  s., est formé sur l’ancien participe passé esmeu
du verbe émouvoir i+émouvoir),  d’après meute
+oulèvement.  expéditiow  l+  meute). La  8.nale  du
mot a varié : la forme esmuette  est attestée en 1326
et on trouve aussi émute  jusqu’au XVII~ siècle.
+Émeute  a d’abord eu le sens de *mouvement.
éclatement td’une  guerreh,  d ’où spécia lement
(13261  -soulèvement populaires,  en concurrence
pour ce sens avec émotion à l’époque classique.
~Emeute  s’est employé au sens psychologique
d’émoi qui l’a supplanté; la locution faire émeute
-émouvoir à l’extrême> se rattachait à ce sens.
0 Seule la valeur de -soulèvement populaire=, avec
une idée de violence et sans celle de contenu poli-
tique (à  la difliérence  de révolution et même de ré-
volte, voire d’insurrection) est restée vivante.
c Le dérivé ÉMEUTIER, IÈRE n. et adj.  est relevé
en 1834.

-ÉMIE,  élément sufhxal,  est tiré du sufiïxe  grec
-airnia,  de haima  wmg~. Le mot, qui subsiste en
grec moderne, n’a pas d’étymologie établie.
+ -Émie  entre dans la composition de mots savants
indiquant la présence, normale ou anormale, de la
substance désignée par le premier terme.
0  voir  ~61.4..  EC~MXRAGIE.  mmm0rnE.

ÉMIETTER  .+  MIE

ÉM IGRER y.  intr.  est un emprunt (v.  1780)  au
latin emigrwe  achanger  de demeure>,  de ex- et mi-
gmre  t+migrer1  qui se rattache à une racine  in-
doeuropéenne “mei-  -changer, échanger-, que l’on
retrouve dans les mots latll mutare  t+ muer),  mu-
nus l-commun) ainsi que dans le grec ameihein
(-  amibe).
4  Émigrer est introduit en français avec le sens de
.-quitter  son pays pour aller s’établir dans un
autre=;  le verbe s’emploie notamment à partir  de
1791 pour parler des personnes qui, fuyant la Révo-
lution, quittent la France. Au ti s.,  les contextes so-
ciaux de l’émigration se sont modifiés  (6.  ci-des-
sous émigré,.  Par analogie, émigrer s’utilise (18271  à
propos de certaines espèces animales, puis, au
xxe  s.. au figure.
c Le  par t i c ipe  présent  substant ivé  ÉMIGRANT ,
ANTE. relevé en 1770, ne s’emploie plus en zoolo-
gie, remplacé par migrateur; sous la Révolution, il
était en concurrence avec le participe passé ÉMI-
GRÉ 11791, n.;  1798, adj.1  qui l’emporta. l% n  1825,
une indemnité fut votée pour dédommager ceux
qui se réfugièrent hors de France entre 1791 et 1802
[le  milliwd  des émigrés). Emigrant est aujourd’hui
plus neutre que émigré 16.  réfugié)  et s’emploie
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à former la locution archaïque frafter  d’égal avec
qqn. remplacée par d’égal à égal,  pois 116411  dans
l&al  de, son égal (n’avoir point son égal, dk&U,
sans égal.  oL’adjedi£  au maes.,  est employé ao
sens de ~sans préférence, imparti&  (16411, en par-
lant de l’attitude d’une  personne envers des choses
ou d’autres personnes; par extension, égal signifie
-indiJErent~. Egal au milieu du siècle (1651)  est at-
testé au sens de =qoi a les mêmes qualités qu’autre-

fois+, d’où la locution lêbe)  égal à lsoil  lui-même.
Du sens d’~indiiférent~  est issu celui (16631 de *qui
est objet d’imiifférence~;  la chose est égale  scela
importe peu>, est aujourd’hui remplacé par être
égal à qqn, lui être égal, d’où c’est”égal <quoi qu’il
ensoit*  (17791, çam’esté~(1814l.Eheégal  à fqqn)
forme aujourd’hui un verbe complexe.

t EGALEMENT adv. signihe lv.  1150. egalment  *ao
même degré, au même titres et -en  outres, -de
même>  117971,  couramment à partir du xr? siècle.
-Quant  aux  dérivés verbaux, il s’est effectué une
répartition des emplois entre égaler et égaliser.
ÉGALER y.  tr. est d’abord attesté, comme prono-
minal, a” sens de cse  rendre égal àn 1~.  1225, soi
egaüler  a qqn, pois v.  1260, soi ygaillerl.  Le verbe
s’emploie ensuite transitivement (14701 pour
=ren&e  égal des choses entre elles, les répartir

avec équités,  sens sorti d’usage, comme (6c xv”  s.1
mxxlre  égal, unin  (6.  égaliser). Par extension, éga-
Jer  qqn à qqn d’autre signilïe  11558) =le  mettre ao
même niveau%;  au ~11~s.  égak?r  qqn, qqch.  (16431,
c’est lui être égal en valeur, en mérite, etc. et égaler
ckwc  personnes, dewc  choses, c’est les considérer
comme étant au même niveau  de quallté,etc.
(1651).  OPsr  extension, le verbe  sighifle  (18241 séle-
ver (qqn, qqch.)  ao même degré qu’un autres  (en
sports, égaler un record). -Du  verbe dérivent l’ad
jectif É G A L A B L E  ~V?S.; a u  seas  d e  &ml~  a u

me S.I. moins  COUrad  que son SAOnyme  INÉGA-
LABLE adj. (1842, dans Richard de Radomilliem,
pois 1891 chez Huysmansl  qui s’applique par ex-
tension à ce qui est excellent, remarquable. -Le
dérivé ÉGALEMENT n. m. *action d’égaler= (15o9)
est devenu au x w e s. un terme de droit, signihrmt
.+galisation  des parts de cohéritiers. compte tenu
des avances d’hoirlem  (152Oi.
EGALISER y.  tr.  est d’abord attesté, comme verbe
transitif ao sens de &aîter  qqn de la même ma-
nière qu’un autres  (1440-1475);  comme pronominal,
il apparaît au milieu du xv”siècle.  A la iîn  du
xvaie  s., égaliser s’emploie (1789)  au sens figuré de
-mettre  sur un pied d’égalités (des pemormesl;  au
XI?  s.. le verbe  prend le sens d‘ôter  toute aspérit&,
au figuré (1834. Sainte-Beuvei  puis au propre 11850,
Flaubert, égaliser  le sol).  Dans  la langue du sport
égaliser le score (en marquant un point1  ou, absolu-
ment, égaliser, est relevé en 1900. -Sur égaliser ont
été dérivés ÉGALISATION n. f. (av. 1593).  ÉGALI-
SEUIL  EUSE  117921  =partisan  de l’égalitsrisme~, re
pris comme terme technique au XY s., comme nom
mascolin  et féminlh  e t  ÉGALISABLE adj. k~“s.1.
-EGALISATEUR.  TRIcE  est formé 11870)  sur le
radical d’égalisation.
Le préfixé INEGAL, ALE. AUX adj. représente une
réfection d’après égal  du moyen fiançais inequal
(137Ol,  emprunt savant au latin  classique inaequalis

slnégal,  raboteux>,  dissemblable* et ~incohsistant~.
L’adjectif a d’abord le sens général de =qoi n’est pas
égal à un autrem,  =qul ne sont pas égaux,,  en parlant
de choses ou de personnes 113701,  d’objets dont la
mesure n’est pas la même (15601, ou dont les élé-
ments ou les participants ne sont pas égaux (1578.
Ronsard, combat inégall.  o Au xv?  s. tigol,  à pro-
pos d’un objet unique. signifie  *dont les caractères
ne sont pas toujours  et partout les mêmes2  : l’ad
jectifs’emploie  pour des choses concrètes, des SUT-
faces (1558,  ineguo~l,  oh processus (15521, une  per-
sonne 11559, caractère mégoll,  pois au xvae  s.  se dit
d’une ceuvre, d’une personne, etc., à propos de la
qualité (1609,  M. Régnier). -L’adverbe INÉGALE-
MENT est attesté en 1484: INÉGALISER y.  tr.
(1875)  reste d’emploi didactique.
INÉGALÉ, ÉE adj. (1842 dans Richard de Radonvil-

hem,  comme proposition néologique,  pois 18611  se
dit de ce qui n’a pas  de rival 16. ci-dessus méga-

lable).
0 VOLT  ÉGALne

ÉGALITÉ n. f., formé  11m  moitié xv”  s.) d’après
égal, a remplacé les formes anciennes du type oelté
11” moitié xae  si  issues du latin aequalitas  (de ae-
qualis;  + égal) et du type equalité  Cv.  1200, et encore
au x w e s.l,  iggauté,  égauté  Cv.  12801,  calques savahts
du latin.

+Égalité reprend le sens du latin, d’abord dans
l’expression en l’égalité de =au niveau dem puis
115031  en emploi libre ksgalitél.  Le mot s’emploie
par extension pour désigner le fait, pour les hu-
mains, d’avoir les mêmes droits, d’être de concl-
tiens égales (1647);  on parle ao XVIII~  s. (1744)  de
l’égalité, loi de nature et la notion est souvent évo-
quée à côté de celle de liberté, avant et pendant la
Révolution. Par ailleurs, le mot entre dans le voca-
bulaire des mathématiques (1687;  6. 1549, propor-
tion d%quaZité).  C’est également au xvn’  s.  que éga-
lité désigne la qualité de ce qui est constant,
régulier 116391,  d’où le sehs de *déueloppement  ré-
guliep  11690, égalité du style).  -Egalité  s’est em-
ployé par métonymie pendant la Révolution km-
çaise  (1789)  pour remplacer, dans les jeux de
cartes, le nom de valet;  cette appellation n’a pas
survécu à la période. oAu sens de =qualité d’un
terrain oois (18351, le mot est rare.

t Sur  le radical d’égalité a été formé ÉGALITAIRE

adj. (1836, systèmes égalitaires) *qui vise  à légalité
absolue enmatière  politique ou Sociale~,  d’oùÉGA-
LITAIREMENT adv.  118701.  -À partir du rdid
d’égal i ta i re  a  été  dér ivé  ÉGALITARISME  mm.
(1863).  d’où ÉGALITAEISTE  adj. et n. (1927).
INÉGALITÉ n. f.  représente  (1621)  une  réfeCtiOc,
d’après églité, de l’ancien et moyen français iné-
qualité (v.  12QOi,  emprunt savant au latii  classique
inaeguditm  qui signifie non seulement &égalit&
mais aussi dlvemité,  variétés, ~ihconstahce~  et
=aoomalie  bgrammaticalel~,  de inoeqwzlis.  Le mot

s’emploie d’abord (v.  1290) au sehs de afait,  pour des
choses ou des personnes, de ne pas être égales>,
~caractère  inégalm  ; de là vient l’emploi à propos de
lïrrégularité  d’oh  rythme, d’on  mouvement, par
exemple en physiologie 11660.  inégalité du poul.4  et
en astronomie 11691, inégalité duw  la marche des
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a la faculté démettre (de  la chaleur, de la lu-
mièmh,  puis -relatif  à l’émission (d’ondes. de
rayonnementl~. notamment dans pouvoir émissif
(1903).  -De là ÉMISSIVITÉ  n.  f.  (1905)  qui camcté-
rise le rapport entre le pouvoir émissif d’un corps
incandescent et celui d’un -corps  noir=  analogue

EMMAGASINER --f MAGASIN o EM-
MAILLOTER + MAILLOT o EMMANCHER
- @ MANCHE 0 EMMELER  -+ MÊLER

EMMÉNAGER - MÉNAGE

EMMÉNAGOGUE a.dj.  est un composé sa-
vant (1738)  du grec emmêna  menstrues~,  pluriel
neutre substantivé de l’adjectif emmênos <qui  re-
vient tous les mois,, de mên xmoisn  (+  menstrues)
et de agôgos -qui conduit,  qui amènen. Agôgos vient
de agein, correspondant au latin ogere qui a donné
agv*.
+Le  mot s’applique en médecine à ce qui provoque
ou facilite le flux menstruel.

EMMENER -+  MENER

EMMENTHAL n. m.  est un emprunt (1880)  à
l’allemand Emmenthder,  nom propre de la vallée
f-thall de lZmme,  rivière de Suisse.
t Le mot désigne un fromage à pâte cuite analogue
au gruyère, ce dernier  mot servant erronément à
le désigner, en français de France.

EMMERDER + MERDE

EMMITOUFLER + MITAINE

ÉMOI n. m. représente le déverbal Iv.  1175.  es-
mai: fm  mes.,  esmoi  de l’ancien français esmaier
*inquiéter,  efiayen, issu du bas latin “exmagare
-priver qqn de ses forcesm,  de ex-  privatif et de “ma-
gare, verbe hypothétique d’origine germanique au-
quel se rattache l’anglais moy  (6. gotique et ancien
haut allemand mogen =avoir  le pouvoir, la forces);
on relève dans les langues romanes l’italien sma-
gare *décourager>,  le portugais esmogar  &crasep,
l’ancien provençal esmagar, esmaiar  *(sel  trou-
bler,. P. Guiraud reprend l’hypothèse de Meyer-
Lübke qui rattache exnagare  à magus  -sorcier-
i+ mage),  le verbe signiilant proprement -faire sor-
ti de soi en jetant un sort*; cette formation permet
d’expliquer les variantes amuier, emmayer, l’espa-
gnol amagar  *menacep.
4 Émoi  désigne un trouble provoqué par la crainte
ou l’inquiétude. Le mot, très employé au xwes.,
tombe en désuétude à l’époque classique et est
qualiiïé de ‘vieux mot=  au début du XVIII~  siècle. Il
est repris  au xc? s.  par les romantiques et les sym-
bolistes (1835).  avec les sens de &ouble  agréable,
d’ordre sentimental ou esthétiques, .-trouble  provo-
qué par une émotion vive*, mais reste littéraire. Les
expressions en émoi, avec émoi concernent cet em-
ploi.

ÉMOLLIENT, ENTE adj.  est un emprunt sa-
vant (1549)  au latin emolliens,  participe présent de

emollire ramollir=,  employé notamment dans la
langue médicale, et dérivé de mollis -mou,  tendres
puis -souple, sans rudesses (4  mou).
t Émollient se dit en médecine de ce qui amollit, re-
lâche les tissus entlammés (aussi n. m., aremède
calmant,  adoucissant*, 1755)  et s’emploie au figuré
(1835)  p o u r  -doux,  doucereuxn. - U n e  f o r m e
ÉMOLLIÉ,ÉE  adj.,  -ramohi~ est  attestée chez
Proust.

ÉMOLUMENT  n.m.  est un emprunt savant
IJïn  x&  s.. Jean de Meud  au latin classique emolu-
mentum  *somme payée au meunier pour moudre
le graim d’où cgain~,  dérivé de emolere (plus rare et
attesté tardivementl. Le verbe est formé de ex-  in-
tensif et de molere  moudre (le  grainl~ t-  moudre :
émoulu).
+  Le sens étymologique de =bénéfice, profit>  est au-
jourd’hui sorti d’usage, mais c’est cette valeur qui
subsiste dans les emplois postérieurs. En droit mo-
derne, le mot désigne l’actif que recueille  un héri-
tier, un légataire universel  ou un époux commun
en biens (1804).  oEmohment s’emploie au pluriel
avec le sens de *revenu  casuel dune charge= (en
particulier d’officier ministériell  l16901  et, par ex-
tension, avec celui de ~salaire,  rémunérations
(1843, Balzac), spécialement en parlant des fonc-
tionnaires.

ÉMONDER  v.  tr. est emprunté um  XI”~..  es-
monderl au latln impérial emuhdore <nettoyer,  pu-
rifier>, mot de la langue rustique, de ex- et mun-
dore =nettoyep,  dérivé d e  l ’ a d j e c t i f  mundus
“propre=  d’où *soigné, coquet>,  dont l’origine est
obscure (+ monde, monder).
6 Émonder est d’abord attesté avec le sens étymolo-
gique de *purifier, nettoyep  (en ancien provençal
esmondarl qu’il conserve jusqu’au début du
xwre  siècle. Cependant, dès le début du XII~  s.,  appa-
r-ait  le sens moderne, -enlever  les petites branches
(d’un  arbre)=  Iv.  1230)  et par extension -soigner  (une
plante) en ôtant certains éléments>.  Par analogie,
émonder s’emploie dans des domaines spéciaux :
cnettoyer et trier (des grsinsl~,  &ilIer lune pierrelm
et spécialement, en cuisine, wetlrer  l’enveloppe
(d’un alimentls.  0  Depuis le début du xxe  s. (1832).  ll
s’emploie au figuré avec le sens de =débarrasser  du
superflu>  (cf.  élaguer).
.À partir d’émonder ont été formés des termes
d’arboriculture. -ÉMONDE n. f,  déverbal d’émon-
der, est attesté en 1214 en latin médiéval les-
mundd, puis sous la forme esmonde (1557);  le mot
désigne les branches coupées (1557; n. f. pl.),  plus
tard l’enlèvement des branches mortes ou inutiles
(187Ol,  et par métonymie un arbre dont on ne
conserve qu’un bouquet à la cime (1890).  - ÉMON-
DEMENT ri.  m.  (1538)  %ction d’émonder- est rare.
-ÉMONDEUR.  EUSE  xl.  (1542, eS?nQndeur).  sper-
sonne qui émondes, signiiïe au figuré <personne qui
épure un textem  (1857, Sainte-Beuvel.  -ÉMON-
DAGE n. m., attesté une première fois en 1572 et
repris en 1829, synonyme démon&  et démon&-
ment, s’emploie aussi au figuré (xc? s.l.  -ÉMON-
DOIR n. m.  (1873.  Sui%e  -oirl  désigne un outil ser-
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ÉGLISE n. f. est issu (V.  10501 du latiu pOpd3iE
eclesia, altération du latin chrétien ecclesia,  em-
prunt au grec ehhlesia, désignant l’assemblée des
citoyens, et, dans le Nouveau Testament, celle des
fidèles. Le grec ekklesia  remonte à une racine in-
doeuropéenne  signifiant -appeler- (-  ecclésias-
tique). En  latin médiéval, eclesia, ecclesia  désigne
aussi, par métonymie, le lieu où les fidèles s’as-
semblent, le temple; cette valeur concrète s’est im
posée.
4 Le mot apparaît au sens concret, désignant l’édi-
fice consacré au culte catholique. L’ancien f%nçais
connaît plusieurs variantes, glise  W-xx’  s.),  egleise
(Franche-Comté). etc. o Dès le XII~  s., sainte eglise
(11351,  la sainte mère eglise  (v.  1175) se dit de l’en-
semble des chrétiens et de l’autorité qui les dirige.
Un emploi spécial concerne l’Assemblée des pre-
miers  @rétiens,  dite église primitive ou primitive
égLise.  A partir du xv?  s., le mot s’applique à une ca-
tégorie plus précise de chrétiens, dans des syntag-
mes comme eclise  romaine (1546, Rabelais), église
gallicane (XVII~  s.);  cette acception a pris de lïmpor-
tance avec la Réforme (églises réformées, angli-
cane, baptite...).  Gens d’église (1549).  puis homme
d’église se dit des membres, du clergé, Eglise dé-
signant le clergé en tant qu’Etat,  au XWII~  siècle.
Un emploi figuré pour “groupe  de personnes ayant
même croyance, même doctrines  apparaît au xwe  s.
(1862,  Goncourtl.
w  La dérivation est faible, le latin chrétien ecclesia
ayant fourni par emprunt, plusieurs dérivés (ecclé-
siastique,  etc.). Le diminutif églisete, églisette  n. f
est attesté en ancien français. oBGLISIER  n. m.
s’est dit d’un dévot (I?n  XVIII~  s., Beaumarchais), mais
cet emploi stylistique et péjoratif n’a pas vécu

ÉGLOGUE  n.f.  est une altération (1375)  de
eclogw  (xn”s.l,  emprunt au latin classique ecloga
schoix,  recueil>.  d’où *pièce  de vers>  en bas latin,
*petit poème pastoral*. Le mot est emprunté au
grec eklogê  #choix>  puis =Pièce  choisie, extrait d’un
auteur-, du verbe eklegein  -choisir-,  de legein CI-W-
sembler- et dires apparenté au latin Zegere  l+ lire).
Les familles de legere et de legein ont donné de
nombreux mots en français (+cueillir,  élire, lé-
gende, lexique, etc.). oLa  forme étymologique
éclogw  est encore en usage au XVI~~  siècle.
+Églogue désigne comme en bas latin un poème
pastoral qui met en scène des bergers (6. buco-
lique, idylle, pastorale), puis le genre littéraire qui
comprend de tels poèmes. Par analogie (Wp  s.),  le
mot se dit du genre de vie qui rappelle l’atmo-
sphère des églogues et d’une oeuvre  (musicale, pic-
turale) dont les thèmes sont ceux de l’églogue.
OAU sens du latin classique, arecueil de poèmes
choisis>  (18421,  le mot est tombé en désuétude.

EGO n. m.  est un mot latin, nominatif du pronom
personnel de la In  personne en emploi atone. et
qui a un correspondant exact dans le grec ego. Il a
été introduit en philosophie (18861  comme calque
de l’allemand dos  Ich fdenkJ  =le je (penselm,  em-
ployé par Kant; ego est attesté en anglais et en alle-
mand à la fin  du XVIII~  siècle.

+En  fiançais  comme dans ces langues, ego dé-
signe, d’abord dans la philosophie kantienne,
l’unité transcendantale du moi (6. je, moi).  Au
,-mes.,  le mot est entré dans le vocabulaire de la psy-
chanalyse (6. moi). En  ethnologie. il désigne lïncl-
vldu  retenu comme point de référence pour la des-
cription d’un système de parenté.
0 “Oir  ÉGOC~QUE.  ÉGOISTE, @.wnsME.

EGOCENTRIQUE adj.  est composé (1880.
1884)  du latin ego (+  ego) et de cenhe  I+ centre).
d’après anthropocentrique.
+  L’adjectif s’applique à une personne <centrée=  sur
elle-même et spécialement, en psychologie, au lan-
gage de l’enfant qui ne se réfère pas explicitement
à autrui. En ethnologie, on parle de groupe égocen-
trique  *formé autour  d’un individu vlvant~.
. L’adjectif a été substantivé (déb.  xxe  s.)  et a fourni
É G O C E N T R I S M E  n.m.  (1918).  d ’ o ù  É~~cEN-
TRISTE adj. et n. (1923, Du Bas)  et ÉGOCENTRI-
QUEMENT  adv. (av. 1940).

ÉGOÏNE  n.f.  représente (1676,  eg0hw  1831,
égoiiwl  une altération d’après ego, l’instrument dé-
signé se manipulant sans l’aide d’autrui, de esco-
hine  n. f. (13441,  issu du latin populaire “scofina,
forme dialectale, osto-ombrienne, du classique
scobtna  &-ne,  rapen, dérivé de scabere  -gratter,  ra-
boter>. Ce verbe se rattache à la même racine in-
doeuropéenne  que le gotique skaban  agrattep  ou
le grec skaptein  meuser=.  Escohine  a désigné une
lime et une rape comme lïtalien  scuti  et l’es-
pagnol escofina.
+  Égoine a pris le sens de *petite scie à main ma-
niée par une seule personne*.  Par ailleurs, esco-
hine s’est altéré en escwne  (1676).  escouene  (1690),
qui ont disparu.
w  ÉCOUANE n. f.  (17551,  autre altération du mot,
s’est spécialisé pour désigner une =grande  lime
plate*, puis un =rabot  d’armuriers.

ÉGOÏSTE adj.  et n. est in dérivé savant (17211
du latin ego =mois  (-ego).
+Le mot, d’abord substantif, se dit d’une personne
qui fait preuve d’un intérêt exclusif ou excessif
pour elle-même; il est xljectivé  en 1793 et est entré
au XIX~~.  dans l’usage courant. s’opposant à al-
tfuiste.
l ÉGOISME n.m.  autre dérivé du latin ego, dé-
signe (1743)  la disposition à trop  parler de soi. à
rapporter tout à soi, emploi devenu d’usage litté-
raire, puis (1789)  l’attachement excessif à soi-
même, qui fait que l’on subordonne l’intérêt d’au-
trui au sien propre, valeur courante du mot au-
jourd’hui. ~L’emploi du mot en philosophie
(égoïsme métaphysique) est tombé en désuétude
(6. soltpsisme);  mais égoïsme est utilisé en psycha-
nalyse (déb.  xxe  s.),  au sens d’=intérêt porté par le
moi à lui-mêmem.  -ÉGOISTEMENT adv.  est  at-
testé en 1785; il est devenu usuel, à la ditférence  du
verbe intransitii  égokeer  =Parler trop de soi>  (1835).
É00-ALTRUISME  n.m.  est  formé (1922,  égo-
altruiste) de égo&nw)  et altruisme, d’après
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tum,  supin de emovere  (témo~voirl:  emotive  est
attesté en anglais dès 1735 et a pu servir de modèle
pour le français. L’adjectif est didadique  pour qua-
lifier ce qui est relatif à l’émotion, aux émotions
khoc,  trouble  émotifl:  puis il s’emploie couran
ment Il8981  en parlant de personnes qui réagissent
vivement aux émotions, d’où l’emploi substantivé :
un émotif:  une émotive, notamment dans le vocabu-
laire de la psychologie. -Le composé HYPER-
ÉMOTIF, IVE adj.  et n. (de hyper-1,  attesté en 1933
mais antérieur, est synonyme d’hypersensibk.  -De
l’adjectif dérive par s&ation  ÉMOTIVITÉ n.  f.
(16771,  probablement d’après l’anglais ernotivity
(18541: il désigne couramment la capacité à ressen-
tir des émotions et spécialement, en psychologie,
un des éléments essentiels du carwtère  (opposé à
l’activité), d’où HYPERÉMOTIVITÉ Il. f. (19261.

EMPAILLER -+  PAILLE

EMPALER - PAL

EMPAN n. m.  représente (1532.  Rabelais) une
altération, par substitution de la première syllabe
prise pour un prétie.  de l’ancien français espan
Cv.  1150; Y. 1200, au féminin, espane).  Ce mot est issu
du francique %panm,  désignant l’espace compris
entre le bout du pouce et celui du petit doigt d’une
main largement ouverte; la forme %panna, de la
famille du francique ospannjan  sétendre,  tirer*,  est
attestée par l’ancien haut allemand spanna,  l’alle-
mand Spanm  (de la famille du verbe spannen
<étendre,  tirer*). Selon P. Gtiaud,  empan serait
issu d ’une forme lat ine oexpannus,  ‘tipannus
sétendue  (de la main)-,  du latin classique pannw
#étendue> (+  pan), à la suite d’un  croisement pos-
sible avec l’ancien espanir (+  épanouir).
+Empan, qui désigne, comme le mot fnncique,
une mesure de longueur, n’est aujourd’hui qu’un
mot d’emploi littéraire ou technique. Il s’est dit par
extension (18291,  dans le langage des brodeurs et
des passementiers, de l’intervalle compris entre
l’extrémité des deux bras  lorsqu’ils sont écartés.
o Par métaphore, empan se dit pour =amplew ou
Kenvergwen  (ti xtis., Huysmansl.  Par analogie,
empan de mémoire (x? s.)  signiiïe  en psychologie
snombre  maximal d’éléments constituant une série
qui peut être mémorisée en une seule fois>.

EMPARER (S’)  v. pron.  est un emprunt (1323.
enparer  tr.1  à l’ancien provençal emparar  -proté-
ger, défendre,, attesté depuis 1183 au sens de -I-é-
c lamer,  prendre possession> et ,  auparavant
hnil.  xf s.),  sous les formes antparar,  amparar.  Ce
vehe vient du latin populaire “imparare,  de “ante-
parare, calque du latin  classique praemunire,  pro-
prement *faire  des préparatifs par devant,  (pour se
défendre), d’où ~construire  des fortifications en
avant d’un lieu (pour le protéger),. Ante signiCt
en latin classique #devants,  aauparavantn  (+  anté-
et parare -préparela  (+  parer), mot apparenté à
pars CG+  part1  et parere  (-parent).
+Emparer est un des termes importants de la so-
ciété féodale. =Fortifier  un lieu et le défendre est,
par là même,  revendiquer et s’assurer la propriété

de la terre et le contrôle des habitants : fortifier,
protéger et saisir constituent une seule et même
opérations (P.  Guiraudl.  D’abord attesté au sens de
<fortiJïer,  protéger (un lieu)*  (de 1323 au xv?  s.),  il
prend par extension le sens de =réclamer  (la pos-
session d’un lieu)>, -occuper (un lieu),,  du xv” (1470
amparer,) jusqu’au xvue  siècle. De là l’emploi pro-
nominal de s’emparer de, au début du xwe  s., <se
rendre maître de qqch.* (15141, sur le modèle de
saisir, se saisir  de. 0 Au XVII~ s. apparaît le sens fi-
guré : -exercer  une domination entière sur (un es-
prit, une personnel* (av. 1672). Par extension, sém-
parer se dit pour =Se  saisir de (qqch.)  en vue d’une
utilisation>,  au.  propre et au figuré fs’emparer  cl’une
occasion).

t Le dérivé EMPAREMENT n. In. (16111, +wtion  de
s’emparer (de  qqch.,  de qqnls, est devenu rare.
0 voir m2sme.4rwa.  mMpm*.

EMPATER - PÂTE

EMPATHIE n. f., attesté au mes.,  est composé,
d’après sympathie, de em- (en-1  -dedans*  et -pathie,
du grec pathos -ce  qu’on éprouve>  (+  patho-1.  Cette
formation semble s’être effectuée en anglais, où
empathy est attesté dès 1904, pour traduire l’alle-
mand Einfühlung,  mot employé par T. Lipps. créa-
teur du concept en psychologie (1903).

+ C’est un terme didactique de philosophie et de
psychologie, qui désigne la capacité de s’identifier
à autrui, de ressentir ce qu’il ressent.
c En dérive EMPATHIQUE adj.  (xx”  s.),  probable-
ment de l’anglais empathic,  attesté en 1909 Witche-
ner).

EMPAUMER v. tr. est dérivé (av. 1475,  enpaul-
mer) par préfixation, de paume (-paume).

4  Au xv” s. (av. 14751, le verbe enpaulmer  est attesté
avec le sens de stenir  dans sa main (une  lance)*.  Il
réapparaît au début du xv?s.  comme terme de
jeux (1611, empaher, empauher) et désigne le
geste de recevoir (me  balle)  dans la paume de la
main et de la relancer, d’où l’expression figurée
sortie d’usage empaumer  la  balle, qui correspond à
saisir I’occa.sion  au vol, et l’expression familière
empaumer  qqn =le  conquérir, le séduire- (1659)  puis
-voler,  tromper= (1839, Stendhal). 0 Le mot s’em-
ploie spécialement en vénerie (16611 dans empau-
mer la voie, la piste <trouver  la piste du gibier et la
suivren,  en parlant des chiens. o L’expression figw
rée empaumer  une affaire éprendre  habilement
une affaire  et la mener adroitement>  (16941  est sor-
tie d’usage, ainsi que l’expression argotique c’est
empaumé!  <c’est chose  faitem  (6.  c’est dans la
poche).
t EMPAUMURE n.  f.,  terme technique de véner ie ,
est  formé par préf ixat ion (15781  sur paumure
hF s.),  dérivé de paume. o Le mot désigne par
analogie la partie des bois du cerf qui s’élargit
comme la paume de la main et porte les andouil-
lers. À la fus  du XVII~ s., par une nouvelle dérivation
SUT  enpaumer,  il est employé pour  désigner la par-
tie du gant qui recouvre la paume de la main (16801.
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+Le mot s’applique à une image d’une netteté bal-
lucimtoire  (19251;  en phénoménologie, l’adjectifsi-
goi6e  (1936)  =qui  concerne les essences, abstraction
faite  de l’existence>.
c En dérive le terme didactique ÉIDÉTISME  n. m.
(19521,  employé en psychologie.

ÉJACULER V. tr. est in emprunt savant ke s.,
attestation isolée) au latin ejaculari  &ncer avec
force=, composé de ex-  et de jaculati &ncer~,  dé-
rivé de jaculum <arme  de jet, javelots, lui-même dé-
rivé de jacere =lancer- (+ jacolatoire,  jeter], qui se
rattache à me  racine indoeuropéeme  Oye-  expti-
mant l’idée de projection dans l’espace.
+  Le verbe, au me s., avait conservé le sens du latin.
Repris au xx”  s. (18351  par référence à éjaculation
et éjaculatoire,  employés depuis longtemps (me-
me  s.1  en physiologie, il se spécialise au sens phy-
siologique de *projeter hors de soi avec forces  km
liquide secrété  par l’organisme) et, en emploi ab-
solu cours&  d’&nettre  le sperme> (1850 chez
Flaubert). Dans un  usage littéraire, le verbe s’est
employé parfois au figuré pour -exprimer avec
force (des propos)*  (1872, Flaubert).
w ÉJACULATION n. f., rarement usité au sens gé-
néral d’eaction  d’éjaculer-n  (1552, Rabelais), désigne
couramment (16111  l’émission du sperme. Au sens
figuré repris au latin (6. oraisons jaculatoiresl  de
-prières brèves, dites avec ferveur- (16111,  le mot
est sorti d’usage. -ÉJACULATEUR.TRI~E  adj,
est attesté en 1580 (Montaigne) et signi6e alors =qui
a vertu de lancer, d’émettre= kwtu  éjaculatice1,
calque de Pline (Histoire naturelle, IX, 201.  L’adjectif
d’après éjaculation est ensuite un  terme de physio-
logie (17321,comme  ÉJACULATOIRE kv~~s.,n.m.,
Paré, puis 1611, adj.1.

ÉJECTER v. tr. est attesté me  première fois en
1492; jusqu’au début du XVII~  s., les formes ejecter,
esjetter apparaissent avec plusieurs sens; le mot
aChIe  est  repris h mes.  (1890, Suppl.  Larousse
xBr”  s.1  postérieurement à éjection et éjecteur. Il est
emprunté au latin impérial ejectare =jeter hors=,  de
ex-  intensif et jactare,  fréquentatif  de jacere  *jeten
qui est à rattacher à une racine indoeuropéenne
“yce  -jetep.
+Éjecter, qui a conservé le sens du mot latin, s’em-
ploie aussi à la forme réfléchie, et se dit familière-
ment pour cexpulser, renvoyep,  valeur qui re-
trouve celle du latin (voir ci-dessous éjection).
. ÉJECTIF,  IVE adj., attesté une fois en 1649 (fafa
cuité  éjectivek  est repris au début du XY s. comme
terme de géologie Cv.  19171, de psychologie (1946)  et
de phonétique (1950;  substantivé au féminin : une
éjective).  -ÉJECTEUR  n. m.  (18741  se dit d’un  appa-
reil ou d’un dispositif servant à éjecter km  objet. un
fluide); siège éjecteur est un  calque de l’anglo-amé-
ricain  ejector  Seat  (19451.  -ÉJECTABLE adj.  (1946
dans  on dict. Larousse) s’emploie en parlant d’un
siège, d’une cabine.
ÉJECTION n.f. est un  emprunt  (2e  tiers du xrv”  s.1
au latin classique ejecti  caction  de jeter dehors*,
*expulsion*, de ejectum,  supin de ejkm.?  (de ex. et
jacerel  Il a conservé le sens latin d’zexpulsion

(d’une  personnel>; il a vieilli pour désigner l’éva-
cuation des excréments (16101.  L’idée générale de
<projeter dehom  s’est réalisée à travers plusieurs
emplois techniques (déb.  xxe  s., éjection d’une
douille; 1951, en phonétique).

ÉLABORER V.  tr.,  d’abord au participe passé
Celabouré,  1534, Rabelais), à lïn6nitii  élaborer avant
1650 k%zbourer  encore au me  s.1,  représente un
emprunt au latin elaborare &avsiller  avec soins,
=perfwtionnex-, dérivé par pré6xation  de laborare
&re  à la peine, travailler-, de labor =travail=  (-la-
beur).
+Le  verbe signifie d’abord =fwonner  par on long
travail-, spécialement en physiologie (cf.  ossimüerl.
Par extension, élaborer s’emploie au sens de -pré-
parer par un lent travail de l’esprits (1690, élaborer
un projet), sens attesté ankkieurement  pour le pro-
nominal (av. 16501.
t Le dérivé ÉLABORATEUR.TRICE  adj.etn.=qui
élabore=, attesté en 1864, est rare.
ÉLABORATION n. f., emprunt au dérivé latin ela-
boratio  =travail,  applications. s’emploie d’abord en
physiologie (1478, elleboration;  1503, ellaboratim)
puis dans un  contexte abstrait (18451, spécialement
en psychologie. En psychanalyse élaboration psy
chique traduit l’allemand psychische Verarbeitung
et élaboration secondaire traduit sehundare  Bear-
beitung.

ÉLAGUER V.  tr. apparaît au >w”  s. SOUS if3

formes cdaguer  (13731, au participe passé alaguees
Oh  me s.),  pois eslaguees (xv” s.1;  le verbe est altéré
en eslaver (14251  puis eslaguer se fixe  en 1535. 11
s’agit d’un  mot probablement dérivé, à l’aide d’un
préfixe a-, remplacé par e(s)-,  de l’ancien nordique
laga  =arranger, mettre en ordre*.
+Le verbe signifie <dépouiller  km tire, un  m-
buste1 de ses branches superflues+.  Il s’emploie au
figuré (xwP s.)  avec le sens de ~débarrasser  (un  dis-
cours un  article) des détails, des développements
inutiles>.
l ELAGUERENT n.m.  (1722.  Saint-Simon),  qui

n’est attesté que dans son sens figuré Iélaguemnt

d’un texte),  n’est pas d’usage courant -ÉLAGAGE
n. m.  (1755) =action  d’élaguer,  désigne aussi par
métonymie les branches coupées en élaguant et
s’emploie au figuré (mes.)  comme équivalent
d’éZaguement.  -ÉLAGUEUR,EUSE  n.(1756.&-
beau) désigne un  ouvrier spécialisé dans l’élagage
et, au masculin (18451, un instrument servant à éla-
guer.

OÉLAN,ÉLANCER  -+LANCER

0 ÉLAN n. m.  apparaît SOUS  la forme hek  à la fïo
du XIII~  s., puis sous des graphies variées : heknt

(14141, eSlams  (pluriel, 15191. elle?& (15641,  ekzn en
1609. La forme la plus ancienne est sam doute em-
pruntée directement aux langues baltiques  (cf.  li-
tuanien élnisl, les formes suivantes le sont par l’in-
termédiaire du haut allemand ekn,  elend.
(Le  mot français, comme l’étymon, désigne un
grand cerf des pays du Nord. On appelle l’orignal
élan du Canada.
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À la 6n du XVII~ s., il se dit spécialement en termes
de marine dans empeser les voiles  *les  mouiller afin
d’en resserrer le tissu des 6l.s~  (16911.
. Le participe passé EMPESÉ. ÉE adj.  (fin XI”  s.1
s’emploie au sens propre (col  empesé) et au figuré
(av. 1704, esprit empesé), spécialement en parlant
d’une personne d’une gravité affectée  (av. 1715).
-EMPOIS n. m. a été dérivé I~II”~.;  1454, selon
T.  L. F.1  d’empeser d’après les formes fortes du
verbe (ancien  présent, j’empoise).  -Au  xv? s.,  em-
peser a produit  le  terme technique EMPE-
SEUR,EUSE n. (16161 *personne qui empèse le
lingen et EMPESAGE n.  m. (1650, anpeza@S)  *Ill-
tion d’empeser  et au figuré kvu~” s.),  dans un em-
ploi littéraire, =manières  empesées=.

EMPESTER + PESTE

EMPÊTRER v.  tr. représente l’aboutissement
(v.  1175, empai.strW  du latin populaire %mpastoi-
rare *mettre  une entraven,  dérivé de ~cchordal  pas-
toria  kordel  qui retient le cheval broutant= (6431,
d’où viennent l’italien pastoia sentrave,>, Unpas-
toiare  Kentravep,  l’ancien provençal empchstrar
abarrer*.  Pastoria  est dérivé du latin classique pas-
tus  =pâturagen,  lui-même de pascere  (+ paître). En
ancien et moyen français existait d’autre part un
verbe empasturer  cv.  1200)  formé d’après posture.
+Empêtrer apparaît d’abord, à la ti du XII~ s..  dans
un emploi figuré avec le sens encore vivant de
mettre  (qqn)  d a n s  l’embarras>.  oAu XI@~.,  l e
verbe est pris au sens latin, -mettre des entraves à
(un animal),  attacher- (1316-13281,  emploi  au-
jourd’hui régional. oDe là vient le sens moderne,
*engager  (les pieds, les jambes) dans qqch. qui em-
barrasses  (mil. xwe  s.l.  courant au pronominal s’em-
pêtrer dans, au propre (av. 1559)  et au figuré (1580).

c Le dérivé  EMPÊTREMENT n. m.  (1242, repris au
xx’s.1  est d’emploi rare au propre comme au fi-
guré.

EMPHASE n. f. est un emprunt savant (1543)  au
latin emphasis,  lui-même du grec emphasis eappa-
race*  et, en grec tardif comme terme de rhéto-
rique, =expression  forten, issu de phainein -faire
briller-. *faire voit-w  Phainein se rattache à une Un-
portante racine indoeuropéenne  signifiant à la fois
~éclairer,  briller-,  e t  sparler,  expliquem  (-fable,
phatique,  phéno-,  phénomène).
+Emphase  est d’abord employé. comme son éty-
mon, pour-désigner une figure de rhétorique. À cet
emploi, aujourd’hui sorti d’usage (cf.  hyperbole),
s’est substitué le sens moderne et péjoratif (15881,
=emploi  abusif ou déplacé du ton déclamatoiren
(parler avec emphase). Le mot est employé. par
analogie, en parlant d’autres modes d’expression
(peinture, musique, etc.). OPar  extension, em-
phase se dit ensuite (av. 17411 d’une solennité exa-
gérée. 0 Le mot a été repris au xxe  s. en llnguis-
tique, avec la valeur du grec, pour désigner un
accent particulier porté sur un constituant de la
phrase.
FEMPHATIQUE adj.  (1579),  emprunt au dér ivé
grec  emphatikos,  a suivi la même évolution séman-

tique que le substantif; il s’emploie en rhétorique
(1579,  *expressif>)  puis  signifie (av. 1747) -qui prend
une expression affectéen;  il s’emploie aussi en lin-
guistique, notamment à propos de l’arabe, et en
phonétique (1933).  -Il a pour dérivés EMPHATI-
QUEMENT  ad”.  (1596)  et EMPHATISER Y. tr. (mi-
lieu xxe  s.1,  du radical d’emphatique, rare  et d’usage
littéraire comme verbe intransitif et repris comme
terme de linguistique (verbe transitif).

EMPHYSÈME mm. est un emprunt savant
(1628, emphysemal au grec médical emphusêma
EgotiementD,  de phusan  =gonflern,  de phusa ~SOI&
flet, sotie, vent*,  qui se rattache, comme le latin
postula (-pustule), à une racine expressive in-
doeuropéenne  “~@L)U-s-  <souBleD.
+ Le mot, attesté sous sa forme moderne au milieu
du XVII~ s. (16581, désigne un gonflement produit par
une in6ltration  gazeuse dans le tissu cellulaire lem-
physème pulmonaire, intestind.
t En dér ive le  terme médical  EMPHYSÉMA-
TEUX. EUSE  adj.  (1755)  et n. (18521.

EMPIÉTER --)  PIED

EMPIFFRER -+ PIFFRE

EMPIRE n.  m., d’abord empirie Cv.  1050)  et empe-
rie Cv.  11201,  sous la forme actuelle en 1135, est em-
prunté au latin imperium ~pouvolr  souverain* (du
père sur ses enfants, du maître sur ses esclaves1 et
=pouvoir  suprême,  empirem,  dé r i vé  de  imperare
-commander en maîtres  (+  empereur).
+Empire  est d’abord attesté (v.  10501 avec les sens
d’=Etat  soumis à l’autorité d’un empereur- (Empire
romain) et =autorlté  d’un empereur,,. o Depuis la
première moitié du XI? s., empire signifie  par ex-
tension ~pouvoir,  autorité (de qqn sur qqch.)D
cv.  1120;,  et spécialement sautorité  souveraine (d’un
chef d’Etat)m. Le mot signkit  aussi (XII~ s.)  =foyce mi-
litaire ; armée>  et &union  des vassaux>  0 A la 6n
du, XV?~., empire se dit de tout État ou groupe
d’Etats  relevant d ’un gouvernement central
Cv.  15931. OPar  métonymie (1668)  le mot signifie
=lieu où s’exerce une domination>,  (l’empire des
morts -les enfer+; l’empire de Neptune -la  mer=),
sens aujourd’hui d’emplo;  littéraire. A partir du
~V$S.,  empire se dit d’un Etat puissant et domina-
teur et, par métonymie, désigne son territoire, d’où
la  locution pour un empire kvf  s. ; je n’en voudrais
pas pour un empire); il s’emploie aussi au figuré
pour Kdomination  exercée (par une chose)-  ~SOUS
l’empire de la boisson). -Au sens propre et poli-
tique, empire comme impérial et surtout impéria-
lisme,  s’applique à l’ensemble des possessions colo-
niales et constitue un mot-clé de la politique
internationale depuis le XVIII~ et surtout le XI.?~.
(l’Empire britannique; austro-hongrois,  turc; I%m-
pire français); son importance décroît avec les dé-
colonisations du xxe  s., sauf dans des emplois ex-
tensifs (L’Empire éclaté, à propos de I’U. R. S. S.,
titre de H Car&re d’Encausse).
0 voir  EMPEREUR IMPÉRIAL. IMPÉRIAWSME  (à  EVIPÉRIALI.

EMPIRER -,  PIRE
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Hanovre, par exemple). -À la fin du XVIII~  s., le mot
désigne la qualité d’électeur, l’usage du droit
d’électeur; il est de  ce sens d’un emploi adminis-
tratif ou didactique. Electorat désigne couramment
(1847) l’ensemble des électeurs ou un sous-groupe
de cet ensemble.

ÉLECTIF, IVE adj.  est emprunté (1370)  aubas
latin ekctiws  -qui  chois&,  formé sur ekctum, su-
pin de eligere (-  élire].
(Le  mot s’est d’abord employé (1370, Oresme) avec
le sens du latin electivus.  Le sens moderne de =qui
est nommé par voie de sufûagesm  est attesté en
1404 ~chefélectif?.  Comme pour  électeur et élection,
le contexte est alors celui de la désignabon  d’un
souverain par quelques éZecteurs*;  on parle de roi
électif et aussi de couronne, royauté éleclive =qui
peut être conférée par élection>.  -Le sens mo-
derne de <qui  implique des élections-, postérieur à
la Révolution française, est demeuré didactique
kystème électit:  etc.). -L’adjectif est employé dans
la seconde moitié du XVI~’  s.  dans athactions  et a19-
nités électives, calque du latin moderne de athac-
tionibw  electivis,  employé par le naturalise suédois
Tohern  Olof Bergmann  (mort en 1784) et traduit en
al lemand par Wcdhverwandschaf%en  (1785),  ré-
pandu par le dictiommke  de physique de F. GehIer
et surtout par Goethe, qui en fait le titre d’un ro-
man et commente ce choix en 1809. Le livre, traduit
dès 1810 en français, assure le passage au sens mé-
taphorique -attirance  profonde et réciproque>
(entre deux personnes, deux communautés). Sont
attestés aussi, en physiologie, sensibilité  élective et ,
en médecine, hou&  ékctit:
c ÉLECTIVEMENT adv..  attesté isolément au xvP  s.
(1515, 15681,  à nouveau en 1797. s’emploie aussi
(v.  1960)  comme terme de chimie et de biologie.
- ÉLECTIVITÉ  n. f. (1808  *qualité  de ce qui est élec-
tif=; 1877 en biologie) est un terme didactique.

ÉLECTION n. f. est un  emprunt CV.  1135, eskc-
tionl  au latii classique electio -choix=,  de ekctum,
supin de eligere (-  élire).
t D’abord introduit avec le sens du mot latin, usuel
jusqu’au XVIP  s.  et aujourd’hui sorti d’usage, élec-
tion se dit (1155, electium) du choix, de la désigna-
tion d’une personne pour une fonction, par voie de
sutPages.  Le contexte est alors le choix d’un souve-
rain par un petit nombre de princes, de grands,
comme dans le Saint Empire germanique (4  élec-
teur). 0  Du sens étymologique -choix*  en général
vient la locution adjective d’ékction,  notamment
employée avec une valeur religieuse : w.se  d’élec-
tion ~créature  choisie par Dieu pour l’accomplisse-
ment de ses desseins- calque le latin ecclésiastique
vas  electinis;  peuple d’élection =le peuple élu*.
c’est-à-dire les juifs; signe d’élection. Cette locution
s’utilise spécialement dans le vocabulaire scienti-
fique et médical &?U  ou point d’élection; médica-
ment d’électionl.  -En  droit ancien (1469, eslectin),
le mot désignait une subdivision administrée par
des élus, sous  l’Ancien Régime : les Pays dëlectin,
par opposition aux -pays d’Etat=,  étaient des @r-
conscriptions financières ne possédant pas  d’Etat
(assemblée) provincial et directement imposées à

la taille, et par extension une juridiction kvlue  s.l.
En termes de droit (1804),  éle&on  de domicile  se
dit du choix d’un domicile légal en vue d’un acte ju-
ridique déterminé. -L’emploi du mot dans le do-
maine politique à partir  de la Révolution française
et selon des concepts variables de régime en ré-
gime, au cours du zone  et du xxe  s., a donné lieu à de
nombreux syntagmes : électiw adminishatives,
départementales, municip~,  récemment élec-
tins  européennes (d’où par ellipse n. f. pl. le.5  euro-
péennes).  En  emploi absolu les élections désigne le
plus souvent les élections législatives.
b À partir d’élection a été composé (1784)  RÉÉLEC-
TION  n. f. =action  de réélire, fait d’être réélu>.

* ÉLECTRIQUE adj.  est un emprunt (1678;
1660 selon Bloch et Wartburg)  au latii scientiique
moderne electricus,  introduit par W. Gilbert  (De
Magneto, 1600)  pour désigner les propriétés attrac-
tives de l’ambre. Le mot est forgé sur le latin elec-
tram n. m. #ambres,  pris au grec êlektron alliage
d’or avec de l’argents et wnbrem,  dérivé de êkhtôr
-brillant>,  mot d’étymologie obscure. Le français  de
la Renaissance connaissait le mot électron (av.  1530)
précédé par electres (v.  12001 et devenu ÉLEC-
TRUM  n. m. (15491,  pris au latin electrwn  et au grec
êlektron pour désigner l’alliage d’or et d’argent
ayant la couleur de l’ambre jaune. Cependant, c’est
une propriété de l’ambre remarquée depuis l’Anti-
quité  qui fit la fortune du mot dans les langues mo-
dernes. Ce corps naturel, frotté, attire en effet à lui
les corps légers et cette propriété n’a été mise en
rapport avec d’autres phénomènes physiques,
comme le magn&smel  qu’à l’époque moderne,
qui a étendu d’autre part la propriété élechiqw  (at-
tractive) à d’autres corps que l’ambre. Cet élargis-
sement est attesté dans l’expression corps ékc-
triques (1678). calqué de l’anglais electrick bodies
(16461,  et plus encore dans atiaction  ékctrique
(1720,  Costes traduisant Newton).
+L’adjectif signifie d’abord squi  peut recevoir ou
communiquer le “fluide”, appelé plus tard électri-
citén  (l’anglais connaît ce sens dès 1646 : electrick et
ekcticall),  puis -relatif  à l’électricités  (cet emploi
appardt  aussi en anglais, chez Newton en 1675).
C’est au XVIII~~.  et surtout à partir du début du
w<e  s. qu’on observe les syntagmes devenus usuels :
l’anglais a ainsi elechical  machine (17461,  electric
tire (1747,  Franklin), electrk  pile (1803, invention de
Voltav.  18001;  toutes ces associations ainsi que bien
d’autres sont passées dans diverses langues, dont
le français. Courant* électrique est attesté en 1806.
Lumière électrique (1864)  procède aussi de l’anglais
electric  I;ght (1843;  déjà de rares  attestations au
xwf s.l.  Eclairage électtfqw  se trouve dans un rap-
port de E. Becquerel, dès 1856; lampe élec@qwue  ap-
parait entre 1850 et 1880 (DuMoncel,  l%cZatiage
électrique) bien que l’invention soit de 1845 (Draper)
avec des développements rapides.
Les syntagmes formés avec cet adjectifse sont mul-
tipliés. Ainsi on trouve bougie électrique avant 1880
[id.,  l’Éclairage  électrique), brûleur électrique (1879,
Jamin1 et, à la fin du siècle, suspension, lustre, ap-
plique  électrique et aussi traction, tramway, lo-
comotive  électrique IAlmanach  Hachette 1894),  woi-



EMPLOYER D I C T I O N N A I R E  H I S T O R I Q U E

1751).  Il signG de plus =exercer,  réalisep  fremplir
une fonction, une fof??ditéJ.  -Le dérivé REMPLIS-
SAGE n. m. est d’abord attesté comme terme tech-
nique (1508).  désignant le blocage d’un mur,  opéra-
tion aussi nommée remphge  (1467).  Cet ancien
dérivé (1372)  signifiait =Surcharge= et -action  de
remplir= l1409).  sens disparus. -Remplissage s’em-
ploie à partir du XVI~ s. pour désigner l’opération
qui consiste à remplir un récipient (15381  et ce qui
allonge un texte sans rien ajouter dïmportant
(1588). Le mot est utilisé comme terme technique
de dentellerle.  0 Il est alors synonyme de REMPLI
n.m. (18701,  participe passé substantivé. oRen-
plissage est aussi on  terme de musique (1718).
-REMPLISSEUR.  EUSE  n. et adj.  (1680)  est em-
ployé dans divers domaines techniques.
Le vehe  composé DÉSEMPLIR (v.  11801, formé
avec dés- l+  0 dé-l, est rare en emploi transitif au
sens de wlder  en partien;  le ve&e s’utilise surtout
comme intransitif à la forme négative (v.  11901, ne
pas désemplir signifiant =être  constamment pIem=.
0 voir  COMPLET. lIE.PLET.

EMPLOYER v.  tr. est issu (10801  du latin impli-
tare,  proprement =Plier  dans=, d’où -entortiller,
emmêlern  et au figuré as’engager  dans-, -mettre,
placer-  (+  emplette ,  impl iquer ) .  Implicare est,
comme explicare  (+  expliquer, exploit), un composé
de pliure  (+  plier, ployer), de la famille de pkctere
=entrelace~  (k+  complexe).
t Employer a d’abord eu le sens de -placer,  faire
usage den  (des coups, une arme, dès la Chanson de
Roland  De cette valeur découlent des emplois
élargis : employer son temps Cv.  12201,  employer de
l’argent (14561, employer un mot (16711. Le verbe si-
gnifie aussi -utiliser  comme matériaw,  =Utiliser  en
vue d’un but> (14121. ~Avec  un nom de personne
pour complément, il se spécialise au sens $Savoir
recours aux  services de (qqn)m  Vin XIV~  s., employer
99n),  d’où s’employer pour qqn user  de son crédit
en faveur  de qqn= (1538) et, à partir du XVII~ s., en-
ployer 99n <le  faire travailler pour son compten
(1636). Le pronominal s’employer à est repris  en
sports (1880)  pour ase  donner dans un effort sou-
tenun, et s’emploie en général pour ctravailler  à..
0Par  ailleurs employer a voulu dire =cotier  (à
qqn)  la couronne, un pays- (XIII~ s.1  ou -une charges
(144@1475),  emploi disparu en français classique,
de même que s’employer -se marier- ~IIP  s.l.
~EMPLOI n.  m. ,  déverbal  d’employer,  dés igne
d’abord l’action, le fait d’user de qqch. (v.  1275. at-
testation isolée, puis 1538, empbyl,  d’où des usages
élargis correspondant à ceux  d’em&yer  (1835, em-
ploi d’un motl.  Le mot donne lieu à des locutions et
expressions comme emploi du temps (18701, mode
d’emploi, double emploi, terme de comptabilité
(1690.  ‘somme inscrite deux fois>) utiisé  couram
ment au figuré dans faire double emploi -compor-
ter une répétition inutile>  (18351. -Au début du
XVII~~..  emploi signifie  en général -ce à quoi une
personne est employée>, sens sorti d’usage, le mot
désignant dès 1636 ce à quoi s’applique l’activité ré-
tribuée d’une personne,  spécialement en parlant
du personnel de 1’Etat (16601,  valeur devenue domi-
nante au XVIII~ et surtout aux XM~  et xxe  s. ftrouver  un

emploi). En relation avec le domaine du travail sa-
larié, le mot se croise avec l’emprunt àJanglais,  en
économie kfs.):  voir ci-dessous. -A  partir du
XVIII~~.  emploi s’utilise  spécialement (1775)  pour
“genre  de rôle dont est chargé un acteurs,  d’où la
locution figurée (18781  avoir le physique  (la tête, la
gueule)  de l’emploi -avoir  bien l’air de ce qu’on
faitn.  -Au x?s.,  emploi traduit l’anglais employ
ment  (dérivé de to employ)  pour désigner en écono-
mie la somme de travail humain  effectivement uti-
lisée et rémunérée, puis les possibilités de travail
offertes à la main-d’oeuvre (le marché àu *cwcciJ~;  le
mot s’oppose alors à chômage. -À  partir du sens
de -fonction, charges  et de la valeur économique
ont été composés les termes d’économie passés
dans le  langage courant:  SOUS-EMPLOI n.m.
(1942; de sous-), d’où SOUS-EMPLOYER V.  tr. (1962
au p .  p.1,  P L E I N - E M P L O I  n.m. (19491,  f o r m é
d’après l’anglais full  empbyment,  et SUREMPLOI
n. m. (1960).  beaucoup plus rare. 0 SANS-EMPLOI
n., pour =chômeurr  est plus rare que sans-travail.
EMPLOYEUR.  EUSE  n.  a  dés igné  (1304)  ce lu i  qui
emploie son argent à qqch., puis (1618)  l’utilisateur
d’une monnaie. -Ce sens a disparu, le mot se di-
sant depuis la 6n du XVIII”  s. (1794. d’après Bloch  et
Wartburg)  d’une personne qui a un ou plusieurs sa-
lar iés  à  son serv ice  kfpatron),  probablement
d’après l’anglais employer, attesté en ce sens de-
puis 1742; le féminin est rare. -EMPLOYABLE
adj,  est attesté à la fin du XVI~ s., l’antonyme INEM-
PLOYABLE adj.  en 1932 (1845, dans Richard de Ra-
donvilhers).  -EMPLOYÉ. ÉE n. (1723)  désigne un
salarié du commerce ou de l’industrie, dont le tra-
vail est plutôt intellectuel que matériel (opposé à
ouvrier1  ; l’appellation employéleJ  de maison a rem-
placé domestique. -INEMPLOYÉ, ÉE a@.,  formé
(1794)  de 0 in- et du participe passé d’employer, se
dit surtout au figuré, pour -qui  n’est pas  utilisém.
REMPLOYER  v.  tr.  (1320)  =employer  de  nouveau
est moins courant dans l’usage général que RÉEM-
PLOYER ;  de  même le  déve&aJ  REMPLOI n. m.
Il5771  tend à être remplacé dans les emplois non
spécialisés par RÉEMPLOI (1938).
0  “Oir  EMPLErn.

EMPOCHER + POCHE

EMPOIGNER --f  POING

EMPORIUM n.m. est un mot du latin clas-
sique  introduit en !ï-ançais a” XVIII~ s. (1755)  et sign-
fiant *marché,  entrepôt>.  Il est pris  au grec empo-
rion, de même sens, qui se rattache à une racine
indoeuropéenne  $er-  =aIler  de l’avant, pénétrer
dans> (+  expérience. péril, port).
+D’emploi didactique, il désigne en parlant de
1’Antiquité  un comptoir  commercial  établ i  à
l’étranger. Par extension, ll se dit (déb.  xxe  s.)  d’un
lieu d’échanges  commerciaux importants.

EMPORTER Y. tr. est un dérivé k”  s., enporter;
XIII~ s., em- moderne1 de porter (+  porter),  par pré-
6xation  avec en- (du latin inde =de ce lieu*).
+Le verbe s’emploie d’abord au sens de *porter
d’un lieu à un autre, prendre avec soin;  avec cl-
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Parmi les effets de l’électricité, certains sont dan-
gereux pour l’organisme; ces propriétés utilisées
par la justice américaine dans une intention aussi
~humanitske~  que la guillotine, ont fourni to  elec-
trocute,  d’electm-  et  execute  -exécuteP  (1889)  et
ekctmcution,  d’executbn  (18901,  d’où en français
~~LECTROCUTER  v.tr.  (1891)  et ÉLECTRO-
CUTION n. f.  (18901,  rapidement étendus aux effets
physiologiques dangereux de l’électricité. hors du
contexte pénal américain de la chaise électrique
lelectric chairI,  la première électrocution pénale
ayant eu lieu en 1869.
La productivité d’ékctro- reste intense au XY s.  :
noms et adjectik  de sciences et de domaines;
~LECTROLUMINESCENCE  n.f.  (attesté 1930)  est
probablement emprunté à l’anglais (19OO),  formé
sur ekctial  luminescence (18961;  ÉLECTRO-OP-
TIQUEn.f.(lEEl;adj.v.  1930;6.a@h%iSekCti-Op-
tic,  18791, ÉLECTRO-ACOUSTIQUE adj. (1904).
mot appliqué spécialement après 1940 à l’enregis-
trementdes  sons,domaineoùÉ~~~~~~~~~~~
n. m..  mot créé (18901  pour désigner un récepteur
téléphonique, s’applique à un  appareil de repm-
duction  de sons enregistrés (1929)  avant d’être
vieilli par l’apparition d’autres désignations khakw
haute kk%ité,  etc.). ~ÉLECTR~SIDÉRURGIE  n. f
(19071  est une autre formation technique. -Un do-
msine  particulier des applications de l’électricité
est la médecine : après électmthérapie  (ci-dessus)
et ÉLECTROTHERMIE  n.f. (1870;le  mot passera
en physique au xx's.), on trouve ÉLECTROCAR-
DIOGRAMME n.m.  (1916 ;  d ’abord -cardia-
gramme, 19031,  emprunté à l’allemand Elektrocar-
àiogrcunm créé par W.Einthoven  en 1894 qui a
pour dérivés ÉLECTROCARDIOGRAHIE n.f
(1912); ÉLECTROCARDIOCRAPHIQUE adj.
(1919);  ~~LECTROCARDI~GRAPHE  n.m.  (1930).
On relève aussi ÉLECTROMYOGRAMME  nm.
kfangltisekctimyogm~  ~~~~),ÉLE~TRocoA-
GULATION  n.f  (19221, ÉLE~TRO-ENCÉPHALO-
GRAMME n.m.  (1929; créé en allemand par
H.Bergerla  même année), ÉLECTROENCÉPHA-
LOGRAPHIE  n.f  (19291, ÉLECTROCHOC n.m.
(1938, ékctro-choc),  puis  ÉLECTRORADIOLOGIE
n.f. 11945),ÉLEcTR0~~Rc0sE  n.f  (anglais  elec-
honarcosis,  1949). -D’autres domaines de la vie
quO~idieIIne  sont investis par I’électricité  : ÉLEC-
TROMÉNAGER,ÈRE  adj.  (1934)  est devenu cou-
rant, aussi comme nom masculin (1965) et a produit
ÉLECTROMÉNAGISTE  n. (1958).-Laproduction
d’électricité par la fission nucléaire a engendré
l'adj.etn.m.ÉLEcTR0NucLÉ~I~~  (1962).
L’une des formations tiies du grec êlektron  a
connu une fortune particulière; c’est ÉLECTRON
n. m.  emprunté au grec (18081  pour désigner une
hypothétique matière électrique, alors qu’on cher-
chait la cause des phénomènes groupés sous le
nom d’électricité. En  1891, le physicien anglais
G. J. Stoney reprenait cette forme, probablement
d’après electric et -on de catin, anion (-ion) pour
désigner une charge électrique élémentaire,
concept provisoire (1894 en français). C’est Larmor
vers 1902 qui donne à ce mot anglais sa valeur rno-
derne  de -particule électrique élémentaires.  On a
parlé ensuite d’électronpositif(v.  1932; anglais posi-

tive  et negative ekctron,  1902).  mais la terminologie
actuelle préfère parler de positon, réservant à ékc-
tron la valeur de particule légère négative. o On
parle au figuré (dep.  les années 1980) d’éZ&mn
übre,  syntagme  emprunté à la physique, pour -per-
sonne qui agit de manière indépendante de toute
institutiow. -La théorie des particules électriques
légères (opposées aux nucléons  du noyau de
l’atome : neutrons et protons) est nommée en 1902
ekctronic  theory  par J. A. Fleming, d’où par em-
prunt ÉLECTRONIQUE adj.  (1903).  o Ce n’est que
plus tard  que ÉLECTRONIQUE n.f  (attesté 1922
en français, cf.  anglais ekctronks,  19101 désigne
l’étude des phénomènes mettant en jeu des élec-
trons à l’état libre. o L’importance du domaine su,?-
cite un nouveau sens pour l’adjectif qui signifie
alors *relatif  aux techniques utilisant les électrons
libres>  avec des syntagmes presque aussi nom-
breux que pour électrique : instrument (electronic
Musical  Zmtrumnt,  1930 en anglais), microscope,
tube, calculateur électronique puis jeu,  monnaie
électronique; par extension, électronique prend la
valeur de =qui  se fait par l’électronique*  knusique,
annuaire ékctroniquel.  Le mot est devenu un des
symboles de la technoscience  contemporaine, no-
tamment après 1945. lorsque la technique électm-
nique put s’appliquer au transfert d’information
(-informatique). 0  Il est donc normal qu’il ait pro-
duit des dérivés comme ÉLECTRONIQUEMENT
~~~.(~~~~),ÉLECTRONICIEN,IENNE  n.(1955,La-
rousse mensuel),  ÉLE~TR~NI~ATION  n.f  (1964)
-équipement  par l’éledmnique~  et des syntagmes
à l ’ image de l ’anglais elechonic  brain  (1945),
computer (19461, cerveau électronique, calculateur
ékctronique,  etc.
0  voir  HYDRO-.

ÉLECTRUM + BLECTRIQUE

ÉLECT~AIRE  n. m.,  attesté SOUS  cette forme
vers 1300,  s’est substitué aux variantes Mu&e,  let-
tuaire,  usuelles en ancien français. C’est un em-
prunt au latin impérial electuatium,  peut-être alté-
ration, sous l’intluence  de electus ‘choisis  participe
passé passif de ekgere (+  élire), du grec ekletkton
=électuaire~.  Ce dernier est l’adjectif verbal sub-
stantivé de ekleikhein  -1échep  et =avaler  (un  re-
mède mou. une pâte)>.  de ek et Zeikhein,  à rattacher
à une racine indoeuropéenne  “leigh-  clécher-.
4 Ékctwire,  terme didactique aujourd’hui vieilli,
désigne une préparation pharmaceutique de
consistance molle, composée de poudres incorpo-
rées  à du miel, à un sirop.

ÉLÉGANT, ANTE  adj. est UII  emprunt LW-
cien (1150.  mais rare avant le xv” s.1 au latin ele-
gans,  -antis -qui  sait choisir- et distingué, de bon
goût=, =pur  (style)>,  ancien participe présent de-
venu adjectif Cette forme laisse supposer qu’a dû
exister, à côté de legere .-cueillir, choisir, rassem-
bler- d’où <lire=  (+  lirel, un intensif et duratif  “le-
gare.
+Le  mot, qui  a conservé les principaux emplois du
latin, qua&e  d’abord une chose keuvre  d’art, mo-
nument,etc.)  de bon goût, puis par extension
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L ‘EMPRUNT

L’emprunt représente l’introduction dans une
langue d’un élément signihcatif  (du morphème
à l’énoncé codé) dune autre langue. On parle
parfois aussi d’emprunt syntaxique lconstruc-
tion, ordre des mots) et d’emprunt sémantique
(ce qui est emprunté est alors un signifié repéré
de manière précise par une formel, mais en-
pont,  employé seul, désigne le plus souvent le
transfert d’un signe lexical. Ce procédé d’enr-
chissement  du lexique inclut le C@M, où la re-
lation avec le mot étranger est de traduction
ll’anglais free-mason devient franc-maçon; blue
stocking,  bas-bleu; sky-scraper,  gratte-ciel); il se
distingue du tinisme,  cas où le mot étranger est
donné pour tel par celui qui l’utilise et est par-
fois traduit : qu’un journaliste écrive dans un ar
ticle les &nety  ~collines~  brûlent,,  n’implique pas
que le mot malgache utilisé est intégré en fran
çais.  Sous ses divers aspects, variables selon les
époques, l’emprunt est fondamentalement dif-
férent  de l’héritage : en français, les mots hérités
représentent l’aboutissement par voie orale
d’un mot latin ou germanique, parfois selon des
processus complexes : verre est issu du latin vi-
hum par lïntermédiaire  d’une forme voirre. La
plus grande partie des emprunts du hançais,
faits par voie écrite, provient du latin et ce, dès
la constitution de notre langue; ensuite inter-
viennent le grec et plusieurs langues vivantes
(+  françaisl.  La procédure de l’emprunt suppose
que la langue de départ et la langue réceptrice
soient en contact; contact écrit, par exemple
dans la traduction, ou contact oral, ce qui n’im
plique  pas  le bilinguisme de la part des lo-
cuteurs. Dans bien des cas, des éléments lexi-
caux ont été introduits en français avec la chose
qu’ils désignaient; suivre la voie de l’emprunt
revient du même coup à reconstruire un mou-
vement commercial (6. sucre) ou à évoquer un
point de civilisation (6. gothique, sarbacane).
Cependant, la frontière entre emprunt et mot
hérité n’apparaît pas toujours très clairement
dans les premiers textes français.
Au moyen âge coexistent souvent deux mots
provenant du même mot latin, l’un introduit par
voie orale, l’autre emprunté par les clercs; le
mot hérité @ri&,  grieve, déb. xse  s.1  précède lo-
giquement l’emprunt au latin gravis (grave,  déb.
xrv” s.l,  mais les deux formes peuvent aussi bien
apparaitre  à la même époque dans les textes :
au début du xiie  s. on rencontre société, emprunt,
et aussi soisté,  souasti,  forme issue du latin so-
cietas  et qui a disparu. Les deux formes, appe-
lées doublets, demeurent parfois dans l’usage
mais avec des sens différents (sacrement et ser-
ment, latin sacromentnml  ou des aires d’emplois
distinctes (fragile  et Me, latin fragüis,  alors que
fragüité,  emprunté, s’est substitué à fraileté).  Le

mot hérité a pu se maintenir dans les dialectes
ou les toponymes, comme ferté,  apparu à la
même époque (xii’  s.l  que l’emprunt fermeté (la-
tin fimitas).
Les processus d’intégration d’un mot étranger
sont complexes et très différents selon le mo-
ment considéré. Certaines unités sont intro-
duites en français telles quelles, au moins gra-
phiquement : le latin veto, l’italien vüla,  l’anglais
dandy, boy, tüm,  l’allemand ersatz, l’espagnol
sierra, le russe troïka, etc.; même dans ce cas,
l’emprunt est toujours modifié  phonétiquement,
et souvent sémantiquement. Ainsi, des traits
particuliers à la prononciation de la langue de
départ sont effacés et remplacés par ceux de la
langue d’arrivée (timbre, articulation); par
exemple l’accent porte toujours en français sur
la dernière syllabe. En outre, le mot emprunté
subit le plus souvent des modifications gra-
phiques en accord avec les structures morpho-
logiques du français : le latin actio devient ac-
ciun  a u  mes., refait  ensuite en action; le
phénomène est ancien, puisque le galle-roman
intégrsit  des verbes franciques en en modifiant
la finale, -ân  ou -ôn devenant -are, puis en fran
çais -er : ainsi, “wardôn  aboutit à garder. La fran
cisation a pendant longtemps altéré fortement
la forme d’origine pour les mots venus de pays
éloignés, entendus et rapportés par des voya-
geurs : sultan s’est substitué à partir du xwe s.
aux anciennes formes francisées souldon Van
xse  s.l.  soldain (v.  12M)l,  soudan  (xiii”  s.l.  toutes
empruntées à l’époque des croisades à l’arabe.
C’est aussi le cas pour des mots anglais intro-
duits par voie orale : redingote (déb.  xvsie  s.),
adaptation de riding-coat,  a connu de nom-
breuses variantes populaires et dialectales
comme reguingote  ou arlingote.  Rarement, une
phrase entendue est prise pour former un mot
nouveau bvas  kt dos? donne hml  vasistasl.  Ce
phénomène, nommé délocutivité, est plus cou-
rant qu’on ne le pense.
Dans les domaines spécialisés, notamment
lorsqu’une nouvelle technique se constitue, l’in
novation peut être désignée par toute une série
de calques avant qu’un terme ne s’impose; c’est
le cas de locomotive (1826l,  choisi d’après l’an
glais locomotive ~engine),  et qui a été précédé ou
concurrencé par d’autres termes calqués : ma-
chine à feu (tire  enginel,  machine à vapeur
Dteam-enginel,  cheval de fer (imn-herse),  cheval
de  vapeur (steam-herse),  machine locomotrice;
l’adjedi  Zocomotif:  ive  existait depuis le xvPs.
mais sa substantivation  était imprévisible. Dans
certains cas, l’adaptation ancienne ne laisse pas
soupçonner l’origine étrangère : paquebot a été
pris au xvii*  s.  à l’anglais packet-boat.  Un autre
cas d’emprunt discret ou caché, non ressenti



DE LA LANGUE FRANÇAISE 1205 ÉLEVER

ments et peuvent exercer une influence sur
l’homme. -Le Vert>e  ÉLÉMENTER  =simplb%r  de
fwon  à donner les principes, les éléments~ ~XV~I’  s.)
n’est plus en usage.
ÉGwnt  est àl'origine  decomposés. -RADIOÉL&
MENT n. m.,  qui apparaît avant 1914 chez Marie
Curie, semble avoir été précédé par l’anglais radio-
ekment  (1903),  il désigne un élément radioadif  na-
turel ouarti6ciel(~radioactitl.-OLIGOÉLÉMENT
OU OLIGO-ÉLÉMENT n.m.  (1937, Gabriel Ber-
trand: de oligo-l  désigne un élément chimique
présent en très faible quantité dans l’organisme et
généralement indispensable au métabolisme.
-BIOI?LÉMENT n. m. (1961: de bio-1  <élément
chimique entrant dans la constitution de la matière
vivantes est un terme de biochimie.
0  voir  CLCMENTAIRE.

ÉLÉ~~ENTAIRE  adj.  estunempruntfrancisé
(13130-13901  au latii impérial elementarius -de  l’a,-
phabetm,  puis en bas latin <relatif  aux principes, aux
rudiments (de la grammairel~ et *relatif  aux élé-
ments de l’univers=,  dérivé de elementum (+  élé-
ment).
+En français, élémentaire qualifie  d’abord, à la &n
du Xnp  s.,  ce qui constitue un des quatre éléments
de l’univers En  ce sens le mot est sorti de l’usage
général: il est conservé dans l’usage littéraire pour
<qui  participe des forces primordiales~  fie  chaos
élémentaird.  Il a pris en chimie le sens de uqui  se
rapporte à un élément>  (analyse Bémentaire;  1764
-qui  se rapporte à un corps simples).  En physique
particules élémentaires est usuel pour désigner les
particules constitutives des différents atomes.
Étiémentaire  a repris au début du XVII’  s. (1611)  le
sens latii de ‘qui  relève des principes de base, des
rudimentsm.  L’adjectif s’applique spécialement au
domaine de l’enseignement : le 1iwe  élémentaire,
au xv111~  s., est celui qui  contient les bases (1738);  on
trouve ensuite classe éldmentaire,  classe de mathé-
matiques élémentaires, abrégé familièrement en
math ékm.  (1890);  au x*  s. on disait aussi faire ses
élémentaires -être dans la classe de mathéma-
tiques élémentaires~. Aujourd’hui en France, le
cours éLémentaire  est une division du cursus situé
après le cours préparatoire. -Par-  analogie on
conserve l’idée de *fondement* et Oémentaire  s’ap-
plique à ce qui a un caractère essentiel, qui se rat-
tache aux notions premières moi  élérnentaire1;  par
glissement, c’est l’idée de &nplicité=  qui est rete-
nue le plus couramment aujourd’hui et l’adjectif
s’emploie (apr.  1850) pour  &-ès simple, facile-, d’où
la locution familière c’est éMmentaire.
wÉLÉMENTAIREMENT  adv..  attesté en 1587, est
demeuré rare ou didactique.

ÉLÉPHANT n. m.  apparaît SOUS la forme ele-
fant au début du ~11~s.  (1121)  mais lavariante  olifant
domine en ancien français, jusqu’au xv”siècle.
C’est un emprunt au latin elephantw  *éléphants.
puis *ivoire>  et aussi &léphantiasisp  (-  éléphantia-
sis). Le mot latii vient du grec elephas,  elephuntos,
dont Il a repris les différents sens; on a longtemps
pensé que le mot grec était emprunté à l’égyptien,
CoIlIme  le latin ebur, eboris  *ivoire=  (+ ivoire). qui

fut employé concurremment avec ekphuntus,
l’ivoire ayant été connu à Rome avant l’éléphant ;
mais l’origine du mot, qui  remonte au II” millénaire
avantJ.-C.,  est plutôt à rechercher en Asie mi-
neure, alors centre florissant de l’ivoirerie.

4 En français, olifant a eu aussi les sens de =ivoiren
et de *cor dïvoiren (par référence au cor de Ro-
land). Mais olifant et ék?ptumt,  forme qui l’emporte
aux W-WI”  s..  désignent surtout le grand pachy-
derme, sous  ses deux variétés, africaine et asia-
tique. Sa taille, ses oreilles et la bizarrerie majeure
de la trompe en ont fait un animal symbolique, uti-
lisé allégoriquement et dont le nom mobilise un
certain nombre de contenus métaphoriques. 0  En
outre, par extension et allusion à la taille, au corps
massif, le nom de ce mammifère est donné (1560)  à
un phoque à trompe (éléphant de mer ou éléphant
marin). 0Par  comparaison et référence à cer-
taines particularités de l’animal, le mot est em-
ployé en parlant des humains, dans de nombreuses
locutions : être gros comme un  ék?phant  (d’où par
métaphore, 1825, c’est un élépéphant);  un éléphant
dam un  magasjn  depomelaine  (1849)  -un  lourdaud
qui intetient dans une a&ire  délicate*;  (avoir)  une
mémoire d’éGphant  (très fidèle), une peau d’élé-
phant *rugueuse, insensible=. 0  Spécialement pan-
talon à l’déphant  (1889)  puis pantalon à pattes
d’éléphant (1905, Hector France) désigne un panta-
lon à bas élargi (abrégé en pattes à’éph).  Fdin  dans
l’argot des marins, éléphant signifie -navigateur dé-
buta&.  o Récemment (v.  1990).  le mot s’emploie
en politique à propos des personnalités domi-
nantes let pesantes) d’un parti.
. ÉLÉPHANTIN, INE adj.,  emprunté (1256)  au dé-
rivé latin classique elephantinw  signi6e -qui  ï-es-
semble à l’éléphantn  et par extension (1837)  digne
de l’éléphantm.  Il a signifié aussi (1864)  =fait  dïvoire~
(6. chryséléphantin d’or et d’ivoire>;  +  chryso-l.
&p/unt  & aussi  des dérivés:  ÉLÉPHANTEAU

n. m. (xv1~s.1  désigne un jeune éléphant: ÉLÉ-
PHANTE n. f.  (1856)  n’est employé  que lOrSqUe  la
prise en considération du sexe est essentielle.
-ÉLÉPHANTESQUE  adj.  (1890)se  ditd’unetaille,
d’un poids (d’une  personne, d’une chose) compa-
rables à ceux d’un éléphant; il existe une variante
~~~ÉLÉPHANTI~I~E kFs..n.;  1506-1516.adj.J.
ÉLÉPHANTIASIS  n. f.  (parfois n. m.)  est un em-
prunt savant (1538)  au latin elephantiasis,  mot grec
signifiant -lèpre  tuberculeuse*, du verbe elephan-
tian, de ekphas,  ekphuntos  (voir ci-dessus). -Le
mot désigne une affection (en particulier dans les
pays tropicaux) caractérisée par un épaississement
du derme, comparable alors à une peau d’élé-
phant, et une augmentation considérable de vo-
lume d’un membre ou d’une partie du corps, cau-
sée par un cedème. -En dérive le terme de
médecine ÉLÉPHANTIASIQUE  adj.  (1808)  em-
ployé aussi comme substantif.

3p ÉLEVER V.  tr. est un dérivé cv.  1120)  préfixé
en -é,  de lever*, plus ou moins mêlé à un emprunt
au latii elevare, composé de levure. Elevare signifie
-soulever-,  et au figuré =alléger (la douleur)>,  &Tti-
bliip ou même -rabaisser-.
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l’importation d’un objet nouveau et donc aussi  à
un besoin désignatif  peuvent aussi porter SUT
des locutions. des expressions, alors calquées
(jeter le  bébé avec l’eau du bain ou ce n’est pas
ma tasse de thé, tontes deux  de l’anglaisl.  Si le
prestige de la source est la règle en ce domaine,
il arrive au contraire que ces emprunts viennent
d’une mise en contact de civilisation et parti-
cipent d’un certain mépris. La colonisation est
cause d’emprunts, neutres mais alors familiers
ou popula ires  Lsmala, toubib,  de  l ’arabe ) ,
souvent péjoratifs, même s’ils sont neutres ou
positifs dans la langue  source  bnouhère,  sidi de
l’arabe; ntioué  du vietnamien).
À côté des emprunts rationnels (sciences et
techniques, par exemple), ces emprunts affec-
tifs, plus souvent valorisés et valorisants  quïro-
niques ou méprisants, font partie des etichisse-
ments  du lexique, même s’ils sont critiqués et
critiquables. Ils correspondent à des besoins in
rationnels de la société aussi puissants que  les
besoins objectii,  et dont certains concernent le
rapport an langage lui-même.
D’une manière générale, le phénomène de l’em-
prunt est l’un des aspects lexicaux de la situa-
tion globale des langues et de leur  =institutiom,
l’influence réciproque, dont le contact des

langues,  la traduction, l’adaptation, l’enseigne-
ment des langues étrangères. L’antre est le pas
sage insensible, par voie orale, qui produit avec
les mots d’une langue (par  exemple, le latin po-
pulaire oral du haut moyen âgel  ceux  d’une
autre (le wnlgaire  roman=,  pois français). L’em-
prunt est un phénomène universel qui dépasse
le lexique, et qui peut fonctionner oralement on
par écrit. Cependant, pour  le français, sa nature
est essentiellement lexicale et écrite. Le poids
statistique des sources, du latin à l’anglo-améri-
tain  et les flots d’empnmts  du français vers les
antres langues (notoirement vers  l’anglais, à
partir du XII~ s.1,  est l’un des instruments de me-
sure de l’importance réciproque des idiomes en
coexistence dans le monde.

T. Horde  C. Tanet

L.  DEROY,  L’Emprunt  linguistique, Par is ,  Les  Be l l es
Let t res ,  1956 6mportante  bibliogmphlel.

T.-E. HOPE, Lexical  Borrowings in the  Romance Lan-
guages, 2 vol, New York University  Pmss, 1971.

IPow  le français1  F. BRUNOT. Histoire de  la langue
française, vol. 1 àX,  Paris, A. Colin, 1905-1943.

Fr. MACKENZLE,  Les Belatiolz~ de  l’Angleterre et de la
France d’après le vocabulaire, 2  vol., Pans, Droz.
1 9 3 9 .

o Par métonymie il désigne ce qui est emprunté
11338 an plm.1,  spécialement dans emprunt d’Etat
11755):  dès le xv’s.  (14211  emprunt était le nom
d’une  taxe qui s’est maintenue jusqu’au XVI~  s. et
l’on relève ao  me s. mettre à l’emprunt <soumettre
à un emprunt forcé>  11584).  L’emprunt forcé, institué
pendant la Révolution (1793l,  succède à l’emprunt
national  117841.  0I.e  mot désigne en particulier
l’action de s’approprier un thème chez un auteur
lxwe  s.l  et, par métonymie, le thème lui-même. 0 Il
s’emploie en linguistique dans mot d’emprunt
118261,  d’où un emprunt, désignant une forme lin
gnistiqne  (mot, etc.) passée d’une  langue  à l’autre
sans grande modification  formelle et donc dans un
temps bref. Les emprunts sont souvent désignés
par un dérivé en -i.sme  du nom d’une langue  (italic-
nisme,  anglicisme, etc.) (voir  ci-contre l’article spé-
cial). oLa locution adjectivée  d’emprunt, art6
ciel*,  est attestée en 1695 fnom  d’empruntl.  -Sur
emprunter ont été aussi  dér ivés EMPRUN-
TEUR, EUSE  n. et adj.  1~. 1255, empfW@i&?Wsl  et
E M P R U N T A B L E  adj.  W s.l.  R E M P R U N T E R  v. t r .
(1549)  tend à être remplacé par RÉEMPRUNTER
Y. tr. qui semble mcent.

EMPUANTIR - PUER

EMPYRÉE n. m. est un emprunt, d’abord écrit
avec un i ti >w’  s.,  cieulx  empirees),  refait avec un y
(161  ll,  à l’adjectif du latin Ch&ien  empyrius,  sign-
fiant *embrasé,  de feu> (en  parlant des régions sn-
périemes  du ciel), lui-même emprunt au grec em-
purios aen feu, de feu*.  de pur, puros -feu> 1-  pyro-1.

+ Empyrée désigne en mythologie la plus élevée des
quatre sphères célestes qui contenait les feux  éter-
nels (les astres1  et était le séjour des dieux. Le mot
se dit ao  figmé 115441,  dans un emploi littéraire,
pour  #séjour  des bienhemenxn.

ÉMULATION  n. f.  est in  emprunt (déb. XIII~ s.1
an latin aemulatio  =rivalit&,  de aemulatum,  supin
de  aemulari  =rivaliseIr,  dé r i vé  de  oemulus  *qui
cherche à imiter-, =rival=, mot d’origine obscure.
+Émulation est introduit avec le sens du latin, an-
jowd’hui  disparu; par a&.iblissement,  le mot dé-
signe ensuite 11660)  le sentiment qui porte à égaler
on à surpasser qqn; il ne s’emploie plus qu’avec
une valeur  positive. oEmulation  est devenu un
terme d’informatique 1~. 1972)  avec le sens, repris à
l’anglais emulation  (de même originel, de &nnla-
tion d’un ordinateur d’un  certain type sm  un or&
nateur  d’on  autre type=.
t ÉMULATEUR, TRICE adj.  est un emprunt (1495)
au dérivé latin  aemulator  =Celui  qui cherche à hn-
tep; il est rare.
É MULE  n.,  emprunt an lat in oemuZu.s  (v.  1310 ,
emolel,  refait d’après le latin (déb.  XIV s.l,  a eu le
sens de ~rival~. Le mot désigne une personne qui
cherche à égaler ou à surpasser qqn et par exten-
sion une personne d’un  mérite égal 116941,  une per-
sonne qui Imite quelqu’un. -ÉMULER  v.  tr. ,
d’abord =rivalise~  11526, intr.1,  est emprunté an la-
tii oemulati.  Il a été réintroduit (v.  19721  en infor-
matique, sans doute emprunté à l’anglais to emu-
Zate.
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rente  partielle avec écolier et avec étudiant. 0 Par
analogie, ou par une nouvelle dérivation d’élever, le
mot s’est employé (1801)  en parlant d’un animal et
d’une plante.

ELFE n. m.  apparaît une première fois sous la
forme elve  en 1561 dans la traduction d’un ouvrage
du suédois Olaus  le Grand publié en 1555 (une
deuxième fois en 15951, puis en 1605 sous la forme
actuelle. C’est un emprunt par l’intermédiaire
d’une forme latinisée,  à l’ancien suédois ait;  de l’an-
cien scandinave cd+,  auquel correspond l’anglo-
saxon a&  d’où l’anglais elf.  C’est par ce dernier
que le mot a été réintroduit en France au début du
XVII~  siècle.
(Elfe,  qui semble inusité entre 1605 et 1822 1alor-s
écrit elfl,  est le nom donné daM  les mythologies
scandinaves à un génie qui symbolise les forces de
l’air, du feu; aujourd’hui, le rattachement aux
mythes scandinaves n’est plus essentiel et le mot
s’emploie dans divers contextes (souvent par in-
fluence de l’anglais).

ÉLIDER Y. tr. est un  emprunt savant (1548)  au la-
tin elidme  -pousser  dehors. expulser*, &raser-,
puis au figuré -supprimer des lettres dans la
composition d’un mot>.  C’est un composé de ex-  et
de kwdere afrapper,  blesser-, &ire injure à., mot
sans étymologie connue.
+Élider, terme didactique. signifie en prosodie
<supprimer  dans la prononciation et le compte des
syllabes la voyelle lïnale  de (un  mot1  devant la
voyelle initiale du mot suivant>  et, en grammaire,
aremplacer  dans la prononciation et l’écriture la
voyelle supprimée par une apostrophe*.
t l?LISION  n. f. est emprunté (1548)  au latin ek.Sio,
terme de grammaire, de elisum,  supin de eltire;
c’est le substantif du verbe élider.
0  voir COLUSION.  LÈSE.  tisER.

ÉLIGIBLE adj.  représente un  emprunt (1444;
6.eslisible,  1371, Oresme)  au bas latin eIigi.büis
-digne d’être choisis,  de eligere (+ élire).
+  Le mot reprend d’abord le sens du latin, puis se
dit (1611)  d’une personne qui peut être élue et s’ap-
plique spécialement, à parti  de la Révolution, à un
député potentiel (aussi, n. : les éligibles).
r En  dérive I~LIGIBILITÉ  n. f.  (1721, Trévoux)
d’abord mot de droit canon: le latin médiéval eligi-
büitas  Cv.  1344) correspond à un autre sens : ~car&x-
tère  de ce que l’on peut désirep.  -Le composé
INÉLIGIBLE adj.  (de in- privatif; d’après le latin
médiéval im?@ibüisl  est relevé avant 1723 et prend
son sens politique moderne pendant la Révolution.
0 Le dérivé didactique INÉLIGIBILITÉ n. f., attesté
isolément en 1519, a été repris en 1791, dans le
contexte politique nouvellement créé; on a dit
aussi (1789)  non-éIi&tiité.

ÉLIMER  - LIME

ÉLIMINER v. tr., attesté une première fois en
1495, a été repris par les mathématiciens au
xvm”siècle.  C’est un emprunt au latin eliminare

*faire sortir, mettre dehors>.  de ex-  et Iiznen,  Iiminis
=Seuil=  lb liminaire).
+Éliminer s’emploie d’abord au sens d’karter
(qqnln;  c’est l’idée de &re disparaître* qu’on re-
trouve dans les emplois ultérieurs. Repris au
XVII~  s. (17261,  le verbe  est alors considéré comme
un néologisme inutile (Dictionnaire de Trévoux,
Encyclopédie): il est remis en honneur en algèbre
(17771  un peu après élirn~nation  au sens de &ire
disparaître (une  ou plusieurs inconnues) d’un
groupe d’équations, de manière à obtenir une
équation à une seule inconnues. 0  Le verbe passe
ensuite dans la langue courante, et signifie -&wter
(qqnl  du nombre des personnes sélectionnées dans
un  co*cours~. spécialement (1861)  dans une
compétition sportive (en particulier au passif et au
participe passé). oÉliminer est aussi employé en
physiologie (18641,  avec un sens proche du latin eli-
mimre,  pour *faire disparaître en faisant sortir (les
toxines, les déchets de l’organismeln et, spéciale-
ment, &anspirer*.  ~L’idée  initiale de -dispari-
tions appliquée aux choses et aux personnes s’ac-
compagne ensuite par extension de celle de
*suppression de l’existences et le verbe équivaut
ainsi à ctuep  féIiminer un adversaires.

t É L IMINAT ION n. f . ,  d’abord attesté  (17651
comme terme d’algèbre, se répand au xc?s.  en
parlant de l’action d’écarter (qqn,  qqch.) (1842,
Sainte-Beuve) et, spécialement, d’éliminer (dans
un concours, une compétition), plus récemment de
supprimer l’existence (aussi  employé par euphé-
misme). En physiologie, le mot est attesté en 1844.
-ÉLIMINATOIRE adj. et n. f., d’abord terme de
physiologie (1836, adj.1  s’emploie aujourd’hui
(dep.  1875. Journal  Otiiel) pour ce qui sert à éCar-
ter un candidat dans le domaine de l’enseignement
hote  éLimimtoire1,  puis dans le domaine du sport
118861.  D’où une éZimimtoire,  nom féminin, par el-
lipse d’épreuve éliminatoire et les éliminatoires
(19051  *épreuves  qui visent à sélectionner les meil-
leurs candidats%. - É LIMINATEUR , mIcE adj.
et n..  tiré du radical d’éIknination, (1856, Lachâtre)
<qui  élimine, sert à éliminelr  est employé en parti-
culier en physiologie. ÉLIMINABLE adj.,  dérivé du
verbe (19641,  se dit de ce qui peut être éliminé.

ÉLINGUE  n. f..  réfection (1322, eslingue) de es-
linge Wm  du XII”  s.l.  est en général considéré comme
issu du francique “slinga  &-onde>,  restitué par l’an-
cien haut allemand slinga,  le moyen haut allemand
slinge, encore au Y.V$S.  (cf.  allemand Schlinge  et
anglais szingl.

+  Le mot. d’abord employé avec le sens de -fronde>,
aurait évolué, par analogie de forme, vers le sens
maritime (13221  de %Cordage  dont on entoure les
fardeaux pour les soulever-. Cette évolution paraît
douteuse à P. Guiraud,  qui préfère évoquer un
gallo-roman hypothétique “exlinica,  de ex-,  Ilium
(+  ligne) et Su&e.
.ÉLI~.~ER  v. tr., autrefois =lancer avec une
fronde>  (v.1310),  signifie en marine (17711 aentourer
(un  fardeau)  d’une élingue pour le soulever-.
0  voir a,umouE.
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vendre à I’encanJ,  qui s’emploie aussi au figuré au
sens de -au  plus offrants  (16061.
.Ontr~uve  le dérivé ENCANTER  v.tr.  =Vendre  à
l'encam  au Canada.

ENCART, ENCARTER + CARTE

ENCASTRER v.  tr. est la francisation (16941
d’un emprunt du XVI~  s. incastrer  (1580; v.  1560, a”
participe passé incastrél. Ce verbe est pris à l’ita-
lien incmtrare  =enchâsser, emboîter= (v.  13401, lui-
même emprunt au bas latin incastrare %Sertir-  (le
dérivé inca.stratura &now est antérieur), qui dé-
rive du latin classique castrum  -forteresses,  plutôt
que de castrare =Châtrer-.  L’ancien français a eu un
verbe enchastrer  k~~r”s.l,  d’où enchastre  =tenonn
(13971,  issu directement du bas latin.
+Encastrer  signifie  =insérer (un objet) dans un
autres.
tIla  pourdérivés ENCASTREMENTn.m.(1607)et
ENCASTRABLE adj. (milieu xx’s.1.  Le participe
passé xljectivé  du verbe est plus courant (bai-
gnoire emx.stréeJ.
0 Var C**TaEa.  CHATRER.

ENCAUSTIQUE n.f.  est un  emprunt (15151
au latin impérial encaustica, emprunt au grec tar-
dif enhaustikê  Ctekhnêl  désignant une technique
artistique et dérivé du verbe enkaiein =faire  brûler
dans>,  apeindre à la cire fonduen,  dérivé de kaiein
=bnîlep  (+ caustique, encre).
+Le mot, rare jusqu’au XVIII~  s., a désigné un  pro-
cédé de peinture où l’on employait des couleurs
délayées dans de la cire fondue ; on parle encore de
peinture (et de peindre) à l’encaustique; dans ci
sens, le mot s’est aussi employé comme adjectif. A
parti  du xi? s., encaustique se dit (1835)  d’un pro-
duit d’entretien composé de cire et d’essence de té-
rébenthine.
tIl  a pour dérivé ENCAUSTIQUER v.tr., courant
(18641, et son dérivé ENCAUSTIQUAGE n.m.
(19071.

ENCEINDRE v. tr. représente une réfection
(déb.  XI+  s., ençaintl  de l’ancien français aceindre
ka1~s.1  composé du préfixe a- et de ceindre*,
d’après le latin impérial incingere sentourep,  qui
tendait à remplacer le simple cingere l+ ceindre).
+Enceindre,  qui a gardé le sens du latin, est au-
jourd’hui rare et ne survit que par son participe
passé substantivé.
~0 ENCEINTE nf.  est la réfection de aceinte
ks”s.1.  participe passé de aceindre et désignant
(12841  ce qui entoure un  espace et en défend l’ac-
cès, puis par métonymie (16111  l’espace ainsi fermé.
ll s’applique spécialement (17041  à une ligne de for-
tifications. Par extension, le mot s’est dit pour *do-
mainen (XVII~  s.1  et s’emploie au sens de ‘salle plus
ou moins vaste et fermée* (18351. C’est l’idée d’es-
pace clos que l’on retrouve dans l’expression dans
l’enceinte  de & l’intérieur des et dans enceinte
facoustique~  Iv. 19601, qui concurrence l’anglicisme
baffle.

0 ENCEINTE adj. f. est issu (v.  11651  du latin in-
cincta <entourée  d’une ceinture>,  participe passé
passif de incingere ~ceindre, se ceindrez  (6. aussi
italien incinta, espagnol encinta et ancien proven-
çal encencha)  I+ enceindrel.
+Enceinte s’applique à une femme en état de gros-
sesse:  l’ancien français utilisait la forme masculine
fventre enceintj  que l’on trouve encore parfois au
XIY  et au xY s., au propre ou par métaphore. Cet
adjectif est devenu plus usuel dans la mesure où
grosse a été considéré comme inélégant.
~Sur  enceinte a été dérivé ENCEINTER v.tr.
hn's.;  v.  1138, intr., -devenir  enceinte~l, a u -
jourd’hui rare et d’emploi familier en France, à
côté d’engrosser, mais usuel en français d’Afrique.
o Enceindre,  au sens de -rendre (une  femme1 en-
ceinte>, est attesté chez Aragon.

ENCENS n. m. est un  emprunt (v.  11351  au latin
chrétien incensum -matière brûlée en sactice~,
proprement -ce qui est brûlé>,  participe passé
neutre substantivé du latin classique incendere  -en-
flannnern (+incendier1, d’un radical latin caf&
(+  chandelle).
+Le mot désigne en particulier la résine aroma-
tique d’origine orientale brûlée dans les cérémo-
nies religieuses depuis l’iintiquité,  premier sens
d’encens. Le mot est utilisé plus tard par figure
dans un  emploi littéraire (1626, au pluriel), pour
=flatteries,  louanges excessives*. OEncens  a été
employé (18771, par référence au parfum, comme
synonyme de romarin officinal,  aussi dénommé par
le dérivé ENCENS~ER n. m.  (18421, auparavant in-
cemaire  (15441.
t Le dérivé ENCENSER v. tr. (10801 s’emploie pour
-honorer  en brûlant de l’encens+  et -parfumer avec
de l’encens* Iv.  11651 jusqu’au XVI~”  s. ; I'er@Oi  fi-
guré est d’abord attesté au participe passé (16661.
o En construction absolue, encenser signi6e -agiter
l’encensoti.  Par analogie, le verbe s’emploie en
parlant d’un  cheval (1838)  pour =Secouer  le tête de
haut en basn.
Ce verbe a lui-même plusieurs dérivés. + ENCEN-
SEMENT n. m. s’emploie au propre (1214-12191  et
au figuré. -ENCENSEUR,EUSE  n.eSt  rare au
sens propre (xn”s..  ancenseur), mais moins em-
ployé que thuriféraire pour <flatteun  (16901.  -EN-
CENSOIR n. m., terme de liturgie (13881,  s’est em-
ployé par métonymie au sens de -puissance
ecclésiastique* (16911,  abandonné plus tard pour  le
goupillon, et dans la locution mettre la  main à l’en-
cemoir  &ngérer dans des fonctions ecclésias-
tiques+ (16901.  Le mot entre dans des locutions figu-
rées, lié à encenser sflattep:  manier, prendre
I’ememoir  (16801  *louanger excessivement~ reste
en usage, alors que sont archaïques donner de l’en-
censoir au travers du visage (16751,  casser  l’encen-
soir sur le nez de qqn -louanger exagérément qqn
jusqu’à le ridiculiser- (17981;  l’expression coup
d’encenwir  -flatterie outrée>  (18341  est restée très
vivante.

ENCÉPHALE n.m.  et adj.  est un  emprunt
(17001  au grec enhephalos ~mmuellos~  4moelle)  qui
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propriétés purgatives et vermifuges et que I’on
croyait, déjà chez les Grecs, propre à guérir la folie.
Cette réputation explique la locution figurée avoir
besoin (de quelques grainsl  d’ellébore &re  fous,
en usage à l’époque classique (LaFontaine,  Mo-
lière, etc.).

0 ELLIPSE n. f est un emprunt (1573)  au latin
impérial ellipsis,  lui-même emprunté au grec el-
leipsis,  proprement =manque*,  -omission d’un
mots, dérivé de elkipein.  Ce ver%e  est composé de
en -dans- et de le@&  &isser.  négliger- (+ éclipse)
à rattacher à une racine indoeuropéenne  “leik”-
&isse~.
4 Déjà terme de grammaire en grec, ellipse désigne
la figure de rhétorique consistant en l’omission
d’un ou de plusieurs mots dans un énoncé dont le
sens reste clair. Par extension, le mot s’applique à
I’art  de sous-entendre, dans un discours, un rai-
sonnement. Par analogie, ellipse s’emploie à pro-
pos d’autres formes d’expression à contenu narra-
tif (par exemple le cinéma).
t 0 ELLIPTIQUE adj.,  emprunté (1655)  au grec tar-
dif elleiptihos,  dérivé de elleipsis,  recouvre  les
mêmes emplois que le substantif. -En  dérivent EL-
LIPTIQUEMENT adv. (17371  et le terme didactique
0 ELLIPTICITÉ Il. f. (1864).

0 ELLIPSE n. f. est un emprunt (1625)  au latin
scientifique ellipsis (6. anglais ellipsis,  15701,  créé
par Kepler à partir du grec elleipsk  (Apollonius  de
Perga.  Coniques)  au sens métaphorique de
*manque=  (+ Q ellipse), l’ellipse étant un cercle Vn-
parfait.
+Le  mot désigne en géométrie, puis dans l’usage
courant, une courbe plane fermée déterminée par
l’intersection d’un cône droit et d’un plan qui n’est
pas  perpendiculaire à son axe (s’il est perpencl-
ahire,  c’est un cercle). Les orbites planétaires
étant elliptiques, le mot est essentiel en astronomie
du système solaire.
t À partir d’ellipse ont été formés des termes didac-
tiques :ELLIPSOIDE n. m. (1705)  et adj.  (18451,  d'où
ELLIPSOïDAL.  ALE. AUX ad j .  (1845)  et ELLIP-
SOlDIQUE  adj. (1964). -ELLIPSOGRAPHE  n. m.
(1817; de -graphe1  désigne un instrument permet-
tant d’effectuer le tracé continu d’une ellipse dont
on connaît les axes (aussi compas elliptique).
@ELLIPTIQUE adj.,  emprunté au latin scienti-
fique elliptkus,  transcription du grec tardif elleipti-
hos  aqui  omet=,  de elkipsis, qualifie  en géométrie ce
qui a la forme d’une ellipse. -En dérive (1755) le
terme de géométrie 0 ELLIPTICITI?  n. f.

ÉLOCUTION  n. f.  est in emprunt (1399.1402,
elocucionl au latin elocutio -action, manière de par-
lep,  de elocutum,  supin de eloqui  (+éloquent),
composé de ez-  et loqui  aparlen.  dont l’origine
n’est pas connue.
+  Él~cutim  désigne la manière de choisir ou d’ar-
ranger les mots pour exprimer sa pensée, spéciale-
ment la partie de la rhétorique qui traite du choix
et de l’arrangement des mots puis, à parti  du
tis.,  la manière d’articuler les sons en parlant
(av.  18501.

l ÉLOCUTOIRE adj.,  dérivé savant d’élocution
(18931, est demeuré rare.
0  “or compm,  ÉLOQUENT. lNrERLopusR  LOCOTEUR.
LOcLiiION.  LoQU.4cE. VENTRILOQUE  (à  VENTRE).

ÉLOGE n.  m.  est un  emprunt savant assez tardif
@II  xvr’-déb.  xwe  s., elogw;  1605, eloge) au latin
classique elogium ‘épitaphes, =Courte  formule8,
=Clause  d’un  testamentm.  lui-même emprunté au
grec ekgeion  distique élégiaques  (-élégie), avec
attraction de loges  et de eloqti:  elogium,  par rap-
prochement avec le grec eulogia =belles paroles,
beau langages, d’où -éloge>,  a gardé ce dernier
sens en bas latin, parfois sous la forme eulogium,
d’où en français classique euloge (1611).
+Éloge désigne d’abord un discours qui célèbre
qqn ou qqch. (éloge funèbre, éloge académique).
oIl  s’emploie ensuite dans un  sens plus général
(1656, rapporter avec éloge, Pascal) pour =jugement
favorable exprimé au sujet de qqn (plus rarement
de qqch.)=,  d’où les locutions faieli%ge de qqn, ne
pas tarir d’éloges *être  très élogieux>  (la  méta-
phore assimile les paroles agréables à un flot).  -En
grec ecclésiastique, eulogia avait pris le sens de
=bénédiction-, à l’origine du latin chrétien eulogia
~bénédictiow et *(chose, pain1  bénit(e)m;  le français,
par f?mprLW, a Utiké  EULOGIE n. f. (1584) pour
désigner dans la liturgie catholique le pain offert
par les fidèles au début de la messe.
~Les dérivés français d’éloge sont, en littérature,
l’éloge ayant été un  genre en honneur au XVIII~  s.,
ÉLOGISTE n.m.  (1740)  et dans l’usage courant,
kLOGIEUX,EUSE  adj. (1836)  qui se dit des pa-
roles, des personnes, d’où l’adverbe ÉLOGIEUSE-
MENT (1876).

ÉLOIGNER  Y. tr. est in dérivé ancien IV. 1050,
soi esluiner) par préfixation en e-, de loin (+ loin).
+  Il s’emploie d’abord avec le sens de =mettre  loin
ou plus loins.  -faire aller à une certaine distance*,
puis ti  xne s.)  au figuré, avec celui d’karter,  dé-
tourner (qqn)m.  Par analogie, éloigner est ensuite
utilisé avec une valeur temporelle (1267)  pour ere-
culer  dans le temps, différez  et -séparer  par un in-
tervalle de temps>.  oDe  la valeur spatiale du
verbe vient par analogie le sens de =tenir (qqn)  à
l’écart (d’un  projet, de la vie publique. etc.),  et le
sens étendu de *faire paraître lointaim (av.  18701.
t S’ÉLOIGNER v.  pron., recoure  lea mêmes em-
plois que le verbe transitif, ainsi que ÉLOIGNÉ, ÉE
p. p. adj. (déb.  XIII~  s.)  qui se dit spécialement de ce
qui se situe loin de l’origine d’une filiation fdes  pa-
rents éloignés),  d’un  enchaînement logique fcauses,
consdquences  éloignées) et, par extension, de ce qui
n’est rattaché que par des liens indirects, imprécis
fressemblance éloi@éJ.  L’idée de distance conduit
enh à ceIle de divergence (1580,  être ékkgrzé  de
Lfaire  qqchl).
Le dérivé ÉLOIGNEMENT n. m. (SOUS  la forme es-
Zuinement,  1155)  recouvre les mêmes emplois que
le verbe. Le mot s’est d’abord dit en parlant d’une
distance spatiale, d’où les locutions dans I’éloigne-
ment =dans  le lointaiw. avec km  certainI  éloigne-
ment *avec reculs, et par analogie d’une distance
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4 gn&ver est d’abord attesté (1283)  a” sens, domi-
nant aujourd’hui d’~enc1or-e  (une  terre1 dans une
autre=.  d’où par extension Il4091  -engager (une
pièce dans une autre)*  et -enclore=.
t Le participe passé ENCLAVÉ, ÉE  est XijediVé
depuis le début du XV s. (13121. -Le déverbal EN-
CLAVE I-I.  f. désigne (1312, enckvel  un territoire en-
fermé dans un  autre De là viennent par analogie
des usages particuliers : le mot s’emploie (16111  en
technologie pour -empiètement-.  en géologie
(av. 18931, en physiologie (déb.  xxe  s.l.  Enclave se d i t
aussi,  depuis le xm”  s., d’un territoire qui obéit à des
lois morales ou sociales différentes de celles de ré-
gions alentour. -ENCLAVEMENT  n. m. a eu Ie
sens  de -territoire enclavé> (av.  1453). Le mot dé-
signe ensuite (15491  le fait d’être enclavé et est uti-
lisé en particulier en médecine hckwement d’un
calcul, de l’utérusl. - DÉSENCLAVER V. tr.  -faire
cesser d’être enclavé>,  est composé au xi? s. (18701
et a pris spécialement (19351  le sens de crompre
l’isolement id’une  région, etc.)  par l’amélioration
des communications routières, téléphoniques,
etc.*, d’où DÉSENCLAVEMENT n. m. (xx”  s.l.

ENCLENCHER - CLENCHE

ENCLIN, INE adj. est dérivé (10801  de l’ancien
verbe encher axluer  (qqn)  par une inclinaison
profonde>  (10801,  issu du latin inclinare  =inhéchir~
(k+incliier1 comme l’italien inclinare  et l’ancien
provençal inclinar. Inclinare  se rattache à la racine
indoeuropéenne  %lei- -penchers,  de même que le
grec hlinein l-climat, climique. enclitique).

+Enclin a d’abord signiiïé ebaissés (108Ol,  sens en-
core relevé au XVIII~  s. ITrévoux,  17711 mais qualiiïé
alors de -vieux>.  L’adjectif a signifié en ancien fmn
çais soumis,  assujetti>  (XII”  s.l.  0  Il a pris (fin  me  s.1
le sens de -porté, par un penchant naturel, à -faire
qqch.ne  (6.  inciinatinl,  où il est encore usuel. -En-
clin a été substantivé (XII~  s., n. n-1.1,  désignant le fait
d’incliner la tête, encore au ~~111~s.  dans le style
burlesque, et s’est employé pour +s%nation~  (15541
à l’époque classique. Ces emplois ont disparu.

ENCLITIQUE adj.  et n. est un emprunt (1583,
particule encliticque)  au bas latin encliticw  du grec
tardif enklitikos =penchés,  dérivé de enklinein  =in
clinep  et tardivement, comme terme de gram
maire. -changer  l’accent aigu en accent grave>.
C’est un dérivé du verbe klinein  =incline~,  qui se
rattache, comme le latin inclinare  t+  enclin, incli-
ner). àune  racine  indoeuropéenne  “klei-  =penchep.
+Ce terme de grammaire, attesté sous la forme
moderne à la fin du F.&s.  (1798l,  se dit d’un mot
qui s’appuie sur le mot précédent et s’y intègre du
point de vue phonétique. Le genre du nom a varié :
masculin dans le dictionnaire de l’Académie en
1798, il y est ensuite féminin (18351.  puis à nouveau
masculin (1874, 19321.
bENCLISE  nf.,  terme didactique, a été formé
(18471  à partir du grec enklisis  =inclinaison~  (de  en-
kltnein),  d’après enclitique.

À enclitiqw  correspond PROCLITIQUE (18121
mot qui, s’appuyant sur le mot suivant, est dé-
pourvu d’accent tonique>.

ENCLORE v.  tr. est issu au xes.  (v.  1050, liw en-
clodet;  1121-1134, à l’in!hitiO  du latin populaire “in-
claudere, réfection d’après clandere  (+ clore1  du la-
tin classique includere .-enfermer,  I+ inclurej.
4 Enclore signifie d’abord eenfermei-,  dans l’usage
littéraire, puis (v.  1170)  -entourer dune clôturez et
par extension (16901  -comprendre dans une en-
ceintes (cf.  enclaver, inclure).
t Le participe passé substantivé ENCLOS n. m. dé-
signe un espace de terrain entoure d’une clôture
(12831,  spécialement un espace enfermant un Cime-
tière, ton  parle aujourd’hui d’enclos paroissial. en
Bretagne) et par extension 12e  moitié du XIIP  s.l  une
enceinte. - ENCLBTURE  n. f., mité  en ancien  fran-
çais (1”  moitié du XII~”  s., endostrw-e),  =action  d’en-
clore (des parcelles de terrain1~,  est aujourd’hui un
terme technique de géographie et d’agriculture.
- ENcLosunE  n. f.  est un emprunt à l’anglais en-
closure  wztion d’enclore> (1538l,  lui-même em-
prunt au français t 12701 où il est dérivé de enclos. Le
mot a d’abord été utilisé comme terme de course
(18041:  il désigne aujourd’hui, en parlant de la
Grande-Bretagne, une parcelle de terrain enclose.
0 voir  ÉCLORE.

ENCLUME n. f. est issu Iv.  1160, écrit anclumel,
peut-être sous lïniluence  de includere eenfermep
(-  inclure1 qui aurait pris le sens de -fixer la pièce à
travailler*, du bas latin incudmem,  altération du la-
tin classique incndem, accusatif de incw iwxdis
emchnne~. Ce mot vient du verbe cudere -forgem,
<battre  Iles grainsl~.  -battre  le métab,  dont on re-
trouve le radical dans quelques langues indoeuro-
péennes,  comme le vieux slave kovg -je  forges et le
serbe kùjëm de même sens.
+Enclume désigne comme en latin une masse de
fer sur laquelle les métaux sont battus. Le mot est
employé en anatomie (16111  pour nommer l’un des
osselets de l’oreille, parce qu’il est en contact avec
le marteau (sa  forme est celle dune molaire avec
ses racinesI. Par analogie de fonction, enclume se
dit (16761  d’un outil ou dune pièce destinée à rece-
voir un choc. oLe  mot entre dans plusieurs lo-
cutions figurées : mettre iremettre)  sur  l’enclume
~reprendm km ouvrage intellectuelj~ (1718l,  s e
trouver entre l’enclume et le marteau.
t Les dérivés ENCLUMEAU n. m. ti XI? s.1  ou EN-
CLUMOT (17551 et ENCLUMETTE IX.  f. (17551  Sont
des termes techniques.

ENCOLURE + COL

ENCOMBRER v.  tr. est dérivé (v.  10501 de l’an
cien français cambre =barrage  sur une rivières;
cambre n’est attesté qu’au XV  s. kéglon  de la Loire),
mais on relève la forme c0mbru.s  en latin médiéval
aux sens d’sabattis  d’arbres~  IvFvY  s.l  et de -bar-
rages (v.  10201. C’est un mot celtique qui se rattache
à un gaulois “kombero (6. irlandais commar -i-en-
contre de vallées~,  cymrique Kymmer  -rencontre
de cours d’eau-l.
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en parlant de la région des enfers où séjournaient
les héros et les hommes vertueux ap+s  leur mort
(1512, champ  Élysée; 1553, C@?I.~  Elysés;  aussi
champs élyséens):  on dit aussi Elysée (déb. Xvp SI,
emprunt a” latin classique Elyseun  @ec Elusion).
o Au xwP  s.,  Champs-Elysées (attesté en 1771)  dé-
signe la large avenue reliant à Paris la place
Royale, qui deviendra la Concorde, à celle de
l’Étoile. ~Par extension du sens étymologique, ély-
sée désigne un heu où il fait bon séjourner (1794);
a” XIZ?  s. le mot sera utilisé pour désigner des lieux
publics (café, etc.). o Fnfln,  a” Wp  s. (16641,  le mot
désigne spécialement le Palais servant de siège à la
présidence de la République, situé à Paris près des
Champs-Élysées, d’où, par métonymie, les services
du président de la République (1834,  Péledanl.
~DU nom propre Élyséekl  dérive l’adjectif ÉLY-
&EN. ENNE  (1512, champ.5 É~.&?Is,  encore sous
cette forme au xw”s.l  qui qual$e,  en termes de
mythologie, ce qui est relatif à l’Elysé,e, puis (milieu
x19 s.1  ce qui concerne le palais de l’Elysée, enfin  la
présidence de la République.

ÉLYTRE  n. m. est uti  emprunt savant (1762)  a”
latin scientiique  elytra  (1634l,  lui-même du grec
elutron  senveloppe.  étuis, d’où &tui  des ailes des
insedes~.  dérivé de eluein  croulefi.  *s’envelopper
dansm,  verbe à rattacher à la racine indoeuro-
péenne  “wel- =rouler-,  que l’on retrouve dans le la-
tin yolvere,  à l’origine de nombreux mots français
kvoluer,  révolution, etc.).
+Élytre  est le nom  donné à l’aile antérieure dure et
cornée qui recouvre l’aile postérieure  de certains
insectes à la façon d’un étui Le mot est parfois em-
ployé au féminin.
c L’adjectif dérivé ÉLYTRAL. ALE. AUX (1893)  est
un terme technique de zoologie.

ELZÉVIR n. m.  apparaît  à la fin du xvse  s. (selon
Wartburgl  puis en 1808 comme nom comm”n.  tiré
de Edzévk  ou El-c nom propre d’une célèbre fa-
mille d’imprimeurs hollandais actifs de la fin  du
xvf au me siècle.
+ C’est un terme d’emploi technique ou didadique
qui a d’abord désigné un livre imprimé en Hol-
lande par les Elzevier  ou par leurs imitateurs,
entre la fm  du xv? et le début du XVIII~ s., puis, par
métonymie (1883j,  un caractère typographique. Le
mot. d’abord appliqué aux caractères employés
par les Elzévir,  s’applique aujourd’hui à “ne tamille
de caractères non gothiques, à empattement trian-
gulaire, évoquant les styles anciens fil  s’oppose à
égyptienne et à clossiquel.  Les elzévirs  de transitions
se rapprochent des = classiques. x
.  Le  dér ivé  ELZÉVIRIEN, IENNE adj.  (1820)  e s t
d’emploi didactique.

ÉMACIÉ, ÉE adj., attesté a” XVPS.  (1560).  et
rare avant le XVIII~~.,  est un emprunt a” latin ema-
ciutus,  participe passé passifdu  latin impérial ena-
ciare  ‘rendre  maigre, épuiser=. formé de ex- et du
classique mocies  ~maigrew, de mocer  Maigret
b maigre).
+ Émucié,  au sens de -qui  est très amaig~%,  est un
mot littéraire devenu rare (un corps émacié);  il se

dit plus couramment à propos d’un visage aminci à
l’extrême par l’amaigrissement fvisoge  émocié~.
t Le dérivé ÉMACIATION n. f. (1564)  ~amaigrkse-
ment, maigreur extrêmes  est d’usage littéraire,
moins  rare que ÉMACIEMENT n. m.  (1867, Gon-
court). -Le verbe ÉMACIER. rare en emploi tram
sitif  (18701,  a été formé sur émacié ou emprunté a”
verbe latin emaciare;  le pronominal s’émacier est
attesté en 1891.

ÉM A I L,  AUX n. m., d’abord  esmal  CV.  1140)
puis emuil  (11591179  dans un document latin),  ap-
parait aussi sous la forme esmaü  (1260)  issue par
substitution de sui?ke  du pluriel esmauz.  Le mot
représente l’aboutissement du francique %malt,  de
même sens, restitué par l’ancien haut allemand
smelzan  <fondre>,  d’où l’allemand Schmelz  knaih,
d e  l a  iâmille  d e  schmelzen  -fondre*  kf.anglais
to meltl.  Le francique se rattache à “ne racine in
doeuropéenne  s igni f iant  -fondre=.  Cependant
P. Guiraud  évoque le latin maltho  =espèce  de bi-
tumen  d’où il suppose un “esmalt,  substantif verbal
d’un verbe roman hypothétique “exmalthare.
+Émail  désigne dès les premiers textes un vernis
obtenu par vitrification destiné à recouvrir le mé-
tal, la céramique, la faïence, la porcelaine et qui,
après avoir été porté à “ne certaine température
et fondu, se solidifie  et conserve des couleurs inal-
térables. 0 Par métonymie, c’est le nom d’un ou-
vrage d’orfèvrerie fait dans cette,matière  (surtout
a” pluriel; v. 1430, aimeaulx).  Enmü  a désigné
(1352)  un écusson émaillé aux armes du roi ou
d’une ville et s’est dit pour flfaïence,  porcelaine>
(XV~”  s.l.  0 Le mot subsiste comme terme de blason
(16811.  employé a” pluriel, pour désigner certaines
couleurs de l’écu (azur,  pourpre, sinople, etc.). Par
figure, émail s’est dit poétiquement fdéb. XVII~  s.l  du
coloris éclatant des fleurs. -Par analogie, on ap-
pelle émail (1699)  la substance très dure qui re-
couvre l’ivoire de la couronne dentaire.
. Le dérivé ÉMAILLER v. tr. (1275-1280,  esmaülierl
s’emploie a” sens propre pour ~recouvrir  dénia&,
au figuré =Orner,  embellir de points de couleur
vive*,  sens aujourd’hui vieilli. 0 Il a en outre pris
“ne valeur abstraite fmil. xvF s.1  a” sens de ‘semer
(un ouvrage1 d’ornements divers>,  d’où, par anti-
phrase et ironie kf.perle),  émailler un cfmoir  de
fautes (av.  18701. -Le verbe a fourni plusieurs déri-
vés techniques : ÉMAILLEUR. EUSE  n. txin”  s., es-
mailkeurl  -personne  qui  fabr ique des émaux>;
ÉMAILLURE n. f. (1328,  esmaülure  -revêtement
d’émail~l  a signitlé  ‘action  de garnir d’émaib  (16111,
aart d ’appl iquer  l’&na& (17181  et  désigne au-
jourd ’hui  le  produit  du travai l  d ’émai l leur.
-ÉMAILLERIE  n.f.  (1417,  esmatiti -objet
émaillé4,  se dit depuis le xvse  s. (1622 et repris en
1852)  de l’art de fabriquer des émaux et du lieu où
l’on  émaille. -ÉMAILLAGE nm. (1670)  Sigtiihe
-action  d ’émai l ler+ et  <couche  d’émail=. -Le
COmpOSé  C O N T R E - É M A I L  n.m. est  FeleVé  a ”
XVII~  s. (  1755 ; de contre).

ÉMANCIPER v.tr.  estunempnmtfv.  1320)  au
latin  classique juridique emmcipare  -libérer  de
l’autorité paternelles, formé de ex- et mancipare
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haustiké  t- encaustiquel,  est à rattacher à haiein
<brûler-.  L’accent grec a été conservé sur le e initial
et un r est apparu; en ancien provençal kncaustl  et
en italien (inchtistml, l’accent est passé sur la se-
conde syllabe de encau.stim.  0 Le latin classique
dés ignai t  l ’ encre  no ire  par  atramentum,  qu i  a
donné l’ancien français airement,  armement, erre-
ment, usité jusqu’au xvr”  s.: tincta,  du participe
passé féminin  de tingere  t+ teindre), a abouti à l’es-
pagnol tinta 6’allemand  Tinte vient du latin médié-
Val).

+Encre  désigne comme son étymon latin un li-
quide, noir ou coloré, utilisé  pour écrire, d’où plu-
sieurs locutions liées à la couleur habituellement
noire de l’encre : noir comme  de I’encre,  d’encre
&-ès  rioh,  se faire  un sang d’encre -beaucoup de
souci-, c’est la bouteille à l’encre  -une question ob-
scure, insoluble>  ~Encre  est devenu le symbole
de l’écriture, et a pris le sens (15851  de manière
d’écrire~  dans des locutions : écrire de sa meilleure
(bonne1  encre, écrire de Ualmême  encre,  faire cou-
ler beaucoup Ides flots)  d’encre. ll n’y a plus d’encre
dans le cornet  se dit (1656) d’un  homme qui ne pou-
vait plus faire l’amour. le cornet à encre entrainant
les valeurs symboliques de corne -Au ti s., par
analogie, encre désigne (18701  le liquide noir émis
par certains céphalopodes (6. séphl
.Du  nom dérive ENCRER v.  tr., d’abord &cher
d’enCI%  (15301, puis =enduire  d’encre>  117651  en ty-
pographie .  -Le  verbe  a  pour  dér ivés  ENCRAGE
ri.  m.  (18381  et ENCREUR ri.  in. 118561.  -Un autre
dérivé d ’encre est ENCRIER nrn. 113801,  auss i
terme technique d’ùnprimerie  (18641.

ENCYCLIQUE adj.  et n.  f.  est un emprunt sa-
vant 11798. letIre  encyclique)  au latin ecclésiastique
Mtterae)  encyclicoe,  dérivé du latin classique ency-
cZi0.s  w&culaire,  total*,  emprunt au grec enhuhlios
de même sens (+encyclopédiel,  composé de en
-dans> et huhlos  *cercle*  t+ cycle).

~Encyclique n. f. 118321  désigne une lettre envoyée
par le pape à tous les évêques.

ENCYCLOPÉDIE n.  f. est un emprunt (1532,
Rabehis)  au latin Savant encyclopedia  (15081,  em-
prunt au grec enhukJop&kh.  Le premier élément
est une mauvaise lecture d’un manuscrit pour en-
kukltis &struction  circulaires,  c’est-à-dire *em-
brassant le cercle Ikuklod des connaissances~;  en-
kuklios  d é r i v e  d e  kuklos =Cercle>  l+cycle).  L e
second élément correspond à paideti  Gducatiom,
qui vient de pais, paidos  eenfantm  l+  pédiatre).
+ Au xvr”  et au xvi?  s.,  le mot désigne des manuels et
des traités et l’ensemble des connaissances. Ency
dopé&  se dit ensuite d’un ouvrage où l’on traite
de connaissances à intention universelle, sens dif-
fusé parle grand projet de Diderot et d’Alembert, à
partir de 1750, plus ou moins d’après l’anglais Cy-
clopaediu,  titre de l’ouvrage de Chambers  qui est a
l’origine de l’Encyclopédie.  Par extension, il s’ap-
plique à un ouvrage qui traite de toutes les ma-
tières d’un domaine. ~Encyclopédie s’emploie
aussi au figuré (av. 18501 dans une encyclopédie  vi-
vante.

t ENCYCLOPÉDISTE n. a désigne 116831 une per-
sonne qui possède des connaissances étendues
dans tous les domaines, puis (17511  se dit du colla-
borateur d’une encyclopédie, spécialement, au ph-
riel,  de ceux qui collaborèrent à l’Encyclopédie de
Diderot et d’Alembert et qui incarnent une attitude
intellectuelle, et plus largement idéologique, ty-
pique des Lumières (voir aussi philosophe). Le  mot
n’est  emplOyé  comme adjectif qu’au XC?  s. (18701.
-ENCYCLOPÉDIQUE adj.  sigoifie  ‘qui  recouvre
l ’ e n s e m b l e  d e s  connaissances~  11565)  e t  =qui
concerne l’encyclopédie= 117541; le mot s’emploie
(milieu  XX’S.1 a u  figuré.  -ENCYCLOPRDISME
n. m., terme d’histoire au sens 118011 de *système
des  encyclopédistes~, signifie  en généra l  118641
mtendance à l ’accumulation systématique des
connaissances~.

ENDÉMIE n.  f.  est un emprunt savant (14951  au
grec tardi f  endêmon  hosémcd  &mladie)  ind i -
gènes, d’après épiclémie;  emfêmon  est le neutre de
l’adjectif endéms,  dérivé de clkmos =parl  de terr-
toit-e appartenant à une communautés  pu is
*peuple-  t+ démo-1.

+Endémie  se dit de la présence habituelle d’une
maladie dans une région déterminée.
w  De là ENDÉMIQUE adj.  115861  qui s’emploie aussi
au figuré 11808; à l’état enàémiquel.  -Sur l’adjectif
ont été formés les termes didactiques ENDÉMI-
CITÉ ri.  f. (18441.  ENDÉMISME n. n-i.  119081  e t  RN-
DÉMIQUEMENT adv.  119521.

ENDÊVER Y. intr.  est la réfection (16801  de la
forme ancienne onderuer  11”  moitié du XI~ s.1,  puis
au participe passé endeveis  lfm xin”s.1,  dérivé pi-&
fixé  de l’ancien français desver, deruer  -devenir fou,
enrager>  Ws.,  au participe psssél,  que l’on rat-
tache habituellement à rester  t+ rêver)  sans pou-
voir expliquer l’existence des deux formes.

+Endêver,  aujourd’hui d’usage régional, signifie
“rager,  enrager-~.

ENDIVE n. f. est un emprunt, d’abord sous la
forme in&&  (déb. XI@ s.1  puis andive  114131,  au la-
tin médiéval  endivio  (av. 12501, lui-même emprunt
au grec byzantin entubion bf s.),  entubin W s.1,  pro-
noncé endivi. Ce terme aurait été repris du latin
impérial intubus -chicorée  sauvage, endives, peut-
être emprunté à une langue sémitique.

4  Désignant d’abord une espèce de chicorée, en-
dive s’emploie couramin e n t  (1870,  e n d i v e  de
BruxeUes)  pour désigner la pousse blanche de la
chicorée de Bruxelles MtlmB.

ENDO-  est un élément, tiré du grec endon  -en
dedans>  (de en -darwl,  qui entre dans la composi-
tion de nombreux mots savants.
t ENDOGÈNE a@.,  terme didactique, a le sens gé-
néral de =qui provient de l’intérieur, a une cause in
terne*  11813, en botanique, de Candolle;  de -gène>
et s’emploie en biologie, en géologie kmglais  en-
dogenOuS,  18451,  en économie.  -ENDOCARDE
ri.  In., (18411  est formé avec l’élément -corde  -tu-
nique interne du ccew, d’où ENDOCARDITE n. f.
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+Le verbe, aujourd’hui vieilh, s’est dit (1687)  en
termes de marine  (tr.)  de la manoeuvre destinée à
remettre sur la bonne voie un navire qui  a dévié de
sa trajectoire, et kntr.1  en parlant d’un navire qui
s’écarte de sa route. -Embardée, d’abord employé
(16941  comme terme de marine, désigne au-
jourd’hui couramment par extension (1833)  l’écart
brusque d’un véhicule.

EMBARGO n. m. est un  emprunt (16%)  à l’es-
pagnol embargo (depuis 1020 au sens d’zempêche-
ment, obstacle+).  déverbal de embargar -embarras
ser, empêchen;  ce dernier est issu du latin
populaire “imban-icare,  propre aux domaines his-
panique et occitan, dérivé de “barra  (+ barre).
t Embargo, surtout employé avec les verbes metie,
lever, est d’abord attesté dans lever l’embargo (1626)
avec le sens de -mesure destinée à empêcher la
libre circulation de marchandises.  Au début du
XV~II~  s.,  c’est un terme de droit maritime (metie  un
embargok désignant l’interdiction faite par un gou-
vernement à des navires étrangers de quitter le
port où ils ont mouillé (1723).  0  Le mot désigne en-
suite (av.  1825)  une mesure qui tend à empêcher la
circulation de qqch. et s’emploie également au fi-
guré pour  *ce qui empêche l’exercice de qqch.a
(1865,  Flaubert): ces emplois sont littéraires et
rares.

EMBARQUER * BARQUE

EMBARRASSER Y. tr. est un mot emprunté
(1570-1571,  embarasser;  probablement antérieur,
6.  ci-dessous embarras1 à l’espagnol castillan em-
barazar  (v.  14601  <causer  de la gêne (à qqnls,  lui-
même pris au léonais  et au galicien-portugais
embaraçar  dérivé de baqo xcourroie, cordes,
d’origine incertaine. L’italien imbarauccre  a la
même origine. Le verbe français est probablement
apparu en Wallonie, occupée au xv~~s.  par les
Espagnols.
t Embarrasser, qui a d’abord le sens de l’étymon,
s’emploie ensuite (1580)  comme pronominal, au
sens  de .-se  troubler, perdre le pouvoir de se mou-
voir-, qui a vieilli. 0  Par extension, embarrasser si-
gnifie -gêner (qqn1  en troublant ses idées>  et
concrètement -gêner  (un  passage) par un obstaclen
ti  xvr”  s.),  puis (1665)  au kguré =encombrer  (qqn)
de sa présence2  en parlant d’une personne et s’em-
barrasser (16631  =prendre souci, se préoccuper*.
oLe  verbe est vieilli au sens classique (1690)  de
-gêner  par un obstacle>,  d’où vient l’emploi mo-
derne de #priver  (qqnl  de sa liberté de mouvements
(16901.
cEMBARRAS  Il.  Ill..  déverbal d'embanasser,  s’est
d’abord employé (1552, au pluriel) en français de la
Flandre espagnole au  sens d’eobstacles  qui en-
@aVent la CircUhtiOn~,  puis au figuré (1561, emba-
ras)  pour =Situation  difTicilem.  0  Par extension, em-
barras désigne un obstacle qui s’oppose à l’action
(1668),  d’où la cause d’un  désagrément (1685)  et
spécialement la gêne I-ésultant  d’une situation di&
cile (1690.  embarras d’argent). Par analogie. ll se dit
d’un encombrement des voies digestives. o Au fi-
guré, embarras n’est plus que d’usage littéraire au
sens de -confusion résultant d’affakes difïïclles à

débrouiller> (1677):  cependant,  cette idée de
-complication> se retrouve dans la locution cou-
rante fxire  de l’embarras, des embarras  =Chercher
à se faire remarquer, faire des manièresn.  oLe
nom a pris (1660, Corneille)  la valeur d’&certitude
de l’esprit devant une décision à prendren.  dans
quelques expressions comme avoir de l’embarras,
n’awir  que  l’embarras du choix, et désigne l’état
d'une personnegauche(16801.  -L'xlje&ifEMBA~-
RASSÉ. ÉE =dans  l’embarras* (15801  a suivi  l’évolu-
tion du vetie.  -EMBARRASSANT.ANTE  adj.
(1606.  embarassant)  s’emploie au propre et au fi-
guré (-qui  troubles).
0  voir DÉBARRASSER.

EMBASTILLER + BASTIDE

EMBATTRE - BATTRE

EMBAUCHER v., attesté au XVI~  s. (15641,  a été
formé, par substitution de préfixe.  comme anto-
nyme de débaucher*  au sens de -détourner de son
trava&.
4 Le mot est employé dès le xv~~  s. (tr.1  avec le sens
d’xengager (un  ouvrlerl en vue d’on travail>  (I’em-
ploi absolu on embauche est plus tarditl.  Par ex-
tension, embaucher a été employé (17971  pour <en-
rôler (des hommes) dans l’armée de inétie~.  d’où
=attirer  dans son armée (les soldats de l’ennemll=
~IX”  s.l.  0  C’est au xr? s. que le verbe a pris le sens
courant d’eentraîner  (qqn) dans une activités (1895,
L. Bloyl,  =atth-er  (qqn) dans un parti, un groupe-
ment=.
t EMBAUCHE n. f.,  déverbal d’embaucher, est at-
testé en 1660 mais demeure rare avant le YY s.,
avec le sens d’=action  d’embaucher-: il se dit de la
possibilité de travail (offre  d’embauche, bureau
d’embauche1  et appartient au champ sémantique
du travail salarié, comme chômage, emploi, etc.
-EMBAUCHEUR,EUSE  n. (1680)  =Celui  qui  em-
bauchez n’a pas  conservé les emplois dérivés des
sens étendus d’embaucher.  -EMBAUCHAGE

n. m. (1752)  *action d’embaucher* (aussi  terme de
droit), se dit par extension de l’action d’entraîner
(qqn)  dans une activité, d’enrôler dans un parti.
oOn  rencontre dans cet emploi EMBAUCHE-
MENT n. m. (17921, aujourd’hui sorti d’usage. -Le
préfixé RÉEMBAUCHER v.tr.  Il9041  a donné
RÉEMBAUCHAGE r~m.(1928)ouRfiEMBAUCHE
n. f .  (attesté 1964).
0  YOII‘  DOBAUCHER

EMBAUMER v.  tr., réfection (v.  1270)  de enbas-
mer (116s11701,  est un  mot dérivé, par prédation
en-. de basme, baume (+  baume).
4 Embaumer se dit d’abord (fm XII~  s.1  de l’action de
conserver un  cadavre au moyen de substances bal-
samiques; il est ensuite employé par extension
(v.  12701 pour knprégner  (qqch.)  d’une odeur
suave, parfumer=. notamment au participe passé
(air, brise embauméleD.  oDe  la première accep-
tion, vient le sens figuré (av. 1778)  -préserver  de
l’oubli, rendre immuable=,  aujourd’hui d’emploi lit-
téraire. Par extension du second emploi, embau-
mer se dit,  absolument, pour =exhaler, répandre
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ducere  xcondoire,  mener. l-  conduire, déduire, in-
duire), de la famille de dwc  ‘chef*  (+  duc).

+ le  verbe est d’abord attesté avec on sens tech-
nique encore vivant  “appliquer un enduit sur=. Il
s’est employé en fauconnerie  1~. 12001  ao  sens de
digérer, absorber*:  cette acception, encore en
usage  au XV?~., est relevée par les dictioonaires
jusqu’à  la fh~  du xo? siècle. o Enduire a signiilé
aussi en ancieo  français  ~inciter  qqm,  sens repris
par mduire.  0 A partir du xvse  s., le verbe s’emploie
avec un sujet désignant la matière qui recouvre
une surface  116681.
t ENDUIT n.  m., participe passé substantivé, dé-
signe 1~.  11651 mie  préparation molle que l’on ap-
plique sur une surface: il s’emploie spécialement
en construction fendait  au plâtrez,  en peinture (en-
duit à l’eau),  en particoller  pour  parler du fond
d’une  fresque (16761,  et en photographie fenduit  an-
tild.  o Par analogie d’aspect, le mot désigne en
médecine 118051  une sécrétion visqueuse à la sur-
face de certains organes  fenduit  fœtal,  enduit nu-
quad  o ll a depuis le Xcp  s. des emplois méta-
phoriques littéraires, pour =Couche recouvrant
qqch.m.  -ENDUISEUR. EUSE  adj.,  d’abord attesté
comme substantif 11337)  pour =owrier  qui pose les
endoitss,  a été repris comme adjectif en fraoçais
moderne (1927, rouleau enduiseurj.  Au xx” s. a été
formé aussi le terme technique ENDUISAGE n.  m.
(19271,  <action  d’enduire km  textile, du cuir)  avec
certains produits~,  qui a remplacé enduisement
I I . m. (v.  15601.

ENDURER Y. est on  emprunt 1~. 10501 ao  latin
impérial  indurare  -endurcir  son corps, son cmtm.
extension de sens du latin  classique indurare  *dur-
cir, se dorcir~,  de in- et durore  -durcir=,  de durus
(+  dur).
*Le verbe est d’abord employé pour wipporter,
sooi%-ir=  sens repris au latin impérial. Au XIII~ s.. il
prend le sens de =tolérer  (ce qui est désagréable)D
1~. 1260)  et, en construction absolue, ~s0oth-h avec
patience=, aujourd’hui vlellli  o Au xc? s., le verbe
est utilisé  en marine,  comme intransitii,  avec le
sens analogique de diminuer l’effort que l’on
exerce sur les avironsm  118701.
t ENDURANT, ANTE adj., formé 0% ~11~  S.) sur le
participe présent d’endurer et appliqué à une per-
sonne qui supporte la souiikmce,  a pris au milieu
du xv~~  s. le sehs aujourd’hui sorti dosage de <qui a
de la patience*.  o ll est repris au XI?  s. (apr.  18701
pour  parler d’une personne qui a de l’endurance
(physique et morale1  et par extension bcF  s.1  d’un
mécanisme résistant à l’usure du temps. -Le dé-
rivé ENDURANCE n. f. (XIII~ s.l  sighihe  d’abord -pa-
tience  à endurer-. d’usage régional jusqu’à la fio  du
xrx”siècle.  Considéré comme on  -mot  normand.
qui manque  en françals~  (P. Laroussel,  ou comme
*vieilli  et dialectale  (Hatzfeldl,  il est reconnu par Llt-
tré  118641  comme méri tant  de passer  dans la
langue littéraire. 11 est repris Iv. 18701 pour =apti-
tude  à résister à la i%gue,  à la sooffrance~.  Le mot
s’emploie, comme endurant,  en technique 1xX”  s.1,
par exemple dam  essai d’endurance, et pour dé-
signer une épreuve de moto, dite aussi ENDURO

n.  m.  119701,  mot anglais, du radical d’endurance,
de même origine  que le iiançais.  d’où ENDURO
n.  f. (19771  =moto  pour l’enduro~  et ENDUIDSTE  n.
119781. -L’adjectif ENDURABLE *qu’on  peut endu-
r-em  est attesté en 1571.

* ÉNERGIE of.  est un emprunt CV. 15001 ao
bas latin energio  -force,  énergie=, loi-même du grec
energeia  <force  en actiow,  dérivé de ergon  &avail*
de la même famille que orgonon  1+ organe, orgue).
Ergoon  se rattache à une racine  mdoeuropéenne
“uerg-  *a@, qu’on retrouve dans les langues ger-
maniques kmglais  to worh, allemand werken).
+Le mot, introduit avec le sens de =pouvoh’.  effica
cité> kl’uo  agent quelconquel,  a pris 11680)  le sens fi-
guré de xforce,  vigoeor~.  Par extension, il sighiiïe
117901  -fermeté dans l’action, déterminati,on~  et
couramment (18291  -vitalité  physiquen.  -Energie
avait des emplois en physique ao  début du XV~II~ s.,
d’après le latin energia  employé en sciences depuis
le début du xvse  s. et l’italien ensrgio  qui se trouve
chez Galilée. Des emplois plus généraux appa-
raissent en physique ao  début du xo<e  s.,  mais le
concept moderne d’énergie ne se dégage qu’au mi-
lieu du XIX~  s., d’abord en anglais (energy,  18511; le
mot apparaît en français en 1854 dans une traduc-
tion de Thomson qui contient les syntagmes énergie
totale, actuelle, potentielle; on re lève  ensui te  éner-
gie  cinétique 118701,  rayonnante (18751,  magnétique
11890,  d’après Hertz. Maxwell); énergie désigne
alors les caractéristiques que possède on  système
capable de produire du travail, d’où énergie  phy-
S@U~ =Produite  mdustriellement~  (18771.  éner&
musculaire 118831 et l’emploi en physiologie 119031
pour =énergie  chimique  potentielle de l’être vi-
vanté.

. ÉNERGIQUE adj.,  d’abord au sens  de -qui  pos-
sède une force efficace+  11612, à propos de la ma-
tière séminale; 1584, d’après Bloch  et Wartburgl,
s’applique à oh  être humain  11791)  avec le sens de
-qui  a de l’énergie morales.  Par extension, l’adjectif
d’après énergie signihe  (mil. XIX”  s.1  <qui a de la puis-
sance physiques et (18641  -qui  agit avec forces,
souvent par euphémisme pour des adjectifs plus
forts  (une p o l i t i q u e  énergiquel.  - ÉN E R G I Q U E-
MENT adv.  est attesté en 1584.
ÉNERGÉTIQUE adj.  et n. f.  est emprunté (17551  à
l’anglais energeti aqui agit efficacement= 116511.
pois  en sciences -relatif  à l’énergie= bwsr”s.1,  loi-
même empront  au grec energêtikos,  dé r i vé  de
energein  egir-.  Le mot se trouve dans I’EncycZo-
pédie (17551  au sehs  aujourd’hui disparu de <qui
possède  une  énetgle  propres ,  e t  il est  donné
comme n’étant plus en usage par d’Alembert.
0 Énergétique est repris ao  xr?  s. 118681 à l’anglais
emergetics  118521  comme nom féminin pour  dési-
gner le système de mécanique remplaçant la ho-
tion de force par celle de l’énergie. o ll est employé
ensuite comme adjectif au sens de -relatif à l’éner-
gie, aux grandeurs et unités, liées à l’énergies.
-Plusieurs  termes didactiques ont été dérivés :
ÉNERGÉTISME n. m. (19011,  d’où ÉNERGBTISTE
sdj.  et ri.  11909).  ÉNERGÉTIQUEMENT adv.  119331
et récemment ÉNERGÉTICIEN. IENNE n.  1~. 1970).
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v.  tr., d’abord (1813)  au sens d’=enjôler,  tromper par
des paroles captieuses= pois an sens concret d-en-
velopper de vêtements on de lingen (1881, Maopas-
sant).  Quand il signiiïe  cemouler  autour  d’une  bo-
bine, former en bobines  (1876l,  le mot est dérivé de
bobine*.  -Do verbe embobiner dérive EMBOBI-
x4GE n.  m., employé au figuré 11945, Cendraml  et
au propre G’embobinage  d’un Ch).  -Le composé
REMBOBINER V.  tr. l&  S.)  Se  dit en paiknt  d’,iIi  fil
on d’on  f i lm; i l  a  pour dérivé REMBOBINAGE
nm. (>Mes.),  employé comme terme de c inéma
cv.  1923).

EMBOIRE Y.  tr. est issu (v.  1165)  du latin clas-
sique imbibere  -se pénétrer de, s’imprégner de>, de
in- intensif et bibere -boben  l-boire, imbiber).

+Le verbe a conservé le sens d~imprégner~  (v.  1165
an figuré, ~enivrer=l,  aujourd’hui spécialement en
peinture (1676, Félibienl,  à la forme pronominale en
parlant d’on  tableau dont les couleurs  deviennent
ternes parce que  la toile a bu l’huile.

w  EMBU.  UE adj.,  d’abord attesté an sens d’~enivr&
(v.  1170l,  signiiïe  *imbibé  kl’nn  liquide)=  lv.  1280,
enbul  dans quelques contextes (yeux  embus de
larmes;  en marine,  voüe embue,  =alomdie  par
l’eau&  -C’est  aussi on  terme de peinture (1676l,
substantivé dans mi EMBU n.  m.  (1838).
0 voir  FOunE”,  IMBU.

EMBOISER v.  tr. est un composé (16801  de l’an
cien  français boisier  *tromper  par de petites flatte-
r-les, des promessesn  buIes.1,  issu du francique
‘busjan  dire des sottises, dénatwe~ (6. ancien
haut allemand bôsôn, de même sens).

t Emboiser, &omper-,  s’est utilisé jusqu’à la iln du
me siècle.

EMBOLIE n. f.  est on dérivé  savant (1845-18561  à
partir du grec embolê  *action  de jeter dans, sw,
d’où <attaque,  choc+,  dérivé  de  emballein <jeter
dans-, de em- (pour  en =dansml  et ballein  *jeter*
l+  emblème).

4  Le mot désigne l’oblitération brusque d’on  vais-
seau par on corps étranger on un caillot entraîné
par le sang.

t Le  dér ivé  EMBOLIQUE adj.  (18641  est  mi  terme
de médecine comme EMBOLUS n.m. (1857)  on
EMBOLE n.  m. (18701, empIWit  SaVtUIt  au latin im-
périal  embolw =Piston  d’une  pompem (du grec em-
bokx  &peronnl,  qui désigne tout corps étranger
pouvant provoquer une embolie.
0 voir  F.MaOLl.çME.

EMBOLISME n.m. est un emprunt (11191  an
bas latin embolismus  &tercalations du grec embo-
lima  =(~OUI-)  intercalsire~,  dérivé de embolê *action
de jeter dans>  (-embolie).

+Le mot désigne, en parlant de l’Antiqoité,  lïnter-
calation  d’on  mois lunaire, certaines années, desti-
née à faire concorder les années solaires et lu-
naires.
. EMBOLISMIQUE adj.  est atteSté  E%U XVe  Siède.

EMBONPOINT n.m.  est issu (15281  du syn-
tagme en bon point -en  bonne condition, situation>
(11641, et spécialement =en bonne Santé~  @ri  xiae  S.I.

4  Le mot a désigné l’état d’une  personne en bonne
santé jusqu’au XVI~~  s.; dès le XVI~ s., il se dit aussi
(v.  1540)  de l’état d’un corps bien en chair, on  peu
gras, sens co-t aujourd’hui, l’étymologie du mot
n’étant plus sentie; 4 point.

0 EMBOUCHER. EMBOUCHURE
+ BOUCHE

0 EMBOUCHER Y. tr. est une altération (at-
testé 1890, mais antérieur), sons lïniluence  de
bouche*, de embaucher amettre  à l’engrais+,  verbe
dialectal formé par préfixation en- de l’ancien fran
çais  bauc, bauch  =poutren, devenu bau,  probable-
ment parce que  le bétail destiné à l’abattoir était
installé d’une  fqon  particulière.

+Emboucher signifie -mettre  (un animal)  dans un
pré pour  l’engraisser-.
c ll a fourni  des dérivés techniques, EMBOUCHE
n.  f. =Prairie-  (18371  et ~engraissement  du bétail
dans les prés~, dont la variante embauche (18751 est
régionale, et EMBOUCHEUR n.  In. (1920, embau-
ChtXU).

EMBOURBER -+  BOURBE

EMBOURGEOISER -BOURG

EMBOUT, EMBOUTIR + BOUT
o EMBOUTEILLER - BOUTEILLE

EMBRASER, EMBRASURE - BRAISE

EMBRAYER Y.  tr. représente probablement
un dérivé  (1858)  de braie (4  braie)  ao  sens de =Pièce
de bois mobile dans on  monlin  à vent, qui sert à
soulager les meules-; le verbe rembrayer  cserrer  la
braie= existe an XV~II~ s. (1783).

+ Le verbe s’emploie d’abord en mécanique an sens
de *mettre  en communication 0me  pièce mobile)
avec l’arbre  motenrn.  ll signifie ensuite (1927, intr.1
*prendre  ou reprendre le travail-, ~commencer
une action>  d’où *commencer à discouriP  et, par
extension Cv.  1948, embrayer sur), -mener  à mie  x-
tion efficacen  (on a la même image dans la locution
de sens contraire tourner à vfdel.
t Les  dér ivés  EMBRAYA GE n. ni. (1856)  et EM-
BRAYE~R n. ni. (1878)  sont des termes de méca-
nique. o Embrayeur  est introduit vers 1960 dans le
vocabulaire de la linguistique, tradnisant  (mal)  l’an-
glais shifter  Llakobsonl  qui correspond à =Change-
ment de vitesse>.  pour  désigner une classe de mots
dont le sens varie avec la situation de commonica-
t ion. -Le composé préiïxé  en CEé-,  désembrayer
(18381,  a été éliminé par DÉBRAYER y. tr., formé
par substitution de préfixe  (1865).  Ce dernier s’em-
ploie an figuré (v.  intr.,  1937)  pour  wrêter  le tra-
va&+. -Le dérivé DEBRAYAGE I - I . m.  s’emploie an
propre (18601  et ao  figuré  (19521.

EMBRIGADER - BRIGADE
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115431  au début du XV~II~~.  une acception militaire :
l’expression désigne un soldat détaché en avant-
garde et très exposé, un éclaireur. L’emploi d’en-
fant dans ce contexte peut provenir de l’ancienne
locution enfant de pied (14711,  enfant à pied (xv”-
XVI~  s.1  *soldat  à pieds  (+ fantassin).
La  deuxième grande acception du mot est relation-
nelle; enfant, souvent avec un complément en de
ou un possessif désigne sans acception d’âge le fils
ou la me  d’une personne, femme ou homme. Cette
valeur apparaît dès le xe  s. ; elle ne s’applique que
stylistiquement aux animaux, par exemple dans
des injures (enfant de cochon, etc.1 moins cou-
rantes que enfant de salaud (1888  chez Courteline),
enfant de pute,  etc. L’expression enfant de l’amour
(XVIII~  s.1,  qui s’applique en particulier à la filiation
naturelle, hors mariage, joue sur les deux valeurs
du mot. oEnfant  s’emploie ensuite (xv” s.1 par ana-
logie au sens de *personne  originaire de (un  pays,
un milieuls.  o Au XVI~  s., on trouve par extension
enfant comme terme d’tiection  (1532; mon en-
fant) ; de là son emploi au pluriel dans une relation
hiérarchique paternaliste (1718, mes enfants).
-C’est aussi au XVI~  s. qu’il  est pris au sens de *des-
cendant*, dans enfant de... (1.5381,  auparavant dans
le vocabulaire biblique: les enfants des enfants
&us  les descendants= k~~s.1.  Enfant  de France
s’est dit (16061  du !ïls ou de la &lle  légitime du roi ré-
gnant. Enfant  de Marie  désigne une jeune fdle
vouée à la Vierge Marie et au figuré une personne
nalive  et chaste. Enfant de troupe (18351  désigne un
6Is  de militaire (orphelin) élevé dans une école mi-
litaire. ~C’est  au xwes.  que le mot désigne par
analogie un être humain considéré comme ratta-
ché par ses origines  à qqch. ou qqn, d’abord dans
un contexte religieux avec enfants d’Israël  (XIV~  s.)
puis enfants de Dieu ales  chrétienss  (v.  15601, en-
suite -les hommes=  (16901.  Avec cette valeur exten-
sive il s’employait pour nommer des religieux par
rapport au fondateur de l’ordre (1680).  0  En par-
lant des choses, enfant de... sign& aussi (16401  xef-
fet. résultatx,  mais cet emploi classique est resté
très littéraire.
~Les  dérivés sont relativement peu nombreux;
beaucoup ont disparu. -ENFANTELET,ETTE  n.

*petit enfant>  (XIII~  s.1  dérive de enfantel,  attesté au
>w’  s.; bien qu’il ait été repris au Xnp s..  ce n’est plus
qu’un archaïsme littéraire comme ENFANÇON

n.m.,  USUd  SU xvr'Siè&.  *ENFANTER ".tI-.  est

plutôt aujourd’hui d’emploi littéraire au sens
propre (1130-1140)  de =mettre  au monde*, comme
au sens figuré de sprodulre un résultat, bon ou
mauvais*  (12261, en particulier un ouvrage de l’es-
prit(16801.0  Ledérivé  ENFANTEMENT~.~.,~~~~
d’usage au sens propre, (déb.  XII”  s.1  est encore vi-
vant, mais littéraire au figuré pour Kcréation  lente
et pénibles  (av.  16301.
ENFANTIN, INE adj.  *qui  se rapporte à l’enfants
(v.  12001 s’emploie par extension (18161  pour qua&
fier ce qui est d’une grande simplicité et péjorative-
ment ce qui est puéril et, comme adjectif déte&-
riant, pour cformé  d’enfants*.  oL’adverbe  dérivé
ENFANTINEMENT (16111  est d’usage littéraire.
ENFANTILLAGE mm. est un dérivé (déb.xx”s.1
de l’ancien français enfantil  ~enfantii~  Cv.  12~x3,  em-

prurit  au bas latin infantiis  de même sens (+ infan-
tile]. Le mot a signifié stemps  de l’enfance2  en an-
cien français; il a pris le sens (16111  de =manière
d’agir qui  ne convient qu’à un enfant, puérilités.
FANFAN  n. m., formé par redoublement (1525,
fantfant),  s’est employé pour *enfant>,  aussi en ap-
pellatif (16611,  et spécialement pour xjeune filIe>
(XIX~  s.1;  le mot ne s’est maintenu que dans le nom
Fanfan  la Tulipe  (18191.
Le mot le plus important de la série d’enfant est
ENFANCE n. f.,  emprunt (v.  112s  11501 au dérivé la-
tin infantia  -le bas âge>  et par extension <les  en-
fantsn.  *la jeunesse>.  Il désigne d’abord, comme en
latin, la première partie de la vie humaine, d’où la
tendre enfance =les  débuts de la vie- (15801,  puis
(v.  1160)  la manière d’agir propre & un enfant, spé-
cialement l’état de puérilité (12601.  d’où les lo-
cutions (se)  tourner en enfance en ancien français,
aujourd’hui retomber en enfance (16601  et retour-
ner en enfance (1690).  aujourd’hui vieilli. 0  Les en-
fances a désigné (x11~s.1  les exploits d’un jeune
guerrier,  valeur qui n’est plus comprise dans les
titres des romans chevaleresques, avec la syntaxe
ancienne, sans de,  les enfances X (de X).  -Le mot
s’emploie au figuré (av. 1613) au sens de rcommen-
cernent. débuts,  d’où la locution familière c’est l’en-
fmce de I’kt.  -Par  métonymie et comme en latin,
enfance équivaut (av.  16501  à =les  enfants= na pro-
k?ctin  & l’enfanCd - ENFANÇON. ONNE  n. (6n
x~r”s.l,  est probablement issu d’un latin populaire
“infantio,  -OU, diminutif de infans,  infant&,  formé
d’après enfant. Le mot n’est aujourd’hui qu’un a~-
chakme  littéraire; il a été courant dans la littéra-
ture du xvte  siècle.
0  voir  FANT‘4SSIN.  INF.4Nnl.E

ENFER n. m. est issu (10801,  d’abord sous la
forme enfem  W s.1,  du latin chrétien infernus  dé-
signant le séjour des damnés. Comme le latin clas-
sique  infem  (pluriel), ce substantif vient de l’ad-
jectif latin classique hferms  =du  bas, d’un lieu
inférieurs,  doublet de inferas  (6. infère) et mot d'or--

gine dialectale. Le mot latin est représenté dans les
langues romanes (italien infemo,  espagnol in-
fierno,  etc.),  en basque, en celtique (breton ifem).
+Le mot apparaît dans le vocabulaire chrétien
pour désigner le séjour des damnés, où ils su-
bissent leur éternel châtiment ; il a dans ce sens de
nombreuses variantes en ancien français  (infer,
v.  12201  et dans les dialectes. Le pluriel les enfers est
attesté dès le x? siècle. C’est le latin classique in-
fenus, désignant la demeure souterraine des
morts, qui est à l’origine d’enfer (anfer,  v.  1165,
Chrétien) en mythologie antique; à la Renaissance.
cet emploi passe au pluriel les enfers (15381,  le sin-
gulier étant réservé au sens chrétien ou à quelques
syntagmes, comme les filles d’enfer, les Furies. En
français classique, le mot s’applique aussi au séjour
des morts dans la religion hébraïque (Bible). oEn-
fer, comme diable, est un mot-clé du christianisme
populaire, avec de nombreux syntagmes, pro-
verbes et une symbolique de la souiknce, du feu,
du châtiment qui conserve souvent la valeur ori-
ginelle (gouf7?e,  ténèbres de l’enferl  Le mot s’op-
pose à ciel” et, plus techniquement, à purgatoire.
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011 s’est conservé comme terme de droit (1554)
pour <réformer  un jugeme&.
l ÉMENDATION n. f., emprunt ~III”~.)  au latin
emendatic <action  de corrigera,  de emenclatum,  su-
pin de eme&rs,  est un  terme didactique. D’abord
avec le sens étymologique dans le domaine moral,
il désigne la correction faite à un texte (15491,  spé-
cialement la modification  intentionnelle de l ’ortho-
graphe d’un nom savant, en histoire naturelle.

ÉMERAUDE  n. et adj. est in emprunt francisé
(1121-l 124, esmaragdel,  adapté en esmeraude
(1176-1181)  et écrit émeraude au ~~IFS.,  au latin
smaragdw  du grec smaragdos  =émerauden,  d’or--
gine  orientale et à rattacher, probablement, à une
racine sémitique  si@knt  -briller=; on trouve lïta-
lien smeraldo,  l’espagnol esmerakia,  à côté de l’an-
glais smaragd et de l’allemand Smaragd.

+Le mot, comme nom féminin, désigne d’abord
une pierre précieuse; cette pierre est générale-
ment de couleur verte, d’où (milieu xx& s.)  le sens
de <couleur  verte de l’émeraude>,  aussi adjectivé.
o  Repris comme nom masculin, émeraude désigne
(XIX~  s.)  un  oiseau paradisier (Nouvelle-Guinée)
dont la gorge est verte.
t Le nom de couleur a suscité deux dérivés, ÉME-
RAUDINE n. f.  (1762)  &sede  du genre cétoine,  de
couleur vertes,  et ÉMERALDINE  n.f  (1872)  =ma-
tière colorante bleu-vert*.

ÉMERGER v.  intr.  est in emprunt (14951  au la-
tin classique emergere sortir  de, s’élever, se mon-
trer-, de ex-,  et mergere  -plonger,  s’enfoncer- au
physique et au moral; ce verbe est rattaché à une
racine indoeuropéenne  “mezg-,  corroborée par des
formes sanskrites  et baltes.
*Le verbe. rare avant le XII? s.. s’est d’abord utilisé
au figuré au sens de *se  manifester, apparaître plus
Clairement~. puis au sens propre (1826, Chateau-
briand).
.LedérivéÉ~~~~~~~~~n.m.(1855)estrare,  le
substantif du verbe étant émergence k-dessous).
-ÉMERGENT.ENTE  adj. est emprunté au latin
classique emergens,  -entis,  participe présent de
emergere;  employé d’abord en droit (1476, emer-
geant)  au sens disparu de -qui  dépends, il s’utilise
dans année émergeate  (1508-1517)  & partir de la-
quelle on compte les années d’une ère*.  L’adjectii,
employé en physique au sens de =qui  sort d’un mi-
lieu après l’avoir traversés (rayons émerge&  en
Optique),  est  emprunté  (17201  à l'anglais emergent
(1676, Newton). de même origine. Le mot s’utilise
rarement au sens concret (>ax”  s.)  de #qui  émerges
(üe  émwgentel  0 Abstraitement, c’est aussi un
terme de philosophie (xx’s.).  -Le dérivé ÉMER-
GENCE n. f.  a d’abord été employé en droit (1498,
*dépendance*).  ~Comme  terme de physique
(1720).  il est emprunté à l’anglais (emergence,  1704,
Newton en optique). Il est ensuite employé en ana-
tomie (1846, émergence d’un nerf),  en géologie
(émergence d’une source), en philosophie et en bio-
logie (théorie de l’émergence, de G.  H. Lewes,  1874).
0 Au figuré. émergence signSe (apr.  1950)  eappar-
tien  soudaine, dans une suite d’événements,

d’idées>;  ce sens procède de l’emploi du verbe en
philosophie.

ÉMERI n. m. qui succède au XVII~  S. aux formes
esrrwill  Cv.  1200,  esrway  (14401,  emeril  LYV~-~~II’s.)
est probablement emprunté, comme l’italien sme-
tigbb,  le latin médiéval d’Italie smeriglum  (1283)  et
le catalan esmetill  (déb.  xv”  s.), au grec byzantin
smerihhn.  Ce dernier est le diminutif de smeri,  du
grec classique smwis =émerim,  d’origine obscure.
On rapproche traditionnellement ce mot d’une ra-
cine germanique et celtique “smeru-  smoellen,
-graisse*,  hypothèse qui, d’après Chankaine,  n’est
satisfaisante ni pour la forme ni pour le sens.
+Émeri  désigne comme son étymon une variété
granulaire  très dure du corindon; le mot est utilisé
couramment (18661  dans papier ou toile Id’~émeti.
0 Émer?  entre dans la locution bouché à l’émeri;
employée à propos d’un flacon (1818).  dont le bou-
chon, poli à l’émeri, s’adapte parfaitement au gou-
lot (6.  hermétique); de cette expression technique
vient le sens figuré et familier (1897)  de ~particuliè-
rement  fermé, borné>  (6. bouché).

wÉMERISER  v.  tr. est un  terme technique (1868)
d'où ~&?~~~~ÉMERISAGE  mm.  (milieu  xYsS.)  et
ÉMERISEUSE  n. f. (mil.  XX~  s.l.

ÉMERILLON  n. m. est in dérivé sfié  en -on
Cv.  1165, esmetillon)  de l’ancien français esmetil,
qu’on suppose issu du francique “smiril  (cf. ancien
haut allemand smiril).
+  Le mot désigne (v.  1165)  un  oiseau rapace diurne,
qu’on dressait autrefois pour la chasse. -Au  début
du xvFs.,  émerillon  est attesté au sens de -petite
pièce d’artillerie=; ensuite le mot est employé dans
divers sens techniques, dont celui (1680)  de acroc  ou
anneau rivé par une petite tige dans une  bague, de
facon  à pouvoir tourner librement*.
t À l’emploi ancien en fauconnerie se rattache  le
dérivé ÉMERILLONNÉ. ÉE adj. (v.  14791 d’emploi
littéraire, qui s’applique à un  regard vif,  par analo-
gie avec le regard perçant de l’oiseau. -S’I?ME-
RILLONNER v.pr01-1.  cprendre  une humeurgaie~
(17181,  de l’adjectif. est sorti d’usage. -Le sens tech-
nique d’émerillon  a produit ÉMERILLONNER v.  tr.
(ti S.I.

ÉMÉRITE adj. relevé une  première fois au
ti s. (1355)  et repris vers 1762, est un emprunt au
latin emeritus,  qui  qualifiait un soldat ayant fait son
temps. Emeritus  est le participe passé de emereri
cachever  le service militaire=, formé de ex-  et me-
reri a-ecevoir comme prix>,  xgagnep (-mérite).
+  Émértte  s’est dit d’une soldat qui avait accompli
son temps, en parlant de l’Antiquité,  et d’une per-
sonne qui, ayant exercé son emploi, jouissait des
honneurs de son titre. Le mot subsiste en ce sens
en Belgique (professeur, magistrat émérite), valeur
reprise récemment en français de France. o Au fi-
guré, émérite s’est employé (1830,  Balzac) à propos
de qqn qui a une longue habitude de qqch. ; il s’ap-
plique encore (depuis la fin du Xop s.) à une per-
sonne qui a acquis par une longue pratique une
grande compétence dans un domaine.
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ploie s’enfoirer  avec qqch.  pour s’emmerder, s’em-
banwser.  oL’appellatii,  d’abord très injurieux,  a
aussi des emplois quasi amicaux; il a été popula-
t-i&  par le comique Coluche.

ENFOUIR Y. tr.  est issu, sous la forme enfodir
(v.  1050)  puis enfouir (XII~~  s.), du latin populaire “in-
foclire,  altération du latin classique infodere  =CRU-
se-,  de in- et fdere  (+ fouir).
4 Enfouir est d’abord employé au sens de mettre
en terre>  (comme enterrer). Par figure, il signifie
*laisser  inutiles en parlant d’un talent, etc. (1614).  et
par extension (1636)  mettre  dans un lieu recouvert
et cachés,  d’où, au XIX”  s., =dlsshnuler  (ses  pensées)>
(1829)  et s’enfouir «se  cacher, se blottti  (18351,  sens
diSparU.
~DU  verbe dérivent ENFOUISSEMENT n.m.
(1539)  &ENFOUISSEUR.EUSE  n., qui a d’abord
eu le sens de %Personne  qui enfouit>  (1627).  Il a été
repris au masculin pour désiaer  un appareil apn-
cale (1870).  0 L’ancien français employait enfoueur
=fossoyeur=  (déb.  x11~s.1.
ENFEUIL~.(~~@.),  déverbal d’enfouir, termed’ar-
théologie,  désigne une niche funéraire creusée
dans les murs  des églises et destinée à recevoir un
tombeau. Le mot est aujourd’hui didactique et dé-
motivé.

ENFOURNER + FOUR

ENFREINDRE v. tr.,  surtout attesté sous la
forme enfrakuke  en ancien français (le’  quart du
me  s.1,  la forme moderne étant dialectale (XI$  s.1,
est issu du latin populaire “infrangere,  réfection du
latin classique intingere ebrlsers,  -abattre,  mettre
en pièces%,  au propre et au figuré, de kongere,  de
même sens, qui se rattache à une racine indoeuro-
péenne  “bhreg-  -brisep.
+Le verbe français, qui a dès l’origine le sens de
<violer  (une  loi, un engagement)*,  est demeuré
assez didactique ou administratif
0 voir FRETIN.  INFaAcnON.  aJmL4cnON.  REFaArN.

ENFUIR (S’)  + FUIR

ENGAGER v. tr.  est formé (v.  1150, engagier)  de
gage’ avec le préfixe en-; on relève en latin médié-
val les formations  analogues se ingnadiare  xs’enga-
ger (à fournir des preuves)>  (811)  et invadiare
=mettre  en gage=  (10631.
+  Le verbe français s’emploie d’abord pour -mettre
en gages:  au xv?  s., il prend le sens figuré (15591  de
*faire  pénétrer dans (qqch.  qui ne laisse pas libre)>.
Les emplois postérieurs viennent de ces deux va-
leurs; à la fin du xwe  s. (1580, Montaigne). le verbe
commence à s’employer pour cfaire  entrer dans
(une situation qui ne laisse pas libre)= et d’après le
sens propre (1595) adonner pour caution (sa parole,
son honneur, etc.)* ainsi que -lier par une pro-
messen,  en particulier, engager qqn par le  mariage.
oDe  l’idée d’=introductiom  vient l’emploi ti
xvf s.1 pour -commencer. entamep, d’où engager
CqqnJ  -tenter  de l’amener à une décisiom (av.  1630,
d’Aubigné).  Par extension, le vetie  signifie -recru-
ter qqn>  (1616.1620,  d’Aubigné).  aussi au pronomi-

nal(1740).  puis plus largement au XL?  s. -attacher à
son service>  (1835). ~Engager  prend au XVII~~.
(1660)  le sens de &ire  entrer (dans un lieu dii%ile
ou resserré)=;  avec une valeur plus large, il  signifie
=entrers  (1669, à propos de personnes, de véhi-
cales ; 1671, de choses). 0 L’idée d’=entrer  dans une
actiow  a donné lieu au xz?  s. à une spécialisation
(v.  1945) : -prendre position sur des problèmes poli-
tiques-, en relation avec l’emploi spécial du dérivé
engagement Ici-dessous).
b ENGAGÉ, ÉE adj. et n. m. a pris des sens parti-
culiers, liés aux deux valeurs du ver%e;  le nom dé-
signe (17621  une  personne qui a un engagement
dans l’armée. L’adjectif s’emploie en architecture
(1844, colonne engagée), en économie (1846, capital
engagé) et en marine (1864, cordage  engagé, navire
engagé). Il est repris au xz?  s. (v.  1945) pour quali6er
une personne mise par son engagement au service
d’une cause; dans cet emploi, engagé s’applique
aussi à des noms d’activité fUtérature  engagéel.
-ENGAGEMENT n.m. a suivi  l’évolution SémCuI-
tique du verbe, à partir de ses deux valeurs de
base. Comme terme de droit (1184-l 186),  fi  désigne
l’action de mettre (qqch.)  en gage, lier par un
contrat, puis de se lier par une promesse (1283).  Il
s’emploie à l’époque classique (depuis 1580) à pro-
pos de ce qui pousse à a&  d’une certaine facon,
aujourd’hui de l’état d’une personne engagée dans
une liaison, etc. (16651  ou d’une sit!ation  sociale qui
implique des obligations (1671).  o  A la iïn du XVII*  s.,
engagement désigne le fait  d’entrer dans un pas-
sage étroit (1680,  Richelet),  puis (1798)  lïntroduc-
tion d’une unité militaire dans une bataille et ce
combat lui-même. oLe mot, d’après engagé, dé-
signe spécialement Iv.  19451 l’attitude de lïntellec-
tuel,  de l’artiste qui me<  sa pensée ou son art au
service d’une cause. 0 A partir du sens d’=action
de lier (qqn)>  dans le domaine politique, vient le
composé NON-ENGAGEMENT mm.  (1949; de
non*) pour désigner une politique de neutralité
(6. mn-alignement).  -Du  verbe dérive aussi EN-
GAGEANT, EANTE adj. (16561,  d’emploi vieilli
quand il s’applique à ce qui engage à faire qqch.,
aujoud’hui  courant pour *qui  attire. séduitm,  en par-
lant des comportements humains.
Le verbe RENGAGER (v.14501  a le sens général
d’sengager de nouveau*; il s’emploie plus fréquem-
ment que la forme réengager (1870)  pour -recruter
de nouveaw  (1875).  Rengager est la seule forme en
emploi intransitif et en concurrence avec se renga-
ger, pronominal, pour =reprendre  volontairement
du service dans l’armée-. -Du  verbe dérive REN-
GAGEMENT  Km.  (1716),Ou rée~gagerW3Zi  (1870).
-UnautreVerbepré~é,DÉSENGAGER  v.k.,eSt
attesté en 1462 au participe passé; son dérivé DÉ-
SENGAGEMENT n.m.  (1465). d'abord teJXX3 de
droit, a pris d’autres valeurs distinctes de celles de
dégagement.

ENGEANCE n.  f.  est un dérivé (1538)  de l’an- @
cien et moyen français engierv.  tr. -augmenter, x-
croître (la forcelm  (v.  1190; xwes..  enger),  courant
sous la forme préfkée  aengkr -remplir, pourvoira
(tr.1  et -prospérer, croîtrez  (ink.).  o  Engier  pourrait
être issu du latin indicare  <révéler=  (+ indiquer) qui
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normalement pour ceux qui partent de leur pays,
émigré étant réservé à ceux qui sont établis hors de
chez eux, en concurrence avec immigré. -ÉMI-
GRATION  n. f. est  un empn& ahkiew  L~U  verbe
(17521,  au latin classique em@&io  (du supin de
emtgrwe).  Au sens général d’aaction  d’émigrefi,  il
a suivi l ’évolution d’émigrer et émigré. Il s ’emploie
aussi en zoologie (1778).
0 voir IMMIGRER.  MIGRER.

ÉM INENT, ENTE adj. est  in emprunt (1216)
au latin eminens,  participe présent de eminere
*être  saillants,  =être  en reliefs. =dominer-,  formé de
ex-  et de minere  -s’élever, surplomber=. Minere  se
rattache à une  racine indoeuropéenne ‘men-  =être
saillants  que l’on retrouve dans mens  (-mont,
monter).
+Éminent,  sorti d’usage, au  sens concret et initial
d’=élev&,  encore usité à l’époque classique, ne
s’emploie plus  qu’au figuré. Le mot s’applique cou-
ramment à ce qui est au-dessus du niveau com-
mun, qualité (1559)  ou  personne (1611).  -Chez
Descartes (16471,  par opposition à formel et Obje&t:
il prend le sens scolastique de cfondamental,  essen-
tielm.
t Le dérivé ÉMINEMMENT xiv.  s’emploie pour &
un  degré supérieur%  (1587)  et est un  terme de la
philosophie cartésienne (1647).  -Le préfixé SurtÉ-
MINENT, ENTE adj. (1628)  a remplacé SUPER-
É M I N E N T  hves.1. 0 SURÉMINENCE  n. f.  (1609)

signifkit  <situation  très élevées,  avant de s’appli-
quer (18751  à un  caractère très éminent.
ÉMINENCE II.~.,  emprunt (1314)  au dérivé latin
eminentia,  a le sens  général de <qualité  de ce qui
est éminent=. Contrairement à l’adjectif le nom
garde un  sens concret, désignant (1314)  en anato-
mie une protubérance et, dans l’usage courant, une
élévation de terrain (11390).  0 Au xv? s., il a pris le
sens figuré de -qualité supérieure>  (1546, Rabelais)
et de -sup&orité  socialen  (1570, Montaigne). sortis
d’usage co,mme  la locution adverbiale par  lenl  émi-
neme.  -Eminence s’est spécialisé au  xwes. (at-
testé 1690)  comme titre d’honneur donné aux  car-
dinaux (avec un  É majuscule), d’où son emploi pour
désigner une personne qui porte ce titre; eminen-
t@ existait déjà comme titre dans le Bas-Empire.
Eminence grise, surnom donné au  père Joseph de
Tremblay.  conseiller du cardinal de Richelieu, a
pris le sens (1752)  de =Conseiller  qui mancewre
dans l’ombre=. O~MINENTISSIME adj. reprend
l’italien eminentksimo  (~V”S.),  superlatif de emi-
nente,  du latin eminentisimw,  superlatif de emi-
rwn.s  et titre honorifique dans le Bas-Empire.
OL’adjectif  s’emploie en parlant d’un cardinal
(1680)  et du Grand Maître de l’ordre de Malte
(1798).
0 voir v. PRÉÉMINENT.  PROm.

ÉMIR n.m. est un  emprunt ancien (XW~S.I  à
l’arabe ‘dmW  -prince,  commandants qui a par ail-
leurs donné amiral*.
~Émir est d’abord usité au sens de -chef de prc-
vince-, en parlant du monde musulman: rare
jusqu’au XVI~  s., le mot s’emploie alors (15751  comme
titre des descendants de Mahomet, en particulier

pour désigner le chef du monde musulman au dé-
but de l ’hégire. oÉmir  s’emploie ensuite l>mp  s.)  au
sens de sprinte,  chef militaires,  spécialement <chef
d’un territoire>; le mot s’est spécialisé au >O~S.
pour désigner le chef d’un État musulman (6. ci-
dessous émirat).
t ÉMIRAT n. m. (dep.  1938) désigne un  État musul-
man  gouverné par un  émir Plusieurs émirats du
Golfe arabique  se sont unis @?Émirats  arabes uni.~~.
0 val-  AMIRAL.

0 ÉMI~~AIFHX  n. m. est un  emprunt (1519)  au
latin classique emisscuius  =envoyé,  espion-, de
emtisum, du supin de emittere (+  émettre).
+Le mot désigne comme en latin un agent chargé
d’une mission secrète. -Au  sens technique de wa-
nal  d’évacuations,  émissaire représente un  autre
emprunt (1611)  au  latin classique emtisarium  =dé-
versoir- de même origine que emissarius,  qui a pris
en latin impérial un  sens @a-é  en anatomie. Le
mot conserve en français le sens technique du latin
et entre dans le vocabulaire de l’anatomie au  XY s.
h.  m., 1814; 1870, veine émissaire) .
w 0 ÉMISSAIRE adj. m. est la traduction (1690)  du
latin de la Vulgate Icaper) emissarius,  traduction
du grec apopompaios aqui  écarte (les fléaux)., in-
terprétation d’un mot hébreu signifiant  -destiné  à
Azazeln  qui se dit du bouc envoyé dans le désert le
jour du Kippour &évitique,  16,8).
0 voir mut  wx~c ÉMESAIREI,  ÉMISSION.

ÉMISSION  n.f. est un  emprunt (déb.mes.,
Onde moralisé) au latin emissio.  -action de lâcher,
de lancerw  dérivé du supin emissum  de emittere
(+ émettre).
+Le mot, introduit avant le verbe émettre, désigne
concrètement la projection d’un liquide, par
exemple d’un liquide organique; il s’emploie de-
puis le moyen Jktnçais  (xv”  s.)  à propos des sons de
la voix C’est au  xvne  s. qu’il commence à désigner
en physique les rayons visibles (in Fu&i&e,  16901
puis généralement un  rayonnement (1720 d’après
l’anglais emission  employé par Newton, 17041.
D’Alembert le définit comme l’action “par laquelle
un  corps lance hors de lui des corpuscules~.  -Vers
la fin du XVII~  s. le mot s’applique à la mise en tir-
culation  de papier monnaie (17891,  cet emploi se
généralisant aux xrf  et tis. en banque, en fi-
nances (émission de chèques, d’actions...) et aussi à
propos des timbres-poste. -De  l’usage en optique
et en physique, à propos de rayonnement, vient
l’emploi du mot dans divers contextes (chaleur,
gaz, etc.), dont celui de la radiophonie (1917)  avec
émission d’ondes, des ondes hertziennes (La-
rousse mensuel, mars 1917). Cet emploi, d’abord
technique, se généralise vers 1920 (1928, Malraux in
T.  L. F.).  o Par métonymie, on est passé de l’saction
d’émettre>  au contenu de ce qui est émis, c’est-à-
dire à un  programme (attesté 1936, Camusl.  De la
radio, le mot est passé à la télévision, avec de nom-
breuses expressions (émission en direct, en dif-
féré, etc.).
t ÉMISSIF, IVE adj. est un  dérivé savant de emis-
sum, supin de emittere. Il Sign$e d’abord (1834)  -qui
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tache comme joue à la forme prélatine “gaba,  ‘gava
(-gaver).
+Le  verbe a eu (xrv”  s.,  Froissart1 le sens de =se  ga-
ver (del, avalels;  il s’est employé pour &oufFer  en
obstruant le gosier*;  le pronomi&  s’engouer (15551
se trouve encore en ce sens chez P. Loti. -S’en-
gouer a pris le sens élargi de =s’étou!Xen  puis au fi-
guré de -se  prendre d’enthousiasme pour (qqch.,
qqn>>;  ce sens apparaît dans la seconde moitié du
xvf S.  (être engoué de,  1672; S’engotM, v.  16801 et
reste très vivant en français contemporain au pas-
sif et au participe passé engoué. La métaphore
porte sur =se  remplir de= (6.  être plein de)  et non
sur l’idée d’étouffement.
t Le dérivé ENGOUEMENT n. m., aujourd’hui ar-
chaïque au sens concret (16941,  s’emploie au figuré
dès les premières attestations.

ENGOUFFRER - GOUFFRE

ENGOULEVENT + 0 GOULE

ENGRAIS + GRAISSE

ENGRAMME  n.m.  est un emprunt (19071  à
l’allemand Engmmm  (19041, formé par le psycho-
logue R. Semon à partir du grec en *dans+  et
gramma =caractère, traits  (-  -grammel.
t Le mot désigne la trace laissée dans le cerveau
par un événement du passé individuel.

0 ENGRAVER  - 0 GRAVE

0 ENGRAVER  - GRAVER

ENGRENER, ENGRENAGE - GRAIN

ENGUIRLANDER + GUIRLANDE

ENGROSSER v.  tr. est une altération (1130-
11401, d’après gros, de l’ancien engroksier  (11.551,
formé de en- et de graisse  egrossew,  =épaisseur=
(11551, issu d’un latin populaire “grossia,  du bas la-
tin grossus  (-  gros).
$ Engrosser apparaît comme intransitif et s’est em-
ployé en ancien français au sens de <devenir gros=,
d’abord en parlant d’une femme enceinte (1130.
11401, d’où le sens de =devenir  enceintes (v.  1240,
engroisskrl.  ~Engrosser s’emploie transitivement
au sens de -rendre  [une  femme) enceinte- (v.  12831,
cet emploi étant le plus vivant. 0  Le verbe n’a pas
vécu avec la valeur étymologique générale de &-e
ou devenir gros= et de -s’enfler-  (11551.

ÉNIGME n.f.  est in emprunt 05291.  d’abord
krv’s.1  sous la forme en@mat, au latin classique ae-
nigma,  dis  emprunté au grec ainigma  =Parole
obscure ou équivoques, du verbe ainissesthai  *dire
àmots  couverts=,  de ainos <parole,  récits, mot d’on-
gine incertaine.
Le mot, ma.scuIin  au xwes.  (le  mot grec étant
neutre), s’emploie à l’un ou à l’autre genre jusqu’à
la k du XVII~  s. ; il est féminin chez Furetière  (16901
et dans l’Académie (16941.
t Énigme désigne comme son étymon un énoncé
proposant un sens obscur ou ambigu, dont il faut

trouver le sens intentionné; par extension le mot se
dit kvse  s.1  d’une chose difkile  à comprendre ou
impossible à connaître.
l ÉNIGMATIQUE adj.,  emprunt au bas latin aenig-
matins d’une  m a n i è r e  énigmatiquem  (de  ae-
nigma).  est rare  avant le xne s. ; on trouve au ti  s.
l’expression songes œn~gma~ues.  Au sens de -qui
renferme une énigmes  (xv?  s.1,  l’adjectif est didac-
tique; par extension, il signifie (18641  difkile  à
comprendre, à interpréter-. Le dérivé ÉNIGMA-
TIQUEMENT adv. (14881  est d’emploi rare.

ENIVRER - IVRE

ENJAMBER -,  JAMBE

ENJEU -JEU

ENJOINDRE v.  tr. est un emprunt (1168-11911,
fkmcisé  d’après joindre*, au latin injungere *in&
ger, imposerm,  de in- et jungere =joindre,  lier, as-
sembler- (-joindre),  verbe dérivé de jugum
*joug*s.
+Enjoindre est introduit avec le sens latin de -pi-es-
crire  (qqch.ln  et a signiiïé =imposer  une amende à
(qqnln  (12801.  Le verbe est aujourd’hui d’emploi lit-
téraire, et s’emploie surtout dans la construction
enjoindre à (qqn)  de, suivi de l’infinitif
0 voir  INJONcnON.

ENJÔLER + GEÔLE

ENJOUÉ, EE -+JEU

ENLACER -+ LACER

ENLEVER v. tr. est formé (1130-1160,  écrit enle-
ver en deux mots)  de en, adverbe, et de lever*.
+  Il s’emploie d’abord au sens de *déplacer vers le
hautn.  C’est l’idée de -déplacements  qui explique
les valeurs que prend ensuite le verbe : il signik
*ôter, déplacer* ~II”  s.1  et aprendre avec soi, pour
soi (qqch.ln  (v.  12151. Au XVI~  s.  (15381, enlever  s’em-
ploie pour semmener  (qqn)  avec soi en séparant de
qqm lenlever  une femmel,  puis (15711  =Prendre  d’as-
saut,,  feenlever  une placel.  o Au XVII~  s., le verbe ac-
quiert plusieurs autres acceptions; il se dit, avec
pour sujet la mort ou le nom d’une maladie, pour
cemporter  à jamais, faire mourir~  (16351,  il s’em-
ploie au sens d’=emportep avec un inanimé (16511,
d’où la locution familière enlevez le bœuf!  =la
chose est prête, vous pouvez l’emporter>.  Il signifie
aussi (16551  apriver de (qqch.ln  fenkver  un avantage
sur qqn1  avec un complément nom de personne, et
aussi =enthousiasmern.  Il équivaut (16841  à *obtenir
vite et aisément (ce  qui fait l’objet d’une compéti-
tion)*. 0  Concrètement, il signifie -ôter en suppk
ma& (1690,  enlever une tache). 0  Depuis le XVIII~  s.,
on relève enlever pour -emporter  (une marchan-
dise qui se vend facilement)*,  d’où s’enlever +e
vendre vites (17711.  Enlever un cheval (17891  signifie
=le faire partir à toute allure*.  o L’idée  de déplace-
ment vers le haut, quant à elle, rend compte de
l’emploi de s’enlever pour -s’élever= (18351.  Celle de
déplacement rapide aboutit à des usages figurés en
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vant à émonder.
0  voir  IMMONDE.

ÉMOTIF,ÉMOTIoN  -+ÉMOUVOIR
ÉMOUCHET+MOUCHE

ÉMOULU, UE adj. vient Cv.  1120. esmulu)  du
participe passé du verbe ÉMOUDRE  (tr.)  qui est at-
testé sous les formes esmoldre  (1160-l 174).  es-
rmwlre  ~XII~  ~3.1  puis sous la forme actuelle en 1636.
Émoudre représente l’aboutissement du latin po-
pulaire “exmokre -aiguiser sur une meules, réfec-
tion du latin impérial emolere moudre entière-
ment>, de ex-  et  molere (+ émolument,  moudre); il a
conservé son sens étymologique d’=aiguiser  SUT
une meule> mais est d’un emploi rare.
tÉmoulu  s’est employé, jusqu’au XVII~~.,  avec le
sens technique de =qui  est aiguisé à la meule*  (en
parlant d’une lame), sorti d’usage, mais conservé
dans la locution se battre à fer émoulu, d’emploi lit-
téraire. 0  Le mot s’emploie couramment au figuré,
dans la locution être frais,  fraîche émoululel  de
aêtre récemment sorti des (1548).
~DU  verbe émoudre  dérivent des termes tech-
niques et peu usités : ÉMOULEUR.  EusE  n. (1313).
formé par sufikation (-eurI  sur le participe passé
du verbe, w-tisan qui aiguise les instruments trar-
chant+,  et le nom d’action ÉMOULAGE n.m.
(16 11,  esmoulage).
0  voir  RÉMOULEUR.

0 ÉMOUSSER  Y. tr. est un dérivé (1575)  de
l’adjectti mousse *qui  n’est pas aigu, tranchants,
peut-être issu du latin populaire %Wtius,  de
même radical que mutihs  =tronqués  CG+  mutiler).
tÉmousser  est d’abord relevé au figuré pour
cendre moins vif,  moins incisif=, puis (av. 1593)
=rendre moins coupant moins aigus.
•L~~&~~ÉMOUSSEMENT  n.m.ll64l)s’emploie
aussi au figuré (1851),  comme le participe passé ad-
jectivé émoussé lune sensihilité  émoussée).
Quant à OMOUSSE  adj,,  réfection Cv.  1534)  de
masse  (xv” s.),  il est toujours vivant, mais technique,
au sens  de -qui  n’est pas pointu ou tranchant-, et ne
s’emploie guère qu’avec quelques substantifs.
comme ciseau, pointe, lame, en concurrence avec
émoussé.

ÉMOUSTILLER V. tr. est rdtém0n (1743) de
amoustüler, d’abord attesté au participe passé
amu.stüE  (1534, Rabelais; 1611. amoustiller), dé-
rivé de moustik  -moût,  vin nouveaw (attesté en
15731, lui-même dérivé de moust  l+moiit).
( Le verbe est d’abord passif, dans être émoustillé
(1534, être amoustillé) avoir  subi l’tiuence  des
propriétés du vin nouveaw, =être  excité=.  OAU
XVIJ?  s., émoustiller prend le sens (1743)  de =mettre
de bonne humeur, exciter à la gaieté= et par ex-
tension <mettre  en excitations (1839, Stendhal,
émowtiler  la jalousie).
tLe  dérivé ÇMOUSTILLANT,ANTE  adj. (1842,
Sainte-Beuve), tiré du parbcipe présent de émeus-

tüler,  s’emploie au propre (en parlant d’un vin) et
au figuré.

X ÉMOUVOIR  V. tr. apparaît SOUS  les formes
esmweir  (1080),  esmouvoir (xrn’s.1,  puis sous la
forme actuelle au xw”siècle. Le mot représente
l’aboutissement du latin populaire “exmovere,  ré-
fection du latin classique emcwere  -remuer, ébran-
lez-=,  composé de ex-  et movere -mettre en mouve-
ment> CG+  mouvoir).
t Le verbe est d’abord attesté (1080)  avec le sens
étymologique de =mettre  en mouvement*.  qui ne
subsiste que dans un emploi très littéraire. oLe
sens figuré et aujourd’hui courant de &oubler,
porter à certains sentiments* apparaît dès le XII~  s.
Iv.  1170).  De la valeur initiale d’émouvoir sont issus
des sens tombés en désuétude : sfaire  naître. susci-
ter (une querelle, un  débat)%  (11961,  -faire sortir du
calme, pousser au soulèvement= (XI?  s.)  et, en i?aw
ça&  classique, *agiter, troubler- (en parlant des
fonctions organiques) [16731.  Au figuré, émouvoir se
dit spécialement (émouvoir les  sensl  pour <éveiller
l’érotismem  et, en parlant d’une émotion vécue sur
le plan tiectii,  <toucher,  plaire= Gnouvoir  qqnl,
d’où la locution émouvoir les pierres =toucher ce
qui est réputé insensibles.
w  Le participe passé ÉMU, UE  adj.  (XII”  S.1  S’emplOie

surtout au sens psychologique du verbe, et entre
dans la locution &e  de nymphe émue =d’une
couleur rose tendre=. -ÉMouvANT.ANTE  adj,
(fin  xw’s.)  signifie d’abord equi  meut, déclenche
une actions et ne prend son sens moderne, =qui  fait
naître l’émotion>.  qu’au xrxe  s. (1834);  il est formé
sur le participe présent du verbe.
t ÉMOTION  n. f. a été dérivé (av. 1475) d’émouvoir,
d’après l’ancien et moyen français motion =mouve-
ment>  Cv.  1223),  emprunté au latin moti  =mouve-
ment* et =tmuble,  frisson (de fièvrel~,  lui-même dé-
rivé de movere C-motion).  D’abord usité avec le
sens de =trouble  moral>,  émotion s’emploie ensuite
au sens de =mouvement=.  d’où spécialement (15121
celui de -trouble, sédition>,  valeur courante  à l’épo-
que classique, en particulier pour désigner un
commencement de sédition 11690, Furetièrel;  à
l’époque classique. le mot s’est dit d’un état de ma-
laise physique (1,580) et du trouble suscité par
l’amour (1645).  Emotion ne s’emploie plus au-
jourd’hui que pour désigner une sensation.
agréable ou désagréable, considérée du point de
vue tiectif(l641).  -LedérivéÉMOTIONNER  V.  tr.
(18231  se dit familièrement pour -toucher par une
émotion>,  surtout au pronominal. Le verbe peut
être antérieur, car l'adjectifÉ~0~10~~É.É~  est
attesté en Normandie dès le xves.  (1350,  Du Pi-
neau). -Ihdérivent~MOTIONNABLE  adj.(1870),
d’emploi rare, et ÉMOTIONNANT,ANTE  adj.
(18901,  d’emploi familier. -Le verbe, comme ses dé-
rivés, a été condamné dès la iïn du XIX~  s. par les pu-
ristes qui y voient un doublet inutile d’émouvoir.
-ÉMOTIONNEL, ELLE adj.  (1870, Taine; stixe
-el),  srelatif à l’émotion=, est un terme de psycho-
logie.
ÉMOTIF. IVE adj.  est formé récemment (1877, Lit-
tré) par sutkation  en -if sur le radical du latin emo-
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dégoût pour (qqch..  qqn)>  et, dans un sens affaibli,
ase  la.w?~.
b Le déverbal ENNUI n. m. a eu une évolution sé-
mantique parallèle à celle du vetie: il s’est dit
(v.  1120)  jusqu’à l’époque classique pour &istesse
profonde, dégoût=, d’où ennui de  vivre  (v.  1330, en-
nui de vie),  et (v.  1130.1140)  =tourment,  grande
contrariétés.  C’est encore le sens dominant dans
les tragédies de Racine. o Par affaiblissement,  en-
nui désigne aussi depuis l’ancien français une im-
pression de lassitude provoquée par une occupa-
tion sans intérêt, par l’inaction km’ s.)  et à partir du
xv?  s. le manque de goût aux choses, une mélanco-
lie vague (16581.
ENNUYEUX,EUSE  a&  réfe&XI  ti  XII’!%)
d’après ennuyer (et suffixe  -eux)  d’anciennes
formes Iv. 1121, annuus;  v.  1155, emmosel,  est issu
du bas latin inodiosw &-ès désagréable=, formé de
in- intensif et du dérivé classique odiosus  *désa-
gréablem  (+ odieux). - L’adjectifse dit (v.  11211  de ce
qui est contrariant, importun, puis (v.  1155)  de ce
qui procure de l’ennui, lasse l’intérêt. -11  a fourni
ENNUYEUSEMENT adv.,  réfection (1273)  d e
anuieusemnt  cv.  1200).

ÉNONCER  Y. tr.  est in emprunt du moyen
tiçais  (1377,  enoncier,  Oresme), repris deux siè-
cles et demi plus tard (16111.  au latin enuntire
-faire connaître au dehors*,  d’où eexprimep  dans
le vocabulaire de la rhétorique. Ce verbe est formé
de ex-  intensif et de nuntiare  <faire  savoir-,  dérivé
de nuntius  -messager, envoyés, terme de la langue
officielle et religieuse l+ nonce).
+Énoncer  conserve le sens étymologique et corres-
pond à #exprimer en termes nets (ce  qu’on a à dire,
ce qu’on penseln, d’où énoncer un problème (1890).
S’énoncer cs’exptiep  (1659)  est tombé en désué-
tude (on le trouve encore chez Colette en 1900,
Claudine à l’école), mais l’emploi pronominal à
sens passif pour =être  énon& (1674)  reste courant
c ÉNONCÉ n. m.  (1675)  <action  d’énoncer- et aussi
sensemble  de formules exprimant qqch.=,  spécia-
lisé dans l’énoncé d’un problème (18701,  a pris
(mil. >Oc”  s.l  un  sens technique en linguistique, où il
désigne un segment de discours produit par un  lo-
cuteur, et s’oppose à énonciation. -Le dérivé
ÉNONÇABLE adj.(18451  est didactique.
~N~N~IATI~N  n. f. est un emprunt @II  XI$  s.)  au
latin classique enuntiti  (du supin de enuntirel
-proposition, énoncén dont il garde le sens; en lin-
guistique, il se dit (1906)  de l’acte de production in-
dividuelle d'un énoncé. -ÉNONCIATIF,IVE  adj-
emprunt au dérivé latin impérial enuntiativus  -qui
énonce*  (1386; repris  en 15421 est un terme  didac-
tique ; il signiiïe cqui  sert à énoncera  et s’emploie en
grammaire (1754). -É~0ïwx4TEuR.  TRIcE  n.
(1840)  et adj. (1843)  est emprunté au dérivé bas latin
enunttator  <celui  qui énonce=  avec le même sens.
-Le dérivé duverbe  ÉNONCEUREUSE  n.CXX"s.1
est rare.
0 voir ANN0NCF.R.

ÉNORME  adj.  est un  emprunt (1340) au latin
impérial enonis +r+ulier-  et aqui  sort des pro-

portions,  démesurés,  de ex-  et  norma =règlen
(4  norme).
4 Énorme  conserve d’abord le sens du latin =en  de-
hors de la normen. Perdant cette valeur étymolo-
gique. il s’emploie ensuite (1547)  au sens courant de
*dont les dimensions sont considérables*. Énorme
qualifiant.  une personne, un phénomène humain,
équivaut à -remarquable par des caractères ex-
trêmes*. Dans cet emploi, Flaubert utiise  la gra-
phie thn&isiste hénaurme (18561,  reprise ensuite
par quelques auteurs.
cLe  dérivé ÉNORMÉMENT adv. (v.1370).  d'une
manière énormes.  sert de superlatif à beaucoup. Il
est usuel.
ÉNORMITÉ n. f. est un  emprunt au dérivé latin im-
périal emrmitas =irrégokit&,  =grandeur  ou gros-
seur démesurée=, qui a pris en latin médiéval le
sens de *perversité,  outrages par l’idée de dépasse-
ment des règles (v.  950).  -Le mot, en emploi isolé
Cv.  1223, ermontte)  a désigné un crime énorme.
0  Repris au >ov’  s., énormité signifie (v.  13301 *carat-
tère  de ce qui est énormes; l’expression un  peu
postérieure (2e  moitié XIV”  s.l  énormité de grandeur,
est sortie d’usage. 0La première valeur se re-
trouve dans l’emploi du mot au sens d’%ction, pro-
pos jugé énorme= (av. 1850; commettre une énor-
mité). Il s’est spécialisé au sens de *parole
incongrue ou absurdes.

i(c  ENQUÉRIR v.  tr. est une réfection (1335, tr.).
d’après quérir, de l’ancien français enquerre  <de-
mander* (v.  10501,  issu d’un latin populaire “inquae-
rere, du latin classique inquirere =rechercher,  inter-
roger- d’où -faire une enquête>.  Ce verbe est formé
de in- et quaerere  echerchep,  -demandep:  le mot a
des correspondants romans : italien inchiedere,  an-
cien provençal et catalan enquerre (+quérir).
~ENQUERRE  a subsisté jusqu’au x&s.  comme
verbe et nom masculin; reste aujourd’hui, en hé-
raldique, l’expression armes à enquerre  (16901,  pro-
prement &  vérifier-, qui se dit quand des armes
présentent une anomalie qui demande explication.
4 Enquérir est sorti d’usage comme vetie transitif
au sens d’sinterroger  (qqn)  sur  qqch.*, vivant
jusqu’à l’époque classique; on dit encore, dans la
langue juridique, un témoin enquis. S’enquéU  de,
à la forme pronominale, (1474)  sime  cow-
ment ‘chercher à savoir, en interrogeantn.
c ENQUÊTE n. f.  est issu (v.  1170, enqueste)  du latin
populaire “inquaesita,  participe passé substantivé
au féminin de “inquaerere; le latin médiéval
connaît le terme juridique inquesta  (12751,  l’italien
inchtesta  et l’ancien provençal enquesta.  -Enquête
a d’abord le sens général de -recherche pour  sa-
voir (qqch.ln  et s’est employé pour =questionn  (1226)  ;
il désigne spécialement en droit, dès le XIIF  s. (1237).
une investigation par ordre de justice, d’où enquête
de sang <enquête  criminelle= (13201,  syntagme dis-
paru, et plus largement une recherche métho-
dique, qui repose sur des questions, des témoi-
gnages. Par métonymie il équivalait à l’époque
classique à =témoignagesB  (1549, au plwiell.  Dans la
seconde moitié du z&  s., il se dit (1870)  en parti-
culier de l’étude d’une question (sociale. écono-
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EMPÊCHER v.  tr. est issu (v.  1120,  empeschierl,
comme sa variante ampagier h’s.1,  du bas latin
impedicare -prendre au piège, entravep,  dérivé de
pedica “piège  pour prendre les animaux par la
pattes (-piège).  lui-même dérivé de pes, pedis
(+ pied).
+Le  verbe a d’abord eu le sens repris du latin de
mettre (qqn)  dans l’impossibilité d’agir, entravera
et s’empêcher (v.  1160-l 1741  -s’empêtrer, s’entra-
ver,, acception qu’il conserve jusqu’au XVII~  siècle. Il
signifie parallèlement -mettre  obstacle à ce qu’une
chose ait lieu*  (12971,  toujours en usage, alors que
l’expression empêcher le  chemin =barrer la route=
(xrv”  s.l  a disparu. o Au xue  s. apparaît l’emploi au-
jourd’hui courant du verbe suivi d’un lnfinitll:  em-
pêcher (qqn)  de  (faire qqch.) puis, au début du XVI~  s.,
empêcher que (1534l,  ordinairement suivi de ne et
du subjonctif De là les locutions iln’empêche  que,
n’empêche que et familièrement n’empêche.
oEmpêcher  qqn a signifié -le gêner moralement~
(1415)  et *l’occupera (1538).  oLa forme pronomi-
nale s’empêcher réapparaît à la 6n  du XV~~  s. (1580,
s’empêcher del  avec le sens de =S’abstenir,  se dis-
penser dem,  qui a fait place à celui de -se  retenir
de>.
b EMPÊCHÉ, ÉE adj.  a eu des emplois variés, liés à
l’idée d’entrave. L’adjectif a signifié =accabl&
(1283l,  encore au xvue  s., et êhe  empêché de -embar-
ras& kV  s.)  s’est maintenu jusqu’au xo?  siècle.
Empêché à <occupé  à=  (1498)  a disparu, mais l’ad-
jectif s’applique CO uramment à une personne rete-
nue par ses occupations (1530).  L’emploi substan-
tivé dans un empêché (1539)  et faire l’empêché
(1549)  est sorti d’usage. 0  À l’époque classique, on a
dit  femme empêchée -encelnte~  (KM), et être empê-
ché Cie  sa personne a signifié <être  impotentn  (16111
puis *être  maladroits (1672).
Le dérivé EMPÊCHEMENT n. m.  (1174-l 176)  a dès
le xne s. le sens aujourd’hui courant de *ce qui fait
obstacle, entraves, d’où l’emploi du mot en droit,
par exemple dans empêchement de mariage ( 1430)
et spécialement pour désigner ce qui empêche
d’être présent, disponible (1530).  -Le substantif
EMPÊCHEUR, EUSE  (1275, empescheor),  usuel au
moyen âge et disparu au XV$  s.. est repris au XI? s.
dans la locution empêcheur de danser en rond
.trouble-fêtes  (1867: v.  1860, empêcheur de danse en
rond).  peut-être emprunté à un pamphlet de
P.L. Courier,  (1822).
0  voir DÉPeCHER.

EMPEIGNE n.f.,  d’abord attesté sous les
formes enpeigne W s.,  en judéo-français).  empigne,
empeine (me  s.1  et sous la forme moderne au xve s.,
est un dérivé préfixé (em-,  en-) de peigne, de l’an-
cien français peigne, piegrw  *métatarse=, par analo-
gie de forme (+ peigne).
(La  mot désigne le dessus d’une chaussure, du
cou-de-pied jusqu’à la pointe. ~Depuis  la fin  du
me s.,  il est employé dans la locution gueule &cel
d’empeigne,  terme d’injure (wisage  laid et ricl-
CL&+  et par extension cindividu  désagréable~l: la
valeur péjorative vient sans doute de peigne <partie
du pied*, appuyée par divers emplois régionaux

d’empeigne  (=morceau  d e  cuk+,  =Peau  d’an-
me&,  etc.).

EMPEREUR n.m.  apparaît sous les formes
emperedre  (cas  su je t ) ,  empereür  (cas  régime>
[v.  10501, puis sous  la forme actuelle en 1080 (Ro-
lané). Le mot est issu du latin imperatorem, accusa-
tif de imperator  -chefs,  *chef  d’arméen, zemperew.
de imperatum, supin de imperare =Commander  en
maître, ordonner=. Ce verbe est le pré&& en in- de
parare  =Préparer, apprêter* (+parwl,  et “pro-
curer-, de la même famille que le latin parere
(-parent)  et pars (+ part).  -Imperator  a été em-
prunté en moyen hnçais  sous  la forme imperateur
~souverain~,  -empereur-  (v.  1470)  et *chef  d’armée>.
dans 1’Antiquité  (v.  1501).
+  Los principales acceptions du mot apparaissent
entre le milieu du xe  et le milieu du XII~  s. ; empereur
désigne en particulier (v.  1050)  Honorius,  chef de
l’Empire d’Occident, puis Charlemagne, chef du
%int  Empire romain germanique (1080).  nommé
légendairement l’empereur à la  barbe fleurie. Le
sens général de ‘chef  souverain de certains Étatw
est attesté vers 1138, mais le mot est surtout em-
ployé (v.  1150) avec le sens spécial de schef  su-
prême dans l’empire romain>,  le titre d’imperator
étant donné depuis Auguste au détenteur du pou-
voir suprême (6. César). o Le mot a aussi désigné
un chef d’armée Iv.  1160). spécialement en parlant
de 1’Antiquité  (fin XV~~  s.l.  o Par analogie, empereur
a désigné à l’époque classique (1643)  le titre donné,
dans certains  établissements scolaires, à un élève
qui avait la première place en classe (empereur
d’Orient, empereur d’Occident, 1690, Furetièrel.
0  C’est aussi le nom donné à certains animaux : le
grand poisson dit aussi espadon (1552, Rabelais;
emperador,  1560, en ancien provençall:  régionak-
ment, un  papillon diurne ; par une variante séman-
tique, l’oiseau dit couramment roitelet.  La forme ar-
chaïque du féminin de empereur, emperière,  est
signalée (Bescherelle,  1845; Larousse, xxe  s.),  puis
reprise par quelques auteurs au tis.  (Claudel.
1925):  elle a été remplacée par impératie.  0  On a
donné le nom d’empereur, sans doute pour des rai-
sons commerciales, à un poisson comestible des
grands fonds marins, pêché et commercialisé de-
puis la diffusion  des chaluts pélagiques (1996 dans
le Larousse gastronomiquel.
0  voir mmm.  mÉa.mwcE.  IM&RU\L.

EMPESER v. tr. est dérivé Gkx’s.,  enpeser)  de
l’ancien français empoise  (1260).  issu du latin im-
pensa *dépense, frais*  puis =ustenslles,  matériaux
(obtenus moyennant fmance)~.  d’où &grédients
pou qqch.B  et spécialement ~mortier~  en bas latin;
lïnfIuence  de poix (latin  pti, pixi.4  est très probable
pour empoise,  plus tard remplacé par empois (ci-
dessous). oLe  substantif latin impensa est lui-
même issu de impendxre =dépenser. débourser*.
de in- et pendue,  d’abord -laisser  pendre (les pla-
teaux d’une balance)=, d’où <peser*,  -apprécier- et
“payer=  (+  pendre), de la même famille que pensare
(+  penser, peser).
+  Le verbe a conservé son sons étymologique. =ap-
prêter (du linge) avec de l’empois>  (6. amidonner).
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Le composé PORTE-ENSEIGNE n. m. k%litpOF

teenseigne  en 1531) est l’équivalent ancien de porte-
drapeau (+  drap).
0  “or ENSEIGNER.  INSIGNE.

ENSEIGNER v.  tr. est issu l10501  dulatinpopu-
laire “insignare,  altération du latin ins@nire  -indi-
quer, désigner-, dérivé de l’adjectif insignnis,  de si-
gnum b enseigne, signe).
+Enseigner a d’abord, comme le latin insignire, cor-
respondu à-faire connaître par un signe>  (1050).  va-
leur qui ne suvit  que régionalement, remplacée
par renseigner. 0  Par extension, le verbe s’est em-
ployé (1165-I 1701  pour =instmire  (qqn)*,  encore au
WC”  s. ; il prend ensuite les valeurs d’eapprendre à
qqn>  (v.  1200)  d’où. au xv?  s., enseigner que (1690)  et
de &ansmettre  des connaissances à (un  élève)*
(xw”s.1.  En  emploi absolu erueigner  signiJïe @n
XVIII~  s.)  *être  enseignant*.
b Le dérivé usuel ENSEIGNEMENT n. m.  a d’abord
signiilé -précepte, leçon= (1170)  et s’est dit ensuite
(1413)  pour *leçon d’un maître=.  Lié à enseigner *in-
diquep, ense@nernent  a eu d’autres acceptions.
par exemple : ‘avis,  conseil=  (XIP  s.)  jusqu’au xwe s..
*pièce authentiques (13361,  =ordre  reçu=  (14131,
-renseignements  lxx?  s.l.  -Le mot désigne à partir
du XVIII~  s. 11771,  ense@nement  public) l’action, l’art
de transmettre des connaissances, et cette traw-
mission elle-même. Les syntagmes ense&ement
primaire, enseignement secondaire, enseignement
technioue  (1833).  etc. relèvent de cet emploi. 0  Em-
ployé Seul  (1864,  l’enseignementI,  le mot  désigne
l’ensemble des enseignants, leur carrière. -EN-
SEIGNANT, ANTE  adj. et n., =qui  enseignes (17621,
vient du participe present  du verbe et s’emploie
spécialement dans l’Egli.se  enseignante (1771)  <le
pape et les évêques*,  puis dans le corps enseignant
(1806)  <ensemble des professeurs et des institu-
teurs+ -D’où  la substantivation: un, une ensei-
gnuntCe1  (v.  1865)  qui s’est substituée à ENSEI-
GNEUR,EUSE  n. km"  s.). devenu rare.
Correspondant au premier sens du verbe, ensei-
gneur équivalait aussi à index <le doigt qui désignen
(1580).  -A ense&!nnant  s’oppose aujourd’hui ENSEI-
GNÉ. ÉE n. (1967)  qui a une valeur plus générale
que élève, écolier ou étudiant (cf.  apprenant). En-
seigné, adjectif, est attesté dès le XII~  s. pour quali-
fier un enfant que l’on a éduqué (1555, nalense@né,
n. m. =malappris*l,  mais la reprise du mot au xxe  s.
est indépendante de cet usage ancien. -Un autre
dérivé, ENSEIGNABLE adj. a signifié (v.  1265) <do-
cile à l’enseignement,. L’adjectif est rare pour qua-
lifier une chose susceptible d’être enseignée (1838).

0 ENSEMBLE adv. est issu (1050)  du latii im-
périal insimul  -à la fois, en même temps*, renforce-
ment du latii classique sirnul.  ou du latin populaire
%nsemul  (cf.  l’italien insieme, l’ancien espagnol en-
siemol,  réfection d’après semul,  forme archaïque
de sirnul.  Cet adverbe représente l’ancienne forme
neutre de simüis  (+  sembler, simuler).
+Ensemble s’emploie pour -l’un  avec l’autre et en
même tempss  (6. simultanément). 0  Au sens de &
la fois+,  l’adverbe devient archaique à la fin du
XVIII~  s. et est remplacé par tout ensemble (15521,  qui
a lui-même vieilli.

t 0 ENSEMBLE n. m., substantivation de l’ad-
verbe, est d’abord attesté dans un tout-ensemble
(16641  désignant, dans le domaine des arts, l’unité
d’une oeuvre. tenant à la bonne proportion des élé-
ments. Ce sens s’exprime ensuite par un ensemble.
De là une locution aujourd’hui archaïque, être d’en-
semble =être  harmonieux*. o Par extension (1694),
le nom désigne la totalité des éléments d’un tout.
d’où d’ensemble Kgénéralm  (1809, Lamarck). dans
l’ensemble.  locution adverbiale (1834. Balzac), dans
son ensemble -dans sa totalité= (1842, Hugo). De-
puis le xvme  s..  ensemble se dit de l’unité tenant au
synchronisme des mouvements, à la collaboration
des divers éléments, d’abord en parlant d’un corps
de troupe (17551.  Ensemble désigne ensuite (18031
des personnes, des choses réunies dans un tout fuun
ensemble de faits, un ensemble vocal). -En  mathé-
matiques (1890).  c’est la traduction de l’allemand
Menge (18831 au sens de -zolledion  d’éléments
(dont le critère d’appartenance à la collection est
sans ambiguïté) susceptibles de posséder certaines
propriétés=, emploi qui donne lieu à de nombreux
syntagmes: théorie des ensembles, ensemble fini,
ensemble dhombrable,  etc., tous attestés dans la
première moitié du xxe  siècle.
De cette valeur terminologique vient le dérivé EN-
SEMBLISTE adj.  (milieu >O~"S.)  surtout dans ma-
thématiques ensemblistes  et le composé SOUS-
ENSEMBLE~.~.~~~.XYS.).  -Ensemblea  prisau
xxe  s. plusieurs sens particuliers, parmi lesquels :
“groupe  d’habitations= (1907-1908,  Barrès). d’où
GRAND ENSEMBLE n.m.  (v.1954)  et auSSi@cZnd
ensemble scolaire (19681. -Deux autres valeurs
spéciales de ensemble sont <pièces  d’habillement
assorties destinées à être portées ensembles (1924)
et =groupe  de meubles d’un même style>  (1922).
-Dece  derniersens  vient ledérivé~~S~~BL1ER
n.m.  (1920).

ENSEVELIR v. tr. est probablement formé
Cv.  11201 du pré6xe en- et de l’ancien verbe sevelir
ou sepelir  (v.  11201 =mettre  un mort dans un tom-
beau>, issu du latin sepelire  -enterrer,  faire dispa-
raître, au supin sepultum  CG+ sépulture).  Ensevelir
pourrait aussi être issu du latin chrétien insepelire
composé de in- et sepelire.  Le latin et lïndo-iranien
ont des termes juridiques et religieux communs et
l’on a rapproché. malgré la différence  de sens. se-
pelire  du védique sapaydti  <il  honore>.
+Le verbe français conserve le sens du latin, au-
jourd’hui concurrencé par enterrer; par extension,
il signifie (1130-l 140)  cenvelopper  (qqn)  dans un lin-
ceuln.  Au xmes.,  ensevelir prend par analogie
Cv.  12651 le sens de <faire  disparaître sous un amon-
cellementn,  d’où s’ensevelir sous les décombres
d’une tile  -la défendre jusqu’à la mort- (1662). em-
ploi disparu et l’emploi pronominal pour adispa-
raî&e volontairement~ (1662).  Ces sens sont a~-
chaiques, à la différence du figuré (v.  1220)  -enfouir
en cacha&  feensevelir  un secret),  d’où Cv.  1640) s’en-
sevelir dans le travail, la solitude, etc.
tLe  dérivé ENSEVELISSEMENT n.m.  s’emploie
au propre (1130-11401  et au figuré (av. 1896). -Le
nom d’agent ENSEVELISSEUREUSE  n. etadj.
(612  XIV~  s.)  est plus rare.



DE LA LANGUE FRANÇAISE EMPLIR

EMPIRIQUE adj. est un emprunt savant (1314).
par l’intermédiaire du latin empiricus,  nom, sméde-
cin empiriques, au grec empeirilzos  =qui  se dirige
d’après l’expérience, (oi  empeitioi  <les  médecins
empiriques=). C’est un dérivé de empeiros cexpéri-
ment&. de la familIe  de peira -tentative, expé-
rience-. =essab,  d’une racine indoeuropéenne  “per-
aller de l’avant, pénétrer dans+.  Celle-ci a fourni
de nombreux mots, dont le latin periculum  (+ pé-
ril), experientia  b expérience), expertus  (+ expert).
portus  (+ port).
4 Empirique s’est d’abord employé en parlant d’une
pratique médicale qui s’appuyait principalement
sur  l’expérience; le mot devient péjoratif en ce
sens au XVII~  s., du fait que cette pratique se rédti-
sait  le plus souvent à une expérience personnelle
informulable. o Par extension, empirique qualifie
aujourd’hui ce qui reste au niveau de l’expérience
commune et n’a rien  de rationnel. Le mot, en philo-
sophie (1799.1800  dans une trad.  de l’allemand), se
dit de ce qui résulte de l’expérience, et connais-
sance empirique s’oppose à connaissance ration-
nelle ou à connaissance expérimentale.
r Le dérivé EMPIRIQUEMENT adv.  est attesté en
1593. -EMPIRICITÉ  n. f., dérivé au début du xx”  s.,
est réservé au vocabulaire philosophique.
EMPIRISME n. m. est dérivé (1732)  du radical du
grec empeiti  <expériences  (par opposition à ethéo-
rie*) et est d’abord employé en médecine. Son évo-
lution est parallèle à celle de l’adjectif: il désigne
ensuite (17821  une méthode qui ne s’appuie que sur
l’expérience, puis s’utilise en philosophie (attesté
en 1829).  -Il  a pour dérivé EMPIRISTE adj. et n.

(av.  1842). -EMPIRIE  n. f., attesté isolément en
1585 (empyrid  au sens d’empirisme, & été repris
comme terme philosophique en 1866 (Amiel) pour
~réalité  empirique*  (emploi isolé) ; repris au xxe  s.,
ce mot d’emploi rare est un  emprunt au grec em-
peiria  xexpériencex.
EMPIRIOCRITICISME n. m. est un terme de phi-
losophie, composé (1897) de empiriz-,  formé sur
empirique, et ctiticisme, sur le modèle de l’aIle-
mand empiridwitizismus  (Avenarius,  1894): le mot
désigne une théorie de la fin du XIX~  s., issue de la
philosophie kantienne, qui critique la valeur objec-
tive de la science, restreint la connaissance à une
critique de l’expérience, et, en relation avec le posi-
tivisme comtien, rejette la dualité spiritualiste du
corps et de l’esprit (Avenarius,  E. Mach).

EMPLACEMENT -, PLACE

EMPLÂTRE n.m.  est un  emprunt savant
(v.  1165. emplastre)  au latin emplastrum,  lui-même
du grec emplostron,  dérivé de emphasein  amode-
ler, enduirem.  de plussein amodeler>  ( -p lasma,
plastique).
+Emplâtre désigne en médecine (v.  1165)  u n
onguent qui se ramollit légèrement à la chaleur, ce
qui  le fait  adhérer à la partie du corps sur  laquelle
on l’applique. Le mot s’emploie au tïguré (1176.
11811 pour sremèden, par exemple dans la locution
un emplâ<tre  sur une jambe de bois. o Au ~VU~S.,
sans doute sous l’influence d’empêtrer, emplûtre se
dit (16901  d’une personne incapable d’agir, sans vi-

gueux 0 Au XIX~  s., le mot prend familièrement la
valeur figurée de *gifle, coup violents (18521  dans
des expressions comme mettre, coller un emplâtre
fsw  la figure de  qqn): il subit alors l’influence de
plâtre (6. mettre une plâtrée, battre comme plâtrel.
oPsr  analogie avec le remède, emplâtre entre
dans le vocabulaire technique (19321, désignant une
pièce collée sur I’enveloppe d’un pneu pour répa-
rer une déchirure.
t EMPLÂTRER Y. tr., =recouvrir  d’un emplâtre-,
est attesté vers  1260 en médecine; il est repris au
xm”  s. au sens figuré et familier d’zencombrer,  em-
barrasser- (18231, de -heurter  avec violences (18701
et, au ti  s., de =Voler-  et *recevoir  un objet vol&
(1876, -cacher  un objet volé pour le reprendre par
la suiten).

EMPLETTE n. f.  vient par substitution de suf-
fixe Cv.  1610)  de l’ancien français emploite  (le’  quart
du XI? s.),  issu d’un latin populaire “implicta  wsage,
applicatiow  altération de implicita,  forme neutre
pluriel du participe passé implicitw  de impltcare,
proprement *plier  dans>  (+  employer, impliquer).
t Emplette s’est d’abord employé avec la valeur éty-
mologique d’=usage,  emploin; le sens d’cachatn
(déb.  xv” s., d’un  marchand; 1636, pour l’armée1
provient sans doute du fait qu’il faut faire usage
d’argent pour se procurer de nouvelles marchan-
dises; la locution figurée faire une mauvaise em-
plette *se  tromper en engageant qqn= est vieillie.
0  Par métonymie. le plus souvent au pluriel, em-
plette désigne (16101  l’objet acheté.

EMPLIR v. tr. est issu (v.  1140)  du latin populaire
“implire,  altération du latin classique implere
*rendre  pleins,  de l’ancien verbe plere sernpti qui
se rattache à une racine indoeuropéenne  “pele-,
$Le-  *être  pleins, d’où, par le latin, l’adjectif plein?

+  Le verbe français  est vieilli ou littéraire au sens
premier de *rendre  plein*,  où il est remplacé cou-
ramment par remplir (1270,  emplir sa panse aman-
gersl, y COmprls  dans son emploi figuré (11761,  sac-
complir, effectuer-n.  0  Emplir a eu le sens intransitif
(1”quart  du XIII”~.)  de =Prendre eaux  en parlant
d’un navire. 0  Le verbe s’est spécialisé au sens de
=IWKke  (Me  femelle)  pleine*  (15381,  d’usage régio-
nal, et de prendre encelnten  CiIn  xw’s.1.  valeur dis-
parue en langue classique. 011 Sign%e ensuite
(1580, Montaigne) coccuper complètement (un  es-
pace)=, mais il est aussi concurrencé en ce sens par
remplir. 0  S’emplir -devenir  plein>,  au propre et au
figuré, est attesté en 1680.
w Le dérivé EMPLISSAGE n. m. (15961, vieilli  pour
=action  d’emplir*, subsiste comme terme technique
(18161,  comme EMPLISSEUR. EUSE  n. (16061.
REMPLIR v.  tr.  (v.  1130 au p. p.1,  préfixé en re-, éli-
mine peu à peu emplir dans ses différents emplois,
au propre et au figuré : +xcomplir,  exécuter* et
crendre  plein>  (lin  XY s.1,  -inspirer  un sentiment à
(qqn)>  (xnr’s.1.  -être  en grand nombre dans un lieus
(14651,  *occuper  un laps de temps*  (15491,  etc. Sorti
d’usage pour *emplir  à nouveau=  (15961.  remplir
s’emploie spécialement dans certains domaines
techniques (remplir de la  dentelle, 1680; un canevas,



ENTENDRE DICTIONNAIRE HISTORIQUE

* La forme restituée entéléchk  (1564)  est un terme
didactique qui est resté cantonné au domaine de la
philosophie antique.

ic ENTENDRE v. tr. est issu tv.  1050)  du latin
classique intendzre &ndre  versa  (au  sens physique
et morall, d’où ~potier son attention vers+,
~comprendre~  et, par extension ~OLÜP;  le verbe la-
tin est formé de in- et de tendere (+  tendre).
+  Le verbe français reprend les différentes  valeurs
du latin. Il signifie d’abord tv.  10501 apercevoir par
le sens de l’ouït-, mais est peu utilisé en ce sens en
ancien  français -à cause de la fréquence de
ouïr-, où il signihe surtout (1080, entendre à)  =prê-
ter attention à (ce que dit  qqnln.  De là entendre 99n
wrivre  son enseignements  tv.  1155) et =être  occupé
b, sens sortis d’usage, comme l’acception =se  prê-
ter à tqqch.ln.  La locution ne savoir auquel entendre
=ne  pas savoir à quoi prêter attention* tftn  xrv” s.)
s’est employée jusqu’au xixe  s. Ote  savoir à gui  en-
tendre au XVIII~  s.l.  o Le verbe correspond aussi à
-avoir l’intention dem  depuis le XII~  s.  (v.  1121; xv” s.,
entendre que; 1532, entendre et i&nitii,  d’où
comme je  I’entends  (1540)  et la locution comment
l’entendez-vous? qui signihait au XVI?  s. =quelles
sont vos intentions?> (1668).  mais qui se comprend
aujourd’hui comme cquel  sens donnez-vous à
cela?-.
Dès la Chanson de  Roland (10801 est attesté le sens
de -percevoir par l’intelligences,  dominant
jusqu’au xvu”  s. ; le verbe entre avec cette valeur
dans quelques locutions, employées dans un style
recherché à cause du vieillissement de l’acception :
domer  (1300),  laisser tl680)  à entendre <faire
comprendre sans exprimer clairement~; cela s’en-
tend (1546, aussi s’entend  -cela  va sans dire>,  litté-
raire ; ne pas y entendre mal,  malice ( 17401 -ne pas
comprendre ce qu’il  y a de mal  (dans  ce qu’on a
dit)*  précédé par entendre malice (1685);  entendre
à demi-mot (1718);  entendre la phisanterie  (1835)
-ne pas s’en offenser- et à l’époque classique aussi
entendre raülerie (1654)  *savoir raiher~.  0  Cette va-
leur est maintenue dans l’emploi pronominal sisn-
tendre lavec qqnJ  =se  concerter-, aagtr  ensembles,
avec une nuance défavorable, par exemple dans
s’entendre comme hrrons  en foire (16501,  puis posi-
tivement : =Sympathiser-  (16361,  vivre  en bonne in-
telligence> (1802). -S’entendre à a  signifté
~connaître à fond, être habile dans (une  activité)~
(XIII~  s.),  acception qui se maintient dans quelques
emplois ~III~~.;  s’entendre bien à); mais les lo-
cutions (1640)  s’entendre à 99ch.  comme à ramer
des choux,  comme à faire des coffres  -ne  pas  savoir
le faire*,  sont sorties d’usage. o De entendre à
991% dans le même sens, ne subsiste que l’emploi
négatif if n’y entend rien (1708).  et l’on trouve chez
Rabelais il n’y entend 9ue  le haut  allemwtd si1  n’y
comprend rien*.
Au sens de -percevoir par le sens de l’ouïe-, le
verbe concurrence oui?+  à partir du XVII~  s. ; il s’y est
substitué aujourd’hui. Avec cette acception, deve-
nue après la période classique la plus usuelle, en-
tendre est entre dans plusieurs locutions: dire
qq&.  à qui  veut l’entendre *à tout le mondes; en
entendre de belles /de bonnes, de dures, de raides)

*entendre des choses extraordinaires, incroyables.
indécentes*. Qu’est*  gu’iJ ne faut pas entendre
exprime l’indignation, comme la locution prover-
biale il vaut mieux entendre ça que d’être sourd
<c’est  une chose absurdes. oEntendre <écouter
avec attention> s’est spécialisé dans un contexte ju-
ridique (1636; entendre les témoins) et équivaut
(1636)  à =écouter  en tant qu’auditeur volonteitw.
d’où la locution à I’entendre  -si  on l’écouten. 0  Le
verbe correspond aussi (1668)  dans un contexte re-
ligieux à -écouter favorablement une prtèren (par
exemple Dieu l’a entendu) et par ailleurs  -ap-
prendre par la rumeur publique*, acception dispa-
rue : on emploie aujourd’hui en ce sens entendre
dire (16711,  entendre pader  de (1622).
t Le participe passé ENTENDU. UE adj. bc~”  s.)  a
des emplois liés au sens de =comprendre=.  Entendu
à est aujourd’hui sorti d’usage ou régional au sens
de <habile  àn  Oun”  s.),  usité jusqu’au xxe  s.  et ne sub-
sistant que dans un air, un sourire entendu; de
même faire l’entendu (1549)  -faire lïmportsnt,  le ca-
pables a vieilli; homme entendu *avis& (xv” s.),  fa ire
de  l’entendu <se  prétendre sava&  (1625)  étaient en
usage au xvs”siècle.  Entendu équivaut encore à
=dont  le sens est compris>  dans un usage littéraire,
et par extension à =convenu,  décidém  (1808.  c’est en-
tendu), emploi très vivant. De là l’emploi elliptique
de Entendu! d’accordé  (1870.  entendu et comprisl
L’adjectif entre avec ce sens dans la locution ad-
verbiale bien entendu (1671)  +issurément~,  avec
l’équivalent familier comme de bien entendu.
0 Employé avec un adverbe fbien,  mal) entendu a
signihé Onil  xv?  s.)  =conçu~,  et par extension *ar-
range, composén; cette valeur subsiste dans un
contexte abstrait (1681)  au sens de -mis en oeuvre,
comprism  (intérêt bien hall entendu). - À partir de
entendu ont été formés deux composés. MALEN-
TENDU n. m.,  attesté en 1558 (1507 comme adjechf
=malintentionn&1,  est formé avec mal, adverbe, et
entendu au sens de =compris*;  le mot désigne une
divergence d’interprétation entre des personnes
qui croyaient s’être bien entendues sur le sens de
certains faits ou propos, seul sens retenu par Ri-
chelet  (1680)  et Furetière  (1690)  bien que malen-
tendu désigne alors aussi (1600)  le désaccord impli-
qué par cette divergence; le mot s’emploie en
particulier (1894)  dans un contexte sentimental.
-INENTENDU. UE adj. 0%  XVIII”~.~  est d’emploi
rare (6.  inouil.
Le dértvé ENTENDEMENT n. m., du radical d’en-
tendre -comprendrez,  a d’abord eu le sens de <in
telligence~ tdéb.  XII~  s.),  en concurrence en ancien
fiançais avec un autre dérivé de entendre, enten-
dame n. f. tv.  1120). Ce sens est toujours en usage
dans cela passe. dépasse l’entendement; mais
perdre Z’entemfmwnt  adevenir fou>  et homme,
femme d’entendement -intelligentte)~ Iv.  1450) sont
tombés en désuétude. 0  Le mot a eu d’autres va-
leurs : &mihcation  d’un mot>  t 1 1 1%  et aaptitude  à
comprendre (la musique, etc.jn  (~71~  s.),  sens qualtfïé
de =précieux*  au xc? siècle. 0  Il désigne en philo-
sophie (1637, Descartes) la faculté  de comprendre.
oftégionalement  le mot a le sens d’aaccord,  en-
tente- bw”s.j.  d’après s’entendre  -se  mettre d’ac-
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verses locutions, dont YOUS  ne J’empotierez  pas en
lauJ paradis (1787).  que le diable l’emporte! #em-
porte, etc.J,  formule d’exécration répandue à l’épo-
que classique, et les expressions récentes kcPs.)
plat à emporter (opposé à à consommer sur place),
vente à emporter (opposé à à livrer). -Au  XIII~  s., le
vehe  signifie par extension (v.  1260)  <obtenir,  ga-
gnerr,  emploi sorti d’usage et remplacé par rem-
porter. oEmporter  s’emploie ensuite (1310)  pour
*enlever  avec violence>,  d’où au figuré, en parlant
d’un plat, emporter la bouche et la locution empor-
ter le morceau *railler  cruellement>,  puis =agir
avec violences (1878). par attraction avec la locution
ancienne emporter la pièce (déb.  XVII~  s.1 -l’emporter
dans une discussions;  cette locution signi6e au-
jourd’hui (1688)  &ussir,  avoir gain de causen.
o L’emporter  *avoir  le dessus, être supériew  est
attesté en 1350. 0 Le verbe signifie  ensuite (15001
‘s’emparer  de 1qqch.l  par la force=,  puis -entraîner
avec force”,  au propre et au figuré. oAu  sens
&Savoir  comme conséquence* (1541).  courant à
l’époque classique, emporter a vieilli. -Au  XVII~  s., il
a le sens de &xmsporter,  excitep : c’est de cet em-
ploi que Vient  S’EMPORTER (16321,  en parlant
d’une personne qui s’abandonne au désespoir, est
dominée par l’orgueil, etc. ; le verbe a aujourd’hui
le sens plus restreint de -se laisser aller à des mou-
vements de colères (1640).
. Son participe passé a fourni EMPORTk  ÉE dj.
et n.  (1633)  qui signifie spécialement kolent,  colé-
reux~  (d’une personne, du ton, etc.). -EMPORTE-
MENT n. m.  a signifié =fait  d’être emporté*  Uïn
XI? s.)  ; c’est à l’époque classique qu’il prend le sens
de &ansport,  élann,  en particulier (1636)  de ko-
lent mouvement de colères,  seul courant  de nos
jours.  -EMPORT  n. m. a Si@%  &thIenCe  exer-
cée par qqn>  (fin xme  s.l. Terme de droit (1507)  pour
-action d’emporter ce qui appartient à autrui=,  il est
très rare au sens de *fait  de prendre l’avantage (sur
qqch.), (1863).  o  Emport  est devenu un terme tech-
nique (v.  1950)  dans capacité d’emport scharge  sus-
ceptible d’être emportée par un avion=.
Le composé EMPORTE-PIÈCE n. m. inv.  désigne
d’abord un  cautère (1611)  puis un outil tranchant
pour enlever d’un seul coup une pièce (1690).  Il
s’est employé par métaphore (17041  pour ‘propos
mordant2  et =Personne  à l’esprit morda&,  sens
conservé dans la locution à l’emporte pièce &cisif*
(1865,  Hugo).
Le prélïxé REMPORTER Y. tr.  (1461) signifie *em-
porter ce qu’on avait apport&, puis (1538)  *gagner,
vaincrez: il n’est employé aujourd’hui qu’avec une
idée de compétition.

EMPOTÉ, ÉE dj.  est un dérivé tardif (1862.
E.About),  probablement d’origine dialectale de
em- (en-J  et de fmati  pote ‘(main)  gauche>  (v.  11981,
emploi adjectivé de l’ancien français poe,  pote
cpattem  (déb.  XIP  S.I.  la rn&  gauche étant par sa ma-
ladresse relative comparée à une patte. Le mot
vient d’un latin populaire Opautta  epatten,  issu
d’une racine pré-celtique.
+Empoté, d’usage familier, signifie *maladroit*,
physiquement et moralement.

EMPREINDRE v.  tr. est issu (1213) d’un latin
populaire “impremere,  altération du latii classique
imprimere -appuyer SUT~,  *faire  prendre une em-
preinte> (+  imprimer).
+Empreindre conserve le sens du latin, <marquer
(une  forme, un dessin) par pression sur une SUT-
faces;  il s’emploie au figuré dans un  contexte litté-
raire (apr.  1250).
. Le participe passé substantivé EMPREINTE n. f.
Cv.  12~)) est courant au sens général de <marque
laissée par un corps qu’on presse sur une surface>.
Le mot, employé au figuré (1605)  pour =marque  pro-
fonde, durable=, est courant au sens propre dans
empreinte digitale  (1905)  ou empreinte.

EMPRESSÉ, S’EMPRESSER - PRES-
SER

EMPRISE n.f. représente (1175)  le participe
passé substantivé au féminin de l’ancien verbe em-
prendre <entreprendre>  (1080).  issu du latin popu-
laire “imprendere,  dérivé du latin classique prehen-
dere, prendere  (+ prendre) .
+Emprise a d’abord signifk <belle  action, prouesse
(chevaleresque)%,  jusqu’au XVI~  siècle. 0 Le mot est
repris au xixe  s.  et, par croisement avec empire, em-
preinte, il prend alors le sens de cdomination intel-
lectuelle ou morale- (1863, Th. Gautier). Comme
terme de droit administratif il désigne (1868)  une
mainmise de 1’Administration  sur une propriété
privée (emprise de terrain).

EMPRUNTER v.  tr. est issu (1125-1150)  du latin
populaire “imprumutuare, altération de Tmpromu-
tuare formé à partir du latin classique juridique
promutiti,  de promutuum  <avance  d’argents. Ce
substantif est composé de pro- 4 l’avance= et mu-
tuum “argent  emprunté à rendre sans intérêts,
neutre substantivé de mutus  *qui  se fait par voie
d’échangen,  &ciproquea  (+  mutuel), lequel se rat-
tache à une racine indoeuropéenne “mei- cchan-
ger, échangep (+  migrer).
+  Emprunter a eu parfois en ancien français le sens
de -prêter-,  moins courant dès le XII~  s.  (v.  1150) que
*recevoir  à titre de prêt-, puis éliminé. 0 Le verbe a
développé une série de valeurs extensives ou !$w-
rées;  employé en ancien français pour ‘recevoir
des coups%  (XIII~  s.1,  il signi6e (déb.  XIII~  s.1  *utiliser.
recourir à (une  aide étrangère)m.  sens devenu
d’emploi littéraire, comme celui de *revêtir  (une
apparence étrangère), (1538).  oEmprunter  ESte
courant au sens de -prendre ailleurs et faire sien>
Km  XVI”~.),  valeur spécialisée dans emprunter un
mot (cf.  ci-dessous emprunt). Emprunter s’emploie
aussi fsmilièrement  (1850)  pour -voler-,  par euphé-
misme.
t Le  participe passé EMPRUNT& !kE adj.  s’ap-
plique (v.  1200) à une  personne gauche, embarras
sée. Il s’est employé pour ~déguisé,  travestim
(apr.  1250)  et @rtificiel~  (15781,  d’où à l’époque ck-
sique  nom emprunté =Pseudonyme>  (1694). rem-
placé par d’emprunt (6.  ci-dessous).
Le déverbal EMPRUNT n. m.,  -action d’emprunter=
(v.  1195). a des emplois parallèles à ceux du verbe.
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ENTHYMÈME D I C T I O N N A I R E  H I S T O R I Q U E

. Le dérivé ENTHOUSIASMER Y. tr., d’abord dans
un contexte religieux hvle S.I. est attesté avec son
sens actuel -remplir d’enthousiasmen,  en 1652.
0 Du participe présent du verbe dérive ENTHOU-
SIASMANT. ANTE adj.  (1845).  -ENTHOUSIASTE
n. a été emprunté (1544)  au grec tardifenthouskw
tês  (a” s. après J.-C.). formé sur le radical de enthou-
siasmos.  Le mot a suivi la même évolution séman-
tique que enthousiasme; il a désigné spécialement
un membre de sectes anglaises et il est surtout em-
ployé comme adjectif (attesté 1786).  oLe dérivé
ENTHOUSIASTEMENT adV. ti X?X’  S.) est  rare.

ENTHYMÈME n. m., réfection (1690)  d’après
le latin de emptimeme  (XV  a),  est un emprunt sa-
vant au latin classique enthymema,  repris au grec
enthumêm -ce qu’on a dans l’esprit*, devenu
terme de rhétorique et désignant un syllogisme
fondé sur le probable; c’est un dérivé de enthu-
misthai  <réfléchir,  déduire*, composé de en cdans=
et humos  -esprit,  C(E~.
+Le mot a conservé le sens de son étymon et dé-
signe, en logique, une forme abrégée du syllogisme
dans laquelle on sous-entend l’une des deux pré-
misses ou la conclusion (6.  -je pense, donc je suis~l.

ENTICHÉ, ÉE adj., considéré en français mo-
derne comme le participe passé du verbe enticher
(surtout s’enticher del,  apparaît d’abord k11~s.1
comme une forme adjective, au sens de ~pourvu
(d’une qualité, d’un défaut)>.  Cette forme semble
produite de en- et teck variante de tache*,  au sens
ancien de -qualité, bonne ou mauvaises.  Ce serait
donc un doublet d’entaché.  Mais cette forme se se-
rait plus ou moins confondue avec l’ancien verbe
entiier,  entihier -inciter  à. (v.  1165)  qui provien-
drait d’un élément onomatopéique hiss-,  encore at-
testé régionalement  (hi.&,  kichi  dans l’est de la
F r a n c e ,  attiher, ahisser  sexciterr  e n  Norma~
die, etc.) et repris dans l’onomatopée moderne kss,
kiss,  employée pour exciter un chien. Cependant,
le rapport des sémantismes  n’est pas clair et on
peut évoquer pour entiché,  comme le thit P. Gui-
raud,  une évolution d’entechié,  ente&  de -couvert
d’une marque (teche,  tache)~  à -couvert=, c’est-à-
dire -coifT&  embéguiné,  béguin, coqueluche.
+Mais  cet effet de sens paraît relativement récent.
En effet, entiché s’est employé (1539)  avec la valeur
étymologique concrète  de -marqué par des
taches-, ‘qui  commence à se gâterB, en parlant d’un
fruit, sens sorti d’usage, comme la valeur figurée
d’être entiché de *gâté  par, corrompu par km vice,
de mauvaises opinion&  (1539).  -Le sens moderne
-prévenu en faveur de (qqn ou qqch.ls  n’apparaît
qu’au xvlu” s.. et le verbe pronominal S’ENTICHER
de qqn,  de qqch. *se prendre d’un  goût extrême et
irraisonné pour= n’est attesté qu’en 1845.
cLe d é r i v é  E N T I C H E M E N T  n.m. (1851-1862,
Sainte-Beuve) *goût  extrême, irraisonnés  est rare,
tout comme l’emploi transitif du verbe.

ENTIER, IÈRE adj.  est issu (v.  1130)  par évolu-
tion phonétique du latin classique integer  -non  tou-
ché, non entamé>  et au sens moral -sain, raison-
nableD,  &réprochable*.  Cet adjectii,  qui a donné

par emprunt ifltègre*,  est composé de in- privatifet
du ve&e tangere  .-toucher-, concret et abstrait
(+  entamer, intact. tactile), à rapprocher peut-être
du gotique tekan  =toucherr,  ce qui supposerait un
racine indoewopéenne  commune. La forme entier
au lieu de entir, phonétiquement attendue et attes-
tée en ancien picard (XII”  s.l.  est due à un change-
ment de finale, par analogie avec des adjectifs tels
que premier.
+ Le mot est employé dans ses principaux sens dès
le XII~ s. : il se dit d’abord Iv.  1130, jon  entier)  de ce
qui est considéré dans sa totalité, dans toute son
étendue, de ce qui a toutes ses parties (le corps en-
tier). Il signifie  (v.  1135)  =auquel  il ne manque riens,
d’où les emplois particuliers comme cheval entier
=qui n’est pas châtrés (15801;  substantivé au xxe  s.
(1864.  un entier).  L’emploi en mathématiques de
nombre entier  procède de la même acception; le
mot est alors substantivé : un entier. o Depuis la 6n
du xue  s., l’adjectif est employé (1172, amors  antierel
avec le sens de -qui  n’a subi aucune altération- et
“pur,  vrai*,  d’où la locution à part  entière,  surtout
dans un contexte abstrait .  L ’adject i f  est sort i
d’usage en parlant de personnes : un homme entier
*en bonne santé*  k11~s.1,  une pucelle entière =in-
tacten (v.  1435).  ou d’actions (action  entière *pure>).
A la même époque (1174.11761,  entier  se dit aussi en
parlant d’une personne avec le sens moral de =fi-
dèle,  loyal>. o Au XVI~ s., l’adjectif  est substantivé
dans la locution en son entier (15381  qui reprend la
notion de totalité, d’intégralité, d’où la locution ad-
vefiiale en entier sentièrement,  complètement>,
toujours en usage. Depuis le début du XVI? s.. entier
(djectifl  se dit, dans le domaine humain, pour =qui
n’admet pas de compromis>  (16061.
w  Le dérivé ENTIÈREMENT a&. (1155)  se dit cou-
ramment pour <d’une manière entière*, =Sans  res-
trictiom.  -ENTIÈRETÉ n. f.  (1536).  sorti de l’usage
au XVK*  et repris au xxe  s., signilïe  &tégmlité,  tota-
lité>; parfois critiqué en France, il est plus courant
en français de Belgique, avec une nuance de sens
par rapport à intégralité.
0 voir  EzvemNER

ENTITÉ n.  f.  est un emprunt savant  (av. 1502)  au
latin médiéval entitas,  -atis  (1233).  dérivé du latin
de la scolastique ens,  entis  (participe présent de
esse; -être)  qui est attesté en latin classique, no-
tamment pour traduire le grec philosophique to on
-ce qui est>.

+Entité est titmduit  en philosophie avec le sens de
l’étymon; par extension, il se dit, avec une  connota-
tion péjorative, d’un concept abstrait que l’on
considère à tort comme un être réel (1840).  puis
d’un objet concret considéré comme un être doué
d ’une unité  matér ie l le  et  d ’ indiv idual i té  (déb.
XXe  S.I.

ENTOMO-, premier élément de mots savants,
est tiré du grec entomon  &Secte=,  neutre substan-
tivé de entemnein  <tailler  dans, entaillep,  composé
de en- et temnein  ccoupep  qui se rattache à une y-
cine  indoeuropéenne  ‘tem-  -coupen  (6.  tome-1. A
noter que insecte  reproduit le même sémantisme.



DE LA LANGUE FRANÇAISE L’EMPRUNT

comme tel,  est celui où le mot-source est
conforme à la morphologie de la langue d’arr-
vée: en françak,  de nombreux termes de
sciences, formés sur le latin ou le grec, pro-
viennent en fait d’une langue étrangère dam la-
quelle ils ont été formés kmglais,  ou allemand en
chimie; italien pour neutino).  D’autres em-
prunts correspondent à des virtualités : senti-
mental, prJs  à l’anglais, semble français et aurait
pu l’être. A l’inverse. de larges pans de vocabu-
laire sont adoptés tels quels, avec les graphies
d’origine, avec les choses importées: le do-
maine des courses hippiques a repris  à l’anglais
turf handicap, crack, paddock, etc., au ~9 s., et
?mçiment  tout le vocabulaire du golf au >Oc”  siècle.
A côté des emprunts de mots, il faut noter l’im-
portance des emprunts de sens, qui existent de-
puis l’époque la plus ancienne, au point que l’on
peut parler d’emprunts successifs du même
mot : solide, apparu au ti  s. en architecture,
semble peu employé jusqu’au XV  s. où il est re-
pris avec un  autre sens du latin solides.  Les
échanges entre le ikmçais  et l’anglais prennent
souvent cette forme : promotion, emprunt au bas
latin, passe en anglais au xv”  s. et se spécialise
en américain au xx”  s. dans le domaine publici-
taire, avec une acception que reprend le frm-
çais.  En outre. un  mot ancien en français. sans
être réemprunté,  peut subii  l’influence séman-
tique d’un mot semblable ou même d’un mot dif-
férent, mais de sens analogue, dans une langue
en contact : révolution a évolué en partie à cause
des emplois de revolution en anglais, de rewlu-
tsia en russe, etc.; artiste et art ont subi peu
après 1800  l’innuence  de l’allemand Kun.stler,
Kwst.
Certaines formes vont et viennent d’une langue
à I’autre  : le cas est fréquent pour le français et
l’anglais. Ce dernier a emprunté à l’ancien frm-
çais  bougette son budget, revenu en français
avec un  sens propre à l’anglais. Tennis, tunnel
sont aussi des réemprunts.
Les mots empruntés, dans bien des cas.  suivent
des voies complexes; sucre, d’abord çucre au
mes.. est emprunté à l’italien zucchero qui le
tient de l’arabe hk.kar);  l’arabe l’avait lui-
même emprunté à un  mot d’origine indienne
(en sanskrit  çarkard.  Le sucre, venu de l’Inde,
introduit en Grèce au Ys. de notre ère (grec
sakkfmmn) et consommé à Rome (latin  saccha-
mn, d’où le français sacchariw,  au x19  s.1,  fut
cultivé par les Arabes en Égypte, puis en Sicile
d’où le produit est exporté en Italie avec son
nom; l’allemand (Zucked  reprend aussi le mot à
l’italien; l’anglais Isugar1  et le néerlandais fsui-
kerl sont empruntés au français.
Ce dernier exemple permet de poser la ques-
tion des causes de l’emprunt. Une partie des
mots vient évidemment avec la chose qu’ils dé-
signent et le phénomène, aussi ancien que la
langue, se poursuit. L’introduction de mwchan-

dises, d’espèces végétales, de techniques accroît
en même temps le lexique. Les emprunts au
germanique, par exemple, sïnscrivent  dam des
domaines souvent bien définis soit, pour des rai-
sons obscures, un  champ sémantique très géné-
ral (les adjectifs de couleur : blanc,  bleu, fauve...l,
soit, pour des raisons historiques claires, des do-
maines d’activité. tel le vocabulaire de la marine
(souvent par l’intermédiaire du néerlmdaisl,  de
la guerre, ces mots étant introduits par les ma-
rins et les soldats. D’une toute autre facon, la for-
mation du vocabulaire juridique s’appuie aux
XI~  et mes.  sur l’étude du droit romain et re-
court massivement au latin; à une autre époque,
au mue  s..  le développement des sciences de la
nature et la nécessité taxinomique ont fait pu%
ser dans le fonds grec et latin, y compris pour les
éléments de formation kznti-,  épi-, em-, hyper-,
méta-, etc.) dont certains sont passés dans la
langue commune; ces éléments, on l’a vu,  a&
mentent aussi les terminologies en anglais, alle-
mand, etc., où les termes ainsi créés sont dispo-
nibles pour un  emprunt en d’autres langues. Le
français a ainsi emprunté à l’anglais, à I’alle-
mand pour la chimie et la biologie. Plus large-
ment, quand un  pays jouit d’un  grand prestige,
par le rayonnement de sa culture ou la position
dominante de son économie, son lexique sera
sollicité; le lkmçais  emprunte beaucoup à lïta-
lien au XV~  et encore au mues.  dans les do-
maines de l’architecture, de la musique, des
beaux-arts, de la cuisine ou du vêtement
(+  langue italiemel,  puis à l’Espagne (&+ langue
espagnolel,  plus tard à 1’Angletem-e  pour la poli-
tique, les sciences et techniques (par exemple, les
chemins de fer1  et le sport, aujourd’hui à l’angle-
américain (+langue  anglaisel. Ce type d’em-
prunts est dû à un  besoin de désignation portant
sur des objets nouveaux, qu’ils viennent de la ci-
vilisation dont la langue est sollicitée ou d’une
autre, ou bien sur des notions scientifiques. des
concepts théoriques (emprunts philosophiques
à l’allemand de Kant, de Hegel, de l’existentia-
lisme, etc.1,  ou encore des procédés techniques.
Alors la géographie des sources d’emprunt est
celle même des sources de savoir ou d’activité
technique. II faut en distinguer fortement les
emprunts sans nécessité conceptuelle ou tech-
nique, qui  proviennent de besoins sociaux d’une
autre nature  : souci de nouveauté. d’origimlité,
référence ou allusion à me  source culturelle va-
lorisée. C’est le cas des emprunts de mode, de
nature culinaire, vestimentaire, ludique, specta-
culaire, etc., comme ceux qui portent SUT  les
formes nouvelles de musique populaire. Là
aussi. les sources linguistiques sont identiques
aux sources d’activité (pour la musique. l’anglais
d’Angleterre. celui des États-Unis, celui de la Ja-
maïque, le portugais du Brésil ont alimenté les
autres langues, dont le français).  Ces emprunts
de mode, dont certains peuvent correspondre à



ENTOUFWURE DICTIONNAIRE HISTORIQUE

lupin,  turlupiner*. Selon une autre hypothèse, le
mot aurait été formé à partir du terme argotique
enture,  entourer =dupep,  peut-être d’après enve-
lopper  4rconvenb.
+Entourloupette se dit familièrement d’un mauvais
tour joué à qqn.
.En dérive ENTOURLOUPER ".tl-.  (V.  1950)  *faire
une entourloupette à (qqnb.  -ENTOUFlLOUPE
n. f.  (1947)  est soit l’abrègement  d’entourloupette.
soit un déverbal d’entourlouper.

ENTOURNURE n. f., d’abord entoumeure
(153~8,  est dérivé de l’ancien vetie  entourner  -en-
tourep (1395)  encore usité comme terme de ma-
rine, et lui-même dérivé par prék&ion  de tourner
l+ tourner).
4 Le mot a d’abord eu le sens de -ce qui  entoure,
repris de l’étymon. 0 Il apparaît dans son emploi
moderne au XVII~  s. : -partie du vêtement qui fait le
tour du bras à l’emmanchures (1659).  0 La locution
figurée, courante, être g&é  dans les lauxJ  entour-
nures *être  mal à I’aise,  en diikolté~  attestée en
1862 (Hugo), est aujourd’hui l ’emploi le plus usuel.

ENTOZOAIRE n. m. est un  composé savant
(1816)  formé à partir des mots grecs entas  ‘dedans>
et @on  &re vivant= (+  200).
+  Ce terme de zoologie désigne un  animal parasite
qui vit à l’intérieur du corps de l’homme ou d’un
animal.

ENTRACTE -+ ACTE

ENTRAILLES n.  f.  pl. représente l’aboutisse-
ment Iv. 1120) du bas latin Wralia  (VIII~  s.), issu par
substitution de sufike du latin impérial interanea
(pluriel neutre), proprement =ce  qui est à I’inté-
rieur-,  d’où *intestins+.  Jnteranea  a produit l’ancien
français entm@ne  (XII~  s.1,  l’espagnol entiarï4x.s  (alors
que l’ancien provençal a intralhas).  L’adjectif inter-
an~us  =intérieur,  intestin& est dérivé de inter au
milieu de= (+  entre : interne).
4 En français, le mot a d’abord le sens propre d’=en-
semble des organes abdominaux= et le sens figuré
de -partie la plus profonde (de l’être)>  (Psautier de
CambridgeJ.  -Dans la langue classique entrailles
désigne (1672)  les organes de la gestation (6. sein)
et par métonymie (1635)  les enfants, par rapport à
la mère (cf. par allusion  à l’Évangile de Luc, le Guit
des entrailles, expression reprise dans la prière du
de vous  salue Maries).  o  Déchirer ses entrailles, lo-
cution figm%e,  s’est dit en parlant d’un peuple pour
-être  en pmie aux discordes civiles=.  Ces emplois
classiques sont sortis d’usage. -Un autre emploi
métaphorique (1677)  correspond à la partie la plus
profonde, intime (de qqch.),  comme en latin ks  en-
trai& de la terre).  Cet emploi est devenu ar-
chaïque.  alors que les expressions exprimant l ’idée
de sensibilité, d’humanité subsistent dans on  usage
très littéraire : prendre aux entrailles &re pathé-
tiques (cf. prendre am tripes), du fond des entrailles,
UWir  des entrda  (1690,  de bonnes entrailles),  avoir
pour qqn des entrailles de mère (de père) ane  sensi-
bilité de mère (de pèreIn,  un homme sans entrailles

=dur,  cruel, kans  ~&UT  et sans fécondité sur  le plan
des sentiments).

ENTRAIN n. m., attesté en 1817  (Stendhal), est
peut-être un déverbal d’entmûwr au sens de ‘char-
mer, enthousiasmer- @Y”’ de Sévigné) ou bien on
mot issu. par préfixation  en-, de train, dérivé de
train&,  d’après la locution être en bain  -être  dans
de bonnes dispositions physiques ou psychiques>
(déb.  XVII~  s., d’Aubigné).
+Entrain se dit d’une bonne humeur. d’une vivacité
communicatives (avoir de l’entrain) puis, par ex-
tension, d’actes ou de paroles d’un caractère vif et
animé (1864).

ilc  ENTRAÎNER v.  tr. (v.  1155,  en traiiner)  est
un dérivé de traîner*  pr&xé  par en-.
+Il signifie  d’abord *emmener  (qqn)  à sa suite- et
n’a que ce sens jusqu’au Wsiècle.  11 s’emploie
alors (1538) avec un  sujet de chose pour aemmener
(qqch.)  de forces,  d’où en particulier la valeur satti-
rer  vers le bas%  (1690)  et la spécialisation plus ré-
cente en mécanique. ~Depuis  la même époque
(15381, il s’emploie aussi avec un sujet de personne
(entraîner une personne en prison); ce sens a dis-
paru, le verbe ne conservant l ’idée de violence qu’à
propos d’une pression morale. De là enhnânm  si-
gnitïe  *pousser  (une  personne) à faire qqch. ou la
pousser vers qqch. par un  entraînement psycho-
logique  ou matériel= (1643),  notamment dans se
laisser entrainer;  cet emploi est demeuré vivant.
C’est également à l’époque classique qu’apparaît
avec un sujet de chose une valeur abstraite, <avoir
pour conséquence nécessaires (av. 1654). -Avec
une valeur concrète spécialisée, le verbe est repris
au XIPS.  dans le domaine sportifll885) où i l  signifie
=pl-écéder  km  coureur1  avec une  moto, etc. pour
augmenter ou régulariser son allurem.  0 Au Wp  s..
entraîner prend par ailleurs  le sens de -préparer
(un  cheval) à des performances, au moyen d’exer-
cices appropriés~  (1828);  cette valeur vient de l’an-
glais totmin  -dresser  (un animalb (16091,  (lui-
même emprunté à l’ancien kançais trakwr*).  Le
français a construit le vocabulaire du turf par em-
prunt à l’anglais. Par extension, entralner  s ’emploie
à propos d’un homme ou d’une équipe, d’où s’en-
traîner, verbe pronominal (18721,  puis par figure
dans d’autres domaines (1865).
t ENTRAîNEMENT  n. m. a la valeur  psycholo-
gique du verbe (av. 1714,  Fénelon): disparu au sens
de -mouvement qui entraîne vers le bas, (17241,  il
désigne en mécanique (tis.)  la communicatio?I
d’un mouvement au moyen d’organes solidaires. A
côté de son emploi à propos d’un coweur  (1895).  i l  a
pris des valeurs  parallèles à celles du verbe en turf
(1828) et par extension (1696).
ENTRAîNANT.ANTE  adj., aqui  pousse à kIg@
(1769).  du participe présent, s’emploie en parti-
culier à propos d’une musique au rythme vif +EN-
TRAîNABLE dj.  (1794)  est  un équivalent  moins

courant d’intluençable.
ENTRAINEUR,  EUSE n. a des valeurs différentes
selon qu’il est employé au masculin ou au féminin.
o ENTRAINEUR  n. m. appartient au vocabulaire
du turf(1828),  plus largement du sport U3841  et, par
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ÉMULSION  n.  f. est in dérivé  savant  (15601  du
radical de emulsum,  supin du latin emulgere  &aire
jusqu’au bout+  et par extension ~extraire~.  dérivé
de mulgere  qui a donné en ancien français moudre,
verbe éliminé par son homonyme et remplacé par
traire*.  oCe verbe se rattache à une  racine in
doeuropéenne  “ntelg-  =traire~  (d’où en anglais mi&
et en allemand Mikh &it~l.
4  Émulsion, d’abord terme de pharmacie, désigne
une  préparation d’apparence laiteuse tenant en
suspension une  substance huileuse : par extension,
le mot s’emploie en photographie (1878; émulsion
photographique) et en chimie (Xop  s.1.
. À partir du radical d’émulsion ou  du radical du
latin ont été dérivés des termes didactiques.
-ÉMULSIF, IVE adj.  s’emploie en pharmacie
(17551  et en chimie (1901;  aussi ri. m.1. 0 ÉMULSI-
FIANT, ANTE adj. (19321  dérive de l’adjectif.
ÉMULSINE ri. f.  (18371  est on  emprunt à l’allemand
Emulsine.  ÉMULSIONNER v.tr., d’abord (16901
<additionner tune  boisson) d’une  émnlsion~,  est en-
suite employé pour  mettre  à l’état d’émnlsion~
(1856) et en photographie tfm  xoc”s.1.  oDe là
ÉMULSIONNANT.ANTE  adj.,  aussi substantivé.
-EMULSEUR n.  In. désigne (18861 on  appareil qui
produit des émulsions.

0  EN prép. est issu tiïn L-P s.1  par modification  de
in (8421,  du latin in -dans.  sur*  (spatial et temporell,
d’où le sens moral de -en  vue  de, pour-; in appas-
tient à la fsmille de l’indoenropéen  ‘en-  -dans*.
+En bas latin, la préposition développe des sens et
emplois qui sont repris en français entre le ti  et le
me siècle. En -dans,  pendant ton  tempslm  exprime
un  mouvement dans le temps (842, in), un  moment
6ïn x” s.l. o En, préposition de lien, s’applique an
lieu où l’on est, où l’on va Oïn DP  s.1,  avec le sens de
-sw+  Oîn x’s.,  en croix),  et est employé également
pour  exprimer  un  lieu abstrait lfm  x” s., croire en
Dieu; 1080, se fkr  en qqn),  spécialement devant un
pronom personnel lv.  1170). oEn  s’emploie aussi
pour  indiquer la position à l’intérieur de limites no-
tionnelles : la forme, l’état lfïn  ixe s.1,  la composition
l10801, pour  introduire un  nom qui  fait fonction d’at-
tribut de l’objet 11080; garder en otage) ou encore
pour  marquer un  changement d’état (v.  11701.
OEn,  an  sens de *fait  de...*. est attesté an mes.
(1521, en bois, en terre); cet emploi pour  de a été cri-
tiqué du xvie s. jusqu’à nos jours  par les puristes.
0 En s’emploie également (10801 pour introduire
un  participe présent (gérondif), de facon  régulière
seulement à partir du xwe  siècle.
Cette préposition très répandue en ancien français
a eu jusqu’à l’époque classique des emplois plus
larges qu’aujourd’hui: depuis le xvPs.  elle a
souvent été remplacée par dans.  En ancien fi-an-
çtiis,  en était utilisé en combinaison avec l’article
défini  : an singulier en + le donne el, ou, on (ou,  on
se confondent avec au et disparaissent an XVI~  s.l.
-An  pluriel en + les donne ÈS tv.  9801, condamné
par Malherbe, et qui  ne s’utilise plus au xvae  s. que
dans l’administration on dans le style burlesque: la
preposition  est conservée aujourd’hui dans des ex-
pressions : licence ès lettres et, en droit, ès qualités

& cause d’une  fonction particolière~.  -À l’époque
classique, en se construisait avec des verbes an-
jonrd’hui  suivis de à on  d’autres prépositions. On
utilisait en pour  à devant les noms de villes, emploi
considéré comme vieilli par Ménage (16721  mais
admis à la iïn du siècle pour  les noms commençant
par une  voyelle. Aujourd’hui, en Avignon tjostitïé
par le fait que Avignon a désigné aussi  le territoire
papal), en Arles sont des provençalismes  on des
tournures affectées. lnveisement.  en a parfois rem-
placé à devant des noms de pays (en  Chine et non
plus à la Chine, comme dans la langue  classiqnel.
En s’employait souvent là où nous  ayons mainte-
nant dans  (en  sa cour, en l’amour de ta loi, Fiacinel,
sur (Dieu est descendu en terre, Fnretière 16901, de
(être  en mauvaise humeurl.

0 EN pron.  et a&., d’abord sons les formes int
(8421  et ent W s.),  écrit en à partir de 1080, est issu
du latin inde  qui  marque l’origine, le point de dé-
part dans l’espace et le temps : & partir de là, de ce
momentn,  et s’emploie surtout en bas latin et en la-
tin médiéval pour =de qqch., de qqn,.
+En équivaut (8421  à de cela pour  exprimer diffé-
rents rapports (provenance, manière, cause.  etc.);
à la hn  du xe s., le mot est attesté comme adverbe
de lieu. Il est employé comme pronom représenta-
tif d’une personne en 1080.0 À l’époque classique,
en peut renvoyer à une idée non exprimée mais
qu’on peut tirer du contexte, et remplacer un  pro
nom de la première on  de la deuxième personne.

EN-, écrit em- devant b, m,  p, est un  élément issu
du préfixe latin in- kn-1,  de la préposition in -dans,
Sun  [- 0  en).
+  ll sert à la formation de verbes composés, à partir
d’un substantif, pour  marquer l’aspect inchoatif,
l’entrée dans on  état, l’acquisition d’une  qualité.

ENAMOURÉ, ENAMOURER
+aAMOUR

ÉNARQUE n. est composé  (19671  de E.N.A.,
sigle de école nationale d’administration, et de
-arque,  de monarque, etc.
+Le mot désigne familièrement on  ancien élève de
1’E.  N. A., considéré comme détenteur du pouvoir
(6. technocrate).

c ll a pour  dérivé ÉNARCHIE n. f. (1967) d’après
monarchie, synarchie.

ENCABLURE + CÂBLE

ENCAN n. m. est une  réfection kvs”s.1  du
moyen français enchant  (v.  1389, a l’enchant),  em-
prunt adapté du latii médiéval incanias  (13191, al-
tération du latin classique in quantwn “pour
combien=  t+ quantité), peut-être par lïntermé-
diaire de l’ancien provençal encan bon”  s.1: cf.  le la-
tin médiéval  incantus  vers  1253 à Marseille, et son
dérivé incantare  à Venise (12441.
4  Le mot a désigné une  vente aux enchères; il reste
dans la locution adverbiale à l’encan  ktcheter,
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croisél.  La graphie chat manifeste l’influence de
chat dans saut de chat ou des syntagmes ana-
logues.
+  Ce terme de danse désigne un saut pendant Ie-
quel les pieds battent rapidement l’un  contre
l’autre. Couramment, entrechat k0uvent  employé
au pluriel) se dit d’on saut léger (6.  cabriole).

E N T R E C Ô T E  -+  COTE

ENTREFAITE - FAIRE

ENTREGENT n.m. est  composé (14271  de
entre- (+ entre)  et de gent (+ gens).
+Il s’est d’abord dit de I’art  de se conduire  au ml-
lieu des gens. o  Considéré comme vieilli au xvue  s.
IRichelet,  16801, entregent revient dans l’usage au
xwne  s.  avec un sens étendu : *habileté  à lier d’utiles
relations, à obtenir ce que l’on désires  favoir  de
l’entregent, manquer  d’entregent).

ENTREMETS --a  METS

ENTREPOSER -+  POSER

+#  ENTREPRENDRE v.  tr.  est composé
Cv.  1140)  de entre* et prendre*.
*En  ancien français le verbe Sign&e  &taquep
Cv.  1140)  et figurément  11174.1176)  dWx-peller, ai-
cusepr:  ces emplois sont sortis d’usage comme -at-
teindre (qqn)=  en parlant d’une maladie (XIV~  s..
jusqu’au m? s.):  mais entreprendre qqn s’emploie
encore au sens de =S’attaquer  à (qqn1  pour le rail-
ler- (XVe  s.1  et l’on utilise entreprendre fcontrel  pour
<engager  une action hostile*  (1647).  0 L’idée d’ac-
tion se retrouve dans plusieurs autres emplois. Au
xne  s. le ver%e  prend le sens (1176-1181)  de scom-
mencer (qqch.).  se mettre à faire  (qqch.1..  spéciale-
ment à partir du xv@  s. à propos de rapports mas-
chands (1671);  ce sens vient  d’une confusion avec
I’ancien  verbe emprendre  ~commencer,  mettre en
ceuvrm  (10801  issu du bas latin “imprehendere, de
prehendere  (+ prendrel.  o  Par extension du pre
mier sens, entreprendre SUT  sifie  (13961  ~s’arro-
ger le droit de juger. et avec un complément abs-
trait &VII”  s.)  =empiéter  SUT-.  *Au  xwe  s. le verbe
prend la valeur de *conquérir,  tenter de séduire>,
encore en usage (6. entreprenant). o II se dit en-
suite pour -prendre en charge (qqn)%  (~VX”  s.), sens
disparu aujourd’hui.
t ENTREPRENEUR. EUSE  n. apparaît isolément
ll253-1269)  sous la forme entreprendeeur;  on relève
ensuite empreneeur  Cv.  1283) et emprendeur  6.n
xrv”s.1;  la forme moderne est attestée en 1422.
-Sous  ces diverses formes, le mot désigne une
personne qui entreprend qqch., emploi vieilli au-
jourd’hul;iIaprlslesens~l6ll)de~personnequise
charge de l’exécution d’un travail>,  spécialement
en matière de construction, d’où SOUS-ENTRE-
PRENEUR n.  m. (18481.0 La valeur  moderne, =per-
sonne qui dirige  une entreprise%, apparaît
(déb.  XI? s.1 d’après entreprise (ci-dessous): eIIe
prend des connotations plus larges que chef d’en-
trepriee  au xY s.. notamment dans le contexte de
Iïdéologie  libérale, en économie. Dans tous les em-
plois, le féminin  est rare.

ENTREPRISE n. f.  est la substantivation  du parti-
cipe passé féminin d’entreprendre; attesté isolé-
ment (v.  12301  dans un sens peu clair (=défaut?ml,  le
mot prend au xn”  s. ses deux valeurs  fondamen-
tales, liées  à l’action d’entreprendre: il si&e
‘opération militaires  (13731,  sens sorti d’usage, et
<action  de mettre en ceuvre~  (v.  1393).  0 De la se-
conde valeur vient (1699)  le sens d’copération de
commerce>,  aujourd’hui disparu; de l’idée d’action
est issu (17211  l’emploi vielUi  pour =action  par la-
quelle on attaque qqn, et (1721; au pluriel) *tenta-
tives de séduction*, encore en usage. 0 Entreprise
désigne ensuite (1798)  une organisation de produc-
tion de biens (ou  de services) à caractère commer-
cial, d’où des syntagmes comme chef d’entreprise
kf  ci-dessus entrepreneurl,  comité d’entreprise.
ENTREPRENANT, ANTE  adj. (v.  13601, participe
présent du verbe, signiiïe <qui  est porté à entre
prendrez.  et spécialement, au masculin (av. 16781
*hardi  auprès des femmes>.

t ENTRER v.,  d’abord inher  (2’moitié  x” s.)  re-
présente l’aboutissement du latin classique Rare
-pénétrer à I’lntérieur  de, entrer dan+  au propre
et ao figuré. Le verbe latin est dérivé de la préposi-
tion inha *à  l ’ intérieur de, sans dépasser- (opposé à
extra),  de inter C-entre).
+  Entrer s’emploie d’abord avec le sens latin, Npéné-
trer  (dans  un  lieu). commencer à être (dans un
lieu)*  avec ou ssns  complément (1080.  dans un
contexte abstrait). Cette acception fournit plu-
sieurs locutions :  enber  en matière =Commencer  à
traiter un sujets  (1549).  entrer dans la dame, au
propre et au figuré (16901, entrer en scène, lui aussi
au propre (18351  et au figuré pour einterveti
(18701,  entrer dans un  obstacle *le percuten,  fami-
lièrement, entrer dedans, au propre et au figuré.
o Avec une  valeur  concrète, entrer a une femme a
signifié *la pénétrer, (xvr”  s.1,  puis (1564)  =l'épOUSeP,
sens disparu. 0 En même temps, le verbe a signiiïé
au figuré edevenir  membre (d’un  groupe, d’un en-
Semble)s,  puis *se  mettre (dans  une position so-
ciale)*, d’où les emplois entrer en condition cdeve-
nir domestique>.  entrer en ménage *se  marier=  et
entrer apprenti, disparus,  entrer dam  le monde
(167l)vieiIli,  entrerdaosIa  vie, etc. ~AUX”~.  (1080,
intr.1,  entrer correspond aussi à -aborder (une  pé-
riode)>, sens représenté dans la construction entrer
en, dans (entrer en convalescence, dans le sommeilJ
et dans plusieurs locutions verbales, comme entrer
en action,  en guerre, en rapport;  il s’emploie en
particulier (1118)  à propos d’une saison, d’une an-
née. ~Spécialement, le verbe signllie (v.  11651
‘commencer à éprouver (un  sentiment)*;  les
constructions de l’époque classique entrer en
contù.sion,  en désespoir, etc. sont sorties d’usage, le
verbe s’utilisant aujourd’hui. et depuis le mes..
avec un champ lexical plus restreint (e&er  en fu-
reur,  en colère, 1534). 0 Sans valeur  temporelle,  en-
trer signifie  ensuite ‘s’engager (dans  un sujet)>
(v.  1275, entrer en matirel.  Depuis le XIII~  s. (attesta-
tion isolée),  puis  le début du XV?~.  (16151, le verbe
en emploi transitif a le sens de &lre  entrer-m,  SUI-
tout en parlant d’une marchand$e, d’où un produit
entre... -est  importés (1636).  0 A partll  du xv@  s..
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est dans la têtes,  d’où *cerveau,  cervelle>,  de ke-
phdê #tête*  (+  céphal-1.

t Encéphale a d’abord désigné des vers qui pren-
nent naissance dans la tête (1700,  adj.  et n. m.);
comme adjectif, il conserve aussi le sens de l’éty-
mon au XVII~  s. (17321,  puis prend comme nom son
sens moderne (17551:  -centres nerveux contenus
dans le crâne des vertébrés=.
t De ce sens dérivent des termes didactiques. EN-
CÉ PHALIQUE  adj.  (1771) signifie  - de  l’encéphale>.
-ENCÉPHALITE n.f.  (17521,  -pierre  f igurée  imi-
tant le cerveau humain*,  écrit aussi encéphdithe
(1806)  abandonné et remplacé par l’acception mé-
dicale hflammation  de l’encéphale* (1803).
ENCÉPHAL-, ENCÉPHALO-. tiré du @-ec  enke-
phalos,  est le premier élément de composés didac-
tiques (médecine). Les plus usuels sont ENCÉPHA-
LOGRAMME l-l. m.  (1946; certainement antérieur;
6.  anglais encephalogram,  19281, de -gramme, EN-
CÉPHALOGRAPHIE I-I.  f. (19271,  de (radiographie,
eux-mêmes concurrencés par  leurs  composés
(19291,  BLECTROENCÉPHALOGRAPHIE  n. f. et
ÉLEcTR~ENCÉPHAL~GRAMME  n. m. (+  élec-
trique). oENCdPHALOPATHIE  n. f. (1839),  nom
d’une affection  du cerveau ditférente  de l’encépha-
lite, s’est répandu vers 1995 à l’occasion d’une épi-
zootie d’encéphalopathie spongifomw bovine (ESB)
appelée couramm ent maladie de la vache  * folle.

ENCERCLER + CERCLE

ENCHANTER v.  tr. est un emprunt, adapté
d’après chanter(l121.1134),  au latin impérial incan-
tare =Chanter  des formules magiques, ensorcelez-,
de in- marquant l’effet. le résultat. et du latin clas-
sique  cantare C-chanter, incantation).
t C’est avec le sens de =Soumettre  à un pouvoir ma-
giquen  que le verbe entre en français (6.  charmer,
emorcelerl.  Dès la fin du XI? s. Iv.  1 KW),  il se dit  pour
=Soumettre  à un charme irrésistible et inexpli-
table>  (6.  envoûter). -Ces sens forts, encore très
vivants à l’époque classique, sont aujourd’hui beau-
coup moins usuels que l’emploi affaibli de *remplir
(qqn) d’un vif plaisirs (cf.  ravir),  attesté à partir du
XVIIe  s.  (av.  1648).
t ENCHANTÉ, ÉE adj.,  du participe passé d’en-
chanter, attesté au sens de =SOUS  le charme>  (1228)
en parlant de personnes, a conservé le sens étymo-
logique de Kmagiques  (av. 1648)  et de -frappé  par un
sortilège= (16611.  Il a vieilli appliqué à ce qui produit
un effet inexplicable et irrésistible (16691,  remplacé
par enchanteur. 0 Dans l’usage courant,  enchanté
s’emploie avec une valeur affaiblie dans les for-
mules de politesse.
Les dérivés ont suivi la même évolution séman-
tique que le verbe.  -ENCHANTEUR.ERESSE
n. et edj., réfection du xne s.  de encanteür  (1080).
s’emploie au sens fort de =(personne)  qui enchantes
Cv.  1175, n. f.; Y. 1165, adj.1  dans les fictions ou les
croyances populaires. Par extension, le mot s’est
dit pour =jongleur-  (XIII~ s.1  et au figuré pour &om-
peurs  (v.  1270).  On relève à partir  du XVI~  s. le sens
de -(personne) qui séduit beaucoup> (1552, n.; 1578,
adj.1.  - E N C H A N T E M E N T  n .  m .  d é s i g n e  (1121.

1134) une opération magique pour enchanter, d’où
la locution ITm xvne  s.)  comme par enchantement
kf.comm  par magie>.  Par extension, il sime
(1559) =Charme  irrésistible> et désigne (1674)  l’état
d’une  personne enchantée. -Le préfixé  DÉSEN-
CHANTER v. k. n’est  plus que d’usage  litk%iIY  au
sens ancien (v.  12011  de =rompre  l’enchantement-.
Le verbe a pris le sens figuré de ~guérir  d’une pas-
sions (av. 16501  et de -faire  revenir (qqn)  de ses illu-
sionsn  (1800;  1804, désenchanté, adj.).  OEn  dérivent
DÉSENCHANTEMENT Il. m., SOI%  d’usage au SerIS
propre (15541,  mais vivant au figuré (17991,  et DÉ-
SENCHANTEUR, ERESSE  adj.  (18071  et n. 118421,
rare.

ENCHERE, ENCHERIR + CHER

ENCHEVÊTRER v.  tr.  est issu (1174-1176)  du
bas latin incapistrare *mettre  un licou>,  formé à
partir  du latin classique capistrum -muselière, li-
cou»,  d’origine incertaine, et qui a donné chevêtre*.
(Le verbe a été introduit avec le sens de l’étymon,
aujourd’hui sorti d’usage. C’est un terme technique
du bâtiment, il est attesté en moyen français (fin
XIV”  s.1,  mais semble inusité et repris (18021  %ssem-
blet- (des solives) avec un chevêtre=.  À l’époque
classique. il s’est employé pour -attacher  forte-
mentm (1649).  oAu XV?  s.. enchevêtrer a pris par
analogie le sens aujourd’hui courant d’cengager  les
unes dans les autres (les différentes parties d’une
chose)>,  d’où par extension celui d’-emmêler-,  cou-
rant au participe passé adjectivé  et au pronominal
(KM),  en particulier pour -s’embrouiller>  ~~III” S.I.
t Le dérivé ENCHEVÊTREMENT n. m. est lié à ce
sens du verbe (1564)  et s’emploie par  extension
dans un contexte abstrait (av. 1850)  à propos du dé-
sordre d’éléments nombreux qu’on distingue mal.
-ENCHEVÊTRURE  Il.  f.  est  Un terme  technique
(1328).

ENCHIFRENER v .  tr. est  probablement
composé (1275.1280)  du préfixe en- et d’une altéra-
tion de chafrener  ou chanfrener  sdomptep.  dérivé
de chanfrxin ou de chiet: chef =tête~  (-  cheD  et de
frener (-freiner).
t Le verbe a été utilisé au participe passé au sens
d’~emprisonn&  (1275-1280.  d’amers  enchi f rené ) ,
proprement =pris comme dans un chanfrein>.  11 si-
gni6e  ensuite (16111,  en parlant d’un rhume, -em-
barrasser le nez de (qq&,  encore représenté par
son participe adjectivé  ENCHIFRENÉ, ÉE (1611).
familier et vieilli
c Le dérivé ENCHIFRÈNEMENT n. m. (1680) est
d’emploi rare.

ENCHYMOSE n.  f.  est un emprunt (1752)  au
grec enkhumôsis  difFusion  des sucs à travers le
corps>, composé de en =dansn  et khunos  Gquide,
suc=  (-  ecchymose).
t Ce terme de médecine ancienne désigne un af-
flux de sang d’origine émotive.

ENCLAVER v. tr. est issu (1283)  du latin popu-
laire “inclavare  *fermer  avec une clé*, de in- max-
quant l’aboutissement et clavis  -cl&  (+  clé).
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foim-1.  Le mot a des emplois particuliers en mu-
sique, en sports frentrée  en touche),  etc. En parlant
d’un acteur, rentrée désigne (18351  le retour à la
Scène  après  u n e  interruption.  - R E N T R A N T .
ANTE a& du participe présent, est un terme de
géométrie (1652;  1806, courbe rentrante) et désigne
comme nom (1834)  un joueur qui prend la place
d’un perdant. -RENTRURE n.f.  (18371  et REN-
TRAGE n.  m. 11845) sont des termes techniques.

ENTRESOL n. m.  est traditionnellement consi-
déré comme emprunté (1603)  d’après sol à l’espa-
gnol entresuelo  (dep. 14901, mot composé de entre
(+  entre1  et su&  ~plancher~,  *étage*,  du latin clas-
sique solum  (+  sol).  Mais ce pourrait être aussi un
composé de entre- et sole?  signifiant littéralement
=Partie  d’un étage qui se trouve entre les soles>.
4  Entresol a d’abord désigné (1603)  une petite pièce
prise sur la hauteur d’un étage et, spécialement, un
appartement qui se trouve entre le rez-de-chaw-
sée et le premier étage (6.  mezzanine), d’où le sens
étendu (17551,  seul en usage aujourd’hui : *étage
compris entre le rez-de-chaussée et le premier
étage*.
c L’adjectif  dérivé ENTRESOL!&  ÉE (1877. enheso-
Ier ‘pratiquer des entre-sols dans les étages hauts
de plafond=),  =Situé  à l’entresoIn,  est rare.

ENTRE-TEMPS a&. et n. m., d’abord attesté
dans la locution conjonctive entre-temps que
(2”moitié  du XV”~.),  représente une altération de
l’ancien français entretant  (1155.  a&.),  composé de
entre* et de tant*  (6. aussi les formes entretantdis,
entretantdis  quel. Entretant,  provincialisme  qui sut-
vit dans les dialectes méridionaux, a été refait, par
fausse étymologie, sur temps.
*L’adverbe signifie *dans cet intervalle de temps*.
Entre-temps a longtemps été employé comme
substantif désignant un intervalle de temps entre
deux actions, deux faits  (aussi  entretemps)  II6071  et
un événement imptivu  et fâcheux (1690).  ll est
donné exclusivement comme tel par  l’Académie
dans son édition de 1878, mais cet emploi était déjà
archaïque.

ENTRETENIR v. tr. est composé de entre* et
tenir*.
4  Dans son premier emploi (11551,  soi entretenir, le
verbe signifie  <se  soutenir mutuellement=, sens au-
jourd’hui disparu. À la 6n du XI?  s., ll est employé
au sens de &nir  dans le même état, faire durep,
amaintenùr:  il a pris ensuite (v.  1450) une acception
différente, dournir  ce qui est nécessaire à la dé-
pense de (qqn)=, d’où entretenir une femme -lui pro-
curer de l’argent moyennant ses faveurs~,  et au fi-
guré (1538)  entretenir qqn de promesses. o Au XVe  s.
également, enhetenir  prend le sens ( 1456.14671  de
*parler  avec Cqqti.  aujourd’hui remplacé par en-
tretenir (qqn1  de qqch.  et s’entretenir de qqch. (avec
qqn)  (18351.0 La valeur concrète “maintenir  en bon
état, conservel”  (1580, au pronominal) procède du
sens de mainteti.
. ENTRETÈNEMENT n. m. (XV”~.),  *action  de maiw
tenir en bon états, s’est employé dans la langue

CkSSique. -ENTRETENEUR, EUSE  n.. d’abord at-
testé isolément (xv” s.)  au sens de -ce  qui entre
tientm,  sime au x+s.  (15721  -personne  qui entre-
tientn. Le mot est repris  (18001  pour désigner celui
qui entretient une femme. Le féminin n’est attesté
que vers 1900. mais le moyen français a connu
Iv. 1481) entretenuesse  cpersonne  qui aime conver-
SeP.  -Le participe pSSSé  ENTRETENU, UE  est ad-
jectivé  aux différents sens du verbe, notamment
dans femme entretenue.
ENTRETIEN n. m., attesté  isolément (v.  14501  pour
*personne avec qui on s’entretient>,  sens disparu,
prend (1481)  sa valeur moderne &Change  de pa-
role?+ et par métonymie, -sujet dont on s’entre-
tientm,  d’où -ceuvre  qui se présente sous forme de
dialoguea  (XVI?  s.1  et -conférence entre spécialistes~
(xY  s.l.  -Depuis le xv~~  s., d’après le sens alors pris
parle verbe, le mot désigne (1578)  l’action de main-
tenir qqch. en état puis, par métonymie les soins.
réparations, etc., qu’exige cette action. 0 Il désigne
ensuite (1611)  ce qui est nécessaire à l’existence
matérielle d’une personne, et le tit de pourvoir à
ses besoins.

ENTRETOISE n.  f., d’origine discutée (XIII’S.I,
est peut-être formé de entre’ et de toise* au  sens de
&&e, morceau de boism  L-on”  s.),  mais Bloch  et Wart-
burg le rattachent à l’ancien français  teser  étendrez.
Ce verbe, issu d’un latin populaire “tensare  pour le
classique tendere  (+ tendre), aurait eu un composé
“entreteser  stendre  entre>,  ‘mettre à l’écartements
et entretoise en serait le dévetial.

+Le mot désigne en effet une pièce de bois qui relie
dans un écartement fixe  les éléments d’un assem-
blage.

w  n a fourni  ENTRETOISER v. tr. (1399). d’où  EN-
TRETOISEMENT n. m.  (18731.

ENTREVOIR - VOIR

ENTROPIE n. f. est un emprunt Il869 dans un
Annuaire scientifique)  à l’allemand Entropie, terme
proposé par le physicien allemand R. J. Clausius
en 1850 et emprunté, par analogie avec énergie, au
grec  entropê.  Ce nom, qui signifie  proprement
<changement  de disposition=, =action  de rentrer en
soi-même>,  est alors interprété comme -retour  en
arrière  Il est dérivé de entrepein,  formé de en
<dans=  et hepein  atourner-  I+ tropique), d’une ra-
cine lndoeuropéenne  ‘trek”-,  “tmk”-  =tordre*.  En a&
lemand,  le mot a d’abord désigné (1865)  la quantité
d’énergie qui ne peut se transformer en travail.

+En thermodynamique, le mot désigne une fonc-
tion déiïnissant  l’état de désordre d’un système,
croissante lorsque celui-ci évolue vers un autre état
de désordre accru. -Entropie a donné lieu à des
emplois métaphoriques, scienti6quement  inexacts,
par  mauvaise interprétation de la notion de dé-
sordre.
w  Il a pour  dérivé ENTROPIQUE adj.  (XX~  s.1  #relatif
à l’entropie*.  -Le COmpOSé  NÉGENTROPIE n. f.
est emprunté à l’anglais neg-en@opie  11950,  L. Bri-
louin).  contraction de negative  entmpy;  malgré la
formation anormale en français, le mot s’y est in--
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+Encombrer signik =gêner,  entmvem  (v.  1050,
dans le domaine moral1  et <occuper  à l’excès en gê-
nanb  (10801.
~ENCOMBRE II.~.,  déverbal d'encombrer, a
d’abord le sens de =malhew  (v.  11651,  puis désigne
(fin  XII”  s.)  un  empêchement, on embarras, jusqu’à
l’époque classique : il est noté comme vieux et sorti
d’usage par Furetière  (1690).  0  Le mot ne subsiste
aujourd’hui que dans la locution adverbiale attes-
tée au XVP  s. (av.  1526) sans encombre -sans ennui*.
-Encombrer a produit  aussi  ENCOMBREMENT

n.m.  qui a eu comme encombre le sens figuré
(1172-1174)  de diKxxlté.  embarras>; il si&e  à la
!In  du XII~  s. =amas  de choses qui encombrent>, d’où
spécialement -embouteillage  d e  véhicules~
~VIII”  s.l.  Il est rare comme substantif d’action (va-
leur logiquement première) et attesté assez tard
(1762)  dans ce sens : =action  d’encombrer=. Le mot
est utilisé au figuré à partir du XIYS.  n’en-
cambrement  d’une profession) puis (1930)  au sens
de wolume  qui fait qu’un objet encombre plus ou
mOiIF+.  -SURENCOMBREMENT n.m.  est  relevé
en 1901 (Jarry1  et SURENCOMBRÉ.ÉE  adj., &ès
encombré*, vers 1970. -ENCOMBRANT.ANTE
adj.  s’emploie au propre (16421,  remplaçant en-
combreux  ~II” s.),  et au figuré (av. 1850)  pour =im
pOtiLm*.-Le  ptilfiaé  DÉSENCOMBRER v.~K  61
m’s.1  a remplacé l’ancien décombrer (+ dé-
cambre); en dérive D~EN~OMBREMENT  n.m.
(1845).

ENCONTRE prép. et adv.  est un emprunt
Ws.,  encontra;  milieu mes. sous la forme mo-
derne) au bas latin incontra, adverbe et préposition
exprimant le lieu, l’opposition, composé de in- et
du classique conha  l+ contre).
4Encontre  s’est employé, en ancien fixnçais
comme en latin, d’abord comme préposition W s.)
au sens de =Vers,  au-devant des,  puis pour =Contres
avec une valeur spatiale (10801  et comme adverbe
(1080)  au sens de <en  oppositiom.  Depuis la pre-
mière moitié du XIPS.,  la préposition est utilisée
pour marquer l’hostilité (v.  1120; cf  contre). Ces
deux valeurs opposées ne se sont pas  maintenues
dans les locutions, seule la notion de ~contrairen
subsistant. -Le  seul emploi moderne est sous  la
forme à l’encontre lot.  adv.  et prép. La locution
prépositive à I’encontre  de (xv” s.; d’abord a l’en-
contre a, v.  1165)  au sens de &  la rencontre des est
sortie d’usage; elle était, comme l’adverbe et la
préposition encontre, condamnée par Vaugelas
(1647) et considérée comme vieillie par l’Académie
en 1694. Elle a pris (1190-1200,  a l’encontre de)  le
sens de &  l’opposé des,  d’emploi soutenu en fran-
çais moderne mais vivant  comme la locution ad-
verbiale à I’encontn?  (av. 1270)  <contre  celas.

ENCORBELLEMENT n. m.  est composé
(1394) de en- et de corbel,  variante ancienne de COT-
beau* au sens de *pierre  saillantes.
4 Terme d’architecture.  encorbellement se dit de la
position d’une construction en saillie sur  un  mur et
soutenue par des corbeaux (escalier en encorbelle-
ment).

tLe  motaproduitau  XZ?S.ENCORBELLERV.~~.
(1870,  au participe passé).

ENCORE adv., d’abord sous la forme uncor ou
uncore hil. xf  s.l.  modifiée au XII*  s.  en encor, en-
core, est issu du latin populaire %inc  ad horam
&Ci  jusqu’à l’heures  ou %inc  hue  hora  (+  0  or).
La forme initiale uncore, encore,  est due à l’in-
fluence de onque  (8601,  ollc +mais~  (latin  classique
unquam).  La graphie encor, interdite en prose par
Vaugelas (16471,  n’est utilisée aujourd’hui qu’en
poésie, le plus souvent pour des raisons métriques.
#Encore est d’abord attesté comme adverbe de
temps, marquant la persistance d’une action, d’un
état au moment considéré; puis il est utilisé (1080)
pour marquer une idée de répétition (comme  de
nouveau) ou de supplément. Employé avec un
Comparatif(1  165-l 170).  l’advetie  indique le renché-
rissement, d’où les locutions d’encore en encore =de
plus en plu.+  (1665: sortie d’usage) et mais encore?
pour demander des précisions complémentaires.
-Encore s’emploie aussi @n XII~  s.1  devant un  verbe
au subjonctif pour  exprimer une concession, puis
dans la locution conjonctive encore que (15321,  très
usitée dans la langue classique, aujourd’hui litté-
raire (6. quoique,  bien que). oLe  mot, employé
comme particule, introduit une restriction (fin
XIII”~.),  et encore corrigeant l’énoncé précédent.
0  L’emploi comme adverbe de temps pour “jusqu’à
présent>,  sdès  à prése& dans une proposition af-
kmative,  était courant à l’époque classique; il est
sorti d’usage, de même que la locution pour encore
=poIlr  l’instant=  @in  xw”s.),  encore ne s’utilisant
maintenant qu’en tour négatif (pu.5  encore, etc.)
pour marquer qu’un événement qui doit se pro-
duire ne s’est pas, pour le moment, produit

0 ENCOURIR v. tr.,  réfection (déb.  xwe s.)  de
l’ancien français encorre (v.  1120)  sur  le modèle de
courre (-courir).  est issu du latin incurrere  <courir
sur*, =Se  jeter dans>  et au figuré =S’exposer  à..
composé de currere par préfixation en in- qui
marque l’aboutissement d’un  mouvement (-cou-
l-k->.
4 Le verbe a eu en ancien français un  sens concret,
conservé du latin (v.  1120).  *s’élancer, se ruer SUTU.  Il
a sigoi6é ensuite au figuré (1174-1176)  *commettre
une faute (envers qqn). pois a repris (fin  xr”-début
XIII~  s.)  le sens figuré latin de cse  mettre dans le cas
de subir (qqch.  de fâcheux)~,  emploi littéraire en
français moderne.

0 ENCOURIR (S’)  v. pron.  es t  composé
(XI”  s.)  de en- et courir*.
4 Le vetie signifiait *aller  en coura&;  employé en-
core au xd  s..  il est sorti d’usage.

ENCRE n. f.,  qui succède aux formes médiévales
enta  (mil xF  s.l.  puis ancre (v.  11301,  est issu du bas
latin encaustum  ou encautum  *encre de pouqxw
(réservée à l’empereur), d’où =encre rouge> puis
aencre*.  C’est le neutre substantivé de encaustus
*peint  à l’encaustiques, emprunt au grec enhauston
de même sens, proprement ~peinhu-e  à l’encaus-
tique*. Le mot grec, de la même famille que en-
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qqch. ti  xvrr”  a),  d’où, a” pronominal, s’envelopper
riuns sa d@nnité.  0  Au début du XIII~~.  apparaît le
premier sens figuré, aujourd’hui sorti d’usage, =cir-
convenir, encercler* (v.  1235),  d’où vient plus tard
(1680)  l’idée de dissimulation, de déguisement,
dans envelopper Iqqch.)  de (qqch.1,  *entourer  [de
qqch. qui cachelm,  d’emploi littéraire. 0  Au XVF  s.
(av. 15491,  le verbe prend le sens figuré de
~comprendre avec d’autresm  (envelopper Iqqnl
clans;  6.  impliquer, inclure). 0  Du sens concret,
spécialisé en commerce, procède la locution fti-
lière  moderne je YDUS  I’enveloppe?,  formule de
commerçant pour demander si la vente est conclue
et utilisée dans des situations analogues.
.Le  dérivé ENVELOPPEMENT n.m.  (v.1214,  en-
volopementl,  est rare avant le XV~II~  siècle. Il s’em-
ploie au propre et au figuré comme le verbe, et se
dit en particulier en médecine (16641,  pour dési-
gner l’action d’envelopper le corps d’un malade, et
en termes militaires (XX”~.),  d’un mouvement d’en-
cerclement de l’ennemi
ENVELOPPE n. f. (12923,  déverbal, se dit d’abord
de ce qui enveloppe, sens large aujourd’hui d’em-
ploi rare ou technique. 0  Au XVII~  s., apparaît l’em-
ploi spécial du mot (1632)  pour désigner la pochette
de papier destinée à contenir du courrier, d’où par
la suite, la somme d’argent remise dans une enve-
loppe, et par extension une =Commission  illicites
klonmr,  recevoir une enveloppe; 6.  dessous de
table, pot-devin). o Enveloppe était employé au fi-
guré (1663.  Molière)  avec le sens de =Ce  qui cache,
recouvres, d’où l’idée d’sapparence extérieure=,
souvent trompeuse, en parlant d’une personne, de
son comportement (lin XVI?  s.l.  L’usage du mot pour
désigner le corps humain, considéré c?mme l’en-
veloppe de l’âme, est très littéraire. 0  A partir du
XVII~  s.,  enveloppe est employé en sciences; concrè-
tement dans le vocabulaire de la botanique (1703),
de la zoologie et de l’anatomie, puis abstraitement
en géométrie (1807, Mongel.
ENVELOPPEUKEUSE  adj.etn.m.  est  &eSté
une première fois vers 1330 (enveloperesse  n.f
&ornpeuse,  menteuse=)  puis comme nom mas-
culin en 1686 en parlant d’un écrivain qui traite un
sujet de fwon  voilée; il est repris au XIY  s. avec le
sens concret moderne, d’emploi rare, de <celui  qui
enveloppen. -LeparticipeENVELOPPANT.ANTE
adj.  (1771)  s’emploie au propre et au figuré, et spé-
cialement en géométrie (1864, ligne enveloppante;
1870, une enveloppante n. f.1.  -Le  participe passé
enveloppé, ée a fourni ENVELOPPÉ n.m.  kds.),
terme de danse *mouvement  tournant du corps*  et
ENVELOPPÉE n.f.,  terme de fortification (175.5)
puis, comme enveloppe, de géométrie (18641,  dési-
gnant la courbe *enveloppée> par une autre, dite
enveloppante. -ENVELOPPAGE  n.m.  (1941),rare
au sens d’wztion d’enveloppers, s’emploie pour
*emballage*.

ENVENIMER + VENIN

ENVERGURE --)  VERGUE

0 ENVERS -)  0 VERS

0 ENVERS n. m.  représente la substantivation
Cv.  1170)  de l’ancien adjectif envers, enverse 4 la

renverse, sur le dos>,  Uïn  Y s.l.  usité jusqu’au xwe  s.
et issu du latin inversus,  participe passé de inver-
tere =retourner, renversep,  =donner  une autre di-
rectiom,  de in- et vertere *tourner*  (-vers,  verser).
+  Le  mot est d’abord employé pour désigner le côté,
normalement invisible, opposé à l’endroit*,  en par-
ticulier en parlant d’une étoffe (1229);  à deux en-
vers k~n”s.l,  qui se dit en parlant d’une étoffe à
deux côtés semblables, signifie &VI$  s.l  figurément
-hypocrite*.  De là procède le sens de =face  opposée
mais inséparable* (6. contrepartie). 0  De l’accep-
tion première vient la locution adverbiale à I’en-
vers Cv.  1380)  ‘du  mauvais côté,, qui signifie au
xwe  s. (av. 1526)  d’une façon contraire à ce qui de-
vrait être,  au figuré *renversé, en désordre> (1538)
et cd’une  manière inexacte>.  On retrouve ces x-
ceptions  dans plusieurs locutions : aller  à l’envers
(16901  *péricliter,  échouem, =aller  mal>,  l’idée de dé-
sordre l’emportant ensuite, par exemple dans
avoir Ua  tête, I’esptitl à I’envers (1690),  se mettre la
cervelle à l’envers. o L’idée de mauvais côté=  se
manifeste dans à l’envers sà  la renversem (~V”S.)
sens disparu, comme les locutions figurées tomber
à l’envers  =Se  prostituer= (1640)  et se kd.SSer @mbf?r
à l’envers a?  donner (d’une  femmelm  (1690).  A la fin
du xw’s. (av. 15921, envers prend le sens d’=sspect
caché (d’une chose)*, d’où la locution l’envers  vaut

1 ‘endroit.

ENVI (À L’) lot. XIV.  et prép. apparaît sous la
forme à tous  enviz et toutes restes (1534, Rabelais)
puis à Z’envy  (1543).  C’est une locution formée à par-
tir de l’ancien français envi <défi  au jeu, provoca-
tion> (fin  XLP s.l.  ~rivallté~  (XVI~  s.),  déverbal de l’an-
cien français envier *convier,  inviter à., d’où
<inciter-,  cprovoquer (au jeu)*  (v.  1050). Ce vetie en-
vier est issu du latin classique invitare  *inviter,  en-
gagep,  emprunté ensuite sous la forme inviter*.
( Issue de l’expression jouer à l’envi Id4 -sur  le défi
d’un adversaires, la locution signifie (1534)  =en  en-
chérissa&,  d’où wms retenue>. Dans cet emploi
adverbial, la locution est aujourd’hui d’usage litté-
raire et son sens a évolué par iniluence  d’envie,
l’origine n’étant plus sentie; à l’envi correspond
plus ou moins à *selon ce que chacun souhaite, dé-
sire>. Quant à à l’envi de..., locution prépositive,
(1549)  -en lutte, en rivalité avec>.  l’expression est
aujourd’hui sortie d’usage.

ENVIE n. f.  est une adaptation sous les formes
enveie Cv.  9801, enveia  k”s.1,  puis envie (11551,  du la-
tin classique intiti  =malveillance  ; jalousie ; enviem.
de invidw  =envieuxn.  Cet adjectifest dérivé de inti-
d.ere  -regarder  d’un œil malveillsnt~  d’où wouloir
du mals et =envier=.  composé de in- et videre qui a
donné voir*. Il y a dans invidkre  une allusion à la
croyance au mauvais ceil dont le caractère indoeu-
ropéen  est établi; l’emploi pour sha&  a été rendu
possible par la présence d’autres formes ayant le
sens de woir-, comme specere (b  spectacle).
+  Le mot est introduit en fixnçais,  avec l’un des sens
du latin, *hostilité, haine=,  qu’il n’a pas conservé ; on
relève à l’époque classique l’envie de qqch. (1580)
pour désigner le caractère pdieux  de qqch. et la
haine  qu’on en éprouve. -A  partir  du milieu du
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11836; stixe  -ite),  &flammation  de l’endocardes.
d’abord nommée cardite  intef?~.  -ENDOSCOPE
n. m. (1852).  terme de médecine formé avec l’élé-
ment -scope,  désigne un  instrument servant à exa-
miner certaines parties internes du corps, d’où EN-
DOSCOPIE n. f.  (1866).  -ENDOTHÉLIUM  n. m.

(1869)  est fait sur le modèle de épithélium, avec
substitution du premier élément, et désigne l’épi-
thélium qui tapisse l’intérieur des vaisseaux et du
ccew.  OENDOMORPHE  adj.,  terme didactique
(- -morphel,  s’emploie en géologie (1893)  et en psy-
chologie (v.  1950) où il est repris à l’anglais endo-
morph  -qui est caractérisé par des formes rondes
et trapues=. oENDOMORPHISME  n. m. (18931  dé-
signe en géologie le changement de nature d’une
roche endogène  au contact d’une roche qu’elle tra-
verse; le mot s’emploie aussi en mathématiques
(1948)  et en psychologie (v.  1950)  où il est repris à
l’anglais endomorphism  (1940, Sheldonl.  -ENDO-
GAMIE n.f., repris  (1893)  à l’anglais etigamy
(1865l,  désigne en sociologie, par opposition à exo-
garnie, l’obligation, pour les membres de certaines
tribus, de se marier dans leur propre tribu. Le mot
s’emploie aussi en biologie. 0 ENDOGAME adj. et
n. est aussi emprunté (1893)  à l’anglais endoga-
mous  (18651  et a fourni ENDOGAMIQUE adj.
(18931. -ENDOCRINE adj. f. OU~.  (1919)  vient de
endo-  et du grec krinein  =Sécréter=,  terme de biolo-
gie; il désigne les glandes à sécrétion interne. Le
terme apparaît en français en 1912 (Gottignier,
glandes endoctinesl,  en italien dès 1909 (gkmdole
endocrine, Pend&,  endocrin  en anglais en 1911,
mais avec une définition  incorrecte. o En dérivent
ENDOCRINIEN, IENNE adj.,  usuel pour *relatif
aux glandes endocrines,, (1922, mais antérieur),
ENDOCRINOLOGIE Il.  f. (19151, ENDOCRINOLO-
GISTE  n. (19251, la forme ENDOCRINOLOGUE  n.
semblant plus récente.
L’élément erulo-,  souvent opposé à exo-,  figure dans
d’&Utres composés, tel ENDOTHERMIQUE adj.
~caractérisé  par l’absorption de chalet qui
semble avoir été créé par M. Berthelot (18791  Id os-
mose].

ENDOMMAGER - DAM

ENDORMIR v.  tr., d’abord attesté au participe
passé (1080)  puis au pronominal (v.  11351,  est issu du
latin classique indormire  =dormir  sw,  =être  né-
gligent> et, en bas latin, =S’engourdira,  en parlant
d’un membre, formé de in- et dormire  (-dormir).
+Endormir  *faire  dormir (qqn)>  prend dès le XI?  s.
le sens figuré de &omper= (v.  11751; s’endormir, at-
testé au sens propre (v.  1135l,  prend au XII?%
(pron.)  l’acception de -mourir-,  aujourd’hui litté-
raire dans des locutions Is’endonnir  du dernier
sommeil.  du sommeil de la mortA  mais le sens ar-
gotique d’endovnir  atuep  (1753)  a disparu. o Au
XVI~  s. s’endormir s’emploie kw.  1539)  pour -perdre
sa force=  puis (av.  1577) *s’atténuem  en parlant
d’une sensation pénible; cette valeur existe aussi
au transitif (1580, endormir un mal),  itu figuré =de-
venir moins actif, se relâcher- (16801:  en médecine
endormir  signifie =Provoquer  artificiellement le
sommeil* (av. 1577, en parlant d’un remède; repris

au ~19s.).  ~Puis  le verbe signifie  (16601  <donner
envie de dornw à qqn par ennui=,  à l’époque clas-
sique  aussi avec de  (1675, endormir qqn d’une af-
faire).
bENDORMI.  IE  adj. (1080)  a  désigné a” mes.
comme n.f. (andormie)  une potion soporifique
(11761, d’où son emploi (1572)  pour jusquiame,
plante narcotique. L’adjectif a repris (v.  1170) le
sens latin d’*engourdin  et, dans le premier quart du
XIII” s.,  de ~négligent,  lentx.  Au ti s., il s’emploie au
figuré (1820,  Lamartine) pour =calme,  inactifs  fville
endomGe1. -ENDORMEMENT  n. m. <fait  de s’en-
dormir-n (v.  1355 isolément, puis 1538)  a été repris
au x19  s. (1864,  Goncourt) ; rare au sens propre, de
même que ENDORMISSEMENT n. In., (14781 il  est
littéraire au figuré (1889).  -Le participe présent
ENDORMANT , ANTE  adj.,  -qui endorb,  a  pr is  le
sens d’eennuyeuxn (18451. - ENDORMEUR. EUSE
n., mot d’emploi rare, apparaît une première fois
en 1299 avec un sens obscur; le féminin endonne-
resse  -femme qui trompen  est attesté vers 1461. Au
masculin e&ormeur  a pris  ce sens figuré de &-om-
peur=  (1680, Richelet,  endormeur  de couleuvres). Un
siècle plus tard, le mot est attesté (1782, Mercier) au
sens d’eempoisonnem  (cf.  ci-dessus endormir
-tuer-).  En revanche, dans le langage polémique
des adversaires  de la Révolution. il désigne (1791)
un partisan du recours à la douceur. 0 Il prend les
sens figurés du verbe au axes.  : *personne  en-
nuyeuses (1801).  -personne quiberce  les gens dïlh-
Sion%  (1835).  -Le  pF%xé  RENDORMIR v.  tr.  est at-
testé en 1170; il est surtout ii-équent  au pronominal.

ENDOSSER + DOS

ENDROIT n. m. représente une substantivation
(1121-l 134, endreit)  de l’ancien français endreit  a&.
-justement, exactement~  (v.  1050)  qui accompagnait
souvent un adverbe de lieu ou de temps, et s’em-
ployait aussi comme préposition (-auprès de=, -au
moment oùs);  endreit  est formé de en*, préposition.
et de droit l-  0  droit).
+Endroit  désigne d’abord un lieu déterminé n’en-
droit précis), d’où plus  tard l’emploi pour -1ocalité~
Il7981  et dans la locution adverbiale par  endroits
=de  place en place>  (1869).  0 Par extension, endroit
désigne la partie localisée de qqch. (av. 12oOl,  spé-
cialement dans le domaine abstrait (toucher un en-
droit sensible1  et, par extension (15491, le passage
déterminé d’k ouvrage ; il prend au XVII~  s. la va-
leur temporelle de smoment*  (16751.  -Par ailleurs,
le mot se spécialise très tôt pour parler du côté
d’une  chose destinée à être vu  (v.  1170, androit),  op-
posé à envers. Cette valeur  donne lieu à la locution
adverbiale à I’endroit  et à l’emploi métaphorique
pour =apparencen  (av. 1841; l’endroit du décor).
oLe mot se dit pour =Point  de vue.  aspect parti-
cuIiep  (11761,  sens vieilli qui demeure dans la lo-
cution prépositive à I’endmit  de (qqn)  =envers  qqn*
(av.  1188).

ENDUIRE v.  tr. est issu au mes.  (v.  1175, an-
duirel  du latin induere *mener.  conduire dans+,
d’où appliquer un enduit, et par ailleurs &tro-
duire,  fake entrer>;  le verbe est composé de in-  et
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+  Envoyer ô d’abord le sens général de ‘faire aller, ;
le verbe ne se construit plus sans complément di-
rect,  sauf dans un contexte littéraire. Il entre dans
plusieurs locutions, notamment en fonction d’aux-
liaire  : envoyer qqn ad patre.9  (16941,  à la mort,  en-
voyer qqn balader,  bouler, coucher, paître.  prome-
ner (16401, etc. *s’en  débarrassern.  0 Avec cette
valeur générale, il s’est spécialisé au sens de -nom-
mer, faire aller (qqn)  dans une assembléen  (16941,
d’où un emploi intransitif  (2”  moitié xwe  s.)  pour
*envoyer  ou déléguer qqn>.  OAU mes.,  envoyer
prend Iv. 1165)  le sens de =lancer  (un projectile)>
(par exemple envoyer un ballon à qqn). d’où ensuite
*donner  avec force, (xwre  s.  ; envoyer un  coup), et
(1172)  afaire  parvenir (qqch.  à qqnls  renvoyer  une
Lettre~.  De là il signifie 116941  <faire  aller jusqu’à>.
oIl  s’est employé en ancien français au sens de
&ire  venir (qqn>,  (v.  1155, comme intransititY  et a
été remplacé par renvoyer au sens de -congédier
(qqn)>  (!Zn  xv”  s.l. -Le pronominaI  a pris à la fin du
xDC”  s. (18971  une nouvelle valeur dans plusieurs ex-
pressions : s’envoyer un verre, un repas, s’envoyer
qqn =Posséder  chamelIement- (la personne étant
assimilée à une chose), s’envoyer tout le travail
(déb.  xxe  s.)  <le faire de mauvais grés.  La métaphore
est celle de se faire, se farcir; elle est probablement
d’origine sexuelle  (cf. posséder).

c ENVOI n. m. (v.  1165, enveil,  déverbal d’envoyer,
signifie d’abord -action d’envoyer,. 0Le mot se
spécialise et désigne ensuite (v.  1350, envoyl,  dans
une ballade, la dernière strophe qui dédie le
poème à qqn, puis une dédicace (fin xwe  s.l. Par mé-
tonymie de l’emploi général, il se dit (1803)  de ce
qui a été envoyé. oLe mot s’emploie en sports
(1908)  dans coup d’envoi. -ENVOYÉ. ÉE  adj. sign-
fie *qui  a été envoyé., d’où au figuré  (1867)  une  ré-
ponse, une  réplique bien  envoyée &-ès  pertinente%:
le mot s’emploie comme nom, un envoyé (xv”  s..
d’abord fors envoyé senvoyé  dehors>,  1290),  pour
désigner une personne envoyée quelque part pour
accomplir une mission, d’où (XX”~.)  envoyé spé-
ci&,  notamment terme de journalisme. -EN-
VOYEUR, EUSE  n., attesté au ~11~s.  lt?nvoieUr~,  est
i-are jusqu’au xc? s.  ; il s’emploie surtout dans re-
tour à l’envoyeur.
RENVOYER v. tr.  (v.  11301,  préfixé en re-*,  s’em-
ploie, par rapport à envoyer, pour indiquer le ri+
tour à un état antérieur. Le verbe a pris (xv’  s.) en
droit le sens d’=adresser  (qqn)  à un autre  destma-
taire  plus appropriés,  d’où .-faire se reporters (1536;
renvoyer le lecteur aux notes), puis les locutions fi-
gurées se renvoyer la balle (17871,  renvoyer dos à
dos (18451.  Renvoyer s’est employé pour =rabrouer
(qqn)>  (1535);  il signifie en particulier (1480)  <faire
partir (qqn),  en faisant cesser une fonctions,  puis
(1690)  -reporter à une date ultérieure>.  Par ailleurs
il se spécialise au sens de &verbérern (1690;  mn-
VOyer la lumièrel.  -Le déverbal RENVOI n. m.
(1396. faire renvoy  avoir  recours-l  a le sens général
d’xaction  de renvoyer-, par exemple en typogra-
phie (16111.  Il désigne spécialement (av. 1835)  l’ex-
pulsion de gaz de l’estomac par la bouche et sert
d’euphémisme pour rot.

ENZYME  n. f. OU m.  est un emprunt  (1878)  à I’al-
lemand  Enzym,  mot formé (1876)  par le physiolo-

giste allemand W. Kiihne, à partir du grec en
-dans>  et zumê  =levainm,  lequel semble être en rela-
tion, dans d’autres langues indoeuropéennes,  avec
des mots signifiant -soupe,  bouillonn,  comme le la-
tin fus  lb jus).
t Enzyme, qui  s’est substitué à diastase, ferment, zy-
mase,  désigne en biochimie une substance protéi-
nique qui facilite ou accroît une réaction bio-
chimique. Le mot est employé couximment  au
masculin, usage critiqué par l’Académie des
Sciences (19591.  l’Académie de Médecine (19671,
l’Académie  française (1970).
c Le dérivé ENZYMOLOGIE n. f. (1890)  se dit de
l’étude des enzymes, d’où ENZYMOLOGIQUE adj.
(>aps.;  &eSté  en  1963)  et ENZYMOLOGISTE n.
kf  s.l.  -ENZYMATIQUE adj. (1903)  s’est substitué
à diastasiqw  pour qualifier, dans un emploi didx-
tique, ce qui concerne les enzymes.
Enzyme entre comme second élément de composi-
tion dans la formation de mots savants (chimie, bio-
logie) tek  que PROENZYME n. m. (19041,  ANTIEN-
ZYME n. m. (19221,  COENZYME n. m. ouf .  (19221,
APOENZYME n. f.  (1936)  et HOLOENZYME n. f .
(XXe  S.I.
0 “01rAzYMF..

ÉOCÈNE  adj. et n.m. est un emprunt (1843,
adj.1  à l’anglais eocene,  terme attribué au géologue
anglais Lyell et diffusé par lui, probablement dû au
philosophe anglais W. Whewell; ce mot est formé à
partir du grec eôs *aurores  et kainos  =récent,  nou-
veaux (cf.mticène,  pliocène,  formés de manière
analoguel.
t Éocèm se dit en géologie de ce qui est relatif à
une période de l’ère tertiaire (succédant au Paléo-
cène);  i l  désigne comme nom commun (19011 cette
ère.

ÉOLIEN, IENNE adj., attesté une première
fois  en 1615 et repris en 1794, est dérivé du nom
d’Eole.  le latin Aeolus,  lui-même du grec Ai&s,
dieu de la mythologie grecque qui présidait aux
vents, de aiolos  evif,  rapides, dont l’étymologie est
discutée.
t L’adjectif signifie  =qui  est relatif à ÉoleB;  il est em-
ployé dans le syntagme harpe éolienne, instrument
dont l’invention est attribuée au Père Kircher  au
xv@ s., pour désigner une table ou boîte sonore sur
laquelle sont tendues des cordes que le vent fait  vi-
brer. De là par extension, sons éoliens =doux  et bar-
monieuxs,  qui a été en usage dans le vocabulaire
poétique. 0 À la lin du ti s., l’adjectifest employé
en géologie (1878, formations éoliennes1 avec le
sens de sdû à l’action du vent8  et au début du xx”  s.
pour *qui  est actionné par le vent>  (1907.  machine
éolimml,  d’où une  éolienne, nom féminin, (xx”  s.) et
force,  énergie  éolienne.

ÉON n. m. est un emprunt savant (1732)  au latin
chrétien aeon,  -o?ù.$,  lui-même du grec ai&  -ônos
-force vitale, viem,  d’où =durée  d’une vie*,  -duréen
en général et, chez les philosophes, &ernité~. Le
mot provient d’une racine indoeuropéenne  “ai-w-,
qui exprime la force vitale, la durée (6. l’allemand
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ÉNERGIDE n. m. est un  terme de biologie (19031
emprunté à l’allemand Energid  (1892, J. Sa&s),
formé à partir du grec. Le mot désigne une unité
biologique formée d’un noyau entouré de cyto-
plasme. -ÉNERGISANT,ANTE  adj. et n. est un
calque (v.  19701  de l’anglais energizing, participe
présent de to energke  (de energy),  et se dit d’un
médicament qui stimule l’activité psychique.
0  “Oir  ALLERGI!?..  CHIRURGIE.  DÉMnmGE.  DNERGW.

ÉNERGUMÈNE  n. est in emprunt 0579)  au
latin ecclésiastique energumenus f-os)  apossédé  du
démon,,  lui-même du grec energoumenos  =tra-
vaillé  (par un mauvais esprit)x.  C’est le participe
passé passif de energein  =a@  et *inspiren,  au fi-
guré et en grec ecclésiastique aexercer  une in-
fluence néfastep,  en parlant du démon. Emrgein est
dérivé de ergoon  (+ énergie).
4 Le sens étymologique est tombé en désuétude,
sauf en théologie et dans des emplois littéraires;
dans la locution crier k’agikrl  comme un  émxgu-
mène, le mot est compris au sens analogique ap-
paru au XVIII~  s.  (1734)  de  -personne  exaltée qui agit
et parle violemment~.  A cette idée d’exaltation vio-
lente s’ajoute (xx”  s.)  celle de folie dangereuse
lcf fou iùrieux).

+ ÉNERVER V.  tr. est in emprunt. (le’ quart
XIII~  s.)  au latin enenrare, proprement wzouper  les
nerk,  d’où =afklblir, épuiser=, de ex-  et neww
=tendon,  ligaments l- nerD.
+Énerver  a d’abord le sens figuré repris du latin
(le’ quart XIII~  s.. soi esnen>er)  de *priver  d’énergie,
de force>;  il est attesté au sens propre de apriver de
tendons* (nommés nerfs1  en 1594 et désigne au
XVIP  s. le supplice par lequel on sectionnait les ten-
dons (1694).  -Cette valeur sémantique. encore re-
présentée au XIX~  s. au figuré. notamment au parti-
cipe passé adjectifÉNERVÉ,  ÉE =sans  ressort, sans
énergie>, a été éliminée par une valeur nouvelle,
quasi opposée. Ce sens moderne, *agacer,  en pro-
voquant la nervosités, n’est attesté qu’en 1882 après
énervant et énervement k-dessous).
. Le participe présent ÉNERVANT. ANTE  adj. est
I-de&  avec cette valeur en 1867, le sens ancien de
*qui  abat les forces>  datant du XVPS.  (1586)  et
énervé,ée  avant1872  -Le dérivé ÉNERVEMENT

n. m.  apparaît (1413)  au sens d’+ztion  d’affaiblir
(qqch.1,;  il est rarement employé avant le XV~$  s., où
il se dit d’une diminution de force (av.  1747)  o Le
sens moderne est attesté chez Zola (18671,  en
même temps que énervant et un peu avant énerver.
Toute cette série de mots a suivi l’évolution de ner-
vew,  nervosité, -é- ayant une valeur intensive. -Le
seul dérivé qui  n’ait pas  été attiré par ce nouveau
sémantisme est ÉNERVATION  n. f., emprunt avec

Son  sens (14011  au latin médiéval enervatio (v.  1125)
Gpuisement,  fatigue*,  du supin  de enervare.  Le mot
désigne le supplice consistant à brûler les tendons
(1732, à propos du moyen âge), et s’emploie ensuite
en boucherie (1859)  et en chirurgie (déb.  x? s.l.

* ENFANT n. m.  est la francisation (en-)  (XP  s.1
de l’emprunt très ancien infam @in  x’  s.)  au latin
classique infans,  infantis,  à l’accusatif infantem; le

mot sime  proprement -qui  ne parle pas+;  il est
formé de in-,  préfixe négatif, et du participe
présent de fari  *parler=,  qui se rattache à une im-
portante racine  indoeuropéenne  signiknt à la fois
&clalrerr  (+ phéno-. phénomène) et *parler*
(+ aphasie, emphase, fable). En  latin classique, in-
fans  a désigné l’enfant en bas âge, puis le jeune en-
fant ; il a remplacé en bas latin puer, puella  =enfant
de 6 à 14-15 ans=  et Ziberi  =les  enfants, par rapport
aux parents>.
+  En français, infans,  puis enfant conserve les ya-
leurs du latin. Il est introduit Bn  x”  s.1  au sens de
<garçon  ou Mie en bas âges.  spécialement à la nais-
sance. Jusqu’au xwe s., il a désigné un jeune homme
noble (10801,  en particulier servant comme page
(~V”S.).  Mals très rapidement, le mot, cessant de
s’appliquer à l’être humain encore incapable de
parler, désigne les garçons et IYles jusqu’à l’adoles-
cence (10801;  en ce sens, enfante Cv.  15501  ne s’est
pas maintenu, enfant s’appliquant aussi à une 6lle
dès le XIII~  siècle. Cette valeur générale, qui s’op-
pose à adulte, domine en français moderne. 0  Dès
le XII~  s.,  le mot s’applique. par comparaison ou ex-
tension. à des personnes dont le comportement, la
mentalité, est jugée infantile; cette valeur se réa-
lise surtout dans des expressions, telle tenir por en-
fant 0în XII~  s.)  cconsidérer  comme infantiles, traiter
qqn comme un  enfant  et par extension faire km-
fmt (1607 <faire  des capricesm).  c’est, ce n’est pas  un
jeu d’enfant (1690).  les enfants s’amusent.. ou un
grand  enfant.  C’est avec ce sémantisme, sous  un
aspect positif de gentillesse, qu’a été formé le
composé bon enfant (1560).  adjectivé comme bon-
homme au sens d’=agréable  et gentil, doux et tram
quilIen;  sondérivé~~~~~~~~~~~~~n.m.aétéà
la mode à la 6n  du XL?  s.,  mais le féminin bonne en-
fant (17041  a disparu. *Avec  l’acception la plus
courante, enfant sert à former divers syntagmes.
enfant sauvage ~XVII~”  s.),  qui évoque le thème des
rapports entre l’humanité et les conditions de vie
quasi animale, étudié aux XVIII%JX~  s. : enfant ter-
rible, qui a pris des valeurs extensives ; enfant mar-
tyr,  sur le même registre que bourreau d’enfant.
0 Un syntagme est quasi lexicalisé  : enfant de
chœur (1531)  désigne les jeunes desservants de la
messe et, au figuré (18461,  une personne naive (sens
relayé, sur le mode laïque et avec d’autres connota-
tions, par boy-scout). L’argot s’en est emparé avec
enfant de chceur  de la messe de  minuit (16111  =VO-
lem, étouffer un enfant de ckeur  (17931  =boire  un
coup de vin rouges, par allusion à la robe rouge des
enfants de choeur, locutions disparues, et prerulre
qqn pour un  enfant de chmur  hxe  s.), qui renforce
prendre pour un enfant. -Un  autre sémantisme du
mot concerne la naissance et la mation  mater-
nelle : mourir d’enfant *en  couches, (1328)  et mal
d’enfant =douleurs  qui sxcompagnent  l’accouche-
ments (1552).  On trouve dès le ~V?S.  faire un  enfant
à une  femme *la rendre enceintes  (15301,  le sujet
désignant un  homme, et faire un enfant (1636)
*mettre  au monde>,  le sujet désignant la mère.
~Dans  la même acception où enfant désigne un
être humain proche de la naissance, enfant trouvé
a donné lieu à un  sens métaphorique 11704).
=Oeuvre  anonymem.  Enfantperdu  a acquis, du xwe s.
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“expandicare,  dérivé du latin classique expandere
&HxlI-eB  c- épandre).
+  Il s’emploie d’abord avec le sens propre de si-&
pandrem  (v.  12001  et ne prend qu’au XVII~  s. le sens
particulier de -verser  abondamment km  liquide)=
(1669, Racine), sens qui ne survit aujourd’hui que
dans un  usage poétique ou au fi& fépancher  ses
bienfaitsl.  oIl  se dit aussi pour eexprimer,  com-
muniquer (ses  sentiment+  (1669, Raxine)  surtout
dans épancher son coeur,  sa bile et au pronominal
s’épancher (16681.  S’épancher est en revanche de-
venu rare au sens  concret de =Couler.  se déverser*,
sauf comme terme de médecine (18321, en parlant
d’un liquide organique.
.L~~&-~~~ÉPANcHEMENT~.~.  estsortid’usage
au sens propre (16051,  sauf en médecine (16711;  le
mot désigne coummment  au figuré l’action de
confier  à qqn ses sentiments, ses pensées (1606).
-ÉPANCHOIR  n. m. (17161  est un terme technique
ktT  déwrsoir).

ÉPANDRE Y. tr. est in emprunt francisé ~1080,
espandre)  au latii expanclere  =étendre,  déployer,
étaler*, au figuré -développer-, prélïxé par ex-  de
pandere =écarter,  déployer, étaler=  (-  expansion).
+  Les principaux emplois du verbe sont attestés au
milieu du XII~  siècle. ll signiiïe d’abord (10801  =ré-
pandreD  et notamment (v.  11901 -verser,  répandre
(un  liquidelm,  d’où au figuré =prodiguer.  verser en
abondance-; s’épandre Cv.  11651 correspond à
~s’étendre~  se répandre, occuper un certain es-
pacem.  o A la fin du XII~  s., le vetie  prend le sens
particulier d’=étendre  sur  le sol en dispersa&  qui
s’est seul maintenu, et est usuel dans le vocabulaire
agricole fépandre  de l’engrais). 0 En effet. épandre
est déjà devenu archaïque dans la seconde moitié
du XVII~  s. : il est employé par Corneille, mais jamais
par Racine; bien que les symbolistes aient tenté de
le remettre en usage, il reste d’un emploi très litté-
raire, étant supplanté, depuis le XVII~  s., par ré-
pandre.

bk Verbe pIT%Xé  RÉPANDRE V.k.  (XII~~.,  res-
pancire)  de re- a donc remplacé épandre. Il se dit
par ailleurs  à partir du xwes.,  au propre, pour
-produire et envoyer hors de soi, autour de soie
(1690 au pronominal; odeur gui se répand)  et ac-

quiert, à la même époque, les emplois métapho-
riques du verbe simple: répandre des  bienfaits
saccorder, donner avec profusions; répandre
l’épouvante, la joie -provoquer (une  émotion)>,
<faire  régner km sentiment)=;  répandre une clac-
trine  difFwer  [dans  un milieu, une société)-; ré-
pandre une  nouvelle =faire connaître, rendre pu-
blics. Se répandre en (injures, menaces, etc.1 se dit
hilieu  XVII”~.)  pour =exprlmer,  extérioriser ses
sentiments=;  se répandre @n xv1r~s.1  signifie  -se
montrer beaucoup dans la sociétén,  d’où (v.  17001
être répandu clans le monde &équenter le mondes.
Les dérivés de épandre sont issu du sens tech-
nique, =étendre  en dispersant~.  -ÉPANDAGE
n. m. (17691  s’emploie aujourd’hui dans le vocabu-
laire de l’agriculture (1769, épandage des fumiers;
1913. champ d’épandage) et en géographie (19581.
-ÉPANDEUR  n.m.  (1930)  OU ÉPANDEUSE  n.f

désigne une machine pour l’épandage. -De ré-
pandre proviennent les synonymes plus techniques
RÉPANDAGE mm.  (1865). puis  RÉPANDEUR
n.m.(mil.xxrs.)  et RÉPANDEUSE n. f.  (id.1 noms
de machines agricoles.

ÉPANOUIR  V.  apparaît comme intransitif sous
la forme espannir ver?, 1180 (1176.1184  au participe
passé adjectivé  espani),  puis espamà  kme  s.) et ll
est rare avant  le xwe  s. Cespanouir,  15641. Il est BSU
du francique “spannjan  -étendre”, restitué d’après
l’ancien haut allemand spannan, le moyen haut a&
lemand  spennen,  spannen  de même sens (-  em-
pan). La forme espanir ou espannir,  encore usitée
au XVI~  s..  s’est transformée en espamuir  sous l’in-
fluence probable de évanouir. Le kmcique  “spann-
jan,  au sens d’&arter~,  a aussi donné en ancien
français espanir eevrer*.
+  À la fin du XII~  s., le verbe est employé avec le sens
propre de ~s’ouvrir~,  en parlant d’une fleur (v 11801,
d’où par analogie -déployer (ses  aile+  (15381
o  L’idée initiale d’~ouverture~,  d’sextensionn  s’est
réalisée dans des emplois figurés ou métapho-
riques exprimant la détente, la plénitude, en par-
lant du corps humain, de sentiments positifs, de
qualités. 0 Par métaphore, s’épanouir, verbe pro-
nominal, signifie =se développer librement dans
toutes ses possibilités>. Cette valeur était réalisée
en ancien français par le participe passé adjectivé
espani (1176-I 1841  Kaccompü,  avéré=  puis (1372.
13731 *développés.  en parlant d’un sentiment. 0 Au
XVI?  s., épanouir prend une nouvelle valeur figurée
et se dit pour ~détendre  en rendant heureux>  (1671;
1675, au pronominal).
tLe dérivé ÉPANOUISSEMENT II.~.  (1440.1475,
espannissement),  tiré du radical du participe
présent de épanouir, s’est d’abord employé au fi-
guré; au début du XVII~  s.. il se dit du déploiement
de la corolle d’une fleur-(161  Il. Le substantiftraduit
comme le verbe l’idée de déploiement, de déve-
loppement, d’où celle de jaillissement, de pléni-
tude.  -L’adjectif  ÉPANOUISSANT.ANTE,  attesté
seulement en 1920, qualifie ce qui provoque l’épa-
nouissement

ÉPARGNER Y. tr., d’abord esparigner  (1080)
puis esparnier  Cv.  11201,  est issu du francique “spa-
ranjan  &aiter  avec indulgence*, lui-même formé à
partir du germanique “sparôn  (attesté par l’ancien
haut allemand sparên,  sparon  =ne  pas tuer-,  d’où
l’allemand sparen)  sous l’influence d’un autre
verbe francique ‘waidanjan (+ gagner).
+Le ver%e  est d’abord attesté en français avec le
sens issu de l’étymon : <ne pas tuer, laisser Vivre~.
d’où (v.  1120)  &aiter  avec ménagement, indul-
genceD  (1690, avec un sujet nom de chose). o  Au
début du xue  s. apparaît l’idée de constituer une ré-
serve : le vetie,  avec un complément nom de
chose, signifie  (1121-l 1341  -consommer, employer
avec mesure. de façon à garder une réserve*
(cf. économiserI,  sens vieilli,  d’où Cv.  12001 sconser-
v e r .  acculer  p a r  l’épargne>  (épargner  u n e
somme d’argent), et en emploi absolu Gconomi-
sep. 0 S’épargner (v.  11671  s’est dit au figuré pour
-se ménager*  et ne reste en usage qu’à la forme né-
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Diverses extensions procèdent du sens chrétien du
mot, largement dominant, -supplice moral, tour-
mer&  cv.  1245)  et sur le plan concret .-feu  violent, in-
cendie~ (17521,  sens disparu et remplacé par l’ex-
pression figurée feu d’enfer (18021,  aussi entendu
au sens de wiolente  décharge d’armes à feu-  (1835).
0Par  métonymie, enfer s’est employé au XVII~~.
(1660)  pour -les  démons, les puissances de l’enfer.
oUne idée de violence, d’intensité, séparée de
celle de punition ou de supplice, se réalise dans un
jeu d’enfer (1801)  puis un train d’enfer &-ès rapides
(1835).  Récemment, d’enfera  pris la valeur d’un  in-
tensifà la mode, équivalant à temble lun  bok  d’en-
fer).
oLa  notion morale de mal donne lieu à un sens
particulier, ~maison  de débauche>  (1836).  appliqué
alors à 1’Angleterre et vite disparu, alors que celui
de <partie  interdite au public d’une bibliothèque,
où se trouvent les ouvrages scandaleuxn  (18701  a
survécu à la disparition de L’Enfer  de la Biblio-
thèque nationale et donne au mot un contenu éro-
tique. o Par métaphore, le mot s’applique aussi à
une situation douloureuse et insupportable n’enfer
CEe,  un enfer, c’est l’enfer).
De la valeur étymologique du mot -lieu inférieur=
vient en moyen français le sens technique de *ré-
ceptacle au bas d’un  moulin= (v.  1375) et, par le pro-
vençal, celui de =réceptacle du marc d’olives=, d’où
on retirait une huile médiocre, dite huile d’enfer
(1767).  Ces emplois n’étant plus compris, l’accep-
tion typographique -csssetin  où l’on plaçait les ca-
ractères hors d’usage- (1845) est plutôt une méta-
phore du sens dominant C=on  dit mieux cassetin du
diableD,  Bescherelle).  oUn  autre sens technique
d’alchimie ou de chimie, +kipient de verre à fond
plat et col ef3ïlé. (16901,  d’où enfer de Boyle  (1755,
Encyclopédie), sorti d’usage, doit faire allusion au
feu.
0  “Ou‘  INFERNAL.

ENFERMER - FERMER

ENFERRER - FER

ENFEU  -+ENFOUIR

ENFIÉVRER --P  FIÈVRE

ENFILER - FIL

ENFIN adv., d’abord écrit en deux mots (1119, en
fin),  est formé de en* et fin*.
+Dans ses premiers emplois, le mot a une valeur
logique; il sert à conclure, à résumer ce qui vient
d’être dit. Par extension, il s’utilise depuis la langue
ckwique  (1636)  pour marquer le terme d’une
longue attente, avec une valeur affective  de sou-
lagement kf  à la fin,  finalementI.  o Enfin introduit
aussi le dernier terme d’une énumération et s’em-
ploie avec une valeur affective  pour marquer la co-
lère. l’inquiétude, etc. Au xxes.,  enfin est utilisé
pour rectifier, préciser ce qui vient d’être dit, et
exclamativement, par exemple, pour exprimer la
résignation.

ENFLAMMER v. tr. est issu @in  x”  s.)  du latin
inflammare, d’après tlamme: on trouve la variante

enflamber  en ancien français. Le verbe latin dérive
de Ramma  (-flamme) par préfixation en in- mw-
quant l’aboutissement. Il signiiïe =mettre  le feu à. et
par extension -exciter (qqr&.  -irriter  (une plaie)=,
etc.
t EnfZammr  *mettre en flammesn,  d’où s’enfkm-
mer =prendre  feu=  (1690)  et ccolorer  d’une lueur de
flamme- (17481,  s’emploie comme en latin au figuré
au sens de =remplir  (qqn) d’ardeurs Iv.  11301,  S~I-
tout au pronominal (1640, sénfkwner).  À l’époque
classique, ce verbe s’employait spécialement pour
animer (qqn)  d’une vive passion amoureuses. 0  Le
sens médical -mettre dans un état inflammatoire~
date lui aussi du XVII~~.  (1690).
t DÉSENFLAMMER v.  tr. (de dés-),  attesté à la ti
du xv?  s.  au sens propre, est aussi employé en mé-
decine ti ~9s.).  ~RENFLAMMER  v.  tr. (de re-1,
relevé en 1549, est demeuré rare.

ENFLER v.  est issu (6n  xes.,  tr.)  du latin clas-
sique  inflare esoufller  dansn,  =gonfler-,  de in- et fZare
soufllerx,  verbe lié à des mots indoeuropéens  dont
l’initiale “bhl-,  d’origine onomatopéique, exprime
l’idée générale de souffle, de godement.
t Enfler a d’abord le sens de <faire  augmenter de
volumes,  d’où intransitivement =augmenter de vo-
lume sous l’effet d’une etiurem  (1121-l 134).  Un em-
ploi figuré aujourd’hui disparu, =enorgueilli~
(1160-l 174)  se trouve aussi au pronominal à l’épo-
que classique (1635).  0  Avec une valeur concrète,
entier a signiiïé <devenir  enceinte>  (v.  1330) et, à
partir du xv?  s.,  sfaire  monter (une  rivière)m  (1534).
sens qui s’est maintenu à l’intransitif (6. gonfler,
grossir). Au sens de =gonfler  d’airs  (15381,  il a vieilli.
0  Les valeurs figurées se développent au XVI~  s. où
le verbe prend le sens de -grossir. exagérez  (15321,
spéciskment  -emplir de détails inutiles+  (15851,
d’où plus tard enfler la dépense, un compte (1723).
tL'adjectif  ENFL&ÉE  a sigpif&  +JOUX~  et, lié à
l’idée de *va&&,  s’emploie dans avoir la tête en-
flée (fin  XIV  S.I.  11 s’emploie en particulier, familiè-
rement comme nom mssxlin  (17491,  pour wimbé-
cile,  niah.  -Le  dérivé ENFLURE n. f (v.1150,
enf7.eüre)  afait  d’être enflé=.  en parlant kikme partie)
du corps, s’emploie au figuré en parlant du style.
L’expression littéraire entlure du coeur  pour =or-
gueila,  *prétention= (mil.  xv?  s.; XIII~  s., entiur d’or-
gueil) est sortie d’usage. 0  Familièrement, le mot,
comme enfki,  signi6e imbécüe.
DÉSENFLER~.tr.eStatteStéen  1138. -RENFLER
est rare  au sens de <devenir  plus gros2  (v.  1160,
d’une rivière), où il est en général remplacé par le
pronominal se renfler. Il a signifié -grossir  de nou-
veaw (1677).  sens où on trouve aussi se renfler
(1680).  011 signifie en français actuel .-rendre
bombé>  (1870).  oLe  dérivé RENFLEMENT n. m.
(15491  signifie plutôt achose  renflées  que =action  de
renfler- (16361.

ENFOIRÉ, ÉE adj.  et n. est le participe passé
de enfoirer  +alir,  souiller- (1587, isolément au fi-
guré), de foire &arrhée~,  par préfixation en-.
t Le mot est repris dans un emploi familier (1905)
au sens de =bon  à rien, imbécile= Céline (1936)  em-
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déverbal  ÉPATE n.  f. (1846l,  surtout dans les lo-
cutions verbales fh de l’épate,  faire des  éptes
(18461,  le faire à I’épate,  est du même registre que
le verbe,  à peine familier. -ÉPATÉ, ÉE adj.  s’ap-
plique surtout au nez  (voir  ci-dessus). - l?uiïu,  ÉPA-
TANT, ANTE adj  (18601,  du participe présent, a été
extrêmement courant. Vieilli au sens de -qui  pro
vaque  un étonnement admiratifs.  il s’est dit (18851
de ce qui provoque l’admiration, dorme un grand
plaisir, emploi marqué comme désuet à partir des
années 19591960. -En dérive ÉPATAMMENT adv.
(1866)  dont l’emploi est également marqué comme
-rétros.

ÉPAULARD ri.  m., attesté en 1554 eu Sain-
tonge, est probablement issu d’un croisement de
l’ancien français espaart,  dont il garde le sens, et de
épaule*.  Espaart, nom d’un grand cétacé aussi
nommé orgue,  est un dérivé de espse (épée*L  en
raison de l’aspect acéré de la nageoire dorsale de
l ’animal

ÉPAULE u.  f.,  attesté en ancien  fb11~ai.5  SOUS  les
formes espalle  I1080)  et espal&  tv.  llZOl,  puis es-
paule Iv 1155). est l’aboutissement du latin impérial
spatlh)ula  -battoir, spatule> t+ spatule), d’où -orno-
platen kl’auimall,  dérivé du latin classique spatOa
Gpéen, lui-même emprunté au grec spath2
CG+  épée).
+Épaule désigne la partie supérieure du bras, d’où
à l’épaule, awc épaules =à la hauteur des épaules=.
Le mot. comme tous les noms usuels des parties du
corps, entre dans de nombreuses locutions et ex-
pressions La locution hausser les épaules =les  sou-
lever en signe  de doute méprisant= (16111  marque
aussi l’impatience et Oudin  (1640)  l’opposait à bak-
ser les  épaules <supporter  avec patience>,  qui a dis-
paru: on relève hauker  les épaules a la mode  de
Lombars  Iv.  15001 et hausser les épaules à l’italienne
Cv.  16oOl,  ce qui laisserait penser que ce geste sym
bolique vient de l’Italie du Nord. Faire qqch. par-
dessus l’épaule signihe  =le  faire avec négligences
Ix& s.; 1611, -rie pas  ihire  qqch.Bl;  auparavant
(xc?”  s.1  par-dessus IZ$xmIe,  locution adverbiale,
s’employait avec la valeur d’une  négation, jusqu’au
xviu’siècle;  il est probable que par-dessous la
iambe  ait motié le sens  de cette expression. 0 Le
sens de <partie  supérieure du corps>, avec l’idée de
force (coup  d’épauZe1,  explique la multiplication des
locutions; la plupart sont sorties d’usage : pousser
le temps avec  l’épaule *faire  passer le temps+,  prêter
l’épaule à qqn  *l’aider-  (15801, considérée comme
vulgaire au xvme  s.. remplacée par donner un coup
flépaule  à qqn (6.  épauler); jusqu’au xvs’  s.,  on em-
ployait en ce sens faire épaule, tenir épaule. Restent
en usage, notamment, avoir la tète sur les épaules
=être  bien équilibrés.  changer  SOR  fusil  d’épaule
*changer  d’opiniom  I>we s.l,  rouler  les épauIes,  au-
trefois marcher des épaules t!ïn xvse  s.l.  employé au
propre et au figuré  pour ‘faire  l’important, se don-
ner des airs de force, d’énergie2  (cf.  rouler les néca-
niques, familier-l ; faire toucher les épaules Ci qqn),
-le vaincrez  en termes de lutte et  au f iguré.
-Épaule, comme en latin.  désigne la partie du
membre antérieur qui se rattache au tronc et, par

métonymie. cette partie découpée en boucherie
pour la consommation. 0 Par analogie de position,
le mot s’emploie comme terme technique dans di-
vers  domaines:  en charpenter ie  (12641,  comme
terme de fortiiication  tiïn xwe  s.l,  de marine  (16761.
w  Les dérivés demeures en français moderne sont
surtout épauler et épaulette. -ÉPAULER v.  tr. a
d’abord eu le sens tv.  1200,  espaukr)  de -démettre
l’épaule de (un anima&+.  Le verbe s’emploie ensuite
comme terme technique 114041  au sens figuré de
*soutenir,  appuyep  par  exemple  un mur C ’est
cette idée de csoutiem  que l’on retrouve  dans  plu-
sieurs emplois ultérieurs: -aider  Cqqnl  dans sa
I-éussiteD  (1599l,  +.outeuirpsx  des renforts~  (1671)  et
=Protéger  par un épai$ement~  (16901  dans le voca-
bulaire militaire. 0 Epauler signiile  aussi Il8221
aappuyer  tqqch.,  un fusil) contre l’épaule>  et s’em-
ploie comme intransitif aux haltères (1903l,  pour
*exécuter  le mouvement consistant à amener la
barre au niveau des épaules, en un seul temps-.
-Ce mouvement est appelé ÉPAULÉ n.  m.
Idéb. xxe  s.l.  du participe passé, et le mouvement en
deux temps EPAULE-JETÉ n.  m. I1939l,  de jeté*.
-GPAULEMENT n.  m.  désigne t15611  un mur de
soutènement; le mot s’emploie en fortiiïcations,  dé-
signant un rempart construit pour se défendre du
feu de l’ennemi (1671).  oIl  désigne aussi un es-
carpement naturel (18371.
Le diminutiiÉ~AULETTE n.  f.  a eu le sens  (2”  moi-
tié du ~111~  s., espauktiel  de -petite épaules  avant de
désigner (1534)  la partie de l’armure protégeant
l’épaule, puis (1611)  une pièce de vêtement cou-
vrant l’épaule. Au ~111~  s. le mot désigne un ome-
ment mil i taire fait  d ’une patte boutonnée sur
l’épaule (17731.  Épaulette s’emploie ensuite pour
désigner un ruban qui passe sur l’épaule et sert de
bretelle pour soutenir un vêtement féminin  (1903.
19041,  ainsi qu’un rembourrage cousu à l’épaule
d’un  vêtement (1945).  -ÉPAULIÈRE n. f.  était le
nom de la partie d’un  vêtement (12281  ou, dans une
armure, d’une pièce ronde qui couvrait l’épaule.
-ÉPAULÉE n.  f.  a désigné Iv.  1382. espauleel  une
charge de bois (portée sur l’épaule) puis l’effort fait
de l’épaule pour pousser I1578l,  et est employé en
boucherie (1690)  pour le quartier de devant d’un
mouton, dont on a enlevé l’épaule. -Le composé
É P A U L E - D E - M O U T O N  n.f.  (1676l,  d e  épa&
=omoplate=  et mouton, désigne une hache dont le
fer a la forme d’une omoplate de mouton.
0  voir  au% 31  ÉPAULARD. ESPALXIN.  0 ESPALIER

ÉPAVE n.  f. représente la substautivation  (1283,
espave)  de l’adjectif espave  <qui est égarés l1283l,
issu du latin expatius  -épouvanté* qui s’appliquait
aux animaux  effiyés, égares. Cet adjectif latin est
formé de ex- et de pavidus  =eiZ+ay&, de pavere
savoir  peur?  de la famille de paver  t+ épouvanter,
peur).
*L’adjectif s’appliquait aux animaux égarés ou
dont le  propriétaire étai t  inconnu; i l  est  au-
jourd’hui sorti d’usage. -C’est  aussi la première
valeur  du nom, aujourd’hui terme juridique (droit
d’épaves). -En particulier le mot, d’abord dans
épave de mer I1581l,  désigne un débris de navire ou
un objet quelconque abandonné à la mer ou rejeté
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aurait  pris le sens de “propager-, index, -icis (dont ll
dérive) ayant désigné en bas latin l’œuf que l’on
plaçait dans un nid pour inciter les poules à
pondre. P. Guiraud propose pour l’étymon le latin
ingignere  =faire  passer dans, implanterm,  d’où un
fréquentatif %gignicare  =faire  pullulers,  qui serait
à l’origine de enger. Ce verbe s’utilisait encore dans
la langue classique au sens de cfournir (qqn)  d’une
race d’animaux, de semences+ 11564)  et au figuré
(mil.  XVI~  s.)  ‘remplir  en parlant de choses désa-
gréables, mais était considéré comme bas et popu-
laire à la fin du XVII~  s. avant de disparaître.
+Engeance signifie d’abord (15361  <race  (d’animaux
domestiques)>,  emploi disparu oPar  analogie, il
désigne (1560)  un ensemble de gens méprisables.
w Le dérivé ENGEANCER v.  tr. est sorti d’usage; il
a eu le sens (1571)  de *fournir d’animaux, peupler>,
puis, d’après le sens moderne d’engeance, sembar-
raser  de gens importww  11686).

ENGELURE -+ GELER

ENGENDRER v. tr. est issu (11351  du latin clas-
sique  ingenerare  -créer,  enfanter-, sproduiren  au
propre et au figuré, de in- et generare,  dérivé de ge-
nus, generis =extraction,  races  qui se rattache à une
importante famille indoeuropéenne  (-  gène, géné-
ration, genre).
+Engendrer apparaît au sens propre de *faire
naître un enfant, procréen  (1135);  il s’est employé,
avec une valeur abstraite,  pour =inventen
(déb.  XII’  s.)  et se dit à la même époque (le’  quart du
me s.1  pour “avoir  pour effet-, d’où vient la locution
ne pas  engendrer la méhwdie  (1666). oEngen-
drer est ensuite employé de façon didactique avec
la valeur de *produire>  : au XVIII~  s., le verbe s’em-
ploie en géométrie au sens (17%)  de =Produire  (ou
décrlrel  une figure en se déplaçsntn  k%généra-
Lion).  U traduit Cv.  19681 l’anglais to  gemrate  en lin-
guistique, concurremment avec l’anglicisme géné-
rer.

cENGENDREMENT  n.m.  aaction  d’engendrer%
(1130-1140)  est rare au sens propre. -Un  autre dé-
rivé, ENGENDREUR.EUSE  n.etdj.,  s’est em-
ployé au sens propre de <personne qui engendre.~
( 1165, engendreur  n.  rn. ; xv’  s., engendresse  n. f.l ; il
est rare au sens figuré par rapport à générateur.
0  voir  ENGIN.

ENGIN n. m.  est issu (v.  1150)  du latin ingeniun
=caractère inné,  naturels, =intelligence,  talent=  et
-inspiration. invention habilem.  qui a pris en bas la-
tin le sens de «ruses;  ingenium est formé de in- et
genium,  de genius (+  génie), mot qui se rattache à
une importante famille indoeuropéenne,  autour de
la notion d’~engendrer, naître= (+ engendrer).
(Le  sens abstrait de -ruses (v.  11501, qui correspond
au latin, l’emporte jusqu’au ~V$S.,  par exemple
dans des locutions comme parler par engin, -pour
trompe-  (v.  1225) et engin vaut mieux que force
(1532, Rabelais). Il subsiste plus tard dans les dia-
lectes ; engin =intelligence,  talent>  (XII~  s.)  se main-
tient jusqu’à l’époque classique. Cette valeur a été
prise par un mot de la même famille, ingéniosité.

o Mais engin désigne aussi dès le XI~”  s. (1155)  toute
machine de guerre pouvant lancer des projectiles
à l’exception des bouches à feu. et par extension
(1176-1161)  un dispositif destiné à un usage précis,
spécialement (XIII”  s.)  pour prendre et tuer les an-
maux. Le mot est employé au XIII~  s. (après 1250) au
sens de -machine  pour soulever des fardeaux>  et
depuis le xv” s. désigne un instrument en général
(1487). Les emplois postérieurs sont liés aux idées
de eforce, puissance, grosses  ou de =fwulté  à
nuirez:  engin s’emploie pour désigner des ma-
chines militaires (engins  blindés~,  des armes (en-
gim spécicum,  etc.), des instruments caractérisés
par leur taille ou leur caradère  dangereux (auto-
mobile; au Canada, locomotive); et enfm dans en-
gin spatial. o Enfin, comme outil, le mot a pris des
acceptions familières,  *sexe de l’homme*
(apr.  1585).  de la femme (1606, emploi disparu), puis
*individu  bizarre, désagréable*, etc. Il désigne par-
fois, comme truc, machin, un objet quelconque et se
dit péjorativement d’une personne insupportable.
b Le dérivé ENGINISTE x(av.1977)  esttechnique.

ENGINEERING n. m. est un emprunt récent
(1949)  à l’américain engiweting  (1720)  w-t, science
de l’ingénieur-, qui sert en anglais à désigner di-
verses techniques; le mot dérive du verbe to en@-
mer  (16811,  de engineer  n.  dgénieur~,  emprunt à
l’ancien Jkmçais  engineor, refait ensuite en ingé-
nieur*.
+  Cet anglicisme, mal assimilé pour des raisons de
prononciation, désigne l’étude globale des projets
industriels. synthèses d’études particulières
conduites par des spécialistes: il tend à être rem-
placé par ingéniek (+  ingénieur).

ENGLOBER --f  GLOBE

ENGLOUTIR v.  tr.,  attesté au mes.  (v.  1050)
sous la forme anglutet ail  engloutit*, puis  à la ti  du
me  s. (1183-l 1971,  est issu du bas latin inglutie, de
in- et du latin classique glutire  -avaler>  (+  dégluti,
glouton). Ce verbe dérive de gluttus  sgosierm,  qui se
rattache à la racine indoeuropéenne  “g”el-,  “g”er-
signifiant =avaler=,  probablement onomatopéique.

+  Engloutir entre en français avec le sens de -avaler
gloutonnement*, d’où l’emploi, sorti d’usage, pour
ebourrer  (qqn)  de nourrituren (1530).  0  Le verbe se
dit ensuite au figuré (v.  1460)  pour -faire disparaître
brusquement (une Chose)s  (av. 1781 au pronominal)
et en particulier -dépenser rapidement>  (1653).
cf  dévorer.

w Lesdérivés ENGLOUTISSEMENTFLIIX~X~~S.)  et
ENGLOUTISSEUR.EUSE  a&.  et n. (déb.xvr”s.l
sont d’emploi rare, surtout le second.

ENGONCER - GOND

ENGORGER + GORGE

ENGOUER v.  est un emprunt à une forme dia-
lectale, vraisemblablement de l’Ouest.  qui se rat-
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ÉPERDU, uE adj. est le participe passé
Cv.  1130. esperdu)  de l’ancien français esperdre
(xxe  s.)  -perdre complètement=, au ligué  s’esperdre
=Se  troubleD  Cv.  1165, soi esperdre),  dérivé préfixé
de perdre?  Éperdre, employé jusqu’au xv?  s., a été
repris au pronominal à la fin du XY s. (Huysmansl
mais est resté très littéraire. La forme usuelle est
éperdu -qui  a l’esprit troublé=  (v.  1130);  l’adjectif
s’applique à un  sentiment très violent (v.  1550). d’où
éperdu de -en  proie à=  (1580)  et l’emploi à l’époque
classique pour -fou  d’amom  (1672).  Il se dit en par-
ticulier de ce qui exprime l’affolement, le trouble,
par sa vivacité @n XIY s.. fuite éperdu&
t ÉPERDUMENT ad".  est attesté au xwe  s.  CV.  1520,
eperduement);  l’adverbe est courant, notamment
dans le vocabulaire amoureux, mais son
homonyme ÉPERDUMENT II.~.,  sfait  de rendre
éperdus, introduit par B&ey  d’AureviUy  (18381,  est
demeuré rare et très littéraire.

ÉPERLAN n. m., SOUS  if3  formes aspelkns
Cv.  1300)  puis espellens  (>w”  s.l.  res&é  en esperluz
(1316)  et esperlan (v.  138Ol,  est un  emprunt au
moyen néerlandais spierlim  (6. allemand  Spier-
lingl.
+Il désigne un poisson marin de petite taille.

ÉPERON n. m., réfection (1428, esperon) de es-
perun  (1080).  est issu du francique osporo  qui dé-
signait une  pièce de métal, fixée  au talon d’un cava-
lier, terminée par une roue à pointes et servant à
aiguillonner un  cheval en lui piquant les flancs:
%poro,  introduit très tôt par les soldats merce-
naires (d’où  le bas latin spwo,  ti s.), a donné l’alle-
mand Spom,  l’anglais spur, l’italien sprone, l’espa-
gnol espuela étant issu de la forme gotique %pora.
+  Éperon conserve le sens de l’étymon; par métony-
mie, le mot désigne la stimulation donnée par
l’éperon. oPar référence au sens de #pointe>,  le
mot s’emploie ensuite pour désigner la pointe de la
proue d’un navire (1428,  attestation isolée, puis
15521,  la partie proéminente d’une construction
(1556-15601,  l’ergot du coq (1605).  l’avancée d’un re-
lief montagneux (18011, etc. 0 Jusqu’au XWI~S.  le
mot éperon symbolise l’allure rapide [en ancien
français la locution a esperon signi6e &-ès vite>).
d’où des expressions comme donner un coup d’épe-
ron à km  endroit) -y  aller rapidement> kwle-
XVII~  s.1,  chausser les éperons à qqn =le serrer de
près, et donner  de l’éperon, des éperons wxélé-
rer I’alluren  encore en usage, mals stylistique. Ga-
gner  ses éperons <obtenir  une situation plus  élevéen
kox’s.)  est une allusion romantique aux éperons
donnés au nouveau chevalier. 0 Éperon s’emploie
Uïn xvr”s.l  au figuré pour &lmulatiom  (6. aiguil-
lon). Au sens de -mets excitant l’appétit* boxe  s.l. le
mot est sorti d’usage.
t Le dérivé ÉPERONNER v.  tr. s’emploie au propre
(1080,  espwonerl  et au figuré  cv.  1550)  pour &lmu-
le-. En marine (1890-1899)  éperonner un navire si-
gnifie UI’attaquer  avec l’éperon>,  par référence aux
combats navals du passé, et *défoncer  la coque=  à
propos de collisions involontaires. -Des termes
techniquessont dérivés de éperon :ÉPERONN~ER

n. m. (1292,  esperonnier) &brlcsnt  d’éperons-, qui
désigne aussi (1771)  un faisan dont le mâle porte
deux éperons, et ÉPERONNERIE n.f. kwes.).  a~-
chaique.

ÉPERVIER n. m. est issu CV.  1135, espenier),  es-
panier ti x”s.l.  ainsi que les formes par méta-
thèse esprever (lOEOl,  esprevier (1328).  du francique
Ospanvari  <oiseau  rapace diurne  de petite taillez,
restitué d’après l ’ancien haut allemand spanvari et
le moyen néerlandais spenvare  (allemand Speràerl;
on trouve aussi sparvarius  en bas latin (VI”  s.l. la va-
riante en -pr-  par métathèse est indiquée jusqu’en
1740  par le dictionnaire de l’Académie.
+Épervier a d’abord le sens de l’étymon et, par
l’idée de =Prise  soudaines, désigne (13281  un filet  de
pêche conique lancé à la main. Peut-être par r&
férence  à la position de l’épervier sur le poing du
chasseur, le mot a désigné (1676)  une palette sur la-
quelle le maçon posait le plâtre. -Il est utilisé au
xxe  s. au figuré dans le domaine politique au sens
(19661  de ~partisan  d’une attitude intransigeantes,
par opposition à colombe dans une opposition mé-
taphorique empruntée à l’angle-américain (6. fau-
COlIl.

t ÉPERVIÈRE n. f.  (177131  désigne une plante her-
bacée commune; les anciens supposaient que cette
plante fortifiait  la vue de l’épervier; on trouve au
xvf s. (1587)  herbe d’espervier et, déjà avec le même
sens, le latin impérial hieracion,  emprunté au grec
hierakim,  dérivé de hierax  -faucon>.  Chouette éper-
bière  kc?  s.)  désigne une chouette dont la forme
rappelle celle de l’épervier. Enfm,  épervière,  nom
féminin, a été parfois utilisé comme féminin  de
épervier (1886.  L. Bloyl.

ÉPHÈBE n. m. est un  emprunt savant (1544)  au
latin ephebw  du grec ephêbos aqui  est arrivé à
l’âge d’homme>  (18  ans à Athènes), moment où le
jeune homme devenait citoyen. Le mot est formé à
partir de hêbê -jeunesse, viguew,  spubertém,  que
l’on rapproche de mots baltes exprimant la force,
sans constituer une famille indoeuropéenne  sûre.
4 Éphèbe désigne d’abord, en parlant de I’Antiqtité
grecque. un  jeune garçon arrivé à la puberté. À l a
6n  du >w”  s., il désigne un très beau jeune homme,
dans un  emploi ironique ou péjoratif; il s’était par-
fois utilisé (av.  1848, Chateaubriand) au sens de
&-ès  jeune fiUem.
r Le dérivé ÉPHÉBIE  n. f.  (18751,  terme didactique,
s’emploie pour désigner le collège où les jeunes
Athéniens recevaient leur éducation physique et
militaire. -Sur  le modèle de dyonisies  on a formé
ÉPHÉBIES  n.f  pL(1636)  au sens de <fête  familiale
célébrée, dans la Grèce ancienne, lorsqu’un garçon
arrivait à la puberté>.

ÉPHÉMÈRE adj. et IX,  qui  reprend au X&S.
les  formes anciennes efimere  (v.  1256)  puis ephi-
mere  (1544).  est un  emprunt au grec ephêmeros, ad-
jectif *soumis au destin de chaque jour-,  -qui  ne
dure qu’un jour=  (notamment en parlant de la
fièvre) et nom désignant un insecte, mot composé
de cpi  *penda&  et de humera  *jour*.
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sports (1855,  enlever la nage wxélérer  la cadence
des coups d’avirons;  1869, enkwer une C&e  -1’esca
lader rapidement,) et en musique (1878, enlever un
morceau), d’abord au participe passé adjectivé : un
morceau enlevé (1838).  0  C’est l’idée d’-emporter,
qui est exprimée dans enlever une épreuve <la  ga-
gner-  (18901,  celle de ~retire~  dans enlever  un vête-
ment (déb.  xY s.),  de -lever  vers le haut= dans en-
lever un poids  C 1903).
. Le participe passé ENLEVÉ, ÉE adj.  (1260) a
d’abord eu le sens d’=en  reliefs en sculpture,
comme ENLEVURE  n. f.  (v.  1160, enk&?ure),  terme
technique. -ENLÈVEMENT  n. m. désigne d’abord
(1531)  l’actiond’emporter  qqch., et équivaut (1551)  à
-rapt,  détournement>; le mot s’emploie également
(1596) comme terme militaire. -ENLE-
VEUR. EUSE  n. et adj. (1460) est d’emploi rare et
ENLEVAGE  n. m. (18381  est un terme  technique.

ENLISER v.  tr. est attesté une première fois au
xv” s. (1458-1466)  et repris à la fk du xvure  s., souvent
écrit enlizer, forme que l’on trouve au xwe s. dans
Hugo et chez Littré. Le verbe est dialectal (Norman-
die),  formé de en- et de l’ancien français lise, lize
-sable mouvant* (XII~  s.1,  d’origine incertaine. Bloch
et Wartburg rattachent ce nom au dialectal liser
-glisser=, forme altérée de lisser; P. Guiraud pro-
pose d’y voir une forme de glaise*.
+Enliser  signifie  =enfoncer (qqch.,  qqn) dans un
sable mouvant, de la boue, etc.*. Depuis la lin du
XIX~  s., il s’emploie au iïguré (1883, Viiers  de lIsle
Adam)  au sens de =mettre,  maintenir dans un  état
d’impuissances et souvent au pronominal s’enliser,
qu’il s’agisse du sens propre ou  du figuré.
b Le dérivé ENLISEMENT n. m. (1862, Hugo) s’em-
ploie aussi au propre et au figuré.

ENLUMINER v. tr. est un emprunt (10801, avec
changement de préke,  au latin classique illumi-
nue  csdre  lumineux, éclairez,  =embellIr,  ornel*.
préfixé de lumen,  -inis =lumière~  qui se rattache à
une racine indoeuropéenne  Te&-  -être  lumineux,
éclairez  (+lumière).  L’ancien français a égale-
ment emprunté le verbe latin sous la forme illumi-
ne?, et une distribution des sens s’est opérée entre
ces doublets.
* Enluminer a pris les sens *-omeD,  =rendre la vue
(à qqn)>  (1080,  Roland) et de =rendre lumineux~
(v.  1120)  Seule la première valeur se développe ; en-
luminer au xne  s.  signifie *colorefi  (v.  1170)  et spé-
cialement ‘décorer  (une  estampe, un  manuscritl~
(1176-l 1811,  d’où l’emploi figuré enluminer son style.
Le vetie a aussi signiiïé -mettre  en relief la vertu
(de qqn)%  (apr.  1250).  Au concret, il équivaut à-colo-
rer vivement (les joues, etc.)2  kv’s.  isolément, puis
1694). En6n, s’enluminer se disait pour &enivrers
(1640).
.Le  dérivé E N L U M I N E U R ,  EUSE  n. a désigné
(déb.  XIII~  s.)  une personne qui éclaire, puis, seul
emploi conser+  (v.  1260).  qui enlumine un maous-
Ch  (6.  miFkb?&?).  -ENLUMINURE n. f., autre
dérivé du verbe (1302,  enlumineure), désigne l’art
d’enluminer. Au xvue  s. (1648).  le mot désigne aussi
la coloration brillante du visage et au figuré (1656)

le faux éclat du style; ces deux acceptions sont de-
venues littéraires et archaïques. o Enluminure, de-
puis le x&s.  (16761,  désigne surtout une lettre
peinte, une miniature* qui orne d’anciens manus-
crits.

ENNEMI, IE n. et adj.  est l’adaptation (1060.
enemi) de l’ancienne forme inimi (v.  8801,  du latin
classique inimicus,  d’abord ‘ennemi  privé>.  C’est le
contraire de amicus (+ ami), distinct de hostis <en-
nemi public>  auquel se rattache hostile*. 1nimicu.s
signiJïe  ensuite généralement Kennemim  et, en latin
chrétien, désigne le démon. L’adjectif est formé de
in- négatif et de amicus,  de amare (+ aimer); il a
été repris dans les langues romanes : italien ne-
mica,  espagnol enemigo, catalan enemic, etc.
(Dans  ses premiers emplois, ennemi désigne
comme en latin classique une personne qui
cherche à nuire à qqn, un  =ennemi privé*, d’où en-
nemi de  -hostile à. (v.  1400;  6n  X$  s., ennemi a). Le
mot prend ensuite au pluriel le sens (1080)  de =Ceux
contre lesquels on est en guerre>,  plus tard collec-
tivement l’ennemi =les  ennemis> (1549). Dans ce
sens, il s’emploie comme adjectif (1564, pays en-
nemi). 0  Au moyen âge, l’Ennemi désignait comme
inimicus en latin chrétien le diable (v.  9801,  ensuite
nommé l’ennemi du genre humain (1607).  Ce sens a
produit un  emploi adjectif (après 1450)  pour diabo-
liquen.  Le nom désigne parfois la mort, le temps, qui
détruisent l’homme; c’est la valeur du mot dans
une locution familière comme c’est toujours 9 (ou
autant) de pris sur l’ennemi.  o Les premières &c-
ceptions se maintiennent mais parallèlement la va-
leur du mot s’affaiblit dans d’autres emplois; c’est
l’idée de contrariété qui est alors retenue : ainsi en-
rami se dit de ce qui nuit (1538, ennemi à)  et (15381
d’une chose jugée contraire au bien de qqn, puis de
ce qui est incompatible avec qqch. (1690; 1752. cou-
leurs ennemi&.  0  Par métaphore, le féminin s’em-
ploie à l’époque classique dans une belle ennemie, à
propos d’une femme qu’on aime mais qui ne ré-
pond pas à cet amour. 0  Ensuite, avec une valeur
forte, on relève ennemi de  l’État  &ditieuxn  (1694)
et, au XX~~.,  ennemi public (attesté en 1901. Zola1
-personne hostile à la société et qui, de ce fait, re-
présente un  danger pour la communautés, ennemi
public numéro 1.  locution traduite de l’américain,
équivaut à <le plus dangereux des malfaiteursn.

ENNUYER v. impers.  et tr. est issu (1080)  du
bas latin inodiare -être  odieux*, formé à partir de la
locution du latin classique in odio  esse  &re  un  ob-
jet de hainem,  où odio  est l’ablatif  de odium  -haine*
(-  odieux).
(Le  verbe, d’abord attesté au participe passé en-
nuyez au sens de ~recru de fatigue>, a eu comme en
latin, le sens fort de =Causer  des tourments, être in-
supportable> (v.  1135 en emploi impersonnel). sens
dominant jusqu’à l’époque classique, avec s’en-
nuyer <se  faire des soucis= (apr.  1530).  o La valeur
moderne affaiblie, -être  importuns,  apparaît dès le
XII~  s. (v.  1135)  mais ne remporte  qu’après le XVII~  s.,
d’où il m’ennuie de  (xv’  s.)  et, s’ennuyer & qqch.
-trouver qqch. importun= (1538).  disparu à l’époque
classique. S’ennuyer signifie (v.  1175)  -éprouver du
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des friandises sucrées, obtenues en faisant coniïre
des fruits avec des aromates. De là vient qu’épices
s’est dit (av.  14541  de dragées, coniïtures  et en parti-
culier d’un présent qu’on offrait aux juges pendant
un  procès (xv”  s.1;  le présent fut ensuite considéré
comme un  droit et épice a désigné une taxe
payable, pour chaque pièce de procédure, encore à
l’époque classique. o  Au figure une  fine  épice (1690)
s’est dit d’un homme iïn et rusé. Le mot reste pour
qualifier ce qui ajoute du piquant à une situation.
w  Le dérivé ÉPICER y.  tr. a signilïé (XI?  s.1  *faire  le
commerce des épices>  et hnil. xrv’s.1  *emmagasi-
ner des épices*;  le sens moderne d’=assaisonner
avec des épices, est atteste dès le moyen âge au
participe passé Iv.  12001.  Epicer a eu le sens de
=ilxer  les frais d’un procès>.  o Le verbe s’emploie
aussi au flgwé (18701  comme pimenter, relever pour
prendre  mordant (un récitlm.  o Dès le xvi? s.  le par-
ticipe passé ÉPICÉ. ÉE adj. qnahhe  un prix exa-
géré (1640)  (6.  aujourd’hui scdél. puis un ton, une
personne caustique (1752)  et des propos lestes
(18351.
ÉPICIER, IÈRE n. a d’abord désigné (1223. au férn-
nin,  espiciere; 1241. espicier)  une personne qui fa&
sait le commeme des épices, des drogues, d’où en
moyen français l’emploi pour *empoisonneurs
iv. 148.9,  puis lxvae  et xvia”s.j  le commerce des
cierges, bougies et produits de ménage. -Au
WB s., en relation avec l’évolution de épicerie, le
mot se dit dune personne qui vend des produits
alimentaires de consommation courante. o Épicier
désigne au figuré et péjorativement 11833;  1872,
adj.1  un homme à l’esprit étroit, dont les idées ne se
haussent pas au-dessus du commerce. -ÉPICE-
RIE n. f., dérivé de épicier ,  désignait autrefois (1248,
espicerie)  collectivement les épices, puis (1249.12981
le lieu où on les vendait et leur commerce. o De ce
sens commercial, et selon l’évolution des habitudes
de la profession, viennent les valeurs en français
classique, correspondant à épicier, puis depuis le
début du xrxe  s. (18031  le sens moderne. o Le mot
désigne aussi (18701  les produits d’alimentation
vendus par l’épicier, et notamment les produits qui
se conservent.

ÉPICÉA n. m. est une altération 117651  avec la
variante epicia  117961  de picea 11553, arbre de piced,
emprunt au latin picea,  littéralement .&+neux~,
dérivé de pix,  pi&  I+poixl.  Picea  a par ailleurs
abouti à pesse ixw”  a. pece).  qui a désigné l’épicéa
puis,  par analogie (17841,  une plante aquatique.
+Épicéa désigne un conifère nommé aussi épinette
b épine) au Canada et sapinette.

ÉPICURIEN, IENNE adj. et n. est emprunté
114951, après la forme ancienne epichures, nom
iv. 1260).  au +.s latin epicutinus,  du nom du philo-
sophe grec Epicure ~IV’-ai”  s. av. J.-Cl, dont la doc-
trine liait le plaisir des sens et la raison. Dès le bas
latin, par une interprétation abusive, epicutinus
équivalait à =jouisseur,  débauché>.
*C’est en ce sens qu’est d’abord attesté le mot
iv. 1260; edj. 17041. Épicur ien ,  terme de philosophie,
désigne 114951  un disciple d’Épicure.

c ÉPICIJRISME n. m. est un dérivé savant i1585),
aussi refait en épicuréisme 117821,  du latin epicurius
=,disciple  d’Épicw+  ou est directement formé sur
Epicure, pour désigner la doctrine des épicuriens
0 Le mot prend au >mp  s.  (18011  le sens de -morale
qui se propose la recherche du plaisir= (6. hédo-
U.SON?l.

ÉPIDÉM IE n. f., d’abord ypidime CV.  12561  puis

epydimie  et epydemie (13491,  encore epidimie  au
XVI~  s., est un emprunt au latin médiéval eptimia
ou epidimia  112501,  terme de médecine, lui-même
emprunt au grec eptimia.  Ce dernier est dérivé
de l’adjectif  eptimos *qui  séjourne dans un pays=,
d’où -qui  circule dans un pays-, composé de cpi
l+ épi-l et de dêmos  =payss,  =peupleB  (-  démo-1.  Les
formes en -di- s’expliquent par la prononciation de
p k?1 en grec de basse époque.
+Comme en grec et en latin, épidémie désigne
Iv.  12561 l’apparition d’un grand nombre de cas
dune maladie Infectieuse et transmissible, puis par
extension l’accroissement du nombre de cas de
toute autre maladie. Au figuré (17701,  il se dit de ce
qui touche un grand nombre de personnes et se
propage comme une maladie (6. contagionl.
w  Le dérivé ÉPIDÉMIQUE adj. s’emploie au propre
(15451  et, rarement, au figuré (av.  1778); il a fourni
ÉPIDÉMICITÉ  n. f.  117881  en médecine. -À partir
de épidémie a été composé le terme didactique
ÉPIDÉMIOLOGIE  nf.  118551  de -logie,  d’où ÉPI-
DÉMIOLOGIQUE adj, 118781  et ÉPIDRMIOLO-
GISTE  n. (18961.

ÉPIDERME n. m. est un emprunt savant lwoj,
d’abord sous la forme latine epideimis (1548-15521,
au bas latin epidenis  <couche  superiïcielle  de la
peau-, mot grec composé de cpi  I-épi-1 et de
dmma (+ derme).
$ Le mot conserve le sens de l’étymon; il s’emploie
par extension à propos des coquillages (17521  et des
plantes 117711. Par analogie (17701.  épidemte  dé-
signe la couche superficielle qui enveloppe qqch.
Le mot s’emploie au figure pour aapparence>.  Il
entre dans la locution figurée 118641  avoir l’épi-
derme sensible, chatouilleux  &re susceptible>.
t Le dérivé ÉPIDERMIQUE adj. s’emploie an
propre 118231  et au bguré  au sens de ~superiïciel~,
surtout dans réaction épidermique.
D’autres termes procèdent de épiderme;  en méde-
cine ÉPIDERMITE n. f Il9261  et dans le vocabulaire
technique (mil. XY s.), ÉPIDERMAQE  n. m. et ÉPI-
DERMURE n. f.  qui  concernent des altérations du
cuir, en reliure.
ÉPIDERMO-, élément tiré  de épiderme, entre dans
la composition de quelques termes de médecine
comme ÉPIDERMOPHYTE  n. f. W s.l. de -phyte
<champignon  parasite de la couche cornée épider-
miquem,  et ÉPIDERMOMYCOSE  n. f.  bnil.  xxe  s.1,
de mycose*, nom générique d’affections  cutanées
dues à des champignons.

0 ÉPIER -) ÉPI

0 ÉPIER v.  tr. est issu (1080, espierl  du francique 0)
“spehôn  -observer= que l’on restitue d’après l’an
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mique, etc.) par le rassemblement des témoi-
gnages des intéressés.
Ledérivé  ENQUÊTERs'estemplOyé~1200.enques-
ter)  à la forme transitive jusqu’au xwe s. avec le sens
de .questionner,  interroger*.  L’emploi pronominal
s’enquêter kfel dnforme~  (1538)  a également dis-
paru : le français moderne utilise s’enquérir k-des-
sus). Au sens de =faire  une enquête>,  le verbe est
relevé au XIV  s.  (1371,  intr., inquester).  -ENQUÊ-
TEUR,  EUSE n. et adj.  (v.  1282,  enquesteor),  d’abord
terme juridique (n.  m.),  a désigné un commissaire
qui surveille I’administration. L’adjectif s’est appli-
gué  à l’époque classique à qqn qui s’informe de tout
(15521. oLe  nom a pris son sens moderne d’après
enquête et enquêter  depuis la fin  du ~Ysiècle.
-Dans  les professions de la publicité, on tend à
utiliser un  autre féminin ENQUÊTRICE.
Le  composé CONTRE-ENQUÊTE n. f., de contre:
est attesté en 1649.

ENQUIQUINER v.  tr. est probablement une
formation expressive (1830)  à partir de quiqui,  kiki,
terme familier pour =COU,  gorges Chique,  1876J,  avec
préfixation par en-.
4 Enquiquiner signifie aujourd’hui knportuner,
agacep:  il est attesté au xc? s. au sens d’=insulter-
(1658).  La métaphore initiale pourrait être =gaver,
remplir la gorge*,  c’est-à-dire ssoûlern.  Le verbe et
ses dérivés. à cause de la démotivation,  sont sentis
comme des euphémismes pour emmerder et ses
dérivés.
.En dérivent ENQUIQUINANT.ANTE  adj.  (1844,
enkikiwnt,  Flaubert), ENQUIQUINEMENT n. m.
(1883)  et ENQUIQUINEUILEUSE  n. (1940), assez
courants dans l’usage familier.

ENRAGER - RAGE

0 ENRAYER - RAI

ENREGISTRER + REGISTRE

ENROBER v. tr. est formé (v.  1220) de robe* wê-
terne&.  par préfixation avec en-.
+Dans son premier emploi le verbe signifiait vêtir
d’une robe, d’un long vêtement>;  il a disparu dans
ce sens. 0  Par analogie de fonction, il a été repris
au XIX”  s.  (1858)  pour *entourer  (un produit) d’une
couche protectrices,  dans divers domaines, comme
la cuisine, pour ~recouvrir de pâte à frire>,  la fabri-
cation des cigares, pour wxouvrir  de la feuille de
tabac appelée robe*  MKIOJ;  cf.rober  à robe. oLe
verbe signSe  au figw?  ti  xc? s.1 -envelopper  (ses
propos) de manière à masquer ou à adoucir*.
+ENROBAGE n.m.  (1867)  s’emploie surtout en
pharmacie et en cuisine (1874J,  ainsi que dans la fa-
brication des cigares (1907).  -ENROBEMENT

n.m.  (1888)  a les valeurs plus générales d'aaction
d’enrober,  au concret et à l’abstrait. -Les  parti-
cipes sont adjectivés:  ENROBÉ,tE  adj.  a pris la
valeur figurée d’euphémisme pour *bien enve-
loppé de graisse= (des personnes):  ENRO-
BANT.ANTE  adj. correspond à enrobage, et est
substantivé pour “substance servant à enrober un
produit*  (attesté  1973). -ENROBEUSE  n.f  kx"S.)

désigne la machine utilisée en confiserie pour re-
couvrir une substance de chocolat, de caramel.
cf. robeuse, dans une autre technique.
0  voir  DÉROBER

ENRÔLER - ROLE

ENROUER v. tr. est formé (av. 1150)  par pré-
fixation de l’ancien fran@s ro ou roi *rauque, en-
roué>, issu du latin raucus (d’où  rauque* par em-
prunt : cf.  ancien provençal enraucar).
6  Enrouer signifie ‘rendre  (la voix) moins nette qu’à
l’ordinaires  (av. 11501,  il est devenu usuel au prono-
minal s’enrouer (15361  et au participe passé, qui
peut être adjectivé et plus rarement substantivé.
rEn dérivent ENROUEMENT n.m.  (~V"S.)  et le
p&ïxéDÉSENROUER  v.tr.,attesté  en 1580.

ENSEIGNE n.  f.  et n. m.  est issu (1080).  d’abord
sous la forme archaïque ensenna  (v.  960)  du latin
classique insignia  =décoratiow,  ~parure~.  pluriel du
mot neutre insigne, pris comme nom féminin à
basse époque. Ce mot dérive de l’adjectif insignis
#distingué  par une marque particulières,  sremar-
quable, singulier>,  de la famille de signwn  -marque
distinctives,  &gn& et -enseigne  distinguant les di-
visions d’une armée*  (+  signe). Insigniu et insignis
ont été ensuite empruntés sous  la forme insigne*,
et signum,  qui a abouti à seing*, a été repris sous la
forme signe*. Avec des sens proches de ceux du
français enseigne, l’étymon latin a fourni lïtalien  in-
segm,  l’ancien provençal ensenha  et l’ancien es-
pagnol enseti.
+Enseigne  a d’abord le sens en usage jusqu’au
XIX”~.  de xmarque,  indice servant à faire re-
connaître qqch.,, en particulier &nzdement  (de
qqn)*  (1549).  0  Il s’est employé pour =Preuve>  (XII”  s.1
jusqu’au XVII?  s.  ; d’où la locution conjonctive à telle
IsJ  enseigne&)  que -la preuve en est que- (xv” s.),  la
locution adverbiale archaïque à bonne enseigne.  à
bonnes enseignes (1382)  =à  bon titre, avec des ga-
rantie+, courantes jusqu’au XVII”  s., à toutes en-
seignes que hle  s.1 aux  enseignes que (xv”  s.1  pour *à
preuve que=,  et à fausses enseignes (1538)  ‘par
tromperie>. -Enseigne  désigne dès le xe s. (1080)
un symbole de commandement servant de signe
de ralliement. De là, en ancien et moyen français,
l’usage du mot comme cri de ralliement lx+‘s.J  et
ensuite le sens de &apeaw  (6x1  xv” s.)  devenu litté-
raire. o Le mot se dit par extension (2e  moitié du
xv” s.)  d’un tableau portant une inscription, un em-
blème, etc., apposé sur un établissement commer-
cial pour le signaler au public; ce sens aujourd’hui
courant se retrouve dans la locution proverbiale à
bon vin  il ne faut point d’enseigne *un  bon produit
n’a pas besoin de publicité>  (1548).  dans être logé à
la même enseigne pue  gqn  (1787)  *subir les mêmes
inconvénients (que qqn d’autre)*  et dans les lo-
cutions archaïques loger, coucher à Z’ense@ne de la
lune,delëtoik  (xvfs.J,delabelle  étoüe  IlMI)  ~COU-
cherdehorsn  kfétotie).  -A~~VI"S.,  en.se@nen.m.
désigne (1573)  un officier porte-drapeau; puis en-
seigne (de  &seauJse  dit (1691)  d’un offitier  de la
marine de guerre, emploi toujours vivant.
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0sue1.  - ÉP I L A T O I R E sdj.  et n.  h-i.  est  attesté en
1771 (6. dépikztoird;  le mot est assez courant, à la
diEérence  de ÉPILOIR n.  m., en 1870, et de ÉPI-
LEUR, EUSE  ri.  11838)  =persome  qui épile>;  ÉPI-
LEUSE  n.  f.  l>op  s.1  désigne une machine à épiler.

ÉPILOGUE  n. m. est tic  emprunt  (1339.1348)
au latin epilogus,  du grec epilogos  =péroralson  d’un
dlscou~~,  composé  de  cpi l’épi-1  e t  de  loges
(-  -loguel.

+Le mot signifie  d’abord -conclusion d’une mm-e
littérairem,  ensuite d’un discom, d’un  lïhn. etc. (OP-
posé à prologue). En parlant de 1’Antiqi.M  il dé-
signe Km xwle  s.1  une  petite allocution en vers réci-
tée par un acteur à la ti d’une  représentation pour
demander l’approbation du public. Epilogue  s’est
employé aussi au féminin jusqu’à la lin  du xvmr siè-
cle. o Le mot s’emploie ldéb. xx” s.1  ati  sens figuré
de ~dénouement~  (d’une  atklre  embroullléel.

t Le dérivé ÉPILOGUER v.  tr. a eu le sens 12e  moi-
tié xv” sl,  de -récapituler komme le fait un épi-
logueln. Epiloguer sur... prend ensuite 116781  le sens
de *faire  de longs commentaires, parfois malveil-
lants, sur lqqch.ja. Le verbe s’emploie aussi intrmsi-
tivement  116721 pour =trouver  à redire=.

ÉPINARD n. m., SOUS  les foi-mes espime,  espi-
nude  112561,  espinar Cv.  13931 puis épinm-t  116361,  est
un emprunt, par l’intermédaire  du latin médiéval
spimrchiu,  spimrgia  et peut-être de l’ancien pro-
vençal spimzrch  111.501, à l’arabe d’Andalousie ‘.A-
biti@, arabe oriental ‘a.sfanci&,  ‘i.sfin~~  WS.),  ‘is-
fan& lui-même emprunté au persan hspamï&  On
trouve aussi en hançals  les variantes espimsche
(  15281, espihoch.

4  Épinard désigne me plante potagère aux feuilles
d’un vert soutenu, introduite en Espagne par les
Arabes, qui l’utilisaient comme médicament. Sa
dlilùsion  correspond à son usage a l imentaire
comme légume. Le mot s’est employé 118351  dans la
locution figurée épauIetk,  frange,  etc. à gmines
d’épina& (par  ellipse épinard) pour désigner une
épaulette d’officier supérieur, dont les lïls res-
semblent à l’assemblage de ces graines.

i(c ÉPINE II. f.  est issu (fin X”  s.. espine)  du latin
spim  =épinen,  =arbuste,  plante épineuses.  Epiquant
d’animaux,  *épine  dorsalep  et, au ligué,  -zliIE-
culté~. Ce mot, peut-être apparenté à spica  (+ épi),
est sans origine connue.

+Épine  reprend d’abord le sens latin d’sarbuste
aux branches armées de piqua.&~;  le mot n’est en
usage en ce sens que dans des locutions épine
blanche saubépinem  (xv” s.),  épine noire -prmellierp
11530;  fin mes.,  noire épine). épine hdsante  argou-
sien  11864;  1836. +llsie~l.etc. et dam la Sainte
épine (ou  l’Épine),  relique vénérée comme issue de
la couronne du Christ.  Le sens de <bâton  épineux=
est archaïque. -Epine est ensuite employé (v.  11751
pour -piquant sur certaines plantes>.  sens usuel
d’où vient par extension lv.  12601  celui de *piquant
(de certains fruits)*;  par métonymie, le mot désigne
une variété de châtaigne 118701 et encore, dam des

locutions, certaines espèces de poires 11571, poire
d’espim;  1654, espine  rose). o On a aussi donné le
nom d’épine (XIV  s.)  à certains poissons à épines
11845, épine de .hdm  wive4;  c’est aussi par analo-
gie le nom du piquant de certains animaux 116601.
-Épine  113141  puis épine dorsale Cv.  15601 se dit
comme le latin  spina  de la partie saillante d’un os
(6.  crête). -Le sens iïguré  de &fFiculté~  (av. 14751
également repris ah latin, et senti comme figuré du
sens de *piquant>,  est aujourd’hui d’emploi litté-
rab-e;  en viennent plusieurs locutions : épine au
pied *sujet  d’inquiétudes  s’est employé seul 115721;
on utilise  plutôt tirer  à qqn  une épine du pied
(XVI~  s. ; surtout au pronominal. au xvae s.)  ; être  sur
les épines, expression courante de l’époque clas-
sique  116531, sigcliïtit  &tre dam une situation ti-
cile~.  II  II~ a pas de roses sans  épines =de plaisir
sans peines  (déb. xx”  s.1  a été précédé par de nom-
breuses variantes; la première est nulle rose scms
épine 116111.
t Le mot compte plusieurs dérivés. - ÉPINER v. tr.
a été employé Iv. 1210, espiner) aux sens de “piquer>
(avec une épine1  et (XIII~ s.)  4guillonne~, par figure
=tourmentem  ~III”~.);  le verbe, repris en horti-
culture 118621,  signifie  centourer  km tronc d’arbre)
de branches épineuses*. - 0 ÉPINETTE n. f., at-
testé kme s.1  aux sens de <buisson épinew+  et de
<petite  épine>,  est repris en 1732 pour désigner une
cage en osier, où l’on met une volaille pour Teo-
graisser, sans doute à partii  du sens de épiner. Epi-
nette désigne aussi 118641  certaines espèces de rési-
neux, et depuis le mie  s. l’épicéa au Canada 116641.
-ÉPINOCHE n. f. llm  moitié du mes.)  est le nom
d’un poisson d’eau douce qui porte des épines dor-
sales et latérales. oLe diminutif ÉPINOCHETTE
n.  f.  112011 désigne un autre poisson. -ÉPINIÈRE
adj.  f., au xwe  a au sens de -qui  porte des épinesD,
signihe  ensuite 116601  <relative  à l’épine dorsales,
seule valeur qui subsiste aujourd’hui dans moelle
épinière. -ÉPINIER  n. m.  désigne en vénerie un
fourré d’épines 11690  au pluriel; 1870 au singulier).
Deux autres mots de la famille viennent de dérivés
latins. ÉPINAIE n.  f. lv.  1170, espimie;  v. 1260, espi-
mie),  =lieu où poussent des plantes épineuses*,  est
issu du latin  spineta *buisson  d’épines= d’après CM-
noie.  - ÉPINEUX,  EU~E adj.  et n.  11124-1134,  espi-
nusel  v ient  du latin  spinosus  *couvert d’épines*,
aussi utilisé au figuré. C’est le sens concret du latin
qui est d’abord repris, donnant naissance au xxe  s. à
un nom masculin. o Au sens figuré de -qui  produit
une sensation piquante? (av. 13281, l’adjectif est de-
venu rare  ; il s’emploie, en parlant d’une personne
114581, pour ~rebutmt,  qui soulève sacs  cesse des
di&oltés~, puis (xv”  s.1  <qui est plein de difficultés~
(un problème épine&.  Par analogie  épineux  a été
uti l isé en anatomie 11561,  A.  Paré).  -Echo,  l e
composé ÉP INE-VINETTE n.  f .  (xv”  s..  espimte  ti-
netel  est formé de épine au sens d’=arbrlsseaw  et
de tinette  Iv.  1275-12801,  mot dérivé de tin là cause
de la couleur des baies),  et qui désignait un arbuste
à baies rouges, nommé aussi vinettim  vinetier?  Le
composé a pris le sens de vimtie.
0  voir  a ÉPINEm.  ÉPINGLE: 0 PIGNOCHER: SPINAL.

0 ÉPINETTE  + ÉP INE
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ENSIMER v.  tr. est l’altération graphique (1723)
de ensaüner, d’abord attesté au participe passé (en-
saïmez *engraissé*)  dans la première moitié du
me s.  Cv.  11201,  puis sous la forme aztive  ensaymer
(1300).  Ce vehe dérive de l’ancien français saim
+gaisse~.  issu du latin populaire “sagknen,  altéra-
tion du latin classique sagina  =engmksement*
(+ saindouxl.
*Le verbe est resté d’usage technique et signifie
qrakser (les fibres d’un textile) pour faciliter le
cardage et la iïlature=.
.Les  dérivés ENSIMAGE n.m.  (1689)  et ENSI-
MEUSE n. f.  (1930)  sont aussi d’usage spécialisé.

ENSORCELER - SORCIER

ENSOUPLE  n.  f.  est la réfection (mil XVI”~.)
avec intluence  de souple, de formes anciennes en
b-  : ensobks  Win  xf  s.1,  essoude kuP s.l.  Les formes
sont issues du latin médiéval k.subulum  W-vY  s.)
formé de in- et du latin impérial subula salènen.  Su-
bula  a des correspondants dans d’autres langues
lndoeuropéennes,  par exemple le vieux slave Süo
et l’ancien haut allemand siula;  le mot provient
d’une forme “sü-  &Z-d  dont le premier élément est
rattaché à une racine  “sü-,  %y&,  comme le verbe
suere C+  coudre).
t Ensouple,  terme de tissage, désigne comme en la-
tin le cylindre d’un métier à tisser sur lequel on
monte les fils de chaîne et, par extension, le cy-
lindre sur lequel s’enroule l’étoffe au fur et à me-
sure qu’elle est tissée. La forme ensuble, réfection
étymologique (Xrve  s.),  encore utilisée au >w” s., est
sortie d’usage.
. Le seul dérivé est ENSOUPLEAU n. m.  116061,
terme technique.

ENSUITE adv. est formé (1532)  de suite* avec le
préke  en-: on trouve encore en suite au XVII~  siècle.
+  L’adverbe signifie aplus  tard, par la suite>  (15321  et
-derrière, en suivant= (1890):  au figuré il s’emploie
pour =en  second lieu-. o La locution prépositive en-
suite de, bannie du *beau langagen par Vaugelas
(16471,  marquait une succession dans l’espace
116361  ou dans le temps (1652);  elle a pris aussi une
valeur abstraite -en conséquence des (x&  s.l.

ENSUIVRE (S’l v. prcm.  est issu (v.  1175, en-
siewel du latin populaire “ksequere,  altération du
latin classique insequi  =Venir  immédiatement
après, Suivre~.  la finale ayant été influencée par
suivre.  Insequi  est un préfixé en in- de sequi-
(*  suivre).
+Ensuivre, d’abord verbe intransitif a signifié
=Suivre,  venir après>.  Le pronominal (1323, soi en-
suivre) s’est employé dans ce sens, conservé dans la
locution tàmillère et tout ce qui s’ensuit -et tout le
restes. -À partir du XII~~.,  s’ensuivre équivaut à
*découler, I-ésultern,  surtout à la forme lmperson-
nelle  cv.  1240, ü s’ensuit 9~)  et dans la locution
jusqu’à ce que mort s’ensuive. 0  Comme transitif
ensuivre a eu plusieurs des valeurs de suivre; il
s’est employé pour *imiter-,  -se  conformer à.
(v.  11901  et *obéir  à (une loi)2  Km XIII~  s.1,  valeur en-

tore  donnée comme juridique  au xwne  s. (Trévoux.
1771). Avec la valeur de =poursulvre.  harceler.
(12621,  il est encore attesté chez Outi  (1660).  mals
a disparu à la fm du XVII~  siècle.
bENSUIVANT  adv. hn"s.,ensivant),tié  du parti-
cipe présent, sime  -plus  ta&  et, adjectif (xv” s.1
=suivant~;  les deux s’employaient dans la langue
classique.

ENTAILLER + TAILLER

ENTAMER v. tr. est issu  (1120-11501  du bas latin
intaminare  W s.1  <toucher  b, proprement <sou&
ler, profane-. Ce verbe est un préfixé en in- de “ta-
minore -souillec+  que l’on retrouve dans le
composé classique contamiwre  (-contaminer); il
se rattache à tangere, au supin tactum,  ‘toucher-
& entier, intact, tadile), à rapprocher peut-être du
gotique tekan =toucher-.
4 Entamer s’emploie d’abord avec le sens de etou-
cher (qqch.  d’intact), en en retirant une partie>  et
cv.  11551 =Couper  (une  partie du corps) en incisantn
(XII’  s.,  en parlant d’une écorce, du cuir, etc.). Avec
la première valeur, entamer une femme a signifié
<la  déflorer- (déb.  XI? s.l.  o Abstraitement, enta-
mer q9n  s’est dit pour *atteindre (qqn)  dans sa ré-
putations (v.  11901, d’où caffectep  (XII~  s. ; encore au
xvne s.)  et, spécialement, -atteindre  dans ses droits*
(v.  14601. 0  L’emploi figuré pour ecommencer= (en-
tamer un  discours~  cv.  1245) ou =entreprendren  fen-
tamr un travail), est toujours en usage, mals I’ex-
pression entamer le pas Air-e les premiers pas*
(1530)  a disparu. -L’idée  d’action sur un adver-
saire l’emporte dans l’emploi en contexte militaire
(v.  1460)  pour =Porter  atteinte à...*  lentamer  le front1
et dans celui de la discussion, où entamer qqn  cor-
respond à ‘diminuer ses convictions, les rkduirem.
0  Au XVI~  s. (15801,  le verbe prend par extension le
sens de *diminuer  (un  tout) en retranchant une
partie*  (entamer des provisions, une jour&e~,  qui
est devenu le plus courant.
t Le déverbal ENTAME n. f.  est attesté isolément
Cv.  13701 pour ablessures ; repris  au xv$  s.  au sens de
*premier  morceau de qqch.B  (16751, le mot est rare
jusqu’au >w’  s.  où il se substitue à entamure.  -EN-
TAMURE  n. f.  a eu lui aussi le sens de ablessure-
(1339)  et a désigné, d’après le sens étymologique du
verbe, la perte de la virginité (xv” s.l.  o Puis ll sign-
fie ce qui est entamé> (1669, entameure  de pain);
C’est  ensuite un terme technique (1694, entamure
de Car&re  =premières  pierres extraltesn).
Les composés, surtout employés au figuré et litté-
Id-W.  Sont phSréCentS:INENTAMABLE  adj.  ‘qui
ne peut être entarn&  ( 1 7 8 5 ,  Sade1  et  INEN-
TAMÉ.  ÉE adj.  (1894) proposé en 1845 par Richard
de Radonvllllers.

ENTÉLÉCHIE n. f.  est un emprunt (v.  1380. en-
delechiel au bas latin entelechia  =état  de parfait &c-
complissement de I’ètre~,  emprunt au grec d’Aris-
tote entelekheia  knergle agissante et efficace- (par
opposition à la matière inerte).  C’est un dérivé de
entelekhês  -qui  a sa k en soi=,  de ekhein  -avoir-.  te-
Zos  =~?II~  et en #dans>.
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et, plus tard, celui d’=incident,  digression, épisodem.
Le mot grec est dérivé de epeisodos  -action de s’in-
troduires,  composé de cpi  (+  épi-l et de eisodos  tien-
tréen, lui-même composé de eis =Vers=  et de hodos
‘chemins  et =Voie,  moyens,  mot d’origine lndoeuro-
péenne.
+Épisode  désigne d’abord, au théâtre, une action
accessoire rattachée à l’action principale, d’où
l’emploi plus tardif dans d’autres domaines, ro-
mari,  poésie, peinture, cinéma. 0  Par extension, le
mot se dit (av.  1696)  d’un fait accessoire qui se rat-
tache plus ou moins à un ensemble. o Il s’emploie
aussi avec le sens rhétorique (1660)  en parlant du
théâtre grec.
t Le  dérivé ÉPI~~~~QUE adj.  (1633)  est d’usage lit-
téraire appliqué à ce qui a les caractères de l’épi-
sode; il s’emploie couramment par extension pour
*qui  se produit de temps en temps*.  0L.e  dérivé
ÉPISODIQUEMENT adv.,  attesté en 1826. est rela-
tivement courant.

ÉPISSER v. tr. est un  emprunt (1516, espisser)
au moyen néerlandais splissen,  terme de marine si-
gni6ant  sentrelacer  les torons (de deux cordages)
pour les assembler-; la chute du 2  (on devrait avoir
esplisser  s’expliquerait par un emprunt à une va-
riante “spissen  (6. bas allemand spiessen,  de même
sens).

t Le verbe a conservé le sens de l’étymon.
t De épisser  dérivent ÉPISSURE n. f.  (1677).  cou-
rant en navigation, et ÉPISSOIR  n. m. (1678; va-
riante épissoire  n. f.. 1888).

ÉPISTÉMOLOGIE  n. f. a été introduit assez
récemment 11901)  dans la traduction de l’Es.mi  sur
les fondements de la géométrie de Russell; c’est un
emprunt à l’anglais epistemology,  formé pour tra-
duire l’allemand Wissenschaffslehre #théorie de la
connalssmce~, avec le grec epistêmê wAence,
connaissances,  dérivé de epistami  =savoh,  pro-
prement =se  tenir au-dessus de>  et -&y  (+  -1ogie).
+Le  mot est introduit en français pour désigner
l’étude critique des sciences, visant à déterminer
leur valeur, leur orlpine logique et leur portée. Il
est donné comme équivalent de philosophie des
sciences par Meyerson  (19O71.  L’épistémologie se
constitue à un moment où ce n’est plus la pbilo-
sophie qui donne son statut à la science, mais la
science qui peut être l’objet de la philosophie. Ce
moment correspond à une crise des fondements
des mathématiques et de la physique, avec la théo-
rie relativiste. Les contenus de l’épistémologie ont
varié au ~OUIS  du x? s. ; tentant de répondre à la
question =qu’est-ce  que la science?=, l’épistémolo-
gie se heurte au problème de l’unité scientiiïque et
à celui de l’unité des formes de la connaissance (y
a-t-il rupture ou continuité entre la connaissance
commune et la science?). Au sens large, également
repris de l’anglais pour désigner (1941)  la théorie
de la connaissance et de sa validité, l’emploi du
mot a été critiqué. Le mot désigne en outre l’étude
des processus psychiques de connaissance, notam
ment dans épistémologie génétique (Piaget, 1970).

t Les dérivés É P I S TÉ MOLOGIQUE  adj.,  at tes té
avant 1908, ÉPISTÉMOLOGISTE  n. (19181, corcur-
r-en&  par ÉPISTÉMOLOGUE  (1941).  sont usuels
dans l’usage didactique. -ÉPISTÉMÉ  n. f.,  adapta-
tion graphique du mot grec (v.  1965; cf. la variante
épistémid, d’usage plus didactique encore, désigne
l’ensemble des connaissances réglées à une épo-
que; il a été promu avec d’autres hellénismes (ma-
t~sis,  etc.1 par Michel Foucault.

ÉPISTOLAIRE  dj.  et n. est d’abord in em-
prunt (1467, n. m.1  au latin médiéval ecclésiastique
epistolarium  (v.  1100)  4ivr-e  d’épîtres*. dont il re-
prend le sens. dkpsru  aujourd’hui (cf.  kctionnaire).
Le mot représente ensuite un  emprunt (1542) au
bas latin epistolaris  *relatif  à la correspondancem  et
comme nom ~secrétske  lmpérlal~,  de epistolarius,
dérivé de epistoh  *lettre missives (-épître).
t Épistolaire Sign%e <qui  a rapport à la correspon-
dance par lettres>,  d’où, dans le domaine littéraire,
genre épistolaire (1839)  et roman épistolaire. 0  Au
sens d’=auteur  de lettres= (1622).  le mot semble
avoir disparu au XVII?  siècle.
+Le dérivé ÉPISTOLAIREMENT adv. (1845, Bal-
zac) est rare.
ÉPISTOLIER, IÈRE n., de même origine que épis-
tolaire nom masculin. a aussi désigné (v.  1250)  un
livre d’épîtres et (1505)  celui qui lit I’épître;  c’est
alors un emprunt au latin médiéval de même sens
epistolarius.  C’est ensuite un dérivé savant (milleu
~V?S.)  du latin classique epistola  ou du français
épidole,  nom féminin, -lettre*,  (emprunt au XIII~  s.
du latin), devenu archaïque. Epistolier, mot viellli
au sens d’krivaln qui pratique le genre épisto-
laire>. s’emploie encore littérairement pour dési-
gner une personne qui écrit beaucoup de lettres,
mais il est stylistique et ironique.

ÉPITAPHE  n. f. est emprunté IV.  1130, epitccfe,
n. m.)  au bas  latin epitaphium -inscription gravée
SUT  un  tombeau>  et *support de cette inscription=,
qui reprend le grec epitaphim  srelatifau  tombeau>.
&nèbre~.  employé à propos d’éloges, de jeux, etc.:
ce mot est formé de epi ar= b épi-l et de taphas
‘tombeau>,  que l’on rapproche de l’arménien
dd-an  *fosse,  sépulturem.
+En  français, épitaphe a d’abord repris le premier
sens du latin, puis (v.  1530)  le second.

ÉPITHALAME  n. m.  est in emprunt savant
(1536)  au latin impérial epithdamim,  mot du grec
tardif signi6ant  -chant  nuptial*, neutre substantivé
de epithdamios  <nuptial*,  dérivé de thdamos
-chambre>,  mot ssns étymologie comme.
t Le mot désigne un poème composé à l’occasion
d’un mariage ; il est devenu didactique et rare avec
l’abandon du genre.

ÉPITHÈTE n. f.  est un  emprunt savant (15171 au
latin impérial epitheton,  mot grec signifiant -chose
ajoutée>,  d’où en grammaire =adjecti&  et substan-
tivation  de l’adjedifepithetos.  Ce mot est formé de
epi -sw  (-épi-)  et de thetos -placé=, adjectifverbal
de tithmd =Poser.  placep,  construit sur la base
grecque the-,  de la racine indoeuropéenne  “CU&-
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CO& Canada, Berry) et de wolontén,  d’après en-
tendre wzoir  lïnkntion~  (Normandiel.
ENTENTE n. f.  est issu (11211  du latin populaire “in-
tend&,  participe passé féminin substantivé, pour
intenta, de intendere.  -Entente a d’abord eu les
sens de =préoccupation.  attention,  et *projet, inten-
tion-, encore attestés au XVII~  siècle. Le mot signifie
ensuite (v.  1170)  -intelligence,  compréhensions, va-
leur aujourd’hui vieillie, et par extension 6%  XIII~  s.)
‘interprétation, sens>,  emploi qui ne subsiste que
dans la locution à double entente (1636).  Le sens
d’wztion de comprendre un mot*  (1538)  a disparu.
-Au  WC”  s. (1831,  Balzac), entente prend le sens de
<fait  de s’entendre, de s’accordep  et se dit de la si-
tuation qui en résulte, d’où spécialement  en poli-
tique wxord ou collaboration entre Etats>,  réalisé
dans Entente cordiale. -Le  mot a été parfois em-
ployé au sens, attesté en 1896 (Goncourt) d’Action
depercevoirpar  l'ouïe?Le  préiïxé MÉSENTENTE
n. f., attesté au XVI~  s. bmxmtante)  et formé avec
mes-*, signifkt  smalentendun,  et se dit aujourd’hui
(1848)  dans un style soutenu pour adéfaut  d’en-
tente-.
ENTENDEUR n. m.,  dérivé du verbe, a signifié wze-
lui qui écoute attentivement, (v.  1125, enkmdere)  et
#celui  qui comprendm  (av. 1248). Reste la locution à
bon  entendeur, salut! (1658, Scarron)  =que  celui qui
comprend bien en fasse son profit>,  en général for-
mule de menace. -ENTENDANT.ANTE  n., du
participe présent de entendre -comprendre*. s’est
employé (XII”  s.)  pour -intelligents. 0  Lié à entendre
~ouïm,  le nom désigne une personne qui jouit de
ses capacités auditives, surtout attesté dans le
composé préfixé MALENTENDANT, ANTE  adj.
et n. (v.  1960).
MÉSENTENDRE v. tr., Iv. 1138)  de V&S-*,
=Comprendre  autrement qu’il ne fautm,  est d’usage
tikkaiI-e.*SOUS-ENTENDRE".t~.(1303~S"J7'~il-
ler sous une autorité>,  emploi isolé; repris 16561,  de
sow*  et  entetire  =comprendre~,  signifie -faire
comprendre (qqch.)  sans le direm,  d’où -supposer
comme condition>.  Le verbe s’emploie ensuite
(1706)  en gmmmaire  pour *ne pas exprimer (ce qui
peut être suppléé par le sens)>.  oLe  participe
passé, adjectivé en 1657, puis substantivé SOUS-
ENTENDU n.m.  éC@aut (v.1720)  à =ahsion~
(souvent I'ahsion  est plus ou moins grivoise).
-&ENTENDRE  v.tr., de rt-* et entendre -ouïr-,
n’est attesté qu’en 1869.

ENTER v.  tr. est issu (fin  xe  s., Raschi) du latin
populaire ‘imputare  *greffe-,  dérivé du bas latin
ifnpotus  ‘greffe> (forme  attestée pour imputas),  lui-
même emprunté au grec emphuton  -greffes  de
phuton  (+ -phyte).  Le mot a dû pénétrer en France
par les colonies grecques de la Médikrranée;  en
Provence il a été remplacé ensuite par insertar, du
latin populaire “insertare.  dérivé du latin classique
inserere ~implanter.  greffer= (insertion* a signifié
=greffe*,  XVe  s.).  Avec le développement du greffage
en France, enter est repris dans le Midi; l’extension
de %nputare  explique l’allemand impfen.
+Enter, concurrencé depuis le ~V?S.  par greffer,
s’emploie aussi au figtn%  Il”  quart XII? s.),  dans un
usage littéraire. Par analogie, il signifie technique-

ment (16761  xassembler deux pièces de bois bout à
bout=.
t Le déverbal ENTE n. f., terme technique, désigne
Iv.  11401  un arbre greffé (d’où  prune*  d’ente  -pru-
neaun*) et équivaut à -greffe* l1174-1176).  -Le dé-
rb2~~~wt~n.f.  adésignél'actionde  grefferti
>w” s.)  et s’est spécialisé en arboriculture : #fente  où
I’on  place une greffes. Du verbe, il tient divers em-
plois techniques, en menuiserie (1723)  et par analo-
gie en joaillerie (1878).

ENTER-, ENTÉRO-, -ENTÈRE,  éléments
tir&  du grec entera entrailles,  intestins  (de en
-dans+).  servent à former des mots savants (méde-
cine, biologie).
w Le plus usuel est ENTÉRITE n.f  (1801),  adapb
tien du latin moderne entetiti  (17951  &fknmation
de la muqueuse intestinalem.  -Les dérivés sont EN-
T~RIQUE adj.(1855)  et ENTÉRITIQUE  adj.Cl863).
termesmédicaux.oLecomposéGASTRO-ENTÉ-
RITE n. f.  (1820:  de gasho-1  est relativement cou-
rant.
0  voir  DYSENTERIE.

ENTÉRINER v. tr. est dérivé (v.  1250)  de l’an-
cien français enterin, adjectif, -complet, entier-
lx? s.1,  lui-même dérivé de entier*.
$Le premier sens du verbe est .-accomplir complè-
tement,. En droit, entériner prend le sens (1274)  de
-rendre défmitii (un  acte) en l’approuvant juridi-
quement>.  0  Par extension, le verbe signifie dans
l’usage courant -admettre, r e n d r e  durable>
(av.  1695).
w Le dérivé ENTÉRINEMENT n. m.,  d’emploi rare,
est attesté en 1316 Center’i@ment~.

ENTERRER + TERRE

ENTÊTER -+ TPTE

ENTHOUSIASME n.  m. est un emprunt sa-
vant de la Renaissance (1546)  au grec enthousiQ.9
mas  &ansport  divin*, #possession divines, formé
sur le verbe enthousiazein  &tre  inspiré par la divi-
ni&. C’est un dérivé de l’adjectif enthous,  forme
contractée de entheos  ‘animé  d’un transport di-
vin>, composé de en -dans>  et theos  4iew  C-athée,
théologie).
+  Au XVI~  s.,  le mot est employé avec la valeur de
l’étymon, au sens de -délire sacré qui saisit l’inter-
prète de la divinités Il’enthowiusme  de la  Pythie);  à
la même époque, enthousiasme  est attesté avec le
sens étendu de &ansport,  exaltation du poète sous
l’effet de l’inspiration>  (1546, Rabelais), d’où vient
un emploi littéraire du mot en parlant de la force
qui pousse l’homme à créer. -Au  XVII~  s., par une
seconde extension de sens (1664, Molière), enthou-
siasme prend la valeur moderne d’-exaltation
poussant à agir avec joies (élan, mouvement d’en-
thousiasme), d’où le sens **admiration  passion-
née> (1689. ikY  de Sévigné). Le mot est employé de-
puis le XVII~~.  en parlant d’une émotion collective
suscitant une excitation joyeuse fdébordemnt
d’enthousiasme).  Enthousiasme a perdu, dans la
langue courante, sa force originelle.
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jeter fépmge  signifas  =abandonner le Combat~,
d’où %bandouner  la lutte>.
t Le dérivé ÉPONGER y.  tr., attesté en ancien h-au-
çais au figuré *purii%r sa cousclence~ 1~.  1223, soi
espungier) puis isolément en 1558 ~spongierl,  sigui-
fie aujourd’hui et depuis le XVIII~~.  *passer une
éponge sur (qqch.lB  11755)  et par extension &tan-
cher luu  liquide), essuyer- (1762).  Le pmnominal
s’éponger n’est attesté qu’en 1859. 0  Le verbe  a si-
gnifk  par figure buil ti  s.1 &sorber, réduire= :
aujourd’hui il s’emploie spécialement lv. 1950)  dans
le domaine économique au seus  de <supprimer,  ab-
sorber (un  excédent fmaucier, une dette)>.  o En ar-
got, éponger a pris au >Or”  s. le seus  de =soustraire
(de  l’argenth  : par une autre métaphore lxx”  s.l.  il si-
goifie, en parlant d’une prostituée, &ire une passe
mec  (un  client)=.  -Le nom d’action ÉPONGEAGE
n. m.  (18771  est rare.
0 voir  SPONGIEUX.

ÉPONYME  adj.  est un  emprunt 117511 au grec
epônumos  -attribué comme suruom~  ou -qui  donne
son nom b.  composé de epi =SLIP  et de onorna
*nom*  1+  onomatopée, synonyme). qui correspond
au latin nomen (-nom).
(Terme didactique, éponyme signifie  comme en
grec -qui dorme son nom à*  kéros  éponyme, magis-
trat épiJny?ne).
t Le dérivé ÉPONYM~E  n. f.. attesté en 1870. est
très rare.

ÉPOPÉE n. f. est un  emprunt, attesté en 1675
par le Traité du poème  épique de R. Le  Bossu, au
grec epopoiia  =Composition  d’un  récit en vers,  et
-épopées. composé de epos  +-parole*  (qui  désigne,
au pluriel, la poésie épique) et de poiein ‘fahem
b poème); epos,  comme le latin vox  1~  voix),  se rat-
tache à une racine  indoeuropéeune  %vek”-  -par-
ler-.
+Épopée désigne, comme l’étymon grec, un long
poème en vers  (ensuite aussi en prose) qui célèbre
un héros ou un grand fait, mêlant l’histoire et la lé-
gende. 0  Par extension 11835).  le mot se dit d’une
suite d’éléments historiques qui s’apparentent aux
récits des épopées.
t ÉPOS n. m., mot grec emprunté, désigne de ma-
nière très didactique (milieu xx”s.1  un  discoure
poétique de nature narrative et historique, mis en-
suite en forme dans l’épopée.
0  voir  ÉPIQUE.

ÉPOQUE  n. f.  est in emprunt savant d’époque
préclassique 11637. epockel au grec epokhê  <point
dam%,  <période  de temps, ère> et, en astronomie,
-arrêt  apparent d’un astre à son apogée-. C’est un
composé de epi xsurr  l+ épi-l et okhê <soutien,  ap-
pui,, de ekkein  =teuir,  avoir=,  mot d’origine lndoeu-
ropéeone.
+Époque reprend d’abord le sens  d’sespace de
temps>  et désigne spécialement (1678.1680)  une pé-
riode historique marquée par des événements im-
portants. oLe  mot se dit également (1678-168ol,
comme en grec, d’un point fixe et déterminé dans
le temps, qui sert de départ à une chronologie, seus

qui ne subsiste que dans la locution faire époque
11762).  Cette valeur de -point d’arrêt>  a été em-
ployée en logique, où époque sigui8ait Min” s.l  =Sus-
pension d’un  jugements; elle se conserve par l’em-
ploi du mot en astmnomie (1808)  au seus de -lieu
moyen hl’une plsnètel  6xé  pour un  instant déter-
miné*. o Par extension du premier seus.  époque
désigne couramment @u xvm”s.1  un moment dé-
terminé de la vie d’une personne ou d’une  société.
Cette valeur se réalise dans plusieurs emplois : le
mot se dit (1829)  d’une période caractérisée par un
style artistique Cépoque chssique~.  Il est devenu un
terme de géologie (xr? s.l  pour ~division  d’une pé-
riode géologique* d’abord dans Les Epoques de la
nature chez Buifon  11778l,  puis en biologie. De la va-
leur biologique vient un euphémisme familier, de-
venu archaïque, les époques (d’une femme) *les
règles>  11835l,  par exemple dans avoir ses époques.
oSpécialement,  le mot s’emploie dans la belle
époque ales  premières années  du >o<e  s.~,  célèbres
pour l’état d’euphorie qui, selon les traditions, les
caractétise.

ÉPOUSER v.  tr. est issu 1~.  1050, espoaserl du
bas latin sponsare %Promettre  en mariage, fiaucen,
itératif du classique spondere -promettre solenuel-
lement>,  vieux mot lurldique  et religieux qui se rat-
tache à une raclne  indoeuropéeuue %pen& -faire
une libation, promettre= (+ répondrel, que l’on re-
trouve dans le grec spendein et le hittite smand-  de
mêmes sens.
*Épou.ser signifie d’abord =prendre pour époux
pour épousen,  d’où plus tard s’épouser (1440-1475)
et l’emploi absolu 1~.  1640)  *se  mariep.  Epower
(qqn)  *unir  par le mariage> fv.  1138) ne S’est  pas
maintenu; épouser qqn *avoir  des rapports avec
luis  1~.  1155)  est devenu un  archaïsme. o Par figure,
ont été construites les locutions argotiques sorties
d’usage : épouserla  veuve &tre  pendu%  (16101, puis
=guillotm&  ; épouser une prison &re  emprlsouné~
h-f  s.1;  épouser la camarde cmoti  (18671,  faux
archaïsme du XD(~  siècle. o Par métonymie le verbe
prend le sens de arecevoir  1qqch.l  en épousant
qqv;  on a dit épouser une dette au ~~~Siècle.
~Epouser  s’emploie par figure (1548)  au sens de
=s’attacher  de propos délibéré à (qqch.l*, comme
embrasser, d’où aujourd’hui par extension (1965)
-adopter (une  technique. une invention)-. Depuis le
WBs.,  le verbe est utilisé (1886)  pour -s’adapter
exactement à Ome  forme, un  mouvement)>.

w  Le participe passé substantivé ÉPOUSÉ. ÉE.  rare
au masculin, s’est d’abord employé au féminin
11130-l 140,  espousee)  au sens de =fiaucée  du Christ”
et, laïquement, de #personne qu’ou va ou vient
d’épouser+; il est devenu archalque.  Il était entre
dans des locutions, êtreparée  comme une épousée
de village <avec  mauvais goûts (1690).  marcher
comme me épousée (1864; aux xwe et ~VII~  s.,  mar-
cher en épousée) slentement  et avec gravité=; ces
expressions sont elles aussi archaïques. -Du verbe
dérivent ÉPOUSE~R  n. m. (~IF  s., espouseor,  attes-
tation isolée, puis 16651 souvent ironique (Don Juan
est pour Sganarelle  I’épousew du  genre kwntil  et
ÉPOUSABLE adj.  (espou.&&  y.  1520).
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. Entom-  sert surtout à former des termes de zoo-
logie, notamment ENTOMOLOGIE n. f.  (1745) “par-
tie de la zoologie  qui traite des insectes= et, par mé-
tomynle,  =ouvrage  de référence portant sur les
insectes=.  Le mot semble à peu près contemporain
de zoo log ie .  oEn dér ivent  ENTOMOLOGIQUE

adj.  (1789)  *relatif  à l’entOmOlOgie>  et ENTOMOLO-
GISTE n. (1783)  plus C0um.M que ENTOMOLOGUE
=Spécialiste de l’entomologie*. - ENTOMOPHAGE

adj.  (1800)  se dit, en zoologie,  de certains animaux
qui se nourrissent  d’insectes et s’applique à un in-
secte dont la larve vit en parasite à l’intérieur du
corps d’autres insectes.

0 ENTONNER - TON
0 ENTONNER, ENTONNOIR + TONNE

ENTORSE n. f.  représente la forme féminine
substantivée (1543 au figuré) de entors,  entorse, ad-
jectif, cv.  1160).  participe passé de l’ancien français
entordre  &ordre*  LWI” s.)  et formé sur le latin popu-
laire “~ntorsus,  participe passé de “intorqwre,  alté-
ration (premier e breD du latin classique intorquere
Ce  long) ~tordre~,  de in- et torquere  C-tordre).
+Le mot est employé dès le xwe  s. avec le sens fi-
guré d’saction  de porter atteinte à (qqch.ln,  -dom-
magen  (15431,  d’où Emanquementn  (1691)  faire une
entorse à la vérité. Par ailleurs, entorse a sidé
par figure +ztion  violentes (1559) et seffort  pénible,
souffrance>  (15661,  sens disparus après la période
classique. -Le sens propre étymologique de =tor-
siom  (15551  précède le sens médical et usuel de
dlstension  des muscles>  (1564, entorce,  comm-
remment  avec jambe entorce,  où le mot est adjec-
tio.

ENTORTILLER v. tr . ,  d ’abord entorteüler
cv.  11901,  est probablement issu d’un latin populaire
%tortikzre,  dérivé de l’adjectif classique totiis
dortillé,  qui s’enroule>.  formé sur tortum.  supin de
torquere  “tourner, tordre* (+  tordre: extorquer, ré-
torquer). Cette hypothèse est fondée sur l’ancien-
neté du verbe et sur l’existence de l’espagnol enter-
tijar,  du catalan entortellar,  du roumain tntortochia,
de l’italien attorttgkare,  avec un autre préfixe. Dans
ce cas, tortiller*  serait issu par réduction d’entort&
ler.  Selon une autre hypothèse, entortiller serait un
dérivé de entort,  participe passé de l’ancien ii-an-
pis  entordre  C-entorse), auquel cas les verbes cor-
respondants se seraient formés indépendamment,
dans chacune des langues romanes.
+Entortiller  signiiïe  d’abord -envelopper qqch. que
l’on tortille pour serrer ou pour ferme-  ~eentortilkr
un bonbon dans  du papier). d’où =envelopper
@qch.)  avec qqch. que l’on tortillen  Uin  xue  s.1  et au
pronominal (xn’s.)  s’entortiller dans, autour de.
oAu xv$s.  apparaît l’emploi figuré du mot, en
parlant du discours (1680,  entortiller son stüe).  en-
suite au pronominal (1704).  ~Depuis  le début du
WC”  s. (18311,  entortükr  s’emploie au figuré, en par-
lant de personnes, pour &-convenir,  séduire (qqn)
par  la ruses, comme envelopper, embobiner.
c Le  dérivé ENTORTILLEMENT n. m.  (av. 13741 est
d’abord attesté dans le domaine abstrait Ceentortille-
ment de paroles)  avec le sens de =raisonnement

captieuw  puis au xwe  s. (1538)  au sens propre. -Un
autre nom d’action ENTORTILLAGE n. m.  (17541  a
lui aussi le sens figuré de =Contorsion  (dans l’écri-
turel;  manque de simpllcité~  avant d’être utilisé
(1863,  Flaubert) pour désigner l’adion  d’entortiller;
il est resté rare dans cet emploi. -Le participe
présent  ENTORTILLANT, ANTE adj.  (1874, B&ey
d’Aurevllly1  =qui entortille- est d’un emploi litté-
raire et rare.

ENTOUR  n.  m.,  ré fect ion (xrn’s.)  d e  entom
(v.9801,  puis entur  (1080),  est formé de en* et de
tom,  puis tour aligne courben (4  0 tour à tourner)
+ Entour  est introduit comme adverbe, signlikmt  en
ancien français <tout autos  puis & peu près*
(déb. XIII” s.l.  oLe mot est aussi employé comme
préposition 11080,  entu)  pour <autour  den jusqu’au
xwe  s. et, en ancien français.  pour “auprès de, au-
tour, dans l’intérieur des (v.  1180, enter).
Le nom est relevé isolément (XXI~ s.)  au sens de &r-
cuits, qui a disparu.  puis s’emploie pour désigner
ce qui entoure, plus souvent au pluriel (1343)  qu’au
singulier  (15381  et toujours littéraire aujourd’hui
ODe  là au xw”s.  le sens de -clôture=  (1556)  et
jusqu’au XVIII~ s. celui de *housse  tendue autour des
meubles et des lits pour les protéger- (1576).  o Tou-
jours au pluriel, les entours  de qqn  équivaut (XI+  s.,
isolément1  à entourage (ci-dessous1 et les entours
d’une 9uestion  (déb.  xvYs.l désigne tout ce qui la
concerne, d’où la locution savoir bien prendre les
entours  -savoir  mettre dans ses intérêts ceux qui
entourent qqn dont on a besoin*  (1740).  Ces emplois
sont aujourd’hui des archa;ismes  littéraires. o Le
mot entre dans à l’entour  de, locution prépositive
(fin XT@  s.),  à I’entour,  locution adverbiale, =dans les
environsm  (attesté 1424, mals antérieur), toujours
usuelles, et d’alentouredes  environs~  (1559).
. À ~‘~?LtOur  a fourni les COmpOSéS ALENTOUR adv.
(attesté  1395)  et ALENTOURS n. m.  pl. <lieux  tir-
cumvoisins~  (17661,  parfois au singulier dans l’usage
littéraire, par exemple chez Huysmans.  Alentours a
désigné (1787)  les personnes qui sont autour de
qqn. acception disparue, mals s’emploie toujours
pour parler de ce qui se rapporte à qqch. cv.  1800).
Le dérivé ENTOURER v. tr. (15381  disposer, mettre
(qqch.1  autour de qqch.*  signifie  aussi dès le xwe  s.
&re autour de=  en parlant d’une chose (1553).
0 Par extension, il s’emploie pour *être  habituelle-
ment autour de qqn> à propos de personnes (16901,
plus tard au pronominal s’entourer (1829)  et à pro-
pos de choses (1862);  il a pris le sens figuré de «$OC-
cuper  de  (qqn),  le  soutenir  par  sa présence>
cv.  18201. -De là l’emploi absolu d’ENTOUR& ÉE
adj.  <qui est recherché, admiré,  par de nombreuses
personnesn.  -ENTOURAGE n. m., isolément au
xv” s. (1461)  puis attesté chez Beaumarchais (17761,
désigne l’ensemble des personnes qui vivent habi-
tuellement autour de qqn; il s’emploie aussi pour
ce qui entoure qqch., notamment un ornement
(1779).

ENTOURLOUPETTE n.  f.,  attesté en 1931,
est un mot populaire créé par préfixation (en-)  à
partir de tour au sens d’=action  qui suppose de la
malice, de la ruses, avec lïniluence  possible de tur-
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l’époque classique. Épreuve  équivalait à &moi-
gnage,  preuves  (16701.  Epreuve se dit d’une opéra-
tion par laquelle on juge les qualités  d’une chose
(par métonymie -sonde>.  1314; cf. éprouvette). Le
mot s’emploie aujourd’hui dans le vocabulaire
technique Cépreuve  de résistances  et scient%que.
*Depuis  le xwe  s. épreuve se dit par métonymie du
résultat d’un essai, spécialement pour désigner, en
typographie, un texte imprimé tel qu’il sort  de la
composition et qui doit être corrigé (fin xv?  s.)  puis
une gravure (16801, une photographie (1857);  cette
valeur s’étend. au xxe  s., au cinéma et à la télévision
(épreuve de tournage). -À partir du xc? s.. le sens
général d’xaction  d’éprouver (qqn),  se développe;
épreuve désigne ce qui permet de juger qqn, de lui
conférer une dignité,  de le classer (1835, dans la
franc-maçonnerle),  d’où le sens spécialisé de
.-compétition sportive- (1831)  et l’emploi dans
épreuve d’un examen  (fin  x19  s.l.  - Sur épreuve a été
formé CONTRE-ÉPREUVE n. f. (1828; contre-preve,
1676; de contre-l.
Le diminutif de la forme ancienne de épreuve ou de
éprouver, ÉPROUVETTE n. f., s’est employé (1503,
esprouvettel  au sens de ‘sonde  (utilisée en chirw-
gielm.  Le mot désigne ensuite (1688)  un  récipient uti-
llsé pour éprouver la qualité d’une matière, sens
aujourd’hui technique, d’où spécialement (18031  un
récipient en forme de tube employé dans les ana-
lyses de laboratoire et, par métonymie 118391.  un
échantillon d’un matériau fabriqué.
En outre, les deux participes ont seM  à former des
adjectifs,ÉPR0uVANT,~~~~  -qui  fait subir une
épreuve pénibles (1831)  et kPROUVÉ.  $E.  d’une
personne qui a subi des épreuves (1787)  et d’une
chose qui a été mise à l ’épreuve. oINÉ-
PROUVÉ. ÉE  adj.  (1831).  de in-* et éprouvé, signifie
*qui  n’a pas encore été ressenti, mis à l’épreuves.

ÉPUISER v. tr..  sous les formes expuiser
(v.  11201,  espuchier Cv.  1140)  e t  espuiser, epuyser
kw”  s.), est formé par préfxation  à partir de puiser*
et de ses formes anciennes, au sens de <prendre  de
l’eau..
+Épuiser s’emploie d’abord aux sens de -vider
complètement>  @puiser un bassin)  et *puiser  (de
I’eaulB  (v.  11401,  d’où par analogie xconsommer  en-
tièrementm  Iv. 1175, épuiser ses ressources),  =ruiner,
appauvrir* (v.  1355; épuiser un pays), ainsi que les
emplois concrets épuiser un sol (1671).  épuiser une
mine (1765).  0 Abstraitement, le verbe si&e  à
partir du xwes.  (1515)  =réduire  à un affaiblissement
complet (qqn; ses forces),  et -user  jusqu’au bout*
(1552, DuBellay: épuiser la patience de qqn), d’où
en parlant d’un sujet. -traiter  à fond>  11573).  -La
forme pronominale s’épuiser (v.  1587) s’est d’abord
employée à propos d’une source, et, par extension,
de la terre, de ses ressources, puis aussi des exem-
plaires d’un livre, d’une édition (1845).  -Depuis  le
XVII~  s., l ’accent étant mis sur la notion d’aifaiblisse-
ment des forces, s’épuiser s’applique à une chose
qui  s’affaiblit  peu à peu (1640)  et à une  personne qui
se fatigue,  perd ses moyens intellectuels et phy-
siques (1650,  Corneille). -Le participe passé
ÉPUISÉ. ÉE  adj. correspond aux valeurs du prono-
minal

w  Les dérivés  sont assez  nombreux. -ÉPUISE-
MENT n.m.  hiles.,  eSpu&ef?Wnt;  1585, espuise-
ment1  signifie  d’abord =action  de puiser, de viden;
il désigne au xwes. (1679)  une grande faiblesse
(physique ou morale) et (1690)  l’état de ce qui
épuisé. -ÉPUISABLE  adj.(l352,expuisable,attes-
tation  isolée, puis 1579, espui.dM  est rare, contrai-
rement à son antonyme INÉPUISABLE adj.
(v.  14801,  usité couramment au propre (2”  moitié du
mes.)  et au figuré  (1766.1777,  -bava&,  Rousseau).
ocedemiera  pou-dérivés INÉPUISABLEMENT
ad~.(16911  et INÉPUISABILITÉ  n.f  (1940,Saxh-e).
didactique et rare. -~PUISANT.ANTE  adj.  (1776)
est d’emploi courant au sens de -qui  fatigue beau-
coup- (c’est  un intensif de fatigant), rare en parlant
de ce qui rend stérile un sol (v.  1830).
ÉPUISETTE n.f. a désigné (1709)  un fJet  pour
prendre les oiseaux, auparavant appelé puisette
(+puitsl;  le mot se dit ensuite d’un petit filet de
pêche (18271  et d’une pelle creuse pour vider l’eau
d’une barque (1852);  du second sens d’épuisette
vient un autre verbe épuiser (xx”  s.)  par dérivation
régressive, &-er  km poisson) de l’eau avec une
épuisette>.

ÉQUANIMITÉ n. f. est un  emprunt (1572.
Amyotl  au latin aequaninitas  =Sentiments  bienveil-
lants. égalité d’âme>,  composé de aequw  (+  égal,
éqti-  et aussi équateur, équation, équitable) et de
animus  ou anima l+ âme).
4 Le mot, qui conserve le sens du latin, est inusité à
l’époque classique, puis est repris au WC”  s. (1819.
Boiste,  ~lmpartialité~l  mais reste d’emploi litté-
raire
.ÉQUANIME  adj.  (fin  xwes.,  aequanime). em-
prunté au dérivé bas  latin aequanimus, si&e
d’humeur égale>:  il est tombé en désuétude.

ÉQUARRIR v. tr. est une variante de la fin du
XII~  s., attestée par le dérivé esquati  ~carré~  puis à
l’actif (mil.  XIII~  s.)  de l’ancien fmnçais  escarrer  dis-
loquer-n (12881,  issu du latin populaire Oexqwdmre
-rendre  car& (+  équerre). Ce dernier est un pré-
fué  du latin classique quadmre  -rendre  car&.
=éqw=m-ir~,  dérivé de quadrus~  lui-même de quat-
tuor (+ quatre).
t Le verbe Sign&e  d’abord (milieu x@  s.l  *tailler  (en
carré), mettre en piècess,  d’où son emploi dans cl-
vers domaines techniques pour -rendre car-r&
(1538, esquarrir, pour la taille des pierres);  en parti-
culier il se dit (1755)  pour *percer  (un  métal) avec
l’équarrissoti.  oEquarrir  a pris le sens spécial
(1780, écrit écarir)  de *couper  en quartiers km ani-
mal mort)*.  oAu  sens 6gu-é de -dégrossir (qqn.
qqch.)%  (1870).  le verbe est sorti d’usage.
.Fndériventdestermes  techniques :ÉQUARRIS-
SAGE n.m.(1364)ou,moinscourant,t~~~RRIs-
SEMENT  n.m.  (1328). -ÉQUARRISSEUR n.m.
hil.  me s.1  &illeur  de pierres+:  comme équarri-+
sage, ce dérivé a pris le sens postérieur du Vex%e  et
concerne l’abattage et le dépeçage des snimaux,
surtout des chevaux. -Un dernier dérivé, dési-
gnant un instrument, est ÉQUARRISSOIR n.m.
(1671).
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ailleurs, entraîneur dk?  se dit (18721  pour meneur.
0 Le féminin ne s’employait pas au XIXe  s. avec ces
valeurs pour des raisons sociologiques; ENTRAî-
NEUSE  n. f. apparaît au ti s. pour désigner une
jeune femme employée dans les dancings ou les
bars, pour engager les clients à danser ou à
consommer (19321.  Cette valeur a exclu ensuite les
emplois du masculin ; inversement entrakzeur  n’est
plus employé avec le sens du féminin, attesté au
Wp  s. (18781.
Le préfixé rentraîwr,  verbe transitif(l5491,  qui avait
fourni rentrainement,  nom  masculin l1836),  a été
rempk&  au X? s. par RÉENTRAîNER v. tr., et son
dérivé par RÉENTRAÎNEMENT n. m.  Les autres
dérivés sont plus tardifs, le premier n’étant attesté
qu’au début du XVIII~ siècle. - SURENTRAîNÉ. ÉE
adj.  (18931,  SURENTRAîNEMENT Il.  III. (18871,
peut-être inspirés par l’anglais to overh-ain  (1872)
sont restés en usage dans la langue sportive.
0  voir  -.

ENTRAIT n.  m.  apparaît (1508)  comme la réfec-
tion, par l’intermédiaire de antrait  (1416)  de arhef
(13441,  antref(1404.1405). L’origine de ce mot est dis-
cutée; il a pu être composé de l’ancien français tref
-poutre* hnil.  XII~ s.),  issu du latin classique trabs,
tmbis  de même sens (d’où  trabe:  -travée), et d’un
élément initial représentant le pré6xe  entre-, al-
téré  en an- Ceen-J  ou en ar-  par haplologie; les
formes entrait, anhait,  pour entref:  antref:  ont pu
être tiuencées  par un homonyme entrait -em-
plâtreD (v.  1160). Selon Bloch  et Wartburg.  le mot re-
présente une forme substantivée du participe
passé de l’ancien verbe entraire  zattirer-,  du latin
intdwe  de trahere  (+  traire).

4  Le mot désigne en charpenterie la poutre ho+
zontale  qui sert à maintenir l’écartement d’&alé-
triers,  dont elle relie la base.

0 ENTRAVER v.  tr., attesté une première fois
à la iIn du XII~ s., est repris ensuite au xve  s. (v.  1480)
Il est formé par préfyration  en- de l’ancien français
tref  -poutre,  issu du latin  trabs,  trahis  de même
sens (-  travéel.  Selon une autre hypothèse, le verbe
serait un emprunt à l’ancien provençal entiaver,  dé-
rivé de trau  =poutre.  sommiep.  de même origine.
+Entraver  apparaît d’abord isolément dans un em-
ploi iîgoré;  il est réattesté  beaucoup plus tard avec
le sens propre de *retenir,  attacher (un animal)
avec  une entrave>  (v.  14801,  d’où, par extension, en-
traver un prisonnier, et  repr is  au f iguré avec  le  sens
de =empêcher  de se faire, de se développer* (1580,
Montaigne).

w  ENTRAVd, I?E,  adjectivé,  s’est spécialisé dans
deux domaines. De l’idée de sgênen viennent, à la
fin du XY s., l’emploi du mot en linguistique (1887,
yoyelk  entravée par opposition à voyelle  libre) et
couramment dans jupe entravée (1911).
Le  déverba l  ENT RAVE n.f.  est attesté une pre -
mière fois vers  1260 feentrcwesI  et repris en 1530.
0 Il recouvre les mêmes emplois que le verbe :
d’abord concrètement (attestation antérieure à
celle de verbe, dans ce sens) =lien qu’on met aux
jambes de certa ins animaux pour gêner leur

marchez.  puis au figuré ccc qui retient, gêne, as-
sujettit> (1598).
Le préfixé  DÉSENTRAVER Y. tr. (1615)  s’emploie
au propre kIésentraver  un anim&  et au figuré.

0 ENTRAVER v. tr. représente une métathèse
de la forme enterver  -interroger=  (v.  1165)  aboutis-
sement du latin interrogare  #interroger,  question-
nep; - interroger. Le passage de enterver  à entra-
ver s’explique par l’intluence  de 0 entraver, par
allusion métaphorique à =saisir,  liep.

+ Au XII~ s., le verbe est employé avec la valeur de
l’étymon (v.  11651 et avec le sens de -zomprendre=
(1170.11801,  seul conservé à parti du milieu du
xv” a dans un emploi argotique. Cet archaïsme re-
vit à parti  du xwe s. feentraver une langue,  un mot1
comme mot d’argot, diffusé  au XIX~  s. et au début du
d s. (il  entrave que dalle,  etc.).

ENTRE prép. est issu @II  x”s.)  du latin inter
<entre=,  proprement =à l’intérieur de deuxn.  em-
ployé au sens local C=entre,  parmi*) ou temporel
(‘durant.  dans l’espace de-1  comme préposition et
préverbe;  inter est formé de in -dazw  (+  en) et de
l’élément -ter- servant à opposer deux parties que
l’on retrouve dans alter (+  autre).

+En français, entre a conservé les sens et les em-
plois fondamentaux du latin, qui apparaissent
entre la fin du xe  et le milieu du XI~ s. : la préposition
est d’abord employée avec les sens de sdans l’es-
pace intermédiaire des et -parmi,  au milieu de>,
d’où entre autres: avec cette valeur, la préposition
introduit  un pronom personnel  dés ignant  un
groupe (1130.1140;  entre nous). oAu XI~~.,  le pre-
mier sens se développe et la préposition s’emploie
(v.  1050)  en parlant de tout état intermédiaire, de
nature temporelle Centre-temps)  et plus générale-
ment au ligué  (entre  la vie et la mort;  entre les
dewc). oParallèlement, enhe  a  pr is  une  valeur
nouvelle pour exprimer des rapports de récipro-
cité dans un ensemble ou parmi différents élé-
ments,  puis pour exprimer une comparaison
Lm~ S.I.

t ENTRE-, élément issu du latin  inter, sert à former
de nombreux composés : 1’  des noms, pour dési-
gner l’espace compris entre deux choses Ceentracte~
ou une action mutuelle kentraicle);  2’ des verbes,
pour indiquer que l’action est réciproque (s’entre-
tuer1 ou qu’une action ne se fait qu’à demi centre-
bûükrI;  3’ des adjectifs, pour désigner un état par-
tiellement réalisé (entre-clos).
0  “OU  INTER-.

ENTREBÂILLER - BAîLLER

ENTRECHAT n.m. est un emprunt (1609,
entre-chat) à l’italien fcapri&J  intrecciata,  propre-
ment -(saut,  6.  cabriole)  entrelacé>, participe passé
de inhecciare  -entrelacer, tresser- (av. 13421, dérivé
de treccia  de même origine que tresse (-  tresse). La
forme entrechat est une francisation d’après le
verbe chasser (cf.  les formes entrechasse  Il61 11, en-
tnxhaî Il6281  e t  le  comuosé  moderne chassé-
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équilatéral. Le mot s’est spécialisé (17551  dans hy-
perbok  équilatère.  -ÉQUILATÉRAL. ALE. A u x
adj.  (1520)  est emprunté au latin aequüateralis,  de
ae9uu.s et latus, -cris  *côté> &latéraJ  en géomé-
trie. Il s’est dit aussi par métaphore (1872) au sens
de *complètement égalm: ça m’est équüatérd.
-É~UIANGLE  adj.  (1556).  emprunt au latin ae-
9uiaraguJus (de ae9uu.s  et angélus;  + angle), est un
terme de géométrie.
ÉQUI- forme en français des termes didactiques, le
second élément étant en principe d’origine latine.
- ÉQUIMULTIPLE a@.  (+  multiple1 ; ÉQUIMOLÉ-
CULAIRE adj.  (1895; de mokkulatiel,  terme de
~~W~~;ÉQUIPOSSIBLE  adj.(1941,M.Boll;depos-
siblel: ÉQUIPOTENT adj.m.  (1960, Bourbaki)  du
latin potens,  -entis =puissant*,  terme de mathé-
matiques. d'où ÉQUIPOTENCE  n. f. (1960);  ÉQUI-
ATOMIQUE adj.  (19731, formé sur atomique, sont
tous des termes scientifiques.

~~~~DISTANT,  ANTE  adj.  est in  emprunt
(1360,  Oresmel  au bas latin aequidistans  =paral-
lèlem,  composé de aegui-  (-éqti-1  et de distans,
participe présent de distare  *être  éloigné*  (4  dis-
tance). pr&xé de stare  (-  esterl.
+C’est on terme de géométrie, d’emploi didac-
tique, qui si@fie  -qui  est à distance égale ou
constante de points  déterminés+.  L’adjectif est ce-
pendant d’usage plus courant que son dérivé.

t ÉQUIDIBTANCE  n.  f.  (XI?  s.)  est employé spécia-
lement en topographie (1890)  au sens de distance
verticale séparant deux niveaux de terraion.

ÉQUILIBRE n.  m. est in  emprunt savant
(1611).  d ’abord sous la  forme equalibre  ( 1544 ,
M. S&e).  au latin impérial aequilibrium  cexacti-
tude  des balancesn et -équilibre=, composé de ae-
9w.s  uég&  C-égal.  éqti-1 e t  de  libra  -ba lance-
& livre n. f.).

+ Équüibre  est introduit avec le sens général d’-éga-
lité,  équivalence>.  C’est de cette valeur que pro-
cèdent les di%rentes  acceptions : le mot s’emploie
depuis le début du xwe  s. (16111  pour -égalité  de
poids,, pois comme terme scientifique (1663, Pas-
cal) pour désigner le fait, pour  plusieurs forces
agissant simultanément sur un système matériel,
de ne pas modifier  son état de repos ou de mouve-
ment, d’où par métonymie l’état d’un tel système
(pm  ex. dans  é9z&bre  stable 1182  II, instable  118371).
0 Par extension, le mot signifie cowsmm ent satti-
tude  stable*.  avec la locution adverbiale en é@
libre  De là, tour, exercice d'équilibre  (1762)  et, en
physiologie, sens de l’éguilibre.  o Équilibre est aussi
usité (16741  dans le domaine des arts au sens
d’wzencement  harmonieux de la compositions.
~Depuis le début du ~~TIFS.,  le mot désigne on
rapport  considéré comme bon entre des choses op-
pOSéeS:  de là éqwlibre  politique (17481,  équüibre
nwntd (av. 1778) équüibre  économique, etc. oLa
valeur scientifique  est reprise en chimie (1860)  et
en physique (1910,  équilibre radimctiB.

t Le dérivé (dénominal)  ÉQUILIBRER v.tr.  appa-
raît en 1529 au participe passé adjectivé,  au sens
concret de ‘peser  également%,  scompensep;  il est
repris au xwue  s. (1744)  et n’est courant qu’à partir
du XIY siècle. S’équilibrer (1803)  a pris le sens ab-
strsit  d’=équivaloir=,  puis équüibrer  celui de *mettre
en éqoilibren,  ao  propre et au 6guré  (av. 1865 en
économie). -Du  verbe  dérivent ÉQUILIBREUR,
EUSE adj.  et n.  m. *qui maintient en équilibres
(1902, n.  m.;  1801, comme synonyme de équilibriste,
sens disparul,  ÉQUILIBRATION n.f. (18451, terme
didact ique comme ÉQUIL IBRATEUR .  TRICE  adj.
(1968.  de  même sens que équüibreur  adjedifl.
-ÉQUILIBRAGE n.m.  (1841)  est devenu assez
courant en automobile (équüibmge  des  roue.~~.
-ÉQUILIBRANT,ANTE  adj.(1878)  s’est Spécialisé
au sens figuré de aqui procure un équilibre psycho-
logique, ment& kxes.1.
ÉQUILIBRISTE n. (1764;  cf.  l'anglais equilibfist,
1760).  autre dérivé du nom, désigne une personne
dont le métier est de faire  des tours d’équilibre
(6.  acrobate) et s’emploie au figuré (déb. >op  s.l.
Le préfixé  DÉSÉQUILIBRER v.tr.  (18601  de dés-
(+  0  dé-l signifie  =faire cesser l’équilibre de (qqch+
et, au propre et au figuré, =de qqm.  Le sens de
afaire perdre son équilibre psychique à (qqn)*  est
très courant, notamment au participe passé DÉSÉ-
QUILIBRÉ, ÉE  adjectivé  et substantivé. 0 Du
verbe dérivent DÉSÉQUILIBRATION  n.f. (1898).
DÉSÉQUILIBRANT,ANTE  adj. (xx’s.),  spécialisé
au sens psycholog ique.  - DÉSÉQUILIBRAGE
n. m.  (1927)  correspond à &&bmge.  -DÉSÉQuI-
LIBREMENT n.  m.  (18861,  litk%-aire  et vieilli, était
utilisé en particulier par les Goncourt. -DÉ&-
QUILIBRE  n.m.  (1883)  est un dérivé du verbe ou
construit à partir de équüibre.  Il s’emploie coumm-
ment au sens concret et psychologique, alors en re-
lation avec déséquüibré  et déséquütbrant.  -RÉ&-
QUILIBRER v.  tr. (19461,  d’abord attesté au
pronominal (19421, a donné RI%QUILIBRAGE
n.m.(1954).-RÉI?QUILIBRE  n.m.(1936)  est peut-
être directement formé suréguihbre.

ÉQu1N0x~  n.  m.  est in emprunt, d’abord
sous la forme equinoction  (du X$ au ~N”S.),  puis
equinocte  (1210).  au latin  classique aequinoctium,
composé de aeguw  =égal*  (+  égal, éqti-l  et de ~XC,
nacti aliter.
+La forme actuelle (attestée 1690)  est &ancisée;  le
mot désigne la période de l’année où. le soleil pas-
sant par l’équateur, le jour  a une durée égale à
celIe  de la nuit, d’un cercle polaire à l’autre. d’où,
spécialement, en astronomie (ligne  des équinozces)
l’intersection des deux plans de l’écliptique et de
l’équateur.
t ÉQUINOXIAL,  IALE. 1Aux  adj.  est emprunté au
dérivé latin  classique aequinoctilis  -équinoxial>.
D’abord variante de équinoction  et équinoxe. équi-
mti Cv.  1290)  est un nom masculin. La forme est
reprise  comme adjectif au XIV s. (1379) et signifie
alors =qui a rapport à I’équinoxea;  I’adjedif  s’em-
ploie par extension en botanique ff2efleur.s  équi-
noxiales).

+ ÉQUIPER V. tr. est issu au XV-S.  (1160,  esqui-
per).  d’abord sous la forme eschiper  (v.  11201,  de
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entrer prend d’autres acceptions. Entrer dans  est
employé, avec une valeur passive (16051,  au sens
général de -faire partie de=  kntrer  dans un mé-
lange, entrer dans  un propos, entrer en compte, en
ligne de compte).  0 Le verbe s’emploie également
(1662) pour cdonner  son adhésion à. centrer  dans
les  idées de qqn),  *comprendrez  (1835, entrer dans
les vues  de  qqn) et +tre  pour qqch. dans> (1665;
v. 1700.  entrer pour qqch.  clans).
t ENTRANT. ANTE  adj., du participe présent,
s’emploie aujourd’hui plus couramment comme
nom (1130; 1690, adj.1,  surtout au pluriel (les en-
trants, opposé à les sortants). OLe sens figuré
(1608)  de -qui  s’insinues  (des  matières entrantes1  est
propre au français  classique.
ENTRhE  n.  f. (11191,  participe passé substantivé,
désigne d’abord l’endroit par où l’on entre, d’où
couramment une pièce située à l’entrée d’un  édi-
fice (cf.  hall).  ~Entrée  a également le sens général
d’wztion  d’entrer (1130-l 1401,  d’où entrée en scène
(1608,  d’un acteur) et en musique le sens de *début
(d’un  passage)=  (17681,  ainsi que des syntagmes figw
rés correspondant à des emplois du verbe (1440.
1475, entrée en matière, etc.). 0 Le mot désigne par
extension le lieu où commence qqch. (1160-1174,
l’entrée d’un bois). o C’est aussi au XII”  s. qu’il est
employé avec une valeur temporelle (v.  1176)  pour
=commencement  (d’une choseIn,  aujourd’hui d’em-
ploi littéraire, comme la locution adverbiale d’en-
trée (xv” s.).  dès l’entrée -tout  d’abordn,  remplacée
par d’entrée de jeu. On trouve aussi en ancien et
moyen français à Iéntrée  de =au début dem  1x11~  s.),
Itou0  à Z’entrée d’emblée>  (1538).  Entrée a désigné
spécialement on droit seigneurial dû pour l’achat
d’une terre k~n”s.l,  ensuite (1462)  le droit sur l’in-
troduct ion de marchandises ,  sens devenu ar-
chaïque  et concurrencé par l’emploi actif  du nom
dans droit d’entrée (1636).  Entrée se dit ensuite de
la faculté ou l’acte de faire entrer des marchan-
dises dans un pays. C’est à cette acception que se
rattache l’emploi pour *possibilité, droit d’entrer
dans on  lieu> (entrée interdite, porte d’entrée). À la
ti du xwe  s., le mot s’emploie pour le fait d’entrer
dans une charge, plus tard (déb. XVIII~ s.)  d’être ad-
pis  dans une école.
A partir du sens temporel, l’expression entrée de
table (1552) conduit au sens spécial (1632) de <mets
qui  se sert  au début du repas2 kentrée froide,
chaude); il s’oppose alors à hors d’œuvre  et à plat
ptincipal,  valeur qu’il a prise en anglais, où il est
emprunté au français.
Du sens général, .wztion  d’entre- et Kpossibilité
d’entréen,  vient une série d’emplois métonymiques.
Entrée a désigné un cortège qui entre dans une
ville (1440-14751,  d’où le sens de -réception solen-
ne&!>  (14891,  et l’embouchure d’une rivière (1562).
OAu  pluriel (15381,  le mot entre dans la locution
avoir ses entrées Cqq.  part, chez qqn) ay être reçu>.
0 Au xvxe  s., on relève entrée de ballet (1660)  =Partie
du ballet de cour correspondant à un acte d’une
pièce de théâtre,, emploi qui s’est maintenu, et les
entrées (1679)  pour désigner, sous l’Ancien  Régime,
le privilège d’entrer dans la chambre du roi (1684,
les grandes entrées, les  petites entrées). 0  Une spé-
cialisation attestée par un emploi figuré de payer

entrée dès 1210.  est attesté au xv&  s., au sens
propre d’=accès  à un spectacle, une réunion=. Par
extension, entrée désigne le titre qui permet d’en-
trer. -Du  premier sens spatial sont issus divers
emplois techniques lent&  d’air; au x?s.  entrée
d’un amplificateur). -Dans la langue contempo-
raine, entrée s’emploie aussi comme terme didac-
tique dans tableau à double entrée et pour désigner
Cv.  1960)  chacune des formes répertoriées dans un
dictionnaire (6. adresse); dans cet emploi, le mot
traduit l’anglais entry  +,ction  d’enregistrer dans
une liste; ce qui est enregistré>  (1553).
ENTRANCE n. f.,  d’abord (XIII”  s.)  =lieu par où l’on
entren. aujourd’hui d’usage régional, a été un
terme juridique (1465.  -droit d’entrée=);  cette forme
serait aujourd’hui sentie à tort comme un a@-
CiSme.  -ENTRURE  n.  f.  (1785)  aprofondeur  à la-
quelle s’enfonce le soc d’une charrue>  est rare.
-ENTRISME  n. m., terme duvocabulaire  politique
(19681,  désigne le fait de chercher à intluencer  un
groupe en utilisant les personnes qui y entrent.
Le  verbe  préfixé  en  re-  RENTRER (déb.xPs.1  a
d’abord le sens général d’aentrer  de nouveau>.  y
compris au figuré. Son emploi était plus étendu
qu’aujourd’hui dans la langue classique en parlant
d’une situation kne  s.),  spécialement au sens de
-retrouver (une situation favorable qu’on avait per-
dueIn,  sens encore vivant dans les locutions rentrer
dans les bonnes grâces de qqn. rentrer en grâce.
0 Par extension. rentrer équivaut à -recouvrer*  En
xvf s.,  rentrer dans ses droits), +kupére~  (1580,
rentrer dans ses frais); rentrer en soi-même @II
xv? s.)  sime *faire  retour sur soi-même*. - À par-
tir du XVII~ s.,  rentrer s’emploie sans idée de retour
ni de répétition; doublant entrer, le verbe signifie
alors au figuré &re compris, contenu darun ti
XVII~ s.l.  Dès la ti du xv? s., rentrer s’utilise  en em-
ploi intensif pour -entrer  avec force ou malgré une
résistancen,  en particulier dans des locutions : faire
renker  là q@lesparoles  dans  la gorge (16901,  ren-
trer sous terre (1835)  qui succède à faire rentrer en
terre, (1762). pois familièrement avec une idée de
violence (rentrer  dedans1.  Puis (1798)  apparaît le
sens d’=être  perçu*.  en parlant de l’argent. oDe-
puis le ~E?S.,  le verbe se dit aussi en parlant de
choses  (av .  1870)  pour cs’emboîter,  s’enfoncera.
Rentrer s’est substitué à entrer en emploi transitZ,
aux sens de -mettre,  remettre dans*  (18201,  d’où
spécialement *mettre  à l’abri> (1834,  rentrer une ré-
colte), et, par extension, de =dissimulep  (apr.  18501,
auparavant dans des emplois figurés rentrer sa
rage, ses larmes (v.  1840),  etc. Le verbe, malgré les
puristes, tend à remplacer dans la langue familière
tous les emplois d’entrer. -Le dérivé RENTRÉE
n. f. signifie d’abord (1510)  zretraites,  puis générale-
ment en parlant d’êtres vivants #retour  en on lieu
d’où l’on était sorti=; au figuré, on parle de rentrée
en grâce (1538). o Le mot désigne ensuite (1718)  la
reprise d’une activité, d’une  fonction (1778 à propos
des théâtres). En emploi absolu. la rentrée (1718)
équivaut à la rentrée des classes, valeur spécialisée
courante. 0 Rentrée, en parlant de choses, corres-
pond aussi à =action  de kelmettre  à l’intérieur (ce
qui était dehors)*, d’où rentrée d’argent (17711,  no-
tamment pour mettre à l’abri 11798;  rentrée des
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les expressions équité divine, suprême Le mot est
parfois employé en opposition à droit positif: à loi.
Par métonymie, éguité  se dit (1921, Valéryl du ca-
ractère de ce qui est conforme à l’équité @équité
d’une loi,  d’un jugement).
~ÉQUITABLE a& dérivé (v.1512) par suffixation
en -de,  se dit d’une personne qui a de l’équité,
d’un acte, d’une attitude, etc. (1580)  conformes à
l’équité (partage, jugement équitable). L’adjectif
semble moins littéraire  que le nom. ~Equitable
s’applique spécialement, en mathématiques, au
domaine des probabilités Cieu  équitable). -Le dé-
rivé ÉQUITABLEMENT adv.  (déb.xvI"s.1  est lui
aussi d’usage soutenu. -ÉQUITABILITÉ  n. f.  119511
-caractère équitable d’un jeun  est un terme didac-
tique.-INÉQUITABLEadj.,  fOITkd’aprèSinégQ&
taire,  semble récent.

ÉQUIVALENT, ENTE adj.  et n. m. est in
emprunt savant (1370-1372,  adj.)  au bas latii aequi-
valens, participe présent de aequivalere ‘avoir une
valeur égale*,  de ae9uu.s  Gégal,  équi-l  et valere
(voir ci-dessous. à équivokir;  -valeur, valoir).
+  L’adjectif conserve la valeur de l’étymon: il si@-
fie, en parlant de choses quantiiables,  =dont  la qua-
lité a la même valew (6. égal),  d’où des emplois
spéciaux en géométrie, algèbre, cartographie. -Le
substantif d’abord attesté avec le sens spécial
d’&npôt (qui tient lieu d’un autre)=  (1362).  est repris
au xne s. avec un sens général : ace  qui a la même
valeur- (1531, R. Estienne). Au >we  s., ce substantif
acquiert des emplois particuliers : en chimie (1858),
emploi aujourd’hui sorti d’usage (cf.  valence),  et en
physique (1852. Joule : équivalent mécanique de h
chaleur). Il désigne spécialement (18641  dans le do-
maine de la langue, un mot, une expression que
l’on peut substituer à un autre mot ou à une autre
expression, sans changer l’effet produit par
l’énoncé (6. symnymel.
WI?QUIVALEMMENT  adv.,  dérivé de l’adjectif
(1377, ecphakment,  Oresmel.  est rare.
ÉQUIVALENCE n. f.  a été emprunté (v.  1300)  au la-
tin médiéval ae9uivakntiu  -qualité, valeur égales
(1 KW,  composé de aequus  et du bas latin valentin
=Vigueur=,  ou dérivé de aequivakre.  Il conserve la
même valeur en français et s’emploie spéciale-
ment, comme équivalent, dans le vocabulaire des
mathématiques, de la logique. o 11 désigne en par-
ticulier (1864)  l’assimilation d’un titre, d’un diplôme
à un autre laccorder  une équivalence à qqn).
ÉQUIVALOIR v.  tr. ind. est un emprunt savant
(1453.14611,  traité d’après valoir, au bas latin aeqti-
valere  =égaler, valoir autanb.  composé de aequus
et de valere -être vigoureux*, -avoir de la valeur-,
-avoir une signification (mots), une valeur (mon-
naieb,  avec l’tiuence de valoir*. Le verbe, rare à
l’infinitif, conserve le sens de l’étymon; il s’emploie
dans la construction équivaloir à pour -être de
même valeur quantitative> et *avoir la même va-
leur que=  (cf.  signifier,  revenir LY).

ÉQUIVOQUE adj.  et  n. f.  est  emprunté
(v.  1223)  au bas latin aequivocus  -à double sens>,
composé de ae9uu.s  Ségala  (+  égal, éqti->  et de -vc-
~US,  dérivé de vox,  vocis =voix*=,  *paroles, mots>.

(L’adjectif  est employé en versifkation  (v.  1223)
dans rimes équivoques <jeu  de mots reposant sur
l’homophonien, en usage au moyen âge et à la Re-
naissance, aujourd’hui d’emploi didactique; on dit
aussi rime équivoquée,  ou homonyme. 0  Equivoque
apparaît comme substantif au milieu du XIII~~.,
d’abord au masculin, puis au féminin (le genre
reste hésitant jusqu’au XVII”~.~.  avec le, sens de
~mauvais  jeu de mots= (6. calembour). o A la fin du
XIV  s.,  l’adjectif qualifie par extension des choses
diverses qui reçoivent par hasard le même nom;
cette valeur logique a disparu : elle correspond aux
notions d’homonymie et de polysémie. 0  Au XVII”  s.,
apparait pour le nom le sens étendu de -zaractère
de ce qui prête à des interprétations diverses*
(1648,  Pascal); cette valeur s’impose aussi pourl’ad-
jectif  (1656, Pascall; elle a disparu, remplacée par
d’autres mots (ambigu, par exemple). oDe  là, le
sens péjoratif et courant kv~’ s.l  de -qui  n’inspire
pas confiances (personne équivoque, d’où regards
équivoques) et une équii>oque  kw”  s.l  -incertitude,
manque de clarté qui laisse  hésitantm.
•L~~~~~WSÉQUIVOQUER v.intr.esttombéendé-
suétude  au sens d’semployer km  mot)  pour un
autres (1520.  transitif); il est encore usité mals litté-
rairement pour -ne pas s’exprimer clairement
(pour tromper)*. -Il  a pour dérivé ÉQUIVOQUE-
MENT adv. (1897, Bloy).rare.

ÉRABLE n. m.  est issu (v.  1236, arable) du latin 0:
médiéval acerabulus (attesté dans des gloses des
V+~II~  s.1,  composé du latin impérial mer,  aceris
&-able~ (d’où  l’italien acem, l’espagnol arcel et
d’une 6nale -aJ~ulus  correspondant peut-être à un
gaulois “abulus  ou “abulos  restitué d’après la partie
6nale du gallois fcriJafo2  -sorbier  des oiseauxn.
Wartburg,  dans le F. e. w., fait l’hypothèse d’un éty-
mon unique : le gaulois ‘acar,  correspondant pro-
bable du gaulois “abulw,  aurait été remplacé par
acer  lors de la romanisation. Selon une autre hypo-
thèse, acerabulus serait le résultat d’une disslmila-
tion de acer aber (pour arbor).

$Érable  est le nom donné à un  grand  arbre des ré-
gions tempérées; l’érable du Canada ou érable à
sucre donne un sucre comestible d’où (1765)  sucre
d’érable, sirop d’érable, syntagmes très usuels en
français du Canada, où, par ailleurs, le mot a été
employé au féminin.

.Le  dérivé ÉRABLIÈRE  n. f (11304)  désigne une
plantation d’érables et spécialement, au Québec,
une plantation d’érables à sucre.

ÉRADICATION n. f.  est in emprunt savant
(XII~  s.l  au latin chrétien eradicatio -déracinement.
destruction, exterminations,  de eradicatum,  supin
de eradicare ~déracine~, composé de ex-  et de ra-
dix, -ici.5  l-racine).
+D’abord attesté avec l’un des sens latins, cexter-
minatiom, le mot est repris (v.  13701 comme terme
de médecine avec la valeur moderne. wztion d’ar-
racher,  d’extirper.  ll se dit au figuré avec le sens
de <suppression  totale>  (d’une  maladie endémique,
par exemple).
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médiatement employé avec les variantes gra-
phiques néguenhopie  et négentropie (à prononcer
neg’l.

ENTUBER -j TUBE

ÉNUCLÉER v.tr.  est in empmt  (1835).
d’après énacléation,  au latin classique enucleare
-enlever  le noyaun  d’où au figuré -étudier, exam-
ner  qqch. à fonds,  composé de sx-  privatif et de nu-
cleus =amsnde  de la noix=,  ~noyaw,  dérivé de nux,
nucis (-+  noix).
+Le  verbe est d’abord attesté comme terme de
chirurgie avec le sens d’=extirper  par incision et
pression lune tumeur, un organela.  n s’emploie
aussi (18701  avec le seus latin de *priver (un  fruit)  de
son noyau>.  Le sens figuré (18701  de -résoudrez
fénucZ&er  un problèmel est très rare.
r ~NUCLÉATION  n. f., très antérieur au verbe, est
un dérivé savant lv. 14531 du radical du participe
passé du latin enuckare,  ou un emprunt au latin
médiéval enucleati  -explication* (13001.  -Le mot
est en effet d’abord employé au figuré : <action
d’expliquer, de rendre clam,  sens aujourd’hui dis-
paru. Au début du XVII~  s., ll est utilisé en botanique
(1611)  et par la suite en chirurgie (18241,  domaine
où il suscite le verbe énucléer. En français moderne.
le nom correspond à un dérivé morphologique du
verbe.

ÉNUMÉRER v. tr., attesté une première fois
en 1505 et repris en 1748 (Montesquieu), est un  em-
prunt au latin enumerare  *compter en entier, dé-
nombrer-, composé de ex-  intensif et de nwnerore
=comptep,  dérivé de numems (-nombre).
*Le verbe a conservé la valeur latine et signihe
&noncer  un à un (les éléments d’une classe, d’un
ensemble)>.
b Du radical d’énumérer dérivent des mots didac-
tiC&IeS.  - É N U M É R A T I F .  I V E  adj.  (1651) -Cpi
énumères,  est à peu près synonyme de ÉNUMÉ-
RATE~R.  TRICE  (1688, n.;  1938, adj.1.  -ÉNuM~-
RABLE adj. (1908) signifie =qui  peut être énu-
méré>.
ONUM~~RATION  n. f.  est un  emprunt (14881  au dé-
rivé latii  enumerati  et se dit de l’action d’énumé-
rer; le mot s’emploie en particulier en rhétorique
(15211  pour désigner une figure consistant à énon-
cer successivement les diverses parties d’un tout,
et en logique kk%nition par énumération). Par mé-
tonymie, énumération a pris le sens de -liste  kl’ob-
jets) énumérés~.

ÉNURÉSIE  n.f.  est un  dérivé savant (1803.
Bolstel duveibe  grec enourein, proprement =uriuer
dam+,  de en =daus*  et ourein w-mer+ (~dluré-
tique). d’après le latin scientifique enuresis l18001.
4 C’est un terme de médecine qui  désigne l’émis-
sion involontaire et inconsciente d’urine.
w Eh d+lve  ÉNURÉTIQUE  adj. et n. (XX~  s. ; attesté
en 1965) ou ÉNURGSIQUE.  d’après énurésie.

ENVAHIR v.  tr. représente l’aboutissement
(v.  1080, envair) du latin populaire “invadire,  altéra-

tion du latin classique invodere =pénétrer dam+,
amillir,  attaquer- (+ évader (~‘1,  invasionl,  de in- et
vadere *aller,  s’avancer*, qui a des correspondants
germaniques (6. les formes vais, ~a,  de aller?.
$ D’abord employé pour -marcher sur. attaquer+, le
verbe a signifié en ancien français =entreprendre
lqqch.ln  (XII”  s.l,  de là soi envoir de Ifaire  qqch.1  *s’en-
gager b (v.  13501, emploi disparu à la Renaissance.
oIl  a voulu dire ~persécuter- (1440-1475)  et prend
au xv?s.  le sens moderne de -pénétrer de force
dans km territoire) en vue de l’occuper+ (15701,
d’où, par analogie (18351,  -occuper  de manière abu-
sive, gênante*,  en parlant de choses ou de per-
sonnes. 0  À l’époque classique. envahir s’est em-
ployé pour usurper  km  bien)>  (1614; hn xvr”s.,
envahir sur)  ou ane dignité, un pouvoir- (16651,  va-
leur encore relevée au XIY  s..  mais archtique  dès le
XVII~  siècle.
w Le dérivé ENVAHISSEMENT n. m. (v.  1180. en-
wxksementl.  du radical du participe présent, est
d’abord attesté au sens d’=attaque~  puis dans son
emploi moderne (15601.  Il a d’autres valeurs en art
cien  et moyen français: wsurpation  klkme pro-
prlétél~ (12651  et aussi =blâme  violent= (xIVB  s.l.  0  Le
mot, qui semble avoir été abandonné au xv@  s. et
repris au xwse  s. (Buffon).  désigne ensuite au figure
(XIX”  s.1  une intrusion excessive, constituant une at-
teinte (cf.  invasion).  -ENVAHISSEUR, EUSE
d’abord nom (1389, invaisseur  <celui  qui attsquenl
est également repris au XVIII~~.  avec le sens de
=personne qui envahit (un  territoirel~  (17871.  d’où
l’emploi spécial du mot, par la suite, dans les récits
d’anticipation (ks  envahisseurs~.  oLe  mot a pris
en sciences la valeur deorganisme,  substance
chimique qui envshit~  kx”  s.l. -L’adjectif envahis-
seur (1840)  s’est substitué à ENVAHISSANT. ANTE
adj.  (v.  17601, du participe présent, qui a vieilli au
sens de =qui  envahit~.  oEnvahissant  s’applique
couramment (1864)  à une personne  qui s’introduit
sans y être invitée dans lïntllté  d’autrui, et à ce
qui a tendance à occuper excessivement.

ENVASER -) 0 VASE

$c ENVELOPPER Y. tr. apparaît sous la
forme envolopet (980  : 3*  personne singulier du par
fait), puis anveloper Cv.  11751. C’est un dérivé, par
préfixation avec en-*, de l’ancien français voloper
#envelopper, entourep  (attesté du xse  au XI@ s.),  au-
quel correspondent l’ancien provençal volopar fen-
vdopar,  desvoZopar~  et l’italien yiluppo  ctouffe,  fa-
got ,  embarras~.  Ce verbe voloper,  d’origine
obscure, représente peut-être un  croisement du la-
tin médiéval fduppa  Ecopeau,  brin  de paillea W s.1
[cf.  l’ancien français fiZope  dkmgen  et les mots mo-
dernes me*,  fkpi*l  et du latin classique volvere
sfaire  roulera.
(Envelopper est d’abord employé k z$  s.l  avec le
sens propre d’~entourer.  recouvrm.  A partir du
xv+  s., le verbe s’emploie dans le vocabulaire mili-
taire, pour ~environner  (l’ennemi1  de toutes partsn
(16361, concurrencé par encercler, et usité par ex-
tension en parlant de gibier (6. attraper). Envelop-
per est employé aussi, à cette époque, en parlant de
ce qui semble recouvrir ou envahir complètement
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ergon  dravaiI,  forcen ( -énerg ie ) .  pour  dés igner
l’unité de travail du système C.G. S.  (6.  dyne,
joukl.
.ERGO-,  ERGIE, éléments tirés  du même mot
grec argon, entrent dans la composition de mots sa-
vants, notamment en biochimie, psychologie et so-
ciologie. - ERGOMÈTRE n.  m.  (1898l,  de -mètre,  est
le nom donné à un appareil semant  à mesurer le
travail fourni  par les muscles. 0 Le terme corres-
pondant ERGOMÉTRIE n.  f.  (attesté Y. 19601,  de
-métrie,  est employé en médecine; en dérive ER-
G O M É T R I Q U E  adj. Iv.  1960).  -ERGOGRAPHE
n. m.  (attesté en 19031,  de -graphe, désigne un ap-
pareil servant à mesurer le travail musculaire, in-
venté par Mosso  en 1890 0 Il a pour dérivé ERGO-
GRAPHIQUE adj.  (1897.  l’Année  biologique).
ERGONOMIE n. f .  représente une adaptation
Cv.  19651 de l’anglais ergonomies  (19491,  composé à
partir de ergon  et de nomos  =Ioi,  règles,  sur le mo-
dèle de mots comme economics.  0 Le mot désigne
l’étude scientifique des conditions de travail et des
relations entre l’homme et la machine; il est à la
mode. ainsi que ses dérivés, notamment en infor-
matique. -Ses  dér ivés  sont  ERGONOMIQUE ad j .
(av.  1970) =reIatif  à l’ergonomies, puis <favorable  à
de bonnes relations entre l’ordinateur et ses util-
satenrsn, e t  E R G O N O M E  (19721  ou E R G O N O -
MISTE n. (1970)  =Spécialiste  de l’ergonomies.
ERGOL  n. m., formé (19731  à partir du grec ergon,
d’après propergol, désigne une substance em-
ployée pour fournir de l’énergie (6. diegol,  proper-
gol).

ERGATIF n.  m. est composé (1928,  Troubetz-
koy)  sur le radical du grec ergot&  =qui travaille, ac-
tif=, dérivé de ergon  &availD  (-énergie), par suf-
fixation  -it:
+Il designe,  en linguistique, le cas qui exprime
l’agent du procès, dans certaines langues flexion-
nelles.

ERGOT n. m.  est la resuffixation  (16761 de ergos,
pluriel  attesté an XV  s. (v.  14401 qui succède à argoz
Cv.  1175).  usuel jusqu’au XVI~ siècle. Son origine est
obscure; il pourrait être issu d’une racine pré-
romane “arg-  dés ignant  des  choses  po intues .
Selon P. Guiraud,  la forme primitive argoz,  qui fut,
semble-t-il, employée en ancien français au sens
d’=éperonsB  (XII”  s.1,  suggère un dérivé de harer  «ex.
citer (les chiens) après une proies  (-haro).  On a
évoqué argoz comme origine possible du mot or-
got,  probablement à tort (4  argot). Par ailleurs, l’an-
cien français atteste une forme hetigole  qui désigne
à la fois un ergot et un éperon. Le développement
de cette famille serait dû à un croisement avec le
latin argutus  -pointu=.
t Le mot est d’abord attesté au xse  s. fargoti avec le
sens d’-apophyse  cornée située à l’arrière des
pattes de certains oiseaux, notamment le coqs. La
locution figurée monter, se dresser  SUT se.9  ezgr3ts
succède à àancer  sur les ergos  (v.  14401 et signi6e
Kêtre combati f  et  orgueillenxn  (XVII~~.):  dans  la
langue classique, elle  n’avait pas la valeur ironique
qu’elle a prise en français moderne. 0 Par analogie
de forme, ergot est employé en arboriculture (1651.

argot). en agriculture (16761  pour désigner une ex-
croissance parasitaire qui atteint certaines cé-
réales (ergot de blé, de seigle; cf ci-dessous ergoté,
divers  dériv&l.  Il s’emploie aus51  en technique
(1870).
t Les dérivés de ergot sont, pour la plupart. issus
des emplois analogiques du mot en arboriculture
et en agriculture. -ERGOTÉ, ÉE adj., didactique,
signifie *pourvu  d’ergotsn.  en parlant d’un oiseau
(15491,  et qualifie  une céréale atteinte d’ergot (17551,
le seigle ergoté ayant des effets physiologiques bal-
Iucinatoires.  -0  ERGOTER Y. tr. (1803,  Boiste)  est
un terme d ’arboriculture.  -ERGOTISME n.m.
(18181,  terme de médecine, se dit de l’ensemble des
accidents provoqués par la  consommation du
seigle ergoté. -ERGOTINE n. f. (18361.  terme de
chimie et de pharmacie, désigne l’extrait de l’ergot
de seigle employé autrefois pour soigner les hé-
morragles,  d’où ERGOTININE  n. f. (1890)
À partir de ergot (de seigle) ont été composés les
termes scientifiques ERGOSTtiRINE  n. f.  (18891  de
(cholelstérine,  ERGOSTÉROL  n.  m.  (19331 de stéro l ,
d ’après  WgOstérim?,  et ERGOTAMINE n. f., em-
prunt à l’allemand  (la  substance a été découverte
en 1918 en Suisse). 11952, Sciences et Avenid.

0 ERGOTER v.  intr. est dérivé (15341, d’abord
sous la forme hugoter  (v.  12201,  par sniTlxation  en
-oter,  de ergo nom masculin (v.  1220)  sargumentn,
emprunt savant au latin ergo,  particule invariable
signifiant  *donc, en conséquencen.
+ Ergo,  en français,  a été répandu par la scolastique
et les discussions dialectiques; il n’apparaît plus
aujourd’hui que par archtisme  plaisant, avec le
sens étymologique d’cen  conclusion>. -Ergoter  est
en revanche usuel: il  signifie =Contester,  contredire
avec des arguments captieux= (6. chicaner).
. Du verbe dérivent ERGOTEUR, EUSE  n. et adj.
(1410, hargoteur;  1585 pour la forme moderne), ER-
GOTERIE n. f. (15991 aujourd’huivieilli  et remplacé
par ERGOTAGE n.  m. (av. 1630; repris  en 18641,  un
autre dérivé nominal, ERGOTEMENT n.  m.  (1851.
1862, Sainte-Beuve) demeurant rare.

0 ERGOTER + ERGOT

-ERIE est un snf%xe  formateur de substantifs fé-
minins : le snflïxe  -ie  a été ajouté à des noms de per-
sonnes en -tir  fchevuZkr/chevuleti~  : de là le suf-
fixe -crie  Dès le xxe  s., il est en concurrence avec -ie,
qu’il élimine an XVI~ siècle

ÉRIGER V.  tr. est un emprunt savant (1466)  au
latin erigere  dresser, mettre debout>,  =construire=,
de ex- et regere  diriger,  menep  (+  régit% rattaché
à une racine indoeuropéenne  “reg- d i r iger  en
ligne droite*  qu’on retrouve dans roi, droit, droite.
+Le mot est emprunté avec le sens  de -établir, fon-
dem Iériger  une sociétél,  aujourd’hui archtique.  Le
verbe signifie  ensuite I1530)  #placer  (un monument)
en station verticales et, par figure (15551,  ériger
(99n,  q9ch.J  en &ire  passer (qqn, qqch.1  à (une
condition plus élevéeIn.  Dans ces emplois, le sub-
stantif correspondant, de même origine, est érec-
tion*. oS’ériger  en s’emploie (16431  pour =s’attri-
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XI?  s.,  le mot est employé dans les deux acceptions
principales aujourd’hui en usage: envie se dit
Cv.  11551  d’un sentiment de jalousie haineuse de-
vant les avantages d’autrui. d’où le proverbe il vaut
&wx  faire envie que pitié, et signifie à la même
date -désir  (de qqch.)=,  d’où les expressions passer
IcontenterJ  son  envie  +Msfaire  un désirs  (1666).
fixire  passer (ôter) à qqn J’envie d’une chose, faire
envie  =exciter  le désir- (16251, passer  son  envie
(1660). o Depuis la fm  du xve  s., envie I&I s’emploie
en parlant d’un besoin organique, d’où la locution
familière ça l’a pris comme une envie de pisser
&-ès  brusquement>  et, absolument, avoir enw
=avoir  envie d’urmer~.  L’expression envie  de
femme grosse lenceintel  adésir  vif  subit (notarn-
ment alimentaire) que l’on attribue aux femmes
enceintes, (1606) a donné naissance, au début du
XVI~  s.,  à un  sens métonymique d’envie pour stache
sur l’épiderme présente à la naissances  (1611).
cette tache étant considérée comme la trace d’une
<envie=  de la mère, à un  moment de la grossesse.
t ENVIES n.  f. pl. se dit familièrement (1640) pour
désigner les petites peaux qui se forment sur  le
pourtour des ongles
Le verbe dérivé ENVIER v. tr. (v.llZO-1150)  est
d’abord employé, au XII’  s., avec le sens d’séprouver
un sentiment de jalousie envers (qqn)>.  L’idée in-
tiale de haine s’effaçant, c’est l’idée de -désir,,  qui
domine dans les différents  emplois : en ancien
français (v.  1200) envier (qqch.)  signifiant wxhaiter,
désirer pour soi-même (qqch.)n.  La tournure envier
(qqch.)  à (qqn)  [mil. XVI~  s.1 s’employait pour <ne pas
accorder, refuser (qqch.)n,  surtout en négation ou
en interrogation, puis pour -éprouver  un sentiment
d’envie envers qqch. dont jouit,  que possède qqn=
(16671.  La locution n’avoir rien à envier à signifie
=n’avoir  rien à désirer, être comblé>  (en parlant
d’une personne) et <être  de même qualité que, au
moins égal àn  (en parlant d’une chose). -Du verbe
dérive ENVIABLE adj. (fin XIV"~.), rare avant le
xx” s., et qui se dit surtout d’une situation, fréquem-
ment en emploi négatif
ENVIEUX, EUSE adj. et n. (1120-1150.  envios)  est
dérivé d’envie d’après le dérivé latin classique invi-
diosw =qui  envie, qui jalouse*. L’idée de =jalousiep,
de =cupidit&  domine dans les emplois du mot. -En
dérive ENVIEUSEMENT adv. (xv”  s.),  d’emploi as-
sez rare.

ENVIRON prép., adv.  et n.  m. refait au XII~  s.
Cv.  11551,  est composé (6n  x” s., evkun) du préfixe
en-* et de l’ancien français tiron etow,  ‘rond,
cerclen,  qui n’est attesté que vers 1225 et dérive de
virer*.
+  Il est d’abord attesté en emploi adverbial (6x1 x’ s.)
avec le sens de & l’entour*,  puis comme préposi-
tion (1080, enviru  lui1  pour *autour de, dans le voi-
sinage den  qui survit  dans un emploi littéraire en
parlant du temps (13401, dans des expressions
comme environ cette époque. o L’adverbe signifie
ensuite (12731,  =à peu près=, sens aujourd’hui cou-
rant en parlant du temps, de l’espace, d’une quan-
tité,  d’un prix -L’emploi substantivé du mot appa-
raît à la fin du XIII~  s. (v.  12801  dans WmtJ  à l’environ.
et au pluriel vers 1460, dans les environs  <les akn-

tomn  devenu usuel, tout comme aux  environs de
*du  côté des  (1552, en parlant d’un lieu); cet emploi
est critiqué dans un  emploi temporel.
.LC?~~I+J~ENVIRONNER  v.tr.appamîtauparti-
cipe  passé pour &sposé  en cercle>  (v.  1165)  ; il est
attesté à l’actif (v.  1265) pour entourer,  enclore*.
Ce sens propre a engendré divers emplois: <se
mettre autour de (qqch.,  qqn)n  (XIV~~.),  spéciale-
ment =assiégep,  tombé en désuétude; wivre habi-
tuellement auprès de (qqn)m  (1538; 1530 au part-
cipe  passé) en emploi pronominal ou  au passif.
o Au XVI~  s., le verbe prend le sens figuré d’eentou-
rerm  (1538, être environné de  dangers). -Son dérivé
ENVIRONNEMENT n. m., d’abord au sens de acit-
cuit, contour=  (v.  1265, enviro?~menzl  puis  (1487)
d’=action  d’environner-, tous deux disparus, est di-
dactique  pour ~environs  (de qqch., d’un lieu)>. -Un
sens étendu, =ensemble  des éléments et phéno-
mènes physiques qui environnent un organisme vi-
vant, se trouvent autour de lui*,  en géographie hu-
maine (1920,  est emprunté à l’anglais environment
(1827). Une valeur plus générale en est issue (ré-
pandue v.  1960)  : -ensemble des conditions natu-
relles et culturelles susceptibles d’agir sur les orga-
nismes vivants  et les activités humaines>  (6. cadre
de vk); cet emploi  appartient aux domaines de
l’éthologie et de l’écologie. -Du dernier sens d’en-
vironnement procèdent, au xxe s., les termes didac-
tiques ENVIRONNEMENTAL, ALE.  AUX adj.
(1972) formé d’après l’anglais entironmentd  et EN-
VIRONNEMENTALISTE n. (1972). autre  emprunt
à l'anglais.
ENVIR~NNANT.ANTE  adj.,  (1787, Féraud)  du
participe présent d’environner, se dit pour =qui  en-
vlronne~  aqui  forme un milieu>>.

ENVISAGER - VISAGE

ENVOÛTER v.  tr. est dérivé (v.  1200) par pré-
kation  de l’ancien français ?dt,  vaut  (v.  1120) =Vi-
sage=, =imagen  et en particulier -figures de cire re-
présentant une personne à qui on veut nuire par
une opération magique*; malgré le sens initial  de
vaut, envoûter n’a jamais interféré avec envisager,
formé de manière analogue. L’ancien français est
issu du latin classique vuZtu.s =Visage,  physionomies,
d’origine incertaine.
$  Le verbe a pris d’abord le sens propre de WJU-
mettre (qqn) à une action magiquem,  par l’intermé-
diaire de ces Qwrines autrefois nommées volt,
vaut,  et, à la fin du ti  s.  par une  évolution compa-
rable à celle de charmer, <<exercer  sur (qqn) un  at-
trait,  une domination irrésistible=.
.Le  dérivé ENVOÛTEMENT I-I. m. s’emploie
comme le verbe, d’abord au sens fort (XIII”~.,  an-
voutemnzl  puis au figuré ti  XIX”~.~.  -ENVOû-
TEUR. EUSE I-I. (1847)  ~personne  qui envoûtez  et au
figuré *charmeur,  ensorceleur- est d’emploi litté-
raire ou didactique. -Le participe présent EN-
VOÛTANT, ANTE  adj.  (&eSté  en 1948) S'emplOie
seulementaufiguré.

ENVOYER v.  tr., réfection ~II”s.)  de enveikr
(v.  980). est issu du bas latin intire  =parcourir,  max-
cher sur. parvenir-, formé de in- et de via (-voie).
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0 errer  “voyager=  (2”moitié  9s..  edrerl, <agir, s e
conduire- (1080, errer). Ce verbe est issu du latin
médiéval iterare  cvoyager-  h vf  s.1,  réfection du
bas latin itinerafi  formé sur le radical de itineti,  gé-
nitiidu classique iter  <voyages  (+  0 erre, itinérairel.
4  Encore  attesté au me s. au sens de =gouverner,
administrer-, 0 ERRER V.  intr.  a disparu  à cette
époque, à cause de l’homonymie  avec le verbe issu
de errwe  (+  0 errer).
+Errant, -qui  voyage sans cesses,  ne s’emploie plus
que dans les expressions chevalier errant (v.  1170)
-chevalier qui parcourt le monde pour accomplir
des exploits* et Ile) Juiferrant  (1648,  Scarron),  per-
sonnage légendaire, condamné à marcher étemel-
lement  après avoir outragé le Christ portant la
croix, d’où l’emploi étendu (1690)  pour <homme  qui
n’est jamais à la maisonm, sorti d’usage. 0 Sur le
modèle de ces expressions. errant est parfois em-
ployé littérairement pour évoquer des person-
nages voués à marcher sans cesse : arabe errant
aomade~ (1834 ,  Lamartinel,  écr ivain errant
(L. Bloy. 1904).
c 0 ERRANCE n.  f.,  également dérivé de errer, est
attesté au XI~ s. (v.  1180)  au sens de =Voyage, che-
mins (le’quart  XI$~.,  être en errance -se prome-
nenI:  le mot a été repris (1856, Barbey  d’Aurevilly)
d’après errant. D’usage littéraire, il s’emploie pour
<action  d’errer ça et là> et par figure (~9  s.),  le plus
souvent au pluriel. au sens de =hésitationn. sous
l’influence  de errer* =se  tromper-.
0 voir  ERRATIQUE  a Q ERRER).

ERRATA n. m. inv. est unemprunt  savant (1560)
au latii classique errata, pluriel de erratum =faute,
errew.  participe passé neutre substantivé de er-
rare  b 0 errer).
+Errata désigne une liste des fautes commises
dans l’impression d’un ouvrage, avec leurs correc-
tions. Erratum est donné par l’Académie (17981
comme nom masculin singulier  quand il n’y a
qu’une seule faute à corriger; Littré trouve la forme
pédante.

ERRATIQUE + 0 ERRER

0) 0 ERRE n.  f. est issu (l=  moitié du xue  s., cire) du
latin iter,  itineris =trajet,  voyagen.  -marche=, =che-
min. mutes  l+  itinéraire1 ou est le déverbal de l’an-
cien verbe 0 errer l+  0 errant). Iter se rattache,
comme ire =aller*s. à une racine  indoeuropéenne
“ei-.  “i-  =allem.
$Erre  a d’abord eu le sens latin  de -chemin,  voie-,
déjà considéré comme -un peu vieux>  par Richelet
(1680).  Le mot s’emploie dès le XII~ s. (1160-1174)
pour .&lure,  trains.  sens également tombé en dé-
suétude, y compris dans la locution alkrgrand’erre
(1530; 1213. @ont oiz?Z  -à toute Vitesses).  ou a&??’
belJe  erre -aller  très vite*.  -Erres,  au pluriel, dé-
signe par métonymie en vénerie (1354)  les traces
d’un animal, notamment dans les expressions erres
rompues  &-aces  effacées>.  hautes erres *traces  an-
ciennes= (1636),  aussi bien que les traces d’une per-
sonne Ilin xvf  s.1  et s’est dit au figuré pour =manière
d’agir, démarchex  (xv” s.)  et sstite  de récits, de pro-

posé (1527). De là reprendre les erres de -revenir  à.
(15271,  poursuiweseserres~continUersondisCOm~
(1573).  -Au singulier. erre se spécialise au xwe  s.
dans le vocabulaire de la marine au sens de -vi-
tesse acquise d’un bâtiment quand il cesse d’être
pmpUh% (16871,  d’où pi%W&?  de l’en%?,  COUtir  Sur
son erre.

0 ERRE - ERS

ERREMENTS n. m. pl. est un dérivé (v.  1167)
de l’ancien verbe 0 errer woyagep.  -a@,  -se
comporter de telle ou telle façonn (-  0 errant).

+Le mot s’est d’abord employé au sens de -ma-
nière de se comporter=; il n’est plus guère compris
qu’avec la valeur péjorative acquise par la confu-
sion avec 0 errer et surtout erreur, notamment au
sens  de  =manière  d ’ag ir  blâmables  (fin XVII”~.).
L’usage littéraire connaît encore suivre les vieux  er-
rements =faire  une chose comme on la faisait autre-
fois>. La valeur étymologique de <voyages  a été re-
prise par l’emploi littéraire pour =action  d’aller au
hasards  (1892, Goncourt); mais il est demeuré très
rare.

0 ERRER + 0 ERRANT

0 ERRER v. intr.,  attesté (v.  1170)  comme ses va-
riantes erroïer,  erroër  au XII~ s., est issu du latin er-
rare  *aller  çà et là, marcher à l’aventure>  puis -faire
fausse routen  d’où au figuré Kse  tromper>.  Ce verbe
est formé sur un radical ‘ers-, que l’on retrouve
dans le gotique aineis,  atizjan  (6.  allemand irren
*errer=).

+Rare avant le XVI~ s., le verbe s’emploie dès le
xue  s. au sens d’saller  de côté et d’autre, sans direc-
tion précisen  et signiJïe figurément  (1174-1176)  -se
trompep,  sens aujourd’hui conservé dans l’usage
littéraire. Il a été influencé  par l’ancien verbe errer
CG+  0 errant) au point d’être confondu avec lui et de
le remplacer.

.O ERRANT, ANTE adj.  kwe  s.)  est SOI%  d’uSage

au sens de *qui se trompes  (attesté av. 1662. pour le
nom; en 1688, pour l’adjectifl.  L’adjectif est vieilli
pour <qui va de côté et d’autre, sans se fixer  nulle
part*  (15821,  et ne se dit plus dans étoiles errantes
-planètes=, opposé à étoiles fixes.  o Errant quaMe
spécialement ce qui est propre aux personnes no-
mades (1707).  Il reste littéraire dans âme  errante.
-L’aXlen  français avait  aussi 0 ERRANCE n.  f.
-incertitude,  défiance*  (v.  11651,  -errew  cv.  1190).
emprunt au latii erranti  -action  de s’égarer-, dé-
rivé de enwe.  oErrant  et errance sont sortis
d’usage en partie à cause de l’homonymie.
ERRATIQUE a@.  est emprunté (v.  1265) au latin er-
ratios  %Vagabond,  errants,  dérivé du supin de er-
rare. Cet adjectii  didactique signii?e aqui n’est pas
fixen,  en parlant des astres à mouvement apparent
irrégulier, d’une fièvre (v.  1560);  très rare, il a été
repris à propos d’une douleur (1835),  d’oiseaux
(1870);  il s’emploie aussi en géologie (déb. xi? s.1  à
propos d’une roche déplacée par les anciens gla-
ciers 0 Par figure il qualifie (v.  1534) une  personne
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Ewigkeit  dxnité~l.  Le mot fut employé en latin
par l’hérésiarque  Valentin et par les gnostiques
pour désigner des entités abstraites et éternelles,
émanations du bon principe [sagesse, raison).
* Il est repris en français au xvlrre  s. comme terme
de philosophie pour désigner une puissance éter-
nelle, émanant de l’Être  suprême et par laquelle
s’exerce son action sur le monde. Le mot a aussi le
sens, repris du grec (parl’intermédaire de l’anglais
aeon),  de =durée  immenses.  Il est d’emploi didx-
tique dans les deux acceptions.

ÉPACTE n. f. est WI  emprunt (1119)  au bas latin
epactm  (pl.), lui-même du grec epaktai ChêmêraiJ
4jour-d  intercalaires~,  dérivé de epagein dntm-
duire-,  de agein -conduire-.  Ce mot se rattache
comme le latin agere  (+ agir; action) à une racine
indoeuropéenne “ag-  *pousser devant soi (un  trou-
peauIn.
+Épa~te,  mot didactique, désigne le nombre de
jours à ajouter à l’année  lunaire pour qu’elle égale
l’année solaire (dans le calendrier julien) et le
nombre indiquant l’âge de la lune au 31 décembre
de chaque année du calendrier grégorien.
.En  dérive É PACTAL . ALE. AUX adj. (1775).  di-
dadique.

ÉPAGNEUL,  EULE  II.,  d’abord asPa@0~
(1354.1376)  puis sous la forme francisée  espaigmul
en 1465, par suflïxation  en -et&  semble issu d’un la-
tin populaire %ispaniolw dérivé du latin classique
hispanm  (+  espagnol).
+Épagneul, nom donné à un chien de chasse ori@
naire  d’Espagne, représente simplement pour cer-
tains la substantivation de (chien) espaignol  lespa-
gnou.

ÉPAIS, AISSE  adi. apparaît à la fin du XYS.
sous la forme espes (10801, encore en usage  au
xvY  s., issue, comme l’italien spesso  et l’espagnol
espeso,  du latin classique spissw -épais, dense,
compact>,  d’origine indoeuropéenne. La forme mo-
derne épais ~TI”  s.)  est due à l’tiuence  d’une va-
riante espeis,  espois  (v.  1200)  et le résultat d’une
évolution analogue à celle de roi&/rai&.  Cette va-
riante provenait d’un croisement de espes avec le
substantif espeisse,  espoisse  *épaisseur=  (XII”  s.), hé-
rité du latin populaire “spissia,  et avec l’ancien
vetie  espeissier,  espoissier  aépaissti  (XII”  s.), du la-
tin populaire Ospissiare  <rendre épais>.
(Le  mot est d’abord employé substantivement
(1080,  Ze plus espès)  pour désigner la partie la plus
dense, la plus serrée de qqch.: cet emploi est resté
courant sous la forme : au plus épais de (la  forêt,  la
mêlée, etc.),  mais une  espesse -une  foulem  cv.  1155)
et un espés  an fourrés  (v.  1225) ne se sont pas maiw
tenus. o  Au milieu du xre  s., apparaît l ’adjectif avec
le sens de ‘dense, compacts  (v.  1150, espesse pluie),
souvent par opposition à .-clairsemés.  d’où l’emploi
sdver%ial  dans semer épais (1538).  Depuis la même
époque, le mot se dit en parlant d’un corps à trois
dimensions (v.  1160, mur espais),  puis d’une surface
Itr&  épais2  Par extension, l’adjectif s’emploie no-
tamment en parlant d’un gaz, d’une vapeur (xv”  s.),

puis (xwes.)  d’un liquide qui manque de fluidité
Ibouülie  épaisse) et par métonymie d’une langue
épaisse (6.  pâte&.  -Au  xwe  s., épais s’applique à
des être vivants et animés dont l’aspect extérieur
est massif grossier (av. 1564: formes épaisses). d’où
il  n’est pas épais <il  est mince, maigre>.  Au figuré un
homme  épais, il  est épais... se dit d’une personne
-qui  manque de finesse>  (1677).
cÉpais  a plusieurs dérivés usuels. -ÉPAISSE-
MENT adv. (v.  1120-1150, espessement)  signifie
‘d’une  manière épaisse, Serrée>. -kPAISSIR  v.
Cv.  1180, intr.  epessù-1,  avec une variante SpeSSir
h~~s.1,  signifie  d’abord -devenir plus épais, plus
densen.  Depuis le xwe  s., il s’emploie transitivement
(1538, espessir  la chevelure)  et pronominalement
=rendre  plus compact, plus profond*  (1578). Au dé-
but du XVII?  s., en relation avec épais figuré, le verbe
est employé pour -perdre de sa vivacités,  en par-
lant d’une faculté intellectuelle (1704)  et, avant  le
milieu du ~~LI~S.,  il se dit au propre, en emploi
transitif, pour -augmenter le volume, accroître
l’importance de (qqch.)s.  S’épaissir, pronominal, re-
couvre les mémes  emplois que épaissir transitif,
mais est plus courant. 0 ÉPAISSISSEMENT n. m.
(1538, espessissement) dérive du radical du parti-
c i p e  p r é s e n t .  ~ÉPAISSISSANT.  ANTE  adj.
et n. m. (1660).  tiré du participe présent, est rare en
emploi adjectival: le nom msxulin  désigne (1890)
une substance capable de rendre plus épais un mé-
lange liquide ou pâteux. -ÉPAISSISSEUR  n. m.
(1923)  est un terme technique. -Le préfixé DÉSÉ-
PAISSIR v.  tr.  11572), réfection de despaissir  (xrv”  s.)
IL+ 0 dé-l, a le sens de *rendre  moins épais>.
ÉPAISSEUR n. f.  6% XI? s., espesseur),  autre dérivé
de épais, désigne (1399) l’une des trois dimensions
d’un corps par opposition à la longueur et à la lw-
geur,  d’où le sens de =Couche*  (1864)  dans en
simple, double épaisseur. Depuis la fin du >ov”  s.. le
mot se dit aussi de ce qui est serré, dru (en parlant
de végétation) et, par extension, de l’état de ce qui
est dense, compact (1570-1582).  OAu  XVII~  s., épais-
seur s’applique à l’aspect physique de ce qui est
massif(1671-1682)  et par la suite s’emploie au figuré
(17131,  comme l’adjectif  épais. -Il a un dérivé prk
fh  SURÉPAISSEUR n. f.  (17831, terme technique
qui  désigne une épaisseur renforcée.

ÉPANALEPSE n.f. est un  emprunt savant
(1546, Rabelais) au bas latin epanalepsis,  terme de
grammaire, pris au grec epanalepsis  *reprise=  de
epanalambanein =reprendre.  recommencer-. Ce
dernier est composé de epi -en plus~,  ana =de  nou-
veaun  et lambanein ‘prendre,  saisir-, que l’on rat-
tache à une racine indoeuropéenne  “MI~- de
même sens (+ épi lepsie) .
+Le mot est introduit en kmçais  au xwe  s.  comme
terme de rhétorique avec le sens de -reprise,  répé-
tition= (d’un mot ou groupe de mots); devenu rare
comme la plupart des termes de rhétorique, il dé-
signe au >Oc’  s.  en linguistique (1933)  la reprise d’un
mot ou d’un syntagme déjà énoncé par un pronom,
à l’intérieur d’une même proposition.

ÉPANCHER v.  tr.  est issu pu évolution 0)
phonétique cv.  1200, espancier)  du latin populaire



ESCAMOTER DICTIONNAIRE HISTORIQUE

Est, dérivé de l’ancien français escale ecoquillen
(+  écale).  avec le sufExe  de enveloppe : on relève en
ancien français esccdoph~  ‘ coqui l l e  de  noixm
(v.  12231 et escalope =Coquille d’escargot* W moitié
du XI$ s.1  sans qu’on puisse a&mer  qu’il s’agisse
du même mot.

*Les premiers emplois concernent une prépara-
tion spéciIique  du veau (peut-être *roulée  en co-
quilles, comme la paupiette1 dans veau à l’escalope
et ce n’est qu’au XVIII~ s. que une escalope désigne
une tranche mince de viande ou de poisson, prépa-
rée de di&kentes  façons (1742).  Aujourd’hui le mot
est surtout associé à la viande de veau.

l ESCALOPER v.  tr. est un terme de cuisine
(mil.  xx” S.I.
ESCALOPÉ. ÉE adj. dérive (1848. Flaubert; 1818,
n. m.)  de escalope “coquille*. qui désignait en Bre-
tagne un petit bonnet rond avec de grandes pattes
repliées et fixées avec une épingle sur le milieu de
la tête. Ce terme régional (Ouest) de mode signitïe
=replié  et fixé par une couture>.

ESCAMOTER v.  tr. est d’origine incertaine.
C’est peut-être un emprunt (15581  à un ancien pro-
vençal “escccmotar  ou Oescamoutar  attesté seule-
ment en provençal moderne (1785)  et dérivé de es-
camar  *emocheIr,  sans doute antérieurement
&xillep  (6.  l’italien squamare,  Yespagnol  et por-
tugais escamar  avec ce sens). Ce verbe est dérivé
de escama  &aill&  (XIII”  s.1,  issu du latin populaire
“scama,  latii classique squama  &aille~. P. Gui-
raud.  pour étayer cette hypothèse, part du fait que
escamar  a pris le sens de aenlever,  faire tombep  di-
verses substances (bourre, cendre, etc.); en outre
l’escamota  =Petit objet manié par l’escamotez  a
pu être à l’origine une boulette d’escamo,  c’est-à-
dire d’un iïl provenant d’un  tissu effilé. Une autre
hypothèse fait de escamoter une adaptation du cas-
tlIIan  camodar  lxv”s.1  *faire  des jeux de mainsm,
probablement issu du latin classique commutare
=échanger,  changer complètemenb  (+  commuter),
de CO- et mutare  achangers  (+  muer).
$Escamoter est d’abord attesté (15581  au sens de
afxire  disparaître subrepticement km  objet), sub-
tilisep  ; le verbe signifie spécialement ( 1640)  dans le
domaine du spectacle -faire  disparaître (qqch.)  par
un tour de main qui échappe à la vue des specta-
teurs*. Il se dit figurément  (XIX~  s.)  pour -éluder  ha-
bilement, esquiver- puis W  moitié xxe s.1  *sauter  en
ahnt  trop vite,  fescamoter un mot, une note). 0  Le
verbe a pris k? s.J  la valeur concrète et technique
de =faire replier, rendre invisibles, à propos de
meubles pliants, du train d’atterrissage d’un avion.
t Le  dér ivé  ESCAMOTEUR,  EUSE  n.  -personne
qui escamote* apparaît au figuré (1616, escamoteur
de consciences1;  il est attesté ensuite (1690)  au sens
de  -personne  qui  dérobe subt i lement (qqch.l=.
-ESCAMOTE n. f.  (1680)  désignait la balle de liège
utilisée par les prestidigitateurs dans leurs tours
(6.  mwcade).  -ESCAMOTAGE n.  m.  s ’emplo ie
aussi au propre 11732),  au figuré (1870)  et avec une
Valeur  COnCrète  (xX”S.~. * E S C A M O T A B L E  adj.
*qui  peut être escarnot&  est  attesté en 1926 surtout
au sens de -qui peut être replié., en parlant d’un

élément mobile kkble, lit)  et d’un  train d’atteris-
sage.

ESCAMPETTE n. f. est un diminutif[1688)  du
moyen français escampe  (~VI~S.),  déverbal de es-
camper. Ce verbe aujourd’hui d’usage régional
dans le sud de la France signifie  ss’esquiver,  dé-
camper- et est ancien (mil.  XI~  s..  escmper).  Il est
emprunté à l’ancien provençal escampar  (2e  moitié
du x@  s.),  dérivé de campo, du latin classique cam-
pus b camp, champ). Le verbe, écrit excanper.  a eu
le sens de -retirer,  cacher (qqch.lm  (12981;  il est alors
emprunté à l’italien scampare, de même sens et de
même origine que le provençal.
+Escampette *fuite= ne subsiste que dans la lo-
cutionprendrelapoud  d’escampette (16881  =S’en-
fuir=. toujours en usage.
t ESCAMPATIVOS  n. m. (1623,  faire un petit es-
campativos),  ou ESCAMPATIVE n. f.  (1718).  est  un
mot gascon sigzi!knt  -départ  précipité., de même
origine que l’ancien provençal; il est encore utilisé
au XL? s. dans le sud de la France (A. Daudetl,  puis
disparaît, au moins dans l’usage central.

ESCAPADE n. f. est un emprunt (1575)  à l’es-
pagnol escapada aaction  de s’échappem  (attesté
seulement en 16301,  participe passé féminin de es-
capar, de même origine que échapper*; l’italien
scappata, qui a été proposé comme origine,  ne
convient pas pour le sens : il signikit  =erreupI  au
xvf  siècle.
+Escapade a eu le sens général d’sxtion de fuirs,
sorti d’usage, et s’est spécialisé au figuré  pour dé-
signer l’action d’échapper aux obligations de la vie
ordinaire et, de là, un comportement de liberté, en
général provisoire, associé à un déplacement Ifaire
une petite escapadel

ESCARBILLE n.  f.  est un emprunt du nord de
la France 11667,  escabük,  à Valenciennes, attesta-
tion isolée; 1780, forme moderne) au wallon, déver-
bal de èscraby? sgrattep,  emprunt au moyen néer-
landais  schrabben, schrabbelen  =gratter,  rac ler -
(15761.  Ce verbe appartient à une série germanique
kllemand  schmppen.  anglais scmpe, etc.1 qui a
donné l’ancien français escraper, par le néerlan-
dais. La forme la plus ancienne est l’ancien norrois
skrapa. Des corrélations avec les langues baltes et
le russe suggèrent une origine indoeuropéenne
commune.
+Escarbille désigne un fragment de cha&on  in-
complètement brûlé que l’on retrouve dans les
cendres.
&Le dérivé ESCARBILLER v.  tr. (1908)  ~extmire  les
escarbilles~,  d’où  ESCARBILLEUR n.  m. (19221,  est
un terme technique vieilli.

ESCARBOT n. m. a été construit sous la forme
escharbot (2e  moitié du XI~ s. en judéo-français)  à
partir du latin  impérial scarabaeus  (+  scarabée) à
l’aide du suf6xe  -ot,  puis sous la forme moderne
(1461.1469)  sous l’influence de escargot.
+Le mot, aujourd’hui régional, désigne un insecte
coléoptère. ta pamnymie  avec escargot, très usuel,
a dû gêner son emploi.



DE LA LANGUE FRANÇAISE 1265 ÉPATER

gative (ne  pas s’épargner). Par le suite, le verbe se
dit au figuré kX?G)  pour <employer  avec mesuren
fépargner  ses forcesl,  surtout à la forme négative en
français  moderne. 0  Du premier sens est issu épar-
gner 99ch. à qqn -faire en sorte que qqn ne subisse
pas  qqch.n  (15951;  du second sens vient Il6901  l’em-
ploi technique (peinture, gravure) pour &isser  in-
tact, sans traitement (le papier dans une aquarelle,
certaines parties d’une planche gravée)>.
b Le dévetial  ÉPARGNE (1269-1278,  espemel est at-
testé une première fois (1155,  faire espane)  avec le
sens  d’vwtion d’épargner (un  vaincu)-.  011 s’em-
ploie à partir du XIII”  s. pour <somme  épargnéen
(1269.12781,  sens aujourd’hui vieilli, d’où *gestion
permettant de constituer des réserves>,  en parti-
culier dans le vocabulaire de l’économie (xc?  s.l.  Au
~V”S.  épargne désignait le Trésor central  du
royaume (14701,  d’où trésorier de l’épargne. Epargne
est un mot-clé de l’économie bourgeoise au mxe  siè-
cle; de cette époque date le syntagme usuel Caisse
d’épargne. 0  Au figuré (v.  15341  épargne se dit pour
aaction  d’utiliser une chose avec modération>.  0  Le
mot prend aussi des acceptions techniques: en
gravure (1,543)  taille d’épargne; poire d’épargne
(17141  ou Epargne (16281;  bassin d’épargne k? s.l.
-ÉPARGNANT,ANTE  adj.etn.k.1361;  du parti-
cipe présent de épargner), vieilli  comme adjectif,
désigne comme nom (1876)  une personne qui
épargne. -ÉPARGNE~R.  EUSE n.,  attesté isolé-
ment comme nom au XVI~  s. (1556,  au figuré1  et au
XVI~  s. (1614, espagneurl, repris  au xc? s. (18781,  est

d’emploi rare. Il est aussi adjectif

ÉPARPILLER ". tr. apparaît  (v.~120)  so~ la
forme esparpeU& et a pour équivalents l’ancien
provençal esparpalhar,  lïtalien sparpagltare de
même sens et l’espagnol desparpajar  -bavarder
sans suite*. L’origine du mot est discutée. Il est
peut-être issu d’un latin populaire “disparpaliare
qui  aurait pour origine le syntagme dispare  palare
*répartir  Ipalarel  inégalement fckkpare1~  attesté
chez Pétrone,  devenu dispalare *répandre, disper-
ser*. Ce verbe aurait  donné “dispallare  par gémina-
tion, et ‘Wsparpallare par altération expressive de
db en dispar@),  adverbe, d’après l’adjectif dispar
(+ disparatel.  Eparpüler  pourrait aussi avoir pour
étymon un latin populaire “expalewe  (6.  le portu-
gais espalhar),  d’un croisement de spargere =ré-
pandres avec un  dérivé de paka  Npaillen,  avec pour
premier sens disperser comme la paille sur l’airen.
Enfk.  l’attraction paronymique de épars, épandre
est assez évidente.

4 Le verbe attesté a d’abord le sens de Kjeter.  ré-
pandre ça et là des choses au hasards.  d’où au
me s. cépartir,  disposer, distribuer irrégulière-
ment> et dès le XV  s.  (v.  11701 s’éparpiller, en parlant
de personnes. Un premier sens figuré, aujourd’hui
sorti d’usage, apparaît à la fm du XVII~  s.  (1694,  Sé-
vignél:  éparpiller son argent -le dépenser de-ci
de-lb.  0  Le sens figuré de #diriger (ses forces, ses
efforts, son attention) dans diverses directions* ap-
paraît au début du XVIII~  s. (av. 17191 en emploi pro-
nominal; dans ces emplois la paronymie de parpül-
avec papti-  dans papillonner a pu jouer un rôle.

w Le dérivé ÉPARPILLEMENT I-I. m. (v.  1290, esper-
pillement; forme actuelle en 1636) ne semble em-
ployé au figuré qu’à la fm du XIY  siècle.

ÉPARS, ARSE adj.  représente depuis le xne s.
(v.  1165, espars) le participe passé adjectivé de l’an-
cien français espardre =Séparer.  disperser, ré-
pandrem  (1119 ; usité jusqu’au XVI~  s.l.  Ce verbe est
issu du latin spwgere  -répandzw, -parsemez-..  qui
se rattache à une racine indoeuropéenne  “spher-
&parpillep  et +.emep.
+L’adjectif est employé au XI? s. avec le sens de <r-é-
pandu ici et làn,  qu’il conserve, spécialement usité à
propos de cheveux en désordre (v.  12751; il s’est dit
à l’époque classique en parlant de personnes, au
sens fort de srépartis  et dispersésn.  Le mot, au ph-
riel, s’applique le plus souvent à des notions
concrètes. Au figuré, quali6ant un sujet au singe-
lier hne odeur éparse; un esprit  épars -qui  se dis-
perse=), en parlant de personnes =qui  va au hasard*
km homme épars), il est devenu archdque.
w Le dérivé ÉPARSEMENT adv.  (v.  11901, <de  fqon
éparses, est d’emploi rare ou très littéraire.

ÉPARVIN  n. m.,  réfection assez tardive (XVII~  s.1
de esparvains,  nom masculin pluriel kan”s.),  est
probablement issu du francique “sparwun,  accusa-
tif de ‘sparo <~passereaw.
+Il désigne une tumeur osseuse qui atteint le
membre postérieur du cheval, soit parce que la dé-
marche de l’animal malade peut rappeler celle de
l’oiseau, soit parce que la forme de la tumeur res-
semble au corps de I’oiseau  16.  espagnol pajaridla
‘rate-.  proprement -passereawl.

ÉPATER V.  tr., d’abord attesté en Belgique kpa-
tek au me s.1,  puis sous la forme espateti  U?n  xu?  S.I.
est formé par pré6xation  en é- sur  patte*.
+  Il est d’abord employé, et ceci jusqu’au début du
mes.,  avec des sens issus de l’étymon et qui  ne se
sont pas maintenus : il a signifié =écra.ser~,  et le par-
ticipe passé épaté saplati  par élargissement de la
bases (15291, aujourd’hui vieilli sauf dans le syn-
tagme nez épaté -court et largen où épaté n’est plus
verbal, mais adjectif. À la fm  du XVII~  s., le verbe s’est
employé pour #rompre  la patte, le pied>  en parlant
d’un verre (jusqu’au XIX”~.).  Epater un chien =lti
rompre la pattes, qui figure dans le dictionnaire de
l’Académie en 1932, semble une réfection étymolo-
gique. *Au  début du XY s., s’épater, pronominal,
si@îe  <tomber  de tout son long* (comme  sur  ses
quatre pattes1  118081, sens également vieilli. -Peu
après apparaît le sens figuré et familier  de &h-e
des esbroufes*  Il835.  intr.) puis, comme transitif
aétonnep  qui utilise  le sémantisme de *renverse-,
-faire tomber à la renverses  (18481,  notamment
dans la locution épater le bourgeois -choquer,
scandaliser et thire impression, (xc?  s.l.  Dans ces
emplois figurés, qui l’ont emporté sur  le sens
propre, le mot est devenu désuet.
w Du veràe dérivent plusieurs mots. -ÉPATE-
MENT n. m. (1564,  espattement  wufke  d’un corps
écrasés),  aufiguréen  1859.-ÉPATEUR.EUSE  adj.
(1835)  -qui  cherche à épater- est d’emploi rare. -Le
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même au pronominal (1740.17551  contrairement à
ses  dérivés. -ESCARP&ÉE  adj.  (15821 s’emploie
pour d’un  abord di!&ile~ au propre en parlant
d’un lieu élevé et au figuré (17491;  il est resté usuel.
-ESCARPEMENT n.m.  d’abord (1701)  terme de
fortifications signiiïe  en général hnilieu  xvt1r”s.l
wersant  en pente raides. -Le  composé CONTRES-
CARPE n. f. (1546; de contre-)  désignait la pente du
mur  extérieur d’un fossé.

0 ESCARPE n. m. est le déverbal WuJO1  de l’an-
cien verbe argotique escafper -voler en assassi-
nanti, probablement emprunt au provençal escarpi
~déchlrer. mettre en pièces>  (-écharper).
+ Escarpe  & été un  nom féminin signifiant, en argot,
~assassinat~  (1800);  le mot, au masculin, désigne en-
suite (1828-1829)  un  assassin; il semble sorti
d’usage.

ESCARPIN n. m. est un emprunt (1509.  escal-
pin; 1534,  pour la forme moderne) à l’italien scar-
pim, attesté depuis le xrv”  s. et dérivé de scarpa
-chaussmw 1+  0  escarpel. Scarpa avait donné es-
carpe wxdier  léger-  (15561,  encore relevé  a u
XVI~  siècle.
4 Le  mot désigne un soulier léger découvert; il ap-
paraît comme symbole de luxe dans la locution
pmvetiiale  : le sabot  vaut bien l’escarpin  (1829, Bé-
ranger. inT.L.F.1,  aujourd’hui sortie d’usage,
comme jouer de l’escarpin  e’enfui~  (1813).  Escar-
pin était aussi le nom d’un brodequin de torture
(1694).

ESCARPOLETTE n. f.,  attesté sous  la forme
escarpaulette  en 1605, puis escarpouiette  (1611)  et
scms  sa forme actuelle en 1667, est d’origine inCeP
taine. Il est peut-être issu d’un emploi métapho-
rique de escarpoulette, attesté au xwe  s. au sens de
~muraille  de terre surplombant le fossé d’une place
forten  (1592).  qui pourrait être emprunté à un  dim-
nutif du provençal escarpa (4  0  escarpe).  Ménage
a rapproché le mot de l’italien scarpoletta  cpetite
écharpes. Selon P. Guiraud,  l’hypothèse d’une ori-
gine nord-orientale plutôt que méridionale est dé-
fendable ; selon lui, la finale dette, -dette  pourrait
représenter le picar&waIlon  haler &mcer-,  <pou-
ser-.  -secouer-,  I’escarp-holette  étant alors une ces-
carpes que l’on pousse. Ici, Guiraud  rejoint l’étymo-
logie supposée par Ménage.
t L’escarpolette était, dans son principe, une corde
(avec ou  sans siège) sur laquelle le joueur est =Porté
en écharpe*.  Le mot, aujourd’hui vieilli, a été rem-
placé par balançoire. 0 Repris dans le vocabulaire
de l’alpinisme, il désigne (mil.  xxe  s.1  une planche
suspendue utilisée pour le franchissement de cer-
tains obstacles.

ESCARRE n. f.  est un emprunt savant (1314, es-
ckrre et escare;  1495, escarrel  au bas  latin eschara,
lui-même du grec eskfmra -foyer.  braisen  et en par-
ticulier ecroûte  qui se forme sur une brûlure, une
plaie,.  Le mot, conservé en grec moderne, est sans
étymologie connue.
+  Escarre, terme de médecine, désigne une nécrose
cutanée avec ulcération, résultant du tissu mortifié.

La  forme étymologique eschare est attestée par la
plupart des dictionnaires généraux.
c Du nom dérivent des termes archaïques de mé-
decine. -ESCAROTIQUE  ou ESCHAROTIQUE
adj.  et n. m. (15201  correspond au bas latin escham-
ticus  emprunté au dérivé grec eskhwôtikos
*propre à faire lever une croûte sur une Plaie~.
-ESCARRIFIER  v.tr. (1838)  S'est dit pour “pro-
duire une escarre=,d'oùESCARRIFICATION  n.f
(1838).

ESCHATOLOGIE n. f. est une dérivation sa-
vante (1864)  à partir du grec eskhatos  aqui  se trOuVe
à l’extrémité, dernier- avec une s&ixation  en -Io-
gie*.  Eskhatos  est probablement formé de ex *à
l’extériew  (-  ex),  mais le détail de la dérivation
reste inexpliqué.
+Eschatologie  est un terme de théologie, d’emploi
didactique, qui désigne l’étude des ilns dernières
de l’homme et du monde.
t Endérive  ESCHATOLOGIQUE  adj.(18641

ESCHE n. f.  est issu (v.  1170) du latin classique o>
esca ~nourriture* et -appât  pour le poisson,
amorcez et. en bas latin, =ce qui  sert à alimenter  le
few Le mot dérive de edere -mangep,  qui se rat-
tache à une racine indoeuropéenne  “eà-  -mâcher-
C-dent).
4 Esche, parfois écrit èches, aiche, est introduit en
français Cv.  11701 avec le sens de =Ce  qui sert à allu-
mer ou  alimenter le feu>,  =amadou~.  C’est au début
du xue  s. que le mot reprend au latii classique le
sens d’=appât,  amorce pour la pêches, qu’il a
conservé. La variante laiche provient de l’aggluti-
nation de l’article.
c Le dérivé ESCHER  v.tr. (1317; v.  1175, aeschier),
terme technique, signifie  -munir d’une eschen. Il
est aussi écrit éther  ou aicher.
0  “cm  COMESTIBLE.

ESCIENT n. m. représente une adaptation
(1080, mon escient) du latin médiéval meo (tuo,  suo)
sciente,  en latin classique me Cte,  ed  sciente -moi
(toi, lui)  le sachantD,  ablatif absolu composé de
l’ablatif de ego fme)  <moi*  (4  ego) et de l’ablatif du
participe présent de scire +avoir*=.
+Le mot est passé en fixnçais  dans des locutions
reprises du latin : mon escient, d’où à mon escient,
à leur escient Cv.  1175)  -en  pleine connaissance de
ce que je fais, de ce qu’ils font*  (6. sciemment) qui
ne sont plus en usage. Seul à bon escient -avec  dis-
cernement, à raisons (v.  1150)  s’est conservé (aussi
de bon escient, v.  1200);  àmauvais  escient est moins
courant  oEscient  entrait dans de très nom-
breuses locutions et, par ailleurs, s’est employé
jusqu’au XVII~  s. au sens de discernement, sagesses
Iv.  1160).
0  Yor  SCIENCE.

ESCLAFFER [S’) v.  pron., attesté une pre-
mière fois en 1534 chez Rabelais D’esclaffoyent de
yrel et chez Jodelle (1573, s’esclaffer), repris au mi-
lieu du xr? s., est un emprunt au provençal (S’)es-
clafa  =éclater* (depuis le xvr s.l.  Ce verbe vient de
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sur le rivage. L’emploi absolu resté courant n’est at-
testé qu’à la fin  du xvse  s. t 1690). 0  Par Egure, le mot
se dit de ce qui reste après une destruction (6. dé-
bris) et, spécialement txxes.j,  d’un véhicule acci-
denté considéré comme irrécupérable. -Enfin,
épave désigne par extension une personne désem-
parée, qui ne trouve plus sa place dans la société
(1881,  Maupassant).
w DU sens de w&icule  accidentée vient ÉPAVISTE
n. Cv.  19701  -personne qui fait le commerce des
épaves>  ; 6.  casseur.

ÉPEAUTRE II. m. est la réfection Oïn  XV~~  s.1  de
espelte  Km  xfs.1 p u i s  espiaute,  espiautre (1209).
formes issues du bas  latin spelta  qui désignait une
variété de blé dur. Spelta vient d’un mot germa-
nique, restitué d’après l’ancien haut allemand
spdta, spelza.
+Le  mot garde en français le sens de l’étymon. Pa-
rallèlement on a employé la forme piautre,  puis
peautre, pour désigner par métonymie une pail-
lasse tv.  1280),  d’où la locution figurée envoyer au
peautre -congédier brusquement= 01.  14851,  sortie
d’usage depuis le xn? siècle.

ÉPÉE n. f,  forme graphique (16361  de espee
(108Oj,  d’abord sous la forme spede Cv.  8801,  est issu
du latin spatha,  spata qui avait de nombreuses ac-
ceptions techniques liées par l’idée de lame de bois
large et plate : *spatules,  sbattoti,  -arme à deux
tranchants*; spath  est un emprunt au grec spath6
de mêmes sens, conservé en grec moderne. On
rapproche spath3  de noms germaniques désignant
la bêche (vieux  saxon spado,  allemand Spatenl.
+Épée se dit comme en latin d’une arme blanche
formée d’une lame à deux tranchants, emmanchée
dans une poignée et munie d’une garde. Par méto-
nymie, le mot désigne une personne qui manie
bien I’épée (1565,  une bonne, une tk.e  épée), d’où
l’expression brave comme  une épée (1611),  devenue
archaïque. Ce sens est analogue à l’emploi argo-
tique récent de épée *homme de grande valew.
~Par analogie. épée est devenu un terme tech-
nique, désignant des objets longs et pointus (épée
de bourrelier, 1803; de pêcheur, 1864).
Dans une civilisation où l’épée était une arme de
guerre et le symbole de l’état militaire (porter
l’épéeJ  et de l’appartenance à la noblesse, le mot
s’est employé pour -courage, valew (1611)  et a dé-
signé le métier des armes (fin  Xvp  s.1;  il est entré
dans de nombreuses expressions, dont beaucoup
sont tombées en désuétude ou sont vieillies.
~Cette  phraséologie concerne d’abord l’épée
comme arme de combat et symbole d’un état dans
épée à toutes mains (1593)  ace  qui sert à toutes
sortes d’usages~;  être au2  épées et aux couteaux,
équivalent archaïque (XVe-xvx1~s.1  de être à cou-
teaux tirés; mettre C99nJ  à l’épée, au tranchant de
l’épée .-massacrer=  Cv.  1220; jusqu’au xvrr”s.j  ou
mettre au sac et à l’épée (1537).  au feu et à l’épée
(1552).  Mowir  d’une  belle épée s’est employé au fi-
guré kv~f  et xvru”s.j  pour =Subir  des dommages
pour une belle causes.  OL’épée  est en outre le
symbole de la force, de la violence, dans soldat de
la courte épée h~~“-xvm”  s.1  *voleur-, courte épée se

disant du poignard. À la pointe de l’épée kvse  s.1,
locution adverbiale, signilkit  -de  haute lutte=; se
faire blanc de son épée (1  169~xwre  s.)  -garantir une
entreprise en ayant recours à ses qualités, à son
courage*. Jeter son épée dan.9  la balance ainter-
venir militairement dans un conilitn  peut encore
s’employer par figure, très littéraire, en parlant
d’un État; la locution fait référence à Brennus, chef
gaulois vainqueur de Rome qui avait jeté son épée
dans la balance pour augmenter le poids de la ran-
çon exigée pour lever le siège de la ville. Trois lo-
cutions sont restées vivantes et usuelles : mettre à
qqn l’épée  dans les reins  t169Oj  =harceler, mena-
cer-, un  coup d’épée  dansl’eau  (1718)  cun  acte inu-
tile, sans effets  et épée de DamocJès =Péril  im-
minent et consta&;  l’anecdote, rapportée par
Horace et Cicéron, n’a abouti à une expression fi-
gée qu’au début du XIX”  siècle : Denys,  tyran de Sy-
racuse, avait invité Damoclès et l’avait traité ma-
gnifiquement; mais, pour lui montrer la situation
réelle du souverain qu’il était, il avait suspendu au-
dessus de son hôte une épée tenue par un  mince
support.
t Épêe a fourni deux termes d’escrime, ÉPÉISME
n. m.  Oïn  XIY  s.)  et ÉPÉISTE  n. (1904).  Epée fournit
aussi qU&peS COmpOSéS  : PORTE-EPÉE n. m., qui
a désigné un huissier portant l’épée (1552)  puis, à
l’époque classique, un officier de la maison du mi
(1579j,  eniïn  (1581)  une pièce attachée à la ceinture
pour porter l’épée,  CANNE-ÉPEE n. f. (1867, canne
à épée) et EPÉE-BAïONNETTE n. f. (1888).
0  “or ÉPAULE ESPADON. ESP‘4uER

ÉPELER  Y. tr., réfection d’après appeler CV.  1145,
espeler) de espiake, espelir  Cv.  1050, espelt),  est issu
du francique “spellôn  *expliquer-.  attesté dans le
composé gotspellôn  -expliquer Dieu%,  &angéliser~
et qui a abouti au moyen néerlandais spelkn  =exph-
quers,  -épeler-,  au gotique spilbn  &vangélise~  et à
l’snglais  to  spell  SépeleIr.  La première forme en -ir
implique la forme speljan,  attestée en anglo-saxon.
*Épeler  a eu la valeur d’sexpliquer-  qui a disparu,
puis tv.  1145)  de cnommer  successivement chacune
des lettres qui composent un mot=.  Par extension,
le verbe s’emploie pour -lire lentement, avec diff-
cuité>  bw11~s.1  et -commencer, apprendre à lb-e>
(1784).
.Le  dérivé ÉPELLATION  n.  f .  (1732,  d’après
F.  e. w.1  est didactique.

ÉPENTHÈSE n. f.  est in emprunt (1607)  au bas
latin epenthesis.  lui-même emprunté au grec tardif
epenthesis k-rtercalation  (d’une  lettrej~  terme de
grammaire, dérivé de epentithmai  -intercaler*, de
tithemi  -poser, placerr,  epi sen plus*  et en *dans-.
Tithenai, qui se rattache à une racine  ‘Ww-  =Poser
tqqch.  destiné à durer)=,  appartient à une impor-
tante famille de mots dans les langues mdoeuro
péennes  f+ thème, thèse).
+  Ce terme didsctique, aussi employé au masculin
au xv18  a (16241,  désigne l’apparition à l’intérieur
d’un mot d’un phonème non étymologique.

l Il a un dérivé, ÉPENTHÉTIQUE adj.  (1782).
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. Le dérivé ESCOMPTEUR, EUSE  n. est attesté
une première fois en 1548 tFtabelais1,  probablement
comme calque de l’italien scontatore (première
moitié du XIV s., dérivé de scontare) puis repris  en
1783 ; il s’emploie comme nom msxnlin en termes
de fmance  et an fignré  In. m.  on f.1.  -L’adjectif ES-
COMPTABLE (1867. Littré; proposé en 1845 par%
char-d  deRadonvilliers1  et  son contraire INES-
COMPTABLE adj,  (18451 sont eux  aussi des termes
6nanciers
ESCOMPTE n. m., d’abord a-conte (1597; 1675 pour
la forme moderne), est un emprunt à l’italien
sconm  *escompte=  (13321,  déverbal de scontare.
0 Contrairement an verbe, escompte ne concerne
que le domaine de la finance, d’abord an sens de
cretenue  faite snr  une somme escomptées (15971
pois  désignant l’opération par laquelle une per-
sonne achète on vend un effet de commerce non
échu. -Le préhxé  RÉESCOMPTE n. m. (18631  est

aussi un terme technique de finance, comme son
dérivé RÉESCOMPTER V.  tr. (18671.

ESCOPETTE n.  f.  est un emprnnt  (1516.  es-
coppette)  à l’italien schiopetio  ldéb. xwe  s.1,  diminutif
de schioppio  asorte  d’arqnebnse~,  d’où sciope  chez
Rabelais. Le mot italien vient du latin médiéval
sclopCplus  Ix+  s.1,  en latin impérial stloppus  -bruit
que  I’on  fait en frappant SUT  une joue gonfIée>,
d’orlglne  onomatopéique.
(Escopette, considéré comme terme d’histoire de-
puis 1680 (Richelet).  désignait une  arme à feu por-
tative à bouche évasée, voisine du tromblon, ntiii-
sée du xv” an xv&  s. et, par métonymie, l’homme
qui portait cette arme. -Par  extension (Xnp  s.1,  le
mot est synonyme de &s&,  en emploi littéraire on
par plaisanterie.

ESCORTE n. f.  est emprunté an début du XVI”  s.
à l’italien scorto  &oupe  armée qui accompagne
une personne on un groupe>  bcs’sl,  part ic ipe
passé féminin substantivé de scorgere  -guider.  ac
compagnes.  du latin populaire ‘kwotigere  dir-
gei-,  p&ixé  par ex- du latin classique cotigere  sre-
dressen,  -réformep  t+ corrigerl.
+An xwe  s., le mot est employé comme terme mili-
taire (av. 15201 dans foire escorte wcompagner
une personne ou un groupe pour  le protéger=
kfgcmiel,  d’où les locutions sons escorte,  sous
bonne escorte ~~SOUS  la protection> et par-extension
faire escorte à qqn ~l’accompagne~.  0 A la fm du
~V$S..  escorte apparaît dans le vocabulaire de la
mar ine  e t  dés igne  l ’ ensemble  des  nav i res  de
guerre  qui accompagnent une escadre pour  la pro-
téger (1690, Fwetièrel.  -Toujours  an XVII’  s.,  escorte
se dit (16651  à propos d’un  accompagnement non
défensif et souvent avec une idée de parade, d’un
cortège qui accompagne une personne pour  l’ho-
norer (cf.  suite1  et, par hyperbole, d’une  personne
(seule)  qui en accompagne une autre.
. Le dérivé ESCORTER y. tr. (15301  se dit pour  xac
compagner  pour  défendre on pour honorer*  (16901
et par figure  s’emploie avec un nom de chose
(16691.  -En dérive le terme de marine ESCOR-
TEUR n. m.  (19351  epetit  bâtiment destiné à l’es-
corte de navires marchands*.

ESCRIME n.  f. représente on  emprunt (14091  à
l’ancien italien sctimo  =art de manier l’épée,  Iat-
testé an xv’s.1,  lui-même de l’ancien provençal es-
crima. Le mot français emprunté à l’italien a snp-
planté l’ancien français, de forme et de sens très
proches, escrenis  -combat*  kne s. ; encore usuel  an
début du XVI~  s.1,  déverbal de escremir  =combattre~
(10801, issu du francique “shirmjon  *défendre, pro-
tégers  (a l lemand schimen  -protéger-).  C ’est  an
français  qu’ont été empruntés l’ancien  provençal
escremir,  escrimir  -faire  des armes>,  d’où escrima
lemprnnté  par l’italien), l’espagnol es@nar.

+Escrime est d’abord attesté t 14091 avec le sens de
*combats  (comme escremiel.  Le mot se répand avec
la diffusion de l’art de combattre à l’épée, codihé  en
Italie. Il désigne chez Rabelais (1534)  cet art et se dit
par figure  pour  *combat,  duel=. spécialement en
parlant d’une  joute d’esprit, de paroles, d’où la lo-
cution ancienne être hors d’escrime -être  à bout
d’argnments~  (16901.  OLe  mot a pris d ’antres
connotations quand le combat à l’épée en guerre
ou en duel cède la place à l’exercice, puis an sport
boxe-x?  s.),  avec ses règles, ses championnats et ses
spécialisations, épée, fleuret, sabre (généralement
nommé sabre). Maître d’escrime (16081  est moins
contant que  m&re  d’armes.

rÀ la  fin du xves. apparaît  le  dér ivé ESCRI-
MEUR, EUSE  n. =Personne  qui fait de l’escrimez.
-Le verbe ESCRIMER est d’abord attesté comme
pronominal (1534, s’escymer)  an sens fignré  de
-s ’acharner ,  fa i re  de  grands e f for ts=,  qu ’ i l  a
conservé, d’où par exemple s’escrimer des pied.3  et
des mains pour grimper à un arbre. oLe sens
propre, -faire de l’escrimez  (1540, v.  intr.1,  est sorti
d’usage; an !$nré,  escrimer pour  discuter, dispu-
ter- (16221  est tombé en désuétude.

ESCROQUER y.  tr. est emprunté (15571  à lïta-
lien scmccare,  littéralement -décrochera,  attesté
avant 1566 an sens de -manger on vivre aux  dépens
d’antrni~,  et que  l ’on rattache généralement à
crocco  (b  croc, crochet) on, selon une antre hypo-
t h è s e  (Wartburg), an radical  onomatopéique
krokk-, dont procède le français croquer*.

+ Le verbe s’emploie an XVI~  s. dans escroquer qqn
=sonstraire  qqch. à qqn par fonrberie~,  et dans es-
croquer qqch. (à  99nl; escroquer qqch. de qqn est
d’emploi rare.

.Du  verbe  dér ivent  ESCROQUE~R ,  EUSE  n.
(1558, Du Bellay),  anjonrd’hni  vieilli et remplacé
par escroc, et ESCROQUERIE n.  f. (av. 1672, Talle-
mant  des Réa& excmquerie,  chez Scarron,  16601
.-action d’escroqne~,  qui se dit spécialement en
droit (1810, a!&  d’escroquerie) et s’emploie an fi-
guré. Le mot est usuel.
ESCROC ri.  m.  est emprunté (1634,  escroq:  1640,
sous la forme actuelle) à l’italien scrocco  -écorni-
fleur-  (depuis  le xwe  s.1,  déverbal de scroccare.  Il a
peut-être le sens de ~malfaitetm  dans on  texte de
1634  e t  signiiïe  SécorniiIew  en  1640  lOudin1.
o L’emploi de la forme féminine est archaiqne  Ifm
XVII~ s.,  ïV’”  de Sévigné,  une escroc; 1657. Tallemant
des Réaux,  une escroque).
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+Éphémère  s’emploie au sens de *qui  ne dure
qu’un jour-  en parlant de la fièvre tv.  1256, fkvre  efi-
mrel;  par extension l’adjectif signifie (1544, peines
ephimeresl  mqui  est de courte durée,. -Comme en
grec, le nom désigne (1690)  un insecte qui vit de
quelques heures à quelques jours.
.Les  dérivés ~~PHÉM~REMENT  adv.  (XX"~.)  et
ÉPHÉMÉRITÉ nf.  (1946;  1870, éphéméréité)  sont
rares.
0 voir  e-e.

ÉPHÉM ÉRIDE n. f. est un emprunt (1537).  par
le latin ephemerk,  au grec tardif ephêmeris, ides
lsous-entendu  bibles)  =(journd)  quotidien-, mé-
moires historiques ou militaires~,  composé de cpi
apendant*  et de hêmero  +ow.
+Éphéméride  est introduit comme nom féminin
pluriel au sens de *tables  astronomiques, donnant
pour chaque jour de l’année la position des astres~.
o A partir du XVIII~ s.,  le mot au singulier désigne
(1761)  un ouvrage groupant les événements qui se
sont produits le même jour de l’année à différentes
époques. Par extension, il se dit d’un journal dans
lequel une personne consigne les faits remar-
quahles  de sa vie t18OOj  et, spécialement en parlant
de l’Antiquité,  de la relation quotidienne des évé-
nements de la vie d’un personnage (1865).  OPar
extension, éph&&de  désigne (1928)  un calendrier
dont on détache chaque jour une feuille.

ÉPI n. m. est issu tv.  1170, espi)  du latin  classique
spicum,  variante de spica  =pointep  et, par analogie
de forme, *épi*,  #brique  oblonguem,etc.,  que l’on
peut rapprocher du latin spire  =épine*n,  mais qui
n’a pas d’autre corrélat  connu.
+Épi désigne comme le latii la partie terminale de
la tige de certaines graminées, formées par la r&
union des graines autour d’un axe lorsqu’elles sont
serrées; le concept botanique, qui correspond à
Anflorescence  dans laquelle les fleurs sont dispo-
sées le long d’un axe allongés,  est attesté en 1701.
Le mot est ensuite employé pour désigner des ob-
jets qui, par la forme ou la disposition, évoquent un
épi: un ornement qui décore la crête d’un toit
(1451),  une mèche de cheveux dont la direction est
contraire à celle des autres t 1835 ; 1679 à propos du
poil sur le front d’un cheval), la ramification  laté-
rale d’une voie de chemin de fer t 1930). 0 En épi si-
gnifie #selon  une disposition oblique>  ktationne
ment en épiJ.
b 0 ÉPIER y.  intr.  tv.  12341, d’abord attesté au parti-
cipe passé (1174-l 1771,  est issu du dérivé latin impé-
rial spicare ‘fournir  un épis.  Terme rare d’agri-
culture, épier signifie -monter  en épi,.

ÉPI- est un premier élément tiré du grec cpi.  pr&
verbe et pl-éposition  dont les sens sont nombreux :
=SUT,  vers*.  *pendant, au temps de*,  -après*,  =en
phw;  ce terme, conservé en grec moderne, est un
vieux mot indoeuropéen,  attesté en indo-irsnien  et
en arménien.
*Eh  français épi-, qui indique l’idée de superposi-
tion ou de recouvrement, entre dans la composi-
tion de mots didactiques, d’emprunt ou de forma-
tlon  savante.

b ÉPIGLOTTE n. f., terme d’anatomie, est un em-
prunt (1314)  au latin médiéval epiglonis  tv.  12101,  re-
pris au grec et signibsnt  littéralement =qui  est sur
la langue>,  de glôtta  &ngue* t* glotte, glossairej.
-ÉPICÈNE  adj.,terme  de gmmmaire,estunem-
prurit  (1464, epichem?)  au latin  classique epicoenw
-qui désigne le mâle ou la femelle>.  du grec epihoi-
nos  *possédé  en communs.  de hoinos  =commun~.
-EPITOGE  n.  f.,  terme didactique, est un emprunt
(1484)  au latin impérial epitogiwn  asaque  pour
mettre par-dessus la toges, de toga t+ toge); le mot,
d’abord masculin, est devenu féminin sous l’in-
fluencedetoge.-ÉPIGASTRE  n.m.,  termed’ana-
tomie,  est un emprunt 11539)  au grec epigastis
=qui  est au-dessus du ventre>,  de gmtêr  *ventre,  es-
tomacn  bgastro-l;endériveÉ~~~~~~~~~~~adj.
(1654).  +ÉPIPHYSE n.f., terme d'anatomie, est
emprunté (1541)  au grec epiphu&  *croissance*.
=excroissances,  spécialement =excroissance  carti-
lagineuse à l’extrémité d’un os*.  de epiphuein
*croître  sur=. -ÉPICYCLE mm.  est formé (1580;
1377,  epicidel  du grec kuklos *cercle=;  en dérivent
ÉPICYCLOïDE n. f (16871,  d'où ÉPICYCLOï-
DAL.ALE.AUX  adj. (1741)  et ÉPICYCLIQUE adj.
(1898)  d’après cycloiik  et cyclique. -ÉPIGENÈSE
n.f.,terme  d'histoire des sciences,estformé  (1625)
sur-genèse0  ~~ÉPIGÉNIE  n.f.,terme  de géologie,
(1801)  sur -génie*. -~~PIPHONÈME n.m.  est un
emprunt (1757)  au latin impérial epiphonenm,  lui-
même emprunté au grec tardifepiphônêma  sexcla-
matiom,  *interjection>  et =Sentence  finale,  morales.
Le mot est dérivé de epiphônein &woquer.  crier+,
de cpi-  et phônein  -parler-.  Terme de rhétorique, le
mot désigne une exclamation sentencieuse qui ter-
mine une fable, un récit. +ÉPIPHYTE adj., terme
de botanique, est formé (1817)  à partir du grec phu-
ton -plantes.  -ÉPITHÉLIUM  mm.,  terme d’anato-
mie, est un emprunt (1832)  au latin scientifique epi-
thelium tdéb.  XVJP  a). composé à partir du grec
thêlê  =mamelow,  le mot s’étant d’abord appliqué à
la *pellicule qui recouvre le mamelon du Sein~,
avant de prendre une valeur générale et termino-
logique en anatomie.
0 “or 3hDÉm.  OPIDERME.  *1ooNE.  ÉPIGRAMME. ÉPI-
GRAPHE. ÉPILOGUE. ÉPIPHANIE. ÉPISCOPAL BmTAPHE.
*m, cP&rE.  CPIzOm;  et aussi ÉpICm là
CENTRE).  l?.Pn=~O~NE  là P&NO~l.

# ÉPICE n.  f. est un emprunt tv.  1140,  espice,  es-
piece)  au latin classique species  -vue-,  wpect,  ap-
parence>; dans la langue philosophique, le mot la-
tin a traduit le grec eidos,  d’où son emploi pour
-espèces,  qui est à l’origine, en bas latin, du sens de
~marchandises  classées par espèces”, d’où en par-
ticulier -épices,  drogues>  (+ espèce).
+C’est le sens de -substance aromatique ou pi-
quante, d’origine végétalen  qui apparaît au XI?~.
tv.  1140:  Y. 1170 au plurielj:  de cette valeur viennent
pain  d’épices  (1530; 1372, pain à’espessezf  et quatre-
épices (1723)  pour désigner en cuisine un mélange
de girofle, m,usxufe,  poivre noir, cannelle ou gir-
gembre.  ~Epice  a aussi désigné tv.  1175)  une
drogue médicinale venant dOtient,  les épices, dans
ce sens, s’employant encore au pluriel à l’époque
classique (1690):  le mot s’appliquait aussi (1245)  à
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ployés en mathématiques.
0 voir sP*cumx SPATIAL.  SPATIO-.

ESPADON n. m. est un emprunt francisé (1611)
à l’italien spadone egrande  épée=  (av.  15841, dérivé
augmentatif de spada,  lui-même du latin spatha
(4  épaule, épée).
+Espadon est introduit en frsnçais  avec le sens du
mot italien, qui n’apparaît aujourd’hui que dans le
vocabulaire de l’escrime (se battre à l’espadon +e
battre au sabre,).  -C’est  un sens figuré qui a prk
valu au XVII~~.,  le mot désignant, par analogie de
forme (1646, spadon; puis espadon, 16941,  un  pok-
son des mers chaudes dont la mâchoire supérieure
se prolonge en forme d’épée.

ESPADRILLE n. f. est issu par métathèse
(17931  de la forme espardille  (1723).  emprunt au pm-
vençal  espardilos,  dérivé de l’ancien provençal es-
part =Sparterie>,  auquel se rattache l’espagnol es-
partek, dérivé de esparto  de même sens. Espart
représente un emprunt au latin sparhun  -jonc ser-
vant à faire des nattes%,  lui-même au grec sparton
de même sens. Sparton n’a pas d’origine connue.
+Espadrille est le nom donné à une chaussure de
toile, à semelle de corde ou de sparte tressé; sans
être un régionalisme, il reste associé à la région py-
rénéenne et au sud-ouest de la France.

ESPAGNOL, OLE  dj.  et n. est sans doute
un emprunt (1161-1191,  espaignol)  à l’ancien lan-
guedocien espanol  ou espainol  (1” moitié XII~  s.,
comme nom propre), issu d’un latin populaire “hi.+
panialus,  dérivé du latin classique Hispanus,  lui-
même de Hispania  ‘Espagne*.  Spanus,  forme abré-
gée à basse époque de Hispanus,  avait abouti en
ancien tiançsis  à espan (1060).
+Espagnol, *qui  se rapporte à l’Espagne, à ses habi-
tants>, s’emploie dans la locution parler Uej  fian-
çais comme une vache espagnole (1640.  Oudin),
comme un  Basque  espagnol; la locution a été expli-
quée par une altération de vasces  Gascon,
Basquep,  mais la version avec comme un Basque e s -
pagnol est postérieure à celle de la vache; on peut
plutôt se référer à l’emploi intensif de comme  une
vache et aux valeurs négatives qu’a eues I’adjectii
espagnol au XVII~  s., par exemple dans l’expression
payer à l’espagnole *en  coups et en rodomontades*
Il61  1).  -Le nom désigne un  habitant de l’Espagne
et au mascuIin la langue romane parlée dans une
grande partie de l’Espagne (sa forme dominante
étant le castillan1 et dans la majorité des pays
d’Amérique latine. Voir l’encadré ci-contre.
bESPAGNOLISER  v.tr., attesté  en 1565 au parti-
cipe passé, est un  équivalent vieilli de hispaniser?
-ESPAGNOLETTE n. f. a désigné une danse 11584)
puis une sorte de ratine  fine ( 1693) ; le mot conserve
le sens de *ferrure  à poignée tournante servant à
fermer le châssis d’une fenêtre= (17311,  ce  disposit i f
étant sans doute venu d’Espagne.
ESPAGNOLADE n. f. ~fanfaronnade~  (16111,  sens
archaique,  se dit à partir du XY  s. d’une ceuwe  fa-
cile présentant l’Espagne selon des vues pitto-
resques et convenues. -ESPAGNOLISME  n.m..

attesté chez Stendhal (1890.  Viz  de H. Br~iard),
reste d’emploi littéraire pour parler des traits de
caractère spécifiquement espagnols.
0 VOLT  $PAGNEuL.

OESPALIER n. m.  (16111,  d’abord espallier
(1572). réfection de espauliere (1572). est emprunté
à l’italien spalliera,  d’abord =endroit  où l’on appuie
ses épaules lorsqu’on s’assieds  (1348-1363)  puis ces-
palier  (1572.15751,  -soutien, épaulementn:  spallkra
est dérivé de spalla au sens figuré d’-appui*,  de
même origine que le français épaule b épaule).
+Le mot a d’abord le sens étymologique de -sou-
tien* (15531 et désigne par ailleurs (1572) un mur
garni d’un treillage le long duquel on fait pousser
différentes plantes, notamment des arbres ti-
tiers, Par métonymie 116001,  espalier désigne une
rangée d’ar%res  fruitiers plantés le long d’un trefl-
lage,  d’où l’expression en espalier Cculture  en espa-
ZierJ:  la locution figurée &e,  rester, se tenir en es-
palier -devant  une porte, un mur=  est aujourd’hui
vieillie.  o  Par analogie, espaliers désigne en sports
(1924)  un appareil formé d’une échelle fixée à un
mur
c Le composé CONTRE-ESPALIER km.  11651)
concerne seulement les arbres fruitiers.
0 ESPALIER n. m. est emprunté (v.  15601 à l’italien
spdiere  (dérivé  de spallal pour désigner le rameur
du dernier banc d’une galère. -Le français a aussi
emprunté à l’italien spalla le terme de marine ES-
PALE n. f.  (16221,  désignant la plate-forme Située
entre le dernier rang des rameurs et la poupe, sur
une galère; les deux mots sont sortis d’usage.

ESPÈCE n. f. est un  emprunt sdapté  1x11”  s., es-
pesse;  écrit espèce depuis le XIII”~.)  au latii clss-
sique  species  -vue,  regard=, d’où <apparence,  as-
pect, type>.  <cas  particulier- en droit,  et
+ubdivision du genre, catégorie>,  pour traduire le
grec eidos  dans la langue philosophique ; species s i -
gnifie par extension sdenréen  en latin impérial
l- épice): en latii chrétien, le mot a pris le sens de
cmatière  d’un swrement~  en parlant du sel du bap-
tême. Species est dérivé du v.  specere, qui se rat-
tache,  comme le frsncique  spehôn -observer*
(-épier),  à une racine indoeuropéenne ‘speh-
-contempler, observe-  1+  aussi aspect, spectacle).
+En  français, espèce s’est employé d’abord comme
terme religieux, si&ant  -signe,  révélation (de
DieuIn  kxe  s., vraie espesse).  Le mot désigne ensuite
(1269-1278)  le genre humain, notamment dans es-
pèce humaine ~TU”S.,  sous cette formel, d’abord
humaine espece  113701,  et toute catégorie d’êtres vi-
vants du même genre. Il est relevé au début du
xnr”  s. (1314)  au sens général de -catégorie, sortes.
d’emploi didactique aujourd’hui, d’où en philoso-
phie espèces sensMes,  espèces inteZ&ibks et cou-
ramment de toute espèce <de  toute sorte>  (1664).
-Le mot s’emploie ensuite (1496; 1577, au pluriel)
pour désigner un moyen de paiement et une pièce
d’or ou d’argent : espèce, comme en latin, s’est dit
pour =marchandise*,  en espèces  *en  marchandises>
a été ensuite éliminé par en espèces -en argent>
(1740, en espèces sonnantes), les deux expressions

LSurte P.  1302J
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cien haut allemand spehôn  (6. allemand spcïhen
=épier-J;  ce verbe se rattache comme le latin spe-
cere (-spectacle1  à  l a  r a c i n e  indoeuropéenne
%peh- =observer, contemplez-.
+Épier, attesté isolément au sens de =trahir~,  est
ensuite relevé au XII~  s. et signik  -observer atten-
tivement, essayer de découvrir qqch.m  (v.  1155;
cf. scruterJ et =Observer  secrètement (qqn. un  ti-
mal)*  (1160-I  174).  Le verbe s’est employé pour
‘guetter avec convoitise pour saisir=  (v.  1175)  et
cguetter le bon moment pour faire qqch.*  (1276.  es-
pier l’are  ~1’hem-e~);  il s’est dit ensuite pour =explo-
rer  (un  pays18  (I?n xrv” s.J.
t ÉPIEUR.  EUSE n. a signifié eespion, guetteur=
(1260, attestation isolée, espieur),  Kexploratew
(XIII~  s.J,  ‘personne  qui tend des embûches= cv.  1350).
Il a été repris ou reformé (18401  pour désigner une
personne qui épie, emploi demeuré rare.
0  voir ~smo~.

ÉPIEU n. m. est la réfection ~III~  s., espieu),  sous
l’influence de pieu,  de inspieth  W 4,  espiet (10801,
puis espid Iv.  1160).  Le  mot est issu du francique
“speot,  restitué d’après l’ancien haut allemand
spinz  et le moyen haut allemand spiez  (6. allemand
Spiess):  on trouve en bas latin speltum (VIII~  s.1  et
l’ancien provençal a espeut par emprunt.
+Épieu désigne un  long bâton terminé par un fer
plat. 1~  et pointu, utilisé comme arme de guerre
au moyen âge.

ÉPIGONE n. m. est in emprunt savant (17521
au grec epigoonos  =né  après, descendant>.  formé de
epi (-épi-J  et de gonos xdescendants.  qui se rat-
tache à la racine  indoeuropéenne  “ge?z(ej-,  “giw-
(+genre,  gonade). Le mot, au pluriel fepigonoü,
s’est dit des descendants des sept chefs tués devant
Thèbes.
(Épigone  désigne d’abord, en mythologie grecque,
chacun des héros de la seconde expédition devant
Thèbes qui s’emparèrent de la ville, vengeant ainsi
leurs pères morts au COUTS  du premier siège. Par
extension (17861,  le mot a le sens de -successew,
dans un  groupe littéraire. etc. ; d’emploi littéraire, il
est souvent péjoratif o Au ti  s., le mot est repris
en biologie, au sens de -descendant  d’un type an-
mal qui présente des variations par rapport à son
espèce*.
*De  ce sens scientifique dérive ÉPIGONISME
n. m. k.?  s.J.

0  ÉPIGRAMME  n. f.  est LUI emprunt (v.  1380)
au latii epigmmrna  &wription.  épitaphes, d’où
‘petit  poème=, du grec epigramma  de mêmes sens,
c o m p o s é  d e  cpi  (-épi-J e t  d e  gmmma
c+  -gramme).
~Épigramme reprend cv.  1380)  le sens latin d’ks-
cription (sur  un  monumentJ~;  il est rare jusqu’au
XVI~  s., époque où il désigne (1533)  une petite pièce
poétique, traduite ou imitée du latin; ces sens ont
disparu  Le mot se dit plus généralement (1538, Ma-
rot) d’un petit poème parfois Satirique, puis (1611)
d’un  petit poème critiquant spirituellement une
personne, un défaut. Par métonymie, épigramme

signifie (1623)  &sit satiique~.  oLe  genre de épi-
gramme est incertain jusqu’au xrz?  siècle : Balzac
emploie le mot au masculin et au féminin.
t IPIGRAMMATIQUE  adj.,  emprunt au latin epi-
gmmmaticus  (déb.  XVI’  s., attestation isolée, puis
17321, est un mot d’emploi littéraire ou didactique,
comme ÉPIGRAMMATISTE n. (xv?s.).  dérivé de
épigramme.
0 ÉPIGRAMME n. f., dans le syntagme épigrumnw
d’agneau (1608)  pour désigner un  plat, viendrait de
la confusion faite par un  familier  du roi : il aurait
pris épigmmme  pour un  terme désignant le mets
servi, au moment où le roi approuvait des épi-
grammes qu’on lui avait  données à lire. Cette anec-
dote cache peut-être une confusion avec on autre
m o t .

ÉPIGRAPHE n. f est un  emprunt savant (1694)
au grec epigraphê +scription~  et .-maxime>,  de epi-
graphein  4nsx-ken,  formé de cpi  I-épi-J et gra-
phein =écrire~  (+  -graphe).
t Épigraphe est introduit avec le sens d’&scription
placée sur un monument, pour en indiquer la
date, etc.>,  d’où le sens général de -inscriptions
(1859).  Le mot est aussi employé pour désigner
(1752)  une courte citation placée en tête d’un ou-
vrage pour en indiquer l’esprit.
t En  dérivent les termes didactiques liés au pre
mier sells  du nom, I?PIGRAPHIE  n.f.  (18381

*science  des inscriptions=, d’où ÉPIGRAPHISTE n.
(187OJ,  et ÉPIGRAPHIQUE adj.  (18441,  emprunt au
dérivé grec epigraphihos -relatif  aux inscriptions*
ou dérivé de épigraphie.

ÉPILEPSIE n. f est la réfection étymologique
(1503)  d’une forme ancienne epiknce  Cv.  1265J,  em-
pruntée au bas latin epilêpsia,  lui-même pris au
grec médical epdépsia -attaque, arrêt brusque,,
-épilepsies. C’est un dérivé de eptiptos  -pris.  ar-
rêtés,  de epüambawin  wdsir,  s’emparer-, formé
de cpi b épi-l et de lambanein =saisir-,  que l’on rat-
tache à une racine indoeuropéenne  “labh-  d e
même sens.
4 Épilepsie désigne une maladie nerveuse, caracté-
risée par des attaques convulsives, des pertes de
connaissance.
t EPILEPTIQUE  adj.  et n. est un  emprunt (1504)
par réfection d’une ancienne forme semi-savante
pilentic  (milieu  xu”s.) au bas  latin epiJeptia2.y  grec
epüêptikos  -sujet  à l’épilepsies, dérivé de epüêpsia.
Des composés didactiques, comme ÉPILEPTI-
FORME adj.,Ont  cours.

ÉPILER v.  tr. est un  dérivésavant  (1751)  du radi-
cal du latin püus  (qui a donné poil*)  par prélkation
en é-.
4 Épiler signifie <enlever les poils, les cheveux de
(qqn).  et, par analogie, =débm-rasser  hm animal de
ses poils ou de sa 1aineJs  (déb.  >oQ  s.J.
w  Le verbe a plusieurs dérivés. -~PILAGE  n. m.,
d’abord -action d’épile-  (1863,  Goncourt). rem-
placé par ÉPILATION n.f. (1858,enmédecine).est
devenu untermetechnique  alors qu’épilation est
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traductions d’originaux grecs, latins ou arabes
comptent pour uneponne  part de la production
de cette époque. A l’exception des Contigu,
l’essentiel de cette production fut rédigé en cas-
tlllan, encore parsemé de dialectalismes  mais
pour la première fois soumis à une volonté de
correction et de normalisation. Une graphie
commune s’imposa, et persista sa315  trop de
changements jusqu’au xw”siècle. Le castillan
obtint le statut de langue officielle dans les docu-
ments royaux (plus de deux siècles avant l’or-
donnance de Viiem-Cotterêtsl;  en même
temps, il était devenu un  moyen d’expression
écrite très estimé par les érudits et les écrivains
de l’époque, ce qui favorisa au >w’  s. l’éclosion
d’une oeuvre  féconde et multi-culturelle,  dans
une Espagne où l’inquisition n’avait pas encore
sévi : on retiendra les noms de l’archiprêtre  de
Hita.  Juan Rulz.  auteur du Libre de  Buen  Amer,
du rabin Sem  Tob de CarrlOn,  auteur d’un fa-
meux recueil de Prowrbios  morales,  et un ano-
nyme Poema  de Y&& principal représentant
de la littérature aljamiada, écrite en espagnol
mais transcrite en caractères arabes, par des
auteurs mudkjares (Musulmans  restés en Cas-
tille après la Reconquista).

5.  L’espagnol pré-classique.
Au xv8 s.,  la Renaissance atteint l’Espagne. Dans
la langue littéraire, les latinismes syntaxiques
abondent, mais ils ne s’implanteront pas dans
l’usage; en revanche, de nombreux latinismes
lexicaux introduits à cette époque vont survivre.
Les gallicismes continuent de s’introduire
Marna,  paje,  galdn,  etc.), ainsi que les premiers
italianismes. parfois aussi connus du fmnçals
u?lmmntana,  püoto,  atacar,  escaramuza,  bel-
leza,  etc.). Peu à peu, les excès latmophiles des
débuts font place à une langue moins affectée, et
qui n’hésite pas à recourir aux riches possibilités
stylistiques de la langue parlée, exempliiées
avec brio dans la Celesknu  (Fernando de Rojs.s,
1400).  Tout au long  du xv’s., le castillan raf?ermit
sa domination dans le centre de la péninsule, re-
léguant définitivement le léonais  et l’aragonais
au statut de parlers ru-aux; son prestige
s’étend, malgré les résistances, à la Catalogne et
au Portugal, où un auteur bilingue, Gil Vicente,
écrira une bonne partie de son ceuvre dans la
langue des Reyes  Cat&cos  - les Rois Catho-
liques, Ferdinand d’Aragon et Isabelle de Cas-
tille. Sous leur règne, la langue espagnole se
trouve à une époque charnière de son évolu-
tion : avec la prise de Grenade en 1492. dernier
bastion musulman dans la péninsule, une page
est définitivement tournée, et la découverte de
l’Amérique la même année par Christophe Co-
lomb ouvre à l’espagnol des horizons jusque-là
insoupçonnés. La publication de la Gramdtica
de Antonio de Nebrija  en 1402,  la plus ancienne
grammaire qui décrive systématiquement une

langue romane moderne, complète sur  le plan
interne les succès de la langue sur le plan ex-
terne. Nebrlja publiera par la suite un dlction-
nalre  latin-castillan, castillan-latin qui est à la
base de la lexicographie de langue espagnole.

&L’espagnol du Siècle d’or. Classicisme et
baroque.
Le Sigle de Oro  (Siècle d’or) de la littérature es-
pagnole correspond en fait à une période d’envi-
ron un  siècle et demi qui  s’étend de la lin du xv’
au milieu du xv~r’  siècle. Le prestige culturel at-
taché à la langue espagnole y atteint des som-
mets, et dans toute l’Europe on lit, en version
originale ou traduite, les ceuvres des auteurs es-
pagnols Le castillan cesse pour un moment
d’empnmter  et devient prêteur : de nombreux
hispanismes du français datent de cette époque,
par exemple brave,  bravoure,  désinvolte,  gran-
diose,  fanfaron,  matamore,  hâbkr,  sieste,  gui-
tare,  castagnette,  adjudant,  embargo,  camarade
matador.  La colonisation de l’Amérique enrichit
la langue d’un grand nombre de vocables nou-
veaux, qui seront diffusés en Europe par l’entre-
mise de l’espagnol : patate,  caïman,  canot,  ha-
mac, ouragan, mals,  pirogue, tabac,  etc. Le
français ira même jusqu’à emprunter un signe
graphique de l’espagnol, la cédille fç1,  qui  allait
être abandonné par la suite dans la graphie cas-
tillane.
La littérature connaît d’abord une période clas-
sique. puriste  dans ses choix stylistiques et atta-
chée au naturel de l’expression (la notion de
buen  gusto  =bon  goût- naît en Espagne et se ré-
pand dans toute l’Europe1  : viendra ensuite le ba-
roque, qui se démarque du classicisme par son
goût de l’ornement et de l’artlice.  Par-ml  les
classiques. on retiendra les noms de Juan
de Valdés (son Dialogo  de  la  lengua,  1535,  apolo-
gie de la langue vulgaire, est un peu l’équivalent
de la Déffence  et  ihstration de  la langue  fran-
çoise  de Du Bellayl. Gar&s~,  Guevara, Her-
rera, Luis de Granada, Luis  de Leon;  les mys-
tiques sainte Thérèse d’Avlla  et saint Jean de la
Croix appartiennent aussi à cette époque. C’est
à un représentant de l’école baroque espagnole.
Miguel de Cervantes, que l’on doit l’un  des plus
grands chefs-d’oeuvre de la littérature mon-
diale, le celèbre  Don  Quichotte  de  la Manche  IEl
Ingenioso  Hidalgo  don  Quÿote  de  la ManchaI.  Le
dramaturge Lope de Vega, le poète =cultistea
Congora, son ennemi le sconceptistem  Quevedo.
le moraliste Gracikn,  et finalement le grand
poète dramatique Caldekn  de la Barca, sont les
plus illustres  représentants de cet âge d’or de la
littérature espagnole.
Sur le plan linguistique, plusieurs hésitations de
I’ancienne  langue sont résolues et l’espagnol
prend peu à peu la physionomie que nous lui
connaissons: nosotros et wsotros l’emportent
sur nos et yos; haber  est restreint à la fonction
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0 ÉPINETTE n. f. est très probablement un
emprunt hancisé  (15141, d’abord écrit  espinete
(14961.  à  l ’ i ta l ien spineta  (Seulement  attesté en
1564).  diminutif de l’italien spina  =éplnes, du latin
spina (-  épine,.

+Le mot désigne un instrument de musique an
cien, à clavier et à cordes pincées (par  un bec de
plume comparé à une  épine), qui a précédé le cla-
vecin.

ÉPINGLE n. f. est issu CV.  1260, sspingk)  du  latin
populaire “spinguh,  croisement du latin  spinula
-petite  épingle= et =épingle  servant à attacher>,  at-
testé dans Tacite, diminntii  de spina (+  épine). et
du bas latin  spicda  ~piqnant~,  diminutif de spica
=pointem  l-épi).

(Dans son premier  emplo i  connu,  peu c la ir ,
épingle désigne peut-être l’ardillon d’une boucle de
ceinture Dès la fin du ~111~  s.. ll se dit (1270-13301
comme en français actuel dune petite pointe mé-
tallique munie  d’une  tête. Par extension, le mot dé-
signe on objet servant à attacher, à fixer : an xwe  s.
lespingle  d’or1  il a le sens de =bijow  (que  l’on hxel;
d’où épingle de parure, cl’un bijou et la locution figw
rée monter qqch. en épi&3  lx? s.1  *mettre  en re
liefs.  Épingle à cheveux (1833l,  qui désigne une
épingle  formée de deux  branches reliées en coude.
a donne par analogie virage en épingle à chevewc
(19061.  Epingle à linge (18641;  épingle de surêté, syno-
nyme de épingle de nourrice  (1907l,  désignent des
attaches spécifiques.  -An plnriel,  le mot s’est em-
ployé lxYs.1  dans un usage  familler  an sens de
*gratification  pécuniaire, cadeau>,  l’argent étant
donné pour  acheter des épingles. -Du  sens de spe-
tite pointes viennent plusieurs locutions figurées.
Iïrer  son épingle du jeu kvie  s.1  -se retirer  à temps
d’une  aiTaire qui devient manvaise~  viendrait d’une
métaphore portant SUT  un jeu où il M@it retirer
me épingle suivant certaines règles. Etre Iké  à
quatre  épingfes  11690,  Fnretièrel  *être  vêtu avec un
soin méticuleux*  a pris une valeur péjorative, alors
qu’aux xvse  et XV~$  s., la locution s’appliquait à qqn
vêtu avec art. Coup, piqûre d’épingle  (17971, ex-
pression vieillie, signifie =Petite  offense>. Nepas Va-
loir me épingle kvne  s.) *n’avoir  aucune valenrn  est
également vlellli  Chercher  une épingle dans  me
botte de foin xqqch. dïntrouvable~  est attesté en
1870.
.Le dérivé ÉPINGLIER. IÈRE n. se dit d’abord
lv.  1260)  d’une  personne qui fabrique des épingles,
puis (1376,  sons la forme espinguier n. m.1  d’un  étui
à épingles. Le mot s’emploie ensuite par analogie
en musique pour  désigner l’endroit où les clés re-
tiennent les cordes d’un  instrument.  w ÉPINGLE-
RIE n. f. (1263, espinguaid,  reformé au début du
mes.  (18131.  est un terme technique comme ÉPIN-
G L E T T E  n.  f .  lfin xi+% espinglecte)  -petite
épingles,  puis esplinguette  (16111  =tige pour  débou-
cher une arme à feu>, sens disparus. 0 En français
québécois, le mot s’applique à un petit ornement
piqué sur un vêtement, là où en France on emploie
l’anglicisme aberrant pin’s.  -ÉPINGLER v. tr. si-
gnifie (1594. espingler)  dïxer  avec une  épingle=, d’où
an figuré et dans un usage familier (18891  wrêter

(qqn)> (6.  agrafer). oLe participe passé ÉPIN-
GLÉ, ÉE. adjective qualifie an figuré une étoffe cô-
telée (18111,  d’où de L’épinglé (1907).  oLe verbe a
p o u r  d é r i v é  É P I N G L A G E  n.m. (18761  =action
d’épingler-, en couture.

ÉPINOCHE + ÉP INE

ÉPIPHANIE n. f. est in emprunt ti XII~ s., epi-
faine, epifade),  refait an xv?s.,  au latin chrétien
epiphania,  lui-même pris  au grec epiphania,  neutre
phniel  substantivé de l’adjectif epiphanios  -qui  ap-
paraît=, de la famille de phainein &ire  briller>
t+ phéno-1.

+Terme du vocabulaire religieux, épiphanie dé-
signe @n  xs”s.1  la manifestation de Jésus enfant
aux rois mages et la fête de 1’Eglise qui la commé-
more (dite  aussi Jour des Rois),  d’où par extension
une manifestation de Dieu: dans ces usages on
écrit le mot avec une majuscule. 0 Dans un emploi
littéraire ou didactique (histoire des religions, etc.),
épiphanie signiiie  par retour  à l’étymologie =ma-
nifestation  de ce qui était caché=.

ÉPIQUE adj.  est un emprunt de la 6n  du XV~~  s.
an latin epicus,  lui-même pris an grec tardif epikos
<qui concerne l’épopées, dérivé de epqs l+  épopée).
Le mot s’est peu à peu substitué à héroïQw*  an
xvf  siècle.
+Épique  s’applique, comme l’étymon, à ce qui est
relatifou propre à l’épopée. Au fignré  (18351,  le mot
se dit de ce qui serait  digne  de figurer dans une
épopée, sens courant aujourd’hui, d’où l’emploi
ironique pour ~mémorable~  (18471.

l ÉPIQUEMENT xiv. (18111  est d’emploi rare.

ÉPISCOPAL, ALE, AUX adj.  est un em-
prunt (1s’  quart xiae  s.1  an latin chrétien episcopalis
wmcernant  l’évêqnem,  de episcopus,  pris  au grec
episkopos  qui a donné évêque*.  Le mot, signifiant
<qui surveille=,  puis  *évêque>,  est composé de cpi
(b  épi-1 et d’un  dérivé de skopein an-veiller=, qui se
rattache à la racine indoenropéenne  %-hep-,  “skop-
=regardep  l+  écueil, évêque, sceptique).

t Épiscopal est rare avant le xvia”siècle.  Le syn-
tagme Église épiscopale (16611  désigne l’Église an
glicane,  qui a conservé la hiérarchie (par  opposi-
tion à Eglise presbytérienne*l.
.ll  a pour  dér i vé  ÉPISCOPALIEN.IENNE adj.
(18581.  On trouve dans le même sens, an début du
XVII~ s., épiscopaux nom mascnlin  pluriel (16111.
EPISCOPAT n. m. est un emprunt (1610)  an dérivé
latin  c h r é t i e n  episcopatus d i g n i t é  d’évêque>,
exps  des évêques=. Le mot conserve le sens de
dignité d’évêqnen  (16101  et désigne à la même date
le temps pendant lequel un évêque occupe un
siège. Le second sens du latin, =ensemble  des
évêques>.  a été repris au xvae s. (1662,  Bossuet).

ÉPISODE n. m., d’abord  episoàie  kPs.1,  forme
utilisée  jusqu’au début du xvses., puis  épisode
(16371,  est un emprunt an grec epsisoàion  -~acces-
solrem,  qui a, comme terme de rhétorique, le sens
de *partie  du drame entre deux  entrées du choeur-
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kmwa,  cacique,  maiz,  tabaco, etc.), et un  sub-
strat  caWbe  kaimdn,  canihal, piragua, etc.). Le
tiuatl,  langue des Aztèques, encore parlée
par près d’un million de locuteurs, a fourni des
centaines de mots à l’espagnol mexicain (es-
cuir~~le  hiem,  guajolote  <dindon*,  etc.), dont
certains jouissent d’une diffusion mondiale (ca-
cahuete, cacao, chocolate,  tomatd.  Du quechua,
langue de l’empire Inca, elle aussi encore très
vivante (plus de quatre millions de locuteurs), on
connait alpaca,  guano,  ckdor, pampa, etc. On
citera encore l’araucano krawanl,  avec au
Chili aji  -poivron*, iguane et le tupi-guamni au
Paraguay, avec par exemple tucdn.  rian&  anan
dow,  yaguar  ‘jaguar-. Les esclaves africains dé-
portés en Amérique, en particulier dans les An-
tilles et les régions côtières, ont également
transmis leur part de vocables : bamma, gua-
rapo  -boisson faite à base de canne à sucrez,
samba, mambo, etc.
En plus des intluences  andalouses. amérin-
diennes  et africaines, les variétés américaines
d’espagnol ont conservé un  certain nombre
d’archtismes  par rapport à l’usage européen,
tels lindo  pour kmtto, hermoso;  bravo pour irr-
tado,  enfadudo:  liviam pour ligero,  compensé
par un grand nombre de néologismes séman-
tiques (estan&  ‘ferme>,  quebrada  .-torrent>)  et
formels (la sufExation,  entre autres, est très pro-
ductive). ce qui n’est pas sans rappeler la situa-
tion du latin vulgaire d’Hisp&mie  à l’époque de
l’Empire k-dessus La.).  Finalement, des in-
fluences étrangères se font sentir çà et là : lïm-
rmgration  italienne en Argentine a donné lieu à
plusieurs emprunts à l’italien dans le lunfardo,
l’argot des classes populaires de Buenos Aires;
lïnfluence  des Etats-Unis au Mexique, en Amé-
rique centrale et dans les Antilles, est aussi à

l’origine de nombre d’emprunts khecar  wéri-
fier-, pris à l’anglais to chech;  overol -salopette>.
anglais owrall;  cloche sembrayeur-,  emprunt à
l’anglais czutchl.
Dans la première moitié du >w”  s., la plupart des
pays sous domination espagnole deviennent in-
dépendants; dans la seconde moitié, des Acadé-
mies de la langue se fondent un peu partout (la
première fut l’Académie colombienne, en 1871).
Dans chaque pays, en particulier dans les gran-
des villes,  s’instaure une -norme cultivée-, lé-
gèrement différente d’un pays à l’autre et dis-
tincte de l’usage péninsulaire, mais reconnue et
employée dans les échanges internationaux. La
littérature latino-américaine d’expression espa-
gnole connaît au xxe  s.  un immense succès, qui
en fait l’une des littératures les plus importantes
au monde (Miguel Ange1 Asturias,  Nobel 1967;
Pablo Neruda, Nobel 1971; Gabriel Garcia  MaS-
quez,  Nobel 1982; Octavio  Paz, Nobel 1990).

9. Statut actuel de la langue espagnole en Es-
pagne et dans le monde.
Depuis la mort de Franco (19751,  la doctrine de
l’imilinguisme  castillan a fait place à la re-
connaissance des langues des autonomies. Le
catalan  connait  une renaissance; on l’enseigne
aux côtés du castillan et sa connaissance est exi-
gée pour obtenir un poste dans l’enseignement
public. Barcelone, capitale mondiale de l’édition
en langue espagnole, publie aussi un nombre
grandissant d’ouvrages en catalan, traductions
et originaux; la presse, la radio et la télévision
contribuent aussi pour beaucoup à la réhabilita-
tion de cette langue. On peut donc prévoir une
influence croissante de l’adstrat  catalan dans
l’espagnol de Catalogne, de Valence et des Ba-
léares. Voir catalan (encxlrél.  Le galicien, parlé

ayant pour point commun de s’opposer à en nature
-en prestations*. -En théologie, espèce, par spécia-
lisation du sens d’aapparence>  @in  xv’  s.),  désigne
d’abord au singulier (15451,  aujourd’hui au pluriel
(av. 1656),  le corps et le sang de Jésus-Christ sous
les apparences du pain et du vin dans le sacrement
de l’eucharistie. o Depuis la fin du xwe s. une es-
pèce de se dit Wi871  d’une personne ou d’une chose
qu’on ne peut définir précisément ; l’emploi fam-
lier un espèce de,  où I’accord se fait avec le nom
mawolin  qui suit, est attesté dès 1705;  il est consi-
déré comme fautif mais courant à l’oral. -Espèce,
d’après le latin, est employé en droit (1670.1881),
d’où casd’espèce-cas  qui doit être étudié spéciale-
me&  et en I’espèce, locution adverbiale, ‘dans ce
cas particulier-. -En  sciences naturelles (mil.
XVIII~  s.l.  espèce désigne l’ensemble de tous les indi-
vidus dont les caractères communs les distinguent
au sein d’un genre; le concept d’espèce, lié à la
possibilité de reproduction, est essentiel en bio-
logie.

w  De là le composé didactique SOUS-ESPÈCE n. f.
(1872);  1845 dans on autre sens.
@ Voir  SPfiCP-IER SPÉClETQUE.

i(c ESPÉRER v. tr. est issu (v.  1050)  du latin spe- 0)
rare ‘considérer (qqch.)  comme devant se réalisez,
de spes aattente  d’un événement heureux=,  dont la
racine spe  &  fourni des formes verbales au slave
sp6ti  -aboutir, réussir-, au germanique (6. le vieil
anglais sp6wan &ussim).  L’tiuence de l’écrit ex-
plique le maintien dus, qui donne au mot l’appa-
rence d’un emprunt.
4 Le verbe s’est introduit en Jkmçais avec le sens du
latin, qu’il  conserve dans I’usage  courant; il signitïe
ensuite *attendre. s’attendre às  (v.  1120),  encore en
usage au XC?~.,  et à la même époque <avoir
conikmce en* (1”  moitié xi? s., espérer en); en ce
sens seule la construction espérer en qqch. et l’em-
ploi intransitif restent vivants aujourd’hui. De là
vient aussi  la locution exclamative jbs&re!  *par
exemple!m,  propre au sud de la France.
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=placer- que l’on retrouve dans de nombreuses
langues indoeuropéennes,  notamment dans le la-
ti facere C-faire). Épithète est masculin jusqu’au
xvf  siècle.
+Le  mot désigne (1517)  ce qu’on adjoint au nom ou
au pronom pour le qualifier. Par extension, épithète
se dit kwe  s.)  d’une qualikation  louangeuse ou in-
jurieuse donnée à qqn.
tLe  dérivé ÉPITHÉTIQUE  adj.(l864)  est d’emploi
didactique et rare; il est concurrencé par l’adjecti-
vation (1901)  de épithète.

ÉPÎTRE n. f. est issu (1174-1176,  epide)  du latin
epistoh,  epistia  <lettre  missive* et <épître  en vers*,
emprunt au  grec epistolê  =ordre oral ou écrit, mes-
sage, lettre>.  composé de cpi  (+  épi-) et d’un dérivé
de stelkin  -envoyer-. Epistola  avait aussi donné par
emprunt épistole  (&+  épistolairel.
t Épitre  a d’abord le sens latin de “lettre missive>,
en parlant des Anciens fÉp&es de Cicéronl Puis,
comme en latin chrétien Win  xue  s.,  aspitlel,  il entre
dans le vocabulaire religieux pour parler des
lettres écrites par les Apôtres et réunies dans le
Nouveau Testament IÉpîtres  dz saint Paul, des
ApôtresI:  par extension, dans la liturgie catholique,
épître désigne une leçon lue à la messe, tirée des
épîtres des Apôtres. oLe  mot reprend ensuite
~1518-1519.  Marot) le sens de *lettre  en vers,,  genre
littéraire.

ÉPIZOOTIE n. f. est un  mot  savant (1775,  pro-
bablement antérieur) composé de épi-* et à partir
du grec zôotês *nature animale>,  de zôon -être vi-
vant, animal* (+  zoo-l d’après épidémie.
6 C’est un terme didactique, désignant une épidé-
mie qui  frappe les animaux.
t Le dérivé ÉPIZOOTIQUE adj.  est attesté avant le
nom (1771); l’anglais epizootic  est encore antérieur
(1748).

ÉPLUCHER v.  tr. est la contraction (1508, 65.
plucher), d’abord écrite esplukier @in  xnf s.),  de l’an-
cien verbe espeluchier (1194-l 1971,  dérivé par pr&
fixation en es- de peluchier snettoyer (la vermine)>
en parlant d’animaux (v.  1180, soi pehchierl.  Ce
dernier est issu d’un latin populaire opüuccare
(6. italien püuccare  et catalan pellucar sous l’in-
fluence de pell  “peau=).  réduction d’une forme ‘pi-
lucicare,  venant elle-même de “pilucare  (cf.  ancien
provençal pelugar et peluche*l  Ce mot populaire
est dérivé du bas latin püare  *épiler*  (qui a abouti à
peler’l, du latin classique püus (+ poil).
*Le verbe sipnifie  d’abord anettoyer, en enlevant
les parties inutiles>  (1194-l 197, espeluchier); dans ce
sens, la forme esplucher est attestée en 1549; de là
vient l’emploi technique (1508)  *enlever  les bourres,
les pailles (d’une  étoffeIn.  0  Il s’emploie ensuite fi-
gurément  ti  XIII~  s., esplukier) au sens d’-examiner
attentivement avec une intention critiques, repris
avec la forme moderne avant 1613.
.Le  dérivé ÉPLUCHEUFLEUSE  n. s’emploie
d’abord au figuré (1555: av. 1553, éplucheur de sacs
<homme  de loi zélé=), puis au propre (1611)  une
~~PLUCHEUSE n. f.  désigne une machine à éplu-

cher l1870).  -Du  Vex%e  dérivent aussi ÉPLUCHE-
MENT*.~.~J.~~~O),ÉPLUCHURE  n.f.  (1680;1611.
esphchure)  le plus courant, concurrencé par
pluches, familier,ÉPLUCHAGEn.m.(1755:1864au
figuré), &LUCHOIR  n.m.  (1680).  Le COmpOsé
ÉPLUCHE-LÉGUME n. m. (de légume) est attesté
au &Siècle. ~ÉPLUCHETTE  n.f.  (1862)  désigne
au Canada la fête au cours de laquelle on épluche
les épis de maïs.  C’est l’équivalent lkançais de l’an-
glo-américaù1  husking.

ÉPODE n. f.  est un  emprunt savant (1550,  Ron-
sard)  au latin impérial epoabs,  repris au grec epp
dos, terme de prosodie désignant la troisième par-
tie d’une ode, et composé de cpi  (-  épi-) et de &ié
-chant* (+ odel.

+8pode  conserve le sens de l’étymon, puis désigne
(1552,  Rabelais) un  couplet lyrique composé de
deux vers inégaux et, par extension, un  poème
composé de distiques de ce genre.
0  voir AÈDE.

ÉPONGE n. f.,  qui adapte au XIII~  S.  fespongej les
formes anciennes espoigne  cv.  1220, en anglo-nor-
mand), espoinge  (1249-1272)  et s’écrit éponge en
1636, est issu du latin populaire “sponga,  du latin
classique spongia,  d’où vient espoigne cv.  1220).
C’est un emprunt au grec spongia,  dérivé de spon-
gos,  représentant un  mot d’une langue méditerra-
néenne, “spfhlongo-  que l’on retrouve aussi dans
des termes désignant le champignon, comme le la-
tin fungus  ou l’arménien sunk. La forme “sponga
est peut-être due à un conta& tardif avec spongos,
par le commerce à Marseille des éponges venues
des îles grecques.
+  Le mot désigne d’abord la substance poreuse pro-
venant d’un animal marin et qui a la propriété
d’absorber les liquides (xme  s., esponge de merI, d’où
au XIII~  s. le sens de -compresse*. 0  Le second sens,
métonymique 115021,  concerne l’animal marin dont
le squelette fournit la matière déjà appelée éponge.
oLes  propriétés de l’éponge et ses usages ex-
pliquent les locutions figurées : passer~éponge  sur
qqch. (1607; 1611, variante ,OOtier  Z’épOngd,  boire
comme une éponge (16511,  d’où une épOnge  -un
grand buveur- (v.  18401,  prc?sserI’éponge  -exploiter
(qqr& (1690).  D’autres locutions de la langue clas-
sique  ont vieilli, comme vouloir  sécher la mer avec
une éponge (1690)  ou éponge à sottises (1691)  -naïf
qui croit tout ce qu’on lui dits,  encore relevée au
milieu du XIX~  siècle. 0  Au XVIII~  s., la métaphore de
l’éponge est couramment utilisée en physique
comme principe d’explication pseudo-scientifique  ;
Bachelard  en a fait patiemment l’analyse. oPar
analogie de forme ou de fonction, éponge est em-
ployé en botanique (1702.  éponge d’églantier).
o ~SU  éponge se dit par analogie d’un tissu absor-
bant (1877).  De là, le syntagme usuel  serviette
éponge.  o Le mot désigne en outre un objet ana-
logue à l’éponge, en quelque matière que ce soit ; la
rareté des éponges d’origine animale conduit à
préciser aujourd’hui éponge animale, naturelle. En
boxe (19011,  par traduction de l’anglais to  throw  up
the sponge (employé métaphoriquement dès 1877).
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d’abord -perte d’on espoir ou de tout espoti
(v  11651, puis &fliction  extrêmes  (v.  1560 au pluriel,
acrise  de désespoti).  0  Par a%iblissement,  le mot
désigne Iv. 16351  ce qui cause une grande contra-
riété (1694),  ce qui  porte au découragement. La lo-
cution être au désespoir de..., que... -être  très
contrariés,  de style soutenu. a été à la mode au
xw?  siècle. La locution advetiiale  en désespoir de
cause, expression juridique signitïant .en  étant à
bout d’argoments~,  est passée dans la langue cou-
rante audébut  du X&S.  (1835). -INESPOIR n.m.
-fait  de ne pas  ou de ne plus avoir à espérer @qch.)-
(1923)  est rare et littéraire.
Un autre dérivé de espérer, ESPÉRABLE  adj.
(15801, est  d’emploi rare. oLe  préfixé INESPÉ-
RABLE adj. (1570)  appartient à la langue classique.
-ESPÉRANT.ANTE  adj. ~VI~S.).  du participe
présent, est  d'usage très  littéraire. +INES-
PÉRÉ. ÉE adj.,  qui  asignii%  +nprévw  (1466,  homi-
cide inespere),  est au contraire usuel lorsqu’il s’ap-
plique (15441  à un  événement heureux que l’on
n’espérait pas, d’où le sens kvae  s.1  de =Ce  qui passe
toute espérances.  oLe  dérivé INESPÉRÉMENT
adv.  kwe  s., inespereement)  est rare et littéraire.
DÉSESPÉRER v., formé avec le préfixe  dés-, si@-
fie d’abord (11.55; variante desperer) <perdre  l’es-
poir-, puis *réduire  au désespoti  (v.  11751. Par ex-
tension du premier sens, désespérer de qqn, d,e
qqch. signi&  =n’en  r i e n  attendre*.  - D É S E S -
PÉR&ÉE adj.  signifie (v.1170l~plongé  dans le dé-
sespoti  et s’applique (v.  12061 à ce qui ne laisse au-
cun espoir; il prend le sens de #dicté  par le
désespoir>, d’où =extrêmen  (15581  et =qui  exprime le
désespoti  (1572).  Au x&s..  par exagération, le
mot signik =krité, fâchés (1662).  oDe  désespéré
dérive DÉSESPÉRÉMENT ad". cv.  1180, cksespe-
reement;  av. 1549, forme moderne), assez courant.
-DÉSESPÉRANT,ANTE  adj. signii?e  -qui  fait
perdre espoir, irritez (17071  et, par extension, -désa-
gréables. ~DÉSESPÉRAMMENT  adv. h~fs.)  est
d’emploi rare. o Cf. ci-dessus désespérance.
ESPÈRE n.f.  s’emploie (17041  dans la locution à
I’espére,  synonyme de à l’afit dans le midi de la
France et le Lyonnais. Le mot est emprunté à l’an-
cien provençal espera <attentes  km”  s.),  déverbal de
esperar  &tendren  k’s.1, de même origine que es-
pérer; on relève en ancien français espere n. f., dans
nale  espere <désespoir=  (xrv”  s.l.

ESPERLUETTE n. f., attesté en 1878  (P.La-
rousse. Premier Supplément) et qui  a pour variante
perluette,  est probablement formé à partir du croi-
sement du latin pema  -jambes.  *sorte  de coquil-
lage* et de sphaerula, dérivé de sphaera  SbouleD,
csphérem  (+ perle; cf?  perlette,  perlosette  =raisim,
18361. L’ancien &ançais  avait espère =Sphère>,  du la-
tin sphaera. La finale -wtte vient peut-être du latin
scientaque  uvukx  (+  luette).
+  Esperluette,  encore employé en Belgique, désigne
le signe typographique W  représentant le mot setm.

ESPIÈGLE adj. est attesté une première fois
au mes.  (1529.1530)  comme nom propre sous la
forme Ulespiegle;  il a été repris au xv@  s. sous la
forme francisée esptegle  (1640,  n.; 1690, adj.).  ules-

piegkkl  représente une adaptation du nom de
(Tilll  Eulenspiegel  (néerlandais Uiknspiegel).  per-
sonnage célèbre par ses petites tromperies ingé-
nieuses, héros d’un roman allemand publié en
1515,  répandu dans  la région néerlandaise et tra-
duit en français en 1559 sous le titre : Histoire
joyeuse et récréative de TU  Ulespkgk.  La forme
francisée espiègle s’expliquerait par le fait que le -1.
de Ulenspiegel  fut pris pour l’article.
+Espiègle s’applique à une personne vive  et mal-
cieux  et à son comportement (16401,  d’où par ex-
tension (Ii3701  réponse, tifletin  espiègle.
c En dérive ESPIÈGLERIE n. f., d’abord *tour  es-
piègle,> (1694)  puis *caractère espiègle2 (1855.
G. Sand), emploi plus fréquent.

ESPINGOLE n. f. représente une altération
(13581,  probablement d’après l’ancien provençal es-
pingola (13461,  de l’ancien et moyen français esprim
gale. Ce dernier, d’abord attesté comme nom de
danse (1225-12291.  désigne ensuite (12581  une ma-
chine de guerre puis une pièce d’artillerie (xv”  s.l.
Espringale est dérivé du verbe espringaller  =dan-
ser-  (attesté seulement en 13301, résultanl  peut-
être du croisement de esprtnguim  ou espringwr
=sauter=  (XI?  s.1  et de balkr  -dansefi  (+ ballade). Ce
verbe remonte à un  moyen néerlandais sptingen
-sauter-s,  issu  du francique “springan  (6. allemand
springen esauternl;  on a proposé aussi pour étymon
un  moyen néerlandais “springelen  *sauter,  bondir=,
attesté par le composé nedersptingelen  <dévaler  en
bondissant (en parlant de l’eau)*,  et dérivé de sprin-
gen.
+  Espingole  a désigné du XI? au xw’  s.  une grosse
arbalète sur roues, puis (16711  un  gros fusil court à
canon évasé analogue a* tromblon.

ESPION, ONNE  n. est dérivé (v.  1200, attesta-
tion isolée; repris en 13801  de l’ancien français es-
pier (+ épier) par su&&ion  I-o& Le -s-,  disparu de
la prononciation au XIII~  s., a été rétabli au début du
XVI*  s. lorsque, par les campagnes d’Italie, le mot a
été influencé par l’italien spime  sespions (xne  s.l.
lW-même  dérivé, avec stixe  augmentatif  -one,  de
spia,  déverbal de spiare  *épier*.  De l’ancien fran-
çais espim  provenait le substantifespie (le’ quart du
xse  s.1,  encore attesté sous la forme épie aux xv+
xxue  s., mais supplanté par espion.
+Ce dernier est d’abord attesté cv.  1200)  au sens
d’-individu  qui se mêle aux ennemis pour les
épier=, d’où par extension -délateur-  0611) et, spé-
cialement. <personne  rétribuée appartenant à une
police secrète non officielle= (16161,  aussi au fémi-
nin.  Espion et espionne, dans le contexte des
guerres de 1870. de 1914.1918 et de 1940-1945,
avaient acquis des connotations négatives très
fortes, mais le mot a évolué par la suite (6. espion-
nage). -Par analogie, espion n. m. désigne (1834)
un  miroir incliné qui sert à regarder sans être vu.
w  Le mot s’emploie au W s. comme second élé-
ment de noms composés, le premier élément dé-
signant un  engin utilisé pour observer: SATEL-
LITE-ESPION (1966). NAVIRE-ESPION (19681,
AVION-ESPION(l9691.etc.  Lecomposé CONTRE-
ESPION n. est attesté en 1793.
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ÉPOUSAILLES n.f.pl.  est issu (1160-1174,  espu-
saüksl  du latin classique spo~~alia  &mçallles~,  dé-
rivé de sponsus,  participe passé de spondme. -Le
mot, désignant la célébration d’un mariage, n’est
plus employé que par archaïsme ou par plaisante-
rie.
Enik,ÉPOUX,  IkPOUSE  n. estissu  d’abord au fé-
minin espowe kifs.),  après les formes espus  et
spuse  (v.  10501,  du latin classique sponsus,  sponsa  et
sposus,  sposa,  participe passé de sporulere  (voir ci-
dessus). -Le mot s’emploie d’abord dans le voca-
bulaire religieux, époux kspowc,  1487) et épouse
évoquant l’alliance entre Dieu et le pe,uple  juif d’où
au xvnes.  des locutions comme I%poux  cékste
(16941, I’Époux  de l’Église  (1680)  pour désigner Jé-
sus-Christ et KÉpowe  de Jésus-ChrM  (1680;  1553,
l’Épowe1  pour l’Église. 011 désigne en même
temps dans l’usage général, mais moins couram-
ment que femme et mati, une personne unie à une
autre par les liens du mariage (les époux <le mari et
la femmen,  après 1650).  C’est aujourd’hui un terme
de droit ou littéraire, mals épouse est d’emploi cou-
rant lorsque femme est ambigu.

ÉPOUSTOUFLER V.  tr., attesté en 1867, est
un mot d’origine incertaine, relevé d’abord dans
les dialectes  de l’Ouest sous les formes du type
époustifler;  c’est peut-être un dérivé de l’ancien
français soi espofukser  =Perdre  haleine> (XII~~.),
issu du latin pulsare -pousser violemment* (qui  a
donné pousser, pulsation1  avec une hale Mer,
-toufler  peut-être sous l’influence de emmitoufler.
* Époustoutler,  rarement utilisé à l’actif, signifie fa-
milièrement -jeter  (qqn) dans l’étonnement>; la fi-
nale moderne trahit  peut-être lïniluence  de souf-
tler.

cL.hdjectif  ÉPOUSTOUFLANT, ANTE,  du parti-
cipe présent, est attesté en 1915.

ÉPOUVANTER  V.  tr. est la réfection étymolo-
glque  (v.  1120, espouventer)  de s’espoer (10801,  forme
issue du latin populaire “expaventare  (6.  italien
spaventare, l’espagnol aspaventarl formé à partir
de expavens,  participe présent du latin classique
expavere ~craindre. redoute-. Ce verbe vient de
ex-  intensif et de pavere savoir  peur, être troublé>
(+ peur: épave).
+Épouvanter signi6e d’abord ‘frapper  d’horreur,
de terreur-. C’est à partir  du XVII~~.  que le veràe,
par extension, s’emploie au sens de -causer  de
vives appréhensions=, puis de wnprendre  forte-
ment, (av. 1613; 1666, au pronominall l6. choquerI.
Le verbe a conservé une valeur très forte, malgré
son ancienneté. mais ll est assez littéraire.
t Il n’en va pas de même pour certains de ses défi-
~~~.ÉPOUVANTABLE  adj., d’abord equicausede
l’épouvante* (v.  1120, espmventabk).  signifie par hy-
perbole (1663)  =très  mauvais, inquiétant*. Puis
l’idée superlative subsiste surtout, avec le sens
d'=excessi£  extrêmes.  -En dérive ÉPOUVANTA-
BLEMENT adv. -d’une manière e&ayante*
Cv.  1120) et (1690)  =d’une  manière  excessive-.
I?POUVANTEMENT  n. m.  (16111,  réfection de es-
poentement  (1”  moitié xue  s.l  -action d’épouvantes,

signifie par métonymie -ce qui  provoque l’épou-
vantem;  sorti d’usage. il a eu une valeur intensive
par rapport à épouvante.
ÉPOUVANTAIL n. rn. désigne (1180-l 190, espoën-
taus un  objet placé dans les champs ou les jardins
pour effrayer les oiseaux, d’où la locution sortie
d’usage, c’est un épouvantail à chènaière  ane  per-
sonne moins redoutable qu’elle ne le paraît>.  0  Par
figure (1556, Ronsardl,  le mot signifie -ce  qui inspire
de vaines ou excessives terreurs*. Par analogie,
épouvantail se dit (XIX~  s.)  d’une personne habillée
ridiculement.
ÉPOUVANTE n. f. (av. 1571, espavente;  forme mo-
derne, 1592) a suivi  la même évolution sémantique
que le verbe et est demeuré très fort. On disait à
l’époque classique prendre l’épouvante (1639)
=perdre  son sang-froid  sous l’effet d’une grande
frayeur-.

ÉPRENDRE V.  tr. est dérivé (1080,  esprendre)
de prendre* par préfixation.
(Éprendre a signifié *commencer à brûler (qqch.)n
en parlant du feu. À partir de la première moitié
du &s.,  le participe passé adjectivé  ÉPRIS.
ÉPRISE (v.  1120)  puis s’éprendre v. pron.  ont le sens
d’&tre)  saisi par (on sentiment, une passion)>,  au-
jourd’hui littéraire. Le pronominal reste courant
dans la construction (1643)  s’éprendre de k79nj  cde-
venir amoureux den,  et l’adjectifépris  s’emploie en-
core, comme synonyme élégant de amoureux

+ ÉPROUVER  Y. tr., réfection (XIII~  s..  esprou-
ver1  de espmver  (10801,  est dérivé de prouver* par
préfixation.
+Le verbe a d’abord le  sens de mettre à
l’épreuve>,  vieilli aujourd’hui mais vivant avec le
participe passé adjectif  fun  courage éprouvé).
0 Depuis le XII~  s.  ll signiJïe par extension (1155. es-
prover) wérifier,  connaître par une expérience per-
sonnelle~, aussi dans la construction esprover 9~
Cv.  1175).  En religion, il a une valeur spéciale, =SOU-
mettre à la tentations (XIII~  s.l.  0  Il s’emploie ensuite
(1273)  pour -ressentirs  féprouver un désir, de la  ten-
dresse) et ha”s.)  cfaire  subir des épreuves, des
sotiances  à (qqn)>.  Éprouver qqn, qqch., avec un
adje&  a signifié à l’époque classique &ouver=
(av. 1650). Plus tard, ll signifie  en parlant de choses
(1718)  =Subir  un  dommages.
t ÉPREUVE n. f.,  d’abord (v.  11751 espmve, déverbal
de éprouver, a dès ses premiers emplois le sens gé-
néral d’*action d’éprouver (qqch.  ou qqn),.  Spécia-
lement le mot équivaut à =soofTrance,  malhew.
d’où l’épreuve sl’adversitén,  d’emploi littéraire.
o Dans le droit féodal, épreuve ~uoWaire désignait
celle à laquelle on soumettait des accusés, en fai-
sant appel à l’intervention de  Dieu pour désigner le
coupable (cf.  ordu&?).  ~Epreuve  désigne aussi
Cv.  1265) ce qui permet de juger la valeur d’une
idée, d’une personne, d’où les locutions à l’épreuve
(1587, ve&  à l’épreuvel,  courant dans mettre à
l’épreuve, synonyme de éprouver; à I%prc?uve  de
@in  XVI”~.~  signifie <qui  peut résister à-;  être à
l’épreuve  &-ès solide>  a disparu,  remplacé par à
toute épreuve @II  xvne  s..  à toutes épreuves V.  1640).
Faire l’épreuve  de qqch. *essayer=  a vieilli. 0 A
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oDe  cette valeur procède l’emploi du mot pour
désigner 11656,  Pascal) un ensemble de valeurs.
d’idées, etc., propres à un groupe; avec ce sens, es-
prit public =opinion  publique>  (v.  1790)  est sorti
d’usage ; restent dans un emploi péjoratif esprit de
chapelle, de parti,  etc. -mentalité propre à un
groupe restreints.  et esprit  de  corps  (17671,  d’équipe,
de famille -Par extension du sens de <fond  (d’un
texteln,  le mot s’est employé (1684)  pour *choix  de
textes d’un auteur (destiné à faire connaître l’es-
sentiel de sa pensée)>.  -L’idée  de -6nessen  est en
oeuvre  dans l’emploi d’esprit (16901  pour =aptitude
particulière. dom (esprit d’analyse; esprit de géo-
métrie, opposé à esprit de finesse, chez Pascall.  L’ex-
pression bon esprit aaptitude  à juger sainement~
(x&s.l  est archaïque; le bel esprit -la cultuw
(1668)  est surtout employé au xvne  s. (1608, un bel es-
prit) et est donné comme péjoratif au XVIII~  siècle;
ces expressions sont encore comprises lorsqu’elles
correspondent à <personne  qui  a un bon esprit, une
grande cultures.
Déjà très complexe, le mot a repris au xwe  s. l’une
des valeurs de spiritus  =émanation*.  esprit dési-
gnant en alchimie le produit d’une distillation
(1575). Cette acception disparaft  avec I’apparition
de la chimie moderne, mais esprit-de-sel (1835)
-acide  chlorhydrique étendu d’eau*  subsiste en
emploi régional, ainsi que esprit-de-vin &cool=
(v.  1560):  dans le même axe sémantique, éther* au
sens chimique traduit le latin moderne spiritus
oethereus  (Frobeniusl.
Enfin.  une reprise à un sens latin correspond en
grammaire (1655)  au mode d’articulation de l’in-
tiale vocalique en grec ancien fesprit  rude r/, esprit
doux 1’1).
0  voir ASPIRER CONSPIaEa,  RESPIRER,  SOuplaEa,  SPIRI-
T”EL.  TRANSPIRER.

-ESQUE,  élément suf6xa.l  joint à un nom pour
signifier  & la façon dem  fchmalier/chmaleresqueL
est tiré du sutfixe  italien -esco,  issu du latin -iscw
lui-même d’origine germanique C-iskl.  À partir du
xwe  s.. de nombreux emprunts à l’italien (ex. ara-
besque, de arabesco,  1546) et à l’espagnol (mau-
resque. moresque, de moresco,  xne  s.)  ont été intro-
duits en fiançais. Le Su&e  -esque est toujour;
vivant pour former des adjectifs dérivés de noms
propres (ubuesque, de Ubu,  xxe  s.l.

ESQUICHER v.  est un emprunt (1789)  au pro-
vençal moderne esquichu -presser,  comprimer-,
de l’ancien provençal esquissar =déchireIr  (mes.),
*pressefi  (xn”  s.l. Ces verbes procèdent d’une ra-
cine onomatopéique skits  à laquelle a été aussi rat-
taché esquisse*.

+  D’abord attesté intransitivement comme terme
de jeu, le verbe a eu le sens de sjouer,  à certains
jeux de cartes, sa carte la plus ftible  pour éviter de
faire la levées,  d’où le figuré -éviter  de se pronon-
cer. de prendre position dans un débats; ces em-
plois sont sortis d’usage. -Esquicher  (tr.1  se dit Oïn
XD(~  s.), encore dans le sud-est de la France (Pro-
vence, etc.), pour -comprimer. presser, serrer,
tassep.

ESQUIF n. m.  est emprunté (14971  à I’italien
schifo “petite embarcation- mpéI-é  au ~V”S.
(av. 1470).  le diminutif  schifetto étant attesté dès le
xv’  siècle. Le mot est issu du longobard  ‘skif:  lui-
même du germanique “skip  sbateaw (+ équiper),
restitué par l’ancien haut allemand sktf (6. l’alle-
mand Schtff et l’anglais ship).
+Esquit:  -petite embarcation légères, est au-
jourd’hui d’emploi littéraire.
0 voir SKIFF.  SIUPPER

ESQUILLE n. f.  est un emprunt adapté (1478)
au latin schidia,  le plus souvent au pluriel schidiae
=Copeaux>,  lui-même du grec skhiza  Gclat de
bois,  dérivé de skhtzein  *fendre,  (-  scbizo-1  qui  se
rattache à une racine indoeuropéenne  “ski&,
“skeid-  -fendren  (variante expressive “skheid-1.
représentée dans plusieurs langues indoeuro-
péennes,  notamment dans le latin scindere  (+  sein-
derl.
+Esquille, introduit au xv”  s. comme terme de mé-
decine pour désigner un éclat d’os, se dit par snalo-
gie en parlant du bois, de la pierre (1561; cf. éclisse).
t En  dérive ESQUILLEUX. EUSE adj.  (1478).  terme
de médecine et didactique @ois esquillewc).

ESQUIMAU, AUDE ou ESKIMO xlj. et
n. est un emprunt (1691, eskimau) au nom donné à
des habitants des terres arctiques de l’Amérique
par les Indiens, ces populations s’appelant elles-
mêmes Inuit.
+Écrit  eskimo, il désigne (1838, n. m.1  l’ensemble
des langues parlées par les Inuits (dont le nom au-
tochtone est inuktituk)  formant avec les langues
Aleut (des îles Aléoutiennesl  la familIe  eskimoa-
ht.
Esquimau n. m., par référence au froid, se dit (1922 :
marque déposée) d’un bâton de chocolat glacé.
Certaines histoires du cinéma assignent cet emploi
au succès du ti de Robert Flaherty,  Nanouh  1%~.
quimau  INamok  of the North,  1922). 0 Le mot a dé-
signé aussi Iv. 19301 un vêtement chaud pour en-
fant, évoquant le costume des Esquimaux.
*Le  mot a un dérivé, ESQUIMAUTAGE n. m.
(19321, qui  désigne une acrobatie nautique effec-
tuée sur un kayak.

ESQUINTER v.  tr. représente un emprunt
(1800)  au provençal moderne esquinta ~déchirer~  et
#fatiguer=  qui continue l ’ancien provençal esquintar
issu d’un latin populaire “exquintare,  proprement
-mettre, couper en cinq*,  comme écarteler corres-
p o n d  à  =mettre  e n  quatre*.  %xquintare e s t
composé de ex.  et de qutntus  =Cinquième>,  de
quinque (*  cinq).
4 D’abord mot de l’argot des voleurs. puis familier.
le vetie  sime  -démolir, abîmer  (qqn, qqch.1,
(18001  et a pris le sens de <fatiguer  à l’extrême=
(1861, pron.).  oPar  figure, esquinter se dit Km
XX”~.)  pour *critiquer violemment,  comme érein-
ter.
w Du verbe dérivent ESQUINTANT, ANTE  adj. tiré
du participe présent (1842, in T. L. FI. &-ès  fati-
gants, et ESQUINTEMENT n. m. qui S’est  d’abord
dit pour &Fraction~  en argot (1836, Vidocq)  puis, fa-
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ÉQ U A T E U R n.m.estunemprunt(~.1380)au
latin médiéval aequator kd’s.l,  du latin cwquare
mmlre  égab,  dérivé de oequu.s  <égal>  t-égal,
éqti-1.  En latin, l’équateur se nomme circulus  ae-
quimctialis  (b équinoxe), calque du grec isêmeri-
nos kuhlos -cercle  &uklosJ  des jours  (hemera)
égaum c.9os).
(Équateur, d’abord terme d’astronomie, se dit du
grand cercle de la sphère céleste Gquateur  cé-
leste). Le mot désigne aussi le grand cercle de la
sphère terrestre, d’où par métonymie l’ensemble
des régions traversées par la ligne imaginaire de
l’équateur. oPar  analogie, s’agissant de corps
sphériques, équateur s’emploie comme terme de
physique (1864).  de mathématiques (18701,  en em-
bryologie (1897).  à propos de l’œuf puis en biologie,
d’une cellule.
l ÉQUATORIAL.ALEAUX adj.  etnmestundé-
rivé savant W moitié du WY s.,  adj.,  1778 chez Buf-
fonl  du latin aequator.  Le mot s’applique à ce qui
est relatif à l’équateur et s’emploie par analogie
comme équateur dans divers domaines. olunette
équatoriale (17841, =mesurant  l’ascension droite et
la déclinaison d’un astres,  fournit l’origine de
ÉQUATORIAL n. I-I-I. (1858)  qui désigne en astrono-
mie un appareil analogue au théodolite.
0 voir  04u-. ÉQUATION. ÉQ”L  ÉQ”RABLE

ÉQUATION n. f .  est  un emprunt ancien
Iv.  1250, equacmnj,  inusité avant le xvae  s., au latin
classique aequatio  =égahsation~  et, en latin médié-
val ,  -compte, calculs Ws.),  de aequare  =ren&e
égal*, lui-même de aequus  .-égal%  (- égal, éqti-1.
t Équation s’emploie comme terme de mathéma-
tiques (1637,  Descartes) pour désigner une relation
conditionnelle existant entre deux quantités et dé-
pendant d’une ou plusieurs variables. Par analogie,
le mot se dit pour une formule d’égalité en chimie
hxe s.),  en astronomie. 0  Équation personnelle dé-
signe en psychologie (1864)  le temps, variable selon
les individus, qui sépare l’observation de l’enregis-
trement d’un phénomène, d’où la facon propre à
chaque individu d’observer un fait ; l’expression est
entrée récemment dans le jargon à la mode.
.ÉQUATIONNEL.ELLE  adj.  (18971  ‘qui  concerne
une équations.  très didactique, semble plus courant
en biologie qu’en mathématiques.
PÉRÉQUATION n. f. est un emprunt (1422)  au latin
juridique peraequatio  &partition  égales (de  per-1
qui a désigné la répartition équitable de l’impôt, de
mêmequeCOÉQUATIONn.f.(~eS.),emprunta"
latin coequatio,  mot disparu; péréquation est de-
venu (1611)  un terme didactique kh-oit  administra-
tif, économie). Au début du XIX’  s., il passe en ma-
thématiques pour -équation parfaite-.  o Au ti  s., il
se spécialise en économie, dans péréquation d.es
pti  (1920)  et péréquation douanière (1930).  -Son
dérivé PI%?QUER  v. tr. =Procéder à une péréqua-
tion* apparaît avec une loi (29  sept. 1948)  instituant
un rapport constant entre pensions et traitements
d’activité. La variante péréquater est mal formée.
-1NÉQUATION  n.f.  (18041,  formé en français  de
0 in- et de équation, désigne en mathématiques
une inégalité conditionnelle entre deux quantités.
0  voir ADEQUAT:  EQ”AIyrnaÉ. ÉQUATEUR. ÉQIJ-.

ÉQUERRE n. f. est l’adaptation ~U~S.)  de es-
quire  (11701  puis esquieme  Cv.  12751, aboutissement
du latin populaire oexquadra,  déverbal de “exqua-
drare  au sens de =dessiner des angles droits, des
Carrés~  b équarrirj.
+  D’abord employé (11701  avec le sens de =carr&,  le
mot désigne, à partir du XIII~  s., un instrument des-
tiné à tracer ou à vérifier des angles droits; cet em-
ploi, resté courant, a fourni des locutions adver-
biales et adjectivées  désignant abstraitement le
rapport angulaire: à I’équerre  =à  angle droit>
Iv. 1393, a esqz&rre),  d’équerre (17443,  de même
sens, puis 11835)  en équerre.  Depuis le XVII~~.,
fausse équerre désigne (1640)  une équerre à
branches mobiles permettant de mesurer des
angles quelconques. oPar  analogie de forme, le
mot désigne (1690)  une pièce en forme de T ou de L,
utilisée pour consolider des assemblages, puis des
instruments à fonction analogue (1870,  équerre
d’arpenteur).
w  Du nom dérive le terme technique ÉQUERRER
v.tr.  (i786j,d’où  ÉQuERRAGE  n.m.  (1786).

ÉQUESTRE adj. est emprunté (1355)  au latin
impérial equester  <de  cheval*, .=de  cavalier-, du la-
tin classique equus  -cheval-.  lequel se rattache à
une racine indoeuropéenne  “ekwo-  -cheval>,  que
l’on retrouve dans le grec hippos  CG+  bipp-, hippo-1.
+D’abord employé dans batailles équestres (13551,
l’adjectif prend à la fin  du xvse  s. son premier sens
usuel: -qui  représente une personne à cheval>
(1690;  figure, statue équestre). Au milieu du XVIII~  s.,
il est employé dans le syntagme ordre équestre
(17621,  terme d’histoire qui concerne les chevaliers
de l’ancienne Rome (cf.  le latin ordo  equestrb  -de
chevalie~j;  ordre équestre désigne par analogie.
dans certains pays, un ordre de noblesse. -Au
XIX’  s.  apparaît le second sens, devenu usuel (187Ok
de -relatif  à l’équitation+  (exercices équestres, sports
équeshes~.
t Le terme didactique ÉQUIN.  ÉQUINE adj., est un
emprunt (1609) au latin equtnus  -qui  concerne le
cheval=.  dérivé de equus;  équti, *relatif  au cheval*,
se dit  par analogie en médecine (1857, pied équin)
d’une variété de pied bot, d’où un équin  nom mas-
CUh.

ÉQUIDÉS n.m.pl.  (1834)tit-é  du radical deequw
avec le suffixe -idé,  désigne en zoologie la famille
des mammifères ongulés dont le cheval est le prin-
cipal représentant.
0  voir  ÉQUiTATION.

ÉQUI- est un premier élément tiré du latin ae-
qui-  qui servait à former de nombreux composés
(souvent calques de mots grecs commençant par
ho-1,  lui-même de l’adjectif aequus  -uni,  plan, hofi-
zontal~,  -égal* d’où ~impartial=.  et qui s’oppose à
iniques  =inégab  et =injuste=  (+  inique). L’origine de
aequus  n’est pas connue.
* Équi-,  qui a pour valeur *égal, également*, entre
dans la composition de nombreux mots savants
existant déjà, pour la plupart, en latin.
•ÉQUILAT~RE  adj.,de  Zatw,  Zateris  ‘côtés  (XIII~~.),
a désigné une figure à côtés égaux, sens passé à
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ESSAYISTE n.,  attesté isolément (1621) SOUS la
forme essaiQste, puis écrit essayiste  en 1845
(Th.  Gautier), est un  emprunt à l’anglais essayist
*auteur  d’essais littéraires~  l1609l,  dérivé de essay
-essai littéraires  (15971,  lui-même emprunté au
hnçais.  -ESSAYISME  n.m. (1855, Nervall  est
emprunté à l’anglais essayism  (18211  ou dérive du
radical de essayiste. Le mot est beaucoup plus rare
qu’essayiste.

ESSAIM n. m.  est issu (v.  1175, essain)  du latin
examen -vol  d’abeilles  quittant une ruche pour al-
ler s’établir ailleurs~  et <troupe  (d’hommes, d’an-
mauxIn  (+examenl, dérivé de etigere  au sens
concret d’cemmener  hors de, expulsem,  composé
de ex-  et de agere  -conduire=  (-essai,  exiger).
4 Essaim garde le sens du latin et. par extension,
s’emploie en parlant de guêpes et d’autres insectes
sociaux (1864);  dans l’est de la France, essaim a Bté
concurrencé par jeton hé  s.1,  et essaimer par jeter
selon la même métaphore. 0 Au figuré Iv.  12651,  le
mot désigne un groupe nombreux qui se déplace,
puis une grande quantité de choses, abstraites ou
concrètes.
+Le dérivé ESSAIMER v.,  dès les premiers em-
plois (1266, essamer;  forme moderne au xv11”s.l.
s’utilise au propre et au figuré. -Le nom d’action
dérivé, ESSAIMAGE n. m.,  s’emploie aussi au
propre (18231  et au figuré (19271.

ESSART n. m. est issu (1120)  du bas latin exsar-
tum  ~défrkhement~  (attesté sous la forme exar-
tuml,  participe passé d’un verbe non attesté “exsa-
rire =défricher~.  préfck  en ex-,  du latin classique
sarire  -sarcler-; ce verbe a été concurrencé par le
dérivé latin tardif sarculare  (+ sarcler).
4 Essart  désigne une terre déboisée pour être défi-
chée.  Le mot est vieilli  ou technique, mais on le
trouve dans de nombreux noms de lieux. On a dit
aussi essartis  n. m.  (xvne  s.)  et essart  a été repris au
xxe  s. au sens de -trou  dans lequel logent les crusta-
césm.
b Le dérivé ESSARTER v. tr.  (11721  est un terme
d’agriculture, comme le nom d’action ESSAR-
TAGE (17631. -ESSARTEMENT  n. In. (16111, autre
dérivé du vetie.  a vieilli.

ESSE n. f.  vient (v.  1200)  du nom de la lettre S,
d’abord pour désigner un ornement en forme de S.
puis divers objets techniques.
+  Au sens de -cheville de fer placée au bout d’un es-
sieu pour maintenir la roues.  le mot est sans doute
une  altération (1388)  de l’ancien français heuce,
euce,  employé jusqu’au début du xvne  s. et d’origine
inconnue. - Esse  n.  m. ou f., aussi écrit S (.we  s.1,  se
dit d’une forme sinueuse, d’un virage (6. zigzag).

0 -ESSE élément s&ixal  servant à former des
féminins, vient du latin ecclésiastique -&a,  em-
prunté au grec pour former des noms de dignités,
comme abbatissa CabbesseB.  o La forme -ERESSE
vient de l’adjonction du s&e -esse  à des em-
prunts au latin terminés par -ator  lpeccator  a
abouti en ancien français au cas régime pêcheur et

au cas sujet, disparu, pecher,  d’où pécheresse). -esse
est concurrencé à partir du xxe  s.  par -euse,  fémi-
ti de -eur.  Aujourd’hui -esse  est peu utilisé pour
créer des féminins; des mots comme mW.stresse,
poétesse ne s’imposent pas dans l’usage courant ou,
comme doctoresse, sont concurrencés par le mas-
CUlh.

0 -ESSE,  suffixe servant à former des substan-
ti à partir d’adjectif%  pour désigner des qualités
abstraites, remonte au latin -itia.  Ce dernier a
abouti phonétiquement à -eise,  -Oise.  que l’on
trouve dans quelques mots en ancien français ; la
forme -esse,  anciennement -ece,  vient d’une forme
supposée “-icia.  Productif en ancien français. -esse
est souvent remplacé à partir du xw”  s.  par -té fbel-
lesse  / beauté, fermesse  / fermeté); les formations
en -esse  sont ensuite rares (par-exemple robus-
tesse,  1863).

ESSENCE n. f. est emprunté (v.  12001  au latin
essenti  *nature  d’une chosem,  utilisé en philoso-
phie et dérivé de esse  =être~  (+ 0 être).
4 C’est d’abord comme terme de philosophie que
essence est employé, désignant ce qui constitue la
nature d’un être, et opposé selon la tradition arlsto-
télicienne  à accident, puis  au xx”s. à existence.
0 En même temps, le mot s’emploie couramment
pour désigner l’ensemble des caractères constltu-
ti& d’un être, d’une chose, d’où la locution adver-
biale par essence ‘par  sa nature mêmem,  et équiva-
lait au XVI~  s. à *existence>  (v.  1530). Essence a pris
ensuite le sens de *type  idéal (auquel appartient
qqnls,  d’où des locutions comme se croire d’une es-
%?*&? supéieure.
Par analogie, le mot était utiisé  en alchimie pour
désigner (1563, B. Palissyl  la substance la plus pure
que l’on tirait de certains corps; ll a pris le sens de
6ubstance  odorante volatile extraite de certaines
plantes- (1587).  oPar  spécialisation, le mot est uti-
lisé également (1690)  pour #espèce  kl’arbrel=.  -Au
sens d’eextraitn,  essence désigne très couramment
le produit de la distillation du pétrole (18641,  utilisé
depuis la fin du XÏZ?  s.  comme combustible pour les
moteurs à explosion, d’où sa fréquence et de nom-
breux emplois et syntagmes Irésewoir  d’essence,
pompe à essence). -Essence d’Orient  se dit 61
XIX~~.)  de la matière nacrée que l’on tire des
écailles de l’ablette pour imiter l’orient des perles
vraies.
. ESSENTIEL, IELLE adj.  et Il. Ill. est attesté à la
fin du XIII’  s. @roprietez  essenctausl,  mais on relève
l’adverbe essentiellement ~essentüdment~  vers 1200.
Le mot est emprunté au dérivé bas latin essentialis
cqui  a trait à l’essence= et en conserve le sens (op-
posé à accidentel). -Il  signifie par extension ‘ca-
ractéristique, constitutifm  (15411,  puis (15801  =qui  est
absolument nkessalre~ (opposé à inutile)  et *qui
est le plus importants  (opposé à secondaire). C’est
dans ce sens qu’il est substantivé (1669.  Pascal):
l’essentiel, entrant plus tard dans l’usage général et
courant. ol’sdjectiia  quali6é (1701)  une  personne
sur qui on peut compter. 0 Une autre valeur dérive
du sens chimique  de l’adjectif et le terme de chimie
huile  essentielle -essence  végétale%  (1864)  est
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l’anglo-saxon scipian  ~naviguer~  (1122, .=embat-
quernl au moins pour les premiers emplois (selon le
F.  e. w.1;  une autre hypothèse donne pour étymon
unique l’ancien nordique skipa a-ranger, équipep
et peut-être =naviguei- kens  non attesté), mot issu
de skip =bateaw  (6. l’allemand Schiff  et l’anglais
moderne shipl.
+  Équiper a eu jusqu’au xv’  s. le sens de <venir  au ri-
vage, aborder=, en parlant d’un bateau (v.  11201 puis
de =Prendre la mer-  (1160, esguiperl.  Dès le XII~  s.,  le
verbe a pris le sens resté moderne de <pourvoir  (un
navire1 de ce qui  est nécessaire pour la navigation>
(1155, eschiperl. De cet emploi vient (1.5551  la valeur
extensive de -pourvoir de choses nécessaires à une
activité=.  d’où (16061  équiper 99ch.,  en vue d’une
destination particulière (équiper un local, une ré-
giod  et s’équiper (16711.  Equiper a signifié en parti-
culier <pourvoir  de vêtements*.
w ÉQUIPAGE n. m.,  réfection kwe  s.1  de ecupage
(v.  14551, désigne d’abord l’ensemble des personnes
qui assurent la manoeuvre et le service sur un  na-
vire. Le mot s’emploie à partir du xwe s., d’après un
sens extensif du ve&e,  pour désigner l’ensemble
du matériel nécessaire pour certaines activités,
chasse, guerre, etc. (15491, sens qui demeure dans
le vocabulaire militaire. notamment dans train des
équipages (ou  les éguipagesl  et dans le vocabulaire
de la vénerie. o Par extension (15801.  le mot s’est
dit de ce qui  est nécessaire pour voyager, s’entrete-
nir honorablement (valets, chevaux, etc.); cet em-
ploi reste dans en équipage; en viennent plusieurs
acceptions disparues : #habit.  toilette=, d’abord fé-
minin dans ce sens (15941, puis masculin (16111;  le
mot signi6e aussi -ensemble des voitures, che-
vaux, etc. et du personnel qui s’en occupe>  (16901  et
=la  voiture elle-même> (iïn  xwe  s.l.  Il se dit au figuré
pour +at.  situation>  (1636, &re en mauvais équi-
page). Equipage, terme technique, désigne (16901
l’ensemble des objets nécessaires à certains tra-
vcmx.  o Au xx”  s., par analogie, le mot se dit
Cv.  19301 du personnel d’un avion (chef d’équipage,
dans le vocabulaire militairel,  d’un engin  blindé.
-ÉQUIPE n. f.  s’emploie d’abord au sens d’eéqui-
pages (d’un  bateau). Malgré une attestation isolée
(equippe,  14561. ce sens semble récent (1867,  Zola) et
il est sorti d’usage au >Or”  siècle. Au sens de “groupe
de bateaux,,  -chargement de ces bateauxm  (16881, il
a aussi disparu. o Le mot a désigné en moyen fkm-
çals un groupe de personnes pratiquant un même
sport (1469,  au jeu de la qulntainel;  apparemment
dlspaw  ll est repris en 1690 à propos de sports, du
type des jeux de ballon; de là sport d’équipe (attesté
19381. Equipe prend au ~0’s.  (16641  le sens de
*groupe de personnes unies dans une tâche com-
mune*, d’où homme  d’équipe, travailler en équipe.
Par extension, le mot se dit (19011  d’un groupe de
personnes qui se distraient ensemble (6. bande et
ti-dessous équipée, qui a pu susciter cette valeur).
-Le dérivé ÉQUIPIER. IÈRE n. a d’abord signi6é
(1844, d’un canotier) *homme d’équipes, acception
rare, le mot désignant surtout aujourd’hui (18921  un
membre d’une équipe sportive, d’où COÉQUI-
PIER, IÈRE n. (18981.
ÉQUIPÉE n. f. s’est d’abord dit (av.  1483, esqutppee)
pour -expédition militaire*, où l’on part ‘équipé>,

sens disparu auquel s’est substitué (1611, equippée)
celui d’wztion entreprise à la légèrem  (6. aventure).
ÉQUIPEMENT  n.m. a le sens général d’wt~on

d’équiper>,  et par métonymie -ce qui sert à éqti-
pers; le mot s’emploie d’abord en marine (1671;
6.  ~rmementl  puis  dans le domaine militaire (17791.
oEquipement  désigne ensuite ce qui sert à équiper
(qqn,  un animal) en vue d’une activité déterminée
(18041,  puis par extension s’utilise en parlant de
choses (1893; plan d’équipement, équipements col-
lectifs); en dérive ÉQUIPEMENTIER n. m. (1978),
r a r e .  -ÉQUIPEUR  n.m. (18031, *homme q u i
équipe un  fusil>,  est un terme technique. -ÉQUI-
PET n. m. (1829)  un terme de marine.
À partir de équiper ont été formés plusieurs verbes
préfIxés.  -DÉSÉQUIPER  v. tr. a d’abord signi6é
<désarmer km navire)=  (16691;  il s’emploie en k-an-
çais moderne (18731  pour =enlever l’équipement de
(qqn)=.  -RÉÉQUIPER  Y. tr., -équiper  de nouveau>
Cv.  19361,  a pour dérivé RÉÉQUIPEMENT  n. m.
(1936).  -SURÉQUIPER  v. tr., séquiper  au-delà des
besoins+.  est un  terme d’économie attesté aumilieu
du &s. (SURÉQUIPÉ.  ÉE a&,  en 19311, dont dé-
rive SURÉQUIPEMENT n. m. unil.  XX”~.),  contraire
de SOUS-ÉQUIPEMENT n. m. Cv.  1960) auquel cor-
respond SOUS-ÉQUIPÉ. ÉE adj. (19591.

ÉQUIPOLLENT,  ENTE  adj. est un  mot  em-
prunté Cv.  1223) au bas latin aequipollens &qti-
valent*,  composé de aequus  *égal=  CG+  équi-1  et du
participe présent de pollere  &re  forts; cet éqti-
valent noble du vetie courant passe CG+  pouvoir) a
été rapproché de l’irlandais oll *grand=.
+L’adjectif a eu le sens d’zéquivalenb, d’où l’emploi
en logique moderne : (propositions) équipollentes
=qui  ont la même signikation=,  et en mathéma-
tiques (16771.
c Le dérivé ÉQUIPOLLER v.  tr. (1310)  s’est dit pour
-être  équivalent à, égaler-n;  le verbe est sorti
d’usage ou est d’emploi très didactique.
ÉQUIPOLLENCE  n. f. est emprunté (1275.12801  au
dérivé du bas  latin ae9uipollentia  -équivalencen.  Le
mot est passé en !kmçais  avec la valeur de l’éty-
mon, aujourd’hui sortie d’usage. Il s’emploie main-
tenant en logique et en mathématiques (attesté
1877).

ÉQUITATION n. f. est in emprunt savant
(15031  au latin impérial equitatio  -équitation>,  de
equitare -aller  à cheval>,  dérivé de equus  .-cheval*
C-équestre).
+Le  mot désigne l’art de monter à cheval, la tech-
nique du cavalier, pois le sport qui consiste à mon-
ter à cheval. Il est usuel en français contemporain
et correspond à la substantivation  de faire du che-
val.

ÉQUITÉ n. f. est in emprunt savant 02621  a~  la-
tin aequitas -égalité>.  #équilibre  moraln,  -esprit  de
justice*, dérivé de aequus  =égalm,  d’où *impartiale
(+ égal, éqti-1.
+Le  mot, en français comme en latin, désigne la
juste appréciation de ce qui est dû à chacun, selon
un  principe de justice naturelle, parfois divine, d’où
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place parfois les noms de marque de papiers
d’usage domestique, pour l’essuyage, par ailleurs
très employés GSopalin  est la plus connuel.

EST n.  m., comme les noms d’autres points cardi-
*aux, représente un emprunt (v.  1140)  au vieil an-
glais east attesté au Ys.  comme adverbe et au
mes.  comme nom (6. allemand Ost, Osten,  néer-
landais oust,  oosten).  Ces formes germaniques se
rattachent à la racine indoeuropéenne  ‘es-  *au-
rore, de genre animé et à valeur religieuse.
4 Est, d’abord attesté sous la forme le hest  (v.  11381,
désigne le point cardinal situé dans la direction du
soleil levant (comme  levant,  orient). 0  Le mot s’em-
ploie spécialement pour désigner, en France, la
partie située à l’est du territoire GIlsace, Lorraine);
depuis la période où 1’U.R.S. S. avait pris le
contrôle d’une partie de l’Europe orientale (1945.
1990),  les pays, l’Europe  de  l’Est  et l’Est désignaient
les pays socialistes situés à l’est de l’Europe et
l’U.  R. S.S., par opposition à l’ouest, désignant la
zone dïnfluences  américaine et britannique. Ces
expressions, après 1991, n’auront plus, si elles sub-
sistent, les mêmes connotations politiques.

ESTABLISHMENT n. m. est un emprunt
graphique (19651  au mot anglais establishment  =po-
sition, situations kv?  s.)  au sens de “groupe  des
5en.s  en place attachés à l’ordre établin  (1830,  aux
Etats-Unis), lui-même du français  establissement,
de établir*.

* C’est avec le sens américain que le mot est utilisé
en hnçais, parfois retraduit par établissement.

ESTACADE n. f.  apparaît d’abord sous les
fOXfIeS  WWtQC&e  (1566)  puis estaquade (apr.  1578),
qui viendraient d’un emprunt à l’italien staccata,
forme féminine de steccato =enceinte, palissades
(xv?  s.1,  dérivé de stecca sbâton,  piew. Ce dernier
est issu du gotique “stikka  de même sens (6. alle-
mand Stecken,  anglais stick). Les formes estacad.a,
estacade (15851  pourraient être empruntées à l’es-
pagnol estacada (14921,  dérivé de estaca =Pieu>,
issu d’un mot gotique de même famille, “stakka,  qui
avait abouti en ancien français à estache (10801, es -
taque #pieu,  poteaw. %&ka  et “stikka  se rat-
tachent à une racine indoeuropéenne  %tig-  *pi-
quen  que I’on  retrouve en grec (+ stigmate).
4 Estacade s’est dit au xwe s. pour  *champ C~OS~
(1566) et par métonymie (6n  xv~“s.)  pour *duel=,
sens également présents en italien. Le mot désigne
ensuite (1585, attestation isolée; puis 1671) un bar-
rage de pieux, de pilotis, etc. fermant un chenal, un
port, puis (1773)  Me jetée à claire-voie. Par analo-
gie, adade  S’est  employé (18341  dans le vocabu-
laire des chemins de fer pour désigner Me plate-
forme en charpente.

ESTAFETTE n. f., sous les formes staffette
(15961.  estctphette  (16191,  la graphie moderne étant
attestée en 1666, est un emprunt à l’italien staffetta
-courrier  à  cheval>  (1515).  diminutif  de staffa
&rier-  et par extension *courrier-m  (dans andore a

staffetta).  Ce mot vient du longobard  “staffa  &-ace
du pied, pasn,  d’où -étrier  où l’on met le piedn
(6. anglo-saxon stapas,  ancien haut allemand
staph =pasn).
4 Estafette a désigné (1596)  un courrier chargé de
porter une dépêche puis s’est spécialisé au sens de
-militaire agent de liaison=.
Un autre dérivé de staffa,  l’italien sta/Tïere  &quais
armé qui tenait le manteau et les armes de son
maître, et lui tenait l’étrier* (xv” s.),  a été emprunté
avec ce sens, sous  les formes stafir  (14761  puis ES-
TAFFIER (15491  et enfm esta&??’  (1552).  Il s’emploie
encore kmr”  s.1 au sens de ~spadassin~  et a désigné
en argot (1828-1829)  un agent de la police secrète;
mais il est archaïque ou historique.

ESTAFILADE n. f.  est un emprunt (1552, estaf-
füade,  Rabelais) à l’italien stafflata =COUP  de fouet,
d’étrivières  Il”  moitié du xw”s.),  dérivé de staffile
=Courroie  de l’étriers, lui-même de staffa  =étrier-
(+ estafette).
+  Le mot désigne une entaille faite avec une arme
tranchante, d’où par analogie 11690)  une déchirure,
notamment une série de mailles filées  kl’un  bas).
.Le  dérivé ESTAFILADER v. tr. (1642)  est SOI%
d’usage.

ESTAMINET n. m. est un emprunt kwes.)  au
wallon staminê,  èstaminê lxwe  s., staminai).  peut-
être dérivé du wallon stamon <poteau  auquel on at-
tache la vache près de sa mangeoire- (6.  wallon
staminée  -mangeoire*),  I’estaminet étant à l’origine
une salle avec plusieurs poteaux. Le mot wallon
starnon,  apparenté à l’allemand Stamm =tronc=,
-souches,  est issu du germanique %tamma, qui se
rattache à la racine indoeuropéenne  %a- =être  de-
boutn  que l’on retrouve dans le latin stare  (+ sta-
tion).
tEstaminet désigne d’abord, en parlant de la
Flandre, de l’Allemagne, de la Hollande, un cabaret
où l’on buvait et où l’on fumait. Rare avant le milieu
du xvme  s., le mot ne se diffuse  en France qu’au dé-
but du xo<B  siècle. Vers 1083, et jusqu’aux dernières
décennies du >w’s.,  estaminet s’est dit en France.
notamment à Paris, d’un café où l’on pouvait fumer
la pipe (par opposition au divan plus bourgeois, où
l’on fumait le cigare et la cigarette). o Le mot dé-
signe aujourd’hui (dep.  lQOQ),  dans le nord de la
France et en Belgique, un petit café populaire,  mais
il n’est usuel que régionalement,  s’il est connu dans
d’autres parties de la France.

ESTAMPER Y. tr. est issu (1225)  du francique 0)
“stampôn  -fouler. plien  (cf. allemand stampfen);  le
maintien dus est dû à l’innuence  de l’italien
stampa  et de estampe (ci-dessous).
*Estamper,  qui s’est employé en ancien et moyen
français au sens étymologique de -broyer.  écraser=,
signifie  (1392)  ‘marquer  d’une impression (une sur-
face, Me matière) à l’aide d’une empreinte>; de ce
sens viennent plusieurs emplois techniques (1556,
stamper)  : sfabriquer lune statue) en moulant un
métal en fusions, puis Gmprimer (une marque, une
image1  sur une surfaces (1676, &nprimepl;  aux
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t ÉRADIQUER v. tr., d’emploi didactique, a été dé-
rivé bnil.xfs.1  du substantif sur le modèle des
ver%es  en -iquer.

É R A F L E R  + @ R A F L E

ÉRAILLER  v. tr. représente une altération
Cv.  1220. esraaillier)  de l’ancien français soi esr&ü-
lier *rouler  les yeux [en signe de colère)* (1”  tiers
du XL$~.).  dérivé de roeüler (v.  1130, roeikr  les
ueilz).  Cet emploi a dû subir l’influence de raillier
-aboyer, criep  e t  =parler e n  fanfaron>  (v.  1200;
+ rallier), dans les expressions millier les ex [yeux1
Cv.  1260). ieus  raülam  ldéb.  xm’s.1.  L’ancien verbe
roder  est issu du latin populaire Oroticulare,  du la-
tin impérial rotare sroulep.  -faire tournerm,  dérivé
de rota qui a donné roue?
4 Le verbe est d’abord employé avec le sens de l’an-
cien français metilier (v.  1220, esmaillier  les idzl,
d’où esraaülié, participe passé adjedivé,  &rieuxn
Iv.  1223). -De ce premier sens disparu, procède à
la fin  du xv” s. l’emploi spécial du mot en médecine
(14931,  en parlant d’un oeil  do-$  le bord est retourné
et qui laisse voir le blanc. o A la ti  du XVI?  s.,  érail-
Ier prend le sens (1690)  de welâxher  les fils d’un
tissu>  (6.  efTZer)  et par extension, sous l’tiuence
de rayer, la valeur moderne. *écorcher  super!kiel-
lement-  (1690).  0  Par analogie, le verbe se dit en-
suite au figuré pour =rendre rauque>  en parlant de
la voix (1846, s’éraillerI, valeur aujourd’hui domi-
nante.
w  Le participe passé ÉRAILLfi.  ÉE  est  adjectivé
(1883)  dans une  vo& ératie.  -ÉRAILLEMENT
n. m.,  d’abord terme de médecine 115611,  Sign%e au
XIX~  s. d’après le verbe -action d’érailler km  tissu,
une surface)>  (1864)  et se dit en parlant de la voix
(6n  XC?~.).  -ÉRAILLURE  n.f  (1690)  s’emploie
pour une étoffe et se dit (18351  pour &raflure=.
-ÉRAILLANT, ANTE  adj.  (participe présent de
érailler). *qui  éraille la voix>,  est d’emploi rare. Cé-
line (19511  l’emploie.

ERBIUM n. m.  est une adaptation Il8641  du latin
scientifique  moderne erbia  (18431,  mot formé à par-
tir du nom propre Ytierby,  ville de Suède où fut dé-
couvert un  oxyde terreux qui fut dénommé ER-
BINE n. f. IV.  1650).
4  Erbium désigne en chimie (symbole Er) un  métal
du groupe des terres rares dont on ne connaît que
l’erbine.

ÈRE n. f.  est un  emprunt savant écrit here (1539)
puis ère (16781, au bas latii sera, d’abord mon-
naie=, d’où -nombre*,  puis, en chronologie, -point
de départ, époquem,  dérivé du latii classique aes,
aais -cuivre*, -bronze*  (+ airain), d’où monnaies.
t Le mot est introduit en français (1539) avec un  des
sens du bas latin, #point  de départ d’une chrono-
logies. aujourd’hui didactique. C’est au xvues.
qu’apparaît la valeur moderne d’=espace  de temps>
et, plus précisément, =Suite  d’armées que l’on
compte depuis un  point hep (1678-1680)  : ère chré-
tienne, musulnane.  De là (av.  1834) l’acception
d’&mque  qui commence avec un nouvel ordre de
choses%  &e  in&sst&lle1.0  Le mot désigne en géo-

logie (déb.  >op  s.)  la division la plus grande des
temps géologiques (ère primaire. tertiaire,  etc.).

ÉRECTION  n. f.,  réfection étymologique (WI~  s.1
de ereccion  (1465).  est un  emprunt savant au latin
impérial erecti  <action  de dressep,  dérivé de erec-
kn, supin de erigere dresser.  mettre debout>
(-  ériger).
+Le  mot est d’abord employé (14651,  avec une va-
leur figurée et aujourd’hui vieillie, pour *action
d’élever à une certaine conditiom, -fondation,. 0  Il
est employé au xwes.  au sens physiologique au-
jourd’hui courant (1562, A. Paré1  pour caractériser
l’augmentation de volume et la capacité de se re-
dresser de certains tissus ou  organes (verge, clito-
ris, mamelon du sein) ; érection, en emploi absolu,
concerne la verge, d’où les expressions avoir une
érection, être, entrer en érection. -Au  début du
XV~I~  s.,  érection est repris avec le sens étymologique
d’+ztion  d ’ é l e v e r  km  monument)~  (1612),  a u -
jourd’hui littéraire et assez rare, du fait de la fré-
quence  du sens physiologique.
l ÉRECTEUR.TRICE adj. estd’abordunemprunt
(1544.  n. m.)  au bas latin erector  =Celui  qui érige-, du
supin de erigere, avec le sens de l’étymon, employé
au mf  siècle. Le mot entre ensuite dans le vocabu-
laire de la physiologie (1701);  il est alors dérivé du
radical de érection et désigne un muscle. -  ÉREC-
TILE adj.  +,usceptible d’érection> est un  dérivé sa-
vant (1813)  du latin classique erectum (supin  de cri-
gere) ou du radical de érection: il s’emploie avec un
contexte plus général que érection (poils  érec-
tiles, etc.).
0 voir  tiRIGEa.

ÉREINTER-REIN

ÉRÉMITIQUE - ERMITE

ÉRÉTHISME  n. m. est un  emprunt savant
(1741)  au grec erethismos  =irritation*,  au figuré
eprovocationn  et en médecine &imulation.  excita-
tiom, dérivé de erethizein, lui-même de erethein
sexciter,  irritep,  d’origine indoeuropéenne.  O n
trouve les graphies érétisme  (1852. Nerval). éré-
thysme  (1925).
+Le  mot est introduit en français comme terme de
médecine pour désigner l’état d’excitabilité accrue
d’un  organe Iéréthism  camliaqw~,  d’où le sens fi-
guré, littéraire et rare (1777.17831,  d’-eXdtatiOn  tiO-
lente d’une passion, tension d’esprit excessive>
féréthisme  d.e  la pensée).

0 ERG II. m.  est un emprunt, d’abord (18491  au
pluriel areg puis au singulier erg (1888).  à l’arabe
‘irq,  au pluriel a‘rdq  -dune mouvantem.
4 Le mot désigne, notamment dans le Sahara. une
région couverte de dunes (par  opposition à ha-
macla -plateau pierreux~).  Le pluriel arabe areg,
qui se trouve par exemple chez Fromentin  (1857,
Un Été au Sahara), correspond à celui de touareg:
il est le plus souvent remplacé par la forme ikanci-
sée basée sur  le singulier originel : des ergs.

0 ERG n.  III.,  terme international (1874 ; aussi er-
gd,  a été formé en anglais (18731,  à partir du grec



ESTIMER 1312 DICTIONNAIRE HISTORIQUE

l’adjectif qualifw  ce qui est relatif au sentiment du
beau (17981,  par extension ce qui participe de l’art
(1811)  : il a cette valeur  dans les Curiosités esthé-
tiques de Baudelaire.
Par ailleurs, esthétique avait pris, par retour à l’éty-
mologie,  le sens de =Science des sensationsn (1803,
aesthétiqud;  cette valeur, qui ne s’est pas mainte-
nue, explique l’emploi de l’adjectif pour qualifier
une personne qui a le culte de l’art primitii  (1882).
-À  la fin du WC”  s., esthétique s’emploie avec un
sens extensif pour désigner (18901  l’appréhension
de la beauté, les jugements de valeur sur le beau et
la  recherche de ce qui est beau. o De là vient son
usage aussi bien à propos des moyens mis en
oeuvre  pour maintenir ou améliorer la beauté phy-
sique (1930,  esthétique faciale1  que dans la fabrica-
tion des biens de consommation 11951, esthétigue
industrielkl.  o Parallèlement, le mot est devenu un
équivalent courant de -beau,  harrnonieux~  (v.  18901
et le nom désigne la beauté (1922)  et le goût esthé-
tique d’une personne (v.  1930).

k Le dérivé ESTHÉTIQUEMENT adv.  (1798)  a suivi
les valeurs de l’adjectif -ESTHÉTICIEN. IENNE

n.  (1868,  F laubert ) ,  dér ivé  de  es thét ique  ou emprunt
à l’anglais aesthetiian  (18291, désigne d’abord un?
personne qui s’occupe de la science du beau. 0 A
côté de cet emploi didactique et d’après le sens
correspondant de esthétique, le dérivé s’applique
(19491,  surtout au féminin, à une personne spécial-
sée  dans les soins de beauté. -De esthétique pro-
cède auSSi  le prétïxé  INESTHÉTIQUE adj. (1885,
P. Bourget; 1880, n. m., Maupassant), antonyme lit-
téraire de esthétique qui s’applique en psychologie
à ce qui ne joue aucun rôle dans la sensation ou la
production de beauté (on dit aussi anesthétique)  et,
dans un usage  plus général, pour -qui  n’est pas es-
thétique>.
ESTHÈTE adj.  est un emprunt savant (1838)  au
grec ai&&%  =Celui  qui perçoit par les sens-, sign-
fiant d’abord -capable  de fournir des sensations=,
sens disparu; le nom est le dérivé régressif (1881)
de esthétique, probablement sous l’iniluence  de
l’anglais aesthete.  0 Il s’est dit  d’une personne qui
prône le culte de la beauté. 0 ll s’emploie souvent
aujourd’hui de fqon  péjorative (18881,  comme les
dérivés ESTHÉTISER V.  (1870.  ‘k~ncourtl,  formé
par influence  de l’anglais to  aestheticize  (1864).  et
ESTHÉTISME n.  In. (1881).
À partir de esthétique a été tiré ESTHÉTICO-,
premier é lément employé dans la formation
d ’ad ject i f s  signifmnt  cesthétique  et...,, comme
ESTHÉTICO-MORAL (1893, Durkheiml,  ESTHÉ-
TICO-SOCIAL  (1924, DuBos),  ESTHÉTICO-HIS-
TORIQUE. etc.
ESTHÉSIE n. f.  est emprunté  (18461  par le vocabu-
laire de la physiologie au grec ai.sthésis  -sensation.
perceptions, pour désigner l’aptitude à percevoir
des sensations. -Deux éléments ont été formés à
partirdumot  grec : l’élément initial ESTHÉSI-,  ES-
THÉSIO- entre dans la composition de termes de
physiologie, comme ESTHÉSIOLOGIE n.  f.  (18631.
ESTHÉSIOGÈNE adj. (1871).  ESTHÉSIOMkTRE
n. m.  (1871; 1865, aesth&imn&rel;  l’élément final
-ESTHI%IE  apparaît dans baresthésie,  radiesthésie

(-radio), etc. et des mots directement empruntés
au grec comme anesthésie*.

ESTIMER Y.  tr. est  un emprunt I&I xn1~s.1,
d’abord sous la forme etimer  (v.  13001,  au latin aes-
timare  =Bvaluer  le prix d’une chose, appréciem,
dont l’origine n’est pas connue. Aestimare  avait
abouti  en ancien français à esmer  (v.  113%
confondu avec aimer et disparu avant le ~V?S.
(6.  l’ancien provençal esmarl;  le déverbal esme
s’est maintenu plus longtemps dans les dialectes.
+ Estimer signifie  d’abord comme en latin *détee-
ner la valeur de lqqch.)n.  Par figure l1541),  le verbe
s’emploie pour cattribuer  à (qqch.,  qqn1  une impor-
tance approximative, festifner  qqch.  à sa vraie  va-
leur) et, par extension, à parti  du XVIII~ s.,  pour =cal-
culer  approximat ivement*  (1736,  eStimer  une
distance). oParallèlement, estimer signifie  (fin
XI$ s.)  <avoir  une opinion sur (qqch.,  qqn),;  le Vex%e
se construit alors avec lïnfmitif  puis (v.  15001  avec
un  adjectif ou avec que  et avec un nom (1530);  dans
ce dernier emploi, fréquent dans l’usage classique,
estimer correspond à tenir pour, à juger. S’estimer,
suivi d’un adjectif (1553),  signi!ïe  -se considérer
comme>.  0Par  extens ion le  verbe  s ’ emplo ie
(v.  l.%Ol  pour savoir  une opinion favorable sur
(qqn)>, aussi s’estimer (1538).  en usage à l’époque
classique. et afaire  cas de (qqch.ln lestimer  une qua-
lité).
w  Le déverbal ESTIME n. f. a suivi une évolution sé-
mantique parallèle : -détermination  du prix de
qqch.B  (XIII~ s.l.  emploi vieilli, et. dans le vocabulaire
maritime (mil.  XVI~ s.1,  &aluation  de la route par-
couruex,  sens toujours vivant, d’où vient la locution
adverbiale à I&ime ~natigation  à I’estimeJ em-
ployée par analogie pour =approximativementp.
o Estime s’est dit (1534)  d’une opinion favorable ou
non; à l’époque classique, le mot désignait aussi la
place que l’on a dans l’estime d’autrui (depuis 1440.
14751. -Estime se spécialise au ~V?S. (1538)  aux
sens de <sentiment  favorable né de la bonne opi-
nion qu’on a de qqm  et de xsentiment  qui attache
de la valeur à qqch.*,  d’où faire estime de qqn, qqch.
eestimen,  archaïque, et succès d’estime (18701,  tou-
jours en usage. -Un autre dérivé du verbe, ESTI-
MABLE adj., est archaïque au sens concret (XnF  s.)
de =qu’on  peut évaluera  ; l’adjectif s’applique seule-
ment aujourd’hui à ce qui est digne d’estime kve  s.,
av. 1560)  et, par atkiblissement  de sens, à ce qui a
quelque valeur sans être remarquable (xx”s.1.
- I N E S T I M A B L E  adj., q u i  signilïe  d ’ a b o r d  (1377)
cdont on ne peut faire  l’estimationm,  est aussi utilisé
(v.  13801 pour *qu’on  ne saurait trop estimer= et
aussi ti XVI~  s., Montaigne) <dont la valeur dépasse
toute estimations.
ESTIMATION n. f. est un emprunt (1269)  au latin
aestimatio,  du supin de aestimare,  dont il conserve
le sens. &m.luation~;  le mot, employé kvr’s.)  pour
cestimes,  a fourni le composé sous-estimation (ci-
dessous ) .  - E S T I M A T I F.  IVE adj .  s igni f ie  (1314)
-qui  concerne le jugement*, spécialisé ensuite
(1743, devis estimatifl  pour ‘qui  contient une esti-
mation, en est le produit*. -ESTIMATOIRE  adj.,
de même sens (XI~”  s., isolément; puis 16051,  est di-
dactique; ils sont tous deux dérivés savants du su-
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huer le rôle de>  Dëri@r  en censeurs.  oÉriger,
comme érection, s’emploie spécialement (16791
pour  =Construire  avec solennité= Mriger un templd.
A la différence de érection, dont le sens physiolo-
gique a limité les autres emplois, ériger et s’ériger
sont assez vivants dans ces usages.
0  voir  ÉREmON.

ÉRISTIQUE  adj.  et n. est un emprunt savant
(1765)  à l’adjectif grec  eristios  *qui  aime la contro-
verse>, d’où le nom féminin Ctteknêl  eristtkê  =wt  de
la controverse> et le substantif eristikos =Celui  qui
s’y adonnes. Eristtkos  vient de cris CquerelIe,  riva-
lit&.  mot sans étymologie connue.
tÉri.s~w,  terme d’histoire de la philosophie,
conserve les valeurs du grec; il s’emploie aussi
comme nom féminin (1864).

ERMITE n. m. est un emprunt cv.  1120) au latin
chrétien eremita ereligieux retiré dans un lieu dé-
sert>. du grec ecclésiastique erêmitês  ‘qui  vit dans
la solitude=. dérivé de erêmos *déserts, mot sans
étymologie établie. La graphie faussement étymo-
logique henite  se trouve jusqu’au xc?  siècle.
t Ermite Conserve le sens latin et s’oppose à céno-
bite.  Par extension (16901,  le mot désigne un reli-
pieux  appartenant à un ordre où chacun vit dans sa
cellule ; par analogie, il se dit d’une personne qui vit
solitaire, d’où tire en ermite, comme un ermite.
~Ermite  a désigné en argot (1894) un voleur de
grands chemins, parce qu’il opère le plus souvent
seul.
w ERMITAGE n. m. (1160.11701,  dérivé de ermite ou
emprunt au latin médiéval hemitagium  ( 1130)  *ha-
bitation d’ermiten,  s’est écrit couramment avec h
initial jusqu’au XIY  siècle; ll s’emploie au sens latin
et désigne par extension ~III”~.)  un lieu solitaire
puis une maison de campagne retirée. Par ailleurs
(1835l,  ermitage se dit d’un monastère abritant des
ermites. -GF&MITIQUE  adj. est un emprunt sa-
vant (av. 1525)  au dérivé bas latin eremitius  d’er-
mite=.  L’adjectif d’emploi didactique, qualifie ce qui
est propre à un ermite (vie  érémitiquek opposé à
cénobttique.  oEh  d é r i v e  ÉRÉMITISME n.m.
(x?  s.l  =état  d’ermlten.

ÉRODER  v.  tr. est 1111  emprunt savant 11564,
A. Paré) au latin eroàere wmger,  manger, brouter-,
formé de ex-  et de rodere crongep,  verbe sans ori-
gine connue.
+Éroder, rare avant le >w”  s. puis didactique, sign-
fie ~détruire  par une action lentes  (cf.  ronger). Il COT-
respond  à érosion en géologie. 0  Le verbe a pris fi-
gwément  le sens (attesté en 1951) de =réduire  à
riens  @roder un argument).

l ÉROSION n. f., emprunt savant au latin impérial
erosio 4cération-,  de erosum,  supin de erodere,
désigne l’action de ce qui ronge et son résultat,
dans un contexte concret en médecine (1541l,  en
chirurgie dentaire (18461.  C’est en géologie ~~III”  s.1
que le mot a pris son emploi dominant De ce fait,
les acceptions figurées 11890,  Renan), spécialement
en économie (XT  s..  érosion monétaire), sont senties
comme dérivées du sens géologique.

É R O T I Q UE  adj.  e s t  in emprunt s a v a n t
(mil. XVI~  s.)  au bas latin erotius,  hellénisme pris au
grec erôtikos *qui  concerne l’amour-, dérivé de
erôs, erôtos amour*  et ‘désir  sexuel*. L’origine de
erôs,  aussi nom d’un dieu (6. ci-dessous érosl,  n’est
pas connue.
+Le  mot. d’abord utilisé à propos de 1’Antiqtité
grecque, a pris aussi une valeur moderne en litté-
rature au sens de *qui  traite de l’amours lock éro-
tique), il s’emploie aussi comme nom masculin
pour -auteur de poésie érotiques k.s  érotiques
grecs). o Erotique est vieilli aux sens précis de .re-
latifà  l’amour sexuels (1794, Chamfort) et d’eaphro-
disk.que*; il a pris aujourd’hui les sens dominants
de *qui  a rapport au plaisir et au désir sexuel>,  squi
a ppur  sujet le plaisir sexuels Irécit,  film, érotique).
0  Erotique, nom féminin (18271,  sime  %Conception
de l’érotismen.
.De  érotique dérivent É ROTI Q UEMENT  a&.
(1796) et I?ROTISME  n. m. (1794, Restii de la Bre-
tonne), beaucoup plus courant que ÉROTISER

v. tr. (1889, Huysmansl,  d’où vient ÉROTISATION
Il.  f. (1932).  0L.e préfixé AUTOÉROTIQUE adj.
kkxit auto-érotique, 1912)  est relativement courant.
de même que AUTOÉROTISME n. m. (auto-, 1913).
-  ÉROS n. m. est un emprunt (1838)  au grec Erôs,
nom du dieu de l’Amour  dans la mythologie
grecque; le mot est employé comme terme de my-
thologie, puis introduit en psychanalyse (1924)  dans
la traduction de l’allemand d’un texte de Freud
(par  S.  Jankélévitchl pour désigner le principe
d’action dont l’énergie est la libido,  opposé chez
Freud aux pulsions de mort (ou  tkanatod. -ÉRO-
TOLOGIE n. f., composé (1882)  du grec en%, &%OS

satnow  et de -logie,  est un terme didactique sign-
fiant =étude  de l’amour physique, des ouvrages éro-
tiques+. -ÉROGÈNE  adj.,  du grec en% et de -gène,
a signifié (1545)  ~aphrodisiaque~.  Le mot s’emploie
aujourd’hui en psychologie (1881)  puis en psycha-
nalyse, en parlant d’une partie du corps, au sens de
*susceptible de provoquer une excitation sexuellem
oom?  érogène). -ÉROTOGÈNE  adj. ( 1 8 9 6 ,
P.Louÿsl  a la première acception de érogène.
-ÉROTOMANIE  n. f.  est un emprunt savant (1741)
au grec erôtonania  #folle  passion>,  de erôs,  erôtos
et mania, de mainesthai  &re  fous  (-manie).  Le
mot désigne l’obsession caractérisée par des pré-
occupations d’ordre sexuel. oDe  cette acception
vient ÉROTOMANE n. et adj. (1836);  la variante
érotomaniaque  (18491  est archaïque.

ERPÉTOLOGIE n. f.  est un composé savant
(1789)  d u  g r e c  hmpeton  *serpent>  ( d e  herpein
*s’avancer  lentement*  -herpès) et de -logie.
+Le mot désigne la partie de la zoologie qui traite
des reptiles.
b ERPÉTOLOGIQUE adj. (1870)  et ERPÉTOLO-
GISTE  n. (1870)  ou ERPÉTOLOGUE Sont au même
niveau didactique que le nom. Par réfection étymo-
logique, ces mots sont parfois écrits avec un h- in%
tial.

0 ERRANT, ANTE  xlj.  représente (v.  1170)  le
participe présent adjectivé de l’ancien français



ESTOMPE 1 3 1 4 DICTIONNAIRE HISTORIQUE

&ouchem  à rapprocher de lavestique  staman-
queub  (+  stoma-,  stomato-1.
4 Dans son premier emploi, le mot semble signiiïer
comme en grec ~oriilce~.  C’est au XIII~  s. un terme
anatomique qui désigne l’appareil digestif et en-
suite la partie extérieure du corps qui correspond
approximativement à I’estomac:  au xv’s., il équiva-
lait à ~poitrine~  lapr.  14401 et, figurément (1461-
14641, à -cceup comme siège des sentiments, par
exemple dans de  parfait estomac avec tianchise~.
Les écrivains du ~VS.,  sauf Rabelais, médecin,
donnaient au mot le sens étendu de ~poitrlne,
aeur~,  et, le mot poitrtne  étant jugé vulgaire au
xvne s., on emploie alors à sa place estomac. o Du
sens initial, et avec une précision croissante due à
la distinction entre estomac, œsophage  et duodé-
num, le mot prend sa valeur actuelle et s’applique
aussi aux animaux. o Dans la langue courante, il
symbolise l’appétit, l’alimentation humaine et en
général les valeurs transmises par Masser (maître)
Goster, chez Rabelais (+  gastro-1.  ~Estomac entre
dans des locutions : avoir un  estomac d’autruche
(17511  -digérer  n’importe quoi,,  d’après les mceurs
alimentaires prêtées à cet oiseau, avoir l’estomac
dans les  talons bzxrlante  argotique disparue avoir
l’estomac dmu ks gadins, 18981, avoir un  creux à
l’estomac -avoir  faims,  plus courant que avoir un
trou  à I’estomac;  ça lui  est resté sur Ikstomx, qui
équivaut à il ne l’a pas  bien digéré, avoir l’estomac
bien accmclk  -ne pas se laisser écœurei-.  -Par
ailleurs, du sens ancien de =poitrinen,  vient 114601  la
valeur liguée de -courage* (6. cœurl,  d’où en fran
çais moderne =aplomb=  11868),  sens qui demeure
dans les locutions avoir de l’estomac, manquer
d’estomac, avoir qqn à l’estomac =lïntimide~,  et
dans la locution adverbiale &ire qqcb./àl’estomac.
J. Gracq a intitulé un essai critiquant les prix litté-
raires La Littérature à l’estomac.

c ESTOMAQUER y.  tr. est un dérivé de estomac ou
un emprunt au latin stomachan .-avoir  de la biles
et, au figure, &rriter  de qqch.=,  dérivé de stoma-
chus. S’estomaquer y.  pron. 115551  &rriter,  s’a-
ger=,  aujourd’hui +‘étonneIr,  est jugé familier par
l’Académie 116941.  Le sens de &apper  (qqn1  à la
Poitrines  est sorti d’usage. -Le participe passé ES-
TOMAQUÉ, ÉE adj.  (14801  signiiïe &tonné,  sur
pris..

ESTOMPE n. f.  représente ssns  doute un em-
prunt (1666-16991  au néerlandais stomp ‘bout.
chicot.. mot qu’auraient employé des peintres
néerlandais en France [cf.  al lemand stwnpf
*émoussé=).
+Le  mot désigne un rouleau de papier ou de peau,
terminé en pointe et utilisé pour étendre le crayon,
le pastel sur un dessin. o Par métonymie, il s’est dit
d’un dessin fait à l’estompe (18351;  par analogie, il
équivaut à sombre légères  11858, Barbey  d’Aure-
villyl.
C ESTOMPER y.  tr.,  attesté au XVII~~.  (apr.  1666 et
chez Félibien,  16761. avec la variante stomper, qui a
disparu, signihe sombrer  avec l’estompe>  puis
-rendre  moins net,.  Ce sens figuré apparait
d’abord au participe adjectivé ESTOMP&ÉE

~VIII”  s.)  puis à la forme active Il 8361.0  Estomper si-
gnifie aussi Km XIY  s.)  =atténuer- km  souvenir, un
sentiment). Dans ce sens, le pronominal s’estomper
est plus courant. -Du  verbe dérive ESTOMPAGE

n. m.,  employé au propre (18601  et au figuré 118671.

ESTOUFFADE n. f.  est une adaptation 11648-
1652, Scarron,  étouffade)  de estoffcxfe  11650,  em-
prunt à l’italien stofYf7ata  =cuisson  de certaines
viandes dans leur vapew,  participe passé substan-
tivé de stufare =Cuire  à l’étuvée*,  de stuffo  -four-
neau>. Ce dernier est issu d’un latin populaire ‘ex-
tufa,  déverbal de “extufczre,  formé à partir de ex-  et
du grec tuphein #faire  fumer, remplir de fuméen
b étuve).
+  Le mot, aujourd’hui régional (sud  de la France).
conserve le sens de l’étymon et, par métonymie,
désigne le plat ainsi  préparé. II a été remplacé en
français central par à l’étouffée*.

ESTOURBIR Y. tr. est probablement dérivé
(av. 1828, peut-être 18151 de la forme alémanique
storb,  du participe passé de l’allemand sterben
-moutirs Icf allemand gestorben et, en argot h-an-
çais.  schtourbe, adj.,  -mort>);  le verbe est encore ré-
pandu dans les dialectes en Bourgogne et en
Suisse.
4 Estourbir s’est dit pour -tuer+  118351;  il s’emploie
familièrement pour =a.ssornmep  et au figuré =éton-
ner  fortement>  (6. estomaquer).

0 ESTRADE n. f. est un emprunt tv.  14501  à
l’italien stmdo -route, voie* 11317-1321)  l+ auto-
strsde  à autel,  du bas latin strata,  participe passé
féminin substantivé du classique sternere -étendre.
coucher à terre-, d’où *pave-  lvio  strata -chemin
pavés);  ce verbe se rattache à une racine indoeurc-
péenne  “ster-  sétendues,  représentée dans plu-
sieurs langues, comme le grec strates le stratège).
Estrade s’est substitué à l’ancien français estree
110801,  issu de strata.
+Le  mot est d’abord attesté dans un contexte mil-
taire, dans la locution aller à l’estrade ~parcourlr
les chemins en éclaireurs.  Le sens (14821  de -che-
min. route= a lui aussi disparu, sauf dans des noms
de lieux -Le mot ne subsiste que dans des lo-
cutions d’usage littéraire : battre l’estrade <courir
les chemins- 115761,  batteur d’estrade &laireur
dune troupes 116111  et, par extension, ~coureur
d’aventures~  116111,  qui ne sont plus comprises,
@ ESTRADE k-dessous) étant le seul mot  connu.
0 voir  STRATE.

0 ESTRADE n. f. est un emprunt 116641  à l’es-
pagnol estmdo ~salle  de réceptions (1280)  puis -par-
tie surélevée d’une salle, où l’on recevait des vi-
site+ 11”’  tiers du xrc*  s.l.  Le mot est issu du latin
stratum *assises,  -pavage=, -couverture de lit=  et
-lits.  participe passé neutre substantivé de sternere
‘étendre  sur le ~01~  (+  0  estrsdel.
4 Estrade désigne en français un plancher surélevé
de quelques degrés: dans le premier emploi, il
s’agit d’une estrade dressée dans la chambre de la
reine mère. Puis le mot désigne un plancher suré-
levé dans une salle, où se trouvent des personnes



DE LA LANGUE FRANÇAISE ÉRUPTION

instable, mais seulement dans l’usage littéraire.
0 Var  ERRATA.  -WR.  ERROM.

ERREUR n. f. est emprunté 001~  s.)  après resti-
6xation de errer  @in x” s.)  au latin errer,  ermris,  pro-
prement wztion d’errer çà et là= et par figure *in-
certitude, ignorance=. d’où -méprise>,  -illusions.
<fautes  et, en latin chrétien, =hérésiem.  C’est un  dé-
rivé de errare  au sens figuré de .-se tromper- (+ Q
errer) .
)Erreur  a signifié *impostures  (fin x” s.), avant de
désigner l’action de se tromper (v.  1123);  de ce sens
viennent les locutions aujourd’hui usuelles faire er-
reur,  par  erreur, sauf erreur, il y a erreur, il n’y a
pas d’erreur. o Le mot se dit dès l’ancien français
(v.  12001  d’une action regrettable, maladroite et
spécialement d’un écart de conduite (1355, hu-
maines erreurs). Du latin chrétien vient (v.  1200)
-doctrine,  opinion fausset.  oErreur est ensuite un
terme de droit (15491.  Courant dans  erreur judi-
ciaire, il prend dans l’usage général le sens
d’=inexactitude,  fauten  à la fm  du xv?  s. (1585, erreur
de calcul), d’où par erreur <en  se trompant par igno-
rance, par étourderie>  et des emplois particuliers
en physique [erreur  relative, absolue). 0  Au xwe  s.,
le mot est en conflit homonymique avec un  dérivé
de 0 errer -voyager-  et erreur peut correspondre
alors à errance; cet emploi a dispsro  en français
classique. oJ..a  Mquence  de erreur, devenu sé-
mantiquement  le substantif correspondant à se
tromper, a intluencé  tous les mots issus du latin er-
rare, dont la valeur de =Voyage>  s’est effacée au pro-
fit de celle de &it  de se tromper=.
. ERRONÉ, ÉE adj. est un  emprunt (v.  1375) au la-
tin chrétien erroneus  -faux,  qui est dans l’errew,
en latin classique -errant.  vagabond>,  dérivé de
en-o,  -O&S  *vagabond>.  lui-même de enare.  -En
dérive ERRONÉMENT&~V.~VI~SJ ~parerreur-.
0 voir ERRATA,  -a.

ERS n.  m. est un  emprunt (1538)  à l’ancien pro-
vençal em  (11501  issu du latin médiéval enus, -oris
W s.), altération du latin classique ervum  *lentille>,
que l’on peut rapprocher d’un mot germanique at-
testé par l’ancien haut allemand araweiz  =Pois=;  il
pourrait s’agir de termes propres au vocabulaire
du Nord-Ouest qui ne trouvent pas d’équivalent  en
grec.
+Em, qui a pour variante rare 0 erre, désigne une
plante hetiacée  annuelle, cultivée pour le four-
rage, aussi appelée lentile bâta&.

ERSATZ n. m.inv. estunemprunt (1916)àl’aW
mand Ersatz *action  de remplacep  et =Produit  de
remplacements.
+Ersatz, d’abord terme du vocabulaire militaire,
désignait des hommes de remplacement, puis le
mot s’emploie par extension pour -ce à quoi on a
recours, faute de mieux*  (1921,  Proust écrit avec la
majuscule :Ersatz). Ersatz ne se répand en français
qu’au cours des années 1930. pour désigner un  prc-
duit  alimenta&  qui en remplace un autre, de qua-
lité supérieure (19351,  puis ce qui peut remplacer,
sans être de même valeur. Le mot, usuel pendant

les restrictions de 1940-1945 et de la période sui-
vante, a vieilli.

ÉRUBESCENT,  ENTE adj. est un  emprunt
(av. 1814,  Bernardin  de Saint-Pierre) au latin em-
bescens  =rougissa&, participe présent de erubes-
cere  <devenir  rouge=,  de ex-  et rubescere  ~rougir~,
lui-même de rubere  -être rouges  dérivé de ruber
l-rouge).
+  Émbescent,  d’emploi très didactique, signifie <qui
devient rougem.
t ÉRUBESCENCE n. f.  est emprunté au dérivé bas
latin etiescenti  pour +ction  de r-ou*  (v.  1361),
aussi au moral  (xvre  s.l. Par métonymie, il corres-
pond à -vive  rougeur du visages.
0 voir RuBlkn.E,  RUBICOND.

ÉRUCTER V.  est in emprunt savant (1825)  au
latin emctare  arejeter,  vomir-, au propre et au fi-
guré, de ex-  et rutus  -rots  (+  mt, roter).

~Éructer, introduit avec le sens  latin de =vomir~
(1825, transiti0,  équivaut dans un  usage didactique
à roter considéré comme grossier. 0Il  s’emploie
surtout au figuré, dans un  contexte littéraire (2e
moitié du xYs.1 au sens de =manifester,  exprimer
grossièrement (des idées, des sentiment+.
t ÉRUCTATION  n. f., emprunt ancien (XIII”  s.)  au
dérivé bas latin emctatio, a d’abord le sens latin de
womissement*  puis s’emploie comme dérivé du
verbe pour <action  d’éructer.  aussi (1874)  au figuré.

ÉRUDIT, ITE adj. et n. est un  emprunt savant
(l- moitié du xv”  s.)  au latin eruditus  &xstroit,  sa-
vantD,  participe passé passif du verbe erudire  cd&
grossir, instruirez.  de ex-  négatif et rudis  &Culte,
grossie-  (+  rude).
+Érudit, avec le sens de &-ès  savants,  est rare
avant le XVIII~  s. où il reçoit les valeurs plus précises
de érudition.
FÉRUDISANT, ANTE adj.,  dérivé savant (mil.
xxe  s.)  de érudit, sur le modèle de mots comme celti-
sant, arabisant (désignant des érudits) est rare et
didactique.
ÉRUDITION n. f., emprunt au latin eruditio caction
d’enseignep et -connaissance, science*, dérivé du
supin de erudire,  signifie d’abord (1495)  &struc-
tien,  savoir-, jusqu’au XVII~  s.. puis (1618)  *savoir  ap-
profondi fondé sur des sources historiques. des do-
cuments>, valeur aujourd’hui dominante et liée au
succès de l’humanisme de la Renaissance.

ÉRUPTION  n.  f., réfection étymologique (1520)
de erupcion (1355),  est un  emprunt au latin erupti
k-ruption~,  kuptiom  et -hémorragies,  dérivé de
emptum,  supin de emmpere  &ire  sortir en bd-
santn,  d e  ex-  -hors  de, e t  mpere  -brisep
(-rompre).
+Éruption  reprend d’abord (1355)  le sens latin d’&-
ruption~.  C’est l’idée d’émission brusque qui appa-
raît ensuite dans les différents emplois du mot. en
médecine (1520)  en parlant de l’apparition de pus-
tules puis (15851  de l’évacuation abondante de sang,
de pus. sens encore usité au XT s.  puis disparu, le
mot continuant à s’employer à propos des anoma-



-ET DICTIONNAIRE HISTORIQUE

complément lié à un nom et aussi t 16861  se substi-
tuer à l ’antécédent d’une relative pour éviter de le
répéter. oEt  a servi autrefois, dans les nombres
composés, à joindre les unités  au mot dix (dUc  et
sept, remplacé par dix-sept); il relie aujourd'hui
(dep.  1680)  les unités aux  autres noms de dizaines
fquamnte,  cinquante... et unJ  ou encore quart et
demi au nom de l’heure fcinq  heures et quart, et de
mie).  oEn  mathématiques et en logique, et est le
symbole représentant l’intersection, le produit lo-
glque;  ll peut alors être substantivé (la  fonction et),
ce qui se produit aussi en grammaire km  et et un
OUI.

-ET, -ETTE,  SU&CS~  diminutii%.  sont issus du la-
tin -ittum,  -ittam,  dont l’origine discutée est peut-
être un thème en-t- de noms celtiques; la termInai-
son -ittu,  itto se trouve sur des inscriptions de
l’époque impériale.  dans des noms de femmes Uu-
zittu,  Gallittd.
+En  français, ce type de diminutifs apparaît dans
La Chanson de Roland  (10601:  les formations
restent peu nombreuses avant le xwes.,  où les
poètes de la Pléiade en créent abondamment.
peut-être sous l’iniluence  de l’italien. Le mouve-
ment de formation s’interrompt aux xvn”  et xvise  s.
pour reprendre à partir du Wp  siècle ; le diminutif
demeure sctif  dans d’autres langues, comme lïta-
lien.  est alors emprunté par l’anglais, ce qui ren-
force sa productivité.

ÉTABLE n. f.  est issu (v.  1155, estable)  du latin
populaire “stabula,  pluriel pris pour un féminin  sm-
gulier,  du latin classique stabulum  *endroit  où l’on
s’arrêtes  d’où =étapep,  *résidence*,  en particulier
-auberge*  et, dans la langue rustique, *étable.
écurie, bergerie, et *abri*.  Ce mot représente une
des formes  nominales de stare  (-  0  ester, stahle1;
on retrouve dans d’autres langues indoeuro-
péennes  ce type de formation se rapportant aux ai-
rèts  du troupeau quand il est au repos.
+  Le mot s’est spécialisé en frsnçais  : écrit étable de-
puis le xvse  s. (16361,  il désigne le lieu  où on loge les
bestiaux, particulièrement  les bovidés, alors qu’il
s’est longtemps employé pour &urie~.  De cet an-
cien usage venait la locution étable à tous chevaux
*chose  à tous usages>  et spécialement =fIlle pu-
bliquem  bwss.1, tombée en désuétude. ~Etable
avait  repris en ancien  et moyen français des em-
plois latins : -auberge>  b& s.1,  cdemeures  (xv’  s.1,
shanffas-  Iv. 15581, disparus au XVI~  siècle.
.Le  dérivé ÉTABLER v. tr. (1080,  establer).  signi-
fiant =loger  (un  animal) dans une étable~.  est sorti
d’usage sauf régionalement.

ÉTABLIR V.  tr.,  sousla  forme  establir(l080),  est
issu du latin stabilire  -consolider.  soutenir, &Ter-
ti, dérivé de stabdis  *ferme,  solides, proprement
=Propre  à la station droite= (qui  a abouti à estable,
refait en stable*)  Il+ aussi étable].  Cet adjectif vient
de stare  =so tenir debout>.  qui se rattache à une ra-
cine indoeuropéenne  %a-  *se  teti. La forme mo-
derne -employée pour simplifier  dans  la suite de
cet article - ne s’impose qu’après 1636.
+Établir est d’abord attesté au sens de sconstituer,
disposer d’une manière stable dans un lieu>  (1080,

dans un contexte militaire1,  sens encore courant en
français moderne. ~C’est  la valeur de ‘fonder,
fixe-  qui est dominante dans les emplois ulté-
rkurs. Dans un contexte abstrait. établir  signifie
*fixer  de manière durable=  à propos  d'une loi.
d'une doctrine, etc., auxquelles on avait commencé
à donner cours lv. 1155; aussi ü est établi que),  ou
encore de la paix, de la liberté Iv. 11751. 0 Para-
lèlement le verbe a le sens de &er, indiquer (une
date, un jour)-  Iv.  1155).  puis au XIII~  s. lapr.  1250)  de
adécidep. De ces valeurs vient l ’emploi pour *don-
ner un commencement à (qqch.  qui doit dure&
kvf  s.1,  aussi au pronominal s’établir *prendre
naissances,  et aussi dans un mot s’établit =est  reçu”
(18471;  mais sëtablirà (et infinitif), -commencer à-.
est sorti d’usage. -Par une autre extension, établir
signifie <fonder  sur des arguments solides (ce  que
l’on pens&.  sfsire  apparaître comme sûr+  : établir
un fait (16901, établir des ptincipes  (apr.  17501. Enfin,
à partir du xrx”  s., le verbe s’emploie en comptab-
l$é pour =rédiger~  (1842.  établir  un dais).
Etablir est usité également dès le xse  s. tv.  11751 au
sens de =Placer  (qqn1  dans une fonctiow (cf. insti-
tuer), puis signifie  =mettre  à demeure en un lieu
(une  personnels  (v.  13001,  emploi vieilli qu’a rem-
placé s’établir (1627).  Le verbe au pronominal se
spécialise au sens de =se pourvoir d’un emplois
(1653.  s’établir à son compte), le transitif(l680l étant
sorti d’usage; s’établir ase  marler~  (attesté 16941 est
aujourd’hui t&ional  et avoir une f&  à établir  est
aussi marqué.
Avec la valeur concrète de =fonder-,  établir  est en
usage dès le MS.  Iv.  1175, établir une  chapelk)
mais ne s’emploie plus que de facon  restreinte:
établir une  boutique (1690),  par exemple, est sorti
d’usage.
l ÉTABLI n. m., substantivation du participe passé.
est d’abord attesté au féminin funs  establid  avec
divers sens liés au verbe : =règlement,  ordonnance-
Iv.  11551, <troupe.  Compagnie~ Iv.  11651 encore en
usage au xwes.,  =dememe,  résidence>  Iv. 11801, etc.
oLe mot est aussi un terme de droit Iv. 12831 au
sens de <procureur  chargé d’une a&irw,  emploi
propre au moyen français. -Il s’est spécialisé et a
désigné une estrade, un bâti (v.  12001  puis un étal
de marchand (v.  14601,  à côté de une  établie  *hou-
tique>  (12601.  ensuite un échafaud I1508l.  oLe mot
désigne aujourd’hui la table massive sur laquelle
on dispose l ’ouvrage dans certains métiers, d’abord
en parlant d’un orfèvre @ri  XIII~  s.1,  puis d’un menti-
sier,  d’un serrurier, etc. Par analogie, il s’emploie
pour la table des tsilleurs (16901.
ÉTABLISSEMENT 0.m.  signifie  d'abord -action
d’établir, de fonden (est-, 11551 et par métonymie
Gnstitution.  fondation+  Iv. 11901. Le mot désigne en-
suite le lieu où qqch., qqn est établi (1606;  répandu
au xx”s.1,  puis s’étend à l’ensemble des installa-
tions pour le fonctionnement d’une entreprise et,
par métonymie, à l’entreprise elle-même (18351.
Avec la même valeur il désigne également ce qui
est établi pour l’utilité publique (1665,  étohIissenWnt
scolaire). Le mot s’emploie au pluriel Il6981  pour
~colonie,  comptoti.  mais il est sorti d’usage au sens
d’*empire*  (1723, l’établissement romain). -Le mot
a vieilli au sens d’=action  de pourvoir qqn d’une si-
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l ESCOUADE n. f. est une adaptation (1570)  de es-
coy&e @n xv” s.1,  escoadre (1506l,  autre emprunt à
l’italien squadra, mais le mot n’est utilisé que dans
le domaine de l’armée de terre. Il signifie d’abord,
comme escadre, <subdivision  d’un corps de
troupe, sens aujourd’hui disparu. 0  Par extension
(1833).  escouade désigne un  pet i t  groupe
(d’hommes, d’animaux) et une petite troupe.
ESCADRILLE n.f.  a  aussi  désigné une petite
troupe (v.  1570, squadri&,  scouadnlle); c’est un em-
prunt à l’italien sqwdriglia,  de même sens (attesté
au xw”  s.,  mais évidemment antérieur), diminutif
de squadra. -Le mot réapparaît à la lin du XVIII~  s.
comme terme de marine (1796);  il est alors dérivé
de escadre ou emprunté à l’espagnol escuaclrilla,
diminutif de escuudra.  Escadrille  s’emploie cou-
ramment lxxe  s.1  pour désigner un groupe d’avions
de combat.
ESCADRON n. m. est un emprunt (dernier quart
du xv’s.) à l’italien squadrane  =troupe  armées
(av. 14701,  augmentatif  de squadre. Le mot a dési-
gné autrefois une troupe de combattants à cheval;
il se dit aussi pour “groupe  important>  (1555).  Esca-
dron, terme militaire, désigne depuis le XIX~  s. une
subdivision d’un régiment de cavalerie, puis de
blindés.

ESCAGASSER v. tr. est un emprunt (1902)  au
provençal escagassa  *affaisser. écraser-, autrefois
&accroupti,  formé de es- (du latin ex-l  et de caga
aller à la sellen, en ancien provençal cagar (6. ca-
guer).  du latin classique cacare  qui a donné chier*.
+Escagasser,  d’emploi régional (sud-est de la
France).  signifie assommer  (qqnln,  =démolti
(qqch.),,  et par figure ou retour à la valeur étymolo-
gique <importuner,  ennuyep  (6.  emmerderI.

ESCALADE n. f.  est un emprunt (1456)  à l’an-
cien provençal escalada, qui n’est attesté qu’au
~11~s.  (1678. escaladol  mais doit être antérieur.
C’est un dérivé de escalar  -escalader= (XIII~  s.)  de es-
cala -échelle*,  de même origine que le français
édldle?
+  Dans son premier emploi escalade signüïait *as-
saut d’une position à l’aide d’échelles,. Par exten-
sion, le mot désigne (1707)  l’action de pénétrer in-
dûment dans un lieu clos par les fenêtres, le toit,
etc. oPar  analogie, escalade devient un terme
d’alpinisme (1616)  pour %scension,  montée>.  -Au
figuré, par emprunt de sens à l’américain escala-
tien, attesté depuis le WB  s. (1838l,  escalade désigne
Cv.  1964)  une stratégie  qui consiste à gravir les
-échelons- de mesures miMaires, diploma-
tiques, etc., de plus en plus graves. ~Par extension
escalade s’emploie pour <montée  brutalem  (esca-
lade des pri.29.
l Le dérivé ESCALADER v. tr.,  d’abord -prendre
d’assaut>  (av. 16101,  sens disparu, signifie =franchir
la clôture de (un  lieu)>  (1617).  Par extension, le
verbe signi6e ‘gravir  une hautes  (16361,  d’où son
emploi en alpinisme (16041  pour  sgrimpep  et le
sens, par exagération (16671,  de xmonter  avec diffï-
CUk&. oESCALADEUR.EUSE  n.,  attesté  en 1844
(T~pfferl,estdérivédu  verbe.0ESCALATOR~.~.

est un emprunt (1946)  à un mot anglais des États-
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Unis (lQC0,  mot-valise composé de l’anglais esca-
lade ~escalade~  et de elevator xascenseup;  cet
américanisme de grands magasins semble en I-é-
gression  devant escalier mécanique, escalier KW
lant.
Dans le dernier sens, escalade a pour antonyme
préhé  DkSESCALADE  n.f.  (v.  1964, après une
forme contractée ciescalade,  1926, inusitée) mot qui
s’emploie aussi concrètement, en alpinisme.

ESCALE n. f.  est un emprunt attesté isolément
au XIII~  s..  puis au début du XI? s.,  à l’italien scala
sescales, relevé dès 1157 en latin médiéval de
Gênes. Cet emploi vient du sens littéral céchelle  fa-
cilitant le débarquements (1082, en latin médiéval,
Venise). C’est un emprunt au grec byzantin skala
IVe  s., Constan~moplel,  utilisé dans l’expression far
scala  =faire  escale>.  Skala  vient du latin classique
scda  b échelle; escalier1.  Le français du xwe s.  a
aussi scale (15071,  qui a disparu.
+Escale  signifie -action de s’arrêter pour se ravi-
tailler, embarquer des passagemetc-  d’abord
dans faire escale; par extension, il s’emploie s’agis-
sant de navires (1690;  1557, escalle *poste  de relais*)
et au ti  s. par analogie savions.  Par métonymie.
le mot s’applique à un lieu offrant la possibilité de
relâcher. d’où la locution ancienne les escales  du
Levant (+  échelle). Le mot désigne aussi la durée
de l’arrêt. Par analogie, enfm,  escale équivaut à
-étape=  lxrx’s.1.
w Ledérlvé  ~~~~~~~v.tr.kv~~s.)-escalade~,dis-
paru, a été reformé au xz?  s.  (1864).  puis a été aban-
donné, l’expression faire escale (ou  relâcher) su%
sant à exprimer l’idée.

ESCALIER n. m. est un  emprunt par voie
écrite (1531, escallierl au provençal escalier repr&
senté par le latin médiéval scaletium (1168l.  le
franco-provençal eschu@,  l’ancien  picard esca-
liers agradinsn  (v.  12701,  tous issus du bas latin S&a-
rium -escaliers,  substantivation  de l’adjectif SC&-
ris <appartenant à l’escalier- (on relève chez
Vitruve. scakwia,  pluriel, xesctiep,  qui ne peut
être la source de l’emprunt -aria étant adapté en
-aire dans les emprunts savants). Scalaris  dérive du
latin classique scala  qui signiiïe sescaliez-=  et
*échelle*  (+  échelle).
+  En français, le mot a d’abord désigné les escaliers
de pierre des constructions de la Renaissance; il
s’est étendu et s’est substitué à degré* au x&  s.  et  à
montée* (du xiv”  au xvue  s.),  lequel subsiste encore
dans les dialectes du Nord-Est; escalier s’est diffusé
du Sud au Nord. o Le mot entre dans la locution fi-
gurée l’esprit de l’escalier Id’escaüerl  -le fait de ne
pas pouvoir répliquer sur le champs  (fin  xc?  s.1,  op-
posé à l’esprit d’à-propos. 0  Qualifié,  il  désigne des
appareils mécaniques à degrés : escalier  roulant,
escalier mécanique b escalator). 0  Par analogie
de forme, escalier se dit  (KIY  s.)  d’une disposition en
forme de marches d’escalier, par exemple dans
faire des escaliers dans les cheveux de  qqn.
0  voir  ESCALE.

ESCALOPE n. f.  est en général considéré
comme un emprunt (16911  à un dialecte du Norc-
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bas latin &aiw;  la forme stagnum,  mieux attestée
que slannum,  n’appszait  pas avant Pline, selon le-
quel l’étamage serait une invention gauloise; il
s’agirait  donc d’un emprunt, mais d’origine incer-
taine, éventuellement gauloise.
+Étain adal blanc grisâtre très malléables  dé-
signe par métonymie kw”s.,  eten)  un ensemble
d’objets d’étain, puis un objet d’étain (un  étain,
18701. Par métaphore, d’étain se dit de ce qui a la
couleur de l ’étain.
t ÉTAMER v.  tr. est dérivé (v.  1245, s’estamer;  1260.
estorné,  au participe passé) de estain, étain avec
substitution de -am-  à -ain-  par confusion de la ter-
minaison avec des mots en -am,  ce qu’attestent des
formes dialectales de l ’Est et des formes anciennes,
et aussi par croisement avec entamer. 0 Le verbe
est d’abord attesté (v.  1245) au sens de -recouvrit-~,
en parlant du corps, emploi figuré qu’il n’a pas
conservé. oll signi6e aussi ~recouvrir  (un  métal)
d’une couche d’étains.  valeur qui s’est conservée, et
s’emploie notamment en parlant d’un miroir (1690,
=mettre  le tain à lune glaceIn).  -En  dérivent les
termes techniques ÉTAMEUR n.m.  (1390. enta-
meur  Westainl,  probablement sous l’inkence  de
entamer; attestation isolée; 1723, estameurl  <celui
dont le métier est d’étamer-~,  ÉTAMURE n. f. (1508,
altéré en estimure;  1611.  estameure)  et ÉTAMAGE
n. m.  (1743).  -Le  COmpOSé  RÉTAMER v.tr.  (18701
signiiïe proprement &amer  de nouveau*.  Cet em-
ploi est devenu ticile,  à cause des sens figurés,
d’origine populaire Le verbe se dit au figuré fam-
lièrement  pour ~enivrer-  (1900).  acception vieillie,
puis -démolir- (1920, -dépouiller au jeu=),  ou encore
.-fatiguer, exténuern,  notamment au passif et au
participe passé. Cet emploi domine largement au-
jourd’hui. oDu  sens propre dérivent les termes
kChiqUeS  RÉTAMAGE mm. (1870)  et RÉTA-
MEUR.EIJSEn.(1870),wuel  etrestéconnumalgré
le recul de ce type d’artisanat.
0 voir TAIN.

t ETAL, ETALS OU ÉTAUX II. m. est issu
(1080,  est&  du francique “stal =positiow,  -de-
meure= et &able*, reconstitué par le moyen néer-
landais stal =positiow  et -table où l’on expose les
marchandises dans les marchés publicsn,  l’ancien
haut allemand stal *position*,  l’allemand Stdl
kurie,  étable>.  Le latin méo!iéval  stallum,  formé
d’après le français estal,  est attesté depuis le xe  s.
au sens d’=étal  (de marchand)>  (-  stalle).
( En ancien français, le mot a d’abord eu, comme
l’étymon, le sens de <position>  notamment dans des
locutions militaires (1060,  remein&e  en estal  -maù1-
tenir une positiona).  -Depuis le xne  s., par une spé-
cialisation comparable à celle d’échafaud,  eshaàe
ou même étage,  il désigne une table où l’on expose
les marchandises dans les marchés publics
(v.  1165); cet emploi, tombé en désuétude au
XVII?  s., a été repris après 1850. Au XII? s.,  le mot se
spécialise plus encore et désigne (1285, estaux  aw
bouchiers)  une table de bois sur laquelle les bou-
chers débitent la viande et par métonymie une
boucherie (1393). La reprise du sens précédent
conduit le français contemporain à préférer é t a l  de
boucher à étal seul, dans cet usage. Par analogie,

étal se dit au XIY s.  d’une table sur laquelle le pok-
son est découpé, à bord des navires morutiers
(1864). -Le pluriel en -aux,  homonyme de celui
d’étau, a été remplacé par des  étals.
t 0 ÉTALER Y.  tr. apparaît vers 1200  sous  la forme
astaler  avec les sens d’=assigner  une place, instal-
lera, puis =prendre  position pour le combat=  ~III” s.),
dérivés du premier emploi de estai. Le premier
emploi moderne du verbe, correspondant à une va-
leur déjà ancienne de étal, est attesté au >we  siècle :
*exposer  des marchandises à vendre*, d’où la lo-
cution familière étaler sa mtarchandise  &dre  valoir
ce qu’on a, ce qu’on fait- (1694).  o  À la même épo-
que, le verbe prend une valeur abstraite, pour *se
montrer avec ostentatiom  (1376.1377,  intr.);  cet
emploi subsiste avec la valeur péjorative de =mon-
trer  avec prétention, impudence*, surtout au pro-
nominal (1652);  au XVI?%,  on disait étakr  ses
charmés,  ses attraits, remplacé par fti étal-
de. ~Etaler  signi6e ensuite (1550, Ronsard, qui
écrit etaller)  =montrep,  -déployer-. spécialement
afaire  parade de (qqch.)a  (étaler  ses tichessed  et
=faire paraître  (sur  le théâtre)- ~VII”~.),  sens dis-
paru. Le verbe prend (av. 16.50)  le sens de ~montrer.
exposer (ce  qui était caché, inconnu)~  (cf. devoiler).
0 Du premier sens spatial d’étaler est issu, à la fin
du XVII~  s., l’emploi du participe passé en parlant
d’une personne allongée avec nonchalance (1690.
étalé),  sens qui s’étend ensuite au pronominal s’éta-
k?r(l8191.  Para!Jèlement,  le verbe actifcommence  à
s’employer pour -disposer de façon à faire occuper
une grande surface*  (17981:  étaler une carte, des pa-
piers,  etc., d’où la locution étaler  son jeu. ses cartes
au propre et au figuré. Au début du xx?  s.. le verbe
s’emploie pour =étendre  sur une grande surface en
une couche fien  (1819).  o  C’est à la même époque
que s’étaler s’emploie pour domberx  11819).  OAU
x?s..  étaler  prend une  valeur temporelle (19321
pour &parW  (étaler  des paiements, les va-
cances, etc.): cet emploi semble procéder de celui
du dérivé étalement (ci-dessous).
ÉTALE est d’abord attesté comme adjectif pour ca-
ractériser (6n  XII”~.)  la bière -reposée>:  ceweise
/cervoise1  estale  est probablement emprunté au
moyen néerlandais stelle  cannebier.  C’est cinq siè-
cles plus tard (1687)  qu’on trouve mer-etalle  amer
qui ne monte ni ne baissem,  emploi qui s’est main-
tenu (aussi vent  étale.  17731. 0 Le mot est employé
comme substantif au début du XVIII~  s.  en parlant de
la mer (av. 1707, l’estale  de la mer). OL’sdjectif
s’emploie par métaphore et au figuré (zc? s.1  pour
=Calme,  immobile, stationnaire>.  -De cet adjectif
dérive, à la ti du XVI?  s., un second verbe 0 BTA-
LER,  terme de marine dans plusieurs emplois:
1676, intransitif, étaler la marée; 1667, étaler  une
voie d’eau, et intransitif sdevenir  étale>.
ÉTALAGE n. m. apparaît dans le premier tiers du
XI@~.  sous  les formes estalaige  (1225)  et estdage
(1247);  il correspond au latin médiéval stallagium
adroit  perçu sur les marchandises étaléesm  (1182-
1183). 0 D’abord attesté avec ce sens, étalage se dit
ensuite (1247)  de I’action  d’étaler des marchandises
et désigne par métonymie ces marchandises, le
lieu où on les expose. avec par exemple le syn-
tagme vol à I’étaZage.  o Par métaphore, étalage se



ÉRYSIPÈLE DICTIONNAIRE HISTORIQUE

lies de la peau (boutons, etc.).  -Ce n’est qu’au
xvmes.  qu’est introduit le seos au1omd’hui  domi-
nant de +illissement  des matières volcshiques~
(1752l,  d’où IX?  S.)  faire  éruption et en éruption. à
propos d’un volcan. oPar  figure le mot se dit
(WC”  s.l  d’une manifestation soudaine et abondante
kkuption de colère, etc.).
t ÉRUPTIF, IVE adj.  est un  dérivé savant du latin
eruptus, participe passé de erwnpere;  comme émp-
tien, il est utilisé en médecine (17931  avant de l’être
à propos des éruptions volcaniques (18651  et s’em-
ploie ao  figuré dans un  contexte littéraire.
0  voir  ABRUPT  IIuwFnON.

ÉRYSIPÈLE ou ÉRÉSIPÈLE n. m.  est un
emprunt, d’abord sous la forme herkipiles  (13001
pois efysipèle  (15381  avec quelques variantes téré-
sipelle,  1694,  Académie), ao  latin médical erysipeZas.
Lui-même est pris au grec erusipelas  ~inflamma-
tion de la peau*, composé du vocabulaire médical :
le premier terme comporte le redical de erathros
srouge>  bérythro-1,  le second. celui de pelma
-plante des pied+,  à rattacher à une racine  Opel
-enveloppem  l-peau).  Les deux formes, érysipèle
et érésipèle sont employées concurremment  depuis
le xvse  siècle.
+Terme  médical, érysipèle désigne une malsdie in-
fectieuse contagieuse, carsctérisée  par des plaques
rouges sur  la peau.
l ÉRYSIPÉLATEUX,EUSE adj.  (1538), aveclava-
riante érésipélatew,  qualille les troubles liés à l’éry-
sipèle  et une personne qui  en est atteinte; dans ce
cas, il est aussi substantivé.

ÉRYTHÈM E n. m. représente in  emprunt
(1795)  à l’anglais erythema (176617831  plutôt qu’oh
emprunt direct au  grec médical erathêna  -r-ou-
gew de la peau, rougeur malsdlve~.  C’est un  mot
de la fsmille de l’adjectif eruthros  -rouge>  t+ éry-
thrd.
+Terme médical, érythème  désigne une affection
de la peau, csmctérisée  par une rougeur super-
ficielle.
w ÉRYTHÉMATEUX.  Eus~  adj. (18371  -qui  a les ca-
ractères de l’érythèmes  et <atteint  d’érythèmes est
aussi substantivé dans ce dernier sens.

ÉRYTHRO-, premier élément, est tiré do grec
erathms  *rouge* qui se rattache, comme son cor-
respondant latin cuber,  et comme le saaskrlt  radhi-
rcih,  à une racine indoeuropéenne  en r-d CC+  rouge).
Il entre dans la composition de mots savants, parmi
lesquels ÉRYTHRINE n. f. (17861,  sofhxe  -iae*, S~T-
brisseau  exotique à fleurs rouges>  et nom d’une
matière colorante rouge (18701.  -ÉRYTHR~SINE
n. f.  (18781, formé d’après éosine, désigne une ma-
tière colorante rouge employée dans l’industrie ali-
mentaire. -ÉRYTHROCYTE  n.m.W397),  de -cyte
-cellule>,  sigaifle *globule rouge>  (du  se&.  -ÉRY-
THROMYCINE  n.f.  Iv.  195Ol,  de -myce  schampi-
gnons  et -in&  est le nom d’en antibiotique.
0  voir ORYsIrhE.  ÈR&E.

ESBIGNER (S’) v. pron.  est un  emprunt (1754)
à l’argot italien sbignare -courir-  (16191,  altération

de l’italien svigmre  &ir  en se cachant~  kvi’s.1. Ce
verbe signifie  proprement -s’enfuir de la vigne
comme un  maraudeurs et vient de tigaa,  de même
origine que le frzmçsis  vigw*;  l’italien moderne a
svigmrscla  =se  sauvel‘r.
+En  argot ancien, le verbe signifiait (1754)  -voler>.  Il
s’utilise ensuite familièrement (17991  à la forme
pronominale pour =s’ecfoirn,  toujours vivante.

ESBROUFER v. tr. est probablement un em-
prunt (1835.  esbrouffer)  itu  provençal esbroufa
es’ébrouep, en parlant d’on cheval, et *faire de
l’embarms~,  de l’italien sbruffare Kssperger par la
bouche, le nezn  (XIV”  s.l  variante de bruffare (1271l,
dérivé d’un radical onomatopéique brf-.
4 Esbrouffer,  introduit sous la Restauration avec le
sens de -faire des embarrss~,  signifie familière-
ment -en imposer par des manières ihnfsroanes~;
le verbe est moins courant que faire de l’esbroufe.
w Le dérivé ESBROUFEUR,EUSE  n. et adj.11836,
esbrouffeur) en est le nom d'agent. -ESBROUFE
n. f. est un emprunt au provençal esbroufe *ébroue-
ment>. *gestes  bresquesn et rembarras-.  déverbal
de esbroufa -s’ébroues.  Esbroufe sigai6e  d’abord
=COUP  de force>  Iv.  1815; esbroufl,  sens qui passe en
argot (1821; grinchir  à Z’esbrouff):  il subsiste dans
vo1  à l’esbroufe, où la victime est bousculée par le
voleur. 0  En emploi familier, seul usuel en frsmçais
actuel, esbroufe sigoihe *air importants (1827)  pois
~macaeuvres  d’intimidation, blet&; il se dit  surtout
dans faire de l’esbroufe et obtenir (qqch.1  à l’es-
broufe.

ESCABEAU n. m.  représente l’adaptation
(1564)  d’un  emprunt (1419,  scabel;  puis 1460, sca-
beau) au  latin scabellum =Petit  bancm,  dlmirmtif de
scamnum <escabeau=,  qui se rattache à une famille
de mots à “sh-  initial exprimant la notion d’aap-
puyep  kf.grec  s h ê p t r ô n  -bâton>  -sceptre)
lb écheveaul.
+Escabeau -siège de bois peu élevén a éliminé l’an-
cien français eschame, issu de scamaum. Le mot
s’emploie aussi par extension (~0~  s.l  pour désigner
un  marchepied à quelques degrés.
l ESCABELLE n.f.,  variante (1457)  de scabelk
(1328).  est le féminih de scabel,  escabeau. Il S’utihSe
au  second secs de escabeau en Belgique, après
avoir été usuel en moyen frmçais  et en français
classique.

% ESCADRE n. f. est un  emprunt (1461-14661,
aussi sous  les formes esqwdre,  scadre  kv?s.),  à
l’italien squadra =brlgade,  équipe>  kve s.1  devenu
terme de marine  dans la seconde moitié du XVI~  siè-
cle. Squadra signifie proprement =équerren, d’où
~batsillon  rangé en cm-r&  (comme l’espagnol es-
cuadra  Gquea-en).  Le mot est issu du latin popu-
laire “exquadra,  comme équerre*.
+Escadre désignait autrefois une subdivision d’un
corps de troupe (encore dans Fwetière,  1690).  Le
mot s’est spécialisé (16801  comme terme de marine
au sens de ‘groupe de bâtiments de guerres, d’où
chef d’escadre -contre-smiral~  Ixvise  s.1  et par aha-
logie ldéb.  x? s.1 escadre aérienne.
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confection d’un vêtement porté par les moines. Au-
jourd’hui, c’est un terme technique, qui  désigne
une étoffe légère et souple dont la tissure est très
lâche. o Par extension, le mot s’applique (v.  1393) à
une étoffe peu serrée dont on se sert pour tamiser,
d’où la locution figurée passer  [qqn,  qqch.J  à I’éta-
mine, par l’étamine  -soumettre (qqn, qqch.)  à un
examen sévère, à une épreuve> (av. 1553): la lo-
cution s’est employée du XVI~  au XVIII~  s. en parlant
de personnes soumises à une épreuve et spéciak
ment atteintes d’une maladie. en particulier de la
syphilis (1752, =Passer  entre les mains des chinn-
giens  pour une maladie vénérienne>). Cet emploi a
disparu et la locution elle-même est archaïque.
0 Le mot a pris aussi le sens spécial (1765)  de =ca-
nevas utilisé  en tapisserie-.
t Le dérivé ÉTAMINIER, IÈRE n. (1301, estaminiwe
n. f.),  repris en 1752. a désigné couramment
jusqu’au XE?  s. un fabricant d’étamine (6. camelo-
tierl.

0  ÉTAMINE n. f., emprunt (av. 1690)  BU latin
scientiique  starnina  d’époque impériale, est un
pluriel neutre du classique stamen, -inis &l, fila-
ment= (-étai&.  Il a été francisé sous I’intluence de
0 étamine*.
4Étamiw  désigne, en botanique, l’organe mâle
producteur de pollen chez certaines plantes. formé
d’une partie allongée 0ÏW  supportant un partie
rentlée  kmthèreJ.

ÉTANCHER V. tr.,  d’abord estanchier  CV.  ~IOO),
est d’origine discutée. Une hypothèse s’appuie sur
l’existence d’une famille de mots représentée dans
tous les pays romans : italien stancare  &ssep,  es-
pagnol estancar -arrêter  le ~OUIS  de l’eau+,  ancien
provençal estancar  aarrêter,  fermer-, catalan tan-
car, sarde  tancare  ‘fermeD,  et les adjectifs italien
stance  &s~, ancien français estanc  =desséché, las*,
ancien provençal estanc  &puisé,  faible=, roumain
sthg  =gauchen.  Cette série supposerait un latin po-
pulake  “stanticare  -arrêter. reteti.  dérivé de
stam, stantis,  participe présent de stare  =se  tenir
debout, immobile; être stable=  (+  0  ester), d’où
l’idée d’arrêter, de barrer. Selon une autre hypo-
thèse, les formes pré!ïxées  de cette famille pour-
raient supposer un latin populaire “etiancare,  issu
du radical -tanh-  *fermeD, peut-être pré-latin, qui
procéder&  d’un mot indoeuropéen  “tanJzo  <fixer>,
apparenté à certaines formes celtiques. P. Guiraud
avance pour sa part un roman Ostarmicare,  re-
construit d’après la forme stannum, variante de
stagrwn  -plomb,  étain= (+ étain), qui serait un dou-
blet de stagmre  -rendre solide, consolider=; le sé-
mantisme du plomb pourrait  avoir évoqué l’idée de
souder ainsi que la valeur métaphorique de leur-
deur (physique et morale) (6. le latin plombeus  -ù1-
sensible-,  =lourds,  &upidem  et l’italien mano stanca
~main  de plomb, lourde, maladroite=, d’où =main
gauche,).  Le sens d’=arrêterz  et, en particulier, =ar-
rêter  l’écoulement d’un liquides correspondrait au
latin plumbare *souder avec du plomb>.
$Le verbe français est d’abord attesté pour sapai-
ser (la soi0 en buvant=,  avec le syntagme étancher
la soif (1258).  Au milieu du xne s., le verbe signale

aussi carrêter  l’écoulement de (liquide)*  (v.  1150, du
sang) d’où, par métonymie, *supprimer  (une  ouver-
tur& (1736, étancher une voie d’eau [SUI  un na-
virel).  0  À la même époque, étancher est aussi at-
testé au serx  de dardter  de lassitude* k.  1155)
d’où *fatiguer, épuisep  (v.  1170).  valeur disparue
après le moyen français. Avec la valeur d’=ar&er*,
le verbe a eu divers emplois : -consoler, (XIII~  s.),
=éteindre (un  feulm  (v.  1250) jusqu’au XVI”  s., ‘faire
cesser (la guerre)p  (v.  1530).  *mettre  un terme à (un
discour+  (XVI~  s.l.  -Au  XVII~  s.,  il prend le sens tech-
nique de =rendre étanches  (16QO.  Fwetière).  dérivé
alors de l’adjectif au sens de *secs.
w Du verbe dérive le nom d’action ÉTANCHEMENT
n. m.  (6x1  XIII~~.,  estanchemnt;  1538, estanckment
de  soi& aujourd’hui rare; le mot est sorti d’usage
au sens de *fait  de rendre étanche> (1874). - ÉTAN-
CHEUR n. m.  (1611.  estancheur)  est dérivé du sens
technique de é tancher ,  ainsi  que ÉTANCHOIR

n. m.  (1763).
ÉTANCHE adj.  apparaît sous la forme estanche,  fé-
minin de l’ancien françs& estanc,  estanch  Cv.  1150,
&puis&),  encore attesté au XVIII~  s., déverbal de es-
tanchier  au sens de =s’arrêter, cessep.  -Ii  est at-
testé avec le sens de =tranquille~  (v.  1250, vie es-
tanchel,  qu’il  n’a pas conservé, et se dit à la même
époque de ce qui ne laisse pas passer l’eau ~III~  s.,
estancque).  auparavant dans plaie estanche  (XII’  s.)
=qui  ne saigne plus*,  et surtout.  par la suite, en par-
lant de bateaux (1394).  C’est cette valeur qui l’a ern-
porté; dans certains syntagmes, comme cloison
étanche (1873, au figuré, =Séparation  stricte+ l’ad-
jectif  a pris la valeur figurée de -qui  sépare absolu-
ment* ou -qui  est strictement séparé, isolés.
0  L’emploi substantivé du mot, une étanche,  appa-
raît au XI? s.  (1340,  employé spécialement en ma-
rine (1694, à l’étanche  Id’eaull.  -ÉTANCHÉITB  n. f.
a été dérivé (1865)  d’après les dérivés d’adjectifs en
4  au sens de -xractère  de ce qui ne laisse pas pas-
ser les liquides-.
Enfin  ÉTANG n. m.  (v.  1380, estang;  étang, v.  1460)
provient de estanc,  issu de estanchier  <arrêter
l’eau>,  dans le sens littéral d’&endue  d’eau dont
les bords arrêtent l’écoulementm  (v.  1120). À la dif-
férence des autres dérivés du verbe, étang est
complètement -démotiv&  et rien ne trahit son ofi-
gine. -Le mot désigne une étendue d’eau en terre
ferme, moins vaste  et moins profonde que le lac.

ÉTANÇON n. m.  est probablement dérivé
Cv.  1195, estançon),  par suflkation  en -on, de l’an-
cien français estame  .-action  de se tenir debout>.  au
figuré -situation, relation, rapports  (v.  11751,  attesté
au xv’s. au sens technique d’&&.  Estmce  est lui-
même dérivé du participe présent de ester b 0 es-
ter).
4 Étançon, terme technique, a conservé le sens de
.-pièce  de bois qu’on met pour soutenir un mur,  (at-
testé v.  11951. Au XVIII~  s., le mot est employé par
analogie en agriculture (1753,  etanson)  pour dési-
gner une pièce de la charrue et en imprimerie
(1794, étançon d’une presse); ce sens a disparu.
. Le dérivé ÉTANÇONNER v.tr.se  ditd'abordau
propre (v.  1195)  pour -soutenir (un  mur) avec des
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ESCARBOUCLE n. f.  représente lv. 1150.  es-
ckarhoclej  une altération, d’après boucle, de l’an
cien français  escarbocle, escarbuncle  Uo801,  dérivé
de l’ancien carbocle,  carbuncle  (1080).  emprunt au
latin carbuncuhs  ‘petit  charbon=,  =escarboucle~.
Ce dernier  est le diminutii  de carbo ~charbon~*,
l’éclat du rubis étant compare à celui du charbon
ardent.
+Escarboucle  désignait une variété de grenat
rouge; le mot survit dans l’expression comparative
briller  comme des escarboucles. 0  De son côté car-
boucle ou carboncle s’est employé en médecine à
propos de l’anthrax ou charbon.

ESCARCELLE n. f est un emprunt probable
banes.,  escarcelel  à l’ancien provençal escarcela
*bourse,  (attesté seulement au ti  s.l.  dérivé de es-
cors -avares &i  xs’s.)  ou à l ’ italien scarsella
-bourses, signitlant littéralement <petite  avares
(1215,  latin médiéval, Bologne), et diminutif de
scarso wztre~. L’ancien provençal et l’italien sont
issus du latin populaire ‘excarpsns  Kcueilll,  extraits,
d’où =resserr&  et qui a donné l’ancien français
échars. II s’agit du participe passé de “excarpere  qui
a donné l’ancien frsnçals  eschorsier  sépargner-.  Le
verbe, populaire reconstruit, est une altération du
latin classique excerpere -cueillir, extrairez, d’où
awttre  à part, de côtés (la récolte étant mise de
côté), composé de ex. et de carpere wnieillir=,  -dé-
chirer-, -zhoisti  (6. grec karpos =fruit~l  (-+  charpie,
écharper).
4 Escarcelle a désigné une grande bourse, qui s’est
portée attachée à la ceinture jusqu’au xwe  siècle; le
mot reste vivant dans les locutions rentrer,  tomber
danslk?srxmelle, sortir de l’escarcelle.

ESCARGOT n. m.  est une resufaxation 115491
du moyen français escargol  (v.  13931, emprunt au
provençal escarogol, issu d’un type carogol. cara-
gou  (espagnol corocolj,  modifié sous lïnfluence  des
dérivés du latin scarabeus  (+  escarbotj.  Corogol est
issu par métathèse de formes telles que cogaml,
cocalau qui proviennent peut-être d’un croisement
du latin classique conckylium -coquillage>  (sens gé-
néral) et du grec kachhz,  ou d’une base ‘?ocor  -CO-
quille de l’escargot*. P. Guiraud part du latin clss-
sique  co&  <enveloppe  des fleurs*, -coquille de
noix%  et ccoquille  d’escargot>, emprunt au grec. A
partir du diminutif cakculns  -petite coupe*, se se-
rait formé un “caloculns,  et par dlssimilation du 1,
“caroculns,  base  du provençal carogol (et de l’es-
pagnol caracolj;  le préfixe es- est propre à la plu-
psrt des désignatit%  de la coquille et la base carogol
a été l’objet de très nombreuses déformations. Se-
lon P. Guiraud, la forme même de la coquille, par
sa complexité et sa bizarrerie, entraîne des modif-
cations phonétiques du nom; quelle qu’en soit la
raison, on relève en effet parmi d’autres formes :
cogorol (par  métathèsej,  corocolo, cacorou  (par as-
sourdissement de g en cj,  cocalau  (par  change-
ment du r en 1).  carogaulo  (par  changement de suf-
fixe).
)La  consommation des escargots est très ancienne
en Languedoc et en Catalogne; le mot a été intro-
duit en français avec la préparation culinaire et

s’est substitué à Zimocon*,  colimaçon. oPar
comparaison avec l’alhne  très lente de l’animal, on
dit marcher,  aller  comme  un escargot et flgurf-
ment c’est un escargot. De même, on nomme opé-
ration escaqpt  un ralentissement imposé à la
circulation automobile par manifestation protesta-
taire Cv.  19901. OEn  escargot  est utilisé en archi-
tecture, par analogie avec la forme spiralée  de la
coquille (6. en colirnaçonl.  -Par  référence à l’as-
pect général de l’animal, le mot a désigné au xi? s.
(18451  un cabriolet bas.
t De escargot dérivent ESCARGOTIÈRE  n. f.  =lieu
où l’on élève les escargots~  (1562, escargokierel  et
(19461  -plat  où l’on place les escargots pour les pas-
ser au fow.  -ESCARGOTAGE  n. m. (1666)  et ES-
CARGOTIER n. In.  (1976, e.SCargotir)  fO@ I-éfé-
rente  à l’élevage de ces animaux.

ESCARMOUCHE n. f. apparaît à la fin  du
XI?~. tv.  1393)  a p r è s  l a  f o r m e  esckonuckes
(v.  13601;  on trouve aussi escorntuche (1369-1377)  et
les variantes italianisantes  escoromonche,  écar-
mouche au xv?  siècle. Le mot, selon Bloch et Wart-
but-g,  serait issu du croisement de l’ancien fmnçals
escremie  -combats (dérivé de escremir  scombattre-
I19601,  lui-même issu du francique Wirmjan  “pro-
tégm  - escrimel,  avec le radical du verbe machier
=Cache-  ; la finale -oucfw  serait due à lïniluence  de
mouche cespion,. De là viendrait l’italien scara-
mwxia,  l’espagnol escaromuza, I’sncien  provençal
escaramussa, l’allemand Scharmützel,  l’anglais
skirmish.  P. Guiraud, à la suite de Littré, fait du mot
un emprunt à l’italien scaramuccia  (déb. ~IFS..
sckermugio, scaramugi  au pluriell, issu également
du francique %kimtjan et de mwciar  -s’enfuir, s’es-
quiver, correspondant au français mucker:  la fi-
nale mouche correspond à moucher, variante de
musser,  macher  -s’esquiven.
4 Escarmouche -petit  engagement entre des tira&
leurs isolés, des détachements de deux arméesm
s’emploie aussi au figuré lfin  XV~~  s.l.
t ESCARMOUCHER Y. tr. (v.  1360, escarrnucher;
fm  x19  s., escanucer)  est dérivé de escarmouche
ou emprunté au dérivé italien scaramwciore.
oCe  verbe sorti d’usage s’employait aussi au fi-
guré ti xvfs.)  et avait donné ESCARMOU-
CHEUR n. m. (fi  S.I.

ESCAROLE + SCAROLE

0 ESCARPE n. f. est un emprunt (1549,  Babe-
lais1  à l’italien scarpa <talus  de rompart~  (attesté
1537-15401  correspondant au provençal escarpa
11552).  Il s’agit sans doute dune métaphore de
scarpa ‘chaussures  1xni”s.j.  i ssu d’un gotique
“skarpô  -qui  se termine en pointe-  (cf.  allemand
sckarf  -pointu, tranchant+, Sckarfe *poutre coupée
en biseau>)  ou d’un gotique “skrapa  =Soutiens  (d’où
l’allemand Sckroff  =mcher escarpé&
(Escarpe  désignait un talus de terre ou de ma-
çonnerie dans les techniques anciennes de fortll-
cation.
*Le  verbe dérivé ESCARPER (1543)  =Couper  droit
de haut en bas  (un  rocher)> est aujourd’hui rare
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états de services, état de lieu.~,  puis état des lieux
-description, inventaires.
un sens spécialisé a eu une fortune partic$ière  et
constitue une unité lexicale à part entière. Etat, au-
jourd’hui écrit avec une majuscule, est utiié de-
puis la ti du xrv”  s. (v.  15001  pour désigner un grou-
pement humain soumis à une même autorité, puis
(15491  l’autorité souveraine qui s’exerce sur l’en-
semble d’un peuple et d’un territoire. Il entre alors
dans de nombreux syntagmes et locutions. Affaire
d’État  #qui  concerne l’État. (1580)  s’emploie au fi-
guré (XVI~  s.1  pour &faire grave>.  On peut signaler
encore homme dYht (1640)  et aujourd’hui femme
d’État;  secrétaire d’Éi%t  (1549, in F. e.w.1;  chef
d’État,  chef de l’État (déb.  XX? s.l  ont,une  valeur iris-
titutionnelle  précise. 0 Coup d’+S%  a désigné
(1598)  une action utile au bien de 1’Etat et se dit au-
jourd’hui (v.  1800)  d’une conquête du pouvoir par
des moyens illégaux; crime d’État (1643)  -tentative
pour renverser les pouvoirs établis= a aussi le sens
figuré (16671  de cfaute  grave>.  Raison d’état -consi-
dération d’intérêt public invoquée pour justifier
une action illégale, (1609)  s’emploie au figuré pour
=Prétexte  justifiant une adion>.  Être (fomer, etc.)
un État dams  l’État signifie  =wquérir  une autono-
mie au sein d’un États.  0 Le mot s’emploie ensuite
plus précisément au sens ( 1640) de =forme  de gou-
vernement*, valeur reprise du latii médiéval ou
venant de l’influence de l’italien stato,  employé en
ce sens depuis le xrv”s. (1300-1313.  Dante). ~Les
dérivés directs de état (ci-dessous) relèvent de
cette valeur du mot.
À partir du ti s.,  on trouve aussi état sans majus-
cule, en droit (1549)  à propos de ce qui distingue
l’individu dans la société et la fsmille  (nationalité,
parenté, etc. ) ;  on dit  aujourd’hui ÉTAT CIVIL
(17561, également pour le service public qui dreSSe
les actes constatant ces faits. o Au xwze s.. le mot
prend l e  sens  la rge  de  *manière  d ’ê t re  des
hommes en société>,  spécialement dans état de na-
ture, état nature1  pour désigner dans plusieurs
théories politiques, notamment celles de Diderot,
de Rousseau, la situation hypothétique de l’homme
avant toute vie sociale. - À côté de ces divers em-
plois, où état désigne une situation de fait sociale,
qu’elle soit individuelle ou collective, juridique ou
constitutionnelle, le mot a, surtout depuis le xwe  s.,
des valeurs plus abstraites, souvent réalisées par
des locutions. Ainsi faire étst de, employé avec un
substantif, a signifié  (1554)  ‘agir comme-, c’est-à-
du-e  <faire exister une situation, ; ce sens a disparu
et l’expression a eu à l’époque classique une autre
valeur (15401,  -se proposer de= ffaire  état de venir~.
Du xv~~  au x& s., faire état d’une  somme signifie
<compter  sur elle> et faire état de qc@.  (15541,  plus
généralement -lui  donner de l’importance*  (cette
valeur a vieilli au profit  de faire cas de...). Enfm
l’ambiguïté de l’expression a été I-éduite  et faire
état de 99ch.  side  aujourd’hui  -prendre  en
considérat ion,  évoquer ,  par ler  dem.  ~Avec  l a
même valeur pour état =Situation  de thitp,  l’expres-
sion en état de correspond (fin xwe  s.)  à *capable
de=  et s’oppose à hors d’état de *incapables  (1643).
0 La même valeur  très large se réalise, à parti  du
XVIII~ s.. dans des locutions comme état de cause, en

droit ,  *état  d ’avancement d ’une instance judi-
claire,  en tout état de cause  ~VIII”~.,  Rousseau)
<dans tous les ca.+;  état de choselsl  -circonstance
(SI.  Cv.  1800).
*État est aussi employé (wPs.1  comme terme
scientfique  (physique, chimie)  au sens de ‘manière
d’être des corps, résultant de la plus ou moins
grande cohésion des cellules*  (état solide. liquide;
état pur; état naissant, 18521.0  D’autres spécialisa-
tions en font un terme technique (1864, les états

successi fs  d ’une gravurel.
. Ce n’est qu’à la fin du x& s.,qu’apparaksent  des
dérivés du mot, tous liés à Etat <autorité  souve-
raines. -ÉTATISME n.  m.  (v.  1880) désigne la doc-
trine politique qui préconise l’extension du rôle de
l’État et correspond à des emplois du type socia-
lime d’État (18901,  etc. 0 De étatisme  vient ÉTA-
TISTE adj.  et n.  (1883, V&+s) et le composé ANTI-
ÉTATISME n.  m.  (19241,  après ANTIÉTATISTE adj.
et n.  (1902, Péguy). -ÉTATISER v.  tr. (1905)  &-ans-
former en administration d’Etat*,  -faire  gérer par
l’État*,  s’est imposé devant ÉTATIFIER v.  tr. (1916).
o Ce  verbe  a  pour  dér ivé  ÉT A T I S A T IO N n.  f .
(1926).  +ÉTATIQUE adj., attesté en 1903 (Péguy).
sert d’adjectif à étatisme.
Le  composé  ÉT A T - MAJO R  n.m. (1676 .  Bloch  e t
Wartburgl  vient de état kwentaire-  et de major*
~principal~.  Le mot a désigné autrefois la liste des
officiers supérieurs d’une armée; il se dit ensuite
(1718)  de l’ensemble des officiers attachés à un offi-
cier général kf  guartier  général) et. dans la marine
(xwne  s.),  des officiers d’un navire, par opposition à
l’équipage; par métonymie, état-major désigne le
lieu où se tient l’état-major (1842).  En France, carte
d’état-major (Xnp  s.l. au-te  de France au 1/80  CO0
établie par les services de l’état-major=, se dit par
analogie de cartes à petite échelle. -Par analogie,
le mot désigne (1845)  l’ensemble des collaborateurs
immédiats d’un chef et (1864)  l’équipe dirigeante
d’un groupe.

ÉTAU n.  m.  apparaît au XVI~ s. SOUS  la forme plu-
rielle estotz  (15151,  puis au singulier estau (1550).  Le
mot représente le pluriel de estoc b 0 estoc) ; les
formes étoc et estoc se  rencontrent jusqu’au
XVII~  siècle. Le nom vient du fait que l’étau était le
plus souvent monté sur un poteau de métal kf  l’ai-
lemand  Schraubstochl.
+Le mot désigne une presse composée de deux
tiges de métal ou de bois, terminées par des mâ-
choires qu’on rapproche pour assujettir l’objet à
travailler. L’étau est souvent assujetti à l’établi.
o Par métaphore, le mot est employé dans les lo-
cutions figées : êtrepris,  serré comme dan.5 un étau
*dans une situation dangereuse, dont on ne peut
sortis. avoir le cœur  dans un  étau, etc.

ETCAETERA OU ETCETERA 1oc.etn.m.
inv. est emprunté (1458)  au latin médiéval et cetera
*et les autres choses>, formule  usuelle dans les tex-
tes juridiques médiévaux, composée du latin ck-
sique  et -et> (-  et1 et de cetera, neutre pluriel de ce-
teri  -tous  les autress,  lui-même pluriel de cetems
-qui  reste, resta&. Ce mot se rattache à un dérivé
du thème du démonstratif indoeumpéen  ‘e-. ‘i-.
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clafa  xfmpper-,  forme expressive que l’on rattache
à l’onomatopée klapp-,  klap-  qui représente le bruit
d’un coup, d’un claquement kf  clapper, clabau-
ch, etc.).
+Le  verbe signifie -rire  bruyammentm  (cf.  éclater de
rire).
tLe  dérivé ESCLAFFEMENT n.m.(1892)  est rare.

ESCLANDRE n. m.  représente un  emprunt
adapté (v.  1120),  d’abord sous la forme escandek,
du latin chrétien scandalum *pierre  d’achoppe-
ment, piège>  et ao  figuré *ce qui fait tomber dans le
mal, le péchés  qui, sous une forme moins kancisée,
a donné scandale*.
+Le mot est d’abord attesté avec des sens, au-
jourd’hui disparus, proches de ceux de scandale  :
zpiège, cause de ruine*,  puis =bruit,  indignation.
scandale= (v.  1175). avec la variante escandk  au
me  siècle. Il a aussi signifié (XII~  s.)  <haine,  inimitién,
puis  au  xrv”s.  ebruit scandaleux qui  circule=
(v.  1320),  =accident  fâcheux>  (1353).  dispute, que-
reliez  (1377). Enfin. il se spécialise (v.  1400, escande)
au sens d’aincident  scandaleuxn.  repris ensuite à la
fm  du xwue  s. et toujours vivant. oEsclandre  a pat-
fois été employé au féminin à l’époque classique
Iv. 1570)  et au xrxe  s.  (1803, faire une esclandre).

ESCLAVE n. est emprunté (v.  1175) au latinmé-
diéval  sclavus  ~esclave=  k” s.),  autre forme de sla-
vus, qui signifie proprement =Slave>  (vue  s.).  Le mot,
qui a eu la même évolution en grec médiéval, re-
présente probablement une formation régressive à
partir d’une forme “sclavone  -slave>,  pris pour un
accusatif; ce mot est issu du slave primitif “slow%
ninü  <slave>.  Le passage du sens de -slaves à celui
d’cesclaves s’est produit durant le haut moyen âge,
période où un grand nombre de Slaves des Balkans
forent réduits en esclavage par les Germains et les
Byzantins. Le mot s’est largement répandu en Eu-
rope, d’où l’italien scliavo (vénitien schiavo), l’es-
pagnol esclave, l’allemand Sklave,  l’anglais slave.
Le latin avait en ce sens serves  qui a abouti à serf*.
+Esclave se dit  d’une personne qui n’est pas  de
condition libre et vit sous la dépendance absolue
d’un maître dont elle est la propriété; le mot a pris
des connotations très différentes selon les contex-
tes sociaux (antiquité classique ou orientale, temps
modernes depuis la traite des Noirs, 6.  ci-dessous
esclavage). 0  Par extension, esclave désigne, dans
le domaine moral (1608),  une personne soumise
servilement aux volontés de qqn et, dans le do-
maine social et politique ~VIII~  s.),  une personne de
condition libre mais soumise à un pouvoir tyran-
nique, un gouvernement despotique. De là, en es-
che (faire 99ch.  en esclave; XVII~  s.) et Uhe)  esclave
de (qqch..  qqn) 116401, spécialement au XVII~  s.  êhe
esclave de  son devoir, avoir une  âme d’esclave
(16901.  Le mot était largement usité à l’époque clas-
sique, dans le langage de la galantene  pour #amant
et serviteur kl’une dam&.  Par analogie, esclave se
dit d’une personne qui n’a aucun moment libre
(1690,  être esclave).
c Le dérivé ESCLAVAGE n. m. (1599).  formé avec
le suJXxe  -age,  a suivi le même développement sé-

mantique  que esclave. Rare  en emploi libre au sens
d’sétat,  condition d’esclaves. il se dit plus couram
ment en parlant de la condition collective d’esclave
fZ’e.scZavage  des Noird.  OAU  sens étendu de es-
clave, il apparaît dans des tournures comme vivre
dm1.3  l’esclavage de qqn;  l’esclavage de la femme
l’esclavage despassims, etc. qui ont vieilli 0  Escla-
vage s’emploie aussi dans le domaine moral ( 1643)
et dans un contexte politique (1672).  0  Le sens a&-
bli de <contrainte, gênes  apparaît au XVII~  s. (attesté
1690).  Au XVIII~~.  (1704)  le mot a désigné, par r&
férence  à la chaîne portée par les esclaves, un col-
lier qui descend en demi-cercle sur la poitrine.
-Du  nom dérivent ESCLAVAGISTE adj.etn.
(18611  ~partisan  de l’esclavage des Noirs~  et em-
ployé, par analogie, en zoologie (av. 1930, fourmis
eschvcgistes),  d'où le COntraire  ANTIESCLAVA-
GISTE adj. et n. (1864). ESCLAVAGISME n.m.
(1877)  et ANTIESCLAVAGISME  n.m.  sont  plus
rares. -ESCLAVAGER  v.tr.  (1876)  -rendre  es-
clave=, qui  a remplacé esclaver  (v.  15501,  est d’em-
ploi rare (participe passé adjectivé au xxe  s.l.

ESCOFFIER Y. tr. est probablement une adap-
tat ion (1797)  du provençal escofir ou escoufir
waincre,  défaire>  (av. 13911,  issu d’un  latin popu-
laire “exconficere  =détr-oire*,  du latin classique
conficere =achevep, de con- (+  CO-I  et facere  =faireB.
On relève en argot ancien CO/%?  *tuer- (17251,
d’une forme dialectale col%  issue de conficere. On
a aussi proposé pour étymon l’espagnol escofiar ou
l’italien scuffiare  *enlever  la coi%+ d’où *décapi-
ter=, de même origine que le provençal.
+E~CO~%T,  mot d’argot, signitk  =tuer-  (1797)  et *vo-
lern  (1819).

ESCOGRIFFE n. m., attesté en 1611 (par le
dictionnaire de Cotgrave, qui le donne comme or-
léanais), est d’origine obscure; il est peut-être
composé de griffe* (cf.  griffer =ravir,  volep  au XV?  s.)
et d’un premier élément, plus obscur, que Littré
rattachait à escn>c*,  ce qui n’est guère vraisem-
blable.
+Escogriffe qui a eu le sens de wolew (d’après
&/Ter  <voler-1,  encore au Xop  s., se dit thmilière-
ment d’un homme de grande taille et d’allure dé-
gingandée, surtout dans l’expression un grand es-
cogriffe ~XVII”  s., Molière).

ESCOMPTER V.  tr. est un  emprunt (1675, Sa-
vary) à l’italien scontare  edécomptep  (attesté de-
puis le XIII~  s.1,  dérivé de contare  (+ compter) ou est
dérivé de escompte, attesté antérieurement.
+Le verbe est d’abord employé (16751  comme
terme de 6nance,  avec le sens de ‘payer  à qqn la
somme qui lui est due avant l’échéance, moyen-
nant une retenuen.  oLe  sens figuré de <compter
sur, prévooiD.  apparaît dans le premier tiers du
xmf  s. (1732, Lesage : escompter une visite). d’où es-
compté, participe passé adjectivé,  <espéré*. 0  Au
XVII?~.,  l’idée de =dépense* a été reprise avec le
sens de *dépenser  d’avances (escompter un titi-
tage,  son avenir: cf. hypothéquer); cet emploi a dis-
w-
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emplois familiers au sens de =tuers  (v.  11651  et aussi
au >Or”s.  d’diminer-  (1929, se faire étendre à un
C?2XW?U?~).
t Le participe passé ÉTENDU. UE (XII’  s.)  est adjec-
tivé. -Le  nom d’action ÉTENDAGE n. m. (1756)  est
un  terme technique, comme les dérivés ÉTEN-
DOIR n.m.  (1687), ÉTENDEUFLEUSE  n. (1765).
d’emploi rare, et ÉTENDERIE n. f. 118701.
ÉTENDUE n. f.,  participe passé féminin substantivé
(1404, estendue),  a éliminé estente,  étente,  employé
du XII~  au XVI~  s. et issu d’un p,&icipe  passé féminin
“etienàita  du verbe latin. -Etendue désigne (1404)
la portion d’espace qu’occupe un  corps. Le mot
s’emploie en philosophie I~~II’  s.)  pour désigner le
fait  d’être situé dans l’espace et d’en occuper une
partie, et kw~”  s.1 l’espace visi)le,  occupé par qqch.,
sens aujourd’hui courant. o Etendue s’emploie par
analogie (1664)  pour =duréem  CZ’étendw  de  la viel,  et,
dans l’ordre abstrait, équivaut (1656)  à wnpleur.
longueur= (l’étendue d’un discours, d’un phém-
mêml.
0 voir IN-ExrENso.

ÉTERNEL, ELLE dj. et n. m.. d’abord eter-
nul  (v.  11751 puis éternel  krrr”  s.l.  est un  emprunt au
latin chrétien aetermlis  <<qui  est hors du temps,
sans commencement ni fin=.  dérivé du latin clas-
sique  wtemus, lui-même issu de la forme a~-
chaïque cmitemus =qui  dure toute la vies.  =éternels
(opposé à mortali.sl.  Cet adjectif provient de aews
=temps=  (+ âge)  considéré dans sa durée, opposé
d’abord à tempw qui se disait d’un aspect ponctuel
de la durée.
+Éternel  conserve le sens du latin, notamment
dans le vocabulaire religieux et philosophique ; par
extension, l’adjectifs’applique à ce qui tient à la na-
ture de Dieu (les choses éternelles,  opposé à tem-
porelk$  L’Éternel  désigne Dieu Cv.  1530; v. 1460,
Père Eternel1  et ce qui a valeur d’éternité; la lo-
cution familière devant l72tem.d  (pécheur, voya-
geur, etc. devant L’Éternel)  vient de l’expression bi-
blique Nemrod,  grand chasseur devant l’Éternel
Genèse, 10.9). 0  Par affaiblissement de sens, éter-
nel s’applique couramment (v.  1550)  à ce qui semble
ne pas évoluer, d’où  par exemple la locution I’éter-
nel  féminin, et à ce contre quoi le temps ne peut
rien Cv.  1650, le salut éternel). L’adjectifsigni6e  aussi
*qui  dure très longtemps>  kwe  s.. douleur éternelle)
ou =ne  s’interrompt pasm  (1835; v. 1550, au  singulier)
dans neiges éternelles. La ville éternelle (1734)  dé-
signe Rome. o Par hyperbole, éternel signifie <qui
ne semble pas devoir ti  (x4  s. ; cf  titerminable)
et, en particulier, <ennuyeux  par sa longueurs
lxvf s.1;  souvent précédé d’un adjectif possessif
l’adjectif s’applique 11707)  à ce qui se trouve conti-
nuellement associé à qqch., qqn favec  son éternel
parapluies.
~ÉTERNELLEMENT  adv.,  dérivé du féminin
Iv. 1175, etem.aurnent;  forme moderne, v. 12651,  a
suivi la même évolution sémantique que l’adjectif
ÉTERNITÉ n. f.  est emprunté (v.  1175, etemitez)  au
latin classique aetemitas  *ce qui n’a ni commence-
ment ni fin>,  dérivé de aetemus -Avec le sens du
latin, le mot s’emploie surtout  dans un  contexte re-

ligleux. Il désigne ensuite (1646)  une durée illimitée
dans l’avenir, une durée ayant un  commencement
mais pas de fin  (1647)  et, dans le vocabulaire reli-
gieux (16481,  la vie future. ~Encore  a” XVIPS.,  le
mot équivaut à <gloire  immortelle> (déb.  XVII~  s.)
dans un  contexte profane et, par hyperbole, sigmfie
<temps  fort lone, notamment dans les locutions de
toute éternité -depuis toujours*  (1671)  et il y a une
éternité &ès longtempsn  kv~n” s.l.
ETERNISER v.  tr. est un dérivé savant 11544)  du la-
tin classique aetemus,  signifiant d’abord *rendre
éternels  puis (v.  1550)  par hyperbole pour <prolon-
ger indéfïniment~.  0  S’éterniser se dit pour <durer
trop longtemps>  (17641  puis =demeurer trop long-
temps* (1801).

ÉTERNUER V. intr.  est issu, d’abord (x10  s.) SOUS
la forme estenuder puis (1176-1181)  estemuer,  du
l a t i n  i m p é r i a l  stemutare  *éternuer  souvents
(+ stemutation).  fréquentatif  d e  stemuere  téter-
nuers, mot d’origine expressive qui apparaît sous
diverses formes dans les langues indoeuro-
péennes.
t Éternuer a conservé le sens du latin. Le vetie sert
à former la locution argotique éternuer dan5 le sac,
dans  le son, dam  la sciure  &re  exécuté en ayant la
tête tranchées,  métaphore horrible, née dans le
discours populaire et gouailleur de la Révolution
(1793).  0  Le verbe s’emploie par analogie, comme
tousser,  en parlant de ce qui fait un bruit semblable
à un  éternuement (par exemple un moteur).
c Du verbe dérive le nom d’action ÉTERNUEMENT
n.m.  (dernier tiers du XII?~., estenwment), beau-
coup plus  usuel que ÉTERNUE~R,  EUSE n. (1839)
=Personne qui éternue fréquemment=.

ÉTÉSIEN adj,  m. est in détivé savant (1542)  du
latin etesiae,  masculin pluriel, du grec etêsioi,  sous-
entendu anemoi, proprement &ents)  qui re-
viennent chaque arméen,  de etos  wmée~, mot
d’origine indoem-opéenne.  Un premier emprunt
avait fourni (1531)  vents étés&.
4 Cet adjectif didactique quali6e  les vents du Nord
qui sotient  dans la Méditerranée orientale pen-
dant l’été.

ÉTÊTER  -TÊTE

ÉTEUF n. m.  apparaît au début du XIII~  s. SOUS les
formes estuef  (12021,  estue,  est&;  il s’écrit ensuite
estueuf  (v.  1360)  puis esteuf chez Villon Cv.  14601. Le
mot est peut-être issu du francique “stôt *balles;
mais le néerlandais stoet  n’a pas d’équivalent dans
les autres langues germaniques.
+  Éteuf  désigne une petite balle dont on se servait
pour jouer au  jeu de longue paume. Le mot a été
employé dans des locutions comme renvoyer
l’éteuf a-envoyer la balle* et, au figuré, -riposter-
(15801,  et courir après  son éteuf=prendre  beaucoup
de peine pour recouvrer un  bien qui vous échappes
(xv”  s.l.  Le mot, par ailleurs archaïque, désigne par
analogie (1907)  la boule d’étoupe placée à la pointe
d’un fleuret.
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ESCULAPE n. m. est un emprunt (1690,  Boi-
leaul  au latin Aesculapius,  lui-même du grec
Asklêpios,  héros médecin. originaire de Tretia  en
Thessalie, dont le culte s’est développé dans toute
la Grèce. L’étymologie du mot, qui a donné lieu à
plusieurs hypothèses, toutes indémontrables, reste
inexpliquée.
$Le  mot est employé par Bouleau  au figuré pour
<médecin>  (*un  faut  Escuhpe~) d’après disciple
d%sculape;  ce sens est aujourd’hui sorti d’usage ou
s’emploie par plaisanterie. -Esculape  est le nom
donné, à partir du milieu du ~VI?S.  (1754; d’abord
dans la locution serpent d%scufa~,  1735). à une
couleuvre du centre et du sud de l’Europe.

ESGOURDE n. f., attesté en 1867 et précédé
paresgoume  (1833)  et escouane (1850),  est d’origine
obscure Il pourrait être issu du croisement de
gourde courge>.  par une analogie de forme entre
les feuilles de la courge et les oreilles (l’argot
gourde etêtes est attesté). et de l’argot escoute
*oreille> (17251,  emprunt au provençal escouto
l-écoute). On a aussi proposé de rattacher es-
goume  au breton shouam -oreilles. Pour P. Gui-
raud,  la variante escouane dérive de couenne
4corce~,  d’après escouenner  &corcer-,  les oreilles
étant vues comme des <morceaux  de couennem,  et
la forme esgoume viendrait d’un galle-roman %Cor-
tins, adjectif  dérivé du latin classique scortkw..%
alors que esgourdes serait issu de scorta,  pluriel du
latin classique scortum  -peau>  (-  écorcherl.  Enf?n.
pour P. Guiraud, l’argot escoute se rattacherait à
cotte <peau-,  du latin populaire et hypothétique
“cutita, du latin classique cutis speaun.
tEsgourde  est un terme d’argot familier pour
=Oreille>.  spécialement comme organe de l’ouïe,
d’où outir,  fermer ses esgourdes. Le singulier appa-
raît généralement dans des expressions figées
telles que débrider l’esgourde aécoutep  (1878, Ri-
gaud).  qui ne serait plus  compris, glisser qqch. dans
l’esgourde (19461,  le fond de mon esgourde (1936, Cé-
Ii&.
.En  dérive ESGOIJRDER  v.  tr. -écouter  (qqch.)s
(1878)  et =entendres fi  >mB  s.),  argotique et vieilli

ÉSOTÉRIQUE adj.  est un  emprunt savant
(1752,  ezotérique,  Trévouxl  au grec esôterikos =de
l’intérieur, de l’intimités et =réservé aux seuls
adeptes>,  dérivé de l’adverbe esô,  variante de eisô
xà  l’intérieur=, lui-même de sis -dans,  vers+.  Le
terme, substantivé, a désigné les partisans de la
doctrine de Pythagore.
+  Le mot est introduit en français au XVIII~  s. comme
terme de philosophie, pour qualiiïer  l’enseigne-
ment professé au sein de certaines écoles de la
Grèce antique, réservé aux seuls initiés Ila doctrine
ésothique  de Pythagore, de Plato&  oPar  exten-
sion, il se dit de connaissances qui se transmettent
par tradition orale à des adeptes initiés, d’où, à la
fh  du XII? s.,  le sens non technique d’~obscur,  her-
métique> (1890).  en parlant du langage, de la poé-
sie.
c De l’adjectif dérivent ÉSOTÉRIQUEMENT adv.
(1840, P. Leroux, in T.  L. F.1,  rare, et ÉSOTÉRISME

n. m., terme didactique ou littéraire dont le déve-
loppement sémantique est analogue à celui de l’ad-
jectif. Ce nom apparaît dans l’Hi.stoire  critique du
gnosticisme de J. Matter (1828).  -S'ÉSOTÉRISER
v. pron.  #demeurer secret>,  at testé  chez Gide
(18911,  est inusité.

ESPACE n. m.  est un emprunt du xxe  s. (1160.
1174)  au latin spatium  *champ de coume, arènes.
puis -espace libre, étendue, distance> et aussi =laps
de temps, durée>.  Le mot est d’origine obscure.

4 Espace, indifféremment masculin ou féminin en
ancien et en moyen français, s’est introduit  avec
une valeur temporelle, la plus fréquente avant le
mes.  (clans,  en l’espace d’un mois).  ~Espace  re-
prend ensuite (v.  1200,  spazel  le sens de =surfxe
déterminée, étendue, puis, en ne considérant
qu’une seule dimension (13141,  celui de -distance,
intervalle=,  d’où la locution d’espace en espace -de
distance en distance= et des emplois spéciaux en
imprlmerie  (16801,  où le féminin s’est conservé lune
espace), puis en musique (1755)  et récemment en
jourdisme  (espace  d’annoncesI. Espace a eu aussi
un sens figuré, &art,  difErence=. 0  Le mot se dit
ensuite (milieu XVI~  s., Du Bellay) pour #étendue  des
airs>  et pour =Volume  déterminé>.  o C’est au ~VI?S.
qu’il devient un terme scientifique (1647, Descartes)
avec la valeur de -milieu  dans lequel ont lieu les
phénomènes observés>, désignant en géométrie le
milieu abstrait des phénomènes étudiés (1691).
o Par extension du sens -étendue des air+ il est
employé pour désigner l’espace céleste (1662,  Pas-
cal). acception sortie d’usage au pluriel (les es-
paces), d’où au figuré hmes.)  espaces lima@-
naires) <rêve,  utopie>  et l’expression se perdre dans
les  espaces imaginaires *se  créer des idées chimé-
riques- (av. 1778). oUne valeur récente corres-
pond à =moment,  cadrez (un  espace de dialogue).
o Espace -étendues  est employé dans quelques ex-
pressions au XY siècle : espace vital  (adaptation de
l’allemand Lebensraum, v.  1938)  -territoire  revendi-
qué comme indispensablen, espace aérien  Cv.  1960).
espace vert *lieu planté (parc, jardin)  dans une
villes.  Le mot est à la mode pour =Iieu  aménagés
(pour des manifestations, spectacles, etc.). 0  Par
extension du sens d’aespace  céleste>, il désigne
aussi au >Or”s.  le milieu extra-terrestre na  conquête
de  l’espace). 0 En physique, dans la théorie de la
relativité. espace-temps (>Oc’  s.)  se dit du milieu à
quatre dimensions où quatre variables sont consi-
dérées comme nécessaires pour déterminer un
phénomène.
l ESPACER v.  tr. signifie d’abord (14171  cséparer
par un inkxwlle~,  d’où un emploi en imprimerie
(1694)  d’après le sens spécial d’espace. Le Verbe
s’emploie ensuite au sens de disposer sur un  es-
pace étendu* (1549, intr.);  s’espacer a signilïé  #se
disperser (avec des troupes)=  (XVIII~  s.)  et au figuré
-s’étendre (en paroles) sw  kvm”  s.),  sens disparus.
Depuis le me  s., espacer est aussi utilisé avec une
valeur temporelle (1851).  -Le dérivé ESPACE-
MENT n. m. (16801  a lui aussi une valeur  tempOI%lle

et Spatiale. -Les COmpOSéS  DEMI-ESPACE n. m.
(xf s.)  et SOUS-ESPACE n. m. (v.  1968)  sont em-
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+  Le mot, écrit depuis le xvr”  s. avec le th- étymolo-
gique, est employé, du xxle  au xw$  s.. avec le sens
latin de -païen>.  o Au milieu du xwe  s.. reprenant
un des emplois du grec comme terme linguistique,
l’adjectif se dit de ce qui sert à désigner une popu-
lation (1752. mot ethnique); de là vient le sens du
substantif (1864)  *dénomination d’un peuple>.
0  Par extension, l’adjectif qualifie (18741 ce qui est
relatif à l’ethnie (cf.  raciall;  cette dernière accep-
tion est aujourdhui  dominante.
c L’adjectif  a pour dérivé ETHNIQUEMENT  adv.
(19551.
ETHNIE n.f.  est un dérivé savant (1896)  du grec
ethms  au sens de -classe d’êtres d’origine et de
condition communesn  ; le mot désigne un ensemble
d’individus qui ont en partage un certain nombre
de caractères de civilisation, notamment linguis-
tiques ; il tend à remplacer certains emplois abusifs
de race, mais reste didactique.
ETHNO- est un élément entrant dans la composi-
tion de termes didactiques, notamment en sciences
humaines. Il a servi à former deux noms de
science. -ETHNOLOGIE n. f.  est  attesté en 1787
(A.  C. Chavannes,  Académie de Lausanne) pour
désigner l’étude des divers  corps de commu-
nautés*. Le mot désigne aujourd’hui la science des
groupes humains, notamment des groupes sociaux
appartenant aux civilisations pré-industrielles;
cette valeur se dégage après 1870, avec les travaux,
en fmnçais,  de Durkheim  et de M. Mauss.  0  En dé-
rivent ETHNOLOGIQUE adj. (18391, d’où ETHNO-
LOGIQUEMENT ad!!. (18741, et ETHNOLOGUE n.

(1870).
ETHNOGRAPHIE n. f.,  attesté en 1819 dans le dic-
tionnaire de Boiste, est considéré comme rare  par
les recueils de la première moitié du xc? siècle. Le
mot a d’abord désigné le classement des peuples
d’après leurs langues; au ~OUIS  du xti  s., surtout
après 1870, la répartition entre ethnographie, étude
descriptive des divers groupes humalos,  et ethno-
Zogk  (plus ancien) précise le sens des deux mots.
Leur contenu, par rapport à sociologie et à la valeur
récente de anthropologi@,  n’est pas toujours cl&
rement  délimité.  -En  dérivent ETHNOGRA-
PHIQUE adj. (1823)  et ETHNOGRAPHE n. (1827)
qui, antérieurs à ethnologue et ethnologie, ont évo-
lué après l’apparition de ces derniers.
Le développement des sciences humaines au >oce s.
a conduit à étudier le rôle du groupe social dans di-
vers domaines, d’où la composition de termes
d’emploi didactique en ETHNO-. comme ethnobio-
logie,  ethnobotanique,  ethnoling&tique  ethrwmu-
sicologi~,  etc. (+  ethnocentrique et ethnocentrisme
à centre ; ethnopsychiatrie à psych[ol-1.  - Fnk,  ETH-
NOCIDE n. m., formé (v.  1970) d’après génocide,
concerne la destruction d’une civilisation propre à
un groupe ethnique.

ÉTHOLOGIE n. f. est composé (1611)  du grec

êthos ~rnoxns~  l+ éthique1  et de -logie.  En latin im-
périal, ethologia,  emprunté au grec, avait le même
sens que éthopée  n. f..  terme de rhétorique. em-
prunt savant (1671, ethopeie)  au bas latin ethopoeia
-portrait, caractères,  lui-même du grec êthopoiia

#description des moeurs ou du caractères.  composé
de êthos  et de poiein  ~faire~.

4  Éthobgie  est d’abord attesté avec le sens de -mo-
raie;  traité sur les mceurs~,  aujourd’hui remplacé
parle terme didactique ÉTHOGRAPHIE  n. f. (1619)
<étude descriptive des mceurs~. Ethologie  a eu, par
emprunt à l’anglais ethology  (1843, Stuart Mill). l’ac-
ception de -science des caractères et de leur for-
mations (6. caractérologie). 0 Le mot se dit depuis
Geoffroy Saint-Hilalre (1849)  de la science des
comportements des espèces animales dans leur
milieu naturel, seul sens aujourd’hui vivant.
l ÉTHOLOGIQUE adj. (15991  a été repris  au XIYS.,
avec le sens moderne de éthdogie,  comme ÉTHO-
LOGISTE  n. (v.  mol, précédé par ÉTHOLOGUE

(18291. oÉthologie  se dit  aussi pour ÉCO-ÉTHO-
LOGIE n. f., composé (1970)  à partir  de éco(logle1.
après l’expression écologie éthologique  (1969).

+ ÉTHYLE  n. m. est composé (1840)  du radical
de éther*, servant à former des noms de produits
chimiques, et du s&e  -yk,  du grec hulê  *bois*,
puis =matière~,  mot d’origine inconnue.
+Le mot désigne, en chimie, un radical monovalent
formé de carbone et d’hydrogène (C,  HJ,  suscep-
tible d’être isolé et entrant dans de nombreux
composés organiques, par exemple l’alcool ordi-
naire. C’est ce dernier emploi spécial qui a donné
naissance aux dérivés d’usage général k-dessous).
~Par  ailleurs, le mot a des dérivés techniques.
0 ÉTHYLIQUE adj.  (1850)  si@e =qui  contient le
radical éthyle=,  notamment dans alcool éthylique.
-ÉTHYLÈNE n.m. (18671, formé avec le S&e
-ène indicatii  des carbures d’hydrogène, désigne
un gaz incolore composé de carbone et d’hydre-
gène ; d’où ÉTHYLÉNIQUE adj. (18591, employé no-

tamment dans carbures éthyléniques.
Ethyle  entre comme élément de composition dans
de nombreux termes de chimie, parmi lesquels :
ÉTHYLAMINE n. f. (1850; de amine), désignant des
corps reconnus plus tard comme des dérivés de
l’éthane ; ÉTHYLBENZ~NE  n. m. (ti  s.1; ÉTHYL-
CELLULOSE n. f.  unil.  ti s.l.
Au sens d’~alcool~,  éthyle  a servi à former deux dé-
rivés passés  dans l ’usage général :  ÉTHYLISME

n. m. (1890, Laroussel,  synonyme plus savant d’al-
coolisme, et Q ÉTHYLIQUE adj. et n. (1890).  -Ré-
cemment, on a formé ÉTHYLOMÈTRE n. m. (19821,
proposé pour remplacer alcootest ou alcooltest.
De éthyk au sens chimique provient, par substitu-
tion de sul?ixe,  ÉTHANE n. m.  (18801  désignant un
hydrocarbure saturé, gaz très combustible qui four-
nit l’éthylène et l’acétylène, d’où son importance
technique et industrielle. -Ethane  a servi à former
le mot ÉTHANOL n. m. (19101 &cool éthyliques,
notamment lorsque cet alcool d’oriae  végétale
est utilisé comme carburant.

ÉTIAGE n. m. est un dérivé irrégulier (17831 de
ÉTIER n. m. 11312, estir: 1400, ester), mot encore
usité dans l’ouest de la France, de l’embouchure de
la Loire à la Gascogne, et qui désigne un petit canal
reliant la mer à un marais salant k$  le toponyme
Létir, Loire-Atlantique, Morbihan). Etkr  est issu du
latin aestirium +-endroit inondé par la mer à ma-
rée montante, lagunes (-estuaire).
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L’ESPAGNOL

L’ESPAGNOL

Avec plus de trois cents millions de locuteurs
natifs, l’espagnol est au premier rang des
langues romanes, et au troisième rang des
langues les plus parlées dans le monde Oder-
rière  le chinois et l’anglais). Malgré son Vn-
mense diffusion géographique, il conserve une
relative homogénéité structurelle,  les diffé-
rences régionales n’étant pas assez importantes
pour empêcher l’intercompréhension  entre his-
panophones.  Cette langue au destin planétsire
a cependant connu des débuts très humbles, et
n’était à l’origine (comme  plus au nord le frsn
çaisl  qu’un parler roman parmi d’autres, au
nord de la péninsule ibérique, issu du latin vul-
gaire régional.

1. Origines de l’espagnol.
L’espagnol t-langues romanes*1  est le produit
de l’évolution deux fois millénaire du latin im
porté dans la péninsule ibérique, dès la iïn du
sies.  av. J.-C. (débarquement de Scipion l’Afr-
min à Ampurias  en - 2181, par des légionnaires,
des colons et des administrateurs romains. La
plupart des habitants de la péninsule ibérique
assimila rapidement et profondément la langue
latine, mais les langues indigènes, progressive-
ment abandonnées, à l’exception du basque, ont
laissé leur empreinte dans le latin d’Rispsnie.

a. Les substrats cmtabrique  et celtibère. On
appelle langues de  substrat les idiomes des
peuples vaincus qui ont adopté la langue du
vainqueur. Les Phéniciens n’ont guère laissé de
traces linguistiques de leur passage, à l’excep-
tion de quelques toponymes KXdis,  Mdagd;  de
même pour les Carthaginois, à qui l’on doit Car-
tagena, Ibiza,  et surtout Hispania,  en phénicien
*terre  de lapins=.. Les deux substrats les plus irn
portants correspondent aux deus principaux
noyaux de peuplement : le substrat cantabrique,
au nord-ouest, et le substrat celtibère, qui
s’étend sur une plus vaste étendue. On désigne
par -cantabrique~  le groupe de langues parlées
il y a plus de deux mille ans dans le nord-ouest
de la péninsule ibérique et dont le basque mo-
derne constitue la seule survivance. Plusieurs
toponymes des Pyrénées s’y rattacheraient (par
exemple Val Cl’Aran,  construction tautologique,
aran signifiant -val>  en basque); des noms de
personnes aussi répandus que Gorcia  ou Jimena
seraient également d’origine basque; en outre,
la phonétique du castillan pl-ésente  de nom-
breux parallèles avec celle du basque (chute du
f-  initial, absence du son lvl,  mêmes voyelles, op-
position entre r simple et r multiple, etc.1 ; fmale-
ment, quelques types lexicaux qui caractérisent
l’espagnol sont des emprunts au basque tiz-
guierda =gauche=,  basque ezker, qui a remplacé
siniestra,  comme gauche, d’origine germanique,
a remplacé senestre en français; boim  =béret

basquen,  ptiarra  wdoisem, chatorra  <ferraille=,
etc.).  ~Quant  a u  s u b s t r a t  cellfbère  (Celti-
hères = peuple issu du croisement des envahis-
seurs celtes et des populations ibères venues du
nord de l’Afrique et plus anciennement instal-
lées  en Rispaniei,  l’espagnol lui doit aussi plu-
sieurs toponymes : Coimbra,  Segovia,  Berdun  et
VerdU (6. f?ançais  Verdun!, du celte dunum  -col-
line, forteresses, Cowïa,  Ewra,  Braga, ainsi que
certaines évolutions phonétiques, communes à
toute la Remania  occidentale. Les mots que le
latin d’Hispsnie a empruntés au celte sont les
mêmes que dans le reste de la Romania:  ca-
misa, cabati,  corro, etc. o A côté des substrats
cantabrique et celtique, on doit citer l’apport du
grec, qui fut particulièrement fécond en Hispa-
nie. transmettant à la variété locale de latin la
plupart des hellénismes communs à toute la Ro-
mania hdea,  fanta&,  filosofia,  m&ca,  matenK-
tica,  etc.); certains d’entre eux ont subi la même
évolution phonétique que les formes latines hé-
ritées, apothïca donnant bodega (cf.  boutique),
symphonia zampofia,  etc., signe de leur intégra-
tion dans la langue courante. Citons en outre les
toponymes Alicante,  du grec Lmentum,  et Am-
purim (de  Emporion), antérieurs à l’arrivée  des
Romains.
La romanisation  précoce, l’origine des colons,
l’inhuence  des substrats et l’isolement relatif de
1’Rispanie  face à Rome, devaient avoir pour
conséquence un éloignement progressif mais
marqué de la variété locale de latin face à son
modèle central C’est ainsi qu’au n”  s. après J.-C.
le futur empereur Adrien, originaire d’Hispanie,
déclencha bien malgré lui les rires  des séna-
teurs en prononçant son premier discours avec
un accent provincial très marqué. Aux parti-
cularismes phonétiques du latin hispanique
s’ajoutaient probablement des particularismes
lexicaux, qu’on peut considérer comme des ai-
chaïsmes  et des néologismes par rapport à
l’usage central : cuyo  =dontp,  du latin cuiw  ha-
blar <parler- (du  latin populaire “fabellard,  ma-
riera =boisx,  du latin matericd,  maso  StableD,  du
latin mensa, etc., sont des exemples d’ar-
chaïsmes, maintenus en espagnol mais rempla-
cés par des formes plus tardives dans l’usage
central ou en Gaule; en revanche, apagar
&teindre~, du latin “appacare,  callar &aire~,
mariana  =demaiw,  du lat in Omaneona,  etc . ,
exemplihent  la force créatrice d’un idiome qui
compte aussi sa part d’innovations lexicales.

b. Les apports kuperstrats)  wisigoth  et arabe.
Ce qui n’était guère qu’un accent sous Wmpire
devait peu à peu devenir un idiome distinct à la
Gzveur  des circonstances historiques. La chute
de l’Empire romain accéléra la fragmentation
du latin en entités régionales distinctes. Les in-
vasions baibaies  laissèrent elles aussi leur
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Vienne, ilne  se répand qu’àlatin  du xvu’ s. (1691);  il
désigne alors  le cérémonial en usage dans une
cour et notamment à Versailles, puis auprès d’un
chef d’État et, par extension, des formes cérémo-
nieuses entre particuliers (xvme  s.),  d’où la locution
être  à cheval sui  rétiquette.
C’est du sens concret, *papier.  marque indiquant la
nature  et le prix d’une marchandises,  que dérive
un emploi figuré (18701, pour désigner ce qui
marque et classe, dans la manière de penser, d’agir
lune étiquette politique); de là les expressions vieil-
l i e s  s e r v i r  d’étiquetie  ~camouikr~  (6n XIX~~.),
mettre  sous  l’étfquette  de =COU~~P  (déb.xx”s.).
-En argot.  employé au pluriel, étiquettes s’est dit
pour eoreillesn (1906)  par référence aux oreilles
d’un ballot.  -Le mot, au xYs.,  entre dans la lo-
cution figurée la valse  des étiquettes =la  hausse des
prix,  et, comme terme technique, dans étiquette de
corps ‘étiquette principale sur le corps d’une bou-
te i l l e>  (1973 ) .
w  Le dérivé ETIQUETER v. tr. s’emploie au propre
(15491,  & propos des sacs d’un procès pois des éti-
quettes commerciales; au figuré (xx”  s.;  attesté
19321.  il signife  auxctériser  par un nom>.  0 En dé-
riventlenomd’action  É~1QuETAGE*.m.(1850)et
ÉTIQUET EUR .  EUSE  n.  (1869).

ÉTIRER v. tr., d’abord estirer  (12501,  est dérivé de
tirer’  avec le préfixe é- (es- jusqu’au xvxIe  s.l.

+ Le verbe a exprimé l’action d’amener qqn vers soi
en tirant, puis s’est fixé  dans son sens moderne
d’allonger par tractiow  (1588, Montaigne), déve-
loppant des acceptions spéciales dans le travail  du
cuir (1723)  et en filature (1864).  OLa forme prono-
minale s’étirer (1808)  s’emploie pour une personne
ou un animal qui étend ses membres après le som-
meil; elle se dit aussi d’une chose qui se déroule et,
sur un plan temporel abstrait, qui se prolonge ex-
cessivement dans le temps.
b Le déverbal ÉTIRE I - I . f. (1437, estire), mot tech-
nique,  a désigné une machine à hisser, avant de se
spécialiser (1606)  à propos d’un couteau de cor-
r o y e u r .  - ÉT I R E M E N T  n.  m.,d’abord  estirement
(161  l), sert de nom d’action au sens transitif et au
sens pronominal ( 1879) du verbe. -Il coexiste avec
ÉTIRAGE n.m. (18121,  p lus technique,  employé
spécialement en parlant d’un métal, d’une étoffe
(1836).  et en filature  (1864). -ÉTIREUR. EUSE  adj.
et n. (1812) désigne le cylindre qui traite le fer
quand il est devenu malléable par le recuit, et l’ou-
vrier qui fait l’étirage de l’or et de l’argent (18451.  Il
est également employé adjectivement  (1845).  0 Le
féminin ÉTIREUSE  désigne une machine servant à
étirer (18901.  -ÉTIRABLE adj.  (1863)  est  peu em-
ployé.

ÉTOFFER  v.  tr. est  i.3~~  CV.  1190. estoffer)  d u
francique “stopfôn  -mettre,  fourrer, enfoncer dans>
kf  l’ancien haut allemand stopfôn de même sens).
issu d’un ancien “stoppôn  (6. le néerlandais stop-
Pen);  l’italien stoffa,  l’espagnol et l’ancien proven-
çal estofa  sont empruntés au français.
+Étoffer, écrit sanss  depuis le >ap s. 113521,  est
d ’abord attesté  au sens de wrembourrer  (un

meuble, un collier)*, puis (v.  1223) ‘fournir  ce qui est
nécessaire; équiper=. ll s’est employé spécialement
(1352)  pour =garnir  de ce qui est nécessaire pour
donner de l’amples,  d’où le sens de -confection-
ner en employant toute l’étoffe>  par tiuence  du
dérivé  étoffe, dont le vetie paraît alors provenir.
o De ce sens vient par extension l’emploi moderne
kv?s.)  pour =fake  plus abondant, plus riches, en
parlant d’un ouvrage, d’une sculpture, etc. et, en
termes de cuisine, pour =farcir-  (>m<e s.l.  Par figure,
le verbe signifie  <donner  plus de matière à (qqch.)s
@étoffer  un personnagel  Le pronominal s’étoffer est
attesté en 1882.

t ÉTOFFÉ. ÉE. participe passé adjectivé,  a quali%
(1356)  ce qui était orné  ou équipé de qqch. ; il signi-
fie (1680)  -rendu  plus abondant, plus riche,  et au
xwr”  s. s’applique à une voix forte et riche. Il a eu le
sens (1755)  de squi a des formes amples*,  en parlant
d’un animal, d’une personne. L’adjectif  s’emploie
aussi au figuré (un raisonnement étoffé).
Le dévertxJ  ÉTOFFE n. f. a désigné (1241,  estophe)
toutes sortes de matières servant à rembourrer,
garnir, orner... oPar figure, le mot désigne ti
XI+  s., estoffel  la matière qui constitue qqch. ou qqn.
notamment dans les locutions être d’une autre
étoffe, de (la)  même étoffe -avoir  des qualités dif-
férentes,  semblables*, avoir l’étoffe  de =avoir  les
qualités nécessaires~  (ü  y a en lui l’étoffe de, 17181,
avoir (de1  l’étoffe  -avoir  des qualités= ~WII”S.)  et
manquer d’étoffe: l’expression personnage de
basse étoffe =de condition sociale infkieure~  est
sortie d’usage (15151.  oPar  extension, étoffe éqti-
vaut à #matière.  sujets (1624, l’étoffe d’un livre).  0 Le
mot n’a pris qu’à la 6n du XVI~ s. (1599)  son sens, au-
jourd’hui le plus courant, atissu dont on fait les ha-
bits, des garnitures  d’ameublement=. oDu  pre
mier  sens v iennent  d ’autres  spéc ia l isat ions
techniques pour nommer divers alliages (1723) et,
au pluriel (1823).  le matériel Servant à l'impreSSiOn.

Le nom d ’ac t ion  ÉTOFFEMENT  n.  m. (déb. xv” s.,
estoffement  *action  d’orner>:  1856, *action  d’étof-
fenI,  dérivé sufI% d’étoffer, s’emploie au propre et
au figuré ; dérivé du verbe, il  y est sémantiquement
rattaché. à la différence  d’étoffe.

ÉTOILE n. f.,  d’abord sous la forme esteüe (10801, o>
puis estoük  (13801,  est issu du latin populaire “steh,
comme l’ancien provençal esteh,  du latin classique
stella  (+  stellalml.  Ce dernier désigne l’étoile, puis
est employé par analogie pour ‘étoile  de mer-, wer
luisant=,  ‘pupille  de l’oeil=,  etc. Stelkz,  qui a donné
l’italien stella,  l’espagnol estrella,  se rattache à la
mine indoeuropéenne  ‘M?l;  que l’on trouve aussi
sous la forme “ster-  (grec  astêr,  latin  aster  [+  sstrel).

+Étoile  désigne d’abord (10801  tout astre  visible
sous la forme d’un point brillant, la nuit, ce sens in-
cluant les planètes (11191, les comètes, les asté-
roïdes (voir ci-dessous la naissance du sens scienti-
fique moderne). Ainsi l’étoile des Rois mages
pourrait concerner une comète (selon d’autres,
une véritable étoile). Le mot est utilisé ensuite par
analogie pour désigner (1380)  un objet disposé en
rayons, rappelant la forme sous laquelle on a l’habi-
tude (comme pour stella  en latin) de représenter
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plus tard s’étendrait jusqu’au Levant, ainsi
qu’aux îles Baléares et même en Sardaigne; le
castillan, au départ limité à la Castille, mais ap-
pelé à devenir la langue que nous connaisso~~s
sous  le nom d’espagnol; l’asturien-léonais,  situé
entre le galicien-portugais et le castillan, et peu
à peu absorbé par ce dernier; le navarrc-arago-
nais, entre le castillan  et le catalan, et lui aussi
victiie de l’expansion castillane; en611  le dia-
lecte mozarabe, au sud, parlé par les popula-
tions chrétiennes vivant en territoire musulman
et peu à peu absoxik par la Reconquista.  Il est
notable que le castillan se distingue des autres
parlers ibériques par une série de caractéris-
tiques phonétiques qui lui sont propres: le
groupe latin -ht- passe à ch en castillan, mais ai-
leurs son évolution ne dépassera pas l’étape in-
termédiaire it (latin  noctem > espagnol noche
mais portugais noite, catalan nitl  ; latii g- devant
e ou i tombe en castillan mais se maintient ail-
leurs (latin genesta > espagnol hiniesta,  mais
portugais giesta,  catalan ginesta) : de même le f-
initial latin se conserve dans tous  les parlers ro-
mans ibériques sauf en castillan (latin filiu  > es-
pagnol hijo,  mais portugais filho,  catalan fül)
C’est ce dialecte à la personnalité marquée qui,
pour des raisons géographiques (position cen-
trale), militaires et politiques, s’étendra peu à
peu à l’extérieur de ses kontières  d’origine,
d’abord dans le centre et le sud de la péninsule à
la faveur de la Reconquista;  cette dernière, me-
née avec succès par la Castille, imposa le castil-
lan à une bonne partie des ex-territoires musul-
mans.  C’est parce que l’espagnol dérive en fait
de ce dialecte qu’on l’appelle aussi castillan, dé-
nomination historiquement plus précise (cf.  tos-
can vs italien). Pour des raisons idéologiques,
castillan est aussi employé par des hispano-
phones  fcastellanol  pour éviter de poser l’équa-
tion espagnol = Espagne, autant chez les auto-
nomistes de la péninsule (Catalans, Galiciens,
etc.) que dans certains milieux latino-améri-
Gains.

A partir du xe  s.. les pèlerins français aflluent de
plus en plus nombreux sur la route de Saint-
Jacques-de-Compostelle, tant et si bien qu’on
l’appellera camino francés.  Les liens avec le
reste de l’Europe commencent à se faire plus
étroits et les premiers emprunts au français et à
l’occitan datent de cette époque : duque  (de ducI,
tkcha  (de tlèche),  homenaje (occitan homenatge,
6.  français hommage), jamk  (de jambon), jar-
clin,  manjar =mets=  (de  l’occitan manjar,  cf.  fram
çais manger): mensaje  (de l’occitan nwssatge,
cffrançais  massagel,  viande =nourritureu  ( d e
vkmdel.  Une certaine influence  phonétique se
fait senti  dans la chute du -e 6nal (part,  mont,
alkd,  cort),  qui ne devait pas s’imposer dans la
langue. Finalement, le choix de la graphie ch
pour transcrire le son tch- NI (par exemple
chic01  participe aussi de I’intluence linguistique

française (le ch tï2nçai.s  se prononçait à l’époque
plus ou moins comme à l’initiale de tchèque).

3. L’espagnol archaïque. Les premiers textes.
Dans le domaine hispano-roman, c’est dans les
Glosas Emilianenses  et les Glosas Silenses,
l’équivalent des gloses de Reichenau pour le
français, que l’on retrouve la plus vieille attesta-
tion écrite en Espagne d’une langue qui n’était
plus du latin; on la rattache au dialecte navarro-
aragonais. Ces gloses, rédigées au xe  ou au dé-
but du XI~ s., sont des traductions dans la marge,
en langue vulgaire, de mots ou de phrases écrits
en latii classique et devenus opaques aux lo-
cuteurs romans. Une des plus vieilles manifesta-
tions écrites du parler vulgaire de la péninsule
ibérique illustre le dialecte mozarabe.  transcrit
en caractères hébreux ou arabes. Il s’agit de
quelques vers insérés dans des chansons du XI~
et du mes., écrites en arabe (une quarantaine
sont parvenues jusqu’à nous) et en hébreu (on
en connaît une vingtaine), qui chantent les plai-
sirs et les chagrins amoureux On a cru y déce-
ler l’origine des cantigas galiciennes et des vil-
Zancicos  castillans (petites chansons populaires
sous forme de refrains). Le premier texte litté-
raire castillan qui nous soit parvenu est le cé-
lèbre Cantar de Mio  Cid, chef-d’œuvre de la poé-
sie épique, et véritable point de départ de la
littérature espagnole. Rédigé vers la 6x1  du XII~  s..
il n’est conservé que dans une copie du >we siè-
cle. Cette épopée inspira plusieurs auteurs,
dont Guilhem de Castro (Las  Mocedades  del Cid,
16181, source de Corneille (Le Cid,  1636). Plu-
sieurs ceuvres vont voir le jour à la fm  du xne et
au XIII~  s. : l’Auto  kctem  religieux) de  las  Reyes
Mages,  la Vida  de Santa Maria Egipciaca, le Li-
bro  de la Infancia  y Mu&e  de JesuS,  l’Apolonio  et
le Libru  de Alexandre. Ces deux derniers sont
dus au poète Gonzalo de Berceo.  premier re-
présentant du genre mester  de  clerecia,  la poé-
sie savante; ce genre fut le premier à introduire
en espagnol de nombreux latinismes. Ces textes
sont tous marqués par une grande hésitation
dans le choix des formes dialectales; la langue
littéraire était encore loin de I’unification,  mais
les traits castillans dominaient déjà.

4.  L’espagnol médiéval. Le rôle d’Alphonse X
le Sage.
Sous le règne d’Alphonse X le Sage (125%1284),
la langue écrite allait connaître un grand essor,
grâce à l’action personnelle de ce roi versé dans
les lettres. Il fit de sa cour un véritable chantier
intellectuel, qui donna le jour à une imposante
production en prose et en vers touchant à plu-
sieurs domaines de l’activité humaine: l’his-
toire, avec la Primera Crdnka  General, le droit,
avec les Siete  Part&s,  les sciences &aber  de As-
hornnia,  Lapidario,  Libm de la.5  CruesI, la litté-
rature Iles Wgas,  écrites en galicien), etc. Les
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vers 1200,  s’emploie toujours à l’époque classique :
la lecture et la compréhension des textes du XVII~  s.
nous sont rendues di@+es  du fait  de l’évolution
importante du sens. 0 Etonner s’est dit aussi (~Vs.1
pour -ébranlep,  sens conservé dans  le vocabulaire
technique i&onner  une roche, une  voûte), aussi au
participe passé adjectivé  (voir ci-dessous). oLe
verbe prend au xwes.  le sens moderne de -causer
de la surprise à (qqn),,  mais il reste jusqu’au X~?II~  s.
plus fort qu’aujourd’hui, impliquant souvent la stu-
péfaction.  Le sens ne cesse de s’affaiblir au Wp  s.,
comme pour les dérivés.
l ÉTONNANT.ANTE adj.  aeneffetsuivicette  évo-
lution sémantique; le sens fort du mot (XVI~  s.1 a dis-
paru; étonnant s’applique, à parti du début du
xwf s., à ce qui  surprend par son caractère extra-
ordinaire; il signiCe  ensuite par extension En
xvf  s.1  -qui  frappe par un caractère accompli=, =qui
est originale,  valeur qu’il a conservée. 0 Son dérivé
ÉTONNAMMENT adv.  est attesté en 1752.
-ÉTONN&ÉE  adj.  a les di%rentes valeurs du
verbe. Il a signifié  en français classique -étourdi,
hébété>  (encore au XVIII~  s.)  et aussi -troublé par une
vive émotion>,  prenanl  au XVIII~  s. le sens moderne
de =surprls~,  aussi substantivé dans faire l’étord.
-ÉTONNEMENT n.m.  n'a conservé le sens
d’&bmnlementa  (v.  1220, faire estonemnt  =provo-
quer  un chocJ que dans des emplois techniques,
en architecture, en joaillerie, etc. oLa valeur psy-
chologique forte Gpouvsnte,  effroin  11478-1480,  es-
tournement)  était encore en usage dans  la langue
classique, à côté de l’emploi pour #violente  émo-
tion, stupéfaction= en usage au xvV  s.  et qui a égale-
ment disparu.  oLe sens moderne de -surprise
causée parqqch. d’extraordinaire, d’inattendu= ap-
paraît dès le xwe  s.,  comme pour le vetie,  mais ne
se répand qu’au XV~’  s.,  éliminant peu à peu le sens
fort. - ÉTONNURE  n. f. (xv”  s., ~engourdissement~l
a été repris  comme terme technique désignant
(1829)  une fêlure dans un diamant, et témoigne du
sens concret et étymologique du verbe.

ÉTOUFFER  V.  représente une altération (1230.
estofer)  de l ’ancien français  estoper  .-obstruer*
(-étoupe), d’origine latino-grecque, sous I’in-
fluence  d’un autre verbe, estofer ~rembourrer-
l-étoffer), mot germanique.
+Étouffer est d’abord attesté (12301  au sens d’%+-
phyxier  (une personne, un animal)*;  de ce sens
vient le juron disparu la peste Cie diable) l’étouffe. Le
verbe s’emploie depuis le XV~~  s.  (1536)  avec un  nom
de personne pour sujet; d’où l’emploi figuré étouf-
fer son ennemi  sle tuer-m  (xv”  s.l. 0 Le verbe slgni6e
aussi =gêner  (qqn)  en rendant la respiration difE-
cile>  : de cet emploi aujourd’hui vivant vient en par-
ticulier s’étouffer de rire  (1671)  et s’étouffer, à force
de manger. etc. ti xvne  s.l. o  Par analogie, ll s’em-
ploie pour *empêcher (une  plante) de se dévelop-
per- (1285)  puis -priver  (le feu)  de l’oxygène néces-
saire à sa combustions, &eindre~ hF  S.I.
-L’emploi  intransitif pour erespirer  avec peine>
apparaît au xv?s. (15591,  d’où -avoir trop chaud>.
0 C’est au x-ne  s. également que se développent
des emplois figurés : -supprimer ou affaiblir  (une
opinion, un sentimentlm  (1564; xr?s.,  isolément),

<éprouver  un  sentiment de gênem  (v.  1580).  -rendre
(un  son)  moins perceptiblem  @n XVI~  s., d’Aubigné).
C’est encore l’idée de privation que l’on trouve
dans étouffer les semences d’une guerre  (16401,
étouffer une affaire (1671)  sl’empêcher d’éclater, de
se développer-m,  emplois disparus oLe vetie.  en
termes de cuisine, signifie  (1767)  =falre  cuire en
vase C~OS~  (cf. ci-dessous étouffée et aussi estouf-
fade*). 0 Au xw$  s.. par métaphore, étouffer a pris
le sens familier de -faire  disparaîtrez  (en bu-
vant, etc.), d’où la locution vieillie (1867)  étouffer
une  bouteille -la boire en entier= et étotier  de
l’argent  (18671.  Dans le vocabulaire de la marine,
étom%r me  voile,  h toile  (18381,  c’est la serrer
contre le mât pour l’empêcher de prendre le vent.
t Le nom d’action ÉTOUFFEMENT mm.  b.1300.
estouffement)  se dit aussi (1562)  de la diffvxlté  de
respirer et s’emploie au figuré (1864). -ÉTOUF-
FOIR mm.  a désigné (1671)  un instrument pour
éteindre les cierges. Le mot s’est dit d’un récipient
de métal qui sert à étouffer des braises (1680).  En
musique 118041,  il désigne dans un piano une pièce
de bois garnie de feutre, qui interrompt la vibration
des cordes, étouffant  ainsi les sons oÉtouffoir
s’emploie aussi au figuré aux sens de =milieu  non
favorable au développement intellectuels (18O4,
B.Constantl  e t  d e  =lieu  m a l  a&&  (1864).  -À
L'ÉTOUFFÉE lot. xiv.  et adj., attesté en moyen
français (à  l’estouffee,  13931 et repris au xrxe  s. (1856),
signi6e ce*  vase clos, à la vapew  (6.  aussi estouf-
fade).
Les participes du verbe ont fourni deux adjecti£s.
-ÉTOUFFÉ. fiE a&. ne s’applique plus à un en-
droit sans air.  où l’on étouffe  11559)  ; il a des emplois
parallèles à ceux du verbe et s’applique notarn-
ment àdessons  (1760l.-ÉTOUFFANT,ANTE  a&.
du participe présent, d’abord dans herbe é t o u f f a n t e
~envahissante~  (15831,  s’applique (1640)  à ce qui fait
qu’on étouffe.  au propre et au figuré.
ÉTOUFFEUKEUSE  adj.  etn.estrarecommead-
jectif (1722. en parlant du temps). Le mot s’est em-
ployé jusqu’au XI? s., pour désigner les grands ser-
pents, en particulier le boa (1775. n. m.).  Il signifie
ensuite (1801)  spersonne  qui  étouffe  (qqn),.
- ÉTOUFFAGE  n. m.  est un terme technique (1845)
de sériculku-e  et d’apiculture. -TOUFFEUR n. f. a
été formé (v.  1620) par aphérèse de étouffeur  echa-
leur étouffante>  (dans les dialectes de l’Est, où l’on
dit aussi il fait touffe): ce mot aujourd’hui littéraire
est d’origine dialectale.
Le composé ÉTOUFFE-CHRÉTIEN n.m.inv.
(~9  s. ; variante en Sologne, étouffe-cogutn)  désigne
familièrement un aliment qui étouffe.
0 “or ESTOUFFADE.

ÉTOUPE  n.festissu(1119,estupe;puis  estoupe,
xx”s.)  du latin stuppa,  emprunté au grec stuppê
(forme  courante stuppeion)  “partie la plus grossière
de la f&ssem,  mot d’origine obscure.
+Étoupe conserve le sens de l’étymon et  s’emploie
par métaphore kwe  s.1  dans les locutions me&e  le
feu aux  étoupes =exciter  un amour violent, une
querelles  et avoir les jambes en étoupe, d’étoupe
efaibles,  molles=  Mellli;  on dit aujourd’hui en co-
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marque dans la langue. Par exemple, le topo-
nyme Andalousie dérive, à travers l’arabe, du
nom des Vandales iWandalu.s~.  Les Wisigoths,
chassés de leur royaume d’Aquitaine par les
Francs au début du VI~  s.. s’établirent défmitive-
ment en Hispanie, où ils exercèrent malgré leur
petit nombre une influence culturelle et poli-
tique considérable. Leur influence linguistique
fut cependant moindre L’effet de la langue par-
lée par les conquérants wisigoths sur la langue
des conquis (on parle alors de supershat~,  en
l’espèce sur le latin vulgaire d’Hispanie, fut de
loin inférieur à celui du superstrat fixnc  dans le
nord de la Gaule. La phonétique et la morpho-
syntaxe hispanique ne se sont guère ressenties
de la présence des Wisigoths; tout au plus leur
attribue-t-on le suflïxe  -engo qui  correspond au
germanique -kg  (notamment en anglais). L’es-
pagnol connaît un certain nombre d’emprunts
au germanique, parfois parallèles à ceux du
français : guerra  (6. guerrel, robar (cf.  dérober),
orgdo  (cf.  orgueil), guante  (cf.  gant).  d’autres
n’ayant pas de correspondant en fixnçais  mo-
derne, comme ganse  -oie, jarsm,  de “gans,  falda
-jupe>,  de “falda,  etc. Enfin. plusieurs noms de
personnes, et des plus courants, sont d’origine
wisigothe Vemando, Rodrigo,  Adolfol,  ainsi que
quelques noms de lieux : Burgos,  qui correspond
à l’élément -bourg de Strasbourg, Godos  (du
nom même des Goth.9,  etc. On retiendra surtout
de cette époque l’état d’isolement face au reste
de la Remania  qui favorisa dans le latin vulgaire
de 1’Hispanie  le développement spontané des
tendances évolutives jadis réprimées par la
norme et le besoin d’intercommunication  avec
le reste du monde latinophone.
L’invasion de la péninsule ibérique par les Mu-
sulmans (Arabes, Syriens, Berbèresl  dès le dé-
but du mues.  allait à son tour exercer une in-
fluence décisive sur l’histoire de l’espagnol. Il ne
faudrait pas croire que Chrétiens et Musuhnans
v&went  dos à dos pendant les huit siècles de
présence arabe dans la péninsule : au contraire,
les contacts entre les deux groupes forent nom-
breux et constants. On appelle A4ozarabes  (d’un
mot arabe sign&mt  =arabisé*l  les Chrétiens de
langue romane qui cohabitaient avec les Musul-
maris.  Leur langue nous est connue grâce à
quelques passages composés en prote-roman
hispanique, mais transcrits en caractères
arabes. Ils empruntèrent de très nombreux
types lexicaux à l’arabe, qui furent souvent di&
sés jusque dans les territoires restés sous dom%
nation chrétienne. À mesure que les Chrétiens,
d’abord continés  au nord de la péninsule, re-
conquirent leurs anciens territoires, ils assimi-
lèrent  les Mozarabes et, avec eux,  une bonne
partie de leur vocabulaire arabisant. On a dé-
nombré plus de quatre mille emprunts lexicaux
à l’arabe; certains n’ont pas survécu, alors que
d’autres ont essaimé dans plusieurs langues. On

1
peut citer, parmi les plus fréquents, adwna
(6. douanel, dambique  (6. alambic), alcachofa,
cdcoba  (cf.  alcôve), algotin  (6. coton), ahnacén
(6. magasinl,  azafran (6. safranl,  azar (6. ha-
sard), d’un mot arabe signifiant =dé  à jouern.
azticar  AMEF,  azukjo, carmesi  (cf.  cramoisi),
Zaud  (cf.  luth), etc. ; on aura remarqué que plu-
sieurs de ces mots ont on élément initial al- : il
s’agit de l’article arabe. On relève aussi des cal-
ques sémantiques : l’espagnol infante en vint à
acquérir le sens de &ls  de noble, !îls de roi* par
analogie avec l’arabe walad qui  voulait dire
&ls~,  w&mtn,  mais aussi -héritier du trônes. La
toponymie ibérique est riche en éléments d’ori-
gine arabe. Mancha, de l’arabe mangd -haut
plateaw,  AZcalcL  de d-qalat  #le  château=, Me-
dim,  de l’arabe madinat  *ville=;  Guadalajara si-
gde  =fleuve  d e s  pIerres>.  e t  Guadalquivir
=grand  fleuves.  Gibraltar, dont la conquête en
711 marque le début de la présence musulmane
dans la péninsule, est une adaptation de Djtbr
al’ Ta&  amont de Tarikn.  On reconnaît dans Be-
nicckim &ls  de C&sim=  l’élément sémite ben ex-
primant la filiation. En morphologie, on citera le
sufExe  formateur de *gentil&> (noms d’habi-
tants) 4  (yemeni.  marmqul),  encore productif
dans la langue moderne (bengali. paquistani,  is-
raeM. Mais, contrairement à ce que l’on entend
parfois, la phonétique de l’espagnol n’a été en
rien influencée  par celle de l’arabe. Les em-
prunts ont été entièrement adaptés à la phono-
logie des parlers romans ibériques. La fameuse
jota &dl.  son guttural caractéristique de l’espa-
gnol contemporain, ne vient nullement de
l’arabe, mais résulte d’une évolution relative-
ment tardive kvu’ s.)  des sons que l’on écrit ch et
j en français. Les sonorités gutturales de l’arabe
tombèrent ou forent adaptées par l’ancien es-
pagnol en t:  g,  k ou h,  ce dernier disparaissant
ensuite de la prononciation, et parfois même de
la graphie (arabe tareha  > espagnol tarea).
La présence musulmane en Espagne dura près
de huit siècles (de 711,  date de la première inva-
sion, à 1492, reddition de Grenade), mais la pé-
ninsule ne fut presque jamais entièrement oc-
cupée par les Arabes.
C’est dans les régions montagneuses et ticiles
d’accès du nord de l’Espagne (Cantabrlques, Na-
varre, Pyrénées), pratiquement toujours restées
sous domination chrétienne, que se sont élabo-
rés les dialectes ibériques, qui allaient peu à peu
s’étendre à toute la péninsule à mesure que la
reconquête IReconquistoJ  progressait vers le
sud.

2. Les dialectes ibériques.

On peut identiiïer  six dialectes romans issus du
latin vulgaire d’Hispanie  : le galicien-portugais,
à l’extrême ouest, qui  en progressant vers le sud
allait donner naissance à la langue portugaise;
le catalan, à l’est, apparenté à l’occitan et qui
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valeur de collectif pour w~emi* ~VII”  s.)  el pour
censemble  des pays étrangers*, à l’étranger s’oppo-
sant ainsi à adans  le pays du locutew  (en  France,
pour les Français). -ÉTRANGEMENT adv. s’est
employé au sens &-extrêmement*  (v.  1170. estian-
gement),  disparu après l’époque classique. Il signi-
fie couramment @n x@s.)  =d’une  manière éton-
nanten.
ÉTRANGETÉ n. f.,  attesté à la 6n  du XI+  s. lestran-
geté),  est rare avant le xvnl”siècle: le mot était
condamné au x&  s. Waugelas).  II signifie ~carac-
tère  étranges et par métonymie -action, chose
étranges  (1560l.  0  En  physique nucléaire, éhangeté
traduit (1968) l’anglais strangeness,  qui concerne
certaines particules, le mot étant choisi arbitraire-
ment, comme chan,  beau&

ÉTRANGLER V.  tr. est issu au début du XII~  S.
(1121-I 134, estrangkr)  du latin shangulare  *étouf-
fer, étranglerm  (+ strangulationl,  emprunt ancien au
grec strangdan  de même sens, de strangalê  cicor-
don, lacet*, lui-même de stranx,  shan.gos =goutte
exprimée par pression, avec efforts. Ces mots ont
des correspondants exprimant l’idée de tirer, de
serrer, dans plusieurs langues lndoeuropéennes.
+Étrangler  conserve dans ses premiers emplois le
sens latin de =Priver  de respiration en paralysant*
(1121-11341,  s’étrangler signifiant -suffoquer,  étouf-
fer- (1160-l 174);  par figure, s’étrangler pour  faire
99ch. a eu le sens de =S’efforce* (1170).  0  A partir
du début du XII?~.,  le verbe s’est employé par figure
pour -presser, poursuivre=, d’où vuinep (13191,  et
sgêner  par une contrainte insupportables
(6. prendre à la gorge). Au XVII~  s., par extension de
ce dernier sens, étrangler s’emploie comme étouf-
fer pour ‘empêcher de s’exprimer, de devenir pu-
blic-:  étrangler une  affaire (1640).  une assemblée
Iv.  1660):  de là, au XIX*  s., étrangler la presse. 0  Par
analogie, le verbe signifie cresserrer,  en ne don-
nant pas à une chose la largeur nécessaire* MX?O.
étrangler un sac);  en ce sens il s’emploie spéciale-
ment en marine  létiangler  une voile =la  carguer-).
~ÉTRANGLEMENT  n.m.  (1240, eshngkment)  a
disparu au sens premier de maladie qui étouffe,
angine>: le mot est rare comme nom d’action
(xv’  s., eshangkmansl  sauf aujourd’hui dans le vo-
cabulaire technique du judo (prises d’étiangle-
ment);  il est sorti d’usage *u sens k&  s.)  d’&oti-
fement*. 0  Il est repris pour désigner en médecine
(1686)  le fait de se resserrer et plus généralement
(17071  l’état de ce qui est rétréci  en un point fgoukt
dëhangkment~.  oLe  mot s’emploie aussi au fi-
guré dans étranglement de  la voix et avec une va-
leur abstraite (1890). -ÉTRANGLEUR.  EusE  n.
Kpersonne  qui étrangle> unil.  ti  s., estrccngLeur)
entre dans la locution avoir des mains d’éti-
gkur.  Le mot s’emploie au figuré pour désigner
une personne sans scrupules. ~Dans  le vocabu-
Laire  technique de l’automobile (1902, n. m.1,  il dé-
signe un dispositif d’obturation. -ÉTRANGLÉ.  ÉE
a@.,  du participe passé, s’applique à un lieu res-
serré (v.  1550),  d’où en médecine hernie étrangkk
(18351,  et signifie =Privé  de respiration>.  -ÉTRAN-
GLOIR  n.m.  est un terme de marine (1838)  dé-

voiles.-É~~~~GuIL~ONn.m.(>oves.),ernpruntà
l’italien stranguglione, de strangolare =étrangle~,
se dit en médecine vétérinaire d’une angine  qui at-
taque  le bœuf,  le cheval.

ÉTRAPER  V.  tr. est une altération (12831,  SOUS

l’influence de attraper, de l’ancien français esterper,
estreper (v.  1120)  sexlirper,  arracher*, issu du latin
exstirpare  #déraciner. arracher- (-  extirper).
* Le verbe signikiit  en agriculture -couper  à ras (ce
qui reste de chaume après la moisson)=.
t Les dérivés ÉTRAPOIRE n.f. (1606)  et ÉTRAPE
n. f (16301  désignaient l’instrument effectuant cette
opération.

ÉTRAVE n. f. n’est attesté qu’en 1573 festravek
sans doute à cause de son carsctère  technique; ve-
nant de l’ancien nordique stafn  cpièce courbe et
saiIIank qui forme la proue d’un bateau>,  il doit
être antérieur dans les langues emprunteuses, tel
le français. On suppose des formes anciennes plus
proches de l’étymon, “estavne,  puis “estawe  d’où,
par anticipation, estrave; d’autres formes attestées,
estable,  estauve,  viendraient du même “estavne  par
“estavle.
4 Le mot désigne la pièce courbe, saillante, formant
la proue d’un bateau (-étambot).

0 ÊTRE V.  in&. est issu (842)  d’un  latin populaire
“essere,  du latin classique esse,  qui se rattache
comme le grec einai à une racine indoeuropéenne
‘es-,  Os-  <se  trouver=, qui ne s’employait pas à Yon-
gine comme copule. Les représentants de einai en
français sont issus du participe présent ôn, ontos
(-  onto-l.  Le passé déterminé, qui ne fournit pas la
racine “es-, vient d’une autre racine indoeuro-
péenne  “bhewë-  kwiante  “bhü-1,  qui a donné par
exemple le Iatii fui =je  fus*,  et n’a gardé son sens
originel de =Croître,  pousser>  que dans le grec
phuein, phusis  (-  physique). 0  Le latin esse, à la fois
verbe d’existence et copule, s’employait dans des
locutions impersonnelles et pour marquer la ré-
sidence (avec le locatif, ou in suivi de l’abIatifI,  le
terme d’un mouvement (avec in et l’accusatifl ainsi
qu’un rapport d’appartenance, d’origine (avec cl-
vers cas).  La  locution id  est <c’est-à-diren  introdti-
sait une explication. Esse s’utilisait aussi pour op-
poser la réalité à l’apparence, comme en grec. En
latin populaire, esse  s’employait avec une préposi-
tion suivie  de l’accusatii  pour =allep (in funw fui
-j’ai  été à un enterrement=). Les participes passé et
présent frsnçais,  été et étant, ont été empruntés à
l’ancien fi-ançais  ester (de stare =se  tenir deboutm  :
- 0  ester); l’espagnol et le portugais conservent es-
tar (de starel  comme verbe expressif et ser {de  es-
serel comme copule et comme auxiliaire. A l’im-
parfait, les formes iere, ere de l’ancien français (du
latin eraml,  qui se confondaient avec les formes du
futur, sont abandonnées vers le milieu du XIII~~.
dans l’usage courant; elles se maintiennent en poé-
sie jusqu’au xrv”  s. pour des motifs rythmiques; la
forme esteie,  puis étais, a été refaite sur lïnfinitii
estre. Les formes du futur ier, er ont disparu au
XI+  siècle; la forme serai, très ancienne, vient de
(esherecaio  (présent du verbe avoir) et a sup-
planté estrai.
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d’auxiliaire, tener devenant seul apte à expti-
mer la possession, mais ser est évincé  par haber
comme auxiliaire du passé composé de certains
verbes (son  idm  4s  sont allés~&n  iclo);  la ré-
partition des emplois entre ser et estar, corres-
pondant tous les deux au ver%e  français être, se
précise; la tournure impersonnelle avec se se
répand; le subjonctif futur famare) se fait de
plus en plus rare; la valeur de l’ancien indicatif
plus-que-parfait synthétique (amare)  en vient à
se confondre avec celle du subjonctif imparfait
famase);  l’emploi de la préposition a devant un
complément représentant une personne
s’étend (Quiero  a Ftdano  =j’aime  un tel>),  etc. Le
lexique s’enrichit notablement, d’une part grâce
aux innombrables latinismes et hellénismes,
d’autre part par emprunt aux langues voisines :
le français fournit à cette époque senilleta,  fie-
nesi,  batallon,  bayoneta,  piquete,  etc. De nom-
breux dérivés et des termes techniques sont ad-
mis dans la langue littéraire, en contraste avec
le purisme qui caractérise le français classique.

7. L’espagnol moderne.
À partir du XWII~S.,  la planiiîcation linguistique
interne s’organise de façon institutionnelle avec
la fondation, en 1713, de la Real  Acaclemia  Espa-
rida  (Académie royale espagnole). De 1726 à
1739, l’Académie publie  un premier diction-
naire, le Diccionatio de Autoridaàes,  qui cite
abondamment les grands auteurs lautondaà si-
gnifie ici -zitationmI.  Le rôle des dictionnaires de
la Real  Academia  (en  1984 paraissait la ving-
tième édition du Diccionario  cle  la lengua  espa-
tilal  est beaucoup plus important que celui de
leur contrepartie française : ils constituent la r&
férence première de toute la lexicographie es-
pagnole des XVII?,  XIX’  et xxe  s., l’Espagne n’ayant
jamais connu l’équivalent d’un Richelet  ou d’un
Littré. L’espagnol doit aussi à la Real  Academia
la publication d’une Gramdtica (17711,  sans éqti-
valent de la part de l’Académie française, ainsi
qu’une réforme orthographique qui pourrait
faire des envieux au nord des Pyrénées : par la
publication. en plusieurs étapes, de petits ma-
nifestes appelés Orthx@aphCa  (1”  éd., 17411. puis
finalement  Ortografïa W éd., 18151,1’Acad.emin  a
doté l’espagnol d’un système graphique quasi
phonologique, d’une admirable économie, et
d’une grande simplicité. Seuls quelques topo-
nymes garderont des traces de l’ancien usage,
par exemple México,  dont le x prononcé lksl  par
les étrangers est en fait une ancienne graphie
correspondant maintenant à la jota, normale-
ment orthographiée g ou j.
Au xwres.,  le rayonnement espagnol n’est plus
ce qu’il était au Siècle d’or et c’est la France qui
diffuse ses lumières : la vague de gallicismes at-
teint alors des sommets (detalle,  favorite,  ga-
lante, interesante,  intriga,  modtita,  coqueta,  pan-
talh  ti.sU,  co r sé ,  hotel,  chalet ,  buti,  sofh,

avalanche,  control,  etc.), compensés par des em-
prunts réciproques du français (américanismes :
maté, tomate, alpaca,  lama; vocabulaire poli-
tique : libéral, guenilla,  guérillero,  intransi-
geant: mots folkloriques : séguedüle,  maja,  pica-
Clor,  banderille, gitane, patio, bolho,  etc.).
L’espagnol ne cessera plus d’intégrer des mots
français à son vocabulaire, mais depuis le début
du xc? s. ce sont surtout les emprunts à l’anglais,
puis à l’angle-américain,  qui se font les plus
nombreux.
8.L’expansion de l’espagnol en Amérique. En
1492, Christophe Colomb atteint les côtes de
l’Amérique et en prend possession au nom des
Rois Catholiques. Les Antilles seront le premier
foyer de di&sion  de l’espagnol dans le Nouveau
Monde. En  1519, Cortès débarque auMexique  et
conquiert rapidement le pays. Quesada fonde
Bogota en 1538; la ville allait devenir, tout
comme Mexico, la capitale d’une vice-royauté
espagnole. Plus au sud, l’empire Inca est assu-
jetti par Pizarro (1531.15361;  le Pérou devient
aussi, dès 1534, une vice-royauté. Le Rio de la
Plata est découvert en 1516, Buenos Aires est
fondée en 1536. C’est l’espagnol du Siècle d’or
qui  est alors implanté outre-Atlantique.
Deux facteurs jouent on rôle prépondérant dans
la genèse des variétés américaines d’espagnol :
l’origine des colons, et les langues indigènes
avec lesquelles l’espagnol s’est trouvé et se
trouve encore en contact. Dans la première
phase de la colonisation (Antilles),  d’importance
cruciale pour le devenir de la langue, ce sont en
majorité des Andalous, et surtout des Anda-
louses.  qui ont formé la base de l’espagnol colo-
nial. On attribue à cette intluence  plusieurs phé-
nomènes caractéristiques de l’espagnol
américain : le remplacement du 1  mouillé, ana-
logue à celui de l’italien tiglio,  par le son lyl
(comme en français); le remplacement du s
chuintant péninsulaire par un s plus sifllant,
semblable à celui du français; la chute de ce
même -s  en fin de syllabe, caractéristique du
parler des régions côtières; la confusion ou la
chute de -r  et -1 en fin  de syllabe (Antilles) ; l’art-
culation douce et aspirée, comme celle  du h an-
glais (6. bot,  hi&).  de la jota 1x1,  plutôt rude en
castillan; l’abandon du pronom personnel voso-
tros  au profit de wtedes;  et plusieurs types lexi-
caux, tels amarrar  <attache-,  guiso  -ragoût>,  Zi-
mosnero =mendiantn, etc. L’influence des
langues indigènes sur la phonétique de l’espa-
gnol américain est beaucoup moins grande que
celle de l’andalou; c’est surtout au niveau du vo-
cabulaire que les langues amérindiennes  ont
laissé leur trace, léguant à I’espagnol d’An&
rique, et par lui, en nombre plus réduit, à l’es-
pagnol d’Europe, plusieurs centaines de mots.
On distingue, pour  les Antiies,  un substrat
taino,  langue aujourd’hui disparue mais qui a
donné à l’Europe ses premiers américanismes
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. ÉTREINTE n. f.,  qui a signifié dans une attestation
Isolée -contrainte.~  (déb. XIII~ s., estraintel,  vient du
participe passé du verbe; le mot est repris (1508,  es-
train&4  au sens  d’eaction  d’étreindre~  et =Pression
exercée par ce qui étreint*. De l& par extension, il
se dit de la pression exercée sur un groupe par en-
cerclement. 0 Le mot est employé (déb.  xvne  s.)  à
l’époque préclassique (Corneille,  Maire0  au sens
de :lien  moral qui unit avec une grande force*.
OEtieinfe  désigne à partir du x&s.  l’action de
serrer dans ses bras (1761, Rousseau), notamment
dans étreinte amoureuse et absolument étreinte
(souvent au pluriel), par euphémisme =Coït  chu-
main)*.  o Par!&ure, étreinte se dit (1629)  de l’action
de ce qui angoisse, emploi archaïque et littéraire.
0 voir  AsTaEINDaE. CO- RE. DÉTaon.  cmcm.
RESTREINDRE.

ÉTRENNE n.  f. est issu CV.  1165, estreine)  du latin
strena  -pronostic, présage, signe>, puis *cadeaux
pour servir de bon présages, sans étymologie
connue.
+Étrenne, dans son premier emploi. conserve le
sens latin de -cadeaun,  employé encore au pluriel
avec la valeur de “cadeau  offert pour une cir-
constance précise, nouvelle année, fête de Noël,
anniversaire5 etc. Le mot signi!ïe  ensuite par ex-
tension (v.  1185)  -premier  usage qu’on fait d’une
choses, sens archaïque comme la locution avoir
l’étrenne d’une femme & déflorera et l’emploi pour
désigner (X~II”~.)  la première vente faite par un
marchand dans sa journée. 0 Au xnle  s.,  par méto-
nymie du premier sens, étrenne  désigne la période
où l’on fait les étrennes. Dès le premier tiers du
x71I”  s.,  les étrennes  se dit de la gratiikation  donnée
en fin d’année à certains employés, d’où le sens dis-
paru de =pourboire=  (18351.  Il a été utilisé par méta-
phore en argot au sens de *coup=, emploi attesté
dès le XII~ s. (Chrétien de Troyes) et ensuite dans
des locutions comme donner  les étrennes  à qqn -lui
jouer  un vilain tow  (déb. xv? s., d’Aubigné).
l ÉTRENNER v.  a eu une évolution parallèle à celle
du nom; signifiant à l’origine (v.  1175. estrener)  .-grz-
tifler  d’une étrennes, il se dit à l’époque classique
(15301  pour #faire une première vente*,  en parlant
d’un marchand (1640,  intr.).  ~Etrenner signifie
aussi (v.  16801 -faire  usage de (qqch.)  pour la pre-
mière fois- et, au Bguré  (1678; 1587, intr.,  =frappeIrl,
-être  le premier à souffrir de quelque inconvénient
(coup, reproche, etc.)>.

ÉTRÉSILLON  n. m. reptisente  une altération
(XVe  s., estresülon)  de estesillon  (13331  ‘bâton  servant
à maintenir ouverte la gueule d’un anim&, d’où
=bâ.Illonm.  Le verbe est dérivé de l’ancien tiçais
esteser  -tendre, étendre%  (12621.  lui-même de teser
=tendre.  (XII~~.),  qui a aussi pour dérivé tesseikr
=étirer~  (1174-l 178). Teser  est issu du latin populaire
“tensare,  dérivé de tensus,  participe passé du latin
classique tendere (-  tendre).

t Étrésiilon  a eu le sens (~V”S.) de =bâillon*;  au
xv@s.,  le mot prend son acception moderne de
spièce  de bois qui soutient les parois d’une tran-
chées  (1676,  Félibien),  ou ‘qui  étaie un mw (16901.
Le mot est parfois utilisé en marine (19001, comme

TRÉSILLON n.  m.  (17731  qui  remplace tésübn
lxvf  s.),  dérivé de l’ancien verbe teser, et qui signifie
*pièce  de bois servant de levier, pour serrer deux
cordages que l’on veut réunlr~.

.ÉTRÉSILLONNER v.  tr. (1676)  e t  son dér ivé
ÉTRDSILLONNEMENT n.m. (1862)  s o n t  d e s
termes techniques.

+#  ÉTRIER n. m. est probablement issu, d’abord
sous la forme estreu  (10801,  du francique “streup
=boucle, courroie servant d’étrier;  la fmale  -ter
(v.  1135, estrier)  vient peut-être du pluriel de la va-
riante estfief,  estrif(attesté  au xnP  s.),  c’est-à-dire es-
tri&;  les  formes estreu, estrieu se rencontrent
jusqu’au xvse  siècle.

+Le mot désigne dès l’origine un anneau métal-
lique qui soutient le pied du cavalier. 0 Il s’emploie
ensuite par analogie de fonction comme terme
technique (1396)  en construction pour spièce  de
métal coudées  et comme terme d’anatomie (1561)
pour désigner le 3eosselet  de l’oreille moyenne.
o Dans une civilisation où le cheval avait beaucoup
d’importance (voyage, guerre), le mot étrier  est en-
tré dans de nombreuses locutions. Le  vin  de Zëtrkr,
au xwe  s., se disait du verre qu’on boit avant de par-
tir; cette locution a été remplacée par le coup  de
l’étrier (18351,  qui a survécu à la révolution tech-
nique. Dans plusieurs autres locutions, la méta-
phore est analogue à celle des emplois de marche-
pied, de courte échelle; la relation métonymique
entre pied et étrier représente celle qui existe entre
l’homme et l’élévation de sa position sociale : avoir
le pied à I’étrier  (1665.  au propre; 1762, au 6gurél,
mettre  le pied à l’étrier, mettre à qqn le pied à
l’étrier  (17981.  Le pied à l’étrier ou dam  l’étrier <en
hâte,  kvse  s.),  être  ferme sur ses étriers <être  dans
une position ferme>  (1694)  sont sortis d’usage,
comme perdre, vider les étriers -perdre  sa situations
ImP  a); à&ancéth?r=àvive  ahrf?~  (1787)  avieilli.

oÉtrier s’emploie ensuite au sens général  de =dis-
positif  qui sert à fixer ou à soutenir le pied,  en
chirurgie (av. 17181, en médecine, enalpinisme.  etc.

*Les dérivés, sauf le premier, sont démotivés.
ÉTRI~RE n.  f. a été un terme de construction (1364,
estire)  aussi employé comme adjectif dans jambe
estriere =Pilier  à la tête d’un mur mitoyens  (16CO;
1409, estrime).  Le mot désigne ensuite (1678)  une
bande de cuir qui retient les étriers sur le haut de
selle.
ÉTRIVIBRE n. f.  (1176-1181,  estrivimel  vient de la
forme ancienne etrieu,  etrif  et se dit de la courroie
par laquelle l’étrier est suspendu. Le mot a désigné
(1541)  une courroie de cuir  servant à frapper pour
punir; de là donner des coups d’étrivière, les étri-
tires. -ÉTRI~ER v.  intr.  -régler  la hauteur des
étriers. est un terme technique (1773);  le verbe
avait signifié  (1606,  estriver)  -mettre  les pieds dans
les étriers,.  -DÉ.SESTRIVER v. tr. #faire quitter
les étriers (à  qqn)-  est attesté en ancien français
kfesestiver,  6n  xne  s.l.  de désétiver  *ôter  les pieds
des étriersn  (1657, Scarron).
ÉTRIVE  n.  f.  (17731,  de la variante estrit: désigne un
amarrage fait sur deux cordages qui se croisent,
d’où un second verbe étriver  118311.
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par près de 90 % de la population en Galice, a
été reconnu récemment comme langue romane
à part entière par la communauté scientifique;
on travaille à le codiher  et à le doter d’une
norme. Le basque se maintient, après avoir
perdu beaucoup de terrain pendant les années
d’industrialisation, qui  ont provoqué une forte
immigration interne de travailleurs parlant ca-
tillan  vers l%u.skadi,  le Pays basque. Malgré
tout, la connaissance de l’espagnol reste géné-
rale dans toute l’Espagne, le bilinguisme étant la
norme dans les régions citées.
En  Europe. la présence de l’espagnol est assurée
par un grand nombre de communautés dïmmi-
grants,  Espagnols mais aussi Latlno-Américains
(France, Allemagne, Suisse). De plus, l’espagnol
y occupe une bonne place comme langue étran
gère dans l’enseignement secondaire et supé-
rieur. On parle encore un peu l’espagnol aux
Philippines 12  %l,  mais il y est en recul devant
l’anglais. Les Juifs sefardim,  expulsés d’Espagne
parlesRois  Catholiques en 1492, ont répandu en
Afrique du Nord et dans les Balkans leur dia-
lecte, appelé judéo-espagnol,  véritable trésor
d’archaïsmes, mais dont la survie est menacée.
En  Amérlqve  latine, où il est la langue officielle
de tous les Etats saufle  Brésil, l’espagnol est plus
vivant que jamais; il cohabite avec les langues
amérindiennes  sur de vastes étendues fguoroni
au Paraguay, CO-officiel  avec l’espagnol, plus de
deux millions de locuteurs; quechua dans les
Andes, plus de quatre millions de locuteurs; na-
huatl  au Mexique, près d’un million, et autant
pour le maya-qt+hé,  au Yucabin  et au Guate-
mala, etc.). Aux Etats-Unis, où l’espagnol est la
première langue étrangère dans l’enseigne-
ment secondaire. l’immigration massive d’his-
panophones depuis quelques décennies

(14,6  millions d’hispanophones en 19801 évoque
une véritable Reconquista  de l’espagnol, qui est
maintenant parlé par des communautés en-
tières dans les États du sud-ouest américain qui,
comme la toponymie nous le rappelle, étaient
jadis sous le joug de l’Espagne (en 1980,  on dé-
nombrait 4.5  millions d’hispanophones en Cali-
fornie, et près de 3 millions au Texas, soit envi-
ron un  quart de la population des Etats
respectifs; la moiti des habitants du Nouveau-
Mexique, soit environ un demi-million, parle es-
pagnol). Une importante communauté cubaine
s’est installée à Miami (deuxième ville cubaine
après LaHavane  depuis la Révolution; la Flo-
ride compterait près d’un million d’hispano-
phones. Les Portoricains reçurent la nationalité
américaine en 1917 : ils émigrèrent en si grand
nombre vers New York que celle-ci devint vite la
première ville portoricaine au monde. Quant à
Los Angeles, elle compte près d’un tiers d’Hispa-
nies,  et serait en fait la deuxième ville mexi-
caine, derrière Mexico mais devant Guadala-
jara. Le statut socio-économique de la plupart
des hispanophones  aux U. S. A. reste très bas,
mais certains d’entre eux ont commencé à in-
vestir le monde des a&ires  et de la politique. À
l’heure actuelle, l’espagnol semble être l’une
des rares langues mondiales à tenir tète à l’ex-
pansion généralisée de l’anglais.

A .  Thibault
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c Le dérivé ESPÉRANCE n. f., formé avec le sufke
-ance, est d’abord attesté (1080)  dans la construc-
tion n’oveir esperonce  de <ne  pas s’attendre à*. puis
11”  moitié xse  s.1  au sens de 6entiment  qui fait en-
trevoir comme probable la réalisation de ce qu’on
désire*;  de là viennent l’emploi du mot dans la
théologie chrétienne pour désigner l’une des trois
vertus théologales, la locution acte d’espérance
=Prière  qui exprime cette vertu>,  et en espérance,
de grande (belle, haute) espérance, qui ont disparu,
et contre toute espérance. 0  Le mot désigne aussi
le fait d’espérer une chose déterminée et parméto-
nymie (2’ moitié xse  s.1  la personne, la chose qui est
l’objet de l’espérance, avec un emploi spécialisé au
pluriel au sens de -biens  qu’on attend d’un hé&
tage>,  et les locutions avoir des espérances qui  si-
gnifie aussi -être  enceintes, donner des espérances
=faire  des promesses>,  dans I’espérance  de . . . . que...
0  Espérance est repris au xxe  s.  comme terme de
statistique (espérance muthématiqueL de démo-
graphie fespérance de vie).

Le préfixé DÉSESPÉRANCE n. f.,  attesté  vers 1180.
est inusité aux XVII~  et XVIII~~.  et repris en 1801
(SMercierl;  d’emploi littéraire, plus abstrait et
plus négatif  que désespoir, il se dit de l’état d’une
personne qui n’a aucune espérance. -INESPÉ-
RANCE n. f.,  *absence d’espérances,  mot rare et lit-
téraire attesté à la fin  du xwe s. kXI8;  de in-),  a été
repris au xrxe  siècle.
ESPOIR n.  m.,  déverbal de espérer (1155, espeir)
d’après les formes fortes de l’indicatif présent, dé-
signe le sentiment qui porte à espérer, d’où par ex-
tension une occasion d’espérer, et tv.  11801  le fait
d’espérer. ll donne lieu à divers expressions et pro
verbes. Par métonymie, le mot se dit de l’objet d’un
espoir et, spécialement, d’une personne sur la-
quelle on fonde de grands espoirs 11885,  en sports).
0  Au xv?  s..  espoir, moins courant que espérance,
s’employait plus en poésie qu’en prose et se disait
en particulier de l’amour; aujourd’hui les deux
mots s’emploient indifféremment. -DÉSESPOIR
n. m., préfixé en des- (0  dé-l de espoir, signihe



ÉT~E 1336 DICTIONNAIRE HISTORIQUE

ÉTUDE *. f. apparait sous la forme  adie
CV.  1120). puis  estuide Cv.  1150)  par métathèse, et es-
tude  Ifm xne  s.l. Le mot est emprunté au pluriel latin
classique studia,  interprété comme nom féminin
singulier, de studiwn =attachement.  zèle, soinm  et
=goût  pour  l’étude=. dérivé de studere  *avoir  de l’at-
tachement  pour-m.  -s’appliquer à. (+  studieux). Ce
verbe se rattache, comme les mots latins stupere,
stupor  (-stupeur1 et stuprwn  (+  stupre), à des
termes indoeumpéens exprimant un mouvement,
un choc.
4 Étude conserve le sens général du latin, *soin,  ap-
plication, zèles,  et désigne en particulier (1174)  l’ap-
plication pour apprendre, l’effort intellectuel pour
acquérir des connaissances. C’est le sens qu’a le
mot dans les locutions avoir de l’étude avoir  des
connaissances élaborées*.  sortie d’usage, et mettre
qqch. à l’étude -(faire)  étudier qqch. systématique-
mentn.  Par métonymie, les études (1532)  se dit  de la
série ordonnée de travaux nécessaires à lïnstruc-
tien.  -Le mot désigne ensuite (12161  un cabinet de
travail, emploi sorti d’usage (+  studio. par lïtalienl
mais d’où procède au xwe  s. la valeur de *bureau
d’un notaire. d’un avou&  (1660)  et pas métonymie
(16901  -charge  de notaire, d’avoué,. -Etude, parex-
tension du premier sens (1580,  Montaigne), s’em-
ploie pour ‘examen, observation (de  qqch.ln.  Le
nom désigne au XVI?~.  une représentation gra-
phique constituant un exercice, un essai (1645).
Etude s’emploie ensuite Pour -ouvrage littéraire
étudiant un sujet>  (1784. Etudes àe la nature, Ber-
nardin de Saint-Pierre)  et désigne au début du
XY s.  un travail préparatoire de recherche (1802.
étude préliminaire), d’où mettre à l’étude sexami-
nep.  Par extension de ce sens, étude  désigne (1833)
une composition musicale écrite, en principe, pour
servir à exercer l’habileté de l’exécutant -Par une
nouvelle métonymie, étude s’emploie aussi pour
désigner la salle où travaillent les élèves en dehors
des heures de classe (1832, Balzac)  et désigne (1865)
le temps passé dans l’étude, puis l’ensemble des
élèves constituant une étude (maitre  d’étude, fin
me s., est sorti d’usage).
. ETUDIER v. tr.  dérive (1155, estiierl  de l’an-
cienne forme de étude, estuclie.  Le verbe signifie <se
Livrer  à l’étude*, eprendre  pour objet l’étuden,  d’où
‘chercher à acquérir la connaissance de (qqch.l*;
étudier à 99ch.  (v.  12001,  -y  appliquer son esprit*,  est
sorti d’usage. 0 Par extension, le verbe s’emploie
(1588, Montaigne) pour *chercher  à comprendre
par un examen attentifs  k%dier  un MisteL d’où la
locution étudier le terraZn, au figuré sexplorer  le
milieu où l’on doit a&+  (17181.  Par extension de
l’emploi du xv?  s. pour *chercher  à comprendrez.
étudier a pris la valeur d’aexsminer (qqch.)  avant
d’agip  (1658.  étudier une affaire; 1835, étudier un
dossierl,  puis de &-aiter  un sujets;  il équivaut aussi
à *rechercher-  Gtudier  le point faible de 9970.  -Il a
signifié  kvn”s.l  éprendre  comme objet  de ses
soins-; ce sens subsiste seulement au participe
passé $jectivé  ÉTUDIÉ, ÉE  (16111,  opposé à natu-
rel. -Etudier est sorti d’usage au sens (1629)  de
-feindre, affecter-. lui aussi conservé dans étudié
adj. -préparé de manière à faire illusion, (1611).  op-
posé à sincère. S’étudier -se composer une attitude

quand on se sent surveillé*  est attesté en 1824.
-ÉTuDIANT,ANTE  n. et adj. (1261.  etudians),
substantivation  du participe présent d’étudier, est
en concurrence avec escalier  (+  écolier1 jusqu’à la
fin du xwe  siècle. Il s’est spécialisé au XVI~  s. (1534,
Rabelais), par opposition à écolier, pour -ado-
lescent qui tit des études supérieures, va à l’un-
ver&&.  0 En  ce sens, le féminin ne s’emploie qu’à
partir de la fin du Wp  siècle; attesté dès 1789, rare
au mes.,  étudiante désignait d’abord l’amie d’un
étudiant, type social familier du romantisme
(cf. grisette). 0 Par extension (v.  19701,  étudiant
s’emploie de nos jours aussi pour désigner un ly-
céen, écolier se disant surtout des plus jeunes
élèves. o  Comme adjectif(l965), le mot a remplacé
dans l’usage courant  eStU&Lntin.  -ESTUDIAN-
TIN, INE  adj.  est dérivé (1899)  de la forme ancienne
d’étudiant*,  peut-être sur le modèle de l’espagnol
estudiantino  (17261, dérivé de estudiante &udimb.
Le mot sipnifie  *qui  est relatif aux étudiantw

ÉTUI n. m.  représente le déverbal (v.  1170, estuil
de l’ancien français  estuier,  estoüer -conserver,  gaz-
dei-*  IxIe  s.1,  peut-être issu d’un latin populaire “stu-
diare  =donner  son soin à qqch.n,  attesté en latin mé-
diéval au sens de ssoignep, <tenir  en bon état,
conservep.  dérivé de studium  *application. soins
l-étude). P. Guiraud  propose “etiuicare pour éty
mon de estoiier,  et “etiuicum pour estoi;  la forme
verbale signifierait -protéger en mettant de côté*
d’où senfermer-,  -cacher=, dérivée du latin tueri
<veiller  SUT~,  cprotéger-,  =Conserver  en bon état-. La
variante estuier proviendrait du croisement de
tuai  avec tutare  de même sens.
t Le mot est d’abord attesté dans le syntagme gar-
der en estui  conseryelr  Cv.  1170). 0 Il a eu en an-
cien français W s.1  le sens de -prisow  (‘lieu où l’on
garde qqn,)  puis celui d’sobjet  creux servant de
contenant*,  qui est resté en usage, et (v.  15501  I’x-
ception de =lieu  étroit dans lequel on est enfermém,
qui a disparu. Il s’est employé dans la locution 6gw
rée un  visage à étui &-ès  laid=,  c’est-&$Ire que l’on
devrait  cacher dans un étui (1752).  0 Etui s’utilise
dans divers domaines au sens de *contenants  : étui
fde  CWtOUCfd  (1836),  en marine étui  à VoikS  (18661,
en ethnologie étui pétin  (xx”  s.)  ; par analogie de
fonction, il s’emploie en botanique fétui médullaire)
et en entomologie pour =fourreau  qui  protège l’ai-
guillon de certains insectes* (1865);  il avait signifié
antérieurement célytren.

ÉTUVE n.  f.  est issu,  au >O~S.  (Raschi),  puis au
unes.  (11761,  d’un latin populaire “e-a  -pièce
pour bains de vapew  ; on trouve le bas latin stupa
(WI’-K’  s.1 avec ce sens. “Extupa  est posé comme le
dérivé d’un verbe “extupare,  lui-même de “tupare,
du grec tuphein  =fsire  fumer, remplir de fuméem
(+  estou!kdel.  Le verbe grec a sans doute pénétré
en Gaule par Marseille avant la conquête romaine.
d’après le traitement phonétique du -ph-  devenu
-p-. Le provençal atteste encore tuba &mep;  lïta-
lien stifa  ~fourneaw  vient aussi du grec.  par le
biais d’un latin populaire plus tardif,  où le -ph-  était
passé à 4.
+Étuve a d’abord désigné une salle pour bains de
vapeur, un hammam. Le mot se dit ensuite (x@ s.)
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ESPIONNER V.  tr. recouvre  les  mêmes emplois
que le substantif (1462.  -observer  en espion*),  de
même que son dérivé ESPIONNAGE n. m., relevé
une fois au x+s.  (v.  1570, espionnatge) puis chez
Montesquieu (17551, pour désigner l’activité des es-
pions fsetie d’espionwgeJ.  Le  mot, avec les m-
maris  d’espionnage, évoque un univers de secret et
d’aventues  qui évolue selon les ch-constances his-
tor iques.  oLe composé CONTRE-ESPIONNAGE
n.  m.  (1899)  -action d’espionner les espions*  est très
postér ieur à contre-espion k-dessus )  e t  à
C O N T R E - E S P I O N N E R  (V.  1770  1,  Sorti  d’Usage.
-ESPIONITE (1919 en argot des ~poihw  IEsnaultll
ou ESPIONNITE (19231  n. f., dérivé  su&& en -ite,
se dit de la phobie des espions et concerne les pé-
riodes de conflit; ll a vieilli.

ESPLANADE n. f., attesté au xv’s.  (1477-14831.
représente une adaptation d’après plan, adjectif,
de l’italien spianata -espace  libre devant le glacis
d’une forthïcationm (>w” s.1,  participe passé substan-
tivé de spianare  -apl&.  Le verbe italien est issu
du latin explanare  *étendre,  étaler*.  dérivé de pla-
~LIS  *plat,  uni, égal= (+  plain, plan).
4  D’abord introduit en français avec la valeur du
mot italien, comme terme de fortification et dis-
paru en ce sens, le mot désigne par extension un
terrain aménagé devant un édike,  une maison
(déb.  xv$  s.; 6.  place) ou sur une hauteur (17551.

ESPOIR + ESPÉRER

ESPONTON  n.m. est  un emprunt francisé
(16591,  d’abord sous la forme sponton (15931,  à lïta-
lien spontone ‘demi-pique>  (XIII~ s.1,  dérivé  de pun-
tow  -pique*,  d e  pur&,  de même or ig ine que
pointe*.
(Esponton  conserve le sens de l’italien; l’arme a
été utilisée du xvte  s. à la Révolution, notamment
sur les vaisseaux pour l’abordage. Par analogie de
forme, le mot désigne (18641  la partie inférieure
d’un  barreau de grille, en forme de fuseau. Il
semble archaïque.

ESPRIT n. m.  succède en ancien français à la
forme latine  spùitus,  spiritum  6n  x”s.1,  et s’écrit
d’abord esptrit,  espetit  (déb. xxe  s.1;  la forme mo-
derne (xrv”  s.1  ne se répand qu’à partir du xwe  siè-
cle. Le mot est un emprunt adapté au latin clas-
sique spiritus  *sotie,  a&, wespiratiow,  d ’ o ù
-émanation, odes,  =asplratiom.  cesprit>  en grarr-
maire  (équivalence du grec pneuma:  -neune)
Comme le grec pneuma,  spirites  signifie aussi
-sotie  diviw,  <esprit d i v in . ,  &sptiation*,  d ’où
*âmes  et ‘personnes;  en latin chrétien, spiritus
prend les valeurs de .-mentalité=,  =intentiom.  ~prin-
cipe  de vie morale>,  aintelligencen,  *être  immaté-
riel> (esprit, ange, démon, fantôme. Sanctus  Spiti-
tus =Saint-Esprit>1  et. par métonymie, *personne
qui a bon ou mauvais esprits.  Spirites  vient du
verbe  spirare  +oufnep.  #respirer-,  -exhaler  une
odeur>  et, au figuré, &re inspirés, verbe qui n’a pas
de correspondant  hors du latin. C’est par lïnter-
médiaire  des textes chrétiens que le mot s’est in-
troduit en fkmçais:  ll y reprend, à des époques dif-
férentes, une partie des sens de spiritus.

+Esprit  est attesté à la fjn du x”  s. avec plusieurs itc-
ceptions:  xprincipe  de  la  v i e  incorpore l l e  de
l’homme, âme> et -principe de la vie corporelles,
d ’où la locution rendre  J’esprJt -mou-h-=  (1309,
rendre son esprit) où reste la métaphore du souille.
De là les sens *être  immatériel. incorporel*  (spiri-
tum,  en parlant du Saint-Esprit ; 1119, esperizl,  &me
d’un défunt, revenants  (1458, sous la forme x-
tuellel,  cette valeur subsistant en particulier dans
l’occultisme (1865, esprit frappeur). -Au début du
~11~s..  esprit reprend le sens latin de *souiUe, vent,
airs, qui a disparu, et, dans le vocabulaire biblique,
celui de -sotie  envoyé par Diew (l’esprit SOU~%  où
il veut1  et, plus généralement, de “principe de la vie
psychique, consciencen.  0 C’est aussi au XII”~.
(v.  11551  que esprit désigne le principe de la vie  in-
tellectuelle. l’intelligence, opposé à l’objet de la
pensée. De cette valeur procèdent des expressions
comme ouvrage d’esprit (18771, de l’esprit wzsuvre
littéraire* (vieillie) et, dans un emploi péjoratif vue
de J’esprJt <position  qui ne s’appuie pas sur le réels  ;
de ce sens viennent aussi dans mon esprit =Selon
moi=,  présence d’esptit  (1671)  -aptitude à faire, à
dire ce qui est à proposs  et des locutions comme
avoir  de l’esprjt  comme quatre (1659).  jusqu’au
bout des doigts, etc. <être  très intelligentn  kwoir  de
l’esprit comme un ange, 1718). -Le mot s’emploie
également dès l’ancien français, par extension du
sens  d’=être  immatériel=,  pour &re imaginaire
supposé se manifester sur terres  (v.  1155),  en par-
lant de Dieu, des anges, des démons, d’où le malin
esprit (16601.  l’esprit malin (1538)  -le démon*,  où ma-
lin a le sens latin de -méchant,  mauvaise  (v.  1170, le
mal espertz).  0  Par analogie. esprit désigne ensuite
(13701  les corps subtils considérés comme les véhi-
cules de la vie, du sentiment (XVI~  s., esprits titawcl,
sens qui ne demeure qu’avec quelques verbes dans
des locutions comme perdre, reprendre ses esprits
(1538).  0 Par métonymie, esprit au sens d’-intel&
gencen  s’emploie (14781  en parlant de personnes
(un esprit pénétrant, médiocre1,  spécialement dans
des expressions comme un bon esprit, un petit es-
prit et un bel esprit (déb. xvae s.1,  d’usage péjoratif
depuis la 6n du XVII~  s. (dans le même sens, on dit
aussi un esprit au XVII~ s.l.
Esprit fort équivaut d’abord Il6011  à -libre pen-
seur=, puis se dit  (16901  d’une personne qui reven-
dique un jugement indépendant. oEsprit  acquiert
au xwe  s. plusieurs autres acceptions, liées aux em-
plois antérieurs: le mot signifie (15111  ~humeur,  ca-
ractère>, d’où avoir bon (16361, avoir mauvais esprtt
et, par métonymie, un mauvais esprit. -C’est aussi
au me s. que l’on trouve le mot (15471  au sens de w-
vacité  de l’esprit, finesse>,  notamment dans avoir
de l’esprit et dans trait (16711.  mot d’esprit; le pro-
verbe l’esprit court les rues a vieilli,  alors que faire
de l’esprit (v.  17501 se dit encore COuramment  ; mais
faiseur d’esprit (17871  est archaïque. -Esprit  s’est
dit aussi (15471  du sens profond d’un texte. -C’est
l’idée de =principe*  que l’on retrouve un peu plus
tard dans le sens (15851  de -principe d’action, d’in-
tentionn  (esprit  de contradiction), qui demeure sur-
tout dans des expressions comme dam un esprit de
justice, sans esprit de  retour, etc., et dans le titre du
célèbre ouvrage de Montesquieu, L’Esprit des lois.
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L’étymologie, telle qu’elle est développée depuis
le début du xY s., est la discipline qui cherche à
établir  l’origine formelle et sémantique d’une
unité lexicale, le plus souvent un mot. mais aussi
à en retracer l’histoire dans les rapports qu’il
entretient avec les mots de la même famille,
avec les mots de forme et de sens voisins et avec
la chose qu’il désigne.
Cette nouvelle conception de l’étymologie, qui
englobe l’étymologie-qrigine  et l’étymologie-his-
toire (K. Baldinger,  L%tymologie,  p. 2391, trouve
ses fondements dans les acquis de la grammaire
historique et comparée; elle a évolué, de plus,
grâce à la sémantique, à la dialectologie et à la
géographie linguistique. La linguistique histo-
rico-comparative  du XIX*~.  lui  apporte les lois
phonétiques qui régissent notamment le frazv
çais et les langues romanes, par comparaison de
ces langues entre elles et avec le latin, dont elles
sont issues. Ces travaux aboutirent au Rom-
nisches  Etymologk-ches  W6rterbuch  d u  romz-
niste suisse Meyer-Lübke, publié de 1911 à 1920.
Ce linguiste classe sous un étymon donné les
formes qui en découlent, laissant de côté les pro-
blèmes liés à l’évolution du sens. À la même
époque, la constitution de la sémantique en tant
que discipline amène une curiosité nouvelle
pour le contenu, la signification, le concept et
pour la relation du mot avec la chose. Dès le dé-
but du xxe  s., la dialectologie et la géographie lir-
guistique  participent, de leur côté, à l’évolution
de l’étymologie. L’intérêt se déplace alors sur
l’histoire du mot, l’étymologie-origine n’étant
plus considérée que comme un point de départ
de la recherche étymologique. Les travaux du
dialectologue suisse J. GiIliéron,  auteur  de
l’Atlas  linguistique de la France  ~1903-19101.
marquent un pas décisif dans cette évolution. lI
met en garde ses auditeurs contre l’ancienne
étymologie: =Ne vous contentez pas de faire
l’histoire d’un mot, pareillement à celle que fe-
rait un historien littéraire. qui retracerait la vie
d’un homme célèbre en ces termes : Balzac. as-
sis sur les genoux de sa nourrice, était vêtu
d’une robe bleue, rayée de rouge. Il écrivit  La
Comédie humaines  (J.  Gilliéron, La Faillite  de
~ëtymo~ogiephon&iqu,  Neuveville, 1919,  p. 1331.
En 1922.  paraît le premier fascicule du FranzO-
sisches  Etynwlogisc~s  WOrterbuch  publié par le
romaniste suisse Walther van  Wartburg.  Ce trt-
sor étymologique du lexique galle-roman, où le
hnpis  est considéré parmi tous  les dialectes,
rédigé  en allemand et dédié à Gilliéron et
Meyer-Lübke, pose les bases de l’étymologie
axée sur l’histoire du mot. Trois orientations
nouvelles se dégagent de cette conception éty-
mologique. La première est structurale : quand
un élément de la structure change, le système

évolue; cette orientation a été particulièrement
s u i v i e  p a r  P.Guiraud  CStmctures  étymolo-
giquesj.  La seconde est d’ordre philologique : les
datations et les premières attestations d’un mot
ou d’un sens prennent de l’importance ; une pre-
mière attestation peut en effet remettre en
cause un étymon ou, au contraire, venir consoli-
der une hypothèse étymologique. La dernière,
enfin, est d’ordre socio-culturel : en faisant I’his-
taire d’un mot. on écrit aussi celle de l’homme,
celle de la société.
Pour illustrer ces considérations, nous donne-
rons l’exemple classique du latin coxa <hanche>.
qui a donné le français cuisse. L’étymologie-ori-
gine se contente de cette a&mation  formelle :
latii coxa +  tiçais  cuisse et de cette constata-
tion sémantique:  coxa =hanchem  +cuisse
#cuisse*.  Mais pourquoi le mot latin a-t-il changé
de sens? Pourquoi est-on passé, pour la même
forme, de ahanches à .-cuisse=? Wartburg donne
une réponse : pour désigner la cuisse, le latin
classique possède le terme femur.  L’évolution du
bas latin aboutit à une homonymie entre femur
*cuisse*, devenu fernus,  et fimus  &mier-,  de-
venu lui aussi fernus;  le sujet parlant préfère
alors coxa pour désigner la cuisse. Cette solu-
tion de fortune résout provisoirement l’ambi-
guïté formelle; le flou sémantique subsiste, puis-
que coxa désigne à la fois la hanche et la cuisse.
La langue adopte, à ce stade. une autre solution
pour supprimer l’ambiguïté de coxa:  elle fait
appel au germanique “hanha,  qui signifie
-hanche*. Si coxa *hanche> a changé de sens,
c’est sous l’tiuence de son entourage, parce
que femur  est devenu homonyme de fitnus  : ceci
illustre l’orientation structurale citée plus haut.
Un autre exemple illustrera l’apport de la dia-
lectologie : celui du français fesser ‘donner  des
coups sur les fesses,. Depuis la 6n  du xwe s.  au
moins. fesser est mis en rapport avec fesse(s).  Si
l’on considère cependant les formes dialectales,
on remarque que certains parlers normands
présentent la forme fessier. Cette forme en -ier
ne peut être le résultat d’un dérIvé de fesse, qui,
en normand comme en fixnçais,  aurait donné
fesser. II faut donc, pour le verbe fessier, avoir re-
cours à une autre hypothèse. Le latin connaît le
verbe fmciare *bander, lier, attachep.  dérivé de
fascia  *bandes.  Ce mot a donné en français
faice/fesse  *lien.  lien tress&,  qui disparaît de
I’usage  vers le xwe siècle. N’existe plus alors que
fesse ,  d’où la possibilité. pour le sujet parlant, d’y
rattacher fesser. Fesser est néanmoins formé sur
fesse, faisse  diew,  comme fouetter sur fouet, et
appuyé par l’existence d’un verbe latin fasciure
et du normand f e s s i e r .
Le lexique fmnçais est composé de mots hérités,
de mots dérivés et composés, d’emprunts*
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milièrement,  pour~grande fatigue* (1891, Verltie)
et ~détériorationo

ESQUIRE n. m.  est un emprunt (1669)  à l’an-
glais esqtire  “page,  chevalier- (14191,  lui-même em-
prunté à l’ancien fmnçais esquier (+ écuyer).
+En Grande-Bretagne et parfois aux États-Unis,
c’est un  terme honotique  appliqué aux personnes
non titrées d’un certain rang social. Le mot. géné-
ralement abrégé en esq., suit le nom de famille sur
l’enveloppe des lettres.

ESQUISSE n. f.,  francisation (1642)  de esquiche
(15671,  est un emprunt à l’italien schizzo  *ébauche,
dessin provisoiren  (xVs.1,  d’abord -tache que fait un
liquide qui gicle- (XI?~.),  de schizzare ~jaillir,  gi-
cleIr.  L’origine de ce verbe est obscure; on a pro-
posé le gotique ‘Wtjan  sfendre, faire éclatep
(-éclisse), mais des raisons phonétiques s’y op-
posent ; schiuare  pourrait être onomatopéique ou
se rattacher au latin populaire “schediure,  de sche

diun  ‘poème fait sur le champ>,  emprunt au grec
shhedios -du  moment même, fait à la hâte>.
+Esquisse désigne la première forme d’un dessin
et, par analogie, d’une statue, puis (1752)  le plan
sommaire d’une oeuvre  littéraire et lxvnl”s.)  une
étude donnant une vue générale d’un sujet; le mot
s’emploie aussi au figuré (x& s.l.  comme ébauche.
. Le dérivé ESQUISSER v. tr. (1651; d’abord esqui-
cher, 15671 a eu la même évolution sémantique que
le nom; il s’emploie au sens de &ire en esquisse>,
par analogie (1752)  pour &xer  les grands traits
d’une oeuvres,  puis au figuré (XI? s.l.

ESQUIVER v.  tr. a été emprunté (v.  1600,
A. Hardy) à l’italien schivare -éviter, ti  (fin  XIV’  s.),
dérivé de schivo sdédaigneuxs,  ou à l’espagnol es-
quivar &iter,  éluder- (1250, au participe passé), de
esquiva qui signifie aussi -dédaigneux-. L’espagnol
est issu d’un germanique “shiuh  -farouche>  et ain-
sole& (6. allemand scheu,  anglais &y). qui avait
abouti en ancien S-ançais à eschit:  echtf =rétif de
mauvaise volont&: l’italien est probablement un
emprunt à un  verbe de l’ancien français que conti-
nue esquiver. Cet ancien verbe, eschuir &iter,  ti
(lOExX,  eschever  au mes.,  est issu du francique
“skiuhjan  -x-aindre~ (ancien haut allemand sciu-
km  -xalndre~  et &iter-,  allemand schewn  ‘avoir
peur+  de “skiuh  <crainte=.
+Esquiver  signifie, d’abord dans esquiver de
(v.  1600).  *faire échapper à-.  puis comme intransitif
(1613)  =S’échapper,  se retirer*. Dans ce sens. on em-
ploie s’esquiver en français moderne. Par exten-
sion, le Vex%e  signi6e -éviter  adroitement*, au
propre et au figuré (XVII”  s.).  Il s’emploie spéciale-
ment en sports, comme terme d’escrime (18591,  de
boxe (NO~),  de hockey (19311.
+Le déverbal ESQUIVE  n. f.  a  d’abord été un
terme technique (1765)  désignant la terre recou-
vrant les pains de sucre, pour leur donner une
forme. o Il a été repris au propre en sports (1859,
escrime; 1899, boxe: 1930, basket) et au figuré pour
*action d’éviterr:  vente à l’esquive (1932)  a été éli-
miné par vente à la sauvette.

ESSAI n. m.  est issu (v.  11401 du bas latin exa-
@WI  “pesage,  poids*, -essaim,  dérivé de etigere  -ex.
puiser- puis <mesurer, régler= (+  exiger), composé
de ex-  et de agere =conduires  (+ agir).

+Essai a le sens général de ‘tentative, épreuve>
(v.  1140).  Il désigne spécialement (1168-1191) l’ac-
tion d’at%-onter  qqch. pour la première fois (d’où
coup d’essaù et en particulier (1176)  l’opération par
laquelle on s’assure des qualités, des propriétés
d’une chose. De cette acception vient: à l’essai
(me  s.1 &  Tépreuve>  puis Caux  fms  d’essai>  (v.  1530,
Marot), d’où prendre qqn à l’essai, vente à l ’essai et .
au figuré, mettre qqch. à l’essai =?Prouver- ou en-
core d’essai; à l’essai  aqui  sert à faire un  essai=.
~Essai  désigne ensuite (1379)  le fait d’essayer le
goût, les effets d’un aliment, aujourd’hui à propos
des vins, au sens de -dégustation=, d’où l’emploi
métonymique pour -coupe  pour goûter les bois-
sons= (1553).  C’est aussi par métonymie que le mot
s’est dit (mil.xwr”s.1  pour -échantillon-.  spéciale-
ment en parlant d’une nourriture (au xwle  s.,  mari-
ger, boire l’essai) et au figuré pour -avant-goût*.
o Depuis le milieu du xx?  s., le mot est attesté pour
désigner les premières productions d’une per-
sonne qui débute dans un  genre ; spécialement es-
sai désigne (1580,  Montaigne) un  ouvrage littéraire
en prose, qui traite d’un sujet sans viser à I’exhaw-
tivité. ~Essai est employé à partir du xc?  s. dans
divers domaines aux sens d’-expérience>, #tenta-
tives et, en sports, pour chacune des tentatives d’un
athlète, dont on retient la meilleure. Au rugby
(18921,  par traduction de l’anglais try,  il désigne le
droit de tenter de marquer un but. ainsi qu’au bas-
ket (1931;  essai au panier). 0 D’essai s’emploie
dans plusieurs syntagmes, comme vo1 d’essai
(19071,  cinéma d’essai Cv.  1950).  ballon  d’essai et ga-
lop d’essai, terme de courses. 0  Les essais, au plu-
riel, désignent (1957) l’épreuve préalable d’une
course automobile, au cours de laquelle les voi-
tures sont testées.
w ESSAYER v. tr., d’abord attesté au participe
passé  (1080 ,  essaiet)  au sens d’expérimenté.
éprouvé>,  est issu d’un latin populaire “exagiare
epesep  (de exagium)  ou dérive de essai. -Il  signifie
*mettre à l’essain,  -faire l’essai den,  dans les tié-
rents emplois de essai, en particulier =faire  l’essai
de ses capacités>  notamment dans s’essayer (1155).
oLa  construction essayer et Wtif  (v.  1135,
usaitir  a1  est sortie d’usage comme essayer de
Iqqch.1  (1690).  -Essayer  a pris le sens particulier
11890~  de *mettre  (un  vêtement, etc.) pour voir s’il
var. -Le  principal dérivé du verbe est ES-
SAYEUR, EUSE  n., qui s’est d’abord dit (v.  1250, es-
saieres)  d’un homme peu sincère, sens disparu.
o Le mot désigne ensuite (1611. n. m.)  un fonction-
naire préposé aux essais de l’or et de l’argent, dans
un  hôtel des monnaies, emploi lui aussi sorti
d’usage. o Il prend au XI? s. le sens courant de
-personne  qui procède aux essayages de vête-
ments> (1857,  n. f.),  puis au xY s.  celui de -personne
chargée d’effectuer les essais d’un matériel-, en
particulier (v.  19691  dans le domaine automobile.
-Le nom d’action ESSAYAGE n.m.  (1828)

concerne surtout les vêtements.
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puluire,  ou non scientifique,  ne signifie pas fausse
ou incorrecte; rappelons à ce propos que Mé-
nage, qui peut passer pour un représentant de
l’étymologie savante, offre entre 70 et 80 % d’éty-
mologies correctes, vétiées  depuis scientii-
quement. Certains mots de la langue sont plus
sujets que d’autres à la réanalyse : beaucoup dé-
signent des plantes ou des animaux ou, selon un
autre point de vue, sont des mots savants tirés
du grec ou du latin. ou des emprunts aux
langues étrangères. Tel est le cas, par exemple,
de l’ancien français latinon ~opium  puriiïé~.
issu du latin lodunum.  Ce mot a été senti
comme un composé formé de lau + dfel  +  arum.
Le dernier élément de ce mot ainsi décomposé a
été assimilé à un homophone connu du lo-
cuteur, ânon. On obtient donc une structure
X + de  + nom d’anhnal. Sur le modèle de compo-
sés formés d’un nom d’animal et désignant un
médlcarnent,  comme lait  de poule  (depuis 17511,
par exemple, lau a été remplacé par lait, mono-
syllabique comme lau: ce composé est d’autre
part appuyé par l’existence du syntagme lait
dânesse.  D’où, à Parts, l’émergence de lait
d’ânon. En Bretagne francophone, la solution
choisie est celle dune réinterprétation  de lou
par l’eau, d’où la forme ion àânon.  11 serait trop
long d’énumérer ici les nombreux procédés que
le locuteur met en ceuvre pour interpréter les
signes de la langue. L’étymologiste doit, en tout
cas, les avoir présents à l’esprit quand il tente de
rendre compte d’expressions comme omi/co-
pain comme  cochon ou fier  comme  un pou,  dans
lesquelles cochon et pou ont été réinterprétés.
L’observation de toutes ces procédures dïnves-
tigation, la convergence et la conjonction de ces
éléments et facteurs, la prise en compte de ces
axiomes ont permb  de faire de l’étymologie  une
activité scientlhque.  Pourtant, si l’étymologiste a

à sa disposition un attirail  méthodologique.  il
n’en reste pas moins qu’il  lui faut parfois une
bonne intuition pour =faire  parlers  les matériaux
qu’il  a sous les yeux. C’est à ce niveau que l’éty
mologie peut être assimilée à un art et non plus
à une science : -Ne cherche pas  une étymologie,
trouve-la! 1.J  ll faut qu’une étincelle jaillisse,
quelque chose dïntuitii,  qui ne peut être acquis
mathématiquementn ltrad de Leo Spitzer,  19251.
Bon nombre d’étymologies restent de ce fait in-
connues ou incertaines.
Disons, pour terminer, que le français occupe en
étymologie une place privilégiée parml les
autres langues. En effet, le latin, qui constitue la
base du lexique hançais.  est une langue bien
connue et exploitée; le point de départ est donc
pratiquement assuré. Le français possède, en
outre, un très grand nombre de testes (depuis le
19  s.1,  littéraires ou non, qui permettent de re-
tracer, jalon par jalon, l’histoire du lexique. Seul
point flou, peut-être : le passage du latin clas-
sique au roman, par un latin parlé (latin wu-
paire* ou =populaitwl  très ditlkile  à reconsti-
tuer; ce passage, malgré les recherches dans ce
domaine, laisse lui aussi la place à quelques re-
constructions hypothétiques.

M.-J .  Brochsxd
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L EUCALYPTOL n. m.  (1870;  suflïxe  -0ll  se dit en
pharmacie du principe actif  extrait de l’essence
d’eucalyptus.

EUCARYOTE adj. et n. m.  pl. est formé (xx’s.1
à partir du grec eu- *bien> et de haruon =noixs  puis
*noyau,.
(Le  mot qualifie  et désigne un animal vivant dont
les cellules possèdent un noyau structuré, par op-
position à PROCARYOTE adj.  et nm.  (1925,
E. Chattonl,  organisme dont le noyau n’est pas sé-
pare du cytoplasme par une frontière individual-
sée.

EUCHARISTIE n. f. est un emprunt (fin  XII? s. ;
V.  1165, in Bloch et Wartburgl au latin chrétien eu-
charistia +ztion  de grâces*, -ce qui a été consacré
par la prière d’action de grâces~  (le  vin. le pain),  lui-
même emprunté au grec eukharistia  weconnais-
sance~,  -action de grâcen, en grec chrétien ssacri-
fice de l’eucharistie*. Eukharistia  vient de eukha-

ristos  =agréablen,  de eu- =biens  et  khmizesthai
*chercher  à plairem,  =accorder une grâce>,  dérivé
de khmis  <grâce,  faveur, gratitudes l~charisme1,
qui se rattache, comme le latin hortmi (-  exhorter),
à une racine indoeuropéenne  “gher-  -désirez.
+Eucharistie, terme de théologie (souvent  écrit
avec la majusculel.  désigne le sacrement essentiel
du christianisme qui commémore le sxriike  du
Christ.  Dans la théologie catholique et orthodoxe,
eucharistie se dit des espèces (pain  et vlnl qui
contiennent substantiellement le corps, le sang.
I’âme  et la divinité de Jésus-Christ; dans la théolo-
gie luthérienne. la présence du Christ est réelle
mals la substance des espèces demeure, alors  que
dans la théologie calviniste, la présence du Christ,
toujours réelle, est spirituelle.
. EUCHARISTIQUE adj.  (15771  est emprunté aUla-
tin chrétien eucharisticus ‘de remerciement= (4  s.1
et aeucharistiques en latin médieval  lseulement  at-
testé en 15521, emprunt au dérivé grec eukharisti-
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d’usage assez courant. 0 Fnfin,  le mot, au sens abs-
trait, s’emploie en médecine (18641 pour qwliiïer

me maladie qui existe sans cause comme, opposé
à symfJtOmat@&?.  -k dér ivé  ESSENTIELLE-

MENT a&.  (1541, sous la forme  actuelle)  S’emploie
en philosophie et couramm ent (déb. XVIII~  s.1 pour

=avant tout,,  =a” plus h a u t  point*. -INESSEN-
TIEL. ELLE a& 117941,  -qui n’est pas  essentiel*, est

un mot d’usage littéraire.
ESSENTIAL. ALE. AUX adj. est employé  eh philO-
Sophie (mil.  xxe  s.1 pour éviter l’ambiguïté de essen-
tiel -de  l’essence,. et couramment &-ès importants.
-D’autres termes philosophiques ont été dérivés
de essence ou. savamment, de essentiok:  ESSEN-
TIALISME n. m., terme ancien  de médecine (18641,
se dit 11942) d’une  théorie philosophique pour la-
quelle l’essence précède l’existence. oDe là ES-
SENTIALISTE  lxx”s.; 1864, eh médecine). Ces
deux  mots n’ont pas eu la fortune d’existentia-
~ .w?w, -kte. - ESSENTIALITÉ n. f., au sens phib
saphique  de -ce qui appartient à l’essence=
16. étant),  est un emprunt au latin médiéval essen-
tialitas  lv.  870). Attesté isolément à la fin  du > w ” s.
fessencialité),  le mot est resté rare, sauf  en philo-
sophie. 011 a donné naissance à INESSENTIA-

LITÉ n. f.  11943, Sartrel.  oEssenti&té  a eu aussi le
sens 11845: dérivé savant du latin  essentiisj  d-état
de ce qui est essentiel, importants.  - ESSENTIALI-
SER y.  tr.  signifie, dans  le vocabulaire philoso-
phique, *donner  une  essence (à une exlstencejn
(av.  1948, A. Artaud).

ESSIEU n. m. est d’abord une forme dialectale,
sans doute picarde (XIII~  s., aissieul,  refaite sur le
pluriel  kkssieas~  de l’ancien francais ai& (XIII~  s.l.
Ai&l  est issu du latin populaire “axile,  dérivé du
classique & (+  axe);  oxis (qui a abouti à l’espa-
gnol ejcj  a été remplacé en latin, à cause de la
confusion avec assis qui a donné ais*, par les déri-
vés malis  (d’où lïtalien  sala),  “eziolum (d’où I’an-
cien francais essw  y.  1140) et “axellum qui a abouti
au w” s.  à aissel (+  aisselle). Axis se rattache à une
racine “aks  =axe~  que l’on retrouve dans de nom-
breuses langues mdoewopéenees (grec axôn,
sahskrlt dkso, etc.).

+ES&~,  attesté sous cette forme eh 1435, désigne
la pièce placée transversalement sous un véhicule,
dont les extrémités entrent dans les moyeux des
roues.

t Le composé  ESSIEU-MOTEUR n. m. 11892) est on
terme technique.

ESSORER v.  tr. est issu (1174-11771  du latin po
polaire  Oexaurore <exposer  à l’&,  de ex-  ‘hors  dem
et du latin classique aura ‘vent. ai-; ce même
verbe a produit l’ancien provençal essawar.  Aura a
abouti à l’ancien fran.çais are t-+ orage).

6 Dans  ses premiers emplois, essorer conserve le
sehs du latin et s’essorer signifie Iv.  11761  en termes
de fauconnerie &élancer  dans les airs,  en parlant
de l’oiseau Ilïtalien sorare  est un emprunt au bas
-pis).  Dans  ce sens, le mot a été repris aB xxes.
@lirebaud, Gide) à cause de la vitalité de essor, mais
il reste on  archaïsme littéraire. -En  outre ES-
SORE, ÉE  adj. s’emploie en terme de blason dans

oiseau essoré =en plein vol*.  -Essorer signiiïe  eh-
suite 116901  &ire  sécher (en exposant à l’ai&  (en-
core chez Huysmansl  et par extension (1696)  *dé-
barrasser par pression (ce qui est mouillé)  de l’eau
qui s’y trouven. Ce sens, soutenu par les dérivés, est
devenu dominant au xc?  siècle. Par figore,  essorer
qqn a le sens d-épuiser ses ressources, sa vitalités
Vin  xx?  s.1 et, en argot, =extorqoer  tout son argent à
cqqnl*  (>OC” s.l.

w Les dérivés sont ESSORAGE n. m. (18591, déjà at-
testé au xne s.  en fauconnerie pour ‘envol  (de l’oi-
Seau)~,  et ESSOREUSE n. f.  118571,  d’abord d’usage
technique, devenu courant ae >oce  s.  avec l’invention
et la diffusion  des machines à laver le linge.
ESSOR n. m., déverbal de essorer, est d’abord at-
testé lII72-11751  dans à l’essor -à l’air libre, au
ventn:  cet emploi est sorti d’usage, le mot désignant
aujourd’hui l’élan d’un oiseau qui s’envole. surtout
dans prendre  sm essor; prendre l’essor signifiait à
l’époque classique =s’écarter  de son sujets 116651.
0 Essor est utilisé figurément  (av.  11881 au sens
d’=élan, impulsion*,  pais par extension pour adéve-
loppement  importants  n’essor d’une régimI.  en
particulier dans en fpkin,  grand) essor.

ESSOUFFLER -+ SOUFFLER

ESSUYER y.  tr. représente l’aboutissement
111351  du bas latin exsacare  cexprimer  le SUC~  (v”  s.l.
de ex-  et du latin  classique sucus *sève, jus>.  qui a
donné lieu par ailleurs à en  emprunt savsnt
(+  sucl.

6 Essuyer signi6e  111351  .-sécher  (ce qui est mouillé)
en frottant avec qqch. qui absorbe l’hmnidité~, d’où
par extension -enlever  (ce qui mouille qqch.la,  puis
plus tard =enlever  (la  pocssièrejs  (18641. La locution
essuyer  les plâtres (autrefois. les murs)  a pris le
sells  figuré d’occuper une habitation qui vient
d’être achevée>  et, par métaphore, -subir  le pre-
mier les inconvénients d’une situation nouvelle,.
0Le  verbe, par une autre figure, s’emploie aussi
avec un complément désignant qqch. de fâcheux et
signifie -avoir à supporter-, dans on  contexte
concret (chez  d’Aubigné, déb. XVII~  s., en parlant de
soldats qui subissent le feu de l’ermemil,  puis

hvf  s.1 abstrait.

. Du verbe  dérivent ESSUYE~R  ri. m. (14721, qui
reprend essaior  11377) +erviette*.  et ESSUYAGE
n. m. (18581.
RESSUYER  y.  tr. kvie  s.l.  d’abord ressuer  (XII”  s.1,  est
encore d’usage régional ao sens général de -faire
séchep: il  s’emploie comme terme technique
d’agriculture, ainsi que ses dérivés RESSUIE-

MENT ri.  m. 11810) et RESSUYAGE I-I.  m. 118771.
-Le  déverbal RESSUI n. m. est un terme de véne-

rie ( 156 1,  ressuyl désignant le lieu  où les bêtes  vont
se sécher, et au xs?  s.  (av. 1870) on terme teChniqUe

de céramique.
Plusiems  composés ont été formés à partir de la
forme verbale essuie : après essuie-mains (+  mainl,
aux xc?  et XX~~.,  ESSUIE-PLUMES n. In. (1858).
E S S U I E - M E U B L E S  n. m. ihv.  118871,  ESSUIE-
VERRES n. m. ihv.  li909j.  ESSUIE-GLACE n. in.
119141,  plus courant  Id  glace),  ESSUIE-PIED il.  m.
119481  et ehlin  ESSUIE-TOUT n. m. (1979).  qui rem-
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mot désigne en musique 117621  une harmonie de
sons agréablement combinés.
.LedérivéEUPHONIQUEadj.  11756lS’apphqUeau
discours et à la musique, comme EUPHONIQUE-
MENT adv.  (1845).

EUPHORBE n.  f., sous les formes eufourbe
Cv.  12561 et euforbe  txii1~s.1,  est  emprtimé au latin
impérial euphorbia CherbaL  qui viendrait  selon
Pline de Euphorbes,  nom du médecin du roi Juba
de Mauritanie VS.  apr. J.-Cl, prince savant en his-
toire naturelle.
+Le mot désigne une plante dicotylédone i-enfer-
mant un suc laiteux.
tDeIàlenomdelafamilledes~~~~~~~~~~ÉE~

ri. f. pl. (18071,  formé en latin des botanistes.

EUPHORIE n. f.  est un emprunt savant (17321
au grec eupkoti  <force  pour suppoitei-,  dérivé de
eu&oros -qui  supporte facilement>.  4ispos-.  Cet
adjectif est composé de eu- =biem  et d’un dérivé de
pheretn  =portep  t+smphore  métaphore), qui se
rattache à la racine indoeuropéenne  ‘bher- -par-
ter>,  comme le latin ferre (-8 di%rer,  o&ir. référer).
4 Le mot est introduit au début du XMU’S.  comme
terme de médecine pour désigner une impression
de bien-étre  général, pouvant aller jusqu’à un état
de surexcitation. o Il se dit par extension et cou-
ramment tdéb.  x? s.1  d’un sentiment de bien-être
et de joie; avec une vsleur collective, il équivaut à
=prospérit&  (d’un  pays par exemple).
.EUPHORIQUE  adj.,atteSté  en 1922,si!gnibe  -qui
se caractérise par l’euphories. Substantivé au mas-
culin, il désigne un remède qui provoque l’eupho-
rie. Une autre valeur de l’adjectif est <qui  éprouve
de l’euphories (1930).  De l’adjectif dérive EUPHO-
RIQUEMENT adv.  (>o<eS.).  -EUPHORISER  V.tr.
(19261  w%lre  euphorique* est un terme de psycho-
physiologie, comme son participe présent EUPHO-
RISANT.ANTE  adj. etn.m. (1953.a~  propre ‘qui
provoque l’euphories. spécialement en parlant
d’un médicament, et alors substantivé. emploi qui
remplace celui d’eupkoi+que.  Au figuré, l’adjectif
correspond à .quiincite  àl’optiisme~.~~~~~~-
~~~~~~~~~f.,défivéduverbe(v.  19691,estd’em.
ploi rare.

EUPHUISME n. m.  est un emprunt tardif
(1820)  à l’anglais euphuism  (15921, de Euphues,  nom
du personnage principal des ceuvres  de John Lyly,
The Amtomy  of the wit  IL’Amtomie de l’esprit1
115781 et Euphues and bis  England IEuphws  et son
Angleterre)  115601. Ce nom  est un emprunt au grec
euphuês  -bien  nés,  de eu- &ienm  et de -phuês,  de
pkuein =faire  pousser, faire naîtrez,  qui se rattache
à  u n e  nxine  indoeumpéenne ‘bhewë-, “bhu-
~croitre-  t+ physique) très bien représentée dans
les langues indoeuropéennes,  par exemple par le
latin iùturw  t-+  futur).
+Le mot qui appartit  en français dans une traduc-
tion de Walter Scott, Le Monastère, est un  terme
d’histoire littéraire désignant le style précieux qui
fut à la mode en Angleterre sous Elisabeth 1” et qui
correspond à ce que fut en Espagne le gongotime,
en France la préciosité.

r EUPHUISTE n. (18381, emprunt à l’anglais eu-
phuist  (18201  ou formation française, désigne un
écrivain qui pratique l’euphuisme.

0 -EUR,  Sui&e de noms, d’abord -OUT  en ancien
français, est issu du sui%xe  latin de noms d’action
-or,  -oren;  il a servi  à former des noms féminins dé-
signant une qualité, à partir d’un adjectif Les sub-
stantifs latins en -or, qui sont du genre masculin,
genre souvent conservé en italien, en espagnol et
en portugais, correspondent généralement à des
noms féminins en français Iblancheur~,  en proven-
çal et en roumain. Au xvi<  s., beaucoup de mots re-
trouvent le genre latin (par  exemple ardeur, kon-
rieur,  odeur, etc.); en français moderne seuls sont
mssculins amw  (forme en -OUT  due au provençal).
honneur et labeur.
+  -eur,  suf5xe  très usuel en ancien français, n’est
pratiquement plus productif à partir du XVIII~  siè-
cle; beaucoup de mots formés en ancien et en
moyen français ont été éliminés. à cause de la mul-
tiplication des synonymes (par  exemple tristouréli-
miné par tristesse) .

0 -EUR,  -EUSE  est un sdke  servant à for-
mer des noms d’agent ou d’instrument, à partir de
bases verbales (ex.  chanteur, planteur). La forme
-em  a pour origine les Sui%es  latins -0rem  (cf. pas-
teur, de pastorem),  accusatif de -or, -oris,  et atorem,
accusatif de -ator,  -atoris:  -utor  a abouti en ancien
français à -ère, aujourd’hui disparu, -atorem à
-eeur,  réduit à -eur,  qui s’est confondu phonétique-
ment avec -BLWC  par suite de l’amuïssement  dur fi-
nal. commencé au xse s., généralisé au xi? s.. et par
l ’ influence des pluriels où r tombait régulièrement
devant s. La forme -eu.se  représente un emprunt au
suiTixe  latin -~SUS,  -osa  t+ -eux, -eusel.  Lorsque -eur
s’est confondu avec -eux,  la forme -ewe est deve-
nue marque de féminin et a éliminé -eresse  au mo-
ment où le r de -eur  a été prononcé de nouveau. La
variante -ateur faspimteur,  adaptateur1  est de for-
mation demi-savante; le féminin -atie est issu du
latin -ati, -atricis,  correspondant à la forme -ator.
Il existe des variantes en -isseur  (à  partir de veràes
en -~FI,  -isateur,  -iseur  (verbes en -i.ser),  -8cateur
(verbes en -ifïerl.

EURÊKA inter-j.. attesté en 1821  LT.  de Maistrel,
est un emprunt au grec h&rêka  ‘j’ai  trouvé*.
1” personne du parfait de l’indicatif du verbe heu-
riskein  -trouvep t+ heuristique).
+La  légende attribue l’exclamation à Archimède
lorsqu’il découvrit dans son bain la loi de la pesar-
teur  spécifique des corps: par allusion à cette anec-
dote, eurêka! s’emploie lorsqu’on trouve subite-
ment la solution d’un problème, une bonne idée.

EUROPÉEN, ÉENNE adj. et II.,  d’abord at-
testé comme adjectii(l563,  sous la forme europien;
puis 1616, forme moderne). est dérivé par sufhxa-
tion -éen  de Europe, emprunté au latin Europa  (ou
Europe),  lui-mème  pris au grec Eutipê.  Le nom
grec Eurôpê vient de eurus  &rge~ et ops ail>  et si-
gnSe -aux  grands yeux*.  Le passage du nom de
personne au nom géographique peut provenir du
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temps de l’esclavage, estamper un esclave (17301,
c’était le marquer du signe de son propriétaire. Le
verbe. par6gu-e  des sens de =piétllep  (XIV s.)  et de
*rouer  de coups=, attestés dans des dialectes. s’em-
ploie en argot (1883)  puis famlllèrement  pour =Sou-
tirer de l’argent (à qqnls et WlOl)  afaire  payer trop
cher-. plus courant.
t Le nom d’action ESTAMPAGE n.  In., terme tech-
tique (1628).  s’emploie aussi faxnilièrement  (1891)
pour  ~escroquerle~.  -ESTAMPEUR. EUSE  adj.  e t
n..  d’abord =ouvrler  chargé de broyer la garance’
(v.  131x),  est un terme technique désignant on  outil
(1628.  n. m.;  1864, adj.1,  me machine (1907,  n. f.)  ou
un ouvrier (1836).  Le  mot est aussi usité familière-
ment au figuré (1888).  - 1. ESTAMPE n.  f.,  déverbal
de estamper, a signifié =Cachets Iv.  12801; c’est en-
suite un terme technique (1430)  désignant un outil
servant à estamper. -Un  autre mot, 2. ESTAMPE
n.  f. est un emprunt à l’italien stampa  digure  gra-
vées  (xIves.1  e t  &npression  (d’un  document)*
kvf  s.1,  de stampare  .-représenter une  imagen,  em-
prunt au français; l’influence de ces formes ita-
liennes explique la présence du s-  dans les mots
français estamper, estampe. Le sens d’knpression~
(av. 1560,  Du Bellayl  ne s’est pas imposé et estampe
dés igne  (16471  une image imprimée au moyen
d’une planche gravée.
E S T A M P I L L E  n.f.  est un emprunt  (1740-1755)  à
l’espagnol estampüla  ~marque  attestant l’authenti-
cité d’on  produit, d’un document>  (17261,  dérivé de
estampar,  lui-même probablement emprunté au
français estamper*. Estampüle,  attesté chez Saint-
Sion,  qui emploie aussi la forme espagnole,
conserve le sens de l’espagnol mais désigne aussi
par métonymie (wr”  s.)  l’instrument avec lequel on
fait les estampilles. Le mot se dit figurément  (xi?  s.1
pour #garantie,  caractère d’authenticité*. -Le dé-
rivé ESTAMPILLER Y.  tr.  S’emploie  au propre
(17521,  avec deux dérivés, ESTAMPILLAGE n.  m.
(17831  et ESTAMPILLEUSE n. f. (19O7),  et au 6guré
(1847, Balzac).
ÉTAMPE n.  f. (1260,  estampe) est le déverbal de es-
tamper &cre.ser,  broyen:  la forme étampe  n’est at-
testée qu’en 1694. Ce terme technique apparaît au
XIII’  s. avec le sens de -cachet  servant à imprimer
une marquez  puis (1391)  de -pièce  gravée avec la-
quelle on frappe une surface métallique pour pro-
duire une empreinte>.  Cette valeur est encore vi-
vante,  comme les  emplois  p lus tardi fs  pour
désigner un outil de serrurier 11676)  et par exten-
sion (1755. estampe1  un outil  servant à estamper
(dans divers  métiers). ÉTAM~ER Y. s’est spécialisé
au Xwe s. comme terme de maréchal-ferrant (1678).
Du verbe dérivent les termes techniques ÉTAM-
PURE n.f..  d ’abord terme de maréchal- ferrant
(1755. estampure)  puis &asement  d’un trou percé
dans une plaque de métal  (18381,  ainsi  que ÉTAM-
PEUR, EUSE  n.  (18381  et ÉTAMPAGE I - I . l-0.  (18451.

ESTANCIA n. f.  est un emprunt (1838)  à l’es-
pagnol d’Amérique latine estancia  qui désigne une
grande exploitation agricole  spécialisée dans l’éle-
vage kurtout  en Argentine et au Chili).  En espagnol
castllan,  estancia  (1251)  signifie proprement shabi-
tation-:  c’est un dérivé de estar  &re-,  *se  tenir

(dans un lieu)=, du lat in stare de même sens
(+  0 ester, station).

0 ESTER v. tr. est issu (1174-1176)  du latin jur-
dique  médiéval stare  -soutenir une action en jus-
tice,, spécialisation du latin classique stare  ase  tenir
debout*,  qui avait  abouti en ancien français au
verbe ester -rester, demeurep  (2’ moitié du x”  s.).
Stare  se rattache à la racine  lndoewopéenne  %a-
&re debout*. largement représentée,  par
exemple par le grec stasi.3 (+  statique), le germa-
nique standan  (cf.  anglais to stand,  allemand ste-
hQd.

*Le Vex%e,  usuel en ancien français, s’est employé
dans ester a dreit  kit-oit] =comparaîlre  devant un
tribunal=; ce terme de droit n’est usité aujourd’hui
qu’à l’infnitlf  dans ester en justice, en jugement
(1384),  où il signifie  -soutenir  une action en justices.
0  voir  ÉTABLE. ÉT.4BI.m.  ÉTAGE, ÉTAT. STABLE.  STATION.

Q ESTER n. m.  représente (1857)  une contrac-
t ion de l ’a l lemand Essig&her  &her  acétiquem,
terroe  créé (1848)  par le chimiste  allemand L. Gme-
lin (1788-1853)  et composé de Essig wirm&rep  et de
kher  (+  éther).
(Terme  chimique qui ne se répand qu’au >oQ  s.,  es-
ter désigne les corps, autrefois nommés éthers-sels,
résultant de la réaction d’un acide sur un alcool
avec éllmlnation  d’eau.
t En dérive ESTÉRIFIER v. tr. (attesté en 1959 dans
les dictionnaires, mais très antérieur; 6.  anglais t0
ester@,  1907)  qui a remplacé esthéritier,  d’où ESTÉ-
RIFICATION n. f. (attesté  xxe  S. : cf.  aaiS &Wifi-

cation,  1898 ) .  -Le Composé  POLYESTER n.m.
(1962).  de poly-,  est un terme de chimie devenu cou-
rant avec l’utilisation de cette substance dans l’in-
dustrie des plastiques.

ESTHÉTIQUE n.  f.  et adj.  est un emprunt
(1753)  au latin philosophique aesth&ica  =sclence  du
beau,, mot créé  par  le  phi losophe a l lemand
A .  G .  Baumgarten  (1717-1765)  d a n s  Aesthetim
acroamti (1750-17581,  à partii  du grec aisthêttkos

-qui  a la faculté de sentir, et ‘perceptible, sensibles.
dérivé du vetie  ai.sthmesthai  asentti.  Ce verbe est
apparenté à aiein  -entendre, percevoir-, mot d’oh-
glne  indoeuropéenne.

+Depuis  l’Antiquité,  beaucoup de discours et no-
tamment les Arts poétiques ont été tenus pour dé-
terminer comment produire une ceuvre  d’art OU
pour en apprécier la valeur en défïnlssant  des
normes critiques.  Ce n’est qu’à partir des années
1750 que l’on cherche à délimiter dans une  œuvre
ce qui lui est spécifique et singulier  pour devenir
matière à connaissance. Le projet d’étudier objec-
tivement ce qui est constitutif de l’art a donné lieu,
à la fin  du xnne s. en Allemagne, époque où le mot
Kurt  influence fortement le français art*,  puis  au
>mB s.,  à de nombreuses constructions théoriques,
de Kant Inesthétique  transcend.antdd  à Hegel, pour
qui l’œuvre représentait l’expression sensible
d’une vérité. -Le mot, jugé trop recherché et abs-
trait, n’a été accepté qu’au XJX~  siècle. 11 désigne la
science du beau, dans la nature et dans l’art, et
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facile  et sczns  douleur (1889).  Cet emploi du mot
s’est répandu au >Oc’  s. dans la langue courante.
w  Du nom dérivent EUTHANASIQUE adj. (1934)  et
EUTHANASISTE adj.etn.knll.xx's.)  *partisande
l’euthanasie*,  mots didactiques et rares.

EUTROPHIE n. f. est un emprunt (1865)  au
grec eutrophh  ~nourriture  substantielles, <bonne
constitution, vigueur-n,  de eutrophos composé de
eu-  &ien- et de trephein =nourrir-.  à l’origine =faire
pousser-m,  qui se rattache à des termes indoewo-
péens  signifiant cdépôt,  sédiment. lies.
+  Ce terme de physiologie et de biologie désigne un
état normal de nutrition et de développement.
.E~~&-~~~EUTROPHIQUE  adj.(19051  -EUTRO-
PHISATION n. f., fOrmakm S”&&e récente
Cv.  1970)  à partir du grec eu- et trophê ~nourrikre~,
désigne l’accumulation, à température élevée, de
débris organiquesputrescibles dans les eaux stag-
nantes, provoquant la désoxygénation des eaux
profondes.
0  voir ATROPHIE. LIMITROPHE.  HYPERTROPHIE.

EUX pron. pers. 3” pers. m.  pl. représente
l’aboutissement (Y 980, eus),  par l’intermédiaire
des formes ek, puis eus (par vocalisation du 11,  du
latin illos,  accusatif masculin pluriel du démonstra-
tif üle  <celui-ci=  (-il).
+Eux,  forme tonique correspondant à ils,  pluriel de
lui (+lui). est d’abord employé comme pronom
complément prépositionnel; à partir du xwe s.,  il
sert de pronom sujet et, en apposition, s’emploie
comme forme d’insistance.

-EUX, -EUSE.  anciennement -os,  -ous,  puis
-eus,  est un pré6xe  issu du latin -~SUS,  -osa. La
forme -iewc,  -iewc  vient du latin -~~SUS.
+  Il sert à former de nombreux adjectifs à partir de
substantifs  (par exemple joie/joyeux;  nombre/mm-
breux).  Les formations en -eux sont dès l’origine po-
pulaires et savantes; le courant savant poursuit la
tradition scolaire du latin: il est très impwtant  à la
fin  du xv~~  s. et au début du XV~I~  siècle. -A partir du
mes.,  le suSxe  sert à former des termes de
chimie (1787. Lavoisier et Guyton  de Morveaul.

ÉVACUER  v. tr. est in emprunt savant (1314)
au latin evacuare widers formé de e- (-  ex.1  et de
vamare  <vider-.  Ce verbe dérive de YCLCUUS  wide,
inoccupé>,  &tre  vides,  &re  libren  puis -avoir du
temps pour; vaquer à- l-vaquer), qui se rattache à
une famille de mots indoeuropéens  à w- initial  ex-
primant l’idée de =vide,  déserta.
+Le verbe est d’abord employé comme terme de
médecine, avec le sens de .-rejeter de l’organisme*,
aujourd’hui d’emploi courant. 0  Au xv” s. (v.  14681 il
apparaît dans le vocabulaire militaire. d’abord avec
le sens spécial de *vider (un  pays) des personnes
qui l’occupent>  puis (1690)  de =Cesser  d’occuper (un
pays, un lleuln.  alors synonyme partiel de abandon-
ner, se retirer. De là (v.  1790)  le sens courant et
élargi de -quitter (un  lie&.  0  Au début du XIX~  s.
évacuer s’emploie pour afaire  sortir (des per-
sonnes) d’un lieu où il est dangereux, interdit de

demeurer- (1823). 0  Enfm.  le verbe s’emploie au fi-
guré Cv.  19461 avec le sens de <se  débarrasser de.
faire dispartike~  @~acuer un  problème),  probable-
ment d’après l’anglais to evacuate  (attesté depuis
1326, en religion).
.Le  verbe a fourni  ÉvACUANT.ANTE  adj. et
n. m. (1752; du participe présent), terme de méde-
cine, et ÉVACUATEUFLTRICE  adj. et n.m.,
d’abord employé en parlant d’un organe (1825, Bri-
la&Savarin) puis avec le sens moderne : =qui  sert à
l’évacuation des eaux= (1862, adj.; 1876,n.J.
ÉVACUATION n. f., emprunté au bas latin evacua-
tio  eaction de vider*, du supin de evacuare, a suivi
une évolution sémantique parallèle  à celle du
verbe : d’abord terme de médecine (13141,  il s’em-
ploie ensuite dans le domaine militaire (1690)  puis,
par extension, pour <action  de sortir d’un établisse-
ment, d'un lieu=  (1762, d'Alembert). -ÉVACUA-
TIF,IVE  adj., emprX&?  (tis.,  méddw  &WXUa-
tive)  au latin médiéval evacuativus,  du supin de
evacuare, est un terme de médecine sorti d’usage.

ÉVADER (S’) v.  pron. est un  emprunt savant,
d’abord comme intransitif et construit avecà
(v.  13751,  au latin evadere =sortir  de, s’échapper= et
aavoir  un  termes, de e- (de.--l  et vadere *aller.
s’avancem (-aller)  qui se rattache à une racine in-
doeuropéenne  %adh-  =Venir*.
+Du  XIV~  au XVII~  s., le verbe est le plus souvent em-
ployé intransitivement au sens d’eéchapper à
(qqch.l=;  l’emploi transitif, plus rare, avec le sens
d’&viter (qqn. qqch.)=,  est attesté en 1398 et subsiste
jusqu’au XVI*  siècle. o C’est à la iîn du xv’  s. (1492)
qu’apparaît le premier emploi moderne du vehe à
la forme pronominale. avec le sens de =S’échapper
(d’un  lieu où l’on était retenu, enfermé)>).  Dans ce
sens, le participe passé ÉVADÉ.  ÉE est adjectivé
~JII@  s.1 puis substantivé (au xxe  s.l.  0  Par extension,
s’évader de  (un  lieu) signSe  *quitter furtivement, à
la dérobées kvrrre  s.)  Icf  .s’esquCwr,  s’éclipserI;  il se
dit au figuré ~IX”  s.l  pour &ir  (une  réalit&
w ÉVASION n. f. est emprunté, dans la seconde
moitié du XIII~  s., au bas latin evasi  =éva.sion~.  =déli-
vrance~,  dérivé du supin de evadere. -Le mot est
d’abord employé au sens concret pour =action  de
s’évader (d’un lieu où l’on éta i t  enfermé)= puis au fi-
guré (av. 1328, evacionl signifiant alors <échappa-
toire=, valeur encore en usage au XIX~  siècle. 0  Eva-
sion désigne au figuré (déb.xx”s.)  l ’action
d’échapper à la réalité. d’où la locution adjectivée
d’évaskm 0ïlm d’évasion).  oLe  mot est employé,
spécialement, dans le domaine des finances  (&~a-
sion  des capitaux  v.  19701  et du commerce (1975,
évasion du pouvoir  d’achat).
Du premier sens figuré, =échappatoiren,  dérive
l’adjectif ÉVASIF, IVE (1547)  -qui  cherche à éluder
en restant dans l’imprécision>; cet adjectif. au-
jourd’hui sémantiquement  séparé d’évader, &a-
sion, reste pourtant très vivant. 0  Il a seti  à former
ÉVAS I VEMENT adv. (av.1787).

ÉVALUER  v.  tr..  relevé SOUS la forme esvaluer
en 1366, est dérivé, par préfkation  en é- (-  ex-1.  de
l’ancien fmnçais value *valeur prix= (du XII~  au
xwe  s. ; -plus-value), participe passé féminin sub-
stantivé de valoir*.
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p” de aestimare.  -ESTIMATEUR  n. m., emprunt
Il3891  au latin  aestimtor  du supin de aestimare,
est vieilli au sens de <celui qui fait l’estimation
d’une chosen,  moins courant que expert; l’ancien
fpupi.s  utilisait estimur  (13491, dérivé de estimer.
A partir de estimer ont été formés plusieurs verbes
par préfixation. SURESTIMER  v.  tr. a d’abord
(v.  1600, d’Aubigné)  le sens d’sestimer  hautement~;

repris au > w ” s. (1872),  il signi6e  =apprécier  au-delà
de sa valeur (qqch., qqn)*,  d’où SURESTIMATION

n. f. (18671. -MÉSESTIMER v.  tr. (15561, de més-,
est demeuré rare au sens d’sapprécier  une chose

au-dessous de sa valew.  qu’a pris SOUS -ESTI-
MER v.  tr. (1898).  contraire de surestimer, et qui a
POU?-  dérivé SOUS-ESTIMATION n. f. (1898).  -Mé-
sestimer  est d’emploi littéraire au sens figuré de
=déprécier,  méjuger- (av.  16131,  comme les dérivés
MI%ESTIME n. f. (1753)  et MÉSESTIMATION n. f.
(18701.

ESTIVAL, ALE,  AUX adj, est un emprunt
(11191 au latin impérial aestii>alis  *relatif à l’étén,  dé-
rivé du latin classique aestivus ade l’été=, de aes-
tas, -atk  qui a donné été*.

4 Estival conserve le sens du latin; il s’applique no-
tamment aux vacances, aux plaisirs de l’été @ta-
tins  esiWales/.
t Du pluriel masculin d’estival a été tiré au xxe  s.
ESTIVAU n. m. <alevin  d’un étén,  terme de pisci-
WltUre.  - 0 ESTIVER Y. intr. est un emprunt  au
latin classique aestivare -passer  l’étés, dérivé de
mShm..S;  attesté avant 1475 comme transitif (1520,
s’estiver1  pris au sens de <faire  transhumer- (15211,
le verbe signifie  .-faire  passer l’été aux animaux
dans des pâturages de montagne>;  en emploi in-
transitif il est emprunté (1574)  au provençal estivar
de même origine. -0 ESTIVAGE  n. m. (1856)  en
dérive ou est repris au provençal estivage  &xn.shu-
mance,  pacage d’étés  (1460, -droit  de pacage esti-
val=), dérivé de estivar.  ~ESTIVATION  n. f., terme
de botanique (18191, est un dérivé savant du radical
de estimer.  ll  équivaut à préfkm&.m  et. en zoologie.
désigne (18561  l’engourdissement de certains ani-

maux pendant l’été. -Le participe présent ESTI-
VANT. ANTE  a été substantivé (v.  19201 et désigne
une  personne qui passe une partie de l’été dans
une station de villégiature.
0 VOLTÉTC.

0 ESTIVER + ESTIVAL

0 ESTIVER v.  tr., d’abord attesté au participe
passé (1611. estivé),  est un emprunt à l’italien sti-
wre  .-disposer  des marchandises dans la cale d’un
navire, afm  qu’elles tiennent le moins de place pos-
sible. (xrv”  s.; 1268, en latin médiéval, à Gênes). Ce
ver%e italien vient du latin classique stipare
=Comprimer, entasser”, de source indoeuropéenne,
que l’on peut rapprocher du grec stiphros  -serré>  et
de steibein  *fouler-  avec des corrélats  en arménien
et en lituanien, ainsi que de l’anglais skiff  eraiden;
son composé con.stipare  a été repris en français
l+  constiper).

4  Est&~ terme de marine, conserve le sens de
l ’ i ta l ien.

w ll  a pour dérivés ESTIVE n. f. (1611),  par exemple
dans chargerpuis  mettre en estive,  et 0 ESTJVAGE
n. m. (17871, wtion d’estiver-.

0 ESTOC n. m. représente (1176-1181) le déver-
bal de l’ancien français estochier  @n xle  s.),  puis es-
toquer (le’  quart du zones.),  emprunt au moyen
néerlandais stohen =Piquer, pousser- qui, comme le
moyen bas allemand stohen  spiquep,  procède d’un
francique “stok  =Souche, tronc d’arbre>  (6. alle-
mand Stock -bâton>),  du germanique “stukkm  de

même sens.

t Estoc, d’abord dans iferirl  d’estoc &apper avec)
la pointe de l’épée>, a signitïé  =Pointe de l’épée= (du
xv’  au x w e  s.l.  Par emprunt de sens à l’ancien pro-
vençal estoc Cv.  13001, il a désigné (1470)  une épée
longue et droite, d’où coup d’estoc et cwmes à’estoc
=destinées  aux coups de pointe>. Estoc survit dans
la locution frapper d’estoc et de taille  *avec  la
pointe et le tranchant de l’épées (1440-1475,  d’estoc
et de taülant);  le mot français a été emprunté par
l’italien Moccol  et l’espagnol festoquel.  OC’est
l’ancien pluriel estoz ou estotz  qui a donné étau*.

Un second mot 0 ESTOC n. m. est directement
issu (1174-1176)  du francique “stock -souche>  dont il

conserve le sens en ancien français. 0 11 survit en
sylviculture, dans blanc-estoc (17301,  blanc-étoc
(1751)  <coupe  complète d’une forêt= (auparavant
blanc-être), surtout dans couper à blanc-estoc =à ras
dusol~~1741).oParfigure,estocasi@ïédux!u”s.
(1283)  au XV~I~  s. =Origine  d’une famillem,  employé
dans de nombreuses locutions comme de haut es-
toc -de  haute naissanoe~  (14821;  la locution de son
estoc=de  son propre chef- (1660)  est elle aussi sortie
d’usage.

t ESTOQUER  v.  tr. ne s’emploie plus depuis le
XVII~  s. au sens de “frapper  d’estoc>. -Le verbe a été
repris en tauromachie (1900)  par emprunt à l’es-
pagnol estoquear(l494,  lui-même de estoquer)  pour
“frapper  (un taureau) mortellement d’un coup
d’épée>  et avec la valeur figurée (1903)  d’cachever

km adversairel~.
ESTOCADE n. f.  est  une adaptation (1547; 1546, es-

toquade)  de l’italien stoccata  =botte portée avec la
pointe de l’épées, dérivé de stocco  *perche>,
sépéem.  -Le sens repris de l’italien n’est utilisé
qu’en escrime; celui de =grande  épées  était en
usage aux XVI~  et xvtle  s. comme le verbe estocader
(1584).  o Lié à l’idée de -coup  imprévu>,  le mot s’est
employé à l’époque classique (av.  16501 pour sde-
mande d’argent que l’on n’est pas disposé à
rendre. -Estoc&, par influence de l’espagnol es-
tocada  (de estoquear;  6.  ci-dessus estoquer),  dé-
signe en tauromachie (1831, Mérimée) un coup
porté avec la pointe de l’épée. Porter l’estocade,
=achever*,  s’emploie au figuré comme estoquer.
0 “OVÉTAU.

ESTOMAC n. m. est un emprunt d’abord at-
testé ti xe  s.1 en judéo-français,  puis au milieu du
mes.  lestomach)  et au xrv’s.  pour la forme mo-

derne, au latin stomachus,  emprunt au grec sto-
makhos  “gorge,  gosieD.  Ce mot d’origine populaire
désigne divers oritkes  et, en grec tardif chez les
médecins, l ’estomac. Il est dérivé de stoma
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ÉVANOUIR (s') V. pr~n., qui apparaît  &U
XI~  s. sous  la forme soi esvanir Iv. 11501,  a été refait
en esvanot  cv.  ink., en usage jusqu’au XVIIe  s.1  pro-
bablement sous  l’influence du parfait latin ev~nuit,
de evanescere,  répandu par un  passage de l’Evm-
glle  selon saint LUC : Et  ipse  evanuit  ex ocuh eo-
mn,  et  il (Jésus) disparut de devant leurs yeux>
(XXI, 31).  L’ancien français esvanir  est issu du latin
populaire “elx)vanire,  altération du latin classique
evanescere  -zlispwaître,  s e  dissipep  (+éva-
nescentl,  dérivé de vanus  (+ vain).
+Le verbe est d’abord attesté aux sens aujourd’hui
courants de #tomber  en syncopes et de &spamître
kans  laisser de tract&  Iv. 1160;  fin x?s.,  s’esva-
nuïrl. De là vient l’emploi figuré également ancien
pour  *cesser  d’exister- (v.  1360).
*Le nom d’action ÉVANOUISSEMENT  n. m.
~III” s.,  esvanubcement),  *perte  de connaissance*,
se dit ensuite du fait de disparaître (1458-14671,
aujourd’hui d’emploi littéraire. -ÉVANOUIS-
SANT, ANTE  adj. lx&s.l,  du participe présent, est
rare au propre comme au figuré. 0 ll s’est employé
comme terme de mathématiques dans quantité
évanouissante <qui  tend à devenir nullen.

ÉVAPORER V. tr. est in emprunt savant (1314)
au latin impérial evaporare  -disperser en vapenrn,
prélïxé par e- (+ ex.1 de vaporare  <émettre  des va-
peurs>, dérivé de vapor (+  vapeur).  Vapor n’a pas
d’étymologie connue.
4 Le ve&e a tout d’abord le sens de dissipe-  la fu-
mée, puis un liquide (16071,  spécialement des
larmes, dans des emplois transitifs sortis d’usage et
remplacés par la forme pronominale. Celle-ci s’est
employée an figuré pour =se répandre au-dehors>
en parlant d’un sentiment, au sens de -s’exhaler-.
puis a pris, par extension (XVI?  s.l. le sens de =se dis-
siper, disparaîtrez  fsenttment qui  s’évapore1  et, fa-
mili&rement.  de disparaître brusquement>  en par-
lant d’une personne (xc?  s.), d’oùs’évaporerdansla
nature &sparaitre  aux  regards%.
.ÉVAPORÉ,  ÉE adj. et n., du participe passé,
s’emploie au figm-6  (déb.  xv?  s.1  en parlant d’une
personne étourdie, légère, qui se dissipe en choses
vaines. Cet emploi ne correspond pas à un emploi
normal de s’évaporer, mais de se dissiper.
ÉVAPORATION nf.  est un emprunt savant
(v.  1398, evaporacionl  au latin impérial evaporatio,
du supin de evaporare,  dont il a repris le sens
concret. Il se dit aussi au figuré pour =dispwition.
évanouissement=. -Le composé ÉvAPOTRANS-
PIRATION  n. f.  (1974)  de a>apohMmJ  et transpira-
tion est un terme de météorologie.
ÉVAPORATOIRE adj. (v.  1398, attestation isolée;
repris en 18191 est tiré du radical de évaporation,
comme ÉVAPORATEUR mm.  (18681,nom  d'in.~
trmnent  toujours usité, et ÉVAPORATIF. IVE adj.
(1842),sortid'usage.-Évaporerafournilestermes
techniques IhAPORABLE  adj.  (1625);  ÉVAPO-
REUSE  n. f. (wr”  s.l et par composition ~VAPORI-
MÈTRE ou ÉVAPOROMÈTRE  n.m.  (1950)  de
-mètre, instrument de météorologie, d'où JkAPO-.̂ ^HOMETRIE  n. f.  Iw s.l.

ÉVASER v. tr., attesté seulement à la fin du
xrv”  s. (esvaser)  mais certainement antérieur kf  ci-
dessous le dérivé évasement). est un dérivé de
0 VASE* par préfixation en é-*.
+Évaser  signifie -élargir (qqch.1  à l’extrémit&  à
l’orike.  et s’emploie spécialement en horticulture
(évaser  un arbre). L’emploi pronominal (XVe  s.),
s’évaser, ainsi q u e  l e  p a r t i c i p e  adjectivé
ÉVASI?,ÉE,eSt  COumnt

tLe  dérivé ÉVASEMENT n.m. est attesté vers
1160 fesvaeement~:  rare en parlant de l’action
d’évaser, il se dit couramment de l’état de ce qui est
évasé. -ÉVASURE  n. f. (1611)  ~Ouverture  évasées
est rare.

ÉVASIF, ÉVASION -ÉVADER

ÈVE n. f., attesté en 1651 chez Pascal (une  Èvej,
vient  du nom de la première femme dans la Bible,
attesté vers 1135 en ancien français an cas régime
Evain.  Ce nom vient d’un mot hébreu hrww&,
transcrit Eva en grec et Heva  OU  Eva en la&,  qui se
rattacherait. d’après l’interprétation d’un passage
de la Genèse (Ill, 20) où il est défini comme =mère
de tous  les Vivants~,  au verbe hayah  &xea.
+I?V~,  nom propre désignant la première femme,
selon l’Écriture,  s’emploie ds+s des locutions
comme  ne comaître  Iqqnl ni d’Eve ni d’Adam -ne
pas connaître du touts  et fille d’Eve -femmen  incar-
nant la tromperie ou  la luxure.  oDe  là une Ève
<femme  adultère, pécheresses (17041, sorti d’usage;
fille d’Ève  a signifié  aussi -femme  cnrieusen.

ÉVÊCHÉ -EVEQUE

ÉVECTION n. f.  est in emprunt  savant CV.  1361)
an latin evectio  #action  de s’élever- et spermission
d’utiliser le transport par la poste impériale>,  nom
tiré du supin de ev&ere &-ansporter,  emporter-,
de ek-  et vehere  +ansporter,  portep CG+  véhiculel.
+  Ce mot didactique s’emploie en astronomie pour
désigner l’inégalité périodique dans le mouvement
de la Lune, due à l’attraction solaire. En histoire m-
maine,  évection  a été repris  (18701  an sens latin,
-droit  conféré par l’empereur à quelqu’un de réqui-
sitionner des chevaux tout an long de son par-
coLlrsx.

+ ÉVEILLER v. tr. représente l’aboutissement
(1080,  esveiller)  du latin populaire “exvigikre,  réfec-
tion du latin classique evigikzre,  ss’éveillep, =veil-
lep,  =Passer  le temps en veillant~.  de efx)-  et vi@-
lare =être  éveillé*, -veiller,  être Vigilant~. Ce verbe
est dérivé de l’adjectif vi@  &spos,  bien éveillé>
b veiIle.  vigilant, vigile), de vigere  *être  bien Vivant~.
&re éveillé=  (+  vigueur). verbe apparenté pour le
sens au gotique wahan  <veille>  kmglais  to  wuke)
et, pour la forme, an latin vegere  %nimer,  donner
de la force à. (+  végétation).
+Éveiller signifie  d’abord .-tirer  du sommeil>,  SUT-
tout dans l’emploi pronominal s’éveiller, resté COU-
rant  : la forme transitive devenue littéraire est rem-
placée dans la langue courante par réveiller.
o Depuis le xnr  s.. &iZkr  se dit au figuré (1160.
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qui s’expriment (cf.  tkbunei,  jouent de la musique.
des comédiens, etc.

ESTRAGON n.  m. est une altération 11601)  qui
succède à estargon  (1564).  de targon  (15391  emprunt
au latin médiéval tarcon,  altarcon  @in  xse  s.l.  qui
correspond an grec médiéval tarhon  (XI~ s.1  et an la-
tin des botanistes torchon 115381. Tous ces mots
sont em-mêmes  empruntés à l’arabe tar@n  1ik
s?  s.i,  probablement du grec classique àrahontion
vserpentaire~,  <petit dragons.  dérivé de dm.k.ôn,  le-
quel a été emprnnté  par le latin sons la forme
draco,  -anis  pour  désigner divers animaux 1+  dra-
gon).
+Estragon désigne une variété d’armoise  dont les
feuilles sont utilisées  comme condiment; la plante
est aussi  appelée régionalement  dragonne, herbe
dragon, gargon  et serpsntine,  ce qui renforce l’hy-
pothèse étymologique de draco.

ESTRAMAÇON n.  m. est un emprunt (1565,
en estramassonl  à l ’ i ta l ien stramauone  wcoup
donné avec le tranchant de l’épée>  115411.  dérivé de
stranazzare -renverser  violemment>,  du préfixe
stra-  (du latin extra-i et de mazza *masse  d’armes~
l+  masse).
+Le mot, à la mode à la fm du XVI~ s.,  s’oppose à es-
tocade*. Estramaçon  désigne ensuite (1622)  comme
en itslien  (XVI~  si une longue et lourde épée à deux
tranchants, en usage du moyen âge au xv&’  siècle.
C’est aujourd’hui un terme d’histoire.

ESTRAPADE n.  f. est très probablement un
emprunt 11482)  à l’italien strappata  attesté seule-
ment an x@s., participe passé substantivé de
stmppare  +wracher=  (XIV s.l,  issu du gotique %rap-
pan =attacher,  atteler fortement>.  Ce mot avait
abouti à l’ancien français estraper *enlever, empor-
ter- (attesté y.  125Ol.
+Estrapade, comme strappata, désignait autrefois
un supplice en usage dans la marine et dans l’ar-
mée, par lequel on laissait tomber plusieurs fois le
condamné an bout d’une  corde, après l’avoir hissé
à un mât. Par analogie, le mot est devenu un terme
de gymnastique (1690)  tombé en désuétude, et un
terme d’équitation: =ensemble  de sauts par les-
quels le cheval cherche à désarçonner son cava-
lier- 11690).  oPar analogie, le mot désigne en hor-
logerie (1836)  un outil rotatif qui permet la mise en
place des ressorts dans les barillets  des montres,
des pendules, oLe mot se maintient dans la mé-
moire collective (avec  son sens initiall  grâce an
nom de la rue de L’Estmpade,  à Paris.
b Le dérivé ESTRAPADER v.  tr., disparu an sens
11680)  de *donner  l’estrapade à lqqnls, est aussi un
terme d’horlogerie bc? s.l.

ESTROPIER y.  tr. est on emprunt (1529)  à lïta-
lien stmppiare -priver  de l’usage d’un  membre>
(x19 s.1,  issu par métathèse de storpiare  (131x-13131.
Ce verbe est probablement issu d’un latin popu-
laire “exturpiare  qui dériverait du classique tirpis
-laid,  difformen  1+  turpitude1 on, selon P. Gniraud,
d’un  lat in populaire  “stroppiare,  fréquentatif  d e
“stmppare  -ligoter=.  de stmppw  -courroie,  lien.  Ce

dernier est un emprunt au grec strophs  =Corde>,
d’où vient etrope 113111,  terme de marine devenu
estrope 11690).
+Estropier est introduit avec le sens de l’italien, qui
s’est sffaibli.  ll correspond ensuite à *blesser  les
membres>  et s’emploie surtout an pronominal. ll si-
me an figuré (1585)  altérer le sens, la beauté de-.
Par analogie, ll  équivaut à -abîmer,  détériorer,
(av. 1850. estropier un objet), emploi rare.
. ESTROPIÉ. ÉE s’emploie comme adjectif (1529)
et comme nom 116801  avec les sens du verbe, no-
tamment an pronominal, mais il est plus usuel.
-ESTROPIAT ri.  m. -homme  estropié>  (1546, Ra-
belais) on STROPIAT (15801  est sorti d’usage on ré-
gional - ESTROPIEMENT n. m. (apr.  15501 est de-
meuré rare.

ESTUAIRE n. m. est un emprunt savant 1x@  s.
d’après Bloch  et Wartburgl  an latin aes~rium
~endroit  inondé par la mer à la marée montantes,
dérivé de aestus *chaleur  brûlantes  et *mouvement
des flots*, qui se rattache à une  racine mdoenro-
péenne  “aiàh-  =brûler*  t-été).
+Le sens repris  an latin  est aujourd’hui archaïque;
le mot est d’ailleurs rare avant le début du XIX~  siè-
cle;  il désigne alors par analogie (1838)  une  embon-
chnre  de fleuve formant une sorte de golfe profond
et où les marées se font sentir.
. ESTUARIEN. IENNE adj.  (1965l,  .-relatif aux  es-
tuaires*, est didactique.
0  voir  ÉTIAGE. ÉTrEa.

ESTUDIANTIN -,  ÉT U D E

ESTURGEON n. m. est issu, d’abord sons la
forme sturgeon (1059, dans un texte en latin médié-
val), puis estwjon  111971 et eniïn  esturgeon (v.  1398l,
du francique “stwjo,  restitué par l’ancien haut aile-
mand  stwio  kf.l’allemend  St6rl;  on trouve les
formes stirio,  sturgio  en bas latin hxe  s.1.
4  Esturgeon désigne un poisson de mer de grande
taille qui pond dans les grands fleuves et dont les
oeufs,  traités, forment le caviar.

ET conj.,  réfection graphique étymologique (XII~ s.l o>
de e 1842X  est issu du latin et, conjonction de coordi-
nat ion ut i l isée pour unir  deux  mots on deux
phrases, pour  exprimer l’opposition, le renforce-
ment; cette conjonction est fréquente en tête de
phrases exclamatives ou interrogatives. Et est un
mot d’origine indoeuropéenne,  à rapprocher du
grec eti  ade plus, encores,  du gaulois etic  -etn,  du
sanskrit  ati eau-delà-,  ce qui semble être le sens ini-
tial de cette famille de mots.
+ la  conjonction hançaise  conserve ces valeurs Et
coordonne des éléments de la phrase (842)  ou deux
propositions 18811;  il se place (v.9801  en tête de
phrase exclamative on interrogative, avec une  va-
leur emphatique et  s ’a joute 11080)  aux  termes
d’une  énumération pour mettre en évidence on
processus. Et s’est employé pour  sainsi  que> (1276i,
ceci jusqu’au xvs”siècle.  ll peut relier deux élé-
ments de nature différente. À l’époque classique, et
peut se placer après un verbe séparant le pronom
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de l’actualité, d’où par euphémisme les événements
d’Al&te  -la guerre d’Algérien,  les événements de
mai 68, etc. o En termes de statistique, événement
a le sens d’&ventualité,  résultat possible lorsque
celui-ci est aléatoire>.
Le dérivé ÉVÉNEMENTIEL.IELLE  adj.  et n.m.
(1931)  est un terme didactique employé en sciences
humaines, notamment en histoire, avec le sens de
*qui  ne fait que décrire les événements>. Dans le
vocabulaire de la psychologie, le mot quali!ïe, par
opposition à institutionnel, ce qui est lié à un événe-
ment déterminant I&ose  événementieW.
0 voir  B ÉVENT, ÉVENTOEL.

0  É V E N T , ÉVENTAIL,  É V E N T E R
+VENT

a ÉVENT n. m. représente in emprunt (1866)  à
l’anghis  event (1588)  =événement- puis &vénement
importa&  (déb.  XIX”~.);  le mot anglais est em-
prunté au latin eventus  (+ événement).
+Le  mot, introduit en français dans le syntagme
great event,  désigne une grande épreuve sportive
( 1866, à propos du Derby d’Epsom)  ; il s’est employé
à la fin du XIX”  s. en parlant de manifestations mon-
daines.

ÉVENTAIRE n. m..  attesté en 1690 (La  Quinti-
nie). est d’origine incertaine, peut-être croisement
de inventaire (1680  dans ce sens) et d’un dérivé de
éventer pour -présenter à l’air. dehors,.
6 Le mot désignait un plateau d’osier sur lequel les
marchands ambulants disposaient leur marchan-
dise - 6.  étal, étalage -,  puis (fin  XIX”  s.)  tout éta-
lage en plein air.

ÉVENTRER-+VENTRE

ÉVENTUEL.ELLE  dj.  estund&Wésavant
(1718)  du latii eventw  SévénementD,  dérivé du su-
pin de evenire (+ événement).
$ Le mot est d’abord attesté comme terme de droit;
il se disait de traités faits entre souverains, et fon-
dés sur un  événement incertain; il qualiie  en droit
moderne ce qui peut se produire, si certaines
conditions se trouvent réalisées (succession éven-
tuelZeI.  o Éventuel s’emploie aussi dans le vocabu-
laire de la philosophie; substantivé, il a désigné en
grammaire  le conditionnel (l’éventuel, I-I.  m..  1845).
-L’adjectif s’emploie couramment en parlant d’un
événement qui peut ou non se produire, d’abord de
ce qui  peu ou non produire des effets (1846, Du-
mas : spéculations êventudesl,  d’une personne qui
peut ou non être, ou faire qqch. (attesté xY s.l.
+Le  dérivé ÉVENTUELLEMENT adv.  (1737)  a été
un terme de droit, puis s’est répandu dans l’usage
général pour <de  manière éventuelle, possible,
voire douteuses (et non pas, comme l’anglais aven-
tua&  =de  manière certaine&  -ÉVENTUALITÉ
n.f,  relevé en 1793 03eaumarchak1,désignele  cz-
ractère  de ce qui est éventuel, possible, non certain
et, absolument (1865).  des circonstances suscep-
tibles de se produire. Le mot entre dans les lo-
cutions à tor*teW  &entu&télsJ  &  tout ha.%&
(18531,  sortie d’usage, et parer (être prêt/  à tout&/

éventuaütéfsJ -prévoir tous  les événements qui
peuvent s’opposer à un projet>  (1867, Hugo).

ÉVÊQUE n. m.  apparaît SOUS  la forme ebisqw
W s.)  puis evespue  (!Y  moitié du Xe  s.):  le mot re-
présente la forme raccourcie “epi.sculmI  du latin
ecclésiastique episcopw  kwxsatif  episcopum).  em-
prunté au grec episkopos  -gardien, surveillant, iris-
pectew puis #évêque*  (+ épiscopal). Ce mot vient
de episkopein  sinspeders,  verbe composé de cpi
=SU~*  et de skopetn *observe-,  qui se rattache à la
r a c i n e  indoewopéenne  “skep-,  skop =regarder*
(+ écueil, sceptique, -scope,  -scopie).
+  Fe mot désigne d’abord le chef d’,un  diocèse dans
I’Eglise  catholique, puis dans I’Eglise  réformée
(1669,  Bossuet).  Il figure dans plusieurs locutions et
proverbes qui témoignent de l’importance du
clergé catholique en France, dans la vie quoti-
dienne, jusqu’au XIX~  s.  (pour des formations ana-
logues, 6.  curé, abbé, m,oine.  chanoine) : disputer (se
battre)  de la chape à l%vêque;  vouloir en remontrer
à son atêque cdonner des leçons à mieux informé
que soi= ; un évêque des champs (de la campagne)
qui donne sa bénédiction avec les pieds aun  pendu*  ;
devenir évêque des champs -être  pendw  ; devenir
(se  faire)  &&êque  meunier =Passer  à une condition
très inférieure= (v.  15601. Toute cette phraséologie
est sortie d’usage. ~D’autres locutions se sont
maintenues, qui reposent sur une analogie de
forme : bonnet d’évêque *loge du cintre dans un
théâtre= et. familièrement, -croupion découpé
d’une volaille>.  ou de couleur: pierre d’évêque
wnéthyste~;  violet  d’évêque (1844).
.ARCHEVÊQUE  n.m.  est  issu  (1080),  d’après
evesqw  evêqm, du latin ecclésiastique archiepis-
copus emprunté au grec arkhtepiskopos, composé
de arkhi-, prétïxe indiquant la supériorité (+ archi-
et de episkopos. o Le mot désigne l’évêque placé à
la tête d’une province ecclésiastique et de plu-
sieurs évêques, ses suffragants.  -En dérive AR-
CHEVÊCHÉ n. m. (11381,  qui désigne le territoire
se trouvant sous la juridiction d’un archevêque, la
dignité d’archevêque et le palais archiépiscopal.
~~vÊcHÉ  n.m., d'abord evesqmt  au féminin (2e
moitié du x”  s.),  puis au masculin evesqué Cv.  12101,
éveschié  Cv.  12651,  est dérivé de evesque d’après le
latin ecclésiastique episcopatus sdignité,d’évêque:
ensemble des évêques- (4  épiscopat). *Evêché, qui
n’a pas de genre &xe  jusqu’au xvxe  s., a d’abord le
sens de -territoire soumis à l’autorité d’un
évêques : l’expression les Trois-Évêchés  désigne les
principautés ecclésiastiques gouvernées par les
évêques de Metz, Toul  et Verdun kvr-xwr’s.1.
0  Paz-  métonymie, le mot désigne ensuite Iv. 1210)
la dignité, la fonction d’évêque et depuis la fin du
xvue  s. la demeure de l’évêque, le palais épiscopal
(1680)  et (1718)  la ville où réside l’évêque.
0  voir  ÉpIscoPAL.

ÉVERSION n. f.  est  un  emprunt savant
(av. 1454) au latin eversio -renversement, destruc-
tions. dérivé de eversum,  supin de evertere -boule-
verser, renverser, détruirez,  formé de e(x)-  et de
vers~.~,  participe passé de vertere =tournep (+ vers).
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tuation, d’une position sociale- (1635, établissement
d’une  fille! qui correspond à un sens classique du
verbe. o&tai~lissemnt  prend aussi la valeur (16811
d’eaction  d’établir (des personnes), de s’établir en
un lieu>, en particulier dans le domaine militaire,
d’où l’emploi en droit pour -domicile>.  0 Toujours
à I’époque  classique, il acquiert d’autres valeurs ex-
tens ives  du verbe:  l ’ é tabl issement  d ’un fa i t
(apr.  K%O),  d’une réputation (16941.  -Avec une va-
leur métonymique, établissement si@e (19661  =les
personnes en placen,  pour traduire l’anglicisme es-
tablishment*.
RÉTABLIR v. tr. (v.  1120. restablirl,  formé avec le
préfixe re-,  a le sens général d’aétablir  de nouveau>,
dans les di%rents  emplois de établir, Le verbe,
écrit restablir  jusqu’au début du XVII~ s. et rétablir
(mil.  XI”~.),  s’emploie en particulier (v.  11901  au
sens de *remettre en bon état>,  devenu archtique
dans un contexte concret kv?  s., rétablir une terre
=la  remettre en valew)  et dans rétablir le désordre
=y remédie- (16351  qui est dénoncé comme abusif
dès le .wnP  siècle; il signifie spécialement (16781
-gué*  frétablir  qqn),  le pronominal étant plus
courant, et s’emploie dans rétablir un texte  (16901.
Se rétablir est aussi un terme de gymnastique (18501
pour =reprendre  son équilibre, notamment par une
tract ion des bras-.  -RÉTABLISSEMENT n.m.
(1261,  restablissement  -restitution*;  forme moderne
v.  13601,  <action  de rétablir-. s’emploie spéciale-
ment pour -retour  à la santés  (1694).  0 Employé
comme terme de gymnastique (18751, et plus cou-
rant en ce sens que le verbe, il désigne au figuré
(XX~~.)  un effort pour retrouver son équilibre.
-PRÉÉTABLIR v.  tr. (16091,  -établir  d’avance (une
chose abstraite)=, est rare. 0 L’adjectif participial
PRÉÉTABLI, IE, plus courant, s’emploie en parti-
culier, dans harmonie  préétablie, pour désigner le
système philosophique de Leibniz (1716, Fonte-
nellel.

ÉTAGE n. m.  est un dérivé  (1080,  estage)  de l’an-
cien français ester <se  tenir debout>  (10801  et % e
trouver (dans telle situation)*  CG+  0 ester).
+ Dans son premier emploi, le mot a signi!G  xde-
meure  (10801,  d ’où  par  métonymie  =séjow,
-temps  pendant lequel on sert qqn= (v.  11501,  puis
l’expression de droit féodal lige étage Cv.  12831 ou
étage (1249) =Stage obligatoire du vassal à la rési-
dence du seigneur-. Il équivaut ensuite à <état,  si-
tuation, conditions (v.  11351,  sens qui reste dans
l’expression de bas étage *de  condition médiocren
(1704)  et, par extension, <de mauvais goûtn: cette
expression n’est plus comprise étymologiquement,
mais comme métaphore de la hauteur. -Etage
prend dès l’ancien français le sens spécial, seul
conservé en français moderne, d’=intervaJle  entre
deux planchers d’un édifice*  (v.  11551; le mot a dé-
signé le plancher d’une maison (1538)  et premier
éktge  s’est employé pour le rez-de-chaussée kV  s.1
avant de désigner l’étage situé au-dessus (ou au-
dessus de l’entresol) ; l’emploi ancien s’est conservé
au Québec. Par analogie, étage s’est dit pour -rayon
de bibliothèque> (14181  et &chafaudage*  (v.  1450).
0 Au figuré, le mot désigne chacun des plans d’un
ensemble formé de parties superposées, d’où la lo-

cution  figurée menton à double Itiplel  étage =for-
mant  deux (trois)  bourrelets*  (16801  et, en emploi
abstrait, sot, fou, etc. à triple étage <triple  foun
(16301,  locution archtique.  0 Dans ce sens, étage a
des emplois spéciaux (en géologie, en anato-
mie,  etc.), d ’où le  composé d idact ique SOUS-
ÉTAGE n.  In. (18641  qui s’emploie en géologie, et
aussi pour wégétation  sous futaies.
b ÉTAGER Y. tr. a eu le sens de *demeurer, rési-
dep  (mil  XIII~ s., estagier,  infinitif  substantivé). Au
ti s., le sens de =Placer  à une certaine hauteur=
est attesté isolément (15541  : étager ne prend qu’au
xvrf  s. son sens moderne, disposer par rangs su-
perposés, (1680-16891.  -En dérive eTAGEMENT
n. m., employé au propre (18641  et au figuré (18831.
ÉT A G ÈRE n.  f.  es t  probablement  un emprunt  à
l’ancien provençal estccgkra  (1379).  de estatge, de
même sens qu’étage en ancien français. 0 Le mot
est attesté isolément en 1488 (estagime  *tablette de
bois tenant au murs),  puis au début du xx?  siècle; il
est repris en 1800. Il entre dans la locution fam-
lière,  d’abord argotique, étagère à mégots  eoreillem
cv.  19501, d’après l’habitude de certaines profes-
sions manuelles de garder un mégot sur l’oreille.

a ÉTAI n. m.  apparaît sous la forme estai Cv.  10801
et est issu de l’ancien saxon staeg  q-os  cordage
destiné à soutenir un mâts, avec influence de
0 étai.
t Étai, terme de marine rare avant le  ~V?S.,
conserve le sens de l’étymon.

0  ÉTAI n.  m. est relevé sous des formes nom-
breuses, mais dont chacune est attestée isolément,
estai Cv.  11931, escai  (12661,  estaie  n.  f. (13031,  atay
(13981, puis étaie  n. f.  kv$  s.1,  enfm  étai  en 1753; es-
t& ou étaie  est la forme la plus répandue jusqu’au
xwn”siècle.  Le mot est issu du francique %&a
<soutien>.  restitué par le moyen néerlandais stahe
wperchen,  le moyen haut allemand stak  =perchen  et
spoteaun  (cf.  néerlandais staeye,  allemand stehen),
d’une base “stak-  ‘pieu.  piquetn.
t Le mot désigne une pièce de charpente qui sert
provisoirement de soutien à une construction. 0 Il
s’emploie parfois au figuré (12661  pour *aide,  ap-
pli”.
t L e  d é r i v é  ÉTAYER  v. t r .  s ’emplo ie  au propre
(1213. estai&  et au figuré (15801; il s’écrit étayer au
xwf s. (16901.  -Le nom d’action ÉTAIEMENT n. m.
(1459, estaiement:  1756, étayement) est un terme
technique de  construct ion,  a lors  que ÉT A Y A G E
n. In. (1864)  s’emploie aussi au figur&  notamment
en psychanalyse k? s.l.

ÉTAIM n. m. est issu (XII”  s., esteim)  du latin sta-
men, -inis,  qui désigne la chaîne  du métier à tisser
vertical ancien, le 6l de quenouille, puis toute es-
pèce de fil (+  étamine). C’est un emprunt au grec
stêmôn  =Chaîne de tisserandn,  qui se rattache à une
racine indoeuropéenne  “sta-  &tre debouts  (Y  0 es-
ter, étage, station).
t Étai?n,  terme technique, désigne la partie la plus
fine de la laine cardée Itier  de Z’étaim)  l-  étsminel.

ÉTAIN n.  m.  est issu (v.  1220, estains)  du latin sta-
gnum  (variante stannuml  -plomb  argentiières  et en
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mes techniques gare, voie d’évitement ~OÙ  l’on gare
les trains.  les wagorw (1836)  et, régionalement (Bel-
gique). au sens de ~détom,  déviations.  0 Dans le YO-
cabolaire  de la biologie Iréaction~  d’évitement se
dit d’un mouvement de défense des micro-orga-
nismes, qui commande leurs  évolutions l19961;  c’est
alors la traduction de l’anglais avoiding  reoction
LTermingsj. Réaction d’évitement est également em-
ployé d’après l’anglais en psychologie, et relation
ctévitemnt  en ethnologie.
De l’emploi d’éviter en marine ont été dérivés :
ÉVITÉE n. f. (1678).  sorti d’usage et remplacé par
ÉVITAOE  n.  m. 11772)  ‘mouvement que fait un na-
vire pour ne rien heurter-.

* ÉVOLUTION n.  f. est un emprunt savant
(1536)  au latin evolutio  -action de dérouler, de par-
courir-, de wolutum,  supin  de evolvere  edéroolem,
=déployer+,  au figuré =expliquer*,  composé de e-
(-  ex.1  et de volvere  =roulem (G+  volute), qui se rat-
tache à une racine indoeuropéenne  “wel- -rouler-n.
C’est on préfixé de evolvere  qui a donné révolu-
tion*.
*Le mot est emprunté comme terme militaire avec
le sens spatial d’saction  de manoeuvrer-.  aussi en
marine (1797)  d’où, par extension, l’emploi coupant
au pluriel : *suite  de mouvements variés~,  puis u;tc-
tion de se retourner=,  spécialement en parkmt  du
changement de cap d’un  navire Iv. 1850).  -Eyolu-
tien prend une valeur temporelle et figurée dans la
seconde moit ié  du xv&‘s.  où i l  es t  re levé  en
sciences naturelles 11762, Ch. Bonnet)  avec le  sens
de -changement. transformation, développements,
probablement par influence de l’anglais evolution
hm exemple isolé de Bossuet,  qui juxtapose évolu-
tien  et rholution,  n’est pas clair). C’est dans ce sens
qu’il se répand dans l’usage général, remplaçant
en partie  progrès, notamment à partir d’A.  Comte
118221,  puis qu’il se spécialise pour traduire Iv. 1870)
l’anglais evolutin employé par Lyell en géologie
l1832l,  pois par Darwin (18591;  il signifie alors
&ansformation  progressive d’une espèce vivante
aboutissant à la constitution d’une  autre espèces et
devient on  des termes clés de la biologie moderne.
. ÉVOLUER v.  intr..  dérivé du radical de évolution
(1536),  est d’abord employé, comme le nom, dans le
vocabulaire militaire  au sens de ~m~ceuvref”.  De
là viennent le sens étendu de *se déplacer par une
succession de mouvements variés~  lwr”  s.1  et l’em-
ploi figuré pour  +dvre  dans un milieu déte&&
(iïn WC”  s.l.  o La valeur spéciale de -se déplacer
avec un mouvement de rotation>  (17831,  correspon-
dam plutôt à révolution, est aujourd’hui sortie
d’usage. -Le verbe prend ae milieu du xoc”  s. une
valeur temporelle liée à celle d’évolution lci-des-
ses.1  11845, s’évoluant *se transformant~l  et sighifie
couramment (18641  =Passer  par une suite de trans-
formations.~, spécialement en parlant d’une mala-
die (déb. >Or”  s.1.  -Le participe passé fiVOLUÉ, ÉE
adj.  (18651,  signifiant  .-qui  a subi une évolution*,
s’emploie notamment 1xx’s.l  en parlant de pays, de
peuples à l’avant-garde de la civilisation technique,
du progrès et en parlant d’individus indépendants,
cultivés, etc. -Le dérivé savant du radical d’évolu-
tien, EVOLUTIF.  IVE adj. (av.  16301. est plus COU-

rant  pour  quallher  ce qui est susceptible dévolu-
t ion que ce qui es t  capable  de  produire  on
mouvement. -ÉVOLUTIONNAIRE adj. (18651  est
sorti d’usage comme terme milltaire  et aujourd’hui
vieilli en biologie où il est adapté de l’anglais evolu-
timmy  (18781. En politique, il a désigné comme
nom (18671  on partisan du changement sans mp-
twe (un réforfniste);  le mot a été repris vers 1075
sous lïniluence  de révolutionnaire. -ÉVOLU-
TIONNISME n. m.  (1873)  est un terme didactique
qui s’applique à la doctrine de l’évolution des es-
pèces (6.  transformisme) et à une attitude politique
(6. réformisme). Seul le premier de ces deux em-
plois est vivant. ~ÉVOLUTIONNISTE adj.  et n.
(18731  s’applique aux mêmes domaines.
A partir d’évolution aux sens temporel et scienti-
fique ont été composés les termes de biologie : MA-
CROÉVOLUTION n. f . ,  MICRO-ÉVOLUTION ou
MICROÉVOLUTION n.  f.  (1932, J. Rostand), de ma-
cm-* et de micro-?
0  Var DÉVOLU.

ÉVOQUER  v.  tr. est in  emprunt tti s.l  ae latin
wocare  #appeler  à soi, attirez, spécialisé dans la
langue militaire ao  sens de *appeler  des troupes,
faim des levées~.  Ce verbe  est formé de e-  (+  ex-l et
de vocare  <appelera  Gnvoquer-,  =inviter-,  dérivé de
vo.% ,  vo&  CG+  voix).
+Évoquer,  d’abord employé avec le sens de #fait-e
apparaître par des incantations, ressusciter (les es-
prit&, apparaît au tis.  dans le vocabulaire du
droit, signifiant &tiier  à soi la connaissance d’une
cause (en  parlant d’une  juridiction, d’une instance
supériem-e)~  (14791.  oLe mot a été employé au
xwe  s. (Rabelais)  au sens étymologique de <appeler,
faire  venir>.  o Par extension du premier sens, il se
dit à partir  de la fin du XVIII~ s. pour  *rappeler à la
mémoire* (1794, Ch&ier)  puis par une seconde ex-
tension, ad  sens de -faire  apparaltm  à l’esprit, par
des images, des associations d’idées>  (18321,  d’où
Em  xf s.1  évoquer un problème, un suiet,  synonyme
de faire allusion à.
tÀ partir du radical d’évoquer ont été dérivés
~VOCABLE  adj.  (1690).  terme de droit, et ÉVOCA-
TEUR, TRICE  adj.  118571  qui rappelle le latin  evoca-
tor <celui  qui fait appel b,  spécialement en latin
chrétien =celui  qui appelle les âmes (après la
mort)>.  Cet adjectif est issu de l’emploi d’évoquer
ae sens de &ire  apparaître (les esprit+  par la ma-
gie : il quahfie  par extension (apr.  18591  ce qui a un
pouvoir d’évocation (on mot, une image, etc.).
ÉVOCATION n. f. est un emprunt savant (début ou
milieu xv”  s.l  au latin ewcatio  -appel=, -appel aux
armes>, “appel  e n  justice2 e t  *évocation  d e s
ombres, des enfem~.  du supin de evocare. -Les
principaux emplois du nom sont pamllèles  à ceux
du verbe. Evocation est d’abord employé comme
terme de droit ldéb.  xv”  s., evocastin:  1348, evoca-
cionl. puis se dit de l’action d’évoquer les esprits
(1680)  et d’une remise en mémoire, d’une  allusion
(1828,  Sainte-Beuvel.
ÉV O C A T O I R E adj., emprunt savant (1395)  ati  bas
latin evocatotius “qui appelle, qui mandes,  dérivé
du supin de ewcare,  correspond à évoquer et  à évo-
cation.  -D’abord terme de droit 11395: actions  évo-
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dit depuis le XVII~ s. (16801  de l’action d’exposer, de
déployer aux regards avec ostentation, d’où faire
@mndl  éw de (un  savoir, une possession)
-montrer avec affectation, faire valoirm  (1740).  Dans
ces emplois, comme dans les suivants, le rapport
avec le verbe étaler est bien senti, ce qui n’est pas le
cas en français cont~mporti  pour le sens com-
mercial du mot. oEtalage  était utilisé  dans la
langue classique avec une valeur figurée, dans des
contextes concrets (1694, *toilette recherchée>).
Toujours en rapport avec étaler, le substantif a en-
iïn  des emplois spéciaux en métallurgie (1755,  au
pluriel) et en ostréiculture. -De l’emploi du mot en
commerce dérivent ÉTALAGISTE n. -marchand
qui expose sur la voie publique>  (1801).  aujourd’hui
terme de droit, puis CO ummment  =Personne  dont
le métier est de composer des étalages~  (1841%  et
ÉTALAGERv.~I-.(~~~~),w-~.
ÉTALEMENT n.  m., dérivé de étaler. se dit d’abord
(1609.  au pluriel estalemens)  du fait d’être exposé à
la vue,  et de l’action d’exposer à l’étal Il61 1, esta&-
ment),  emplois disparus et repris par étalage. 0 Le
sens moderne, wztion  d’étaler (dans l’espace)=,  ap-
paraît au XE? s. (1864, Littré);  le mot prend ensuite
une valeur temporelle (1927),  devenu usuelle, par
exemple dans l’étalement des wzcances.  -ÉTA-
LEUR. EUSE n.  s’est dit (déb. x& s.)  d’un commer-
çant qui propose sa marchandise dans les lieux pu-
blics et, spécialement, d’un bouquiniste (16501.  Il
s’est spécialisé au >ox”  s. dans le domaine du textile
(1864.  batteur-étaku;  1901,  étalewe  n. f.).
ÉTAL~ER  n.  m., dérivé de étal, a d’abord désigné
(1252, estdliere;  dès 1260, étalier)  un marchand qui
tient un étal, au sens général du mot, puis, en part-
culier  (1564, estallier).  un boucher (en apposition,
garçon étalier,  1798). Ces emplois sont aujourd’hui
vieillis oLe mot s’emploie aussi (1757)  pour dé-
signer un barrage de filets disposés en demi-cercle,
d’après le sens ancien d’étal =positionB.
DÉTALER v. intr.,  dérivé de étal par préfixation en
de-,  a d’abord eu le sens de *retirer  de l’étal, de
I’étalage=  (15531,  qui ne s’est pas maintenu. 0 Peut-
être dans le contexte de la vente illégale (cf.  l’em-
ploi récent de à la sauvette), le veràe  a pris rapide-
ment (1583)  le sens figuré de =S’en aller au plus viten
(6. décamper), fiunilier  et usuel.

0 ÉTALON n. m.  est ISSU  CV. lzii,  estdon)  du
francique “stalle  xcheval  gardé à l’écurie=, dérivé
de stall  kurie~  l+  étal et stallel, conservé par lïta-
lien stalla.  Le francique a pour correspondant le la-
tin stabulum  (+  étable).
*Le mot français désigne cv.  1211) un cheval entier
destiné à la reproduction, d’où le sens de =repro-
ducteur  mâlen (1538; 1864, âne  étalon). Il s’emploie
par  analogie en arboriculture farbre-étalon1  et fa-
mil ièrement pour ‘homme ardent aux plaisirs~
(1611) .
w Le mot a deux dérivés. -OÉTALONNER  v.tr.
(1611;  1606, estellonner),  ~couvrir  une femelle>  kpé-
cialement,  une jument), est un terme technique.
-ÉTALONNIER.&RE  adj.etn. =Celui  qui S’OC-

cupe  des étalons>,  attesté isolément au xwe s. (15671,
est repris au XIX~  s. pour désigner (1861)  un proprié-
taire d’étalons  et seulement au X?S.  (1932)  dans

son sens originel de =Palefrenier  qui s’occupe des
étalons*. Le mot est aussi adjectif (dep.  1870).

0 ÉTALON n. m.  apparaît SOUS la forme fdal0n

Cv.  1180, variante estelon),  dérivé de l’ancien ii-m-
çais estd  ou estel =Pieu. poteau+  lfïn XV S. I .  Ce der-
nier est issu du francique “stalo  ou “stelo,  restitué
par le moyen néerlandais stde  =Pieu. poteaum, stele
=manche,  tige>,  le néerlandais del.
4  Le mot, d’abord attesté avec le sens de spoteaw
qu’il n’a pas conservé, désigne au XI+  s. (1340-1341)
un baliveau de l’âge de la dernière coupe. Au début
du XVII~ s. (1606).  il prend le sens technique de =che-
ville reliant deux pièces de bois enchâssées dans
des mortaises~  et désigne une pièce de bois posée à
terre sur laquelle les charpentiers tracent l’épure
d’une charpente (aussi ételon).  -Au début du ~IV” s.
apparaît le sens aujourd’hui courant de -modèle lé-
gal de mesure; représentation matérielle d’une
unité de mesure= (1322).  Son origine est incertaine.
Cette acception apparaît en latin médiéval ktalon-
nus, 1275; stdo,  1282); le moyen néerlandais stael
=échantillon,  modèles  permet de supposer un éty-
mon francique “stalo  =modèle  de mesuren,  dont les
rapports avec “stdo  =Pieu. poteau>  ne sont pas
éclaircis. P. Guiraud  postule l’identité des deux
mots : “stalo  =piew  aurait pu évoluer vers le sens de
-jauge*,  -bâton  gradués,  l’étalon (de mesure) étant
*le modèle à partir duquel on reproduit la mesure>,
comme l’ét$on  (cheval) est le sreproducteur  de la
lignéen. o Etalon  =modèle  légal de mesure=  se dit
spécialement (XII? s.1  du métal sur lequel est fondée
la valeur  d’une unité monétaire (1846, Balzac) : éta-
lon-or, étalon-argent. 0 Au figuré, le mot est un sy-
nonyme littéraire de modèle, archétype (déb. >op  s.l.
rDe  ce sens, courant, de @ÉT A L O N dérive
~ÉTALONNER  v.tr., d'abord -vérifier  (une me-
sure) par comparaison avec un étalon>  (1390, esta-
lonner)  puis  par  extension -muer  (un instrw
ment) conformément à l’étalon>  (1690)  : étalonner
un appareil de mesure. -Du  verbe dérivent ÉTA-
LONNAGE n.m.(1458,  estahnagel,  ÉTALONNE-
MENT n.  m. (1540)  et le terme technique ÉTALON-
NEUR,EUSE  n. (1636,mascuIinI.

ÉTAMBOT n.  m.  représente une altération de
estambor (15731,  estambord et étambord ( 1643 ;
forme encore attestée au début du XE? s.),  adapta-
t ion de l ’anc ien nordioue  “stafnbord  =bord de
l’étrave*,  m o t  composk’de  stafh,  q u i  a  d o n n é
étrave*, et de bord =bord ki’un  bateau),.
+Étambot désigne une pièce de construction qui
s’élève à l’arrière du navire et porte le gouvernail,
et par analogie, en aviation k&  s.),  l’extrémité du
fuselage portant le gouvernail.

0 ÉTAMINE n. f. est emprunté  (1160-1174,  esta-
mine),  par l’intermédiaire d’une forme “starnina,
au latii médiéval staminea  -chemise  en laine por-
tée par les moines>.  Il s’agit du féminin substantivé
de l’adjectifstaminew  *garni  de fl~  (cf.  l’italien sta-
mi*,  l’espagnol e.stameAa, l’ancien provençal es-
tamenhd,  dérivé du latin classique stamen,  -iflis
(b  étaim1.
t Étamine désigne, à partir du ~II~ s., un tissu léger
de laine ou de coton qui servait en particulier à la
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~baonissement~.  Ce nom est dérivé de exactun%,  su-
pin de etigere  (-+ exact, exiger).
$D’abord relevé avec le sens latin d’-impôt>,  exac-
lion est ensuite employé (1365, Oresme)  pour xabus
en matière monétabw  (6. etiorsionl.  0  Le sens ac-
tue1  est une extension, généralement employée au
pluriel, qui correspond à -mauvais traitements, sé-
vices (déb.  XY s.l.
c EXACTEUR n. m., réfection (mil  XIV  s.)  de exau-
ter (1304).  est emprunté au latin exactor <celui  qui
exige une créance; collecteur d’impôts>,  de exac-
tum.  -Le mot, d’abord employé au sens latin, a
suivi l’évolution d’exaction et a signifié (v.  13611 =ce-
lui qui extorque de l’argent par abus de pouvoir-,
acception archaïque.

EX ÆQUO ou EX AEQUO lot.  adv.,  relevée
en 1837 chez Flaubert, est un  emprunt au latin ex
aequo 4 égalité>, de ex =de,  hors de>  (-  ex.1  et ae-
quo, ablatif neutre de l’adjectif aequus  =égal*
(4  égal, éqti-l.
+ Ex  aequo, qui  signifie =sur  le même mn@,  est un
terme du langage scolaire, les distributions de prix
étant proclamées autrefois en latin (6. aussi acces-
sit). Le mot, qui s’emploie aussi comme nom inva-
riable (il  y a deux ex mquol,  a aujourd’hui un  do-
maine d’application plus vaste que l’école.

EXAGÉRER v. tr. est on emprunt (av.  1542) au
latin exaggerare  .-entasser  (des terre& et au  sens
moral -exagérer, grossir-, composé de ex-  et de ag-
gerare. Ce verbe, qui signifie -amonceler, accwnu-
lep et au figuré -développer, grossir-, est dérivé de
agger <matériaux  apportés ou entassés; amas de
tenw d’où #terrasse,  remparts, etc.m,  terme surtout
militaire et rural, d’origine obscure. Une variante
arger, -id  est postulée par l’italien argine.
+Introduit en frsnçais  avec les valeurs figurées du
latin, le verbe s’est parfois employé, aux xv?  et
XVII~  s., avec l’idée de *faire valoti  (exagérer 99ch. à
99d. -surestimera fexogérer  qqn) ,  dans des
constructions aujourd’hui sorties d’usage. 0  De-
puis les premiers emplois, exagérer se dit couram-
ment (av. 1542)  pour *présenter (qqch.)  en donnant
des proportions excessives, plus grandes que la
r&lité~. et pour .-grossir,  accentuer en dépassant
les normes habituelles>  @n  XVII~  s..  exagérer un ma-
quillage, une attitude).  Dans ce sens. le pronominal
est attesté au xvne s.  (1656).  En emploi absolu, il si-
gnifle -en prendre trop à son aises (déb.  XLZP  s.),
comme abuser, dépasser les bornes.
c hS p&icipe  pttSSé  SdjedifEXAGÉRÉ,  ÉE (Xvr”  S.),
usuel dans tous les emplois du verbe. a fourni EXA-
GÉRÉMENT adv.  (1805, D. de Tracyl.
EXAGÉRATION n. f. est emprunté (1549) au latin
classique exaggeratio, proprement ~accumulation
(de terrels  d’où, au figuré, -élévation  (d’âme),,  en
rhétorique ~ampliikation. hyperbole> et en latin
chrétien *exagérations;  le nom est tiré de exagge-
ratwn, supin de exaggerare.  -Substantif du Vex%e
exagérer, ce nom désigne le fait de présenter les
choses en leur donnant plus d’importance qu’elles
n’en ont réellement; spécialement, il a le sens de
-propos exagérés  (déb.&s.,  une, des exagém-
tiO%53.

EXAGÉRATEUR. TRICE  adj.  et n. est emprunté
(av. 1654, a@.  ; le féminin apparaît en 1798)  au latin
chrétien exaggerator  =Celui  qui exagère, amplifie
(un  bruit)-.  Il est plus rare que les autres mots de la
série.

EXALTER v. tr. est un  emprunt W s.l  au latin
exaltare ~exhausser,  élevep  et au figuré shonoren,
de ex-  intensif et altus  =haut*  (+ altitude. haut].  Cet
ancien participe passé de akre,  =nourrir, faire
granti,  était senti comme un  adjectif  sémanti-
quement  indépendant.
+Exalter  est d’abord relevé dans un  contexte reli-
cieux avec le sens de Glever  (en mérite. en di-
&itél,  glorifier-.  Il a été employé, au XVII’  s., dans le
vocabulaire de l’alchimie et de la chimie tour  sac-
croître l’activité (d’une  substancel~  (mil.  xvne s. ;
1680, in Richeletl.  L’idée de *rendre  plus actif>  s’est
maintenue dans le vocabulaire de la médecine
(1721)  en parlant d’un médicament, d’un  germe et,
dans un  emploi aujourd’hui littéraire, celle de
*rendre  plus fort>  en parlant d’un parfum, d’une
odeur. ~L’idée  d’-élévatiom se retrouve avec le
sens d’sélever à un haut degré d’intensité, de per-
fections (17701  puis d’eélever  (qqn1  au-dessus de
l’état ordlnaire~ (1835).
b EXALTÉ, ÉE p. p. adj.  et n. (1656, gk?ire  ex&ée)
s’emploie aussi, à partir du xwue  s., pour qualifier ce
qui est devenu très intense, très actif Au figuré en
parlant d’une personne (av.  1778).  l’adjectif corres-
pond à entfwusimte  et a souvent une nuance péjo-
rative, notamment en emploi substantif (un,  une
ewdtélell.  -EXALTATION n. f.  est un  emprunt  re-
ligieux (v.  1265) au latin chrétien exdtatio  *action
d’élever, de dressep,  notamment -la Croix, le ven-
dredi saint>  ~exaltatio  crucid,  d’où le sens de =glo&
ficationn:  le nom vient du supin de exaltare.  -En
français, le mot est d’abord relevé dans un  emploi
religieux, avec le sens propre repris du latin, exal-
tation  de  la sainteCroix;  au figuré, toujours en
termes de religion, il se dit en parlant de l’élévation
(d’un  pape) au trône pontifical. ~Rattaché au
verbe exalter dans son évolution, exaltation au dé-
but du xv’  s. s’emploie dans le domaine moral pour
saction  d’élever, d’exalter  (1407),  emploi  au-
jourd’hui littéraire, comme *fait  de devenir très in-
tense;  très adif=  (déb.  x-ne  s.).  o Le nom s’est em-
ployé aussi, comme exalter, dans le vocabulaire de
l’alchimie (16901.  oIl  désigne couramment
(mil.  XVIII~  s.l  une grande excitation de l’esprit, spé-
cialement en psychiatrie (1817, Maine de Biianl.
EXALTANT, ANTE  adj.,  attesté en 1865 (Littré),
vient du participe présent de exalter et correspond
à exalté, exaltation au sens psychologique. -On
trouve aussi les dérivés rares et littéraires EXAL-
TABLE adj.  (1829. Stendhal), EXALTATIF. IVE adj.
(1895, Verhaeren), EXALTATEUR n. m. (1902, Bar-
rès).

EXAMEN n. m.  est un  emprunt savant (1337.
1339) au latin examen, issu d’une forme “ex-ag-s-
men, de ex-  (-hors de-l et de la racine ag-,  de agere
b agir);  examen est lié à un  préfixé de agere, le la-
tin etigere,  qui a pris des sens variés au ~OUIS  de
son évolution. Le latin examen a eu deux sens : l’un
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étançon.?~.  puis au figuré Cv.  1223) pour ~Soutenir
par des preuves>  (6. étayer). -Du  verbe dérive le
terme technique ÉTANÇONNEMENT n. Ill. (eStan-
chonmmnt, 1396).
ÉTANCE  n.f.  (1460.  estance;  XVII”~.,  f o r m e  m o -
derne), dérivé régressif de étançon, a désigné en
marine une épontille consistant en une pièce de
bois équarrie (+  étai)

ÉTANG  -+ÉTANCHER

ÉTAPE  n. f. est l’altération (1396,  estappel  de
l’ancien français estapk (12721,  emprunt au moyen
néerlandais stapel  centrepôt  où les marchands ap-
portaient leurs marchandises pour les vendre*.  La
forme ancienne s’est conservée dans le nom de
vil le  Étaples.
4  C’est avec ce sens que le mot est d’abord attesté;
il a disparu (1489.1491,  à propos de Calais1  de
même que l’acception wille  de commerce* (xv” s.)
et des expressions comme temps des étapes sépo-
que où se tient la foiren (1423).  0 Par analogie, le
mot s’est employé aussi (1546, Rabelais) au sells de
magasin de vivres destinés à l’armées  et parméto-
nymie  pour *approvisionnement=  (apr.  1550);  au
xvf  s., ii désigne (1636) les vivres et les fourrages
distribués aux troupes en marche, ravitaillement
qu’assuraient les étapiers  (mot  attesté en 1671).
Etape, avec ce sens, est employé dans la locution
militaire brûler l’étape (1706, on disait aussi faire
cuire l’étape1  d’où vient brûJer  les  étapes *pour-
suivre un xythme  rapIden (déb. XY S.I. 0 De cet em-
ploi vient le sens moderne de =halte  temporahw,
attesté à la même époque (mil.  XVIII~ s.)  dans le vo-
cabulaire militaire (Voltaire, 1766) et dans le voca-
bulaire courant (Rousseau). Étape désigne ensuite
(1833)  la distance entre deux lieux d’arrêt, en parti-
culier en sports (1870  ; course par étapes). 0 Le mot
s’emploie  couramment au figuré (seconde moitié
du XIX”~.),  en parlant d’une évolution, au sens de
*point  importants et de *périodes.

ÉTAT n. m.  est in emprunt, d’abord SOUS  la
forme estate (1213)  puis estat Cv.  1370).  au latin  clas-
sique  status  action de se te- et -position,  situa-
tion-, de stare  -se tenir debouts,  qui se rattache à
une rac ine indoeuropéenne  %a- =être  deboutm
(G+ 0 ester, stable). En latin, statu  était souvent as-
socié à citita.3  et à imperium,  et a pris tardivement
le sens de <<forme de gouvernement=; dans le voca-
bulaire juridique du bas latin, le mot est employé
au sens de asituation  d’une personnes;  en latin mé-
diéval, status  signiJïe aussi &ventaire~  ku~‘s.l
[+  statutl. Toutes ces acceptions du latin, reprises
en français, sont liées par l’idée de ~manière
d’être>.  Statu  avait abouti en ancien kmçais à esté
Cv.  1180) =hauteur  longueur*  et dignité, rane, éga-
lement *stature.  tailles  ~III”  s., droit en son esté *de-
bout*).
(État  Cestatel  désigne d’abord la manière d’être
d’une personne, tant sur le plan physique que mo-
ral. Dans ce sens, il s’oppose aujourd’hui à devenir,
évolution et s’emploie dans de très nombreux
groupes lexicalisés et locutions. Ainsi, dans le
contexte médical, où le mot employé seul a désigné

Cv.  1560)  le moment d’une maladie où les symp-
tômes sont les plus intenses, emploi disparu, on
trouve des associations de mots comme état géné-
ral. être dans  un état  grave, être  en bon fmauvaisl
état (1625);  dans l’ordre moral ou intellectuel, on
relève état d’esprit, état d’âme *disposition des
sentiments.  qui s’utilise péjorativement au pluriel
kwoir  des états d’âme),  la pluralité impliquant ici
lïnstabiité; état de conscience s’emploie  en psy-
chologie; état  de grâce, état de péché (1690)  sont
des termes de théolose  comme être en bon état
-dans  l’état de grâce*  ~VII” s.),  sorti d’usage. État,
conçu comme situation psychologique, correspond
à une sorte de milieu changeant, et l’on dit être
dans  tel ou tel état et notamment dans  tous ses
éiW.s(l8641,  avecune  idée dïnstabiité et d’intensité
(-très  agit&).  Cette expression, depuis 1980, est re-
prise à propos de diverses abstractions, avec conta-
mination d’autres emplois, notamment scienti-
fiques (la philosophie, etc. dans  tous  ses états).
Depuis l’ancien français (début du XIII~ s.),  état  dé-
signe la manière d’être d’une chose, notamment
dans des expressions comme en état*dans  son état
norrmb (1380, tenir les choses en état],  en l’état
=dans l’état antérieur-, à J’état  (et adjectiil  =SOUS  la
forme=  et par ailleurs  état du ciel  (16901.  Dans ce
sens, état  a de nombreux emplois spéciaux en
science; on peut signaler état de fluulité  (17651,
aébullition  (1775),  de dilatation, de tir&,  de l~?~ti-
faction (17761,  pois état  liquide,  solide  (17811,  gazeux
(1863);  état cristallin (18291,  amorphe (1856);  état
ékhs~ue  (18031,  parmi d’autres syntagmes. OLe
mot désigne aussi l’ensemble des caractères d’un
objet de pensée (état  des connaissancesI.  -Depuis
le Roman de la Rose (12851,  le mot s’emploie à pro-
pos de la situation sociale et professionnelle d’une
personne; ce sens est très vivant à l’époque clas-
sique  Ichoisir  un état) et on emploie encore de son
état suivant un substantif: ü est médecin de son
état. 0 D’autres emplois ont disparu : <train  de
maisow  (apr.  13501,  -métier,  professions (XIVe  s.l  et
par métonymie “gages,  appointements> (13731.
o Par extension, état  signifie  sous l’Ancien Régime
(dep.  1376) *condition  politique et sociale*, spéciale-
ment dans les  trois  états *la noblesse, le clergé et
l e s  roturiers>,  c es  derniers  étant  dés ignés par
Tiers-Et&  U?n  XI+  s.)  I+ tiers]. Ces emplois relèvent
aujourd’hui de l’histoire, comme les états  (15491,  qui
se disaient des députés représentant les trois
ordres, d’où Étatsgénéraux  (1606)  -assemblée  des
cours plénières*, et pays d&ats  =Provinces  qui,
réunies tardivement à la couronne, avaient encore
une assemblée des trois états au ~VI$S.~ (par
exemple la Bretagne, la Provence). 0 Le mot, qui
s’est employé pour -situation  dans la société, posi-
tion> (fin ~IFS.),  d’où être au-dessus de son état
hnil. me s.1,  a désigné spécialement la condition
noble (1440.14751,  puis une position élevée (17211,
ainsi que la fa&on de se vêtir propre à une position
sociale kwe  s.1;  ces acceptions ont disparu.
Par métonymie du sens initial, état désigne (1467)
un écrit qui contient une situation à un moment
donné, d’où état de pension (de la maison du roi), et
aujourd’hui état de frais,  état de situation (1824).
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0 On trouve INEXAUÇABLE tij. chez Huysmans
(1891) .

EX CATHEDRA lot.  adv.,  relevée en 1677
chez M”‘”  de Sévigné, reprend une locution du latin
ecclésiastique, signikmt  proprement =du  haut de
la chaire (d’un évêque, d’un pape)>.  Cathedra, d’où
est issu le français chaire*,  a été emprunté au grec
hathedm  #siège,  b a n c ,  bases, d e  hedra  =Siège-
(+cathédrale).  Excathedm  a désigné par exten-
sion, dans les textes patristiques,  I’enseignement  et
l’autorité enseignante; au XVI~ s.. la locution est de-
venue l’expression de lïnfailIibilité  du pape.
+ En français. la locution s’emploie d’abord au sens
de ~d’un ton dogmatique, doctoral*;  eIIe  est reprise
au latin en théologie (1752, Trévoux).

EXCAVER v.  tr. est un emprunt @n  xv” s.. au
participe passé) au latin excavare  =creusem,  de ex-
et cavare  de même sens, dérivé de cc~z~us  =creux=
l+  cave, 0 caver).

4  Rare avant le XVIII~ s. Wrévoux,  1752). ce verbe, di-
dact ique ou l i t téraire,  signifie  comme en lat in
aewer-.
t Le participe passé EXCAVÉ, ÉE a@.  S’emploie
aussi au figuré pour ecavex @ewc  excavés).
EXCAVATION n.f.  est  emprunté (1566)  au latin
impérial excavati  scavitém.  du supin de exccware.  Il
désigne un creux dans un terrain kfcatité)  et
(1690)  l’action de creuser le sol. -EXCAVATEUR
n.  m.  est emprunté (1643)  à l’angle-américain  exca-
mtor,  dérivé de to excavate  (1643)  de même origine
que excaver. Le mot désigne une machine destinée
à creuser (le sol, une cavité dentaire). -EXCAVA-
TRICE n. f. (xY  S.1  ne S’emploie qu’en traVaUX  pu-
blics.

EXCÉDER v.  tr. est emprunté (v.  1370) au latin
excedere,  proprement =sortir  den.  d’où edépassep
au figuré, de ex- (-  ex-l et cedere  -allep,  =marcher-.
*s’en  dIelr,  sans étymologie claire (+  céder).

+Le verbe est d’abord employé pour =aller  au-delà
de qqch., surpassep  fexcéder  99ch.j d’où, en par-
lant de facultés humaines, -aller  au-delà de cer-
taines limites-. et spécialement excéder son droit
(6.  outrepasser). oLe verbe s’emploie ensuite, à
partir du ~VI~S.,  avec un nom de personne pour
complément, avec le sens de .-maltraiter-,  c’est-à-
dire aller au-delà de ce qu’on peut supporter (1566).
valeur sortie d’usage, mais d’où vient le sens mo-
derne de *fatiguer en irritant* 11669. Racine). C’est
en ce sens qu’il est employé, surtout à partir du
xvme siècle.
w  Le participe EXCÉDANT. ANTE adj.  krve  s.)  est
sorti d’usage au sens propre de -qui  dépasse une
quantité fixée,  qui va au-delà de la limite  fixées
l1690),  où il est remplacé par excédentaire. Le mot
fut aussi  employé comme substanti f  (attesté
jusqu’en 18781,  synonyme d’excédent.
EXCkDENT  n. m.  (13921,  emprunté  au latin exce-
&ILS, -en& participe présent de excedere,  signiiïe
d’abord .-ce  qui excède, dépasses; le mot, rare
avant le ~VU~S.  OI  est enregistré par l’Académie en
1694),  est employé en particulier dans le domaine

des finances, de l’économie et dans les locutions
d’excédent =en supplément=, et surtout en  excédent
*qui constitue ou fournit un excédents. -En dérive
EXCÉDENTAIRE S.dj.  (1932)  (-  6XCèS).
0 “or  EXCÈS.

EXCELLENT, ENTE adj.  est un emprunt an-
cien (v.  1170) au latin  excekns,  -entis  -éminent,
d’une valeur  supérieuren,  participe présent de ex-
cellere  -dépasser, être supérieur*. verbe formé de
ex- et d’un vetie  non attesté “cellere,  dont il ne
reste que le participe passé passif cekws  &lev&,
apparenté à culmen,  -inis  -cime>  (+  culminer) et
c0Ui.s  f+  colline).
4  L’adjectifsignifie  *qui, dans son genre, atteint une
qualité  proche de la perfectiom,  d’abord employé
au superlatif et au comparatif; il s’applique aux
choses et aux personnes. 0 L’emploi à propos de
personnes et d’actions jugées sur le plan moral, où
excellent signifie  *qui a une grande bontés  lune ex-
cellente  personnel, tend à vieillir ou à prendre des
connotations condescendantes.
t Le dérivé EXCELLEMMENT adv. apparaît sous la
forme excellentement  (1326)  encore en usage au
me s., puis exceknment  (1370-1372)  et sous la forme
moderne au XVFS.  (15391.  0 Le mot, littéraire, a
vieilli dans son emploi pour modifier  un adjectif
- EXCELLENCE n.  f . ,  emprunt (v.  1170)  au dér ivé
latin excelknti  =supériorIté,  excellence=, est au-
jourd’hui d’emploi littéraire au sens premier. -Il
s’emploie avec une majuscule, par emprunt à lïta-
lien  ti XIII~ s.),  comme titre honorifique donné aux
ambassadeurs. aux archevêques, etc., d’où familiè-
rement donner  de I%xcellence  à qqn.  - Au sens gé-
néral, la locution adverbiale par excellence (1524)
d’une  manière hautement représentative. C~I%-
téristique*  s’emploie avec un adjectif ou un nom. Le
mot s’emploie aussi dans prix d’excellence -prix
décerné en fin d’année à l’élève qui s’est le plus dis-
tingué dans l’ensemble des matières= et, par méto-
nymie, &-lève  qui a reçu ce prix”.  0 Le mot est en-
tré dans le vocabulaire à la mode vers 1980 pour
désigner une appréciation très favorable concer-
nant un service, une institution. -EXCELLENTIS-
SIME  adj., attesté isolément au début du >w” s. et
repris au XVI~ s. (15401,  est un emprunt au superlatif
i ta l ien eccekntisimo,  t itre honotique  attribué
aux princes, aux grands seigneurs. etc. (déb. XI?  s.),
de ecceknte  eexcellentn,  de même origine que l’ad-
jectif li-ançais.  Le mot est vieilli et familier pour
&&s  excellent>.
EXCELLER Y., d’abord transitif, est emprunté au
XVI*  s. (1544)  au verbe latin excellere  (voir ci-dessus).
Devenu intransitif lexceller  dans, en...), il a gardé le
sens de l’étymon latin; il est moins usuel qu’ex-
cellent.
PRÉEXCELLENCE n. f.  (18391  est t&S  littéraire.
PRl?CELLENT,ENTE adj.,  appliqué  à une pe=-
sonne ou une chose qui est supérieure (v.  11751,  est
emprunté au latin praecellens,  participe présent de
praecellere,  dérivé de excelkre.  0 Le mot a été re-
pris (v.  19001 comme archaïsme littéraire, pour -ex-
celIent>.  -PRÉCELLENCE n.  f. est emprunté en
moyen français (1420)  au dérivé bas latin  pramel-
lentta  =supér%orit&.  o Les deux mots sont des W-
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d’où viennent également iterum,  idem, is,  ipse, etc.
(4  en. même, réitérer, y).
*L’expression signilïe  en général =et  le reste*;  elle
est d’usage plus courant, à récrit, sous la forme
abrégée etc. (15111. ~L’emploi substantivé du mot
apparaît au xv? s., avec la locution proverbiale au-
jourd’hui sortie d’usage : Dieu nous  garde d’un et
caetera  de notaire.

ÉTÉ n. m. représente l’aboutissement, d’abord
sous la forme ested  (1080.  Roland)  puis esté  Cv.  11401,
du latin aestatem,  accusatif de aestas -été> (n. f.1,
qui semble issu par haplologie d’une forme “aesti-
tas  *été*,  et se rattache à une racine indoeuro-
péenne  “aiàh-  =bnîlep  (+  édifier,  édile, estival, es-
tuaire, éther). Le genre masculin du mot en français
est probablement dû à celui des autres noms de
SaisOllS.
t Le mot désigne usuellement la saison qui, succé-
dant au printemps, précède l’automne. L’été de la
Saint-Martin (1721; 1611, été Saint-Martin) désigne
une période de beaux jours,  en automne; une pé-
riode analogue s’appelle au Canada l’été  des In-
diens ou Iëté indien. 0 Par analogie. le mot se dit
au figuré  (xwe  s., isolément; puis XVIII~ s.1,  dans un
usage très littéraire et quelque peu archaïque, de
la vie humaine, avec le sens de <période  de la ma-
turité* fl’été de la vie, de l’âgel.

ÉTEI N D R E Y.  tr . ,  SOUS  la forme esteindre  (1130.
11401,  représente l’aboutissement du latin popu-
laire “etingere,  du latin  classique exstingwre  &ire
cesser de brûlera  et -effacer,  faire cessep  (+ex-
tinction),  d’origine obscure. Exstinguere,  non sou-
tenu par un vetie  simple, a été supplanté par
d’autres mots dès l’époque latine. Ainsi, par euphé-
misme, on disait ignem  tutare  +xlmer,  apaiser le
feu*  (+  tuer).
t Les principaux sens, repris du latin, apparaissent
au x? siècle. Le verbe est d’abord attesté avec une
valeur concrète =faire  cesser de brûler ou d’éclai-
rep (1130-l 140)  puis abstraite *atténuer,  faire ces-
se- (v.  1160),  qui s’applique aux sens, aux senti-
ments féteindre  le dés i r ,  sa  t7,ammJ.  Dans un
emploi littéraire, il s’applique aux couleurs et aux
sons (comme effacer, étouffer), et enlin  à des notions
abstraites Iéteindaz  l’enthousiasmel.  S ’ é te indre ,
~s’tiaiblir,  mourir doucement*, est attesté en 1165
(Chrétien de Troyes) puis par euphémisme signiile
=mour+  ~AU  figuré, éteindre s’emploie pour
*faire  se  terminer  les  effets>,  notamment dans
ékkdre  une dette  ( 1690).

*Le nom  d ’ a c t i o n  ÉTEIGNEMENT n.m.
(déb. xue s., estignement)  est peu usité. -ÉTE~-
GNEUR. EUSE  n.  (d’abord esteingnour,  v.  1306; re-
pris en 1611, puis en 1834) a désigné une personne
chargée  d ’é te indre  les  lumières  féteigneur  de
réverbères); il s’emploie aussi au figur&  -ÉTEINT,
EINTE adj., du part ic ipe  passé  ti XII~ s.),  e s t
d’abord attesté avec une valeur abstraite, s’appli-
quant à un sentiment qui a perdu sa vivacité, puis à
ce qui est sans éclat, fané Iv.  1460).  Il qua%e  aussi
ce qui ne brûle plus km”  s.),  d’où par analogie
Chaux:  éteinte (1690).  opposé à chaux  tive.  0 Enfin, il

s’emploie pour parler d’une personne sans force
(6n xvf  s.l. -ÉTEINTE n.  f., d’abord estainte,  a si-
gnifié kit de s’éteindre (en parlant d’une famillel~
(1408).  puis s’est dit  (1740)  de l’état de ce qui s’éteint,
cesse d’être entendu (éteinte de voix:  6.  extinction);
il est sorti d’usage. -ÉTEIGNOIR n.  m.  (15521  dé-
signe un objet creux en forme de cône dont on se
servait pour éteindre les bougies d’où, par cornpa-
raison, en éteignoir =en forme de cône, pointe en
hautn et éteignoir =nezn en argot 08021,  emploi dis-
paru 0 Le mot s’emploie au figuré kvsI”  s.)  à pro-
pos de ce qui arrête l’élan de l’esprit, de la gaieté.
et un éteignoir désigne un rabat-joie (cf.  dans le
même registre bonnet  àe  nuit).
0  “OLT  l?lxnNcrION.

ÉTENDARD n.m. est issu  (1080,  estendwt)  du
francique %standhard =Stable,  fixe*,  *inébranlables
(+  standard). composé de stand wztion  de se tenir
debout=  et de hard sdur,  fermes  (cf.  l’allemand hurt,
l’anglais hard, de même sens); l’étendard d’une u-
mée, au moyen âge. était en effet souvent fiché en
terre pendant la bataille, en un lieu où tous les
combattants pouvaient le voir. Bloch  et Wartburg
avancent l’hypothèse d’un étymon de même na-
ture, mais composé de stand, impératif du verbe
francique “standun  -être  debouts,  et de l’adverbe
“hard0  -ferme>.  On a aussi rapproché le mot de
étendre*, du latin etiendere,  de tendere  (+  tendre).
t ~tendurd  -signe  de reconnaissance et de rallie-
ments s’emploie d’abord dans le contexte exclusif
de la guerre, désignant aussi (v.  1160)  par métony-
mie l’homme qui sert de signe de ralliement:
comme enseigne militaire, il sera concurrencé par
drapeau. Au Xwe s., le mot s’applique aussi à la ma-
rine (1678, ester&&;  il désigne alors le pavillon
d’un navire  (étendard des galères). o C’est dans ses
emplois figurés qu’il est en usage aujourd’hui; il se
dit kd  s.)  pour -signe  de ralliement>,  #symbole  d’un
parti, d’une causen Cétendwd  de la liber-GI  et entre
dans les locutions lever, arborer, brandir I’éten-
dard de fqq&.J  =Pratiquer  ouvertement (qqch.ls
(16761,  lever  l’étenduri  de la révolte  -se révoltep
(1798).
c L e  COITqIOSé  P O R T E - É T E N D A R D  n .  m. inV.
(1680).  du ver%e  porter, désignait la personne qui
porte l’étendard (6.  porte-drapeau, porte-enseigne
à drap, enseigne), puis (1718)  une pièce de cuir  atta-
chée à la selle du cavalier pour soutenir la hampe
de l’étendard.

ÉTENDRE V. tr. est issu (déb. XI~ s.,  estendre)  du
latin etiendere  -étendre,  élargir=, de ex- à valeur
intensive et de tendere  <tendre  b,  qui se rattache à
une racine indoeuropéenne  Yen- -tendre,  étirer,
(+  tendre1.
t Étendre a d’abord le sens de adéployer  dans sa
longueur,  dans sa largeurs,  dans le  temps
(déb. XII~ s.)  et dans l’espace (v.  11651. en parlant
d’une partie du corps, d’une chose. Par extension,
le verbe signifie  Iv.  1165)  *coucher  (qqn)  de tout son
lone et en particulier *renverser  (qqn1  à terre>.
0 Il prend ensuite (1283)  le sens de urendre  (qqch.)
plus long, plus larges,  adonner plus d’importance  (à
qqch.lp. o De l’idée de arenversem  proviennent des
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-très grands  (1839, Balzac)  et sans idée d’excès est
fréquent et critiqué; on relève le pléonasme trop
excessif dès le xw”  siècle.
De l’adjectif dérive EXCESSIVEMENT adv. (13591
dont l’emploi est également critiqué au sens ex-
tensifde  &ès. tout à fait- sans idée d’excès, relevé
depuis la début du XVIII~ siècle.

EXCIPER v.  intr.  est un emprunt (1279.  sous la
forme exceperl  au latin excipere  <prendre  de, tirer
de>. spécialement en droit xexcepter,  disposer par
une clause spéciales. Le verbe est composé de ex-
<hors de>  et de capere  <prendre>,  de la même fa-
mille que captare  (+ capter, chasser-l.

t Rare  avant le xvme s., le Vert>e est d’abord attesté
en droit avec le sens d’&léguer  une exception*,
qu’il a conservé ; repris à la fm du xv&  s., il signi6e
alors -se servir (de qqch.1  pour sa défense- (1774,
Beaumarchaisl;  il est demeuré littéraire ou didac-
tique.

t EXCIPIENT n. m. est on  emprunt de la langue
scientifique (17471  au latin excipient,  de excipere
mcevob  (voir ci-dessus exciper). -Ce terme de
phsrmacie  désigne  une substance qui sreçoits. in-
corpore les principes actifs d’un médicament. 0 Le
mot a pris au XI?  s. d’autres valeurs techniques.
0 Var W(CEPiER.

EXCISION n. f.  est un emprunt savant (I34Olau
latin excisio  aentaille,  coupure* et *ruine,  destruc-
tiow,  nom d’action dérivé de excidere  -enlever  en
taillant~,  ~retrancher-.  Ce verbe est formé de ex- et
de caedere  &iller  (les arbresl~,  puis acoupep  et,
comme terme militaire, &iller  en pièces*,  “frapper
avec un instrument tranchants,  d’où -frapper  à
mort>  (dans le composé occidere  + occirel.  Caedere
semble apparenté au sanskrlt  hhidati  *il déchire*.

$D’abord relevé isolément avec les sens latins, wz-
rachement.  destructions (1340.  puis 15301, le mot est
normalement attesté au xvFs.  comme terme de
chirurgie pour =ablatiom  (15491  d’où, spécialement
(mil. x@ s.1,  *ablation rituelle du prépuce>,  puis
(>op  s.1  -ablation rituelle  du clitoris (parfois des pe-
tites lèvres) de la femmen,  sens devenu courant
avec la dénonciation de cette pratique de mutila-
tion.

. EXCISER v.  tr., dérivé  au xv?  s. du radical de ex-
cision  ou du latin excisum,  supin de excidere,  re-
couvre les mêmes emplois que le substantif -En
dérive EXCISEUR. EUSE  n.  (attesté en 1978.
M. Perreinl  -personne  qui pratique l’excision sur la
femme=.

EXCITER v.  tr. est un emprunt ancien, d’abord
écrit esciter  (v.  11801,  au latin excitare  =faire sortti,
-appeler hors dem  d’où -provoquer-.  de ex- et citare
(+  citer-l,  usité à l’époque de la République romaine
dans la langue juridique et politique aux sens de
-convoquer Ile sénat)*.  *citer  (en justice)>.  Le verbe
latin est on  fréquentatif  de ciere  mettre en mouve-
ments d’où &ire  venir  à soi>. “provoquer=  ; ces sens
sont repris par citare  qui supplante ciere  à l’époque
impériale. Ciere  se rattache à une racine indoeurw
péenne  que l’on retrouve par exemple dans l’ar-

ménien  Bu  -départ>  ou dans le grec hinein  cmettre
en mouvement>  (+  cinéma).
+ En français, le verbe est d’abord relevé, à la fin du
me  s., avec le sens général de keiller,  réveiller>,
en parlant d’une réaction d’ordre physique ou mo-
ral. Au début du XIII~ s., il s’emploie pour =Pousser,
stimuler- (v.  12231 dans le domaine de l’activité psy-
chique, intellectuelle, d’où des emplois parti-
culiers : en parlant du désir sexuel (cf.  allumerl,
pour mettre (qqn)  en colère, irrlter-,  pour =donner
de l’ardeur, du courage- et, familièrement (souvent
à la forme négative), <éveiller  un vif intérêts  (ce  tra-
vail  ne l’excite pas beaucoup). 0 La construction ex-
citer qqn à, pour -inviter  à.,  <donner  le désir ou la
volonté des,  est sortie d’usage, le verbe signifiant
aujourd’hui -pousser  (qqnl  às.  o À la 6n du xwe  s..
exciter prend le sens de <provoquer  on mouvement
de l’âmen  (15871, puis au XVII~~.  =Provoquer  (une
réaction physique ou physiologique)=.
~Des  part ic ipes du verbe v iennent  :  EXCI-
TANT, ANTE  Il6131  qui ne s’est largement répandu
comme adjectii  qu’à partir  du milieu du XIX~~.,
peut-être par kfluence  de l’anglais exciting  (de
to excite, de même origine que le veràe  français). et
EXCITÉ. ÉE adj.  et n. (18461;  ces deux mots kur-
tout le second) s’emploient spécialement à propos
du désir sexuel, mais conservent une valeur géné-
rale. oExcitant  est substantivé au msxulin (18251
pour désigner une substance qui excite l’orga-
nisme; excité l’est aux deux genres pour désigner
une personne excitée.
EXCITABLE adj., attesté isolément(>w”s.l  ausens
de -propre à réveiller, à exciter>  (en parlant de
Dieu qui réveille les morts), est emprunté au latin
chrétien excitabilis:  réapparu au début du xxe s.,
l’adjectif s’applique à ce qui peut être excité, en
physiologie (18101  et dans l’usage courant (18161.
oSon  contraire INEXCITABLE adj., d'usage di-
dactique, est relevé en 1845.0  Le dérivé EXCITA-
BILITÉ n.f.  est un terme de physiologie (1805;
6.  l’anglais excitabüity,  17881  puis d’usage courant
(1856-18571;  dans cet emploi aussi l’anglais  excitabi-
li&  f?St  adkiew  (1803). OINEXCITABILITÉ  n. f.
est didactique (1877).  -EXCITATEUR.TRICE n.,
emprunté dans la seconde moitié du XIV  s. au dé-
rivé bas latin excitator  n.. ‘qui  excite>,  est littéraire
au sens de l’étymon; à partir du XV~I”  s., ce mot
entre dans le vocabulaire technique (1755,  n.  m.;
1889, n. f.1.  on a SUSCité  le COInposé  AUTO-EXCI-
TATEUR.TRICE adj.  (18811.  -EXCITATIF.IVE
adj.,  emprunté au XI?  s. au latin médiéval excitati-
vus (attesté peu av. 12051. est un terme de méde-
cine, autrefois employé pour excitant. -EXCITA-
TION n. f., emprunté au bas latin excitatto  à la fm
du tis., n’est enregistré par l’Académie qu’en
1762 et reste peu tiquent  avant le w<e siècle. 0 Le
mot désigne d’abord l’action d’exciter, d’où des
emplois spéciaux en physiologie, en physique, etc.;
il se dit ensuite généralement (18171  d’on  état d’agl-
tation  individuelle ou collective.
À l’aide de l’élément sur-* ont été composés au
ds.  SUREXCITATION n. f.  (18221  et SUREXCI-
TER v.tr.(1823),  qulafournl SUREXCITABLE adj.
(1872)  et SUREXCITANT,ANTE  adj.  (1866).  moins
usuels que les deux premiers. Surexciter est ap-
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ÉTEULE n. f. représente  (1202,  e~tdd  me  ~a-
riante picarde de estoble lfin  XI~ s.)  ou estuble.  stubk
(11201,  issu du bas latin stupula,  variante de la
forme classique stipula  atige  des céréales, chaume,
paille* (d’où l’ancien provençal estobla,  l’italien
stoppid. Ce mot est à rapprocher de termes iw
doeuropéens  signlflsnt <être  r a i d e ,  compact*,
comme le verbe stipare l+ constiper), le vieux slave
stilic,  le russe steblo  stige  de plantes.
+  Éteuk  et ses variantes ont conservé le sens tech-
nique du latin et désignent le chaume qui reste sur
place après la moisson.
0 “OIT  ÉTIOLER

ETHANE -+ÉTHYLE

0 ÉTHER n. m. est un  emprunt ancien cv.  1120,
etherel au latin aether  =air  subtil: milieu aérien*
puis =ciels.  lui-même emprunt au grec aittir <ré-
gion supérieure de l’air=.  Le mot est sans doute une
création faite  par opposition à aêr (+  air), à partir
du verbe aittiti  =brûler,  être en feus.  Ce verbe
peut être rattaché à une racine indoeuropéenne
“aicUt-  exprimant la notion de .-brûler-,  mais avec
des applications très diverses (éclat du feu, clarté
solaire, I+ étél, etc.).
+Repris en français avec le sens du grec, éther dé-
signe poétiquement l’ait-le  plus pur, les espaces cé-
lestes. En  philosophie, éther s’applique au fluide cé-
leste que l’on pensait baigner la Terre et son
atmosphère. -Au  XV$  s.. le mot prend en physique
(1668)  une valeur théorique: il transmet l’hypo-
thèse d’un milieu subtil imprégnant tous les corps
et dont les vibrations, sous l’action d’une source lu-
mineuse, seraient responsables des phénomènes
optiques. Encore au début du ti  s., le mot s’em-
ploie dans une théorie purement ondulatoire de la
lumière, mais avec une valeur métaphorique, la
théorie de l’éther correspondant à l’état de la phy-
sique aux xv?  et XVIII~  s.,  puis au XIY  s.  aux hypo-
thèses de la théorie ondulatoire de la lumière; les
découvertes d’tisteln rendent après 1905  cette
hypothèse inutile.
~Dans  ce sens, éther a des dérivés littéraires.
BTHÉRÉEN,ENNE  est d’abord attesté comme
substantif pour -habitant de l’éthers  (1506)  puis
comme adjectii11583.  plaine éthéréenne);  le mot, di-
dactique  et littéraire, s’appliquait au monde des
sentiments purs (chez Baudelaire, régkms éthé-

réennes;  L’Art romantique, 1867).  -Il est au-
jourd’hui remplacé par 0  BTHÉRÉ.  BE adj., em-
prunt savant (fin  Xves.)  au latin aethereus (grec
aittitis),  de aether;  l’adjectif qualifie  d’abord ce
qui est de la nature de l’éther (la voûte éthérée de
cielnl  et au figuré (voix  éthérée, 1794)  ce qui est pur,
céleste.
@ÉTHER  n.m.  vient du même étymon que
0 éther. L’Allemand G. Frobenius  emploie dès 1730
l’adjectif latin aethereus  dans spiritus  aethereus
pour désigner un composé très volatil,  un =esprit
éthérés.  Éther est la francisation (1734, Duhamel et
Grosse), d’après 0  éther, de ce terme. Au mes.,
dans la chimie d’après Lavoisier, le mot désigne
tout composé volatil résultant de la combinaison

d’acides avec des alcools. Ce sens était apparu au
XVIII~  s.  (1758).  Puis on distingue les éthers-sels cap-
pelés plus tard esters*)  et les éthers-oxydes qui ont
gardé le nom d’éther.
La plupart des dérivés du mot dans ce sens ont
vieilli. 0  ÉTHÉRÉ. ÉE adj.,  dans liqueur éthérée
(17421, correspond au sens ancien de éther (Frobe-
nius);  l’adjectif a au xrxes.  le sens de -relatif à un
éthep.  -ÉTHÉRIFIERV.  tr. (I~~~),~'oÙÉTHÉRIFI-
CATION n. f. (attesté  plus tôt, 1815),  a COeXiSté  avec
BTHÉRISER v.  tr. (1838).  -Seul un  composé,
éthyle?  s’intégrera à la chimie moderne avec ses
propres dérivés.
Cependant, éther entre dans l’usage commun pour
désigner ce que l’on appelait éther suliürù~ue  (c’est
un ester), liquide incolore très volatil à odeur forte,
utilisé commercialement comme solvant et surtout
en médecine et pharmacie pour ses propriétés an-
tiseptiques, anesthésiques, etc. -Les dérivés de ce
sens sont restés vivants, notamment ÉTHÉROLÉ
n. m. (1831)  Is&es  -ole  et él terme de pharmacie,
ÉTHÉRISER v. tr. <faire  inhaler des vapeurs
d’éther- (18501,  employé au figuré en 1852 (Nerval),
et  ÉTHÉRISATION n. f .  (18551,  ces deux mots ayant
une autre valeur en chimie  ancienne k-dessus).
-&HÉRISME  n. m.  (1850)  désigne l’intoxication
par l’éther. -À la 6n  du XIX~~.  ont été formés
ÉTHÉROMANE dj.  et n. (1890, Larousse). de
-mane, -(personnel qui fait usage de l’éther comme
stupéfiant>,  et ÉTHÉROMANIE  n. f. (1890)  ~COU-
tumance à l’éther-.
0 voir  krHn.E.

ÉTHIQUE n. f.  et adj.  est un  emprunt savant,
d’abord comme substantif (v.  12651,  au latin impé-
rial ethica morales  (en tant que partie de la philo-
sophie), lui-même emprunt au grec êthikon,  neutre
substantivé de êthikos  -qui  concerne les moeurs,
moral>.  Comme adjedif(1553), le mot est emprunté
au latin ethicus  xqui  concerne les maeurs,  morals,
également du grec êthikos. Le terme grec est un
dérivé de êthos  =manière d’être habituelle, carat-
tères  et ~rnceurs~,  mot conservé en grec moderne
et qui, comme ethnique*, se rattache à une racine
indoeuropéenne  “swedh-,  “me-,  Ose-  indiquant ce
qui existe de manière autonome, ce qui a une exis-
tence propre (6. les pronoms se, sui... l+ se, soi]).
+Le  mot est introduit comme terme de philosophie
pour désigner la science de la morale et, par méto-
nyrme, un ouvrage traitant de cette science
U’Ethique,  de Spinoza). L’adjectif est l’équivalent
didactique et littéraire de moral.

+&ETHNIQUE dj. est un emprunt savant
L~u”s.,  etnique, substanta  au latin chrétien ethni-
tus *païen>,  <gent&,  lui-même emprunt au grec
ethnihos  -de la nation, de la race> et, à l’époque
chrétienne, -ptien*.  Le  mot a servi à désigner les
Gentils, par opposition aux Hébreux. Ethnikos  est
dérivé de ethms  “groupe-,  ‘nations, -peuples, qui
se rattache, comme éthique*, à la racine indoeurc-
péenne  “sweàh-,  “swe-,  Ose-  (+  se, soi), indiquant ce
qui existe de manière autonome, ce qui a une exis-
tence propre.



EXCRÉMENT 1356 DICTIONNAIRE HISTORIQUE

+  Le verbe, d’emploi didactique, a repris le sens éty-
mologique d’korcher  (la peau)  légèrement>.
.EXCORIATION  n. f.  (1377, exCOriaCtin1  est  em-
prunté au dérivé latin médiéval excoriatio, terme
de médecine Iv.  12001.

EXCRÉMENT II. m.,  relevé en 1534 chez Rabe-
lais, est un  emprunt savant au latin impérial excre-
mentwn -déchet>,  et -excrétion, déjections. dérivé
de excretus.  Cet adjectif est le participe passé du
latin impérial excemere  <passer  au tamis* et, dans
la langue médicale, -évacuer-,  de ex-  et cemere
=Passer  au crible= et distinguer--. Ce dernier se rat-
tache à une racine  indoeuropéenne  %rë-, variante
de ‘krei- qui exprime l’idée de scriblen;  on la re-
trouve dans le latin cribrwn  (4  crible), crimen
(-crime),  certus  (+ certes). le grec krisis C+  crise),
etc .
+Le mot a d’abord désigné l’ensemble des ma-
tières évacuées du corps (matières fécales, urine,
mucus nasal. sueur), puis son emploi s’est restreint
au sens de ‘matières fécales*. 0  L’idée de adéchet-
explique l’emploi figuré classique pour désigner
qqn ou qqch. de vil et méprisable (av.  1628, excré-
ment de la terre).
w Ledérivé  EXCRÉMENTEUX.EUSE  adj.(1555)eSt
archaïque. -EXC&MENTIEL,ELLE  adj.  (1561,
excremenciell  est didactique.
0 voir  EXCRÉTION.

EXCRÉTION n. f. est un emprunt (1534, Rabe-
lais) au bas latii excretio ~crlblure~,  dérivé de excre-
tus  participe passé du latin impérial  excemere
l- excrément).
t Ce terme de physiologie désigne d’abord l’action
par laquelle les déchets de l’organisme sont rejetés
au-dehors puis, par métonymie (17921,  les déchets
rejetés, reprenant le sens large d’excréments, spé-
cialisé pour =matières fécales>.
t Le radical de excrétion a fourni les termes di-
dactiques EXCRÉTOIRE adj.  (15361, EXCRÉ-
TEUR.TRICE  adj. (1580)  et EXCRÉTERV.~~.(~E~~),
usuels en physiologie.
EXCRETA n. m. pl. reprend un mot latin. participe
passé neutre de excernere,  employé en physiologie
(1814, Nysten)  pour  désigner les substances reje-
tées directement ou indirectement de l’organisme.

EXCROISSANCE n.  f. représente une adap-
tation (1314).  sous l’influence de croissance, du bas
latin excrescenti,  dérivé de excrescere  *croître  en
s’élevants, formé de ex-  intensif et de crescere
(-  croître). Des variantes ont été calquées SUT  le la-
tin :  escressence, excressence  (1314).  excrescence
kvI1e-xvnle  S.I.
t D’abord relevé comme terme de médecine au
sens de -petite  tumeur superficielle (de  la peau)*,  le
mot se dit ensuite par analogie (1770)  d’une proé-
minence qui apparaît à la surface de qqch. Il s’em-
ploie aussi au figuré (XI?  s.1 pour -développement
extérleun  la paronymie avec croissance jouant
alors un rôle.

EXCURSION n. f., qui apparaît vers 1500, est
un emprunt au latii excursio *voyage>,  l’incursion

(dans un pays ennemi)>,  -irruptiom, dérivé de ex-
cursurn,  supin de excurrere *sortir en counnb  et
xs’avsncer*. ~parcourl~,  de ex-  et currere (-  courir).
t Excursion signifie d’abord, dans un contexte mili-
taire. -irruption dans un pays ennemim;  encore em-
ployé en ce sens au xi%+  s., le mot a été supplanté
par incursion. -Rare jusqu’au XVII~”  s..  il est alors
repris en mécanique (1741).  en astronomie 117711,
puis entre dans l’usage courant et désigne (1775)
l’adion  de parcourir une région pour l’explorer,
sens qui s’aflhiblit  au cours du xxe  s. pour corres-
pondre à =longue  promenade>,  -petit voyages.  o Le
mot. est employé au figuré à la même époque avec
le sens de *digression= (1798, Académie1 qui a
vieilli. Avec la valeur de *mouvement  d’un élément
hors de sa position de reposm,  excursion s’emploie
ensuite en physiologie (1640;  excursion àiuphrag-
mahquel et en physique (1851,  Cournot).
.Les  dérivés EXCURSIONNISTE u.(1652,T.Gau-
tier) et  EXCURSIONNER v.intr.  (1671,  Hugo), ce
demiertiellll,viennentdusensde4ongueprome-
nade~.

EXCUSER v.  tr. a été emprunté dans la pre-
mière moitié du XII~  s.  (v.  1120, escuser) au latin ex-
curare, proprement *mettre  hors de cause>,  d’où
-justifier*, +Gguer  comme excuse*, formé de ex-
et de causa (-cause,  chose).
4 Le verbe apparaît, en fixnçais  avec le sens de <jus-
tifier (qqn. une action) en alléguant une explication,
une défenses d’où <décharger (qqn) d’une accusa-
tion, en admettant des motl  qui justifient la fautes
cv.  1190). Excuser 99ch. à qqn .-l’excuser  auprès de
lui%  s’est dit à l’époque classique (16701.0 Le verbe
s’est aussi employé (v.  1274)  pour <se  mettre à l’abri
d’une sanctions,  puis =Servir  d’excuse>  en parlant
de choses (12631.  oS’excuser  a signifié -se  dispen-
ser, refuse- (x-ne  s.),  d’où le sens du transitif (1666,
Racine) wxepter de qqn les raisons qu’il  invoque
pour se dispenser de faire qqch.m.  lZ%xsez-moi,
WJILS  m’excuserez sont des formules de politesse
usitées quand on veut contredire qqn ou manifes-
ter son regret de causer quelque gêne. etc.; s’ex-
cuser *présenter ses excuses=, attesté en 1690.  ne se
tipand  qu’à partir du xm”  siècle. -L’expression  fa-
milière excusez du peu (17611  exprime iKXIiqUe-

ment l’idée de sbeaucoupm.
. EXCUSABLE adj.  est  emprunté (x111”  S.) au latin
impérial excwabilis  -qu’on peut excuser-, dérivé
de excusare. 0  Il a pour dérivé le terme de droit
EXCUSABILITÉ n.f  (1673).  -Le COntraire  INEX-
CUSABLE adj. est emprunté (1402)  au dérivé latin
inexcusabilis;  ll est relativement plus courant que
lesimple.oINEXCUSABLEMENT  adv.eStrare.
EXCUSE n. f. a suivi une évolution sémantique pa-
rallèle à celle du verbe dont il provient. Attesté au
me s.,  le mot désigne une raison alléguée pour se
défendre d’une accusation. pour expliquer ou atté-
nuer  une faute. Il est très usuel au pluriel (1690)
dans les locutions faire, présenter ses Ides1  excuses
(à qqnl,  recevoir des excuses  Ide qqnl,  etc. Si faire
excuse  à qqn est sorti d’usage, faites excuse est vi-
vant dans l’usage populaire, comme demander ex-
cuse  (1740) =s’excuser- (sous  l’influence de deman-
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+  Ce terme didactique s’emploie depuis le xwe  s. en
médecine puis en philosophie (16111.
.En dériveÉTIOLOGIQUE  adj.(1811).

ÉTIQUE dj. est in emprunt adapté CV. 1256)  a~
bas latin hecticw <habituel>,  et en médecine =at-
teint de consomption>.  lui-même pris au grec hek-
tikos  -habituels,  -continu=, en parlant de la fièvre.
Ce mot dérive de hektos  “qu’on  peut avoir-, adjectif
verbal de ekhein  =avo+, mot d’origine indoeuro-
péenne.
4 En médecine ancienne, étique s’appliquait à un
malade atteint de consomption (1538.  comme nom).
usité dans fièvre étique ou hectique,  avec la graphie
étymologique (1548).  -Par analogie, le mot, écrit
ethique  (14651  pois étique (volailles  etiques,  14981, si-
gnifie dune extrême maigreur-. C’est le seul
usage courant  du mot, qui s’emploie parfois au fi-
guré, dans un contexte abstrait, pour -très  pauvre,
insufEsant~  (1580).
t ÉTISIE (déb.xwfs.)ouHECTISIE  &IXW"S.)~.  f.,
formé savamment à partir du bas latin hecticus,  est
sorti d’usage au sens de =consomptiom  et désigne
en médecine I’émaciation  qui provient d’une mala-
die chronique ; le mot n’est plus employé au sens fi-
guré (1753)  d’&at  de dépérissement ki’un
pays, etc.)>.

ÉTIQUETTE n. f. est undérivé (1387, estiquette)
d’un verbe d’ancien français, écrit estechier,  esti-
chier (déb.  XIII~  s.), et estequier  ou estiquier  Cv.  1180)
en picard, signifiant senfoncer,  hanspercer*,  =atta-
cher-. Le verbe est issu du francique  “stikkjun, va-
riante de “stikan  -percer- (6. le néerlandais sti-
ken), qui serait apparenté au latin stiks (+  style). au
grec stizein  -piquem  (+ stigmate).
+Étiquette a d’abord désigné un poteau fiché en
terre et servant de but dans certains jeux. Par ex-
tension de la valeur de signe ou parce que certains
poteaux portaient une inscription, étiquette s’ap-
plique (1435)  à un petit écriteau indiquant le
contenu d’un sac de procès et, aux xv”  et XVI’  s., à un
mémoire contenant la liste des témoins d’un pro-
cès. Ce sens juridique est encore relevé en 1802
(aussi étiquetl;  la locution juger sur I’étiquetie  -iu-
ger d’après les appamncesm  a d’abord été utilisée
en droit sous la forme juger un  procès sur l’étiquette
(1585) et sur  l’étiquette du soc (1660)  -juger sur
l’énoncé de la cause et des plaideurs* ; juger un pn>-
cès sur l’étiquette #aller  vite en besognes a eu le
sens érotique (1640)  de ‘faire l’amour avant toute
autre formalité=. -Par extension, étiquette désigne
(1580)  un petit morceau de papier iké  à un  objet.
pour en indiquer la nature, éventuellement le
prix,etc.  Cette valeur deviendra dominante en
français moderne, avec des extensions figurées (ci-
dessous).
À la Cour de Philippe le Bon, duc de Bourgogne, le
mot concernait un formulaire contenant l’emploi
du temps du duc et de sa cour Le mot et la chose
passent des Flandres en Autriche, par le mariage
de Marie deBourgogne avec Maximilien. et en-
suite de Vienne à l’Espagne; introduit en français
dans ce sens en 1607 à propos de la Cour de

+Le niveau de l’eau d’un étier  étant variable, son
dérivé étiage signi!ïe -niveau  qu’atteint une rivière
aux plus basses eaux, à parti duquel on mesure
ses crues*  (1783):  le mot se dit par extension du ni-
veau minimal atteint par un cours d’eau, au mo-
ment de la baisse périodique. 011 s’emploie en-
suite au figuré U6n  XIX’  s.)  pour -niveau le plus bas>.

ÉTINCELLE n. f.  apparaît. d’abord SOUS la
forme estemek  ti XI~  s.),  puis estincek  (v.  120%  Le
mot représente l’aboutissement du latin populsire
“sttncüla, issu par métathèse  du latin classique
sctiti& &incelle*, mot d’origine expressive
(+scintiller). La  forme estincelk puis étincelle,
d’abord localisée en Picardie et dans le nord-est de
la France, s’est généralisée.
4 Du sens propre de -parcelle incandescente* sont
issus des emplois métaphoriques, notamment à
propos du regard [jeter  des  étincelkd.  et figurés
(xv”  s.)  en parlant d’une manifestation vive et brève
(d’intelligence, de génie). Des locutions comme
c’est I’éticelle qui  a mi.5  le feu aux poudres et faire
des étincelles  ~accomplir  un exploit>  ne sont em-
ployées qu’au figuré. La seconde semble issue des
milieux sportii 11926, chez les cyclistes).
.Le  dérivé ÉTINCELER v. intr.  (1155. estencekr
-briller-)  est aujourd’hui rare au sens propre de #je-
ter des étincelles*;  le verbe s’emploie pour *briller=
(en parlant du soleil, d’un astre1  et *produire  un  vif
éclat=  (1530),  le plus souvent en parlant, des yeux. Il
est rare au figuré à propos de choses abstraites
(1669). -DU verbe dérivent  ÉT I N C E L L E M E N T
n.m.(iII9,  estencelement)  et ÉTINCEL.~NT,ANTE
adj. (v.  1265). participe présent, dont le sémantisme
est analogue à celui du verbe, s’appliquant par
exemple au regard (prunelle estincellante.  1650).
-ffi  ÉTINCELAGE n.m.  (1908).  d'abord écrit
étincellage,  a été formé en chirurgie, pour désigner
un procédé de destruction de tissus par un courant
électrique puis, en mécanique, un procédé d’abra-
sion.

ÉTIOLER v.  tr. est probablement dérivé (1690,
pron.) d’une variante dialectale de éteule*;  sont at-
testées étkubk  en Bourgogne, équille  en Cham-
pagne, mais pas étiole.

$Cette  origine s’expliquerait par la forme de
l’éteule décolorée comme par manque d’air et de
lumière, ce qui est le premier sens d’étiolé (6n
xv?  s.) en horticulture. 0 Le verbe, rare à l’actif, en
général pronominal, et surtout le participe adjectif
ÉTIOLÉ. ÉE  s’emploient au figuré au début du
ti s., en parlant d’une personne, avec le sens de
-rendre (qqn) chétif, pâles  (1805).  puis d’&kiblir,
atropbien  (18301  en parlant de choses abstraites.
rLedérivéÉ~~~~~~~~~n.m..d'abordtermede
botanique (1754, etti&ment).  se dit au figuré pour
=appauvrissement.  déclin*  (1836)  et &it  de s’a&-
blir= (18451,  en parlant d’une personne.

ÉTIOLOGIE n. f. est in emprunt savant (1550,
aitidogiel  au grec tardif aitiologia -recherche,  ex-
position des causesx.  mot composé de aitia  acausen
et de -logis (-  logie).
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EXÉCUTEUILTRICE  n. et adj.  est emprunté
CV.  izm a~  dérivé latin impérial exsecutor  <celui
qui accomplit., magistrat  chargé de faire exécuter
une sentence>  et, en latin médiéval ku”s.),  ‘exé-
tuteur  testamentaires.  -Le nom est sorti d’usage
au sens in i t ia l  de  *personne  qui  exécute (un
ordre, etc.)>;  il est alors remplacé par exécutant.
o Il désigne ensuite en droit la personne qui ac-
complit  les dernières volontés d’un testateur (1275-
12801;  exécuteur d’un testament, sorti d’usage, a été
remplacé par exécuteur testamentaire. Le nom, au
masculin. d’abord sous la forme excecuteur  de la
justice (13761  puis exécuteur kne  s.l.  se dit pour
*bourreaun.  -EXÉCUTOIRE  adj.  et n.m.,  em-
prunté au dérivé bas latii exsecutoriw, dérivé du
latin classique ex.secutum, supin du verbe. est at-
testé en 1337 comme nom masculin et en 1355
ccmme  adjectii.

EXÉGÈSE n.  f.  est un emprunt savant (1705)  au
grec etigêsis  =explicatiom.  dérivé de exêgeisthai
Kconduiren e t  eexpliquep.  d e  ex- e t  hêgeisthai
xmarcher  devants, -conduire en qualité de chefn
(-hégémonie), vetie qui se rattache à une racine
indoeuropéenne  “süg-  savoir  du flair*, comme le la-
tin sagax  b sagacel,  praesagium  (-présage).
+Exégèse désigne d’abord l’interprétation de la
Bible d’où, absolument en ce sens, Z’Exdgèse.  0  Le
mot s’est dit ensuite de l’interprétation d’un texte
non  religieux puis par extension kx’s.) a pris le
sens de wzommentaire,  développement détaillé*.
.Le grec exêgeisthai  a fourni exêgêtés -qui  ex-
plique (dirige ou interprète les oracles)=, auquel est
emprunté EXkGÈTE  n.m.(1732,Trévoux).  -EXÉ-
&TIQUE  adj.  (1694)  est emprunté à exégétikos
*qui expose en détail*,  dérivé de exêgétês,  peut-
être par le bas latii exegetie,  -es, *art  d’expliquer-.

EXEMPLE I I . m. a été emprunté  au milieu du
XI~ s., sous la forme esample relatinisée  au ~II’ s., au
latin exemplum -objet  mis à part.  pour  servir de
modèle>,  d’où &&mtillon~, *reproduction, copie-
et -modèle,  chose exemplaires.  Exemplum  dérive
de eximere,  au supin exemptun  (-exempt). *SU~-
primer-, -retirer*.  de la famille de emere. emptum,  et

signifiant à l’origine -prendre*,  puis en latin clas-
sique -prendre  contre de l’argent, acheter-. Emere
entre dans de nombreux préfixés, comme perimere
(+  périmer-l, praesumere  (-  pr&umer):  il a des cor-
respondants dans plusieurs langues indoeuro-
péermes : le vieux slave ima  -je prend+.  le gotique
niman  =Prendre>  (allemand nehmen),  etc.
+Exemple est d’abord attesté au sens de =nouvelle,
bruit*,  puis s’emploie (1060)  pour désigner un récit
qui tire des faits un enseignement moral; ces sens
ne se sont pas maintenus. Exemple est parfois au
féminin en ancien français (1080).  peut-être d’après
exampla, plur ie l  neutre ;  le  féminin subsiste
jusqu’au Xnp  s. dans une exemple d’écriture. o Dès
le début du xue  s..  le nom se dit (v.  1119) d’un fait ser-
vant à appuyer une assertion et désigne (v.  1160)
une leçon que l’on peut tirer d’une situation, d’où
l ’emplo i  pour &cit  d idact ique*  (1180,  Mar ie
de France). Par extension, exemple se dit en par-
lant d’une personne digne d’être imitée  (6n XII* s.)

puis à partir de la 6n  du xn+ s. s’emploie pour dé-
signer un châtiment considéré comme pouvant
servir de leçon (1381)  et. par métonymie, la leçon
qu’on en tire, puis à propos d’une personne dont le
sort malheureux peut donner à réfléchir (1643).  Il
est maintenant surtout utiisé  avec cette acception
dans des expressions comme faire un  exemple,
pour l’exemple. o Un autre sens de pour exemple
“pour  illustrer par un exemple- est relevé chez
Montaigne, la locution adverbiale de même sens
par exemple est devenue très courante en français
moderne. au xvue  s. (elle est dans Furetière,  1690).
Par exemple!, issu (1627)  par ironie de par exemple,
marque familièrement I’étonnement,  la surprise;
la locution adverbiale est ensuite employée, dans
l ’usage famil ier ,  pour marquer I’opposition.
-Exemple désigne spécialement (1653)  le passage
d’un texte, une phrase, etc. que l’on cite à l’appui
d’une explication grammaticale, pour illustrer
l’emploi d’un mot (exemple de grammaire).
t EXEMPLIFIER v.  tr., didactique, est dérivé en
1365 Kkesme)  d’après les verbes latins en -ificare.
Sorti d’usage, le verbe a été repris (mil. xxe  s.)  dans
l’usage didactique, alors par emprunt à l’anglais
toexemplify.  -Le nom d’action EXEMPLIFI~A-
TION n.  f.,  dérivé du verbe, est attesté au XIV s. au
sens d’caction  de donner l’exemple>,  aujourd’hui
pour <action  d’illustrer d’exemples>  (attesté en
1949). -Plusieurs mots sont empruntés à des défi-
vés de exemplum. -@EXEMPLAIRE  adj., em-
prunt au latin classique exempbis  -qui  sert de mo-
dèles, s’applique (1240-12801  à ce qui peut servir  de
modèle, spécialement en philosophie (cause  ewm-
plaire =modèle  parfaits,  du latin médiéval forma
exemplaris,  v.  1200) .  L ’ad ject i f  signifie  ensuite
(v.  1570)  *dont  l’exemple doit servir  d’avertisse-
ment= (punition exemplaire), puis *qui peut ou doit
serv i r  d ’exemple* .  d ’où .-remarquable  en son
gemw. oEn  dérivent EXEMPLAIREMENT adv.
U?n  XV"~.)  et EXEMPLARITÉ n.f. (1573; v.1361
in G.  L. L. F.  ; cf.  le latin médiéval exemplaritas,
v.  1270).
0 EXEMPLAIRE n.  m., est emprunté  au bas latin
exemplarium  scopie exemplaires et ~original,  types
(latin  c lass ique exemplar).  -Le nom est attesté
(1119, essemplaire)  au sens de &cit,  narrationm,  dis-
paru, puis de smodèle  à suivre*  (1170),  déjà ar-
chaïque  au milieu du XVIII~ siècle ; il est aussi sorti
d’usage en philosophie. En général, le mot a été
remplacé par exemple. -Exemplaire désigne en-
suite (1216)  un écrit, un livre; ce sens disparaît,
mais le mot se dit depuis le xwe  s. l1580.  Montaigne)
de chacun  des objets reproduisant un type com-
mun, en parlant de livres, puis de médailles, de
photographies. etc. 0 Exemplaire entre ensuite
dans le vocabulaire scientifique  (1808, Cabanis),  se
disant de chacun des individus d’une même es-
pèce; par extension, il s’emploie (1670)  en parlant
de choses ou d’êtres semblables.
EXEMPLATIF,IVE  adj., fourni  (av.1925) à partir
de exemplum,  terme administratif en Belgique, si-
gnifie =relatif  à l’exemple> (à titre exemplatif7,  <qui
COnStihe  un exemple*.  -EXEMPLIER  n.m.,  acol-
lection  d’exemplesn,  se dit dans un contexte didac-
tique (19901.
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les étoiles, d’où la locution en étoile -dans une dis
position rayonnante*; ce sens a été repris  et ex-
ploité en français moderne (ci-dessous). En sstrolo-
gie. étoile se dit 115491  d’un astre en tant qu’il exerce
une influence sur la destinée de qqn, ce qui donne
lieu à des locutions, avoir foi dans  son étoile, étre
né sous me  bonoe  étoile  (16901,  etc. 0  Au Xvp s.,
par analogie avec l’éclat des étoiles, le mot s’em-
ploie pour désigner un point brillant, qu’il s’agisse
d’un point luisant formé par la graisse d’un bouil-
lon (6. œü,  plus courant) ou d’un point lumineux
que voit une personne étourdie par un coup, dans
la locution sortie d’usage faire voir les  étoiles  en
plein midi à qqn (16941  qui, par figure, a signifié
(1740) ~tromper  qqn- (on  parle aujourd’hui de
trente-sùc  chandelksl.  L’expression compter les
étoiles (15311  symbolise une entreprise inepte; elle
est d’origine biblique (Genèse, 15.51, les étoiles du
ciel et les grains de sable représentant un nombre
incalculable. oPar  analogie de forme (selon la
convention) et d’après le latin, étoile de mer (15611
est le nom courant donné à l’astérie  (de oster
~astre~l.  0  En typographie, le mot s’emploie (16691
pour remplacer les lettres manquantes d’un mot
(6. ostérkquel d’où, notamment au xwse  s., Mon-
sieur f.M”Y  trois étoiles pour parler d’une personne
dont on ne peut dire le nom (16941.  o Au xvse  s.,
étoile du matin, du soir (16941  se dit pour désigner
la planète Vénus, auparavant nommée étoile du
jourl1549:  1119, esteile  jurnoJ>,  étoile du berger. Au
figuré, coucher  à la belle étoile (16401  signihe -cou-
cher dehors>.
Par analogie de forme, le mot signilie aussi 116901
‘rond-point  où aboutissent plusieurs alléess, puis
se dit au xwrr”  s. d’un motif décoratif analogue à la
rosace 117541. Par analogie Quration  d’une étoile),
étoile  s i g n i f i e  (18111  afêlure, déchirumetc.,  e n
forme d’étoile,.
L’expression étoile blante,  désignant une météo-
rite (av.  1835, étoile 9ti  filel.  est un témoin tardif de
l’emploi préscientibque  de étoile; les météorites
avalent été antérieurement nommées étoües erra-
tiques (14981,  étoiles  errantes 115641,  étoües dantes
(16361.  étoües tombantes lxvsi’s.1.  Pourtant, bien
avant la découverte de Halley (17181  sur les mouve-
ments propres, on sait que les astres appelés
étoiles,  que l’on subdivisait en étoiles  ttXes  (les
vraies étoiles) et étoiles  mobiks  (planètes et météo-
rites), constituent une catégorie fictive, hétérogène.
L’expression étde  &re (16361.  périmée  à partir de
HalIey,  disparaît au profit de étoüe  employé seul, et
le mot correspond peu à peu au concept moderne,
qui se dégage complètement avec l’apparition de
l’astrophysique: =astre  producteur et émetteur
d’énergie  par une réaction de nature thermonu-
cléairw.  L’opposition étoile-sole&  évidente pour le
sens courant et ancien du mot. est ainsi réduite. le
concept d’étoile incluant dès lors le soleil. Dans ce
sens, des syntagmes scientiiques  @toiles bleues,
jaunes...J  et des termes spécillques  (naines,  géantes,
mvae  et supemovoe... 1  manifestent l’importance du
concept. 0  Cependant la langue courante et tous
les sémantismes dérivés bnétaphores.  etc.1 re
posent sur la valeur ancienne du mot @rit brillant
dans le ciel, la nuit-.

Par référence à l’éclat des étoiles, étoile se dit
bcx”s.1  de personnes dont le talent brille,  spéciale-
ment (18491  de comédiens, chanteurs, sportifs ti
>mp  s.1  de grande réputation; en emploi absolu,
étoik  s’applique surtout aulourd’hui  aux danseurs
kfansewe  étoile); en dehors de la danse, on utilise
plutôt vedette ou star, mot anglais signihant
*étoile>,  pour le cinéma. Ce sens peut avoir été in-
fluencé par les expressions son étoile  grandit ou
pâlit, blanchit (18421  où étoile,  avec sa valeur sstro-
logique (ci-dessus&  évoque la célébrité.
Aux xc? et >Or”s.,  étoile  est employé au sens de
mxwque  ou signe distinctif de forme étoilées, dans
diverses expressions comme étoile  des braves,
étoile ds l’honneur (1”  moitié du xc?s.l  &&ion
d’honnew,  étoile de David <étoile  à six branches,
faite de deux t+ngles  superposés~,  emblème du
peuple juif  o Etoil?  rouge était l’emblème de l’ar-
niée  soviétique. -Etoile,  par référence au sens ty-
pographique k-dessus) mais avec une idée de va-
lorisation, désigne spécialement IxYs.1  un petit
signe servant à classer des hôtels, des restau-
rants, etc., selon leur confort, la qualité de la cui-
sine; d’où un trois, un quatre étoiles.
t Le dérivé ÉTOILER v. tr., d’abord dans tel  estelet
lv. 1120. *ciel étoilé+  est attesté à l’lnfmitii à la ti
du xse  s. (v.  1169,  esteler)  et sous la forme moderne
en 1 6 1 1  CestoilerJ. Le  verbe signifie  -parsemer
d’étoiles- au propre et au figuré et, par référence à
la forme de l’étoile, -fêler en forme d’étoiles (1690,
prOIl.). 0 ÉTOILÉ, ÉE  adj.  a, OUtm  sa ValeUr  ini-
tiale -parsemé d’étoiles%,  le sens de -formé de plu-
sieurs rayons+  11636,  anis  étoiE).  -ÉTOILE~~~~
n. m.  +.ction d’étoiler, de s’étoiler- 118451  désigne
aussi 118701  une disposition rayonnante en étoile.
La foinie  avait existé en ancien français (estelle-
ment, v.  1185, attestation isolée) au sens d’sen-
semble des étoile+.
0  voir STELLAIRE.

ÉTOLE  n. f. est in emprunt adapté 1~.  1159.  es-
tek)  au latin stola  -longue  robe (pour hommes et
femmes)*,  spécialement xrobe  des grandes darnes
romaines~,  lui-même emprunté au grec stock  *ha-
billement, robe=,  de stelkin  ~préparer, vêtir-.  qui
n’a pas de correspondant connu dans d’autres
langues indoeuropéennes.  Stola  désigne en latin
chrétien lvsie  s.1  un vêtement liturgique.
+Étole,  terme de liturgie, s’applique à une bande
longue et étroite, que le prêtre, I’évêque portent
suspendue au cou. Par analogie de forme, le mot
désigne (18451  une longue écharpe de fourrure
lune  étole de  vison).

+ ÉTONNER Y. tr. est issu 11089,  estoner)  dula-
tin populaire “extonare, altération, par change-
ment de préfixe,  du latin classique adtomre, atto-
nare =frapper  de la foudre, foudroyez,  au figuré
&apper  de stupeur=,  de tonme  C-tonner).
tÉtonner  a  signibé  d ’ a b o r d  UXKi,  b-k.1  hêtre
étourdi (par un coup violent),;  comme transitif, il
s’emploie couramm ent au sens d’&tourc%  du xse
au xwe s. et est encore en usage au xvse  s.  (La  Fon-
taine). o Le sens étymologique de &apper  de stu-
peur- et par extension &erroriser,  efiayep,  attesté
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tD’abord  employé comme terme de numisma-
tique, exergue désigne le petit espace réservé dans
une médaille pour recevoir une inscription, une
date et. par métonymie, lïnscription  elle-même.
o Le mot se dit au figo&, surtout  dans en exergue,
pour -ce qui présente, explique>  (ti  s.1;  cet emploi
est critiqué, certains préférant conserver en ce
sens épigraphe*.

EXFOLIER v.  tr. est un emprunt savant (1560,
Paré) au bas  latin exfoliure  -effeuiller-, de ex-  et du
classique folium  (+ feuille, folié, folio).
+D’abord terme de médecine, exfolier se dit d’un
os, d’un cartilage dont les parties mortes se dé-
tachent par parcelles. o Rare au sens de sdépouil-
ler (de ses feuilles, de ses pétales)>.  le verbe s’em-
ploie plus couramment au pronominal s’exfolier
(16901.
tLe  dérivé EXFOLIATIF.IVE adj.  (1545)  est un
terme de médecine. -EXFOLIATION n. f., formé à
partir de exfoliatum,  supin de exfoliwe,  est attesté
en 1478  en médecine.

EXHALER v. tr. est un emprunt savant (v.  1350,
au participe passé ex&l  au latin exhalare,  formé
de ex-  et de Mare  ‘exhaler  un sotie. une odeur-,
moins fréquent que le dérivé et d’étymologie dou-
teuse.
* Le verbe s’emploie, en parlant d’une personne, au
sens de =laisser  échapper de sa bouche km sotie,
un son, etc.)~,  le participe passé qualifiant d’abord
le dernier soupir. Exhaler  son âme =moti
semble être le premier emploi du verbe transitif
(av. 16131, qui signifie ensuite =dégager  de soi, ré-
pandre au-dehors (une chose volatile)*.  La forme
pronominale s’exhaler est attestée dans ce sens dès
le début du xwe siècle. o Le mot est relevé, à partir
du xvrle  s.. dans des emplois figurés et littéraires; il
se dit ainsi (1643. Corneille) en parlant d’une per-
sonne pour *manifester km sentiment) de fwon  au-
dible (par  des paroles. des pleurs. etc.)=,  puis en
parlant de choses ou de notions abstraites  (av. 1848,
Chateaubriand; exhaler une force). o Il s’emploie
par analogie comme terme de physiologie, alors
opposé à inhaler.
~DU  radical du ver%e  est dérivé EXHALAISON

n. f. (15611,  variante francisée de exhalation  -ce qui
s’exhale d’un corps, d’un lieu>  (6.  émanation, ef-
fluve). -EXHALATION  n. f.  est  emprunté  (1361
Oresme,  exalacionl au latin exhalati  -action d’ex-
haler- (du supin de exhalarel  dont il reprend le
sens.
0 voir rNnALER.

EXHAUSSER -+HAUSSER

EXHAUSTIF, IVE adj.  est un emprunt (18181
à l’anglais exhaustive, dérivé de to  exfuust  Gpti-
serp,  lui-même emprunté au latin exhaustum,
supin de exhaurire .-vider  en puisant, épuiser* et
=accomplir  entièrement,. Ce verbe est composé de
ex-  intensif et de hautire .-puiser=,  d’origine indoeu-
ropéenne.  L’anglais exhaustive a été créé  en 1786
par le philosophe Bentham, au sens de squi  épuise
une matière, qui traite à fond un  sujet*.

* Ce sens, repris en français. est d’emploi plus cou-
rant que l’acception ultérieure : *qui  épuise les res-
sources de qqn ou de qqch.*  (18731.  L’origine latine
du mot fait que cet emprunt n’est plus senti comme
un anglicisme.
~Exhaustif  a fourni EXHAUSTIVEMENT  dv.
(19551  et EXHAUSTIVITÉ n. f. Cv.  19651,  usuels en
emploi didactique.
EXHAUSTION n. f. est un emprunt savant (1740:
par traduction de l’anglais exhaustionl au bas latin
eahusti  -action d’épuiser-, formé sur exhuustum,
supin de exhautire. -D’abord terme de mathéma-
tiques ~méthode  d’exhaustirz), le mot s’applique en
logique (av. 1778) à une méthode d’analyse qui
consiste à épuiser toutes les hypothèses possibles.
-Le sens concret Gpuisement  (d’un gaz, d’un li-
quide)=, attesté en 1858 @ompe d’exha&ionL  est
rare.

EXHIBER v. tr.,  apparu au XIII~~.  d’après le
F.  e. w. (xrv”  s., selon T.  L. F.),  est emprunté au latin
exhibere  sproduire au jour  présentep,  de ex-  -hors
dem  et hubere  -tenir= d’où -possédep  (-  avoir).
+Le  verbe reprend la valeur générale du latin.
#produire,  montrep  et, spécialement en droit.
-produire un document en justices; au début du
xvr”  s., il prend par extension le sens devenu cou-
rant de *montrer,  exposer à la vue,. oExhiber
s’emploie par la suite avec une valeur péjorative
pour <faire  étalage des (1797, Chateaubriand) au
propre et au figuré, également courant 0 s’exhi-
ber pour .-se  montre- (av. 1660. Scarron)  n’est em-
ployé au sens moderne et péjoratif de *se  produire.
se montrer en publics qu’au début du ti  siècle.
c Le nom d’action EXHIBITION n. f.  Cv.  1200. exibi-
tionl,  emprunté au latin impérial exhibiti  -exhibi-
tien, représentation, productions, dérivé du supin
de exhibere,  a suivi un développement sémantique
parallèle à celui du verbe. -Le sens général -action
de montrer. de faire voir (qqch.)s  s’est spécialisé
pour =action  de montrer en publicn  (1606,  exhibition
publique de gladiateurs), puis d’sexposition-,  vieilli.
(1774,  en parlant de peinture; 6.  l’anglais etitii-
tien, 1761. de même sens) et de xmanifestation
sportiven  (18841,  alors probablement par angli-
cisme. -Du  sens figuré et péjoratif d’exhibition
(1849),  qui contient l’idée d’impudeur, dérivent EX-
HIBITIONNISTE n. (1889) et EXHIBITIONNISME
n. m. (1895; l’anglais exhibitionism  étant &teSté  en
1893). Ces termes sont employés en psychiatrie et
dans l’usage général (déb.  ti  s.l.
0  voir  PROHIBER, r%axxmrrO~.

EXHORTER v. tr. est un emprunt ancien
(v.  12001  au latin exhortari  -encourager, exhortern.
de ex-  intensif et hortari, proprement <faire  vouloir=
d’où eencowagep,  fréquentatif  d’un verbe ar-
chaïque hotiti *exciter=. Ce verbe, qui se rattache à
une racine indoeuropéenne  “gher-  .-désirer=. a des
correspondants dans le germanique gerôn #dési-
rer%, le grec hhairein  ase  réjoti  (+ charisme,  eu-
charistie) et le sanskrit  haryati  *il prend plaisir às.
-Exhorter, peu usité avant le ~V?S..  a remplacé
l’ancien français enorter, employé jusqu’à cette
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ton). Par comparaison, cheveux dUtoupe  se dit de
cheveux touffus et emmêlés.
.Ledérivé  ÉTOUPILLON n.m.désignait(1373,es-
toupiilonl  un bouchon d’étoupe, puis en artillerie
(1671-1672) une petite étoupille.  -ÉTOUPILLE  n. f.
est probablement une altération (1632. estoupille)
de estoupelk  (1584).  dérivé de estoupe,  qui désignait
aussi une mèche servant d’amorce, qu’on introdui-
sait dans lalumière  d'uncanon. Delà ÉTOUPIL-
LER v.tr.  (1752)  sorti d'usage. -ÉT~UPER  v.tr.
est issu (v.  112 l- 1134. estuper)  d’un latin populaire
“stupare  <boucher  (avec de  l’étoupeIn,  de stuppa,  ou
est dérivé de étoupe. o  Etouper  a pour dérivés le
nom d'action ÉTOUPEMENT  n.m.,  attesté au
xvf  s.. et ITOUPAGE  n. m. (1567 en picard, estoup-
paige  -bonde+  repris au XVII~  s. (1723.  estouppage)
dans la fabrication des chapeaux de feutre.

ÉTOURDIR V.  tr. est probablement issu, SOUS

les formes esturdir  et estourdir (11761, du latin po-
pulaire “exturdire  signiI%nt,  semble-t-il, *agir folle-
ment,, par  allusion à la grive gorgée de raisin. Ce
sens est induit du fait qu’on allègue une composi-
tion de ex-  et du latin classique turdus  xgriven;  on
retrouve l’image en italien où tord0 signifie =griveD
et *sot*  (stordire  =abasourdir,  éto-),  en espa-
gnol tenu  cabeza  de tord0  =avoir  une tête de grives
et en grec hôphoteros  kikhlês  =plus  sot qu’une
grive-. P. Guiraud,  qui conteste cette évolution sé-
mantique, propose pour étymon un galle-roman
hypothétique *etiorpidire.  formé sur torpides  -en-
gourdi=, sur le modèle de extorpescere  =s’engow-
diD.
t En effet, étourdir a d’abord le sens (1176)  de =frap-
per l’esprit d’une sorte d’engourdissement (par
vertige, ivresse, choc, etc.)*.  Le verbe a pris plus
tard kVs.1  le sens d’&nportuner,  lasser par le
bruit, les parolesn.  Il signifie ensuite (1629)  *causer  à
qqn de la stupeur, de l’étonnement>, emploi au-
jourd’hui disparu. o S’étourdir correspond à =être
dans une sorte d’ivresse, de griserie-, d’où s’étour-
dir de paroles  (1670).  0  Avec un complément nom
de chose, étourdir correspond à (16773 #rendre
moins vive  une sensation physique- (comme endor-
mir)  et -rendre  moins sensible une soufliance  mo-
rales (comme distraire).
t ÉTOURDISSANT.  ANTE,  participe présent ad-
jectivé. est  employé (1615, estourdissante  crierie)  au
sens de =qui  étourdit par son bruit* puis, au figuré
(16701,  cqui  fait sensations. Cette valeur encore vi-
vante le détache sémantiquement  du  vetie.
-ÉT~~~~~~~~~~~~n.mdésigned~mssonp~-
mier  emploi (1213, estorohsernent)  une perte mo-
mentanée de conscience. Au xwe  s.,  le mot désigne
un  état de trouble moral (1553):  il signifie ensuite
(1685,  Bossuet)  +ztion  de s’étourdir par une vie de
plaisin+.  Le sens de -griserie,  vertige> est attesté
vers 1790 Uvlarmontell.
I?TOURDI.  IE adj.  et n. est d’abord attesté (1086)
comme nom propre (Ricard Estordit)  puis comme
adjectii,  écrit esturdi  (v.  1200)  et estourdi  au XI$  siè-
cle. o Il a d’abord le sens propre d’~assommé~  puis
s’applique au xve  s. à ce qui est fait sans réflexion,
et qualifie  (1559)  une personne qui agit sans ré-
flexion. oLa  locution adverbiale à I’étourdie ti

~N”S.)  équivaut à ÉTOURDIMENT  adv.  (ti  s., es-
tordienent),  qui a suivi  l’évolution de l’adjectif
-ÉTOURDERIE  n.f.  -acte fait sans attention,
(1640)  désigne par métonymie (1740)  le caractère
d’une personne étourdie Waute  d’étourderies.  Alors
que le Vex%e  continue à exprimer l’étonnement.
voire la stupeur, étourdi et étourderie ont acquis un
sémsntisme original, fondé sur =absence  d’atten-
tion, de réflexions.

ÉTOURNEAU  n. m., qui apparaît en français
sous les formes estornel  (xe  s.),  identique en ancien
provençal, estumel (11191,  puis estumeau cv.  1280)
et estourneau  Cv.  13981, est issu du bas latin stumel-
lur  -petit passereau à plumage moucheté de griss,
diminutif du latin classique stumus  (d’où l’italien
stomo,  à côté de stornello~.  Stumus  se retrouve
sous des formes variées dans diverses langues in-
doeuropéennes.
+Étourneau consewe  le sens du latin. 0  Par r&
férence  à l’apparence instable du vol des étour-
neaux et surtout à cause de la paronymie avec
étourdi, le mot s’emploie depuis le XVII~  s. (1660)  au
sens de -personne  étourdie>;  on a dit antérieure
ment (xv” s.)  teste cl’estornel.

ÉTRANGE adj. et n. m. est issu CV.  1050, es-
trange) du latin extraneus =du  dehors, extériew,
<qui  n’est pas de la famille, du paysm,  surtout em-
ployé à l’époque impériale. Le mot est dérivé de ex-
tm =dehors,  hors dem,  de ex-  exprimant l’idée de
sortir b ex.).
*Étrange est d’abord employé au sens latin
d’sétrangen,  encore vivant à l’époque classique et
même au &Siècle.  Cependant, dès la fjn  du
XVII~%  le mot entrait surtout dans des groupes
comme terres étranges, nations étranges (Acadé-
mie, 1694) lcf ci-dessous étrangerl. 0  Par exten-
sion, étrange sigM?e cv.  1165)  <hors  du commun, ex-
traordinaire2,  sens aujourd’hui archaique,  courant
dans la langue classique où l’adjectif équivalait à
+.xxwsntable~.  o Par affaiblissement, étrange
prend (1668)  le sens moderne de &%s diiérent de
ce qu’on a l’habitude de voir-; l’étrange n.m.
(xrx”  s.)  désignant spécialement (xx”  s.)  un genre lit-
téraire dans leque!  des éléments étranges sont ln-
tégrés  au récit. -Etrange  est devenu un terme de
physique nucléaire (1968). dans particule  étrange,
par traduction de l’anglais strange, donné arbitrai-
rement  pour qu&ïer  le caractère dit strangeness.
c Le dérivé ÉTRANGER v.  tr. (v.  1120, estrcmgiwl
*éloigner*,  courut  jusqu’à l’époque classique, ne
s’emploie plus que réglonalement.  -ÉTRAN-
GER. ÈRE adj.  et n. est plus tardif (13691. Il s’ap-
plique à ce qui est d’un autre pays (par rapport au
locuteur), par extension à ce qui n’appartient pas à
un groupe familial, social ou à un ensemble (en
parlant de choses), puis (fin  XV$  s.)  à ce qui n’est
pas connu ou n’est pas familier,  et aussi à une per-
sonne qui se tient à l’écart de qqch.. enfin (1690)  à
une chose qui n’a aucun rapport avec qqch.
~Corps  étranger s’applique en médecine à une
chose non naturelle dans l’organisme. oLe  nom
(un étrarxger,  une étrangère1 a des emplois paral-
lèles à ceux de l’adjectif; il s’emploie aussi avec une
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+Exister,  =avoir  une réalités,  semble rare avant le
xvn’siècle.  Le verbe s’emplore  couramment avec
un complément de lieu au sens de -se trouver dans
un lieu*  lapr. 15501, et équivaut aussi à =se  trouver à
un moment donné=.  0 Au x!&  s. etiter  prend par
extension 11760, Voltaire1 le sens de wivre*,  in-
cluant en général l’idée de conscience et le sens
fort d’cavoir  de l’importance, de la valeur-  11760;
exister pour qqn).

bExister  a foumi le  pré f ixé  COEX ISTER  y.  intr.
eexister  en même tempsn  (1745.  F. Bruuotl,  aussi
terme de politique d’après coexistence Ici-dessous).
-EXISTANT. ANTE participe  préSeut  (attesté  au
XVP  s.1  est adjectivé  au xva’s.  116901;  en viennent
deux préiïxés  : COEXISTANT, ANTE adj.,  de co-
(15941. et INEXISTANT,ANTE adj., de in- 11784),
qui  s ’appl ique famil ièrement par exagérat ion
Cv.  19001  à ce qui n’a pas de valeur, ne joue aucun
rôle, par exemple dans un débat. -0  EXISTER

n.  In., substantivation  du verbe, est un terme de
philosophie 1xY s.1  siguikmt  sexistence  concrète
d’un êtres.
EXISTENCE n. f est un emprunt 113301  au bas latin
exkh’stentia,  dérivé de exW.stere.  -Le nom appa-
ra î t  avec  le  sens  de  <fait  d’exister-n,  dans  un
contexte philosophique. Dans l’usage courant, il est
rare avant le xrxe  siècle. Mais il s’était répandu au
XVII?  s. dans des sens particuliers : il désigne la vie
considérée dans sa durée, son contenu 11734, Vol-
taire), il équivaut à ~raug, position sociale=, sens dis-
paru, puis à mode. type de vies 11795, M””  de Gen-
lis1  et se dit du fait d’avoir une réalité pour un
observateur 11795, id).  0 Par métonymie du sens
de wie=,  une etirerIz%  si@e  11862,  Hugo) =un  être
Vivant~. 0 Par extension (av. 1869, Lamarbnel,  eti-
tente  s’emploie à propos d’une institution, d’une si-
tuation, pour =duréen. -Du  nom dérive EXISTEN-
TIEL, ELLE adj.  et n. (1907, Bergson, existensiell,
trop récent pour être emprunté au bas latin eti-
tentiis.  0 Ce terme philosophique qualifie  ce qui
est relatif  à l’existence en tant que réalité vécue,
d’où l’emploi nominal bnil. ti s.1  du mot comme
synonyme  désuet  d ’ex is ten t ia l i s te  (ci-dessous).
~L ’adject i f  est  aussi  un terme de logique
(mil. mes.),  l e  qumtitiatew  existentiel,  dont le
symbole est 3,  signikmt  -il existe>.  -Sur existentiel
a été formé EXISTENTIALISME n.  m.  ; le mot, at-
testé en 1925 au sens de amise en relief de lïmpor-
tance  philosophique qu’a l’existence WlividuelleD,
ne s’est répandu que vers 1945  sous l’iniluence  de
Jaspers,  Mounier  et surtout de Sartre; il désigne
alors la doctrine philosophique selon laquelle
l’existence de l’être humain précède son essence.
0 Le dérivé EXISTENTIALISTE adj.  et ri. 1~. 19401,
employé en philosophie, s’est dit par extension des
jeunes  gens qui, après la Libération, tient de I’exis-
tentialisme  une mode et, par extension, des lieux
qu’ils fréquentaient ; cet emploi a vieilli  avec cette
mode intellectuelle et le mot est devenu un terme
d’histoire
Le  pré f ixé  COEXISTENCE n.f.,  d e  CO-,  dés igne
(15601 le fait d’exister en même temps. Le mot est
employé en politique et courarum ent  (19331  dans
coe.&tence  pa&que  zpriucipe  de tolérance réci-
proque de l’existence du groupe adverse de na-

tionsn; la locution s’est d’abord utilisée à propos
des relations entre Moscou et l-Occident>  119331,  et
s’est répandue après 1945, en parlant du maintien
du statu quo,en  ce qui concerne les zones d’in
fluence  des Etats-Unis et de l’Union  sowétique.
avant 1991; puis elle s’est étendue à d’autres do-
maines
INEXISTENCE ri. f.,  de 0 in-,  =Caractère  de ce qui
n’a pas d’existence* 11609),  s’est spécialisé en droit
117381,  alors synonyme de nullité, et s’emploie fam-
llèrement  ldéb. xxe  s.l  à propos de ce qui n’a pas
d’lmportsnce,  de valeur, d’après inexistant  k-des-
sus). ONON-EXISTENCE  n. f. 11700)  appartient au
vocabulaire philosophique.
PRÉEXISTER y. intr.,  attesté à la iïn  du XIV’  s. mals
rare avant le XVIII~ s., continue le pré&&  du bas latin
praeexistere  eexister  antérieurement 1à qqch.18,  du
classique prae  1+  pré-l. -Le verbe a fourni le parti-
cipe préSent  PRÉEXISTANT, ANTE adj.  (xv”  s.1  et
PRÉEXISTENCE n. f. (15511,  d’où  vieut  PRÉEXIS-
TENTIEL, ELLE a@.  11854. Sainte-Beuvel;  tous ces
mots sont littéraires ou didactiques, le dernier est
inusité.

EXIT y.  et n.  m. lnv. reprend 11832, Musset) le mot
latin etit,  troisième personne du singulier de lïncl-
catif  présent du ve&e etire  -sortir+, formé de ex-
=hors dem  et de ire, itum  <aller+, qui a fourni le futur
du verbe aller*. Ire se rattache à une racine  indoeu-
ropéenne  “ei-, ‘i- =allen.  Le mot a peut-être été in-
troduit en f?ançals  par l’intermédiaire de l’anglais,
où il est attesté dans des indications scéniques dès
le XVI~ s.,  après le latin médiéval 1~~‘s.).
+Etit s’emploie comme indication scénique sign-
fiant que tel personnage quitte la scène et par ex-
tension, précédant un nom de personne, pour *il,
elle s’en vas,  au figuré, dl, elle disparaît  klkne  acti-
vité, etc.ln.  Substantivé au mesculii  (19441, il corres-
pond à =Sortie>.

EX-LIBRIS n. m.  vient d’une  locution latine et
s’est introduit en frauçais  en 1840 : ex-libris ~tfaisaut
partiel des livres Ide)m.  Cette locution est formée de
ex- indiquant la provenance et de l’ablatif pluriel
du latin liber  t+ 0 livre).
+Terme de bibliophilie, ex-libris,  substantivé, se dit
de l’inscription apposée sur un livre pour en iucl-
quer  le propriétaire. Par extension (1881, Gon-
court), le mot désigne une vignette  artistique collée
à l’intérieur d’un  livre et portant le nom, les armes,
la devise, etc. du bibliophile.

EX NIHILO adv.  ou adj., mots latins  empruntés
à une date inconnue (probablement au x~c~s.1.  si-
gnifient <de riens. En latin, ex  nihilo  nihil  =rien n’est
produit de riem,  littéralement -de  rien rien*.  rap-
pelle un vers du poète Perse, adapté par Lucrèce et
résumant la philosophie épicurienne. Nihüo  est
l’ablatif de nihil  =riens,  de “ne hüum,  littéralement
‘pas  un hile, un germe (de  fève)=,  soit -pas  même la
plus petite chose possiblen, d’où -riens  (+  nihiliste).

EXO-, premier élément tiré du grec exô  *dehors=
(de ex  -hors  dem),  entre dans la formation de nom-
breux mots savants.
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4  Dès les premières attestations, être est employé
âvec  un complément prépositionnel qui marque
l’état, la situation du sujet, sa localisation, ou les ch=
constances qui camctérisent  son existence. Depuis
la fin du ti s., le verbe est suivi d’un attribut in&-
quant une qualité du sujet, souvent sa qualité es-
sentielle (881-8821;  de cette valeur sont issus de
nombreux emplois, comme être soi-même *être  tel
qu’on a toujours étés  et ~s’a&me~, être qqch..
n’êtrerlenpourIqqn1,  être comme  on est, etc. Dans
la seconde moitié du xe  s., le vetie  est attesté pour
-exister, être vrais, en parlant d’un sujet animé; ce
sens fort est resté vivant en philosophie, par
exemple dans la phrase latine de Descartes Cogito
erg0  sum,  traduite par je pense. donc  je suis. 0 Plu-
sieurs autres emplois sont attestés dès la 6n  du
x” siècle : êhe,  impersonnel, à la 3e  personne du sin-
gulier,  introduit un élément de phrase fti est...,
est-ü..., ü n’est pas...)  et sert à former des locutions
comme il  n’est  que de... -il n’y a qu’à-B,  s’il en est
(un homme  habüe  s’il  en est), toujpurs  est-il que...
*de  toute facon>,  encore usuel. o Etre est employé
avec le démonstratif ce (c’est,  c’était, etc.) pour pré-
senter une personne, une chose, pour annoncer ce
qui suit en mettant ainsi en relief un élément de la
phrase, et dans des syntagmes variés : si ce n’était
(et par ellipse littéraire n’était),  ce que c’est que de,
d’où ce que c’est que de nous! (familier-1  et les très
courants est-ce  que? formule interrogat ive et
n’est-ce pas?,  pour requérir l’adhésion de lïnter-
locuteur. o A la même époque (fin  Xe  s.),  être est at-
testé comme auxiliaire pour former les temps
composés de certains verbes intransitifs et des
verbes pronominaux,  et  la  forme pass ive  des
verbes transitifs. 0 On relève au XII~ s. l’emploi de
être à, suivi d’un infmitit  pour =devoir  être>  (1119).
oLe  sens S-exister,  vivres  (1130-1140) est au-
jourd’hui littéraire, de même que nëhe  plus pour
-être  mortn  U?n  XI”~..).  De cet emploi vient la lo-
cution proverbiale on ne peutpas être et avoir été
et l’emploi au subjonctif soit... pour =supposons~.
0 C’est aussi au XIP  s. qu’est attesté être à au sens
d’&re  en train, être occupé ày (1174-1176).  Être x-
quiert  avec certaines prépositions des valeurs par-
ticulières : être contre siMe (v.  1207)  =S’opposer
à. ; être à indique la possession (au figuré je suis à
vous & votre dispositions).  être CEe  marque la prove-
nance (1690, être de Pari.4 et la participation @he  de
la famille;  être de Z’ati  de  99n).  En être Sign%e
‘faire  partie  de (qqch.)p (déb. XVII~ s.)  et, spéciale-
ment ~~III~ s., Rousseau), *être  homosexuel> ; l’être
(ü  l’est, etc.) est  un euphémisme pour &tre cocw
(déb.xw’s.).  E t r e  p o u r  (qqch.)  signifie  wxloir
adhérer à. (1840);  être pour  garde régionalement
une valeur de futur proche fêtre  pour partirI;  être
sans équivaut à =n’avoir  pas>  (XV~I~ s.l.
t 0 ÊTRE n. m., emploi substantif  du verl3e.  a
d’abord signifié  (v.  11201150) -état,  situation=; le
mot se dit ensuite (mil. XIII~ s.)  d’un organisme doué
de vie ou supposé tel, d’où spécialement l’être éter-
nel (16901,  I%%re  suptime pour désigner Dieu, no-
tamment  dans l’idéologie déiste du xwe s. (6.  la
fête  de Z’fitre  suprême, 1794). ol’être,  en philoso-
phie (1269-12781,  signifie  *fait  d’être, qualité de ce
qui est,,  valeur qu’on retrouve dans donner l’être à

Cqqch.,  99nJ  a-éer-,  d’usage littéraire. OPar  ex-
tension, être signifie (v.  1361)  =nature  intime>  0’êhe
de l’homme)  e t  kvFs.1  amanière  d’être>  e t  wri-
ginen.  -Dans l’usage courant kv~rr”  s.),  un être éqti-
vaut à *personne,  humains  et l’êhe  de qqn -sa  per-
sonne>, avec la locution de tout son être -de  toute
sa volonté, avec tous ses sentiments>.  Être de rai-
son ~VII” s.1  désigne un objet qui n’existe que dans
la pensée, opposé à réalité. -Le mot prend dans les
sciences abstraites la même valeur que entité fêtre
mathématique).
BIEN-ÊTRE n. m. inv.  est composé (155.5)  de bien*
et du verbe  être aexister.  vivres,  pour désigner la
sensation agréable née de la satisfaction de besoins
physiques, puis (1740)  la situation matérielle qui
permet de satisfaire les besoins de l’existence.
-MAL-ÊTRE  n. m., de mal*  adv.,  a eu le sens
(1580)  d’ktat  d’une personne qui ne se Sent pas
bien=, remplacé à la fm du XVIII~ s. par malaise. Le
mot a été repris vers 1970. pour désigner l’état
d’une personne qui se trouve mal dans la sociét&
-NON-ÊTRE n.  m. est formé au xv”  s. (1325) sur le
substantif être; le mot a été repris dans le contexte
de l’existentialisme, avec une valeur distincte de
ce l l e  de  n é a n t .

0  voir  ABSENT.  ESSENCE, INTÉRQT.  0 PRÉSENT.

ÉTRÉCIR Y. tr. est issu (1366, estroi&)  par chan-
gement  de  S&e de l ’ anc ien t?ançais  eshecier
(v.  1170)  =Presser.  enserrep  attesté sous la forme
etritser  dès le XII~ siècle. Estrecier,  utilisé jusqu’au
me s., est issu du latin  populaire Wictiare  (comme
l’ancien provençal estreissar)  qui est dérivé du latin
classique strictus  (+  étmit);  L’ancien tiançais  a eu
aussi estresse  n. f.  &mitesses,  udétié.  (ancien pro-
vençal esheissa),  déverbal de estrecier  ou d’un latin
populaire %ictia
tlbécir  apparaît avec le sens de -rendre (plus)
étroit*.  aujourd’hui seulement pronominal fZa  val-
lke  s’étrécit1 et comme terme technique de manège.
S’étrécir est également sorti d’usage au sens figuré
(17211  de <se  réduire, diminuep.
clbécir a été remplacé dans la plupart des em-
plois par le vetie  pré6xé  RÉTRÉCIR. Ce dernier
apparaît au XI?  s. sous la forme restroicir,  attesta-
tion isolée, puis en 1539. Se rétrécir (1596)  prend
aussi une valeur figurée (16891.
ÉTRÉCISSEMENT n.m.  (1576),  dérivé du verbe
éhécir, a été éhminé  par RÉTRÉCISSEMENT n. m.
(1546,  restrecissenent).

ÉTREINDRE  V. tr. est issu (v.  1135, estreindre)  o>
du latin shingere  *serrer,  resserrer, étreindre=, au
participe passé strktum  (+  étroit, strictl.  mot de la
même famille que str@Z.s  *racla+  (+  étriller).
+ Éheindre  est d’abord attesté au sens de =ligoter
(qqn)-,  et dans s’étreindre =se  ceindre- (1160-l 174).
Le  verbe s ’emplo ie  au figuré  pour eoppressep
Cv.  1165, li esheint  li CU?&;  cette valeur d’-oppres-
ser, contraindrez ne réapparaît  qu’au axes.
(v.  1860).  peut-être sous l’influence d’étreinte, figuré.
o Le sens aujourd’hui courant d’centourer  avec les
membres, en serrant étroitement> est relevé vers
1170; par rapport à embrasser, il & plus d’extension
(la main peut étreindre un poignet) et des connota-
tions plus violentes.
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EXORCISER v.  tr. est emprunté (13741 au latin
ecclésiastique exorcizare -chasser  (le démon)=,  =dé-
livrer du démow, verbe emprunté au grec sxor-
ktiein  ‘faire prêter serments et, à l’époque chré-
tienne, <chasser (un  esprit mauvaisl~.  Le verbe grec
se rattache à orhos =Serments,  mot d’étymologie
obscure.
~Exorciser conserve les valeurs du latin; il est
d’abord attesté au sens de wxMraire  (qqch.1  à l’ac-
tion du démons. -purifier>  (1374, exorcizeel. Au
XVP  s.. il est employé aux sens latins de <chasser  (le
démonIn  (1563, Ronsardl et de *délivrer  (qqn)  du dé-
mon= (1580,  J. Bodinl.  o Par figure, il signifie =Chas-
ser, combattren  (1778. Beaumarchais).
w  Le participe passé  EXORCISÉ. ÉE est emplOyé
comme nom à la 6n  du XIY  siècle. -Du vetie  dé-
rive EXORCISEUR, EUSE  n. (1575, PWél.  -Le nom
d’action EXORCISATION n.f.,  rare et littéraire
(1374, exorcizacionl,  est emprunté au dérivé latin
chrétien exorcizati  W s.).  -EXORCISTE n. est lui
aussi un emprunt (v.  1225. essorcistel au latin ecclé-
siastique exorcktct,  lui-même pris au grec exorki-
tês.  D’abord nom masculin, exclusivement terme
de religion, il s’emploie au xvae  s. (1672)  pour xexor-
ciseur-;  il est utilisé au figuré, aux deux genres, à la
fin du >w”  s.  (1886, L. Bloyl.  0  En dérive EXORCIS-
TAT n. m.  unil.  x? s.)  =fondion  d’exorcistes (terme
de religion). -EXORCISME n. m.  est un emprunt
(v.  1250)  au latin ecclésiastique exorcismw  -adjura-
tiom. *action de chasser les démons>,  lui-même du
dérivé grec exorkisms  de même sens. D’abord
terme technique de religion, le mot est employé au
figuré (1805,  D. de Tracy)  dans un  usage littéraire.

EXORDE n. m.  est un emprunt (14881  au latin
emrdium  =commencement  d’une trame>,  =prir-
cipe, origines  et, en rhétorique,  -début  d’un dis-
Cours~. dérivé de exordwi  -commencer (une
trameb,  de ex-  l- ex.1  et otiti  1+  ourdir).
(D’abord  avec le sens étendu de -commence-
ment*, le mot s’emploie spécialement en rhéto-
rique (15211  pour désigner la première partie d’un
discours. Exorde, pour wxnmencement  d’une af-
faire, d’une entreprises (17131,  est littéraire et rare.

EXOTÉRIQUE adj.  est une forme savante em-
pruntée (15681  au latin exotericus,  lui-même pris au
grec exôterihos =extérieur. public=, de exôtems
-plus  en dehors. plus éloigné*. comparatif  dérivé
de eti  *en dehors>  (+  exo-l.
+Exotér?que,  terme didactique surtout employé à
partir du xwae  s.. se dit (par opposition à ésoté-
rique*, plus courant1  de doctrines, notamment phi-
losophiques, enseignées en public, vulgarisées.
t Du radical de l’adjectif dérive le terme didactique
et rare  EXOTÉRISME n. m.  (1840, P. Leroux).

EXOTIQUE a&. et n. est emprunté (1552, Ra-
belais) au latin exoticw, lui-même pris au grec tar-
dif exôtikos  &ranger,  extérieur-, formé de l’élé-
ment exô-  *au-dehors* (+ exo-1.
+Relevé  chez Rabelais Imarchdises  exotigwd
comme hellénisme, le mot n’est usuel qu’à partir
du xvn~“siècle;  il s’applique à ce qui  n’appartient

pas  à la civilisation de la personne qui parle, à ce
qui vient de pays lointains. Il est d’abord employé
en parlant de plantes (par opposition à indigènel,
de denrées et, à partii  du début du XIX~~.,  de
moeurs, d’art, etc. Le mot est littéraire en emploi
nominal pour parler d’une personne, et rare en
emploi collectif au masculin (1860, Goncourtl,  pour
-exotisme=. o Par extension, l’adjectif correspond
à ~bizarre*.  o Par analogie, exotique se dit en phy-
sique nucléaire (v.  1980)  d’un noyau instable (idée
d’&loignement  de la stabilitknl.
c Exotique a fourni  le dérivé EXOTISME n. m.
(1845, Bescherellel  appliqué au goût pour les
cultures très différentes  de celles de l’Europe,
souvent avec une idée de pittoresque superficiel.
- EXOTIQUEMENT adv.  (1875)  est rare. - EXOTO-
MANIE n. f., création de J. Lorrain (1898: de ma-
nie), n’a pas eu de succès.

EXPANSION n. f.  est un emprunt (1584)  au bas
latin expansio  *extension*,  dérivé de expansum,  su-
pin de expandere -étendr+  (+ épandre).
+Le mot est relevé une première fois à la fin du
~V?S.  comme terme d’astronomie (1584,  expansion
du ciel).  o Il est repris vers la 6n  du XVII~  s. avec le
sens d’=accroissement.  développement> (1695)  avec
des spécialisations au XVIII~~.  en physique (1752.
Trévoux).  en anatomie, en botanique. Au XIY  s., le
mot passe dans l’usage général au sens d’eexten-
sion à l’intérieur d’un espace, d’un territoiren,  at-
testé en 1870 lexpansion d’un pays; expansion colo-
niale ,  1885,  Ferry). oLe  mot a  été  repris
récemment en astronomie dans expansion de  l’uni-
vers et univers en expansion. -Par ailleurs, de
l’idée d’augmentation de volume ou de surface, on
est passé à celle d’augmentation en importance et
de diffusion;  le mot est employé, en parlant de la
communication de sentiments, de pensées. pour
.-effusion,  épanchements (1801)  d’où, par métony-
mie (au  pluriell, -moments d’effusions  (1831,  Bal-
zac), puis -diffusion.  propagation (des idée+
(av. 1848, Chateaubriand). Expansion se dit aussi
kx”s.1  dans le domaine économique pour -crois-
sance~  et, dans le domaine démographique, éqti-
vaut à *accroissement* (de la population).
t EXPANSIF, IVE adj. est d’abord relevé comme
terme de chimie (1721)  puis dans son emploi figuré
et courant (1761, Rousseau, âme expansive): le dé-
rivé  EXPANSIVITÉ n. f.  (1875)  se rattache au sens
figuré. -EXPANSIBLE adj. (1756)  est un terme de

physique et de chimie comme son dérivé EXPAN-
SIBILITÉ n. f. (17561. -EXPANSÉ,  ÉE adj. (19641,
dérivé savant du latin expansus  sdéployé.  dépliés,
est un terme technique, appliqué à des corps de
synthèse @opolystyrène  expansé~.  -De l’emploi d’ex-
pansion dans le domaine économique et politique
dérivent EXPANSIONNISTE  n. (1866)  et EXPAN-
SIONNISME n. m. (1911).

EXPECTATION n. f. est emprunté (av. 1380:
probablement Y. 13551 au latin exls~pectati  est-
tente>.  dérivé de exk@ectatum,  supin de exfdpec-
tare *regarder de loin>  et, spécialement, ~attendre~,
formé de ex-  (+ ex.1  et de spectare =regsxder habi-
tuellement,. atenir compte de- et ~observer. consi-
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ÉTRILLER Y. tr. est issu cv.  1170. eshiller~ du la-
tin populaire “smgüare,  dérivé d’un %tri@Ja (voir
ci-dessous étrille),  altération du latin classique sti-
giiis, qui se rattache à stingere  -serrer,  (+  étrécir.
étreindre, étroit).
4  Étrilkr signi6e  -nettoyer, gratter avec une étrillep.
oLe verbe est vieilli dans l’usage figuré pour
<battre,  mahnenem;  fêtreI  étrW est plus courant
pour ase  faire battre à plate coutufe  (dans un jeu)>
(1690,  pour les jeux d’argent). EtrUer  s’emploie
aussi au figuré pour -critiquer violemment>  (1609)
et, parfois, au sens de -faire  payer trop cher= (1759).
.Le  dérivé ÉTRILLAGE n.m.,  d'abord attesté au
sens figuré de *perte  d’argentm  (1654),  est un terme
technique (1897, l’étrillage d’un cheval).
ÉTRILLE n. f.  est issu (v.  1245, estrille)  du latin po-
pulaire %rigiJa, réfection d’après ?stig&re du la-
tin classique S~I?@S  &cloi~  ou est le déverbal de
eshüler,  éhüler.  Etrille désigne d’abord, comme en
latin, une plaque de fer emmanchée, munie de pe-
tites lames dentelées, utilisée pour nettoyer la
peau de certains animaux (cheval, mulet, etc.).
-Par  analogie de forme, le mot est devenu le nom
(1769)  d’un crabe à pattes postérieures aplaties en
palettes.

ÉTRIPER -iTRIPE

ÉTRIQUER v. tr.. attesté SOUS  la forme partici-
piale étri& (av. 1755) puis à lïnkitif  (17601,  re-
prend probablement l’ancien ve&e étriquer  &lon-
ger,  étendre*  km  objet s’amincit quand on l’étend),
attesté en moyen français dans divers emplois :
s’étriquer -s’élancer. s’étendre>  (15831,  étriquer  ses
pieds -s’arc-boutem  (16041,  puis &nce~,  %llonger-
(1625-1655).  Ce verbe lui-même se trouve antérieu-
rement, sous la forme estrihier,  au sens d’&irer  (le
drap)=. et dans soi estrikier  *allonger  le bras pour
saisir- k~u”  s.l.  C’est un emprunt au moyen néerlan-
dais str#en  *s’étendre~,  du francique %tian,  d’où
le vieil anglais strtcan  (anglais to stie) apparenté
au latin  stigilis  (+  étriller).
4  Le verbe moderne étnquer  est attesté au t?guré
(1760, Voltaire1 au sens de -développer insu!Zsam-
ment km texte)*.  Il se dit ensuite (1826) pour =Priver
d’ampleur- en parlant d’un habit et s’utilise comme
terme technique (1831) pour -amincir (une pièce de
bois)m.  Il est rare au sens figuré de *rendre  mes-
quin- (2e  moitié du XQ?  s.l.
b ÉTRIQUÉ, ÉE adj.  est beaucoup plus courant  que
le Verbe, au propre (av. 1755) et au figuré (1829).
-Le ~~~~'~~~~ÉTRIQuEMENT  n.m.CI875)  est
en revanche rare.

ÉTROIT, OITE adj.  est la réfection (XII?  s.1 de
fOrmeS en -ei comme estieiz  (1080),  estreit  Cv.  1155)
issues du latin strictus  +,err&,  -concis=, =Sévère,  ri-
goureux> lk+strict),  participe passé adjectivé  de
stigere  -serrer-  b  étrécir, étreindre, étriller).

4  L’adjectif, qui s’est d’abord employé (1080)  pour
<en rangs serrés*,  s’applique ensuite, comme en la-
tin, à ce qui a peu de largeur et, par figure, signifie
Cv.  1165)  #intime,  qui unit de près*  Crapports  étroitsI.
0 Par extension, étroit se dit (XIII”  s.)  de ce qui a peu

d’étendue, d’où à I’étroti,  locution adverbiale (1205,
a l’estroit)  et l’emploi figuré, =sans ampleur- (1671,
cercle étroit  de relatkmss)  en particulier dans vie
étroite =sans  aisances  (1601).  oIl  s’utilise aussi
(déb. xnF s.),  opposé à relâché, pour =rigoureux,
stricts  km  étroit d,evoirl,  et spécialement dans : le
sens éboit d’un mot (1690,  opposé à large). 0  L’ad-
jectif s’applique (fin XIII~~.)  à ce qui est borné,
manque de générosité Icœur,  esprit étroitJ.  oAu
XY s.,  il est employé (1890)  au sens concret de =qui
tient serré>  (n4zud  étroits, alors opposé à ldche, des-
serré.
c Les dérivés ont une évolution sémantique paral-
lèle. -ÉTROITEMENT  adv.  si&e  -en  tenant très
serré-  Cv.  1135, estreitement),  <de manière serrées
Cv.  1150, estroitement),  puis au figuré -rigoureuse-
ment, strictement~  (1176)  et *intimement*  (XVII~  S.I.
-ÉTROITESSE n. f., attesté isolément au XII~ s. (es-
treitece,  qui correspond à estreit)  au sens d’san-
goisses, s’emploie concrètement (av. 1380, estroi-
tesse) et à l’abstrait (av. 1784, Diderot); le mot, rare
avant la seconde moitié du xvmB  s., n’a été admis
qu’en 1878 par l’Académie. -ÉTROITURE  n.f.,
=lieu étroitn  (v.  1195, eshoiturel,  relevé jusqu’au
XIJI~ s.,  aussi pour =étroitesse*  (14951,  est devenu un
terme de spéléologie reformé au milieu du XY s.
pour désigner un passage étroit.

ÉTRON n.  m.  est issu ti XII’ s.. estrontl  du fran- 0)
cique  “strunt  matière fécale consistante et mou-
léen  attesté par le moyen bas allemand strunt,  le
moyen néerlandais stront.  L’ancien provençal es-
tron  et l’italien stronzo  représenteraient, comme le
bas  latin strundius  WS.).  une forme longobarde.
Selon P. Guiraud,  la variante estronc  et le dérivé
estronchon  *petit  étron- justifient de dériver de
étron, de estronchier  =tronquep  ku-iante  estron-
nerI,  d’un galbromsn  “extroncitare;  ce séman-
tisme  trouverait conlïrmation  par constipé,  qui pro-
vient du latin stipes *tronc*,  et par l’argot mousse
merdes  qui, toujours selon Guiraud,  représente-
rait l’adjectif mousse *tronqué=  (cf.  émoussé).
+ Étmn a conservé le sens de l’étymon; le mot s’est
dit  au figuré (1867) d’une chose sans valeur, d’une
personne méprisable.
l ÉTRONIFORME adj.  est un composé plaisant
formé par Flaubert (1865).

ÉTRUSQUE adj.  et n.,  SOUS  la forme ethrusque
chez Rabelais (1534, adj.), puis écrit étrusque ,vers
1800,  est un emprunt au latin Etruscus  sde l’Etru-
rien.

+Étrusque se dit (1534) comme en latin de ce qui est
propre à l’Étrurie,  région de l’Italie ancienne située
entre l’Arno  et le Tibre  (nommée aussi Y’yrrtinie).
Le mot désigne (1838, n.m.1  la langue indoeuro-
péenne  des Etrusques. o Au xxe s., yose  étrusque
(par exemple chez Mérimée) correspond à -vase
grec à  décon,  provenant d ’ I ta l ie .  Longtemps
confondu avec l’art grec, l’art étrusque n’a été étu-
dié spécifiquement que vers la fm  du XIY  siècle.
t Du radical de étrusque dérivent les termes didac-
tiques ÉTRUSCOLOGUE n. (18771  et ÉTRUSCO-
LOGIE n. f. k"s.I.



EXPÉRIENCE DICTIONNAIRE HISTORIQUE

vient, assez tard dans le xixes..  l’emploi fsmilier
pour *envoyer  (qqn,  au loin pour s’en débarrassep
et, en sports, expédier un adversaire au tapis (19091.
.EXPEDITEUR. TRICE  Il.,  d ’abord  a”  sens  de
=personne  qui exécute proprement* kves.l,  sens
disparu, est attesté comme terme de commerce en
1730. -EXPÉDITIF,IVE adj.  est dérivé au mes.
(1544)  du verbe,  d’après expédition* ou emprunté
au dérivé latin médiéval eqeditivus  ~convenable,
expédient>  (1295).  ~D’abord employé au sens de
*rapide,  efficace- en parlant de personnes, il se dit
par extension (1894)  de ce qui permet d’expédier
les affaires, la besogne. 0 Il a pour dérivé EXPÉDI-
TIVEMENT a&. (1769).  -Le  CompOSé RÉEXPÉ-
DIER v. tr. tfln xvaie  s., Mirabeau), de ré-, est issu de
l’emploi commercial de expédier; en dérive RÉEX-
PEDITION Il.  f.  tÎln XVIII~ s.l.
EXPÉDITION n.  f.  est emprunté (déb. xaie  s.1  au la-
tin expeditio  sprépsratlfs  de guerre, campagnes,
dérivé de expeditim,  supin de expedire  au sens de
spréparer.  apprêter*  (+  expéd ient ) .  -Le mot.
d’abord employé au sens de =préparatiim,  désigne
Clin  xv” s.1  l’action d’achever ce qu’on a à faire, d’où
en sdministration  l’expédition des affaires cou-
rantes. oExpédition reprend ensuite du latin le
sens d’=opération  militaire exécutée au loins (1506).
Le mot a par la suite le sens étendu et courant de
woyage,  équipéen  (av. 1696, lvY  de Sévlgnél  sur-
tout en parlant d’un voyage lointain ou d’explora-
tion, puis s’emploie au figuré pour =déplacement
qui exige de grands préparatifsn  (1771).  comme
équipée. - &bpé&ion  s’emploie en droit comme ex-
pédter, depuis le XVII~ s..  pour désigner la copie d’un
acte l16801.  Au XVIII~ s., le mot prend un sens dérivé
de la valeur d’expédier &lre  partir des marchan
dises-, *chose  expécliée~  (1741)  puis spécialement
-lettre  que l’on envoie*, emploi disparu. 11 se dit
coursminent  (1780)  pour =action  de faire partir
(qqch.)  pour une destinations (6.  envoi).  -Le dérivé
EXPEDITIONNAIRE adj.  et n. (1553,  banquier ex-
pédttionmtre;  1781, n.l se dit d’abord d’un employé
à l’expédition. ll signiiïe  ensuite =envoyé  en expédi-
tion militaires  (1829,  armée expéditinnairel;  corps
ezcpéditinnaire  est aujourd’hui l’emploi le plus
courant.

EXPÉRIENCE n. f.  est un emprunt (v.  1265)  au
latin experientia  &Preuve,  essai, tentatives et =ex-
périence  acquise, pratiques, dérivé de experiri
“faire  l’essai dem  t+ expert). Le verbe est formé de
es- (-  ex-l  et de peritus -qui a l’expérience de, ha-
bile a+. participe passé d’un verbe ‘perùi  non at-
testé t+ impéritie). OPeriri est sans doute en rapport
avec le grec peira  =expérience-  (+  empirique) et se
rattache à l ’ importante racine indoeuropéenne
‘per- *aller  de l’avant, pénétrer dansm  f-péril,  pi-
rate, pore, port).
*Le mot désigne d’abord le fait d’éprouver tqqch.),
cons idéré  comme un enr ichissement  de  la
connaissance, puis l’ensemble des acquisitions de
l’esprit au contact de la réalité. Il s’emploie spé-
cialement en philosophie (1580, Montaigne; cf em-
pirisme, pragmatisme); par métonymie, il se dit
d’un acte qui procure  l’expérience de quelque
chose et s’emploie comme en latin  pour -pratique=.

-Expérience  a repris (13141  le sens du latin, dé-
signant le fait de provoquer un phénomène pour
l’étudier. En sciences, le concept d’expérience se
dégage du xvse  au xYs., alors comparé à celui
d’observation; les dérivés expérkentation,  expéri-
mental, etc. manifestent l’importance croissante
du mot après 1830.
t INEXPÉRIENCE n.f. est dérivé (1452.  d ’après
Bloch  et Wartburgl  du nom  ou emprunté au bas la-
tin inexperimenti.  Il désigne le manque d’expé-
rience, la naïveté et par métonymie se dit pour
-gaucherie>.  o Lautréamont a employé l’adjectif
INEXPÉRIENT. ENTE (1869l,  inusité.
EXPÉRIMENTER v.  tr., qui apparaît chez Oresme
(136Ol,  est emprunté au bas latin expetirnentare  ses-
sayer,  expérhnenter~,  dérivé du latin classique e3c-
pertmentum  *essai .  épreuve ,  expérience*,  lui-
même dérivé de experiti;  une autre hypothèse en
fait  un dérivé de l’ancien français experiment  eex-
périencen  t2e  moitié du xse  s.l,  emprunt au latin ex.
perimentwn  qui a abouti par ailleurs à espement
Cv.  1119)  ; l’ancien français espemnter  Cv.  1160)  était
issu de experimentare  ou dérivé de espement.  -Le
verbe signifie =Pratiquer  des opérations destinées à
étudier tqqch.l*  puis. attesté à la iïn du xwes.,
0nnaitre  par expérience personnelles.  Le pre-
mier sens s’est précisé avec les débuts de l’activité
scientifique moderne kvs”-xvi18  s.l. -Le dérivé EX-
PERIMENTATEUR, TRICE  II.,  attesté  isolément à
la 6n du >ove  a pour ~homme  d’expérience=, puis en
1543, a été repris au xixe  s. (18321, rattaché cette fois
au sens scientilïque  du verbe, pour désigner une
personne qui effectue des expériences scienti-
fiques puis. par extension (1844,  G. Sand),  une per-
sonne qui essaie quelque chose de nouveau. - EX-
PERIMENTE, ÉE adj.  (1453)  ne  s ’emplo ie  qu ’en
parlant d’une personne ou de ses aptitudes, et le
pré&& INEXPÉRIMENTE, ÉE adj.  (1495.1496)  s'ap-

plique  à la fois aux choses, aque l’on n’a pas expéti-
ment&.  et aux personnes ignorantes par défaut
d’expérience t 15201.  e  Au xiY  a sont formés le nom
d’a&Jn EXPÉRIMENTATION n. f. (1834l,  etnplOyé
spécialement en sciences (1865,  CLBernarcll,  et
l’adj.  EXPÉRIMENTABLE (1876,  n.  tri.).  -EXPÉRI-
MENTAL. ALE, AUX adj., rdeVé en 1503, est  em-
prunté au dérivé latin médiéval expetimentelis
(1267l,  de experimentum.  -Terme  didactique aux
sens de #qui  repose sur l’expériences (1865,  me-
thode expérimentale chez Cl. Bernard1 et -qui em-
ploie I’expérience~.  l’adjectif s’applique par exten-
sion (>Or”  s.1  à ce qui constitue une expérience, d’où
la locution à t i tre expérimental  oL’adjectif  a
fourni plusieurs dérivés didactiques, EXPÉRIMEN-
TALEMENT adv.  (1755, Mirabeau)  s’est spécialisé
au sens scientiique  d’expérimental (1865);  EXPÉ-
RIMENTALISME n. III. et EXPÉRIMENTALISTE
n., attestés en 1870, ne concernent que ce sens.

EXPERT, ERTE sdj.  etn. m.  est la réfection
étymologique (déb. XIV”  s.l  de espert (1252-12621,  issu
du latin expertus  &pmuvé.  qui a fait ses preuves=.
participe passé adjectivé  de expetiri  &prouver.
thire l’essab.  Le verbe est formé de ex.  t+ ex-l  et
d’un ancien verbe ‘periti seulement attesté par le
participe passé petitus  -qui  a l’expérience de, ha-
bile à. t+ expériencel



DE LA LANGUE FRANÇAISE EUCALYPTUS

d’un endroit clos dont on élève la température
pour provoquer la sudation puis (1690)  d’un lieu où
il fait très chaud. oIl s’emploie spécialement
l166Ol.  probablement d’après étuver,  à propos d’un
appareil destiné à obtenir une température élevée,
pour sécher des bois, des fruits, etc., assouplir un
matériau (en marine étuve à bordages, 1773)  ou
pour désinfecter.
b ÉT~E~  y.  tr. 1~. 1181-l 190,  estuverl  signihe
d’abord <baigner  dans  l’eau chauden;  ce sens, hé à
la première valeur d’étuve,  a disparu. 0En re-
vanche le verbe a conservé d’autres emplois an-
ciens, comme afaire  passer à l’étuves  11384)  et, en
cuisine, cuire  à l’étuvée>  11530).  d’abord =ébouillan-
ter, (v. 1393, sens douteux). -Le dérivé ÉTUVE~R
n. m. désignait autrefois 11260, estuveur1  le proprié-
taire d’un établissement de bains chauds, d’une
&uveB;  étuveur  ou ÉTUVEUSE  n. f. 11923)  désigne
aujourd’hui un appareil à étuver. ~ÉTUVÉE  n. f.,
d’abord dans la locution adverbiale à l’étuvée  & la
vapeur+  @ri  XI@ s.,  poules farcies a l’estuvee),  se dit
par métonymie du plat cuit à l’étuvée. -Les noms
d’sction  ÉTWEMENT n. m.  (15381  et ÉTUVA~~
n. m. (1874)  sont archaïques.

ÉTYMOLOGIE  n. f. est attesté vers 1175 dans
la traduction du titre latin Etymologiae,  ouvrage
d’Isidore de Séville, puis sous la forme ethnologie
11170-11901.  Le mot est un emprunt savant au latin
classique etymologia,  emprunté par Varron  au
grec etumologia.  Ce terme est formé de etumos
=Vrai*,  qui, à partir de l’époque hellénistique, se
trouve substantivé Cte  etumon)  au sens de cl’élé-
ment véritable, authentique d’un mots,  et de -logis
cétude,  recherchen  1+  -1ogiel;  la valeur initiale de
etumologiu  est donc <la recherche du vrai  sens
d’un mots.
+ L’étymologie, fondement de la grammaire et de la
rhétorique chez Isidore de Séville, consiste à éta-
blir des relations entre un mot donné et d’autres
éléments linguistiques ; ainsi sont rapprochés le la-
tin malum  kle mal>1  de malum  Ha  pomme*)  dans
le commentaire du récit édénique : il s’agit  alors de
connaître. de révéler les relations perçues à tra-
vers les mots. Dans les premières attestations en
français, le mot reste lié à la rhétorique; au XI$  s., il
équivaut à -art  de la co~aissance  et de l’utilisation
des rapports formels et idéels entre les motss;  il est
aussi employé dans un contexte philosophique au
sens de wérité  d’une chose, incluse dans le mot qui
la désignem.  Ces valeurs fondatrices reposent sur
l’hypothèse exposée par Cratyle dans le célèbre
dialogue de Platon, et selon laquelle le mot n’est
pas arbitraire, entretenant un rapport ontologique
avec l’idée et la chose. Dès le XII”  s., étymologie s’uti-
lise aussi par extension dans per ethymelogk?  (1188,
in Pfïsterl  =en  vertu de la forme de son nom>  (par
etimdogie,  v.  1230);  il désigne encore une figure de
style (15211. -Le développement de l’étude histo-
rique des langues au XVI’ s. aboutit à des restric-
tions sémantiques, et l’on parle fréquemment de
l’é&moZogie  d’un mot pour désigner la relation,
réelle ou irréelle, entre ce mot et un autre unais
Montaigne parle .encore  de l’étymologie d’une

chose). c’est  entre 1550  et 1650 que l’on  passe à un
usage technique, l’étymologie ne concernant plus
que la relation de succession réelle entre deux
mots particuliers, cette relation, au xvae  s., ressor-
tissant plus de l’analogie que d’un aboutissement
évolutif L’ouvrage de Ménage, Origines de la
langue  fmnçaise,  publié en 1650, est repris en Dit-
tinnuire  étymologique (1694).  C’est l’article Etynu-
Bogie attribué à Turgot,  dans l’Encyclopédie (17641,
qui déiïnit  la science moderne de l’étymologie avec
son objet et ses méthodes, et propose une termino-
logie. Cette acception est reprise dans l’édition de
1771 du Dictionnaire de Trévoux.  Chez Turgot, éty-
mologie est aussi employé pour -terme  originaires.
Cf. ci-dessous étymon. Etymologie reste un mot peu
fréquent jusqu’à la fin  du XVIII~  siècle ; on emploie
plutôt dérivation  pour parler de la désignation ab-
straite et l’on dit tel mot vient de tel autre. Au xc?  s.,
l’usage cultivé ignore l’emploi d’étymologie au sens
que déhnit  Littré : ~doctrine  de la filiation des mots
au coum  du temps>  (par exemple les lois  de l’éty-
mdogiel;  Littré utilise encore les étymo~gies  au
sens de sl’ensemble  des faits recherchés>.  Etymolo-
gie populaire,  terme technique calqué de l’alle-
mand (voir l’encadré page suivantel,  apparaît au
début du xxe  s. mais son usage est aujourd’hui en
recul. A partir des années 1960 s’opère  un ghsse-
ment de sens et étymologie, sous l’intluence  de Gil-
héron puis de W. “on Wartburg,  se dit aussi pour
histoire (d’un  mot, d’un vocabulairel~.
~ÉTYMOLOGIQUE adj.  (v. 1550, noms  étymolo-
gigues)  est un emprunt au latin etymologicus  (Var-
rond  puis au grec etumologihos.  0 L’adjecbfqualifle
les noms qui révèlent leur véritable sens ; on trouve
en latin avec  la même valeur nomina  etymologicica.
L’evolution  de l’adjectif est parallèle à celle du
nom; étymologique si@ïe  à la 6n  du XVII”  s. IDic
timnaire  étymologique de Ménage, 16941 -relatif  à
l’étymologie (en tant que discipline)%  et 11870)
conforme à l’étymologies. oEn dérive ÉTYMO-
LOGIQUEMENT adv.  11620).  -De étymok@e  pro-
cèdent plusieurs autres termes didactiques : ÉTY-
MOLOGISER y.  intr.  (1549l,  précédé par ethimolo-
gkr  kf  s.; ethimologhr,  XI-PS.,  en ancien pro-
vençal) vient  du latin médiéval etymologizare
Cv.  1250).  -É~yM0L001srE n.  115781  est forgé en
français; il élimine éthhologtseur  (1572).  mot péjo-
ratif, et prend les valeurs successives d’étymologie
ÉTYMON  n. m., emprunt savant 118921  au grec em-
mon, désigne la forme d’où procède un mot, soit
par évolution, soit par emprunt.

EUCALYPTUS n. m. est d’abord repris sous
la forme eucalypte (1796)  relatiisée  en eucalyptus
(18151,  du latin scientiiïque  eucalyptus (1788,  Lhéti-
tier),  composé du grec eu- -bien*  et de kahptos
couverb,  le limbe du calice restant fermé 1usqu’à
la floraison. Kaluptos est l’adjectif verbal de kalup-
tein  ~couvrir,  envelopper+. qui se rattache à une ra-
cine indoeuropéenne  “kel  acacher-  (d’où  provient
le latin celare;  + celer).
6 Le mot désigne un arbre originaire d’Australie, à
feuilles très odorantes et, par métonymie 1x1~~  s.l. la
feuille, utiisée pour ses propriétés médicinales.
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guistique  (1870),  puis s’emploie en parlant d’une
personne qui s’exprime clairement, sans équi-
voque (1900,  Bloy),  sens plus courant.
.De l’adjectif dérivent EXPLICITEMENT a&.
(1488)  et EXPLICITER v.k.  (1840)  <rendre  eXpli-
cite-, d’où EXPLICITATION n.f. (1840,P.  Leroux).
EXPLICIT n. m. représente (1838)  la substantiva-
tien  du mot latin explkit,  employé dans la formule
lirale  d’écrits du moyen âge et repris de la formule
Explicit  liber,  usitée en bas latin.  Explicit  est formé
comme présent de explicare  (au lieu de explicatl,
d’après inc$it*,  à partir de explicuit,  troisième per-
sonne du singulier du parfait, ou explicitus  lest1
(participe passé). Le verbe a ici le sens de <ter-m-
ner,  achever- en latin impérial et en bas latin.  Ce
terme  de paléogmphie  indique qu’un ouvrage est
terminé.

EXPLIQUER Y. tr. est un emprunt savant
(ti s.l au latin explkare  sdéroulen et Ndéployer,
développer-, au propre et au figuré, préfixé en ex-
qui indique l’action inverse de celle qu’exprime le
verbe simple plicure.  Ce verbe est un intensif de
plexere  -tresser,  enlacer-,  surtout employé au par-
ticipe passé plexus,  au propre comme au figuré,
aembrouillé, ambigw b complexe, perplexe,
plexus). Plkare  (+  plier, ployez-1 apparaît de façon
autonome après les composés (-appliquer).
+Dans  son premier emploi connu pronominal Isoi
expliqu&  assez obscur, le verbe signifie peut-être
*se développer=. o Il est ensuite  attesté cv.  1450) au
sens de =falre comprendre (ce qui paraît obscur)=,
puis (xv?  s.) de =faire comprendre (qqch.)  en déve-
loppant2.  De là vient l’emploi pronominal s’expli-
quer  (1580,  Montaigne) pour &tre rendu lnklli-
gibles.  oLes  emplois du verbe se développent à
l’époque classique  : s’expliquer =falre connaître sa
pensées  et =rendre  raison (d’un  fait, etc.)*  sont tous
deux attestés en 1651 (Corneille),  puis &ire  une
mise au point sur un malentendw (1662).  Du sens
transitif, =rendre  clair-. vient l’emploi spécial empli-
qwr  du latin =le traduirez  (1668,  Molière). acception
disparue. Par extension, le verbe signifie -faire
connaître la cause de (qqch.lB  (1677.  Racine). s’empli-
quer,  avec un sujet nom de chose, s’employant au
xn<e  s.  (av. 1848, Chateaubriand). -Du  sens d’savoir
une discussiow, s’expliquer avec un sujet nom de
personne s’emploie pour ase battre>,  -s’opposer=
(1894).  Par extension, il a pris en argot la valeur de
*faire  face aux di&xltés~,  d’où wlvre  de la pros&
tutions  (déb.  >Or”s.).
t Si expliqué, participe passé, n’est pas lexicalisé,
son contraire préfc& INEXPLIQUÉ. ÉE adj, (1792,
selon Bloch  et Wartburgl  s’emploie aussi comme
nom masculin collectif fl’inexpliqué).
Plusieurs mots sont empruntés  à des dérivés de ex.
pkare  ou  de son supin. -Le nom d’action EXPLI-
CATION n. f., emprunt au latin classique expkxcti
swtion de présenter clairement~,  a eu une évolu-
tion sémantique parallèle à celle du verbe. Intrc-
duit (1321.1323)  avec le sens de *développement
destiné à faire comprendre qqch.,,  ll désigne en-
suite ce qui donne  la raison d’un comportement
(1672. Molière) ou d’un fait (1690.  Furetièrel  et, par
extension, une discussion où l’on demande à

quelqu’un des éclaircissements sur sa conduite,
par exemple dans entrer en explication avec qqn
(1827, Stendhaksortid’usage.  -EXPLICATIF,IVE
adj., dérivé du radical d’explication (15871,  qualit?e
une chose. notamment un élément de discours, qui
eX&Ue.  -EXPLICABLE adj., emprunté  au latin
impérial explicabüis  -qu’on peut débrouiller, expli-
quern,  rare en ce sens en français (15541,  s’applique
(1835, Balzac)  à ce dont on peut donner la cause.
-L’SdOnyIne  INEXPLICABLE a@.,  pris au latin
impérial inexplicabilis,  s’emploie en parlant de
choses (1486)  et de personnes (1747, Voltairel; ll est
substantivé en l’inexplicable (1814, B. Constant).
-=Cet adjectif a deux dérivés, INEXPLICABLE-
MENT adv.(1486)etINEXPLICABILITÉ  n.f  (1766,
Mirabeau). -EXPLICATEUR,TRICE adj. et n.,
emprunt au latin classique exp~iccstor  -celui qui ex-
pliquem  (1582, n.), est rare.
0 voir EMPLOYER.  EXPUCITE.  ExPLOii.

* EXPLOIT n.m. représente la réfection
(XIV”  s.1  avec I’élément  préfixé ex-,  sous l’iniluence
du latin. de l’ancien lançais  espleit  (1080, Roland),
esplois  (v.  1200)  issu par évolution phonétique de
explicitum  au sens d’saction  menée à biens  (cf. l’an-
cien provençal esplech).  C’est le neutre substantivé
de explicitus,  participe passé passif de explicare
=dérouler,  développep,  puis -expliquer- (+  expli-
quer).
(D’abord  relevé dans la construction a espleit
avec ardeur, avec énergie>  (1080).  le mot a eu en
ancien français le sens latin, xaction  menée à bien,
(XII~~.),  dont ont procédé divers emplois relevés
jusqu’au XIV~  siècle : -avantage>,  -profit, rente=.
0 Exploit,  par une autre extension, a pris (v.  1200)
le sens, aujourd’hui littéraire, d’+&ion  d’éclat (ac-
complie  à la guerre)*,  d’où l’emploi moderne
étendu (1674)  pour désigner une action remw
quable, dépassant les limites  ordinaires de
l’homme, notamment (>M~S.~  dans le domaine du
sport. Dès l’époque classique (1653).  le mot est usité
par ironie pour parler d’une action faite mal à pro-
pos. +Au  XIV~  s., d’après le sens d’exploiter =Saisi-
Ici-dessous). exploit passe dans le vocabulaire juri-
dique pour désigner un acte judiciaire signifié par
huissier pour saisir, assigner (1353, exploit  de jus-
tice: rare avant 1607).
w EXPLOITER v.  est  une réfection (1560)  de l’ancien
fmnçais  espkiter  11080).  explettier  Iv. 1274).  espioit-
tier  (13321,  verbe issu du latin populaire oexplicitare
caccompti,  puis &availler,  faire  valoU-,  tii de
eaplicitim,  supin de explicare.  -D’abord attesté
(1080)  au sens étymologique, =accomplir.  exécuter-,
d’où spécialement -achever  le labeur (du jour)-
(v.  1140),  emplois disparus en français classique, le
verbe est relevé dès le zone  s.  avec son premier sens
moderne. Kfaire  valoir (une  chose), tirer parti de
(qqch.lp  (v.  1274)  notamment en parlant d’une en-
treprise agricole, industrielle ou commerciale. 0 Il
se dit ensuite  en droit pour -saisir% 113321,  repris
dans cet emploi comme inkansitii (1560)  pour
=faire un exploit de justices et aujourd’hui sorti
d’usage. Un autre emploi transitiiau sens de -faire
un exploit. des prouesses>  (début XVe  s.)  a aussi dis-
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r
t+hançalsl.  L’étymologie scienti6que a créé,
pour départager ces différents éléments leti-
taux, ses propres méthodes de recherche et
d’investigation.
Afin  de pouvoir proposer une étymologie, le
chercheur doit satisfaire à plusieurs préalables :
pour mener à bien une recherche étymologique
aussi bien historique (évolutive ou diachronique1
que descriptive kynchroniquel,  il devrait :
-recueillir le plus grand nombre possible d’at-
testations du mot qu’il traite, dans le temps et
dans l’espace; plus le corpus est exhaustif plus
il peut suivre pas  à pas l’évolution du mot et en
retracer finement  l’histoire. Ce corpus est
composé de sources différentes, de valeur lné-
gale : les textes eux-mêmes, littéraires ou non,
les dictionnaires de langue et les dictionnaires
spécialisés, les glossaires d’éditions de textes,
les monographies et glossaires dialectaux, les
atlas linguistiques, etc. Ce premier préalable
conduit l’étymologiste à une démarche philolo-
gique ;
-revenir à la source, aller vérifier  le contexte
dans lequel le mot apparaît, établir le sens le
plus exactement possible et contrôler la gra
phie, localiser le texte, contrôler les datations*
pour pouvoir respecter la chronologie. Il est, en
effet, de première importance de savoir si le mot
apparaît pour la première fois dans un texte
hnçais  copié en Italie kertaines  formes,  non at-
testées ailleurs, seront considérées alors
comme des emprunts à l’italien1 ou, par
exemple, par un scribe originaire de Picardie
lcertaines  formes pourront être interprétées
comme des picardismesl,  et de savoir si le pas
sage dans lequel se situe le mot relate une par-
tie de chasse ou décrit une scène d’amour. Ces
recherches minutieuses sont nécessaires et leur
conclusion peut entraîner un remodelage de
l’histoire du mot;
-savoir interpréter la répartition géogra-
phique d’un mot ou d’un groupe de mots dans
l’espace roman;
-avoir une idée précise de l’histoire événe-
mentielle, sociale, économique, culturelle du
pays dont on étudie la langue et le lexique. C’est
surtout en observant ce dernier point que
peuvent être évitées des étymologies livresques,
proposées par des linguistes trop éloignés des
réalités extra-linguistiques; celui qui  sait ce
qu’est une Spontex n’ira pas postuler, à la base
de l’expression boire comme une Spontex, un
Spontex aom  d’une marque de voitures>;  celui
qui connait l’existence d’un M. Rustin. inventeur
de la nkine, ne rattachera pas ce mot au radical
germanique mt.
Pour faire une Btymologie  scientifique, l’étymo-
logiste doit tenir compte de facteurs aussi bien
linguistiques qu’extra-linguistiques :
-facteurs phonétiques : il lui faut évidemment
connaître la phonétique historique du lançais

et des dialectes galle-romans, mais aussi celle
des autres langues romanes;
-morphologiques : il doit voir si le surlïxe  qu’on
croit avoir reconnu est, à l’époque concernée,
dune grande vitalité ou non en cherchant
d’autres exemples, si la règle de suftlxation  est
connue ;
-morphosyntaxiques  : il faut  vér&er  que le
mode de composition qu’il suppose est attesté
par d’autres exemples;
-sémantiques : bien que l’on ne puisse pas  I-é-
duire la sémantique à une liste de lois, contrai-
rement à la phonétique, on peut observer néan
moins certaines constantes dans le changement
du sens, comme la restriction ou l’extension du
sens. L’étude des champs sémantiques (séma-
siologiel, à l’intérieur comme en dehors du fran
çais,  permet de cerner les phénomènes qui in-
duisent les changements de sens;
-il faut encore tenir compte des relations du
mot avec la chose (relations onomasiologiquesl,
comme de celles de l’homme avec la langue
(pragmatique).
Le langage est en effet une activité humaine es-
sentielle, et le chercheur doit accorder une part
importante aux phénomènes d’étymologie dite
populaire, une étymologie non scientifique donc,
qui n’opère pas par la conjonction des différents
critères et facteurs mentionnés plus haut.
L’expression &ymologie  populaiiw fVoZhsety-
moIogi&  créée parle linguiste allemand Forster
en 1852. est malheureuse et ambiguë. Malheu-
reuse, car elle est associée au mot peuple et, de
ce fait, au moins au XOQ  s.. elle a été dépréciée:
ambiguë, car par peuple il faut comprendre, en
fait, tout locuteur quelle que soit sa position so-
ciale. Avec cette nouvelle acception, ce concept
recouvrira donc aussi bien l’étymologie dite -sa-
vantez que l’étymologie proprement apopu-
laire~,  et s’opposera ainsi à l’étymologie objec-
tive, scientiiïque. Toutes deux, en effet,
répondent au même besoin de lutter contre l’ai-
bitraire du signe: l’homme essaie sans  cesse
d’analyser les mots, d’en chercher la motivation
puis, si ceux-ci sont devenus opaques ou ob-
scurs, de les réanalyser,  réinterpréter et remoti-
ver. Le processus est, en outre, le même : toutes
deux k%yrnologies  savante et populaire1 tra-
vaillent par simples rapprochements et non,
comme le scientiiïque,  par relation contrôlée
entre les différents jalons de l’histoire d’un mot.
La seule différence  qui persiste entre elles ré-
side dans le fait que l’une opérera par rapprc-
chement  avec un signe d’un état de langue anté-
rieur kmclen français. par exemple) ou dune
langue antérieure (hébreu, latin, grec, celtique
ou germanique, selon les connaissances du sa-
vsntl,  alors que l’étymologie dite =populaiiw
fera le rapprochement avec un signe de la
langue qu’il parle, s’il n’en utilise qu’une, ou. s’il
est bilingue, de son dialecte et de la langue. Po-
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-chasser  en battant des maks, huer- d’où -rejeter,
repousser-, formé de ex- (+ ex-1 et de plaudere ou
pkdere  -battre,  frapper l’un contre I’autre,  faire
claquer= et spécialement <battre  des mainsn  (+ ap-
plaudir), mot sans origine connue.
t Le mot est d’abord attesté en médecine pour -in-
vasion subite et inattendue de symptômes patholo-
giques* (1581). sens qu’il a conservé aussi en parlant
d’une épidémie. 0 Il est repris au début du xvnp  s.
avec le sens courant : #action  d’éclater avec force>
(1701, Furetière),  notamment en parlant d’un phé-
nomène physique ou chimique, d’un obus, d’une
bombe, etc. ; il s’emploie spécialement dans la lo-
cution moteur à exphxkm  (1884).  0 Explosion s’em-
ploie par analogie en phonétique (1767) et au figuré
fv.  1770, Rousseau) pour désigner une manifesta-
tion soudaine et violente kxplosion  de rires, de co-
lère), etc.. puis une expansion brusque et specta-
culaire (déb.  xc?  s., enplosion  démographk/uel
0 Par métonymie, escplosion  désigne une rupture
violente produite par un excès de pression, etc.
(1842, Balzac).
. EXPLOSIF, IVE adj.  est relevé en 1691 dans un
emploi médical correspondant à celui d’explosion
où il s’applique à des convulsions 0 Au x& s., le
mot est repris pour qualifier ce qui peut faire ex-
plosion (18161,  ce qui est relatifà  l’explosion. Le mot
est employé par analogie en phonétique (1874, adj.
et n.  f.),  alors opposé à implosive.  0  Couramment,
explosifY  nom masculin, désigne un composé défini
ou un mélange de corps susceptible d’exploser
(18741.  -L’adjectif s’utilise par figure en parlant
d’un sentiment, d’une situation, d’un groupe, etc.
(1892, L. Bloy). -Le composé INEXPLOSIF. IVE

adj. (mil. >Or”s.)  s’emploie en sciences.
EXPLOSER v.  in&.,  attesté en 1801 (Mercier) au
sens propre, mais rare avant 1849, se répand au dé-
but duxx”s., notamment au figuré. -E X P L O S I B L E
adj.  est didactique et technique au sens propre
(1848, Chateaubriand), où il est substantivé (1874). Il
s’est employé au figuré (6n  x@ s.. Daudetl.  o Il a
pour dérivé le terme didactique ou littéraire EX-
PLOSIBILITÉ n.f. (1870).  -Le préfixé INEXPLO-
SIBLE a&.  estrare.  -EXPLOSEURn.m.(1867)est
un terme technique. -Le radical de explosion-e3c-
ploser a fourni le composé ExPLosIMÈTRE  n. m.
unil.  xxe s.),  de -mètre,  terme technique.
0 voir  IMPLOSION.

EXPONENTIEL, ELLE adj. est un dérivé
savant (1711) du latin exponew -entis,  participe
présent de exponere  (+ exposer).
4  Ce terme de mathématiques, qui signifie <dont
l’exposant est variable ou inconnw.  est notamment
employé dans les syntagmes quantité  exponentielle
(17111, cakti,  courbe, équation expow?ntiel&?~  (1752.
Trévoux),  fonction ezcponentielle  et, par ellipse, une
exponentille, nom féminin. 0Le mot se dit aussi
(ti  s.)  d’un processus d’accroissement qui se fait
rapidement et de manière continue, comme la
croissance de la courbe qui représente une fonc-
tion exponentielle.
cEn dérive EXPONENTIELLEMENT adv.  (1934.
M. Curie).

EXPORTER v.  tr., réfection (XVI~  s.)  de la forme
ancienne esporter  (v.  1245). représente un emprunt
au latin exportare  *porter  hors des.  composé de ex-
-hors  de=  et de portare *faire  passer, transporter,
amenerau  port~(+porter)
4  Le sens de la première attestation reste obscur
fv.  1245, soi esporter  -sortir- ?)  ; dans le premier tiers
du xwe s., exporter est repris avec le sens du latin,
cporter  (qqch.,  qqn) au-dehors>.  -C’est  au XV~I”  s.
que le verbe entre dans le vocabulaire commercial
(1756; mais réexporter  se trouve déjà en 1734.
d’après Bloch  et Wartburg)  sous l’iniluence  de l’an-
glais to expert (1665), lui-même emprunté au frsn
pis.  De nombreux termes de commerce construits
sur la base impoti-  et expoti-,  apparus antérieure-
ment en anglais, sont ainsi passés en français entre
1734 et la Révolution française. o Au XY  s.. sxpor-
ter s’emploie aussi au figuré pour “propager, ré-
pandre Iqqch.)  à l’étrangen  11831,  Michelet, & pro-
pos d’idées).
. Des emplois commerciaux du verbe dérivent EX-
PORTATEUR, TRICE  n.  et  adj. (1756, Mirabeau) et
EXPORTABLE adj. (1768). -Le composé RÉEX-
PORTER v.  tr.,  de ré- itératif est attesté en 1734.
EXPORTATION n. f., emprunt au latin exportatio,
du supin de expotiare,  est relevé au XV~~  s. avec le
sens originel, eaction  de porter au-dehors-. oLe
mot est repris en 1734 comme terme de commerce
d’après l’anglais exportation (16411,  d’où par exten-
sion exportation des capitau  (ti s.l.  0 n est em-
ployé au figuré (1766, Voltaire) et désigne, par mé-
tonymie, ce qui est exporté (1865). -Le composé
RÉEXPORTATION n. f. est attesté en 1755.

EXPOSER v.  tr. est un emprunt (6n  XI~-
déb. xm”s.1, avec réfection d’après poser, au latin
exponere  mettre à la vue dem,  sprésenter,  expli-
que- et mettre à la merci dem.  Ce ver%e  est un
préfixé en ex. de ponere  =Poser,  placer-, qui a
abouti au français pondre*. Exponere  a fourni, par
évolution phonétique, l’ancien français espondre
-exposer-, =expliquer-  ko1~s.1,  qui survit jusqu’au
xv.+  siècle.
4  Exposer s’introduit avec un  sens du latin, -dire,
présenter en expliquantn,  se spécialisant ensuite :
=faire  l’exposition de km ouvrage dramatique)= et
par analogie en musique. 0 D’autres valeurs éty-
mologiques sont reprises à partir du xrv”  siècle; le
verbe si@ïe adisposer  de manière à mettre en
vuen  (1345) en parlant de marchandises, puis en re-
ligion (1680, exposer le saint-sacrement) et en droit,
avec un complément nom  de personne 11690,  expo-
ser  un criminel). 0Le pronominal s’exposer, =se
montrer au regard d’autrk,  est plus tardif (1870).
0 Avec une valeur concrète, exposer un enfant si-
gniEe  depuis le xwe s. (13551  xl’sbandonner  dans un
lieu écarté ou désert>.  À l’époque classique, expo-
ser  à prend un sens plus général (1635)  : kisser
sous la menace (d’un  danger, etc.)*.  o&poser  ï-e-
prend au xrd”  s. un autre sens du latin, mettre  en
danger- (1370, Oresme, exposer sa vie),  également
au pronominal (1370, s’exposer.ù  qqch.).  d’où s’expo-
ser  -exposer  sa vie>  (1390).  o A partir du xvrr”  s.,  le
verbe s’emploie dans la construction exposer qqn  à
(1636; 1640, exposer 99n).  0 Exposer 99ch. à,  <placer
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hos,  proprement +-ecoMaisssnt~.  -En français, le
mot est rapidement ressenti comme un dérivé de
euchwistie  et en prend les valeurs.

EUCLIDIEN, IENNE adj. es t  dér ivé
(av. 1745, Desfontaines)  de Euclide, nom du mathé-
maticien grec du ii? s. av. J.-C. &rec  Euhleidês,  latin
Euclid~s).
+ L’adjectif qui signihe  <relatif  à Euclide=, s’emploie
couramment dans géométrie euclidienne, qui s’op-
pose aujourd’hui à géométis  non euclidiennes
(19051  reposant snr  d’autres postulats (ceux  de Lo-
batchevsky, Riemann); l’adjectifest rare an sens de
=partissn  de la géométrie d’Euclide>.

EUDÉMONISME n. m. est un emprunt (1845)
a u  g r e c  eudaimonismos  action d e  r e g a r d e r
comme heureux=,  dérivé de etiimôn ~heureux~
(littéralement <<qui  a une bonne destinée=),  de eu-
*bien  et doimôn  cdémon,  divinité* (+  démon) et en
composition =destinée=.  L’anglais emploie eudae-
monism  dès 1827.
+ Terme philosophique, ewl&?,tonisme  désigne une
doctrine morale (Aristote, Epicure) ayant pour
principe que le but de l’action est le bonheur, consi-
déré comme valeur intellectuelle.
. Les dérivés EUDÉMONISTE adj. et n. (18901  et
EUDÉMONIQUE adj.  ldéb. .xY s.l  sont moins  usi-
tés.

EUDIOMÈTRE n.  m. est formé (av. 17751 du
grec eudia  =beau temps*  (de eu ~bien~j et -mètre.
+ Ce terme savant désigne un appareil pour  l’ana-
lyse quantitative des mélanges gazeux et la syn
thèse de composés.
w  Il a pour dérivé EUDIOMÉTRIE n. f. (17137)  et EU-
DIOMÉTRIQUE adj.  11787).

EUGÉNIQUE n. f.  et edj.  est  un emprunt
11883)  à l’anglais  eugenics  (1883, en même temps
que eugenic,  adj.1,  composé par F. Galton  (1822.
19111,  disciple de Darwin, à partii  du grec eu-
-bien et gsnos  ~naisssnce~,  “races,  qui se rattache
à la racine  indoenropéenne ‘gsnle1-, “@te-  =engen-
drers  et ~naître~ c-engendrer,  gène, gens).
4Le mot désigne la discipline qui étudie les mé-
thodes susceptibles d’améliorer les caractères
propres des populations humaines, et l’adjectif ce
qui concerne ou applique cette discipline, forte-
ment critiquée et discréditée.
c De même sens, EUGÉNIE n. f. (1930)  est vieilli
-EUGÉNISME n. m.  (18781,  dérivé de eugénique
plutôt qu’emprunt à l’anglais eugenism  (1887j,  est
didact ique,  comme EUG EN I S T E n.  (19351  et adj.
(19411, emprunté à l’anglais eugenist  ln.,  1908; adj.,
1921); ces termes restent marqués par leur  époque
et par l’emploi ultérieur relatif à la politique des ré-
gimes racistes et dictatoriaux.

EULOGIE n. f. est un emprunt (1584)  an latin
chrétien eulogia  -bénédiction*  et =pain bénit, objet
bénit donné en cadeau>,  repris au grec eulogio
-louange, bénédiction+, en grec chrétien =eucharis-
tics.  =bienfait.  aumônes,  composé de eu- ebienn  et
de -logis  t+ logiej.

+Terme de liturgie catholique, eulogis  s’est em-
ployé an sens de =bénédiction~  (1584);  il est sorti
d’usage plus tard an sens de “pain  bénit%  (1586  au
singulier, ensuite souvent an plnrielj  et de “pain
destiné à la consécration* (cf.  oblats).

EUMÉNIDES n. f.  pl. est un emprunt (1480)  an
grec Eumenid~s (sous-entendu Deai)  *les (déesses)
bienveillantes~,  nom donné par antiphrase aux  Eri-
nyes  Wwies)  chargées de pourchasser les mé-
chants sur la terre. Le mot vient de eume&  *bien-
veillant=, de eu- =bien* et -me&-,  s&xe  exprimant
lavolonté, l’intention, de menos  -principe de vie, in
tention,  volonté>,  mot d’origine indoenropéenne.
+Le mot s’emploie en mythologie grecque. an sens
de l’étymon.

EUNUQUE n. m.  est un emprunt (1274, eu-
nuche, eunique  an latin emuchus,  lui-même repris
an grec eunouhhos,  proprement -gardien de la
couche=,  de eunê  =Couche>  (d’étymologie inconnuej
et ekhein =avoU,  tenir-~.
+Eunuque désigne (12741  l’homme châtré qui gar-
dait les femmes dans les harems orientaux; le mot
s’est employé ensuite dans un contexte médical.
~Dans un emploi péjoratif (17941,  il désigne un
homme dépourvu des qualités qu’on attribue tracl-
tionnellement  an sexe masculin, l’énergie morale
et physique; Balzac l’emploie (1839)  pour &x-lvain
incapable de créer (“impuissant%
EUNUCHISME n. m., empWIit  Savmt  an grec eu-
noukismos wxstration~,  s ’est  employé pour cm-
fluence des eunuques sons le Bas-Empirem  (18381.  Il
a aussi le sens de -castration=  (1845)  et d-état de ce-
lui qui est ennuque~  (1866).  -On  trouve en ce sens
EUNUCHAT n.  m.  (6n xrxe  s.1,  dérivé savant de eu-
nuchus  -EUNUCHOïDE adj.  (av. 18701,  emprunt
an grec euwkoetis  <semblable à un eunuque=,
s’est employé en parlant d’une  voix, puis  (1925)  du
corps. À la différence  d’eunuque, ces mots n’ont
plus conrs.

EUPHÉMISME n.  m.  est un emprunt savant
(1730,  Dumarsaisj  an bas latin euphemisnus  on an
grec euphêmismos  <emploi  d’un mot favorable>  (à
la place d’un  mot de mauvais augure).  Le terme
grec est composé de eu- -bien= et d’un  dérivé de
phêmê  -parole= (de  planai ~parler*j,  qui se rat-
tache à une  importante racine indoenropéenne si-
gnihnt à la fois -dire= et =brillern,  de forme pro-
bable “bha-,  “bhe-.
4  Euphémisme désigne l’expression atténuée d’une
notion, dont l’expression directe serait jugée vu-
paire,  brutale.
tl%i  dérive EUPHEMIQUE adj.  (18341,  plus rare,
d’OùEUPHÉMIQUEMENT  a&. (1846l.L’adjectiieSt
en concurrence avec euphémistique.

EUPHONIE n. f. est un emprunt (13081315) an
bas lat in euphonia -douceur  de  prononciation+,
emprunt au grec euphônia,  de euphôms,  de eu-
*biens et phônê  =voix,  son, langage>  l-  -phone.  -pho-
nie).
+Euphonie s’emploie d’abord an sens d-harmonie
des sons dans le mot, la phrase=; par extension, le
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en tiançais  par emprunt.

EXPRIMER v. tr.,  réfection savante (xn+ s.)  d e
formes comme espriemer clin  XIIe  s.),  est un emprunt
au latin exprimere  &ire  sortir en pressa& et au fi-
guré ‘représenter, exprimer*; le verbe est formé
de ex.  (+  ex.1  et de premere  -serrer-~,  ~exercer  une
pression suer (+  aussi comprimer, déprimer, impti-
mer...). Exprimer a supplanté le doublet apreindre,
épreindre,  aboutissement phonétique du latin, qui
avait  les mêmes sens en ancien français et s’est
longtemps maintenu au sens de -presser*.
+Le verbe reprend d’abord le sens figuré latin  et
s’emploie pour xfaire  Con&tre par le langages
avec un pronominal s’exprimer, courant à partir  du
xwe  s. 11580,  Montaigne), spécialement pour &gn-
fier* (mil. xv?  s.)  avec un sujet désignant les formes
du langage et *faire  connaître par le moyen de
l’art, kvn”  s.. au théâtre). 0 Le sens concret, sfaire
sortir par pression*  (1580,  Montaigne), a viellli, sauf
en technique. o L’acception abstraite générale de
prendre  sensible (qqch.1  en en dégageant le sens>  se
développe à partir  du xwe  siècle ; exprimer  signifie
alors <manifester  par le comportement- (1645, Tris-
tan, exprimer de l’audace), -servir  à noter (une rela-
tion, une quantitéh  (av. 1662).  Il a eu le sens de -dé-
tïnir  (une chose, un événement)* (1672, Molière) et
de -représenter (qqn)-  (1676, Racine),  sortis d’usage
après l’époque classique.
t Le verbe a fourni EXPRIMABLE adj. (v.  16001.
d’où INEXPRIMABLE adj. (15791  aqui ne peut être
exprimés.  qui prend ensuite (1690)  le sens de *au-
delà de toute expression>  avec pour dérivés INEX-
PRIMABLEMENT  adv .  (18211  et INEXPRIMÉ. ÉE
adj.  (1836, Balzac).
EXPRESSION n. f. est un emprunt  (13141  au latin
expressio  -action de faire sortir en pressant- et au
figuré *expression  de la pensées, en grammaire, et
=description  vivante*, lui-même dérivé du supin de
exprimere.  -Le mot s ’emploie  d ’abord au sens
propre, en médecine. Sorti d’usage dans son em-
ploi général, il est encore employé comme terme
technique. 0 Expression désigne ensuite l’action
Cv.  13601,  la manière d’exprimer ou de s’exprimer
(1547).  dans des emplois parallèles à ceux du verbe,
notamment (1656)  pour par ler  d ’un tour  de la
langue écrite ou orale. 0 Le mot s’emploie spécia-
lement en mathématiques (16741, désignant une
formule par laquelle on exprime une valeur. 0 Il
développe, toujours à l’époque classique. d’autres
emplois : -fait exprimant un contenu psychologique
par l’arts  (1669),  =ce par quoi qqn ou qqch.  se ma-
nifestes (1694, Bossuet).  -1NEXPRESSION n. f.,
-absence d’expressiom  (18011,  est rare.
Du nom procède EXPRESSIF,  I V E adj.,  r e l evé  en
1483 au sens de =signa&,  qui s’applique (16801  à ce
qui exprime bien (une pensée, etc.), puis à ce qui a
beaucoup d’expression (1832,  Balzac);  en dérivent
EXPRESSIVEMENT adv.  (1825)  et EXPRESSIVITÉ
n. f.  (19051,  didactique mals courant. -INEXPRES-
SIF,  IVE adj., attesté isolément (av. 14061, S’est  ap-
pliqué à ce que l’on ne peut exprimer; il qualifie de-
puis le XV~II~ s. ce qui n’est pas expressif(l7811  et se
dit aussi de ce qui manque d’expression (18491.
0 Son dér ivé  INEXPRESSIV ITÉ n.  f.  (1919)  est  lit-

téraii’e.  -EXPRESSIONNISME n. m.,  attesté en
1921, est dérivé du nom ou emprunté à l’allemand
Expressimismus  (1911);  l ’ a n g l a i s  expressionisn
semble antérieur (1908).  Le mot désigne un mouve-
ment artistique qui, au début du zc? s.,  réunissait
des pe intres  en réact ion contre  lïmpression-
nisme*,  pour lesquels la valeur de la représenta-
tion tenait à l’intensité de l’expression; le mouve-
ment s ’est  ensuite étendu au cinéma. à l a
littérature, etc. 0 EXPRESSIONNISTE adj.  et n.
est attesté en 1904.

EXPROPRIER v. t r . ,  re levé  en 1611 au part i -
cipe passé (avant  lïnflnltif  17921,  est dérivé, par
changement de préfixe,  de approprier ou composé
savamment de ex- et du latin pmprius  (-propre).
d’après approprier*.
+ Le verbe signifie  cdéposséder  légalement (qqn)  de
la propriété  d’un bien>;  il s’emploie, spécialement,
en droit civil (179% en droit administratif et dans
l’usage courant (1835)  et, par extension (1890).  avec
un complément nom de chose lexproprier des im-
meubles). o Le participe passé est substantivé au
x19  s. (1865).
.EXPROPRIATION n.f.  (1789).  d u  radical  d u
verbe, s’emploie en droit et couramm ent.  -EX-
PROPRIANT.ANTE adj.  11935)  est l e  par t ic ipe
présent du verbe; c’est un terme de droit équiva-
lant à EXPROPRIATEUR. TRICE  adj.  et n.  (1874).
moins courant.

EXPULSER v. tr. est emprunté (1440-1475)  au
latin  expulsare,  formé de ex- (+  ex.1  et de pdsare
-pousser  violemment- (+  pousser). Ce fréquentatif
de expellere  -pousser  hors de>, &ire  sortir-, est
formé sur pulswn, supin de pellere =pousser?  puis
-chasser-m  et dans la langue militaire .-repousser,
mettre en déroute>  (+  pulsion).
+Le verbe est d’abord employé avec un des sens du
latin,  pour *chasser  (qqn)> ; il entre au xwe s. dans le
vocabulaire de la médecine avec le sens d’kacuer
(qqch.)  de l’organisme*  (1561, A. Paré). 0 Au XVII~ s.,
par extension du premier sens et en conservant
l’idée de violence, ll signifie  =exclure  (qqn)  d’une as-
semblée, d’un corps constitués  (1690, Furetièrel,
puis -faile  sortir (qqn)  avec violences  (1870).
t Plusieurs mots ont été empruntés à des dérivés
du latin expellere.  -EXPULSIF.  IVE adj.  (v.  12651,
emprunt au bas latin expukiw, est un terme de
médecine, comme EXPULSEUR. EXPULTRICE
adj., emprunt au latin  expukor  lau masculin, 1470;
au féminin, 1561).  -En revanche EXPULSION n.  f.
(1309l,  emprunt au latin  expukio,  a suivi  un déve-
loppement sémantique parallèle à celui  de expul-
ser et est aussi courant que lui, surtout au sens
d:exclusion  par la forces. 0 Le mot s’applique no-
tamment aux reconduites à la frontière  d’étrangers
en situation irrégulière. -Le participe passé EX-
PULSÉ. ÉE s’emploie comme adjectifpour  %Chassé
par une expulsions (16901  et est aussi substantivé
(1759, Voltaire).

E X P U R G E R  Y .  t r .  e s t  u n  e m p r u n t  s a v a n t
(v.  13701  au latin expurgare  #nettoyer,  purgerr,  puis
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mythe. Fille d’on  roi légendaire de Phénicie. Eu-
rope est enlevée par  Zeus. sous la forme d’on  tau-
reau blanc,  qui la transporte en Crète. -Cepen-
dant, on évoque aussi une origlhe  phénicienne,
sémantiquement  plus satisfaisante. le mot phéni-
cien ereb signiiïant  -SO~I-  et =occident=  et pouvant
s’opposer à -pays  du levants,  l’Asie.  ll existait en la-
tin classique un adjectif europaeus  -d’Europe,  hile
d’Agénop  et aussi <Européen=,  et en bas latin eu-
KJpt?lL5iS.
4Européen  qualifie ce qui se rapporte ou sppar-
tient à l’Europe. On le trouve comme nom depuis le
début du XVIII~ s. 117211  et la locution à l’européenne
-à la manière des Européens~ est attestée en 1616.
Aujourd’hui le mot s’emploie en particulier en par-
lant des pays d’Europe  occidentale et de ceux
d’entre eux  organisés sur le plan économique et
politique (Communauté européenne, puis Union eu-
ropéenne: élections européenne.sL  d’où l’emploi du
nom (mil. xxe  s.1  pour =partisan  d’une Europe unie*.
w  EUROPÉANISER y.  tr., dérivé du radical de eu-
ropéen, signifie *fs.conner  à la civilisation euro-
péenne= 11842.  s’européaniser =Prendre  des psrti-
cdlarités  ewopéennes~l;  i l  a  é l iminé européiser
(18511.  Au xx” s., le verbe s’emploie en politique et
en économie, pour ~envisager  (certaines questions1
dans une perspective européeime~  lv.  19691. o Du
verbe dérive  EUROPÉANISATION n.f.  11906;  la
variante européisation est  archaïquel.  -EURO-
PÉANISME n.  m. G3nCtère  etXOpéen>  (18071, qtii
a éliminé eumpéisme  n. m. 118501, se dit en psrti-
colier  d’une position politique favorable à I’unika-
tion de l ’Europe 119691.  -EUROPÉENNEMENT
6dV.  (18331  est  mi-e. -EUROPÉANITÉ h.  f.  lv.  19741
e s t  d i d a c t i q u e .  - L e  c o m p o s é  PANEURO-
PÉEN.  BENNE  adj.  (1901;  pan-l qmdiiîe,  en termes
politiques, ce qui est relatif à I’uhité  européenne;
d’où  PANEUROPÉANISME n.  m. (19281.  -À  partir
du radical  d e  européen ont été  composés
(mil. ti s.1  EUROPROCENTRIQUE  adj. (de  cen-
trique) ‘qui  fait référence à l’Europe>  et EUROPÉO-
C E N T R I S M E  n.  m .  kwkmte EUROPOCEN-
TRISME  mm.,  19741  sfait  de  cons idérer  km
problème général. mondial1  d’on  point de vue  eu-
ropéens.
EUROVISION n.  f.  119541  représente l’abréviation
de  Kkc~nl  eurolpéenne  de radio-diiksion  et de
téWvt.sion;  le mot désigne l’émission simultanée de
programmes télévisés dans plusieurs pays ~EU-
rope.
EUR-. EURO-. préiïxe  tiré de Europe, européen,
sert à former des termes marquant on  rapport à
l’Europe institutionnelle. -Dans  le domaine admi-
nistratif: EUROCRATE n.  m. 11964:  de -C&e,  sur le
modèle de bureaucrate, technocrate) =fonction-
nsire  des institutions ewopéennes~  est souvent pé-
joratif -Les  composés sont nombreux dans le do-
maine iiiIs.trcier:  EUROCRÉDIT mm.  lv.  19651 ;
EURODEVISE n.  f. tv.  19651; EURODOLLAR n. m.
11961;  formé en anglais av. 19601; EUROMARCHÉ
n. m.  119711. oEUR0 n. m. est le nom  qui fut choisi
internationalement  en 1996 pour  désigner la mon-
naie unique de l’Union européenne, auparavant
désignée par E.C.U. - 0 écu. -Dans  le domaine
politique : EUROCOMMUNISME Il.  m. (19751, em-

pi-tint  à l’italien t?umcommUrkv?m,  d’où EURO-
COMMUNISTE adj.  et Il.  tspr.  19751;  EURO-
DROITE n.  f. 11979:  de droite).  -Dans le domaine
militsire,  on trouve EUROMISSILE ri.  m. lv.  19791,
EUROSTRATÉGIE il.  f. (v.  19801. d’où EUROSTRA-
TÉGIQUE  adj. -Les attitudes vis-à-vis de l’Union
européenne ont donné lieu à quelques décornina-
tiohs,  tel EUROSCEPTIQUE adj.  et n.  119921. d’où
EUROSCEPTICISME Il.  m.
Avant cette série, on composé avait été emprunté à
l’sr&is  : EURASIEN, IENNE Ii.  et sdj., emprunt
118651  à l’anglais eurasien  118441  composé de Eur
(Opel  et de Asian ~asiatique~.  de Asia  *Asien, dé-
signe une personne née de parents européen et
asiatique; le mot est aussi adjectivé  11870,  enfant
eurasien). -EURASIATIQUE  adj.  et n.  (1930, a@.>
dérive de Eurasie, nom du continent formé de ~EU-
rope  et de l’Asie  réunies; il s’emploie comme éqti-
vcdeot  d’sUrtX.Sien  en ethnologie  (suSSi  EURASIATE
n.,  1930; de asiate) et en géographie. OEURAFRI-
GAIN.  AINE adj.  et n. latt.  19301 s été précédé par
eum-africain  118751.

EURYTHMIE n.  f. est un emprunt savant (15471
au latin eurhythmia, ewythmia  chsrmonie  dans un
ensemblen,  lu i -même pr is  au grec eurhuthmia
-mouvement bien rythmé, harmonie- et sdélica-
tesse  de main (en  parlant d’un chirorgienl~.  mot
composé de eu- =biem  et de rhuthmos  (-+  rythme).
L’orthographe avec  deux  h,  recommandée par Lit-
tré, correspond à rhythme;  la graphie avec  on  seul
h, retenue par l’Académie depuis 1762, est la seule
usuelle aujourd’hui.
+D’abord employé comme terme d’architectore,  le
mot se dit de l’heureuse  harmonie dans la compo-
sition et les proportions d’une  oeuvre  plastique. Il
désigne en particulier en médecine 117641  la régu-
larité du pouls. Le sens figuré, =éqoilibre,  harmo-
niem  (19071,  est  rare.
k Le dérivé EURYTHMIQUE adj.  118381  correspond
aux  valeurs du nom.

EUSTACHE n.  m. est tiré (17821  du prénom
d’un  coutelier  exerçant à Sain-Étienne au xwie  s.,
Eustache Dubois.
+ L’emploi du mot pour désigner un couteau de
poche et, spécialement, un couteau à ci-m  d’arrêt,
s’est généralisé vers 1820; vulgarisé  par Hugo et Ri-
chepin.  ce terme familier  est aujourd’hui sorti
d’usage.

EUTHANASIE n.  f.  est un emprunt (17711  au
grec tardifeuthanasia  =mort  douce et facile-,  de eu-
*bien*, et d’un  dérivé de thanatos ~morb,  d’une m-
cine  indoeoropéenne  “ahw-  à laquelle se rattache
u n  v e r b e  sahskrit  sighiiïant  &éteihdre,  dispa-
raître~:  l’idée de -mort*  serait donc un euphé-
misme.
(D’abord  relevé 11771.  Trévouxl  su sens d-art  de
rendre la mort douce>,  sorti dosage comme terme
de philosophie, le mot a été réemprunté  à l’anglais
à la i?n  du x&s., avec la traduction par  W. Gent
d’un  livre de William Monk.  sous le titre : Euthana-
sie ou traitement médical pour procurer une mort
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kme  hérésie, etc.)*,  dont 1 reprend d’abord le sens.
Au XIY s., le mot désigne un outil agricole (1838,
n. m.).  0 EXTIRPATION n. f., empmt  (av. 1453)  au
lat in impéria l  etiwpatio  #arrachage,  dérac ine-
ment,, employé au figuré en latin chrétien, est
d’abord employé en ce sens, puis au propre
Cv.  1560,  Paré).

EXTORQUER v.  tr. est emprunté (v.  1330)  au
latin  etiorquere  *déboîter, disloquep  et =Obtenir
par la force, arracher-, formé de ex- CG+  ex.1  et de
torquere  &nprlmer  un mouvement de rotation>
(+  tordre). Une forme populaire estotire  a eu, en
ancien français, les sens de *extorquer>,  -tordre*
(6.  l’italien storcere  =détoumep,  l’espagnol estorcer
drer  d’embarras=l.
+Extorquer  qqch. à qqn se dit pour -obtenir  (qqch.
de qqn) par la force, la menace ou la ruse>.
t &I  dérive EXTORQUEUR. EUSE  n. (13901, litté-
raire. -EXTORSION  n.  f.,  emprunté (12901  au bas
latin  etiorsio  (du supin  de etiorquerel,  est didac-
tique, surtout juridique.
0 voir  RfiToaQmR.

0  EXTRA- est un élément pré6xal  emprunté au
latin exha  adverbe et ptiposition  signikmt  =de-
hors>, shors  dem.  qui se rattache à l’adjectif etier
kwiante exterusl  *du dehors=,  &rangern,  forme
sur ex- (+  ex.1  à l’aide de l’élément -ter- -du côté
de*  (4  extérieur, externe. extrême).
+Extra-  entre aujourd’hui dans la formation de
nombreux mots (le plus souvent à partir d’adjec-
tlfsl.  L’utilisation de extra- se développe essentielle-
ment à partii  du xti s., surtout pour former des
termes didactiques. Les composés s’écrivent avec
trait d’union (surtout devant voyelle ou hl  ou sans.
0 Dans l’usage courant, la composition d’adjectifs
majorati&  est fortement concurrencée par d’autres
préfixes (super-, hyper-,  méga-l.

0  EXTRA- -)  EXTRAORDINAIRE

EXTRACTEUR, EXTRACTION - EX-
TRAIRE

EXTRADITION n. f., attesté en 1763 (VoltaMI,
est formé de ex.  *hors  de>  (-B  ex-1  et du latin traditi
wztion  de livrer au-dehorsn,  dérivé de traditum,
supin de hadere  &ansmettre~.  Grer*  (+  trahir),
qui est  lu i -même un composé de àare,  dnfum
b donner).

4  Ezhadition  se dit en droit d’une procédure per-
mettant à un État de se faire livrer un individu
poursuivi ou condamné, qui se trouve sur le terr-
taire  d’un autre État.
w  Le nom est plus courant  que son dérivé EXTRA-
DER v.  tr. (1777),  mais le  part ic ipe passé EX-
TRADÉ. ÉE adjectivé  en droit est  assez usuel.

EXTRAIRE v.  tr. représente (v.  1360)  une réfec-
tion de l’ancien fkmçais  estraire  ‘tirer,  faire sortin+
koe  s.),  sous l’influence de extraction et du latin. Es-
traire est issu d’un latin populaire ‘exhagere,  alté-
ration du latin classique e&ahere -tirer  de, retirer

des,  <prolonger*,  formé de ex- (+  0 ex.1  et de ha-
here  etirep  (+  traire).
6Extraire  signifie d’abord cfaire  sortir (une  per-
sonnel d’un lieu fermé où elle était retenues; il
prend des valeurs extensives et Mes  à partir du
XVI~  siècle. ll s’emploie en mathématiques (1.520).
par exemple dans extraire  la racine carrée d’un
nombre, et signifie (v.  1550)  *tirer  (un passage) d’un
livre=, et en littérature -dégager  (les idées essen-
tielles) d’une oeuvre,.  En chirurgie,  il  a le sens de
=retirer  km corps étranger, un organe malade1 par
une opérations (v.  15601. EnfIn, il si@ïe (1587)  =sé-
parer (une substance1 du corps dont elle fait par-
tie>. *Ce n’est qu’au XIX”~. qu’est relevé le sens
concret de *tirer  (une chose d’un lieu) en déga-
geant ce qui entoure ou enfermes  (1865).  S’extraire
de,  =sortir  à grand-peine d’un lieu étroitn  en parlant
de personnes, est plus récent (déb. xxe  s.1.
t EXTRAIT n. m. (xv’s.1. réfection de eshait  (1312),
qui correspond au verbe estraire,  désigne le r&
sumé  de ce qui est contenu dans un acte public: il
se dit ensuite de la partie d’un acte copiée littérale-
ment (16681  puis d’un passage que l’on tiie d’un
livre (1690).  De là la spécialisation du pluriel
exhaits,  =morceaux  chois is  d ’un auteur-  11782).
o Par ailleurs, e?&rait  désigne (153  1)  un produit que
l’on retire d’un corps par une opération physique
ou chimique, par exemple dans extrait  de  viande
(18681.  -EXTRACTION n. f. est  une réfection (1314)
de la forme semi-savante  estration  Km  mes.),  déri-
vée de extractwn,  supin de extrahere.  d’après le
bas latin etiractio  *action  de retirer, d’enlever>.
oLe mot a d’abord le sens particulier, *origine
d’où une personne tire sa naissances,  qui ne se
maintient que dans des locutions comme de basse
de modeste eti&ion.  0 Le mot s’emploie ensuite
pour -action  de retirer ou de séparer*. ll se dit
(1314)  en médecine de l’action de retirer de l’orga-
nisme un corps étranger ou nuisible, d’où exhac-
tien d’une dent; il désigne (1398)  I’action  de séparer
une substance du composé dont elle fait partie ; il
s’emploie aussi en mathématiques (1484; 1520, ex-
traction d’une  racine)  et dans la langue juridique
Cv.  1560,  extraction d’un  prisonnier).  oLe  mot dé-
signe enfm Cv.  1560)  I’action  de sortir une chose du
lieu où elle se trouve enfouie et, par analogie, signi-
fie en technique -action  de faire sorti  d’un milieu
(des déchets, etc.)*  ko?  s.l.
EXTRACTIBLE adj.,  formé sur le radical du nom
(18771,  est didactique. -EXTRACE n. f.  (XII~ s., aussi
estrace),  dérivé de estraire  &ire  sorti,  tirer de>
1+ extrairel,  est encore employé comme archtisme
plaisant au sens &=Origine,  extraction* (être  de
noble exhace).  -EXTRACTEUR n.  m. est un em-
prunt au latin médiéval extraclor  Cv.  1250, dans le
domaine anglals1, dérivé de extractum,  supin  de
extrahere.  Le mot a eu le sens de *personne  qui
pratique des extractions~  (1532,  extracteur de  dîme:
1579, extracteur de quintessence, puis extracteur de
dents, remplacé par armck=wl.  oll  désigne au-
jourd’hui un dispositif ou un appareil destiné à l’ex-
traction de quelque chose dans l’industrie ll816), en
c h i r u r g i e  (18391, e n  a r m u r e r i e  (18661,etc.  -Ex-
TRACTIF.  IVE adj.  est dérivé Il5551  de etiactum,
comme exhactin;  terme didactique, il signiiïe  =qui
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4 Évaluer, qui s’est substitué à la variante avaluer
(1283; préfixe a-*),  en usage jusqu’au XVII~  s., s’em-
ploie à partir du >ov”  s. avec le sens de =déterminer
la valeur, le prix de lqqch.)=  qu’il a conservé. 0  Par
extension, il signifie &xer  approximativement=
lune quantité, une distance, etc.1 ou -estimep  (les
qualités. les chances d’une personne, fin xwse  s.).  Il
se dit aussi (1870)  pour *déterminer  (une quantité)
par le cakul~.
t ÉVALUATION n. f.  (1365. evaluaci&,  dérivé du
verbe, signifie -action d’évaluer,  d’où le composé
RÉÉVALUATION n.f.  (19291,  dont procède RÉ-
ÉVALUER v.tr.  hil.xFs.1  -évaluer  de nouveau>.
Par métonymie, évaluation signihe (1691)  waleur,
quantité évaluée-. 0  Le verbe a aussi fourni ÉVA-
LUABLE adj.  (1790)  -qui  peut être évahr&  et ÉVA-
LUATEUR.TRICE  adj. etn. (1846,Proudhon).  -À
partir d’évoluer ont été composés deux verbes pré-
fiXés,SOUS-ÉVALUERtr.  (1856)d’Où  SOUS-ÉVA-
LUATION n. f. qui paraît récent (1966),  et SURÉ-
VALUER ".tr.(19311  d'où SURÉVALUATION n.f.
(19311.

É~ANI~SCENT,ENTE  dj.  estuneforma-
tion savante (18101  d’après evonescens, participe
présent du latin evanescere  &sparaître,  s’éva-
nouir-, dérivé de vanus *vide,  dégamin  puis =Creux,
sans substances (+ vain).
(L’adjectif,  d’abord attesté comme terme de bota-
nique (1810)  et alors peut-être emprunté à l’anglais
evonescent  (1776)  ou au latin savant evonescens,
qualifie le nectaire  qui disparaît lorsque le fruit se
développe. Il est ensuite repris dans la langue litté-
raire et s’applique à ce qui n’a qu’une existence
éphémère ( 1838 ; image évanescente), puis à ce qui
â une apparence imprécise Cforme  évanescenteL
qui est indéfinissable, spécialement en parlant de
personnes, de leur comportement.
w De l'adjectif dérive ÉVANESCENCE n.f  (18771,
d’emploi littéraire, précédé par l’anglais evanes-
cerne  (17511.
0  voir  ÉVANOUIR Is).

ÉVANGILE IL  III.  est in emprunt  d u  &S.

(1174-l 176) au latin ecclésiastique evongelium
=bonne  nouvelles, en particulier -bonne nouvelle
de la parole du Christ>.  -récit des actes et des pa-
roles du Christ*. Le mot est emprunté au grec
eumgelion  &compense.  sacrifice offert pour une
bonne  nouvelle,, puis *bonne nouvelle*, notam-
ment au sens chrétien. Le mot vient de euangelos
-qui  apporte une bonne nouvelles, composé de eu-
-bien* et de angelos *messagen  t-ange).
*Le mot, qui est employé au féminin jusqu’au
xWS.,  est d’abord relevé (1174.1176,  ewongelies)
avec les sens de -ensemble des livres qui
contiennent la doctrine du Christs et achacun  de
ces livres*;  absolument l’Evan@e  désigne le IX-
cueil des quatre Evangiles canoniques et le Nou-
veau Testament tout entier. De cet emploi est issue
la locution familière: parole  d’hmgile  schose
sûre, indiscutables. 0  Le mot désigne spécialement

(v.  1260)  le passage des Évangiles qui est lu pendant
la messe; de ce sens viennent les locutions au-
jourd’hui sorties d’usage: IVe  l%vangiZe,  donner
Z’Évangüe  à qqn, Z’Évangüe  du jour =la  nouvelle in--
portante du jour-~  (v.  1690).  0  Au xv?  s., le mot (avec
un E majuscule) est attesté chez Calvin avec le sens
latin de *doctrine du Christ~ (1541)  et au sens grec
de *bonne nouvelle>  (1552, Rabelais). sens sorti
d’usage. 0  À la fin du XVIII~  s., le mot désigne aussi,
par analogie et comme bible, catéchisme, le docu-
ment essentiel d’une croyance, dune doctrine
(1792, un  évongüe  politique).

t EVANGELISTE  n. est emprunté (fin  xae  s.)  au la-
tin ecclésiastique evongelkta  -celui qui annonce
une bonne nouvelle*, en particulier *la bonne nou-
velle du Christ~. et =auteur  d’un évangiles. lui-
même dérivé du grec euange2isté.s.  de euagelion.
0 Le mot se dit d’abord de l’auteur d’un  des quatre
Évangiles canoniques, puis au xvr”s.  (le féminin
étant alors possible) d’un membre de l’Église réfor-
mée, d’un protestant (1560).  0  Il s’est employé au fi-
guré pour *celui qui diffuse hme  œuvre)=  (1869,
Sainte-Beuve). -Le dérivé ÉVANGÉLIS~~E mm.,
d’emploi didactique, est d’abord attesté au sens
disparu de =nom  d’une fête de l’Église grecque*
(1740).  Il est employé au début du xti  a au sens de
=morak  évangéliques  (1803)  puis désigne (1850)  le
caractère de ce qui est conforme à l’Évangile. 0  Le
mot se dit spécialement d’une doctrine et d’une
Eglise protesbmtes  fondées sur l’Évangile ; dans ce
sens (1883.  L’Evangéliste,  roman de A. Daudetl,  il
est probablement emprunté à l’anglais (evongelism
-prêche  de l’Evan&e~,  1626; profession de la doc-
trme &angélique~.  18121.
ÉVANGÉLIQUE adj.  est emprunté (1295, uvonge-
lique)  au latin ecclésiastique evongelkw  -de  l’Evan
gilem,  lui-même du dérivé grec euangelikos, de
même sens. L’adjectif qualiie  d’abord ce qui se
rapporte à 1’Evangile  puis, à partir du xwes.,  s’ap-
plique à ce qui appartient à la religion réformée
(1576, n. m. pl., les évangéliques =les  protestants=).
-Ledérivé  ÉVANGÉLIQUEMENT  adv.(1558letle
CompOSé  ANTIÉVANGÉLIQUE adj.  (18341  Sont

rares.
ÉVANGÉLISER v. tr. est un emprunt Km  XIII~  s.1  au
latin ecclésiastique evangekzare -porter une bonne
nouvelle>,  en particulier -porter  la bonne nouvelle
du Christ, annoncer son évangiles, lui-même em-
prunté au grec euangelizein, verbe dérivé de euan-
gelion. o Le verbe français signihe .-prêcher FEvan-
gile à (une  population, une nation)*. -En dérivent
ÉVANGÉLISATION n.f. (18451,précédé  parle la-
ti  ecclésiastique evangelizati  -prédication de
l’Evangile~, et ÉVANGÉLISATEUR, TRICE  adj.
(18491  qui correspond au latin ecclésiastique evan-
geltiator ~prédicateur  de l’Evangile=  et qui est aussi
substantivé (1877).
ÉVANGÉLIAIRE  n. m. est un emprunt (1362, eu-
vangelims; 1487, euvangeliaire)  au dérivé latin ec-
clésiastique ewngeliarium,  sans prototype grec.
qui désigne,le  livre liturgique contenant les pas-
sages des Evangiles lus ou chantés à la messe
(6. Missel).  0  En francais le mot est un  terme de r-e
Iigion ou d’histoire de l’art.
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l1803)  est moins courant. s’ezhavcaser  s’emploie
aussi par figure au Sens de *passer  et de Se ré-
pandre dans>  (1638,  Lamartine).

. Le dérivé EXTRAVASATION Il.  f.  (16951 est Un
terme de médecine; on relève avec le même SeIIs
EXTRAVASEMENT ILm. (18671 et EXTRAVA-

SION I-I.  f. (18761, Varis&%  rares.

EXTRAVERTI, IE ou EXTROVERTI, IE
adj.  et n.  représente un emprunt (1921. dans une
traduction de C. G. Jung) à l’allemand extraverti&,
terme de psychologie signifiant  -qui  est tourné  WIS
le monde extérieur-. Le mot est formé de extra
b  0  extra-) et du latin vertere  =tournep  (+ vers,
version); on relève dès 1916 en anglais l’adjectifex-
haverted  et le nom extravert.

+L’adjectif conserve le sens de l’allemand ; la forme
extroverti  vient de lïnfIuence  de l’antonyme intro-
verti.
c EXTRAVERSION n. f.. formé de extra- et de ver-
sion*, a été un terme de chimie (1747).  En  psycho-
logie, il a été emprunté (1913 dans un texte en frSn
çais)  à l’allemand Extraversion formé par Jung.
-On dit auSSi EXTROVERSION, fOIme  Cpi S’est
employée d’abord en médecine (1814) au Sens de
*renversement en dehors (d’un  organe creuxl~.

EXTRÊME adj. etn. m. est emprunté (1370.
1372. Oresme.  adj. et n.  m.l à l’adjectif latin exhe-
mus,  superlatif de exter,  -le plus  à l’extérieur-, *le
dernier,  ale pire”  (-extérieur), également attesté
comme substantif neutre ~extremum~.
+Dans  ses premiers emplois, le mot s’applique,
comme en latin,  à ce qui est au dernier degré ou à
un très haut degré. Comme nom il s’utilise  en lo-
gique et s’est dit pour *parti  violent, extrêmes,  va-
leur qui ne subsiste que dans se porter aux ex-
trêmes. 0 Par figure, l’adjectif signifie,  en parlant
de choses (mil.  xv~~ s.1,  squi  est le plus  éloigné de la
moyenne, excessif>;  par extension, il s’applique à
ce qui suppose des risques, est caractérisé par des
risques. -Il reprend aussi au xv?  s.  (1580) le sens  la-
tin de =qui  termine (un  espace, une durée)>,  aussi
substantivé fun  extrêmes,  d’où la locution prover-
biale les extrêmes se touchent. o Depuis le XV$ s.,
il est employé dans la locution adverbiale à I’ex-
time ‘au-delà de ce qui est normale  (1662) et pour
*excessif=, en parlant de personnes (1686).  ~AU
sens de *qui  terminez, extrême entre dans la
désignation géographique Ezhême-Otint,  nom
masculin, par opposition à Proche-Orient et à
Moyen-Orient. Il s’emploie aussi, par figure, dans
les syntagmes I’etirême droite l+ droit), léxtrême
gauche (+ gauche) <les membres d’une assemblée
politique qui siègent à droite, à gauche, et sont les
plus éloignés du centre*.
t EXTRÊMEMENT ad”.,  dérivé (15491, s’emploie
couramment comme adverbe de manière, mais il
est seulement d’usage littéraire comme adverbe de
quantité pour <beaucoup,.  -EXTRÉMISME n. m.
désigne (19181 la tendance à défendre des opinions
extrêmes, en particulier en politique; le nom
semble procéder de EXTRÉMISTE adj. (1915) sub-
stantivé rapidement (19171. -EXTRÉMITÉ n. f. a

été emprunté Iv. 1265, estrenaite)  au dérivé latin
classique etiremitas  #partie  située le plus à l’ex-
tériew  et, en latin impérial, *situation extrême*.
0 Le nom, employé au propre (v.  1265) et au figuré
(1269-1278).  a eu une évolution sémantique ana-
logue à celle de exhême; il s’est employé en parti-
culier au sens de &n de la vie>  (15411, acception qui
ne s’est maintenue que dans à la dernière extré-
mité, et est üttéraire pour désigner (au pluriel) un
excès de violence (16791. -EXTRÊME-O N C T I O N

n. f. est un emprunt (1549, exheme  unctiol  au latin
ecclésiastique extrenaa  w&ct@  (vx” s.)  I+ onction1  dé-
signant un s-ment  de l’Eglise,  administré sous
forme d’onction d’huiles  saintes aux fidèles en péril
de mort. oDe  là viennent  EXTRÉMISER v.  tr.
<donner  l’extrême-Onction~, d’emploi rare (1842) et,
employé  par phiSmterie,  EXTRÊME-ONCTION-
NER v.  tr. (1889, Goncourt).

EXTRINSÈQUE adj.  est un emprunt (1314) au
latin etinsecus  adv. <du dehors>,  formé de “ex.
Mn,  variante  de extra Eau-dehors>,  =hors  dem  et de
secus  adv.  et prép.  *le long de=, +slon~,  fréquent
comme second élément de composition (cf.  intrin-
sèque*l.  Secw  est à rattacher à une racine indoeu-
ropéenne  “sekw-  qui a fourni des formes adver-
biales et prépositionnelles, diverses d’une langue à
l’autre; le mot a pour dérivé sequester  (-+sé-
questre1.
$  Etinsèque,  terme didactique, s’applique à ce qui
est extérieur à l’objet que l’on considère (6. exté-
rieur):  il s’emploie spécialement dans le vocabu-
laire économique, philosophique (1740, valeur ex-
tinsèque) et en anatomie k7wxles. IlWfS
exhinsèques;  1805, Cuvierl.  Il s’oppose à inhin-
sèque*,  plus courant.
t De l’adjectif dérivent les termes didactiques EX-
T R I N S È Q U E M E N T  adv.  (1541)  e t  EXTRINSÉ-
CISME n.m. (1907,  comme terme de théologie).
employé en philosophie.

EXTROSPECTION n. f. est un mot formé, à
la fm  du Wp S. (A. Binetl,  d’après introspection*  par
substitution de exho-,  variante de extra-‘, à intro-.
+  Ce terme de psychologie s’emploie par opposi-
tion à introspection, plus  courant que lui, et se dit
de l’observation psychologique objective, d’après
les manifestations extérieures (comportement, ex-
pression, ceuvre,  etc.). Il est devenu rare.
b On rencontre le dérivé EXTROPECTIF.  IVE adj.
*qui  appartient à l’extrospection*  (1949, Vuilleminl.

EXTRUSION n.  f.  est une formation savante
(1905). par suffixation en -ion et d’après intrusion’,  à
partir du radical de extmsum, supin du latin ex-
trudere  spousser  dehors, chasser dem; ce vedx est
formé de ex- -hors  de= (+ ex-1 et de tire *pou%
ser-,  apparenté au gotique LIS- riutan  *donner  un
coups  et au vieux slave tn&ï  =Coups.  On relève Uïn
xxe-déb.  XY  s.)  l’emploi de l’anglais exhusion  (at-
testé depuis le XVI”~.~  dans les mêmes domaines
que le mot &ançais.
+Extmsion est d’abord attesté en géologie (19051
pour désigner une sortie de lave sans projection ni
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1170, pron.1 pour wxtir  de l’indifférence, de l’en-
gourdissement~;  cet emploi a vieilli. D’autres em-
plois figurés se sont maintenus, développant l’idée
de cfaire  naine  ou apparaître (un sentiment, une
idée, etc.),  (17621  avec  les locutions éveiller un écho,
n’éveiller awm écho,  et d’une personne s’éveiller
à km sentiment, etc.1 &prouver  pour la première
fois,  ldéb. WC”  s.l.  0 Une autre valeur correspond à
*faire  se manifester (ce  qui était latent)*  : éveiller
Iïntelligence.
t Le participe passé adjectifÉVEILLÉ. ÉE 1x11~  s.1  se
dit d’une personne pleine de vie, de vivacité et, en
particulier, des facultés intellectuelles (xv”  s.,  un es-
prit évetUé)  ou des traits de caractère  et de leur ex-
pression kwoir  l’os&  la mine, l’air éveti1.
ÉVEIL n. m., déverbal de kveüler,  est d’abord at-
testé (1165-l 1701 dans estre  en esvoil  =être  sur ses
gardes, en état d’alerte>;  cet emploi a disparu mais
on emploie encore dans un style littéraire donner à
qqn l’éveil de qqch. *l’avertir, attirer son attention
sur= (17621  en parlant d’un  objet plutôt intellectuel;
cette expression est continuée au début du xc? s.
par donner l’éveil ~SUT,  quant à qqch.)  =rendre  vi&
lant,  attentif au danger>  et *donner  l’alarmes.
L’idée d’salerte,  avertissements  apparaît aussi dans
la locution avoir  l’éveü  (sur  qqch.1  ~surveiller~,  rem-
placée  par  ê tre  (mettre,  tenir)  en  éve i l  -être
kendrel  attentifs,  =être  aux aguets> 11843,  T. Gau-
tier). -Au sens propre d’aaction  de sortir du som-
me&, éveil n’apparaît qu’au xv” siècle ; en général
remplacé par réveü, en ce sens, &ei.l a été repris à
la iïn du ti s..  en particulier en parlant de la na-
ture comme mot littéraire, à lïmage du verbe &veü-
ler.  o Au XVIII~ s., éveil est employé au figuré avec le
sens de *première  manifestation kl’une  chose)>
(av. 1760, Mirabeau) en parlant de facultés, de sen-
timents, etc. De là vient l’expression récente di.&
pline  d’éveil discipline destinée à stimuler lïntel-
l i ience,  l ïmaginat ion d ’un enfant>.  -ÉVEIL-
LEUREUSE adj.  et  n. ,  dérivé  d’éveükr,  évo lue
parallèlement à éveü;  il est attesté isolément vers
1350 dans un emploi figuré, et à nouveau en 1558.
0 Le mot a été repris au WC”  s. avec le sens de sper-
sonne qui éveille (une  personnalité, une intelli-
gence),. 11 est rare au sens propre de <qui tire (qqn1
bu sommeils (1558).
A partir de éveiller  a été formé par préiïxation  RÉ-
VEILLER y. tr. lv.  1155, rewetiier;  de re-, à valeur
de renforcementl.  Ce verbe  est devenu plus usuel
qu’éveiller au sens propre de =tirer  du somme&  et
il est extrêmement courant au pronominal se ré-
veüter Cv.  12651. 0 Depuis le xr?  s., rkveüler  s’em-
ploie par métaphore ou au figure pour =tirer  du re-
pOS,  ramener (me peI3Ome)  à I’activité=  1~. 13601;
la forme pronominale semble plus récente (16771.
0 Réveiller  s’emploie aussi spécialement pour
-rappeler  (qqn1  à la réa&&. 0 Par extension du
premier sens, réveilkr  signiiïe  encore 116901  <rame-
ner à la conscience, à la vies et, par métaphore,
wssuscite~. o Au XVIII~ s.,  il s’emploie en parlant
d’odeurs, de bruits, au sens de *rappeler à la mé-
moire, à l’esprit>  16.  évoquerI.  -Le déverbal 0 RÉ-
VEIL n. m. ktn” s., resveü:  y.  1534, sous la forme mo-
derne) s’est substitué dans l’usage courant à éveü
au sens propre. Les locutions apparues au xc?s.,

sonner le réveil, battre le réveil, appartenaient au
vocabulaire militaire; réveil en fanfare  s’emploie
Ihmilièrement  au figure pour =réveil  brutab.  o Ré-
veil s’emploie au figure depuis la fin du XV$  siècle.
-Un  homonyme 0 RÉVEIL n. m. (14401, ainsi écrit
d’après réveü,  est une abréviation du composé RÉ-
VEILLE-MATIN n. m. inv. 114401  de réveükr  et ma-
ti: il signifie *ce  qui réveille, le matln~  et. plus ti-
cemment, =Pendule  munie  d ’une sonner ie- .
-Bévei&-matin  désigne également une plante
matinale (15381, l’euphorbe.
RÉVEILLON n. m. s’est dit d’abord 115261  d’un re-
pas pris tard dans la nuit, sens pris plus récem-
ment par souper; l’idée de *repas  tardifs  s’est
conservée dans  l’emploi de *repas  de fête que l’on
fait  la nuit  de Noël*  (1762,  Leroux) ,  é tendu
(déb. x? s.1  à la nuit du Nouvel An. o Par métony-
mie, le mot s’emploie en parlant de la fête elle-
même. 0 Au XVIII~ s., réveülon  s’est employé au fi-
guré, régionalement,  pour cgiflem  11752, ravayon).
0 Dans le vocabulaire des arts, ll a pris au xvme s. le
sens de <touche  lumineuse qui “réveille” une toile,
11762.  Académiel.  Ces valeurs  ont disparu. -Du
nom dérive RÉVEILLONNER y.  intr. (1355; repris
en 18661 <faire  un réveillons, dont procède RÉVEIL-
LONNEUR. EUSE  n. (1869,  Daudetl.
un autre dérivé RÉVEILLEUR, EUSE  n. (1584, res-
veilleur) désignait un garde de nuit qui, dans cer-
taines villes, criait les heures et (17041  un religieux
chargé de réveiller les moines pour les offices de
nuit, alors seulement au masculin. OLe  mot est
d’emploi littéraire au sens large 118701  de aper-
sonne qui réveille d’autres personnes>.

ÉVÉNEMENTO"ÉVÈNEMENT~. m.est
une formation savante (av.  14611 faite sur le modèle
de avènement*  à partir du latin evenire  *sortirs.
cavoir  u n  résultatn, -se produire>.  Ce  ve rbe  es t
composé de eW et de yenire  t+venirl.  Le mot a
remplacé évent, nom masculin lxv’s.1,  écrit en
moyen français event  sans accent, emprunt au latin
eventus  &&nement~,  de eventun,  supin de evenire
tevent  a été emprunté par l’anglais + Q évent).  La
graphie évènement,  conforme à la prononciation
normale, a été admise en 1979 par 1’Académle.
+Événement est attesté au xv” s. avec le sens 1aIge
de =ce qui arrive>.  issu de l’étymon. Le mot s’est em-
ployé ldéb. XVI”  s.1  avec le sens aujourd’hui disparu
de &.lt  auquel vient aboutir une situation*, comme
issue, succès et révolution, spécialement en parlant
du dénouement d’une pièce de théâtre. Cette va-
leur classique ne survit  que dans certaines expres-
sions g’événement  a trompé, confirmé son attentel,
la locution adverbiale à tout événement  =à toute
éventualités  kw” s.1  étant sortie d’usage. -Le mot
a été lexicalisé dans son sens général, notamment
en parlant d’un fait d’une certaine  importance
pour l’être humain, de par son caractère excep-
tionnel, d’où heureux événement aaissance~.  évc-
nement  historique, politique, etc., les expressions
être dépassé (débonW par les événements, l’évé-
nement du jow=ce qui s’est passé de plus  notable>
et. absolument, Z’événe,pent  cles  choses signiik-
tives  qui arrive&.  *Evénements,  au phniel.  dé-
signe l’ensemble des faits plus ou moins importants
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* Le mot est d’abord attesté avec le sens étymolo-
gique de ~destruction.  renversements.  sens devenu
archaïque au XVII~  s.  (in  Tr&ou~,  1704).  o Il est re-
pris à la I?n  du ti  s.,  en anatomie et en pathologie,
avec le sens de ~retournement  vers l’extérieurs
(18971,  en parlant d’une muqueuse, d’un organe.
*Du  nom dérivent, les adjectifs ÉVERSIF.IVE
(17771,  qualifiant  ce qui bouleverse, déhuit.  et
ÉVERSÉ,  ÉE (1922).  terme d’anatomie et de patho-
logie. Ces deux adjectif%  sont rares.

ÉVERTUER (S’)  V.  pro*.,  attesté en 1080  dans
La  Chanson de  Roland, est dérivé, par préfixation
en é-o de vertu* au sens de -courage,  activités.  Le
verbe n’a plus de rapport ressenti avec vertu.
+Le  vehe fsoi esverher1  a d’abord le sens de
mettre en jeu tout ce qu’on a de forcesm,  qu’il a
conservé couramment dans la construction s’éver-
tuer à  hv~~s.1  qui  succède à sëvertuer  de
(déb.  xw”  s.)  -se  donner beaucoup de peinem.  L’em-
ploi absolu <se  démener, se remuer-m  est devenu ar-
chaque.  o Un emploi actif a existé au XVI”  siècle :
évertuer ses forces a signifié eles ramasser*  (1559).

ÉVIDENCE n. f.  est in emprunt savmt  (1314)
au latin widentia,  dérivé de wid~ns,  -enti  -qui  se
voit de loin>  et Névident-,  formé de e- (4  ex-l  et de
videre (+VO~-);  ces deux termes sont employés
dans la langue philosophique à partir  de Cicéron.
+Évi&nce  se dit  de ce qui s’impose immédiate-
ment à l’esprit; le mot est usuel dans les expres-
sions et locutions en évidence kX0)  -qui  est pré-
senté de facon à être remarqué immédiatement*,
ê&e en évidence *se  manifester clairement~,
mettre en évidence (1580)  *faire apparaître très
clairement~ (surtout  en emploi abstrait), se mettre
en évidence -se  montrer, se mettre en avant pour
se faire remarquer-. Figurément,  en parlant de ce
qui enksine  l’assentiment de l’esprit on relève
c’est l’évidence même #cela  saute aux yeu=,  c’est
une  évidence; se rendre à l’évidence  =ikir par ad-
mettre ce qui est incontestable=, se refuser à I’éti-
dence,  nier l’évidence, etc. La locution adverbiale à
l’évidence, de toute évidence est l’équivalent de
.certainement~.
l ÉVIDENT.ENTB adj.  (v.1330,  mals antérieur;
cf.  évkiemment),  emprunté au latii evidew  -enti.s,
se dit de ce qui  s’impose clairement à l’esprit Il ap-
paraît dans les locutions if est évident que,  c’est
évident, c’est une chose évidente. -De  cet adjectif
dérive WIDEMMENT  adv. ~III~  s.),  d’emploi litté-
raire au sens de d’une  manière évidente, à l’éti-
dencen. et très courant 0865)  comme adverbe d’af-
iïrmation équivalant à -zertainement~,  #(bien)
entendu-.

ÉVIDER  -VIDE

o> ÉVIER n. m. est issu, d’abord sous la forme eu-
tir (1247) qui correspond à ewe (+ eau), du latii
aquarium #réservoir à eau*. zabreuvoir-,  substanti-
vation de l’adjectif aqwxius  =pour  l’eau, à eau*,
souvent employé avec des termes désignant des
récipients ou des conduits (comme  vas aqwtium
*ticipient  à eau>;  + aquarium1  ; aquarium  a subi un

développement phonétique parallèle à celui de
aqm  l-eau),  dont ii dérive.
+  Le mot est d’abord attesté avec le sens &-égout
pour l’écoulement des eaux usées (dans  une
cour,etc.)~,  se* qu’il a conservé en technique.
-Évier désigne par la suite ( 1865)  un  dispositif mé-
nager comportant un  trou pour l’écoulement des
eaux, sens où il est devenu très courant. Malgré
l’introduction de l’eau coomnte  (d’où  robinet
d’évier), le mot se distingue dans la pratique de la-
vabo; le premier est en rapport avec la cuisine, le
second avec la toilette.

ÉVINCER Y. tr. est un  emprunt savant (1412)  au
latin impérial aincere  +iompher  de* et en droit
*déposséder  juridiquement~,  composé de e- (+  ex-1
et de tincere  -vaincre*=.
+Le verbe est d’abord employé en droit, avec le
sens du latin. Étiwer  se dit ensuite par extension
pour *chasser  (qqn)*  (1550. Rabelais; repris en
1823). ~L’emploi  pronominal réfléchi (1840)  <se  re-
tirer. s’exclure soi-même> est sorti d’usage.
c Du verbedérkeÉ~1~~~~~~~n.m.(1875)d'em-
ploi plus rare que ÉV I C T I O N n. f . ,  emprunt (1283)
au bas latin juridique aicti  wecouvrement  d’une
chose par jugementm.  dérivé du supin de ekcere.
Éviction  est employé, comme le verbe, d’abord
dans le vocabulaire juridique puis  avec un  sens
étendu (1861)  et en termes sdministratii  (1893,
éviction scolaire).

ÉVITER v.  tr. est un  emprunt (1324)  au latin ai-
tare -éviter, fuis,  de e- (+  ex.1  et vitare =éviter,  se
garder de, se dérober à., sans étymoloae  claire.
sauf à y voir le fréquentatif  de viere =Courber=  et
aussi -tressen,  vetie apparenté à de nombreuses
formes indoeuropéennes.
4 Le verbe est d’abord relevé avec le sens de -se
garder dea  en construction indirecte k%ter  à
99ch.1,  sens vivant jusqu’au xn”siècle;  on trouve
encore dans le vocabulaire de la marine éviter au
vent, à la marée -changer  de directions  (en parlant
d’un navire). -Éviter est attesté ensuite (1459)  avec
le sens de -fuir qqch.B;  le verbe se dit par extension
hn”s.1 pour &arter  (ce qui menace)%,  *se  sous-
traire à km état, une situation),,  =ne  pas rencontrer
ou fréquenter (qqn>,  et, couramm ent, <ne  pas être
en contact physique avec (qqn)>,  -esquiver (un
coup)>,  d’où la construction (1587) éviter C99cqch.1  à
(99dJ.
~ÉVITABLE adj.  (fin ~IFS.,  Marie deFrance),  dé-
rivé du verbe d’après le latii evitabilis  *qui  peut
être bit&,  en conserve le sens. Surtout usité en
français contemporain dans un  contexte négatif il
est moins courant que son antonyme préfixé.
-INÉVITABLE (1377).empruntéaulatminaitabi-
lis(dein-;-Oin-)estsortid'usageausensde~que
l’on ne peut éviter (dans l’espaceIn.  Il s’applique à
ce qui est inéluctable et s’emploie par plaisanterie
(1831)  pour -rituel, habituel>.  oLe  dérivé INÉVI-
TABLEMENT adv.  est attesté en 1493.
ÉVITEMENT n.m.,dérlvé  (1538)  duradicalde  év-
ter, est aujourd’hui littéraire au sens général =~Lc-
don d’éviter.  Mais le mot est usuel dans les syntag-
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catoires, 1507), l’adjectifse dit, dans un emploi litté-
raire ou didactique, de ce qui donne lieu à
l’évocation des démons, des ombres 11860,  SO~C&-
rie évocatotie,  Baudelairel.
0  “Oir”OM.

ÉVULSION n. f.  est un emprunt savant (1540,
sans accent ewkion;  1611, évukknj  au latin ewkio
=sction  d’arracher*, dérivé de evakum, supin de
evellere  ~arrscher~.  formé de e- (+  ex-j  et de vellere
*arracher+ (les poils, la laine, etc.), qui se rattache à
u n e  r a c i n e  indoeuropéenne  ‘w- .arrache~
t+ convulsion, nkulsionj.
+Étiion désigne en chirurgie,  notamment en
chirurgie dentaire, l’action d’arracher, d’extraire.
t En  dérive ÉVULSIF,  IVE adj. (WC”  s.) cqui  opère
l’arrachementn.

0  EX- est un préfixe emprunté au latin ex-,  pti-
fixe  et préposition exprimant l’idée de =sortti  et
celles deabsence*,  de =privation~,  comme son cor-
respondant en grec ieti.  Ex-  est présent en français
dans de nombreux composés empruntés au latin
(par  exemple exclure, exclamer, expulser1  et appa-
raît dans quelques composés français de formation
savante, comme expatrier, exproprier, contenant
l’idée d’avancement vers l’extérieur ou celle de po-
sition en dehors. -Le préfixe latin, souvent réduit à
e- devant consonne, est aussi à l’origine de la forme
populaire es- (en ancien français1 devenue é- au
xvne  siècle : par exemple effeuiller, ébattre.
w  0  EX- correspond à une autre valeur du latin ex-,
qui indique l’idée de “passage  d’un état à un autre=
et celle d’-achèvementn  et entre alors dans la
composition de mots désignant une charge qui a
cessé d’être exercée, par exemple dans sx consul
ancien consub, exlibetio  mmien  &anchi*. -11
est employé en français à partir  du xvse  s. devant
un nom joint par un trait d’union désignant l’état
ou la fonction antérieurement occupés par une
personne. D’abord dans le vocabulaire ecclésias-
tique, placé devant un nom de charge ou de di-
gnité, le préfixe s’est largement répandu à d’autres
domaines fex-ministre,  ex-députél:  concurrencé
par ci-devant à l’époque révolutionnaire, il tend,
depuis le milieu du >op  s., à se substituer à l’adjectif
ancien (ex-mn).  ODans  ce sens. EX n. m. s’em-
ploie familièrement par ellipse depuis la seconde
moitié du x19  s.  (1872  dans Labiche):  son ex
(conjoint, concubin, amantj.

EX ABRUPT0 + ABRUPT

EXACERBER v. tr. est un emprunt savant
(av. 13801  au latin exocerbore  +i@rir.  irriter, affecter
douloureusement~ et en bas latin saggravep.  Le
verbe est composé de ex-  t-  0  ex-l  et de acerbes
eigre~  (b  acer%e).
+  Relevé à la iïn du xrv”  s.  avec le sens étymologique
d’kriter, aigrir (qqn, qqch.),,  puis au début du
xvse  s. à la forme pronominale (16111,  le verbe est
très rare avant le xix”  siècle. Il est alors repris (1868,
Gautier) pour -rendre plus aigu, porter à son pa-
roxysmes un mal et, par analogie @in  mx’s.1,  un
sentiment, une sotiance  morale, avec une valeur
proche d’exalter, exaspérer.

t Le nom d’action EXACERBATION n. f. (15031  est,
comme le verbe, rare avant le xi9 siècle. Il est em-
prunté au latin impérial exacerbatio  <action  dïrri-
ten,  dérivé du supin de exacerbare.  Le mot est di-
dactique  en médecine, et littéraire en parlant du
domaine des sentiments.

EXACT, EXACTE adj.  est un emprunt savant
du milieu du xwe s.  (av. 15421  au latin exactus -exac
tement  pesé, précis, exact+.  participe passé adjec-
tivé de ezcigere  l+ agir, exiger). Exigere,  au cours de
son évolution, a pris les sens de =Pousser  dehors,
chasser- et *faire sortir des.  puis cexiger  (de qqn)*,
parallèlement à-achever, mener à terme=; enfin, il
a pris le sens technique de *peser+,  d’où &xer,  dé-
terminer-, acception dont procède l’adjectif exoc-
t u s .

+Exact quali6e  d’abord ce qui est accompli minu-
tieusement, en observant les règles prescrites
fexacte  supputationl  puis  (16521  une personne
scrupuleuse, minutieuse dans l’accomplissement
de ses devoirs. Ces deux emplois sont devenus ar-
Ch&iques,  à la différence  du sens spécial cqui  res-
pecte l’horaire,  ponctuel* (18701, toujours en usage
(être exact au rendez-vous).  -Le sens moderne de
-conforme à la vérité= apparaît au milieu du xvxe  s.
IPascall,  d’abord en parlant de choses qui repro-
duisent fidèlement la réalité,  un modèle
(6. confomel,  puis d’une personne véridique et sir-
cère  (chez La Bruyère). A partir du xv&  s.,  l’adjectif
correspond à *juste>, =adéquat*  hisonmment,
terme exact1  et, l’idée de précision devenant essen-
tielle, qualiiie ce qui exclut l’approximation, d’où
(mil xwe  s.1  sciences exactes -constituées par des
propositions quantitativement déterminées, par
des mesures exactes=.
w Le dérivé EXACTEMENT adv.  (15391,  devenu ht-
téraire  et archtique  au sens initial, =conformément
aux règles, aux usages établis>,  s’emploie encore
couramment pour *conformément à la vérité, à la
réalit&  (av. 17781  et #avec  une grande précisions
(18701.  -EXACTITUDE n. f.  est  dérivé (1647, va”-
gela.9  de exact par analogie avec des mots où la fi-
nale est étymologique (cf.  habitwle, solitude1 et l’a
emporté dans l’usage sur les formes à peine anté-
rieures exactesse (16321  et exacteté  (16431, propo-
sées par certains auteurs. 0  Le mot, avec une évo-
lution sémantique parallèle à celle de l’adjectif a
conservé l’idée de ponctualité (16801,  de conformité
avec la réalité et la vérité (v.  17401,  d’égalité de la
mesure avec la grandeur mesurée (17561.
Le préfixé INEXACT, ACTE adj. est &teSté  en 1689
(de  0 in-) et son dérivé INEXACTEMENT a&.  en
1761. -INEXACTITUDE n. f. est formé sur exact&
tu&  d’après inexact  et, semble-t-il, en même
temps que lui  (16891.  Il se dit du manque d’exacti-
tude, aussi M167l  du manque de ponctualité. Par
métonymie, une, des inexactitudes désigne ce qui
est inexact, faux, incorrectement rapporté.
0  voir  ExAcnON.

EXACTION n. f. est un emprunt savant 112611
au latin exoctio -action de faire rentrer (des impôts,
de l’argent)* d’où *recouvrement d’impôts=.  caction
d’exiger l’accomplissement dune tâches  et aussi
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se rattache à etiswe -pousser  Wélaucerl  hors de>
bexigerl,  et correspond à =essaim~ tessaim*  est
l’aboutissement de examenl,  l’autre à exigere  spe-
se*,  de ex- marquant l’achèvement : cachever  une
pesée, peser exactementn;  examen  signifie alors
=aiguille  de balance= d’où -examen, contrôlez.
+D’abord  en emploi isolé (1337.1339,  deroin  Ider-
nier-1 examen “jugement dernieml.  le mot est réat-
testé en 1372 avec le sens général deaction  d’exa-
miner, d’étudier minutieusement-, qu’il a conservé.
ll est entré dans de nombreux syntagmes et ex-
pressions comme libre  examen =Capacité  de ne re-
cevoir me croyance qu’après examen ratiormel~,
examen de coRscience  -examen de sa propre
conduiten  (du point de vue moral et, spécialement,
dans la vie religieuse). syntagme qui semble s’être
figé vers la fm  du XVII~ s..  etc. -A la fm du xv” s. ap-
parait l’emploi au sens d-épreuve à laquelle est
soumis  un candidat*  (1485).  Avec le développement
de l’enseignement au XL? s., le mot entre dans de
nombreux syntagmes (examen de passage, proba-
toire, écrit, oral...1  et suscite une terminologie im
portante. ll est abrégé familièrement sous la forme
exmn  (1880)  dans  l’argot scolaire.

t EXAMINER v.  tr. est un emprunt tv.  1240)  au latin
examimre  speser,  examiner-, dérivé de examen.
Le verbe signihe  =observer.  considérer avec atten-
tion* ; il s’est employé pour =Penser,  réflécti,  mais
est sorti d’usage dans ce sens en construction abso-
lue. Examiner s’applique, comme le nom, au do-
maine scolaire, sans que cette valeur soit lexical-
sée au même point.
EXAMINATEUR. TRICE  n.  est  emprunté (13071  au
bas latin examimtor -celui  qui pèse, qui examines
(cf.  1260, l’ancien fiançais exomineorl  de examina-
tum,  supin de exominore.  -Le seos  large de sper-
sonne qui considère, observe avec attentions (1307,
examinateur des temotngs)  est vieilli ou littéraire.
0 Le mot a pris au début du XVII~ s. la valeur de
*personne  qui fait passer un examen à des candi-
dats+ (av.  16151  en particulier en parlant d’un exa-
men oral (xi? s.1:  ce dernier sens est le plus usuel
en français contemporain.
Le préfixé REEXAMINER V.  tr. =faire Un  nOUVd
examen  de lqqch.lm  est attesté en 1625. -Son dé-
verbal  RÉEXAMEN  n. m.  semble  récent  (1963,
réexamen à’une  question).

EXANTHÈME n.  m.. re levé sous la forme
exanthemate  en 1545 (exanthems en 1610,  est un
emprunt savant, par l’intermédiaire du latin médi-
cal e3canthema,  au grec exanthêma  =efflorescenceD,
-éruption  de  la  peau,,  dé r i vé  de  anthos -fleur+
t+ anthologie. chrysanthème).
+Le mot désigne une rougeur cutanée survenant
dans des maladies infectieuses et contagieuses.
w  En dérivent les termes de médecine EXANTHÉ-
MATEUX. EUSE  adj.  (1758).  qui a vieilli et auquel
S’est substitué EXANTHÉMATIQUE adj.  (17651,
surtout  usité dans %e  et typhus exanthématique.

EXARQUE n. m., d ’abord sous la forme
exorcke  il51 1; xvse s.,  exarque),  est un emprunt sa-
vant au latin  impérial exarchus  achef, gouverneur-.

lui-même emprunté au grec exarkhos,  de exark-
hein  -prendre l’initiative de>. Ce verbe est formé de
ex- et de arkkein  =commander=,  dérivé de arkhê
-commencement>  le  archaIque1 e t  =Commande-
mentm te monarquel
+Le mot désigne un haut dignitaire  de l’empire
d’Orient et, spécialement du vie  au wse  s., le vice-roi
gouvernant la partie de l’Italie qui dépendait en-
core de l’emp,ire  d’Orient.  Enarque  désigne aussi
t169Ol,  dans 1’Eglise orthodoxe, le délégué du pa-
triarche; c’est le titre donné au chef de l’Eglise  na-
tionale bulgare l>op  s.l.
t EXARCHAT n.  m.  est  emprunté (av. 1570, l’e?Zar-
chat dz Ravenne) au latin médiéval exarckati
&erritoire  administré par l’exarquex  (VIII~ s., exar-
chatus  Ravennasl;  c ’est  aujourd ’hui  un terme
d’histoire d’emploi didactique.

EXASPÉRER y.  tr. est un emprunt ihn XI?~.,
au participe présent ; déb. XI?  s., à l’actiil  au latin
exasperare,  proprement wendre  rude, rugueux*  et
au figuré &rite~,  rendre plus inteose~,  dérivé de
asper  -rude,  rocailleux>  t+ âpre).
+Exaspérer, courant en moyen frmçais,  semble
avoir été rare de la fin du XVI~ à la fin  du XVIII~ siècle ;
il n’est mentionné ni dans le dictionnaire de lAca-
démie  (1782,  4e  édition) oi  dans Tr&ous t 1771).  0 Le
veràe,  redevenu usuel, s’emploie au sens figure du
latin en parlant d’un mal physique ou moral, avec
le sens de -rendre plus intense, plus pénibles  et,
par extension, en parlant d’un sentiment, d’un dé-
s i r  pour  xaugmenter  à l’excès>.  Le pronominal
s’exaspérer est attesté vers 1500. 0 Exaspérer est
plus courant au sens d’+riter  (qqn)  excessive-
ment> lv.  18501.
. Le participe présent EXASPÉRANT, ANTE adj..
relevé en 1291-1295,  semble avoir disparu. 11 a été
repris  en 1845; il n’est enregistré par Littré qu’eu
1877 dans son Supplément, avec la valeur de -très
irr i tant- ,  d ’où &supportable~.  -EXASPÉRATION
n.f.,  en 1588 chez Montaigne, est lui aussi rare
jusqu’à la fin  du XVIII~ siècle ; il est emprunté au dé-
rivé latin impérial emsperatio  *action  de rendre
raboteux>  et au hguré  +ritation=. oLe  mot dé-
signe un état de violente irritation. 11 est plus rare,
et d’emploi littéraire, au sens d-extrême aggrava-
tion (d’un  mal)>  (1849).

EXAUCER Y. tr. représente une variante de ex-
hausser*, préfixé  de hausser*;  le verbe apparaît au
sens moderne à la iln du XV  s. sous la forme heska-
cter  (1174-l 1761.  refaite en exaucer au milieu du
me siècle.
+ll signihe  &couter  f a v o r a b l e m e n t  (une  d e -
mande)=, d’abord en parlant d’une puissance sur-
naturelle, ensuite d’un être humain. Ce sens vient
peut-être d’une valeur figurée d’exhausser <élever
(qqn)  en dignité (pour la satisfaction de ses vceuxl~
ou de l’iniluence  du latin  exaucüre  =entendre  la
pr i è re  de  (qqn)>,  de  ex- et audire  -entendre*
b ouïr).
t Le  dér ivé  EXAUCEMENT  n.  m. (XVI~  s . ,  exaulce-
ment)  est littéraire et rare. -1NEXAUCÉ. ÉE adj.
<qui n’a pas été exaucé>  (1832, Balzac) est littéraire.
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chaikmes,  le second étant encore connu, en partie
par l’ouvrage de H. Estienne  De la précellence  du
langage fiançais.

EXCENTRIQUE adj.  et n. est un emprunt
(137.3 au lat in médiéval  excentrkus  <hors d u
centre>, terme d’astronomie attesté au &s.
(v.  11601  du bas latin  eccentros,  lui-même emprunt
au grec ekkentms. Le mot grec est un terme de ma-
thématiques, formé de eh- =hors de=  (-  ex-1  et de
kentmn  +gillon~  et -point  central d’un cerclen;
kentmn a été introduit en latin (Y  s.1  sous la forme
centmm  C-centre).
+Excentrique  s’est introduit en astronomie, en par-
lant des cercles dont les centres s’écartent d’un
point donné : il s’agit  des orbes imaginés par les as-
tronomes pour expl iquer les  mouvements des
corps célestes qui ne sont pas toujours à la même
distance de la Terre. 0 L’adjectif est attesté isolé-
ment au figuré en 1611 (ecentrique,  Cotgravel,  au
sens de *dont  la manière d’être est en opposition
avec les habitudes reçues=;  il est repris en 1803,
alors probablement emprunté à l’anglais eccenti,
adjectif qui n’est cependant attesté qu’en 1830 en
ce sens. 0 L’adjectif s’emploie au sens propre en
botanique (1737,  cercles ligneux excentriques); il
s’applique à ce qui s’écarte du centre, spéciale-
ment en géométrie (courbe excentriques et, cou-
ramment (18451, dans quartier excentrique. 0  Mais
ces emplois sont limités par la kéquence  du sens fi-
guré appliqué aux personnes, sens qui est senti au
x& s.  comme un anglicisme et s’applique souvent
aux Britanniques et aux Américains, pois s’est
complètement francisé.
c EXCENTRIQUEMENT  adv. ,  at testé  dans la  pre-
mière moitié du xwe  a au sens astronomique, s’em-
ploie auSSi  au figo& (ti S.l.  -EXCENTRICITÉ n. f.
est emprunté (1562)  ao  dérivé latin médiéval excen-
tricitas  (1250; 1287, eccentricitas) comme terme
d’astronomie. Le nom s’emploie encore au propre
comme terme scientifique. 0 Il est attesté au figuré
en 1621, peu après excentrique, puis repris dans on
contexte anglais (av. 1817, We  de Staël)  et difksé
vels  1830 (1847, au pluriel) : l’anglais ezcentricity  est
attesté en 1657. oExcentricité  pour %caractère de
ce qui est éloigné du centres  est attesté en 1865
fl’excentiité  d’un quartier).
0  “OVCENTRE.

EXCEPTER v. tr. est un emprunt savant (XIII’  s.1
au latin exceptare  *tirer  à sois,  xrecueilti,  fréquen-
tatif  de ezcipere  *prendre,  tirer  dem,  =recevoir.  ac-
CueiIlb  CL  exciper).
+Le verbe est relevé à l’actif en 1267: il s’emploie
avec le sens de <ne pas comprendre dans km  en-
semble), ne pas inclure dans (une  situation)*.
t Le participe passé EXCEPTÉ, ÉE, un peu anté-
rieur au verbe (12191,  est employé comme préposi-
tion au sens de =à la réserve de-, d’où la locution
conjonctive excepté  que-à  cela près2 (1695)  et aussi
4  moins que>, avec le subjonctif(l6771.  Aujourd’hui
invariable, la préposition s’est accordée avec le
nom  jUSqU’aU XVIe Siècle. -EXCEPTÉ. ÉE adj,  #non
compris- est attesté au XI~”  s. en ancien poitevin
Cv.  12211 et au xvne  s. en français central.

EXCEPTION n. f. est lui aussi on emprunt savant
11243,  exception) au latin exceptio  w%tridion,  ré-
serve* et en droit <clause  restrictives.  du supin de
excipere.  -Le mot est d’abord relevé comme terme
juridique dans l’expression exceptions de d’et  et de
fet [de droit et de fait1  (12651;  le mot a conservé cet
emploi et se dit d’un moyen invoqué pour faire
écarter une  demande judiciaire, sans disyter  le
principe du droit sur lequel elle repose. 0 A la 6n
du XIII~ s..  il est attesté au sens général d’wztion
d’excepter  (1275-12801,  d’où les locutions àl’excep-
tien  de (12941, exception faite de qui concurrence
excepté, d’exception <en dehors de ce qui est cou-
rant>, qui s’emploie notamment pour qutier des
mesures étrangères au droit commun  En droit, tri-
bunal d’exception s’oppose à hibunal de dmit com-
mun. o De ce sens viennent aussi la locution ver-
bale faire exception =SOI& de la règle générale, de
l’habitude*  et la locution adverbiale par exception
=Contrairement  à l’habitudem. oAu >ov”  s., excep-
tien s’emploie par métonymie lune, des exceptions)
au sens de -ce  qui est hors de la règle commune=
(13221,  d’où des locutions proverbiales comme iln’y
a pas de règle sans exception 4 n’y a pas de règle
absoluem.  L’exception contïrme  la rè@e,  phrase pro-
verbiale, est empruntée à un adage juridique signi-
fiant Jexception  confirme la règle à l’égard des cas
qui ne sont pas exceptés>.  oLe mot se dit aussi
d’une personne qui échappe à la règle générale.
-Le dérivé EXCEPTIONNEL. ELLE adj.  S’est dit
d’abord (1739,  d’Argenson1  de ce qui constitue une
exception Imesures  exceptionnelles1  puis (18321  de
ce qui est hors de l’ordinaire. 0 En dérive l’adverbe
EXCEPTIONNELLEMENT (18381, lui aussi usuel.
0 voir  mRCF.FnON,  PERCErnON. PRÉCEPTEUR ReCEP-
TT3N.  sus-LE.

EXCÈS n. m.  est un emprunt ti XII~ s.1  au latin
excessus  qui sime -sortie,  départn  à l ’époque
classique, &gressiom  en rhétorique puis, en latin
chrétien (surtout  au pluriel), &arts,  fautes, pé-
chés>; le nom d’action ezccessus  est formé SUT  le su-
pin du vetie  exceclere  =sortir  de=, <dépasser=  (-  ex-
céder).
+Le mot est d’abord employé, le plus souvent au
pluriel, pour désigner un acte qui dépasse la me-
sure,  un dérèglement,  notamment dans des
groupes nominaux tels que excès de langage. de
conduite, de zèle, etc. et, en droit, excès de pouvoir
‘action  dépassant le pouvoir légaln. De ce sens
vient l’emploi au pluriel pour cabus de la forcen
(xv’  s.1,  surtout dans se livrer,  se porter à des excès.
0 Au XI@ s.,  excès désigne aussi ce qui dépasse une
quantité, on surplus,  un excédent (1370,  Oresme).
Cet te  idée  de  #dépassement  de  la  mesure
moyenne>  se retrouve dans les locutions adver-
biales à I’excès,  avec  excès +ans  mesure>,  sans ex-
cès  ~modérément~,  et les locutions proverbiales
l’excès en tout est un défaut, excès de biens ne nuit
PW.
. Le dérivé EXCESSIF, IVE adj.  (déb. XI?  S.l.  pré-
cédé par le latin médiéval excessiws  (v.  12541, s’ap-
plique à ce qui excède la règle, la mesure conve-
nable, en parlant d’une  chose, puis au xvr’  s. (15871
d’une  personne. ~L’emploi  du mot au sens de
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paru en physiologie avant d’entrer dans l’usage gé-
néral. 0En revanche le participe passé SUREX-
CIT!&ÉE est fréquemment adjectivé,  en parlant
des personnes et de certains animaux.

EXCLAMER (S’) v.  pron. est un emprunt
(1495,  tr.1  au latin exchmare  4écrier~.  de ex-  inten-
sif et de clamare <crier- (+ clamerl.
+Le verbe est introduit en français avec la valeur
du latii; au pronornjnal (déb.  xwe s.1,  il ne semble
pas avoir été usité avant la fin  du xv?  s., à la dif-
férence  du transitif Cexclamer  de  qqch.),  attesté de
la 6n du xv’  s. jusqu’au xvne siècle.
t Le supin de exclamare  a fourni le substantifexcla-
matio,  auquel est emprunté au début du X~II~  s. EX-
CLAMATION  n. f., d’abord repris au sens étymolo-
gique de scri de joie ou de surprise*, puis employé
en grammaire pour désigner une interjection ou
une phrase réduite qui exprime une émotion
(1580).  Point d’exclamation (17981  désigne le signe
de ponctuation dont on fait suivre l’exclamation.
-De cet emploi grammatical dérive EXCLAMA-
TIF, IVE adj.  (1747, point e3cCb?K&fl;  on peut  sup-
poser l’existence d’un latii “exclamatiw,  qui se-
rait dérivé de l’adverbe du bas  latin exclamative
~SOUS  forme d’exclamation*, du supin de excla-
mare.  oLe  dérivé E X C L A M A T I V E M E N T  adv.
(1865)  est didactique.

EXCLURE v.  tr.,  réfection (xiv”  s.)  de la forme
évoluée esclore (xrn”  s.),  est emprunté au latii exclu-
dere -ne pas laisser entrer=, =ne  pas admettren, de
ex-  marquant l’exclusion et claudere sfermern
(+  clore et éclore). de la même famille que ckwis
(+  clefl.
+  Le verbe est d’abord relevé avec le sens étymolo-
gique de -ne pas admettre (qqn,  qqch.)*  d’où =Chas-
sep.  0  Au X~I~  s., il prend le sens de -tenir  (qqn) à
l’écart de ce à quoi il pourrait avoir droit>  (15591,
spécialement en droit lexclure qqn d’une succes-
sionl ; en ce sens, il s’emploie avec un infinitif  et si-
gnifie au xW  s. -empêcher-. o Escclure  prend par
la suite une valeur plus abstraite et se dit pour =re-
jeter (une  chose) comme incompatible avec une
autre- (1657-1662.  Pascal1  en parlant d’un senti-
ment. d’une idée. Par extension, exclure signiCe
=refuser d’envisager~, notamment dans les
constructions impersonnelles c’est exclu,  il est, il
n’est pas exclu (quel.  surtout en emploi négatii.
t b2 participe  ps..SSé  EXCLU, UE adj.  (la graphie ex-
clw -use  est admise jusqu’au xw’s.1  s’emploie
spécialement dans le vocabulaire de la logique
(principe du tiers exclu).
Deux mots de la même famille ont été empruntés à
des dérivés de ewk.sum, supin du verbe latin.
-EXCLUSION n. f. est pris au latin exclusio:  il est
relevé dans la première moitié du xn”s. Cesclu-
SicmJ,  puis en 1486, mais rarement employé avant le
mf  s. (1662, eaction  de tenir qqn à l’écart, de le re-
poussep). La locution à l’exclusion de est attestée
en 1649. ~Dans  les années 1990, le mot s’est ré-
pandu dans le  vocabulaire  social .  -EXCLU-
SIF. IVE adj.  et n. f., emprunt au latin médiéval ex-
clusivus  <qui  exclutm  (xul’  s.),  s’applique d’abord à ce

qui est exclu (1453, attestation isolée) puis à ce qui
exclut (1541). oDe  là EXCLUSIVE n. f.  ~disposition
exclusive= (15411,  terme de droit canon, employé
ensuite dans prononcer, jeter l’exclusive <déclarer
l’exclusiow  (de qqn, d’une idée, etc.) et réserver
l’exclusive à qqn dans un échange commercial.
0  Au XVIII~  s.. l’adjectif qualise ce qui appartient
uniquement à qqn par privilège spécial (1748,  Mon-
tesquieu, privilèges exclusifs) et ce qui n’admet au-
cun partage (1762, Rousseau, phisirs  exchsifs).
o De là vient l’emploi en parlant d’une personne,
absolue dans ses opinions, ses goûts, ses senti-
ments (1834.  Balzac). oDe  cet adjectif dérive EX-
CLUSIVEMENT adv. d’abord aen  laissant en de-
hors une partie qui sert de limite* (14191,  puis
<d’une  manière exclusive, uniquement- (av. 1799).
0  Un autre dérivé d’exclusifest  EXCLUSIVITfi  n. f.
(1820)  qui aremplacé  exclusiveté  (1812, Boiste. peut-
être déjà chez Voltaire). Le mot s’est I-épandu dans
des emplois juridiques et spécialement (1877)  pour
désigner le droit exclusif de publier un article.  de
vendre un livre et. par extension (1911). de projeter
un film  lnokunment  dans : en exclusivité) d’où, par
métonymie, une exclusivité. 0  Dans le domaine de
la presse, exclusivité <information  importante don-
née en exclusivité= est concurrencé par l’anglais
scoop.  ~EXCLUSIVISME  n. m.  (1835,  Fourier). sy-
nonyme de sectarisme, est didactique comme son
dérivé EXCLUSIVISTE adj.  et n. (1870).

EXCOMMUNIER v.  tr., qui apparaît dans la
première moitié du Ws. alors écrit escumunier
Cv.  1120). est emprunté au latin ecclésiastique ex-
communicare *mettre  hors de la communauté reli-
gieuse>,  de ex-  et communicare  -mettre  ou avoir en
comrnun~  (+  communiquer), de communis  (+  com-
mun) Le verbe latin excommunicare  avait abouti
en ancien fknçais  à escomngier  Cv.  11701,  dont dé-
rivait escomngement.
+La  forme excommunier, adaptée du latin d’après
communier, est d’abord attestée au sens isolé de
-profaner, violer=  Cv.  1120!,  puis avec le sens mo-
derne de <rejeter de l’Eglise>  (1160-1174).  oLe
verbe s’emploie par analogie dès le XIU~S.  (1225.
1230)  pour -exclure, rejeter- (qqn, qqch.).
r Le part ic ipe passé E X C O M M U N IÉ.  ÉE  ad j .
km”  s.1 s’est employé aussi pour =sacnlègen  au
XVI~  siècle. -EXCOMMUNICATION n. f..  SOUS  les
formes escominatin  (1160).  escomenacibn  (11751
plus proche du radical du ve&e,  et escomunication
(v.  11951,  est un emprunt au latin ecclésiastique ex-
communicati  cexclusion de la communauté chré-
tienne>, de excommunicare;  le nom a suivi la
même évolution sémantique que le verbe. -Du m-
dical  commun au verbe et au nom dérivent les
termes didactiques E X C O M M U N I C A T O I R E  ad j .
(1456)  et EXCOMMUNICATEUR. TRICE adj.  et n.
(1910,  Brunetière).
Enk,  le mot argotique scoumoune ou chcoumoune
n. f., -malchance*. provient du même étymon latin.

EXCORIER v.  tr.,  relevé en 1532 chez Rabelais
mais probablement antérieur (6. son dérivé), est
un emprunt au bas latin excoriare  <enlever  le cuirs,
-écorcher  la peaun,  de ex-  et du classique coriun
~-cuir).
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der pardon). o Le mot se dit aussi depuis le milieu
du mie s. (av.  1549) du motif que l’on invoque pour
ne pas faire qqch., spécialement en droit et dans
mot d’excuse  (par métonymie, une  excusel.  De ce
sens  viennent les locutions être sans  excuse, don-
ner, prendre  pour  excuse.  -Au  tarot, l’excuse dé-
signe la carte imprenable qui permet de ne pas
jouer la couleur ou l’atout demandé.

EXEAT n.  m. inv.  est un  emprunt (1622)  au latin
exeat  =quïl  sorte5 3e  personne du subjonctif
présent de etire  +ortip, de ex- et ire, itum  (qui  a
fourni le futur de aller*),  rattaché à une racine in-
doeuropéenne  “ei-,  “i-  *aller-.
+  Exeat  s’est d’abord employé comme formule de
droit ecclésiastique pour *autorisation donnée par
l’évêque à l’un de ses prêtres d’exercer son minis-
tère dam un  autre diocèses. oLe mot s’est em-
ployé dans  le vocabulaire général lmil. mi” s.l pour
-permission  de sortti,  à propos d’un  élève, d’un
malade dam un  hôpital, d’où donner  son exeat à
qqn  -le congédier+  (1865l, sorti d’usage.

EXÉCRER Y. tr. est emprunté (1495) au latin ex-
secrari  #maudire,  charger dïmprécatious~,  de ex-
chois  de=  et socer  qui qualiile  la personne ou la
chose qui ne peut être touchée sans  être souillée
ou sans  souiller, d’où le double sens de =sacré,,  et
amdit=.  Sacer  b  sacré1  s’oppose à profanus *qui
est devant, c’est-à-dire en dehors du templen,  do-
maine de la vie courante des hommes.
+  Le verbe est introduit à la fin du xv”  s. avec le sens
étymologique d-avoir en horreur, abominep,  au-
jourd’hui littéraire. 0  Il se dit ensuite, par aifaiblis-
sement,  pour sue  pas  aimer (qqn),  avoir de l’an&
pathie  pour (qqn)>  (1822, Hugo),  également en
parlant d’une chose.
tLe  dérivé EXÉCRATEUR  n.m.  ~celui  quiexècre
(qqn  ou qqch.lm  (1886. Bloyl est rare. -EXÉCRA-
TION n.  f.  buse  s.)  est emprunté au dérivé latin exse-
cmtio *serment  laccompagué  d’imprécations en
cas de parjureIn  et mmklictious~, autonyme de
comecroti  l+ consécrationl.  D’abord attesté avec
un sens général : =sentiment  d’horreur extrêmes
(pour ce qui est digue de malédictionl,  le mot s’em-
ploie au mie s. avec le sens étymologique de mmlé-
diction (en  cas de faux sermentl.  imprécations
(1559, Amyotl,  emploi sorti d’usage. 0 Au xvme s..
exécration est employé en théologie avec le sens de
*retour  d’un objet consacré à l’état profane>  (1752,
Trévouxl.
EXÉCRABLE sdj..  emprunt au dérivé latin impé-
rial exsecrobüis  Nabomiuable,  que l’on doit exé-
cre~, signifie couramment lav.  1380, mais rare
avant le xvi? s.l  ~extrêmement  mauvais*. o Dans
un emploi aujourd’hui littéraire, il se dit à partir du
xv?  s. t 1530) de ce que l’on doit avoir en  horreur, en
aversion. -De l’adjectif dérivent EXÉCRABLE-
MENT ah.  (XV'S.)  et EXIkRABILITI?  n.f  (mes.),
mots littéraires et rares.

EXÉCUTION n.  f.  est un emprunt du mies.
(1263-1265,  exeCuCion;  1283, avec la graphie ino-
derhel  au latin classique emecuti,  -0ni.s <achève-
ment, accomplissements,  *poursuite judicisim,

1359 EXÉCUTION

dérivé de emecutum,  supin de emequi  miivre
jusqu’au bout>,  d’où +tccompl++.  whevep,  ‘pour-
suivre en justice*. Ce verbe est formé de ex- et de
sequi  wiivre~ lseqaere  en bas latin; + suivrel.
+En français, le nom  reste longtemps un terme de
droit désignant d’abord la fonction, le mandat
d’exécuteur testamentaire, d’où le sens juridique
de =mise  à lin de jugement, d’un  actes  (1283, metre
le testament a executinl.  oll  s’emploie ensuite
par extension bcVes.l  pour désigner la saisie et
mise en vente des biens d’un  débiteur, par décision
de justice lexécution  d’un débiteur) et aussi, en re-
lation avec exécuter,  dans metre a secussion  là exé-
cution) cfaire  mourir, auéantirr  lv.  1330). De là vient
l’emploi de exécution criminelle  (1540) ou exécution
cnise  à mort kl’un  condamné)*  d’où =mise  à mort
en dehors de toute procédure légales. oLe sens
d’wztion  d’effectuer lqqch.ln,  lié au verbe exécuter
k-dessous), passe dans  le vocabulaire général au
me s..  d’où mettre  à exécution et le sens d’wztion
effectives,  par opposition à projet; homme  d’exé-
cution =d’sctionn  (mie s.l  encore employé au xixe s.,
est sorti d’usage. Exécution,  senti comme dérivé de
exécuter, désigne aussi (16801  le fait d’exécuter
d’après une  règle, un  plan  et la manière de faire un
ouvrage, spécialement en musique 0’exécutim
d’une sonate).  ~Par figure du seus  de mise à
mort>,  exécution se dit kcxe s.l d’une  atteinte mal-
veillante à la considération (de qqn):  par jeu sur les
sens  du mot, il désigne enfiu  l’interprétation exé-
crable d’une pièce musicale.
b  Deux mots sont formés à partlr du radical de eti-
cution.  -EXÉCUTIF,IVE  adj. est attesté au xlv”s.
(Oresme  au sens de *relatif  à l’exécution des lois.
qui exerce le pouvoir de mise en oeuvre  des loism.
mais le mot est rare avant  le XVIII~  s. 11764, Rous-
seau), l’expression pouvoir exécutifet la substauti-
vation  I’exémtit:  n.  m., datant de la Révolution
(17921. Par extension. l’adjectif qualifie un  orga-
nisme qui exerce le pouvoir exécutif Dams  ces em-
plois, exécutif  est opposé à législatif  et à judiciaire
depuis la théorie des trois pouvoirs de Montes-
quieu.
EXÉCUTER v.tr. Sign&e  (1351) mener à ac-
complissement~  et en droit lv.  1355) -rendre  effec-
tives (les  dispositions d’un  jugement, etc.)*.  Para-
lèlement,  le verbe s’emploie (1374) au sens de =faire
mourir (qqn)  conformément à une décision de jus-
tices. 0Les  emplois extensifs pour &aliser~,  spé-
cialement sfaire  (un  ouvrage) d’après un plan, un
devisn  (1690) et figurés sont parallèles à ceux d’eti-
cution,  ce substantif à partir de la iïn du mie  s.  étant
senti comme dérivé du verbe. -De exécuter  dé-
rivent deux  mots. E XÉC U T A B L E adj.,  d'abord
terme de droit Iv. 1435l, sigui6e  d’après exécuter
*qui  p e u t  ê t r e  accomplis  (1835). -EXÉ-
CUTANT, ANTE n.  bme s., E. Deschamps)  désigne
une personne qui  exécute turi  ordre, une
ceuvre,  etc.) et, spécialement (1767, Rousseau), #qui
exécute sa partie dam un ensemble musical*.
A partir de exécution ont été formés INEXÉ-
CUTION ri. f. (av.  1606, puis 1620, d’Aubigné),  terme
de droit qui est passé quelquefois dam le vocabu-
laire général, et NON-EXÉCUTION n.f. (déb.
x19 s.1,  resté dam le vocabulaire juridique.
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EXEMPT, EMPTE adj.  et n. m. est un em-
prunt (1260, exant,  a.dj.;  xv’ s., exent)  au latin clas-
sique  exemptus, participe passé passif de etimere
+upprime~,  ~retirer-,  composé de ex- (+ 0  ex.1 et
de emere,  emptun,  à l’origine =prendre~  puis
*prendre contre de l’argent, achetep en latin clas-
sique  (-exemple). On relève au XII~  s. le latin mé-
diéval exemptus adjectif &ikmchi  de l’autorité
épiscopales (1171-1172).
t D’abord adjectif, exempt (toujours suivi de la pr&
position del se dit en droit d’une personne qui est
affranchie, dispensée d’une charge ou d’un service
commun Au XVI~~.,  le mot qualifie figurément
quelqu’un qui n’est pas  sujet à certains défauts ou
tendances Cv.  1530, Marot),  puis s’emploie pour &I
l’abri den  (1580, Montaigne) et équivaut à TXUIS~.
Exempt de, au sens de aqui  est affranchi d’un soin
inutile- kvf  s.),  est sorti d’usage. -Exempt se sub-
stantive au début du xw?s., désignant (1617, d’Au-
bigné, un ezent de gardes) un sous-officier de ca-
valerie exempt du service ordinaire et qui
commandait en l’absence du capitaine ou de ses
lieutenants, puis un officier de police commandant
une  escouade de gardes (1665, Molière), sens dispa-
rus au XIX~  siècle. o  Le nom prend au XVII~  s. le sens
général de *personne  qui est délivrée de certaines
chargesm  (1690. Furetière)  et, spécialement, se dit
d’un  ecclésiastique non soumis à la juridiction or&-
naire.
t Le dérivé EXEMPTER v.  tr. (1320, essenterl,  dont
l’évolution sémantique est parallèle à celle
d’exempt, s’emploie spécialement dans le domaine
militaire pour dispenser (d’un  service)*  (1848); par
extension, il se dit kv~~~s.)  dans le style soutenu
pour dispenser, mettre à l’abri>.
EXEMPTION n. f., emprunt au latin e%emptio  «a2
tion d’ôter, dérivé du supin de etimere,  est attesté
en 1330 avec le sens général et courant de dis-
pense kl’une  charge, d’une obligation)=.
0 voir EXEMPLE.  PRÉErnON,  RÉDE-ON.

EXEQUATUR n. m. inv.  est un mot latin,  in-
troduit au XVII?  s. en droit (1752, Trévouxl  et sign-
fiant proprement <qu’il exécute, qu’on exécutez,  ex
Wequatur  est la troisième personne du singulier
du subjonctif présent du verbe exsequi,  =poursuivre
en justices (+ exécution).
+Le mot désigne une décision par laquelle un tri-
bunal rend exécutoire en France un  jugement ou
un acte étranger. oExequatur  désigne ensuite
(1781) en droit international un décret par lequel le
gouvernement d’un pays autorise un consul étran-
ger à remplir ses fonctions dans ce pays.

* EXERCER v.  tr., d’abord sous la forme esser-
cier  (1121.1134),  refaite d’après le latin aux XIII~-
XIV  s., est issu du latin exercere  =powsuivre,  chas-
ser* et =agiter.  ne pas laisser en repos>  pois, par
extension, -mettre  à l’épreuve, à la torture*  et en-
core -travailler-,  et avec un complément de chose
-pratiquer, exercer-. Exercere  est formé de ex- et
de arcere,  verbe rare au sens de =Contenir,  mainte-
nir-, plus courant pour &carter~;  en grec l’équi-
valent de arcere  est arhein &artep  CG+  autarcie).

4  Exercer est d’abord attesté au sens de =Pratiquer
(une discipline)~,  sans idée de formation métho-
dique, emploi courant à I’époque  classique, litté-
raire aujourd’hui. 0  Au pronominal, le verbe sign-
fie ensuite (XII”-XI+  s., soi exercer) sse  former,
s’éduquer par des exercices appropriés>; l’emploi
transitif correspondant apparaît plus tard (xwe S.I.
Au XI?~.,  il correspond comme transitif à -se
consacrer à (une  activité professionnelle, une
chat-g&  (1340)  d’où l’emploi absolu. en parlant des
professions libérales ket avocal exerce encore).  Le
verbe a aussi, par extension du premier emploi, le
sens de afaire  agir (ce  qui est en sa possession, à sa
disposition)~  lfïn  >w” s.1 [exercer  un pouvoir, un
droitl,  d’où cmettre en usage km moyen d’action)-
(1548). ~Exercer  s’est employé au sens latin (1551)
de -mettre  à l’épreuve*,  aujourd’hui archaïque, et
par extension pour -tourmenter-n,  sorti d’usage.
t EXERCÉ. ÉE adj. -devenu  habile à force d’exer-
cices~  (1679) a pour contraire INEXERCÉ. ÉE sdj.
(1794, Pougens).
EXERCICE n.  m. est emprunté ldéb.  xm’s.)  au dé-
rivé latin exercitium  =exercice,  pratiques; on trouve
aussi en ancien fkançais  la forme latinisée  exercite.
-Exercice s’emploie d’abord dans espititeil  exer-
cice, <exercice  spirituel-, pour désigner une activité
réglée s’exerçant dans le domaine religieux, puis
intellectuel (1580) et artistique. oLe mot signifie
aussi (CII  x1n~s.1  -action  ou moyen d’exercer (de
s’exercer) pour entretenir ou développer des quti-
tés morales ou physiqww.  Au xv”  s., le nom se dit
pour *pratique (de qqch.)a  (1424, au féminin; exer-
cice d’un pouvoir, d’un droit, etc.1.  0  Il désigne spé-
cialement (15311  le fait d’exercer une activité
d’ordre professionnel, d’où en exercice  =en act-
vit&,  dans entrer, être en exercice. De ces accep-
tions viennent des emplois plus spécialisés comme
e.%?rcice  physique ou  absolument l’exercice (1637,
Descartes); l’exercice se dit aussi de l’entraînement
des soldats. 0  Dans le domaine religieux (1669, Mo-
lière). généralement quaNié  (exercices spirih<els),
le mot désignait un  acte de piété, une prière, etc.,
destiné à élever l’âme. o Dans le domaine scolaire,
on appelle exercices scokcires  (18651  ou exercices les
devoirs aux diikultés  graduées qui conduisent les
élèves à des travaux plus amples d’où, par métony-
mie, exercices de  calcul Me  grammaire, etc.) -livre
qui contient ces exercices*. Le mot s’emploie aussi
en musique (1865)  pour désigner des compositions
destinées à l’apprentissage d’un  instrument.  -De
la notion d’épreuve, attachée à exercer et à exer-
cice,  vient le sens classique de =Peine,  tourments
(1685), sorti d’usage. -C’est d’une spécialisation en
droit fiscal (1707, Vauban), où exercice correspond à
=Contrôle  par des visites régulières~  (qui permet à
l’agent d’exercer son action),  que vient le sens de
=période  entre deux inventaires, deux budgets*, en
droit commercial (1865).
0 “Ou-  COERCIBLE.

EXERGUE n. m., attesté en 1636, est un  em-
prunt au latin scientifique moderne exergum,
composé des mots grecs ex- =hors  de=  et ergon  =a~
tiom, -travail*  (+ énergie).
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époque et issu du latin inJu&ari,  lui aussi préfixé
de horiri  comme  l’ancien provençal enortar.
+  Le verbe exhorter  a repris la valeur du mot latin;
les constructions exhorter qqn de lsuivi  de lïn6niti0,
exhorter que  et subjonctif courantes aux XVII~  et
XVI@  s.. ne se sont pas maintenues à côté de exhor-
ter (99n)  à.
b EXHORTATION n. f., emprunté (V.  12001  au latin
exhortatio,  du supin de exhortari,  se dit pour =ser-
mon,  et pour -action d’exhorter* (paroles d’exhor-
taticd dans le vocabulaire religieux. 0 Il apparaît
au sens général de discours  pour exhorter+  en
1361. Le nom est, comme le verbe, d’emploi litté-
raire.

EXHUMER y.  tr. est emprunté (av. 1614, Bran
tômel  au latin médiéval exhumare  112901,  formé de
ex-  -hors  de=  e t  d e  humas  <terres  t-+humusl.
comme contraire du latin classique inhumare
(+ inhumer).
+Exhumer s’emploie d’abord au sens propre de
~retiir  (un  cadavrej  de la sépulture où il est ense-
veli,. o  Par figure, il signiiïe tv.  18001 <tirer  de I’ou-
blin puis, par analogie concrète lxn8s.l.  #retirer
lune  chose enfouie) du sol, spécialement, par des
fouilles>.  o  Un autre sens figuré (18701  correspond
à wanimer.  ressusciter%  ~exhumer  des souvenirs).
t EXHUMATION n. f. semble tiré 116901  du dérivé
latin médiéval etiumatio  (12901  ou est dérivé de
exhumer, et s’emploie avec les valeurs du verbe.
0 voir INHUMER,  TRANSHUMER

EXIGER y.  tr. a été emprunté 11373,  etigier;
1357, selon Bloch  et Wartburgl  au latin exigere,  pm-
prement  *pousser  dehors, faire sortir-~,  d’où cexi-
ger,  faire  payer+;  le verbe latin est formé de ex.
t+ ex-j  et de agere,  actum  t-igere  en composition)
-agir
+Exiger  apparaît au ti s. avec le sens de =Perce-
voir (un  impôt)>  et, par extension, de -demander
impérativement ce qui est dû>.  acception demeu-
rée usuelle. 0 Avec un sujet nom de chose, le verbe
signifte  (1604,  Montchrestienl  =rendre  indispen-
sable, inévitable*.
l Le verbe a fourni EXIGIBLE adj. (16031  <qui  peut
être exigés notamment d’un impôt, mot dont dé-
rive EXIGIBILITÉ n. f (1783).  0INEXIGIBLE adj.
(av.17811 est rare.
EXIGENCE n. f.  est un emprunt (1370-13721  au bas
latin etigentia.  -11 désigne d’abord ce qui est
commandé par les circonstances; c’est le seul sens
indiqué dans les dictionnaires de l’Académie (17621
et de Trévoux  117711;  il semble être sorti de l’usage
courant au xi? s., saufau phiriel  iles  exigences de la
situation).  0 Le mot équivaut aussi à *besoin,  désti
(exigence  de léspritl  -Le nom s’emploie ensuite,
au pluriel (1787,  wvp”’  de Staëll.  pour -ce qu’une per-
sonne exige d’autrui~.  spécialement tx~Fs.1  ace
qu’on demande, en argent,.  o  Par métonymie, eti-
gence se dit (18701  du carsctère dune personne eti-
geante,  une exigence désignant ce qui est imposé
par une contrainte. -EXIGEANT. ANTE  adj., tire
du participe présent d’exiger t 17621, se dit des senti-
ments, de dispositions correspondant à des exi-

gences,  qui demandent beaucoup. o L’adjectifqua-
litle surtout aujourd’hui (depuis le XVIII~  s.  aussi1  une
personne qui demande beaucoup, est diilkile  à
contenter.
0 voir EXIGU.

EXIGU, UË adj. est emprunté (14951  au latin
exiguus  &-op  strictement pesé- d’où -petit,  insu&
Santa,  dérivé de etigere  <faire  sortir-, -exiger*  et
*pesep t+ exiger).
+Exigu,  signikmt .-qui  est insuiIïsant=,  est rare
jusqu’au XVIII~  s.  et alors employé par plaisanterie.
0 Vieilli en parlant dune quantité, l’adjectif s’em-
ploie couramm ent (1836.  Stendhal1 à propos dune
dimension et, au figuré, d’une réalité abstraite.
F EXIGUITÉ n. f.  (14951  est un emprunt au dérivé
latin exiguitm,  -atis  *petitesse, petite quantité, pau-
vret&; le nom, rare avant le début du Wp  s.,  corres-
pond à l’adjectif

EXIL n.  m., d’abord etiU  (10801, sous la forme mo-
derne au XIII~  s., représente la réfection, d’après le
latin exkNium,  de l’ancien français es&,  eissü,  eise2
111551.  issil  (formes demi-savantes). Le latin ex.%
lium  -bannissements,  -lieu  d’exilé dérive de exsilire,
proprement -sauter  hors  den,  formé de ex-  -hors
den  et de salire  *sauter,  bondi-,  correspondant au
grec Wlesthai  de même sens.
6 Exil a d’abord signifié  *malheur, tourment>  puis a
pris au xiie  s.  (11551  le sens moderne d’*expulsion
(de  qqn1  hors  de sa patrie, avec défense d’y rentrer=
et de =Situation  de la personne expulsée>. Un em-
ploi spécial concerne l’exil des Hébreux à Baby-
lone. OAU figuré (av.  1662, Pascall, le mot s’ap-
plique à l’obligation de séjourner hors d’un lieu,
loin d’une personne qu’on regrette. Par métony-
mie, il signifie  -lieu  d’exil>  (1679,  Bossuetl.
w EXILER v.  tr. lx~f  s.l.  d’abord enlier txile s.1,  dérive
de exil  ou est emprunté au bas latin exüiare  <ban-
nim.  Le verbe, qui par une réfection parallèle à
celle d’exü  remplace les formes essüier,  eissilier
lcorrespondant  à essil,  eissü,  ci-dessus), conserve le
sens du latin (le’  quart du xne  s., eissiled  -banni& Il a
eu en ancien français le sens de -ravager,  miner-
lxiie s.1,  qu’on trouve encore au XVII~  siècle. Il s’est
employé (1660,  Corneille) au sens @n-é  de xéloi-
gner  de qqn, chasser+  ; au XVII~  s.. il prend aussi par
extension le sens d’=éloigner  Cqqm  d’un heu et lui
interdire d’y reveti  (1669.  Molièrel,  spécialement
*éloigner  (qqn)  de la Cour~ jusqu’à la iïn de l’An
cien  Régime. Le pronominal s’exüer  est attesté à la
même époque (1690). -EXIL!&ÉE adj.  (eis&ed,
me  s., ci-dessus). *banni,  en exils,  a été substantivé
(un  exüé1.  Il s’emploie aussi par extension pour =re-
tiré au loim et =Caché,  perdw  ceci dans l’usage lit-
téraire. -EXILIEN,IENNE  adj., mot didactique
récent, se dit de ce qui concerne l’exil du peuple
juif à Babylone.

ilç  0 EXISTER y.  intr.  a été emprunté (xv”  s.1  au
latin exsistere  ou existere  sortir  de*,  =se manifester,
se montre-,  formé de ex-  -hors de>  et de sistere
*être  pIa&,  qui se rattache à une racine indoeuro-
péenne  “sta-  &tre debout>  comme stare  t-0  es-
ter).
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. EXOPHTALMIE n. f., dérivé savant (1741)  du grec
emphthalms,  de ophthalmos  =œil.,  désigne en
médecine une saillie anormale du globe oculaire; il
a pour dérivé EXOPHTALMIQUE adj. et n. (18361.
-EXOGÈNE  adj. 118131,  de -gène, s’applique à ce
qui provient de l’extérieur, en particulier en méde-
cine, en biologie, ou à ce qui se produit à l’exté-
rieur, par exemple en géologie. -EXOGAMIE I-I.  f.
est une adaptation (attestée en 1874) à l’aide de -ga-
mie (du grec ganws  mariages)  de l’anglais exo-
gamy,  mot composé par l’ethnologue J. F. Mc Len-
mm.  en 1865, sur le modèle de polygamy,  comme
contraire de endogamy.  En ethnologie, exogamie
désigne l’obligation pour les membres d’un groupe
social de se marier avec une personne extérieure
au groupe; par analogie, le mot est employé (xY  s.1
en biologie. ~EXOGAME adj. est aussi une adap-
tation (1874)  de l’anglais exogamous (18651.  OEXO-
GAMIQUE  adj. dérive  d u  n o m  11893). -EXO-

CRINE  adj. ll906l.  d u  g r e c  hrinein  *sécrétez,
d’après endocrine*, se dit en physiologie d’une
glande qui déverse son produit de sécrétion à la
surface de la peau.
De nombreux composés. tel EXOBIOLOGIE n. f.,
EXOSQUELETTE n.nI.  correspondent à un
composé complémentaire en endo-.

EXOCET n.  m. est un emprunt savant (15581 ao
latin impérial exocoetus, lui-même au grec exôkoi-
~OS,  littéralement -qui  sort du lit (de la mer%; le
mot, formé de exô =en  dehors>  et de koitê  dit,
couches, désignait en grec un poisson qui venait
dormir SUI  le rivage.
t L’exocet,  appelé couramment poisson volant, est
le nom d’un poisson des mers chaudes et tempé-
rées, pourvu de nageoires pectorales développées
qui lui  permettent de sauter hors de l’eau. Le mot a
été repris vers 1978 en France (n.  m.  inv.)  pour dé-
signer un  missile surface-surface autoguidé.

0 EXODE n. m.,  attesté dans le troisième tiers
du XIII~~.,  est emprunté au latin chrétien Exodes
désignant un livre de la Bible, et repris au grec exo-
dos -action de sortir-, employé spéci,tiement  à pro-
pos de la sortie des Hébreux de l’Egypte. Exodes
est composé de exô -hors  de>  et de hodos  *route,
voyage* (+ méthode, synode).
t Le mot, rare av&nt  le xv?  s., désigne d’abord, avec
un E majuscule, le deuxième livre de la Bible, ra-
contant l’émigration des Hébreux hors d’Égypte.
~Exode,  repris  au Xop s., désigne alors par exten-
sion (1854,  Hugo)  l ’émigration en masse d’un
peuple ; le mot s’emploie spécialement à propos de
la fuite des populations civiles devant l’avance alle-
mande, en mai et juin 1940.0  Par extension, exode
rural  se dit (v.  1950)  du dépeuplement des cam-
pagnes au profit des villes. 0  Exoale  s’emploie aussi
par analogie en parlant de choses (mil. XY s.,  exode
des copitawc)  et dans exode  des cerveau  (1963,
adaptation de l’anglais brain  drain, littéralement
drainage des cerveaux=.
& un autre mot 0 EXODE n. m.  a été emprunté
(av. 1596) au latin exodium  &I,  termen et -farce  qui
termine un spectacles, lui-même repris *u grec
exodion -dénouement kl’une pièce)>,  substantiva-

tion du neutre de exodios,  equi  concerne la sortie,
le départ-, dérivé de exodes.  -Exode  désigne la
dernière partie de la tragédie grecque qui. suivant
la sortie du chœu-,  contenait le dénouement. Le
mot s’emploie aussi (av. 1672)  pour désigner une
courte pièce comique, jouée chez les Romains
après la tragédie pour achever le spectacle.

EXON .-P  INTRON

EXONÉRER v.  tr..  attesté isolément au xves.
(1450-1520,  exhonerer), est repris au xwes.  (1680.
d’après Bloch  et Wartburgl; le mot est emprunté au
latin exonerore  *décharger,  dégager d’un fardeau*
et *libérer  d’une charge fiscale*. Ce verbe latin est
formé de ex-  et de onerare  achargep,  dérivé de
onus,  onais =Charge=  (+ onéreuxl.
t Le verbe s’est employé au sens de =décharger  (un
fardeauIn;  il signifie ensuite (1789)  xdécharger  (qqn)
d’une obligation Z3nancière~.  d’où spécialement
exonérer un contribuable. Il signifie aussi *ne pas te-
nir compte de (qqch.)*  (déb.  ti  s.)  et *dispensez
(xfs.1.  S’exonérer, employé en médecine pour
=faire  ses besoins naturels>,  sens qui procède de
exonération, et qui est archaïque.
w EXONÉRATION n. f.  est un  emprunt au bas  latin
juridique exonerati  -action d’exonérer~  et xra-
bais+,  du supin de exonerare.  -Le  nom est attesté
isolément en 1552, comme terme de physiologie
pour &acuation  des matières fécales*, sens repris
au XIX~  s., aujourd’hui archtique.  0  Le mot désigne
ensuite (1865, Littré) l’action d’exonérer quelqu’un
et son résultat : exonération militaire (2e  moitié du
xrx’  s.)  s’est dit de la dispense d’accomplir ses obb-
gations militaires, -cordée  à celui qui  versait une
somme fixée par l’Etat.  Cet emploi a disparu, le
mot n’étant vivant qu’à propos d’impôts, de taxes,
de charges.

EXORBITANT, ANTE  adj. est un emprunt
(1459)  au latin exorbitms,  participe présent du bas
latin emrbitare,  proprement =sortir  de la route tra-
cée>,  <dévier-,  composé de ex-  -hors  de- (-  ex.1  et
du latin classique orbita  -trace d’une roue, ornière>
et -zou-se, otiite  (de  la Lune)= (+  orbite), nom dé-
rivé de orbis  srond, cercles (-orbe).

t Le mot est repris avec la valeur générale du latin
au sens de *qui  sort de, qui ne relève pas de>  (suivi
d’un complément), puis est spécialement employé
en droit (15601.  oPar  extension, il s’applique dans
l’usage courant à ce qui sort des bornes, dépasse la
mesure (1662).  Action  exorbitante *qui  blesse les
convenances~ ne se dit plus.
. De l’adjectif dérivent : EXHORBITAMMENT adv.
11534, =d’une  fqon  contraire à la morale=) et
EXORBITANCE n.f.  11595, =Chose  qui blesse les
convenances~:  repris  au xvse  s. puis en 18421, sortis
d’usage. -EXORBITER  v.  tr., emprunt au dérivé
bas latin exorbitare,  est attesté en moyen français
(mil.  xv” s.1  au sens de esortti.  Il est à nouveau
formé (1887, Huysmansl  à partir de EXORBITÉ, ÉE
adj. (1887. ti.1,  lui-même composé d’ex-  et d’orbite
et employé dans des yeu  exorbités =qui sortent de
l’orbitem.  Le verbe n’est usité qu’au pronominal, en
relation avec l’adjectif seul usuel.
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dérern (+ spectacle). Sp&ore,  ve&e à valeur ii-é-
quentative, correspond à specere sapercevoti  et
=regatder~,  relevé chez les auteurs archtiques  et
remplacé à l’époque classique par des composés
(alor3  aussi sous la forme spicere) qui ont ainsi sup-
pléé au manque de composés formés avec videre
(+ voir). Specere  se rattache, comme species (+  es-
pèce, spécial), à une racine indoeuropéenne  “spek-
=contempler, observen,  comme le germanique spe-
hôn (+  épier).
(Expectation  est d’abord employé au XI? s. avec le
sens étymologique d’eattente  (d’une  chose qui peut
arriver)=,  devenu littéraire et mre Le mot a dé-
signé en médecine (1814, Nysten)  l’abstention de
tout traitement dans le cas de symptômes imprécis
d’une maladie. 0  Disparu en ce sens, il s’emploie
aujourd’hui (mil.  xx”  s.)  en psychologie pour efait
d’attendre (qqch.)n,  par innuence  probable de l’an-
glais expectatin,  emprunt parallèle au latin, de-
meuré usuel à la différence du mot français.
.EXPECTANT,ANTE Sdj,  et n. est  HW-dé
(v.  1460)  au participe présent latin expectans;  ar-
Ch&ique  comme nom, le mot s’emploie comme ad-
jectif (1826)  pour -qui  reste dans l’attentem.
Du radical de expectatum a été tiré le latin médié-
val expectatiws  (1389, grati  expectativa),  auquel
est emprunté EXPECTATIF.IVE adj.  EXPECTA-
TIVE n. f. Ce dernier est attesté isolément (14611  en
droit canonique, puis le mot réapparaît comme ad-
jectif (1512)  dans grace  expectative cpromesse d’un
bénéfices. -Expectative, nom féminin, s’emploie
ensuite au sens général (15521  d’sattente  fondée sur
des promesses ou des probabilités>:  il désigne en-
suite une attente prudente (av. 1869. Lamartine)
avec la locution contre toute expectative. ~L’ad-
jectif au sens figuré de “que  l’on espère> (1870)  est
sorti d’usage, mais il s’emploie encore dans un
contexte politique, à propos d’une attitude atten-
tiste.

EXPECTORER v.  tr.,  relevé en 1664 au prono-
minal, mais probablement antérieur (voir ci-des-
sous expectoration), est emprunté au latin expecto-
rare, attesté à l’époque archtique  puis à l’époque
chrétienne au sens figuré de +chasser  de la poi-
trine, du cceun+.  Le verbe est composé de ex-  (-  ex-l
et de pectws,  -0ri.s  signikmt  proprement ‘partie  ve-
lue du corps*, d’où =poitrinen  (+  pectoral, poitrine)
comme siège du cceur. de l’âme et de l’intelligence.
et par suite  -ccew,  *âme-. Pectw  qui n’a de cor-
respondant que dans les langues celtiques (irlan-
dais hucht epoittien),  se rattache à la famille du
verbe pectere, pexum  *peigner, carder- (+ peigne).

+  Expectorars  avait dans le latin de la cour ponts-
cale le sens de wzndre  publique une nomination
de cardinal faite in petto**, sens repris par Sain&
Simon dans ses Mémoires et sorti d’usage; de là
vient aussi l’emploi d’expectorer avec le sens de
-communiquer, parler franchement, (1664)  qui a lui
aussi disparu. -Le verbe s’emploie par la suite
comme terme de médecine (1752)  au sens resté
usuel de <rejeter  par la bouche (des sécrétions pro-
venant des voies respiratoires)~, d'où EXPECTO-

RANT.ANTE adj.  et n. (1752). OExpectorer,  dans
un emploi familier et péjoratif signifie encore dire
(avec colère ou mépris)m  (1844),  dire (avec dif&
cuké)~  (1885, Maupassant); cet emploi correspond à
une métaphore du sens médical et non plus à la va-
leur ancienne du verbe
tLe  dérivé EXPECTORATION n. f.,attesté  enmé-
decine  antérieurement au verbe (16111,  a une évo-
lution sémantique parallèle.

EXPÉDIENT, ENTE adj. est un emprunt sa-
vant ( 1370-  1372, Oresme)  au latin expediew  parti-
cipe présent de expedire,  proprement -dégager des
entraves, d’un pièges, composé de ex-  et de pes,  pe-
dis (-  pied1 Ic’est  par le pied, ou la patte, que l’on
entrave les hommes ou les animauxl.  Le verbe
prend ensuite le sens de -débarrasser+. puis de
sdébrouiller  (une aiTain?  compliquée)>,  cpréparen,
d’où ‘développer, expliquem.  En emploi absolu, il
signifie -se  tirer d’tiaire~,  d’où savoir  un résultat
favorables et &re  utile*.
*L’adjectif s’applique à ce qui est utile, opportun.
Courant dans la langue classique, il est aujourd’hui
littéraire.
. EXPÉDIENT n. m..  substantivation  de l’adjectif
relevé à la 6n  du XIV  s. au sens d’=avantage*  qui a
disparu, a pris au milieu du xv?  s., notamment au
pluriel (1673, Molière), le sens de -moyen de se tirer
d’embsrrasn. o Il s’emploie ensuite spécialement,
au pluriel aussi (1735). pour désigner un moyen ex-
trême de se procurer de l’argent (vivre  d’expé-
aient.4  puis, au xc?  s., équivaut à =Solution  de faci-
lité= (1859,  Baudelaire).
0  voir  EXPÉDIER

36  EXPÉDIER v. tr. est un dérivé (1360)  d’ex-
pédient* et ne vient pas directement du verbe ex-
pedire.

4 Le verbe est d’abord attesté avec le sens de -tra-
vailler  à l’exécution, la conclusion de qqch.* fex-
pedier a...), d’où l’idée de =rapidit&  dans le fait d’ac-
complir, de traiter (une  a&ire.  une opération).
Seule cette idée est impliquée dans les emplois
classiques, du xwe  au XIX”  siècle ; sauf en termes de
droit et d’administration, les emplois modernes
ajoutent l’idée de -manque  de soin=. oE%pédier
qqn a signifié -faire mourir- (fin  xv” s.).  notamment
en parlant d’exécutions  (1690),  sons qui demeure
seulement dans expédier ad-s,  où expédier est
compris avec le sens de &ire partir-. 0 Expédier
99ch. signifie -le faire vite pour s’en débarrassera
(15341,  en particulier <raconter (qqch.)  à la hâtes
(1629).  .k l’époque classique, expédier 9qn prend
aussi les sens de &xminer  les affaires de qqm
(1657. Pascal), d’où l’emploi moderne pour *en finir
au plus vite avec qqn* (1669, Molière). et de #mettre
à malp  (1669, Molière), emploi sorti d’usage. 0  c'est
aussi au xw’ s.  qu’expédier prend le sens de &ire
partir pour une destination>  (16711,  comme le pro-
vençal expedir (1445)  et peut-être d’après lui, en
parlant, d’un messager, d’un ordre, d’où expéclier
une mrchandise  (1723).  ~Dans  le vocabulaire ju-
ridique, le verbe signifie (1690,  Fu&i&e)  *délivrer
une copie d’un actes.  ODU  sens de <faire  partir-
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+  Le mot est d’abord employé comme adjectif avec
le sens d’ealerte, adroits. Depuis le début du xrv”  s.,
il s’applique précisément à une personne qui a ac-
quis par l’expérience une grande habileté; l’adjec-
tif s’emploie en particulier (av.  1613) avec un  nom
désignant une partie du corps kzil expert).  Le nom.
apparu au xvr”  s. l1580.  Montaigne), est spécialisé
en droit (déb.  xwr”s.1,  d’où la locution à laul  dire
d’experk  -selon les aflknations  des spécialistesn
(1775, Beaumarchais), sortie d’usage au sens figuré
de =sans  réserve>  11813,  Joubert).  ~Par extension,
le nom désigne un spécialiste qui apprécie la va-
leur de certains objets d’art et remplace en ce sens
estiateur. Il entre dans la composition de mots
désignant un spécialiste agréé auprès d’une ins-
tance, ou un professionnel : exper%Ijuré  (1802.  Bo-
nald).  expert-chimiste (1884,  Bourges) puis chimiste
expert, expert-comptable (déb.  >op  s.)  devenu cou-
rant comme désignation professionnelle. o Expert
s’emploie spécialement en informatique Cv.  1970,
par emprunt à l’anglais) dans système expert.
t Le dérivé EXPERTEMENT ah.,  relevé une pre-
mière fois dans la seconde moitié du xme  s. sous la
forme espertemnt  et repris en 1834 (Boiste).  est
rare. -E X P E R T I S E n.f .  (16111,  d’abord espertise
hve  a, *habileté,  adresse, expérience=) puis exper-
tice (1580.  Montaigne), a repris des emplois parai-
Ièles à ceux du substantif expert. Le mot sert d’éqti-
valent français à hnuw-how,  traduit autrement par
savoti-faire.  -Expertise a fourni le dérivé EXPER-
TISER v. tr.  (1807) et le COmpOSé  CONTRE-EXPER-
TISE n. f.  (18471.  -INEXPERT, ERTE adj.  littéraire
ou didactique, attesté au milieu du ~V”S.  (1455,
=inexpérimenté=),  est dérivé de expert ou emprunté
au latii ine.%pwtus  &expériment&.  de in- à valeur
négative et expertus.
0  voir ExPfiruENCE.

EXPIER v. tr. est un emprunt Cv.  1272) au latin
expiai-e  *puriIïen  (par des expiations) et zréparer
(une  faute)>,  formé de ex-  C-  ex-l et de piare ~pur-
fier, expien.  -apaiser.  rendre propice> et shonorer
suivant le rite>.  Piwe est dérivé de l’adjectif pius,
mot italique qui a peut-être signifié à I’origine “pur-
(en parlant du cœur); +  pie, pieux.
t Expier a d’abord relevé le sens de -réparer  (une
faute, un  crime)>  demeuré courant dans un style
soutenu, et employé en histoire, en sociologie. Le
verbe s’emploie spécialement dans la religion
chrétienne (expier  ses  péchésI.  Par extension
(v.  13551,  expier se dit pour esubir  les conséquences
pénibles de (qqch.)n,  souvent avec l’idée d’un senti-
ment de culpabilité. o En  moyen français, le verbe
s’est aussi employé avec le sens latin de NpuriCer
(qqn).  Cv.  13551,  sorti d’usage.
t EXPIATION n. f.  est emprunté, avant le verbe ex.
pier Cv.  1175),  au dérivé latin expiutio,  en latin clss-
sique  =expiation  (des péchés)=, qui acquiert en latin
chrétien un sémantisme parallèle à celui du verbe.
-EXPIABLE  adj.  (v.  13551,  dérivé de expier ou em-
prunté au dérivé bas latin expiabüis -qui appelle
I’expiationm,  est moins courant que son contraire
INEXPIABLE adj.  Cv.  158u),  peut-être emprunté au
latii inexptiüis.  Attesté comme terme d’histoire
(1831, Michelet; guerre inexpiable),  cet adjectif rare

en emploi général pour ‘qui  ne peut être réparé ni
pardOm+  fC!i?W iW2%,kdd,  &  fourni INEXPIA-
BLEMENT adv.  qui n’est attesté que récemment
( 1 9 3 8 ,  L a  Varende,  in T.L.F.). OEXPIATEUR.
TRICE adj.  (1554, mm.  et av. 1778, n. f.)  est em-
prunté au dérivé latin chrétien expiator  *celui qui
purilïe:  celui qui répare (les fautes)=; il est sorti
d’usage ou très littéraire. -  Il a pour équivalent EX-
PIATOIRE adj.,  emprunté (1562, Rabelais1  au latin
chrétien expiatorius,  dérivé de expiure; c’est un

mot didactique, sauf dans chapelle expiatoire, rela-
tivement courant. -1NEXPIÉ.  I?E adj., Composé de
in- négatif et du participe passé de expier (1794.
Pougens),  est littéraire.

EXPIRER v. est un  emprunt Cv.  1120)  au latin ex
fslpirare  -laisser  échapper en sotiantm  et =rendre
le dernier soupti.  formé de ex-  (+ ex-l  et de spirare
eoufflen+,  xrespirep  (+resphw),  de la même fa-
mille que spùitus (+  esprit, spirituel).
+La  première forme espirer, qui signiiïe d’abord
=respirep  puis Cv.  1176) ‘exhaler  (le dernier sou-
pir)*, disparaît au profit d’expirer, par suite de la
confusion avec espirer csoufller, respirep
(déb.  XII~  s.),  issu du latin spirare. De même l’ancien
provençal espirar a signi%  à la fois =respirer-  et
eexpirem.  -Le  verbe, en emploi intransitif est at-
testé Uïn  ~II~  s.)  avec le sens courant de =mourir=.
Au XI? s. apparaît le sens analogique de =Prendre
lin (en parlant de ce qui a une durée déterminée)>
11330).  0  L’acception physiologique d’sexpulser
(l’air)  des poumons~  est attestée en 1700.
t Du verbe dérivent EXPIRANT, ANTE  adj.  (1667.
Racine), littéraire pour ~mourant~.  et EXPIRA-
TEUR (1735, adj.;  1771, n. m.) terme d’anatomie et
de physiologie ancien.
EXPIRATION n. f. est emprunté lti  s.,  expiraci&
au latin exls)piratio  *exhalaisons,  dérivé du supin
de exklpirwe.  0 D’abord employé au sens physio-
logique courant, le mot se dit ensuite (le’  tiers du
xv?  s.,  expiration) du moment où se termine un
temps prescrit ou convenu.
EXPIRATOIRE adj.  (1852).  terme de physiologie,
est un dérivé savant du radical d’expiration.

EXPLÉTIF, IVE adj.  et n. m. est emprunté
kwe  s.)  au bas  latin grammatical expletivus,  propre
ment =qui  emplit*, formé sur expktum,  supin du
classique explore  =emplir  entièrement, comblep.
Ce verbe vient de ex-  intensif (+ex-l  et de plere
=empW  ve&e  archàique r e m p l a c é  p a r  s e s
composés d’aspect déterminé et qui  se rattache à
une racine  indoeuropéenne  “pek-,  ‘pk-  A-e  plein,
b plein).
~Explétif  reprend en grammaire la valeur de son

étymon latin (xn”  s., conjonction explettive).  appli-
quée à ce qui n’est pas nécessaire au sens de la
phrase.

EXPLICITE adj.  est emprunté (1488)  au latin
expliciti  w%ir~.  utilisé dans la langue scolastique,
participe passé passif adjectivé  de explicare C-  ex-
pliquer).
4 L’adjectif s’applique, comme en latin, à ce qui est
clairement exprimé, spécialement en droit, en lin-
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paru. o À la ilu du xvsr”  s.,  exploiter prend une va-
leur abstraite (v.  1778, Rousseau) ~utiliser  d’une
manière  avantageuse, amener à produire les meil-
l eurs  résultats~  (en  parlant d ’un talent,  d’une
idée, etc.), d’où la péjoration contenue dans le seus
trausitifde  -se servir (de qqn1  en n‘ayant eu vue que
le profit, saos  considération des moyens*  (18101  et,
spécialement. -abuser  des ouvriers~  (1840, Prou-
dhon), largement diifusé  par les théories marxistes
et soutenu par le dérivé exploitation.
Exploiter a fouroi  plusieurs dérivés  dont le déve-
loppement sémantique est parallèle à celui du
v e r b e .  - E X P L O I T A B L E  adj.  (15831  est SOI-b
d’usage en droit (1270, n..  esploitobkl;  il s’applique
à quelque chose qui peut être exploité avec profit
(18991  et au figuré en parlant de personnes (1832,
A. Karrl:  enviennent  EXPLOITABILITÉ n.  f. 118451,
terme didactique, et le contraire INEXPLOITABLE
adj.  (18671.  -EXPLO ITATION n. f. est d’abord em-
ployé comme terme de droi t  11340,  expletationl,
sorti d’usage. o Le premier emploi pour désigner
l’action de faire  valoir une chose est relevé chez
Colbert (16621;  de ce seus découlent les acceptions
postérieures. Le nom désigne ensuite (17761  le bien
exploité, le lieu où se fait sa mise en valeur. Le dé-
veloppement de l’industrie et, parallèlement, des
théories socialistes explique l’emploi figure de ex-
ploitation de l’homme  par l’homme (1829. Saint-Si-
mon), repris dans le vocabulaire marxiste, aiusi
que l’acception +rction  de tirer de qqch. ou de qqn
un profit illicite ou excessif- (1832, J. B. Sayl.  0 Le
mot est également employé au sens d’wtilisation
méthodique (de qqch.1, (1837, Balzac; exploitation
d’une idéel puis, péjorativement, pour -action
d’abuser (de qqch., de qqn)  à son profit> (1870, Con-
court, exploitation de l’honnêtetél.  oIl est entre
spécialement dans le vocabulaire des transports
(1890,  Zola; exploitation d’une  ligne maritime) et
dans  celui du cinéma (19101.0 Exploitation a fourni
les composés didactiques : INEXPLOITATION n.  f.
118761,  SOUS-EXPLOITATION Il.  f.  k?.  19651 SU-
REXPLOITATION n.  f.  (19351  qui correspondent à
des  composés  verbaux (ci-dessousl.  -EXPLOI-
TEUR. EUSE  n., ancien terme de droit, est d’abord
attesté au féminin  (1349,  exploiteresse  scelle  qui
jouit de qqch., usufruitière=l.  puis au masculin  (iïu
tis.,  exploiteur <celui  qui sime un acte jucl-
ciaire~l.  Le mot a désigné celui qui exploite (une
terre, etc.1 118091.  Depuis le >w’s.  (18391,  il n’est plus
employé que péjorativement pour #personne  qui
tic profit de qqn ou de qqch. de facon  abusives, les
valeurs économiques neutres étant assumées par
exploitant. -Le participe passé EXPLOITE, ÉE. ad-
jectivé aux divers  sens du verbe, s’est spécialisé
dans le domaine économique, aussi comme nom,
par opposition à exploiteur et, dans la première
moitié du xiY  a, à exploitant CWzacl.  - EXPLOI-
TANT, ANTE sdj.  et n.  a aussi été un terme de
droit (1690,  huissier  exploitant) et a remplacé ex-
ploiteur  dans  le domaine de la production. ll s’em-
ploie alors comme nom (17601,  puis comme adjectif
(18431, sou emploi péjoratif étant sorti d’usage
(1830.  Balzac). ll désigne spécialement le proprlé-
taire d’une  sa l le  de  c inéma (19121.  - EXPLOITA-
TEUR n. m. a été employé dans le domaine de la

product ion (1832,  J.B.  Sayl  et  au f iguré (1866.
Amiell.
À partir d’exploiter ont été formés les préfixés
INEXPLOITE, ÉE adj.  ( 1839 ,  Balzscl,  SOUS-EX-
PLOITER v.  tr. CV. 19651 et SUREXPLOITER v.  tr.
119181.  verbes qui correspondent à des composés
d’exploitation k-dessus).

EXPLORER v. tr. est un empruut  savant (1546.
Rabelais1 au latin explorare  abattre  le terrain, re-
connaître en parcouraut~  (au propre et au figurG1,
puis =faire l’essai ou l’épreuve de (qqch.ln par rap-
prochement avec experiti  céprouver.  faire l’expé-
rience> (+  expérimenter). Explorare,  d’origine in-
certaine, a peut-être été initialement un terme de
chasse, se disant des battues où l’on chassait le gi-
bier à force de cris; ainsi serait-on passé du sens de
*faire  une battue= à celui de .-battre le terrain=.
+Le verbe sigbille  au xwes.  *examiner,  recher -
cher-; il est peu usité dam  la langue  classique. A la
fin du XV~II~ s., cette valeur est reprise en médecine
où explorer siguifle  .-examiner km  organe. etc.1 à
l’aide de procédés spéciaux* (17931.  Au xc?% la
première valeur est précisée avec l’emploi au seus
abstrait d’=effectuer  des recherches (dans  le do-
maine de la penséelm  11808,  Fourier). -Parallèle-
ment, le veme prend le sens (17971  de =parcourir
km  pays mal counul  eu l’étudiant avec Soin~. 0 Par
extension. emplorer s’emploie pour -parcourir bm
lieu1 eu observant pour trouver qqch. ou qqn*
118261,  ~parcourir  du regard en Cherchant~  (1830,
Lamartiiel  et -partir à la découverte kl’un  lieu
qu’on connaît mal),  (1849,  Hugo). 0 Par analogie, le
verbe signiiïe  ~examiner  lqqch.1  en le touchant-
ldéb. xx” s.1;  il s’emploie par extension dans  explo-
rer  le temps (xu”  s.).
+Du verbe dérivent :  EXPLORABLE adj.  (18641.
peu usité, comme sou contraire INEXPLORABLE
adj. (18671.  -Sur le participe passé exploré est
formé le pré&&  INEXPLORÉ, ÉE adj.  11825,  Brll
lat.Savarin1  de 0 in-, qui s’emploie au propre et au
f iguré
Plusieurs mots de la famille sont des emprunts à
d e s  dérivés  d u  l a t i n  explorore.  - E X P L O R A -
TEUR, TRICE  n.  et adj.  est emprunté au latin ex-
plorator  <observateur-  et, dans la langue  militaire,
-éclaireur, espion>. 0 Le mot a été employé pour
xespiom  (v.  12651 et &claireim  b&  s.l.  Le seus  mo-
derne de -personne  qui explore un pays lointaiw
est attesté depuis 1675. Le mot a des emplois ans-
logues à ceux du verbe, notamment en médecine,
comme adjectif (18351  et aussi comme nom (18511.
-EXPLORATION Il.  f.,  emprunté au latin e?$Oro-
ti =observation,  examens,  apparaît dans  le pre-
mier tiers du xwe  s. pour désigner l’action d’explo-
rer un pays mais est rarement employé en ce sens
avant  la I % I du xvs?  s. (1797. La Pérouse). 0 Ses em-
plois sont parallèles à ceux du verbe; il est usité no-
tamment eu médecine 117641  et au seus  d’=examen
méthodiques (1830, Fourier ) .  -EXPLORATOIRE
xlj.,  dérivé savant du radical d’exploration  (v.  19661,
s’emploie en sciences, en médecine notamment.

EXPLOSION n.  f. est un emprunt savant  115811
au latin explosio,  dérivé du supin de explockre
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dans la direction de*, apparaît au xwes.  au part-
cipe  passé (15381; il est aujourd’hui usuel dans bien,
mal exposé, puis à l’actif (1596).  ~Enfin, comme
transitif et comme intransitii,  exposer s’applique au
WB s., comme exposant, aux expositions de nature
économique ou artistique.

w  Le participe pFSSé  EXPOSÉ, ÉE adj.  s’est spécia-
lisé en photographie (>w’  s.l.  lié à des préfixés du
verbe  ( c i -dessous ) .  0Le préfixé  INEXPOSÉ, ÉE
adj,  (1873)  est  l i t téraire.  I l  est  substantivé au
xvf  siècle. -EXPOSÉ n. m. désigne (1638, Riche-
lieu) un développement écrit ou oral qui présente
des idées, des faits; plus tard (déb. XX”~.),  le mot
s’emploie pour un bref discours sur un sujet précis,
en particulier en pédagogie. -EXPOSANT, ANTE
n. n’a pas conservé son premier sens juridique
(1389)  de -personne qui expose ses prétentions
dans une requêtem.  0 Le mot a été reformé en ma-
thématiques (1620, n. m.)  et désigne couramment
(16881  une personne qui présente ses produits et,
en relation avec le sens pris au & s. par exposi-
tion, en particulier des ceuvres  d’art. -Le préfixé
I N E X P O S A B L E  adj.  (1873).  prOpOSé  auparavant
par Radonvllliers  (1845).  est didactique. -Dans le
vocabulaire de la photographie ont été formés
(18941  les préfixés SOUS-EXPOSER v.  tr. et SU-
REXPOSER v. tr. auxquels correspondent, formés
sur exposition, les noms d’action SOUS-EXPOSI-
TION xl.  f.  (attesté 1904)  et SUREXPOSITION n.  f.
(1894) .
Deux mots sont des emprunts à des dérivés du su-
pin expositum  de exponef%?.  -EXPOSITION n. f.  re-
prend (v.  1119, esposiciun)  le latin expositin  SeXpli-
cation,  présentation= et *abandon  (d’un enfantlm.
o Ce nom d’action s’introduit avec le premier sens
du latin, spécialisé ensuite pour parler de la partie
initiale d’une oeuvre  dramatique (1663).  puis en mu-
sique. 0 Il suit une évolution sémantique parallèle
à celle du verbe : *action  de présenter (des mat-
chandisesl*  (1565).  =abandon  (d’un  enfant)n (16361,
#situation  (d’un bâtiment)=  (16761.  s’agissant de pro-
duits commerciaux ou d’œuvres  d’art, exposition
s’emploie d’abord en tant que nom d’action Wex-
position des produits de l’industrie  liançaise; on fit,
dan.9  cette salle, l’exposition de plusieurs tableau.%~
Ukt.  de l’Académie, 18351).  Dans ces deux contex-
tes, l’emploi de une exposition. apparu dans la pre
mière  moitié du xc??,., se développe après 1848
dans deux directions : les présentations à objectifs
économiques (exposition nationale, universelle
118551, coloniale, etc., d’où l’abréviation EXPO n.  f.
[fio  xi+  s.1).  et les présentations d’œuvres  d’art, dis-
tinctes des musées* et des galeries*, en ce qu’elles
sont temporaires (voir aussi salon). 0  Un sens pas-
sif, ‘fait  d’être exposé, situation de risque> (1690),
est rare. oExposition  est aussi un terme de photo-
graphie (attesté 1932).  -EXPOSITEUR n. m., em-
prunt au bas latin expositor -zelti qui expose un en-
fant>, mais influencé par exposer, équivalait en
ancien français (v.  11901 à scommentatew.  Il est
repris en droit au XVIII~ a (1704, expositeur de fausse
monnaie). oll  a été reformé avec le sens latin
(1865). Ces acceptions ont dispw  et l’emploi au
sens de =Personne  qui expose (des faits, etc.)>  (1851)
est rare; avec cette valeur Flaubert a utilisé le dé-
rivé verbal  exposeur  (1853).

EXPRÈS, ESSE adj.  est  un emprunt savant
(v.  1275) au latin expressus  <mis en relief, exprimé
clairement=, participe passé passif de exprimere
-faire  sortir en pressant* (+  exprimer).

+D’abord relevé au sens étymologique de =clair,
précisé,  sorti de l’usage courant  mais conservé en
droit en parlant d’un ordre, d’une loi, et dans les
syntagmes là la1 demande, (à la1 condition ex-
presse, l’adjectif s’est employé au sens de aqui est
chargé spécialement de transmettre la pensée, la
volonté de qqnm  (1664, We  de Sévlgnél,  emploi &r-
chaïque, un exprès dés ignant  un messager
(av. 16301. 0 De ce sens est issu l’emploi moderne
comme adjectif invariable et nom masculin dans
lettre, colis exprès sremis  rapidement au destina-
taire=, et dans un exprès.

b EXPRÈS adv.  de même origine est relevé en 1333
dans la construction disparue par expres -de  pro-
pos délibéré*, puis en 1488 dans tout exprès pour
=dans le dessein de>, enfin vers 1560 sous la forme
simple. o L’adverbe s’emploie notamment dans la
construction faire exprès kvPs.), d’où fait exprès
~parfaitement  adapté (à  une situation)=  et un fait
exprès (1814). comme un fait exprès ane  chose qui
semble vouluem.
EXPRESSÉMENT adv.,  Sous  l e s  fOrmeS f?xpreSSe-
ment à la 6n  du xne  s. et espresseement  en 1270 cen
termes exprès+,  a pris au XVII-  s. la valeur de #avec
une volonté bien déterminées (1655).

0 EXPRESS n. m. est un emprunt (1849) à l’an-
glais express, adj., sdv.  et n., qui signifie  d’abord
sexprimé,  exp l i c i t es  (>w”s.)  puis adestiné  à un
usage particulier, spécial*  kV  s.l.  Le mot anglais
est lui-même emprunté au français exprès, esse
(+  exprès). L’anglais express ftrain~ désignait à l’on-
glne  un train =spéciab  (dep. 18411 et notamment
(v.  1845) un train rapide ne s’arrêtant pas à toutes
les stations, d’où l’emploi de l’adjectif, en anglais,
pour *rapide,  immédiat> (en parlant d’un colis,
d’une  livraison, etc.).

4  Express, en français. a été emprunté avec le sens
de *train  rapide>  qu’il  avait acquis en anglais,
comme substantif  (un express) puis (1856)  comme
adjedi  fun train express1.  o Par analogie, l’adjectif
qutie  (xx” s.)  d’autres substantifs, avec le sens de
-qui  assure un déplacement ou un service rapide>,
par exemple dans voie  express (au Canada. route
express), réseau express, etc. OPar  extension, il
s’applique à ce qui s’exécute rapidement koifire
express, ressemelage express; cf.  minute), à ce qui a
été fait à la hâte.

0 EXPRESS adj.  et n.  m. inv., relevé en 1956
puis en 1957 (chez  M. Butor), est emprunté à lïta-
lien &/%Y  espresso,  qui représente soit la substan-
tivation du participe passé de exprimere  -extraire
en pressants (+  exprès), soit une transposition du
mot express0 &ain express*  (+  0 express).
+Express  s’emploie comme adjectif dans café ex-
press (fait à la vapeur, à l’aide d’on  percolateur) et
plus couramment comme nom masculin invariable
Boire  un expresd,  concurremment avec la forme
italienne ESPRESSO n.  m., qui est aussi employée
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-excuser, justifcen  formé de ex- (+  m-1  et de pur-
gare (+  purger)  ; expurger a remplacé la forme po-
pulaire espurgier  “purger,  nettoyep  kf  l’italien
spurgare, l’ancien provençal espurgar), attestée du
me  au >we  siècle.

+D’abord employé au sens concret latin, “purger-,
sorti d’usage, le verbe signii?e ensuite par figure
(15031  =épurer  (un livre)  en enlevant les passages
trop libres ou contraires à la foin,  aussi au participe
adjectivé,  expurgé (18391.  oDu sens propre d’ex-
purger est issu l’emploi spécial en sylviculture, au
sens d’&claircir  une futaie trop toufFuen  (XIY s.l.
t EXPURGATION n. f.  est attesté isolément
(v.  1190, espurgaciun) avec le sens du latin expurga-
ti =justifïcation,  excusen, auquel il est emprunté. ll
s’emploie ensuite en médecine (v.  13701 au sens de
-purgation=,  sorti d’usage, et ne demeure que dans
un emploi  technique (18651 en sylviculture -EX-
PURGATOIRE adj.  (6n xv?-déb.  XVII~%,  d’Aubigné1
est emprunté au latin ecclésiastique espurgatoruls,
dérivé du supin de expurgare  ou est dérivé de ex-
purger; c’est un mot didactique finàex  expurga-
toirI?).

EXQUIS, ISE adj. est une réfection (v.  12231  de
l’ancien français esquis  km”  s.1,  participe passé ad-
jectivé  de l’ancien verbe espuerre  -rechercher*,
issu du latin populaire “exquaerere.  Cette forme est
elle-même une réfection du latin classique exqui-
rere <rechercher  avec soin, enquêten,  composé de
ex- (-  ex-l et de quaerere  -chercher, recherchep
puis xdemander*  (-quérir).  La forme exquis a été
refaite d’après le latin exquisitus  *recherché, raf-
finé, élégant>,  participe passé passif de exquirere.
6  L’adjectif est d’abord employé avec la valeur la-
tine de aqui est remarquable en son genres,  au-
jourd’hui sortie d’usage. Exquis, employé dans ce
sens jusqu’au xiY  s.. pouvait aussi qualifier quelque
chose de désagréable : des tourments (Cah-inl, une
torture kl’Aubigné1,  des supplices (Bossuet),  etc. ;
en médecine (douleur  exquise1,  l’adjectif a conservé
ce sens de <très intense, extrêmes.  -Dès le xv” s.,
l’idée d’impression agréable produite sur les sens
domine dans l ’emploi  du mot.  Exquis signifie
‘d’une  délicatesse recherchée>,  vers 1450  Idame
exquise), et depuis le ~VI~S.  =qui produit une im-
pression agréable par sa délicatesse% (av. 1549,
M. de Navarre), en parlant d’un mets, d’un aliment,
d’un parfum, etc.; l’adjectif, dès le XIII~ s., pouvait
qualifier la nourriture (viande Inourritwel  esquise,
v.  12231, mais cet emploi n’était qu’une spécialisa-
tion de la valeur ancienne, plus générale. Exquis
s’emploie aussi pour -précieuxm  (tin xwe  s.1  en par-
lant d’objets matériels. o L’adjectif s’applique aussi
aux qualités du caractère et à leur expression
(18591,  et équivaut à ad’une  compagnie agréable= en
PWlmt  d’une personne (1894. J. Renardl.  Cf. aussi
cadavre* exquis.

W b3.s  dérivés  EXQUISÉMENT adv. (1507,  exquise-
ment) et EXQUISITÉ n.  f.  (1855, G. Sand) sont rares
et littéraires.

EXSANGUE adj. est un emprunt savant (15491
au latin exsanguis  =qui n’a pas de sane,  -pâle.  li-

vides, -sans forcen,  formé de ex- (+  ex.1  et de san-
guis lb  sang>.
+Exsangue,  qui a repris les di%-entes  valeurs de
l’étymon, est didactique au sens de #privé  de sang>
(1549)  et littéraire au sens figuré de <vidé de sa
substance> (1580, Montaigne). ll s’emploie à partir
du XVII~ s. avec le sens plus courant de &-ès  pâlen
(16111.
~L’adjectif a fourni les termes de médecine EX-
S A N G U I N A T I O N  n .  f .  (ti.xX”S.) e t  EXSAN-
GUINO-TRANSFUSION  n. f.  (attesté  19531 &-an.?
fusion où le  sang,  sort i  de  l ’organisme,  est
remplacé=.

EXSUDER v.  est emprunté (1575,  Paré)  au latin
impérial exsudare =S’évaporer entièrementn.
-rendre  par suintements,  sdégoutter  de>. composé
de ex- (-  ex.1  et de sudare  l&+  suer).
4  Exsuder, d’abord ssortir  par exsudationm en em-
ploi absolu, signifie  aussi (1870)  &nettre  par trans-
piration,  par Suintement~. Au figuré (18691.  pour
knettre,  laisser s’exprimep.  il est d’emploi litté-
raire.
t Du verbe dérive EXSUDAT n. In. (1858; peut-être
d’abord formé en allemand), terme de pathologie
employé par analogie en botanique ( 19321;  en pro-
cède  EXSUDATIF, IVE dj.  (1858).  -EXSUDA-
TION n.  f.,  emprunté au dérivé bas latin exsudatio
<dégagement par la transpiration>,  reprend
d’abord ce sens (17551,  aujourd’hui sorti d’usage, et
est employé ensuite en pathologie (18231.

EXTASE n. f., relevé en 1319  sous la forme ex-
ta.&,  est un emprunt au latin ecclésiastique enta-
sis, ecstasis  *fait d’être hors de soin, d’où -stupeur-,
dranse~,  lui-même emprunt au grec ekstasis -dé-
placementn  et #égarement  de  l ’ espr i t ,  rav isse-
ments. Ce nom est dérivé du verbe existanai  *faire
sortir-, -mettre hors de soin, formé de ex-  -hors  de*
et de histami  *placer  debout, dresser, tixew à rat-
tacher à une racine indoeuropéenne  “S~U-  =être  de-
bout> (+  0 ester, station).
+Extase  est d’abord employé dans le vocabulaire
religieux pour désigner l’état particulier d’une per-
sonne, transportée hors d’elle-même, en union in-
time avec ladivinité (1319, ravien  estasie).  oLe mot
s’emploie ensuite par analogie et couramment
pour *état  d’exaltationn  (av. 14751, d’où les syntag-
mes (être)  en extase, dam  l’extase  0  Par analogie
du sens religieux, le mot s’emploie en pathologie et
en psychologie (1721, extase  hystérique).
l Du nom dérive, d’après la forme extasie,  EXTA-
SIER v. tr., d’abord usité au participe passé pour
=en extase* (1556, etiazél,  est attesté comme verbe
actif au début du XVII~  s. (16111. ll est employé au-
jourd’hui à la forme pronominale s’extasier au sens
de manifester son admiration>  depuis la fin du
xwe  s. (av. 1599, s’etichzer).  aussi au participe passé
(1585).  -EXTATIQUE  adj. et n..  d’abord ecstatic
(1546, Rabelais), est emprunté au grec ekstatikos
“qui égare respritn, -qui a l’esprit égaré, qui est
h o r s  d e  soi>, d é r i v é  d e  ekstasis.  ~Signifiant
d’abord =qui est ravi en extasem  (1546, adj.  et n.) puis
cqui a le caractère de l’extases (1588, Montaigne), le
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(1912, Gide). ~Extérieur  s’applique enlin  ke  s.)  à
ce qui ne fait pas partie de Cqqch.),  dans un contexte
abstrait
. Extérieur a fourni plusieurs dérivés, parfois for-
mésd’aprèsielatine3derior:EXTÉRIEUREMENT
adv.  (1501; 1470, e&ti~W~nt);  EXTÉRIORITÉ
n. f. (1541, Calvin),  notamment employé en philo-
sophie. -EXTÉRIORISER v.k.  (1866, Amiel), di-
dactique  en psychologie, est assez courant au sens
de -exprimer, manifestez  (des sentiments, etc.) et
notamment au pronominal s’etiériotier  (1878); en
dérivent EXTÉRIORISATION n.f  (1843) et EXTÉ-
RIORISABLE adj.  (1938, Valéry).
0  voir  SXTERNE.  0 EXTRA-.  -ME.

EXTERMINER Y. tr. est un emprunt savant
Cv.  1120)  au latin etierminare  -chasser  des fron-
tières, bannir- qui a pris en latin ecclésiastique le
sens de =déttie,  dévasters.  *faire périr=. Extermi-
nare  est composé de ex-  (+ex.1  et de termWu-e
-borner,  ti  C&+  terminer).

*Le verbe est employé en ancien français  avec le
sens de <faire  disparaître, expulser- repris du latin
classique, en parlant d’une religion, d’un dé-
faut, etc., valeur encore courante à l’époque clas-
sique. oLe  sens moderne, *faire périr jusqu’au
dernier*. est également relevé au début du ~II~  siè-
cle. Il s’emploie par plaisanterie (1656,  Molière) en
parlant d’une seule personne et s’exterminer a pris
au x~?s. le sens familier de +,e  fatiguer à l’ex-
trême> (1846,  Balzac).
.Du  vetie  dérive E X T E R M I N A T O I R E ad j .  (1794)
d’emploi rare. -Aux  dérivés du latin etierminare
ontété  empruntés :EXTERMINATION n.E,  dula-
tin ecclésiastique etieninati  =destruction,  exter-
mination (de personne&,  d’abord relevé dans l’ex-
pression faire etierrninatin  xs’exilep  Cv.  11751,  est
repris au xwe s. avec le sens du latin chrétien, au
PI-OPE et a” fi@&.  -EXTERMINATEUR.TRICE
adj .  e t  n.,  d’emploi littérale,  est  emprunté
(déb.  m?s.,  l’angele extenninator)  au latin ecclé-
siastique etienninator  -celui qui chasse>,  notarn-
ment en parlant de l’ange du châtiment.

EXTERNE adj.,  réfection (1541)  de la forme hes-
terne (15OOk  est emprunté au latin extemus =exté-
rieur?  =du  dehors*, &rangep;  cet adjectif dérive
de etier,  de même sens (la variante etierus  s’est ef-
facée devant etiemus),  formé de ex-  (+  ex-l  et de
l’élément -ter- -du  côté de>.

+  D’abord employé comme équivalent d’-extérieur=
en parlant d’un pays, l’adjectif s’applique (1541)  à ce
qui est situé en dehors, est tourné vers l’extérieur
et, par extension, à ce qui appartient au-dehors,
vient de l’extérieur; avec cette valeur, il s’emploie
dans des domaines spécialisés, par exemple en
anatomie (1809)  et en mathématiques (1865).  oPar
ailleurs, le mot est substantivé (1690)  pour désigner
l’élève d’un collège, non pensionnaire, et par la
suite (1835)  un étudiant en médecine qui assiste les
internes dans le service des hôpitaux.
w De ces deux derniers  emplois, où il s’oppose à in-
terne, ~~~~~~EXTERNAT  n.m.&ablissementsco-

laire* (1829, Boiste) et sfonction d’externe dans les
hôpitaux? (1833).
0 “Olr  -Lm.  0 l7.xm.k  -.

EXTINCTION n.f.  est un  emprunt savant
(1374)  PLI  latin classique exfsItin&o  &II-  et en bas
latin #action  d’éteindre le feu>,  formé sur le supin
de exls#&guere -éteindre= dont une alk-ation  po-
pulaire a donné éteindre*.
+Le mot est d’abord employé au sens concret (1374,
en parlant des cierges) puis au ~VI~~S.,  au figuré,
pour <perte  de l’existence. de l’efficacitén  (16801,  en
particulier dans etiction  de voix 116921,  et pour
désigner la cessation d’un droit (1690, Fwetière).
Extinction a eu aussi le sens de <corne  (1686,
M””  de Sévignél, sorti d’usage.
c Plusieurs mots ont été empruntés à d’autres déri-
vés du latin exk1tiguere.  -EXTINCTEUR.TRICE
adj.  et n., emprunté (déb.  ~VIII~  s.)  au latin classique
exkltimtor,  -celui qui  met 6n  à IqqchJm  et =Celui  qui
éteint le feu=. 0  D’abord attesté au sens figuré de
*celui  qui éteint, détruits  (av. 1724).  disparu, le mot
qualifie un  appareil qui sert à éteindre le feu (1862)
puis est substantivé dans cet emploi (1867).  -EX-
TINCTIF, IVE adj. (1839,  Boiste),  terme de droit, est
un  dérivé savant de exstinctum,  supin de exstin-
gwre.  -EXTINGUIBLE  adj. (1560, Paré), emprunt
au bas latin exCsk&?uibiZis  -que  l’on peut éteindre.
anéanti.  se dit au propre et au figuré. 0Il  est
beaucoup moins usité que son conk-aire  INEXTIN-
GUIBLE adj. (14031,  emprunté au bas latin inox-
tinguibilis au sens propre -qu’il  est impossible
d’éteindre=, puis au figuré (1534),  spécialement
(16691  en parlant d’un rire.  0  Inextinguibk?  a fourni
l’adverbe littéraireet  rare INEXTINGUIBLEMENT
(1923, Maurois). o À partir de etingutile  a été
COmpOSé le t e r m e  te&niqUe  AUTO-EXTIN-
GUIBLE adj. (1967).  -Toute  la tkmille reste sé-
mantiquement  reliée au verbe éteindre dont les dé-
rivés, sauf éteignoir, sont rares.

EXTIRPER v.  tr. est un emprunt savant Cv.  1220.
estOper  au latii exstirpare -extirper-,  composé de
ex-  =hors  de>  (+ex-l  et de stirps,  stùpis <racine,
souchen,  sans étymologie connue. Extirper a sup-
planté l’ancien français esterper, de formation
orale, attesté depuis le xne s. avec la variante estre-
per -arracher-.  d’où estraper au ~III~  s. (6.  le dialec-
tal étraper, terme d’agriculture).
+Le  verbe est relevé dans un  emploi Cguré au sens
de -faire disparaître complètement= (v.  1220, est&
per [la racine du mail).  Il s’emploie ensuite (1336)
concrètement pour -arracher,  déraciner (une
plante)>,  puis en médecine pour #enlever  radicale-
ment par une opération chirwgicale~  Cv.  1560,
Paré); didactique dans ces emplois, extirper est fa-
milier au sens figuré de *faire sortir (qqn, qqch.)
avec di&ult&  à la fin  du x&  s. [Huysmans).
.Du  vetie  dérive EXTIRPABLE  adj.  (1870):  son
contraire INEXTIRPABLE adj.,  didactique ou litté-
raire (1508),  est  emprunté au latin impérkd in&-
tirpabüis,  dérivé de exstirpare. -Au  xve s.  ont été
empruntés à des dérivés de exstirpare deux mots.
oEXTIRPATEUR,TRICE  n..  emprunt  au l&in
chrétien extirpator =Personne qui fait disparaître
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sert à extrairez, equi  est obtenu par extra&ion~.  II
s’est employé spécialement en grammaire kv~n”  s.1
pour désigner l’emploi partitif de de Cparticule  ex-
tmctivel;  cette acception est archaïque.

EXTRA-MUROS adv. et adj.  est composé
des mots latins extra  (-  0  extra-) et muros  accusa-
tif pluriel de murus  (-mur),  signilïant <hors  des
murs*.
t Attesté en 1817,  il s’emploie au sens de =hors  de la
villes.
0  voir  INTRA-MUROS.

EXTRANÉITÉ  n.  f.  est un  dérivé savant (1619)
du latin classique extraneus -de  l’extérieur, étron-
ge- CC+  étrange). sans doute par I’intermédiske  du
latin médiéval extraneitas  (XIII~  s. dans le domaine
anglais).
4 Le mot désigne en droit la qualité d’étranger;  par
extension, il s’emploie (1913, Valéry)  pour ~carsx-
tère de ce qui est étranger-.

EXTRAORDINAIRE adj. et n. m. est on em-
prunt (v.  1265)  au latin exhaordinarius  &msité,  ex-
ceptionnelm  et xsupplémentairen  (en parlant de
troupes), composé de extra (-  0  extra-)  et de or&
n4wiu.s  (~ordinsirel,  d’après extra ordinem -qui
sort de l’ordren.
+L’adjectif, senti comme composé de ordinaire,
s’applique d’abord, comme en latin, à ce qui n’est
pas selon l’ordre commun, par exemple dans la lo-
cution adverbiale par extraordinaire  =par  excep-
tion> (1865)  et, à l’époque classique, d’extraoti-
mire  <en  surplus~ (fin  xv1~s.1.  Il s’employait
spécialement en droit ancien dans torture extra-
ordinaire -renforcées. o Avec cette valeur, le nom
a désigné spécialement une dépense imprévue
(1480)  et, en particulier sous l’Ancien Régime, des
fonds destinés à la guerre. 0  L’adjectif s’emploie
par extension au sens  de =remarquable  en son
genre, ‘très  grande  (15871,  d’où squi  suscite l’éton-
nement, la surprise par sa rareté, sa singularités
(1666, Molièrel.  Au xv@  s.,  le nom a été aussi em-
ployé pour désigner ce qui  est en dehors de l’usage
commun (1666.  Corneille) et ce qui étonne par ce
caractère. o L’adjectif s’est affaibli au Wp  s. pour
devenir un intensif banal kexcellent,  très bon*).
tEXTRAORDINAIREMENT  adv.  est relevé dès
1313. -EXTRA n. m. et adj.  inv.,  formé par abr&
viation, est relevé en 1732  (Trévouxl  au sens de
=jow  exceptionnel d’audience en période habi-
tuelle de fermeture du Palais~.  par ellipse de au-
dience à’exha.  0  Un etia  s’emploie ensuite pour
*supplément* (17881,  spécialement en parlant de ce
que l’on consomme; en ce sens,.  d’extra (1838. Topf-
fer) est sorti d’usage. *L’adjectif  s’emploie fami-
lièrement (1825) pour =Supérieur-,  en parlant de la
qualité d’un produit. ~Extra  désigne ensuite ce
que l’on fait d’extraordimaire  (18421,  mais il est rare
dans cet usage: il s’emploie en particulier (18711
pour  -senice  temporaire, à l’occasion d’une récep-
tion, etc.>  et, par métonymie, pour *personne  em-
ployée occasionne~ement~  (1877).  ~Extra au zxxr  s.
s’emploie comme majoratif  pour <excellent, très

bien* ; répandu vers 1970, l’adjectif est dans cet em-
ploi une variante de super*.
0 EXTRA-, élément servant de préke  augmenta-
tif avec le sens de -plus  que, tout à faitn,  entre dans
la composition de nombreux mots, spécialement
dans le langage commercial (cf super-. ultra- pour
des formations analogues) : EXTRA-FIN, FINE OU
EXTRAFIN  adj. (18281, f?Xtra-lucide  (-lucide);  EX-
TRA-FORT.FORTE ouEXTRAFORT  adj.(1870let
mm.  (1922);  EXTRA-DRY adj.inV.  (1878: de l’an-
glais dry -sec=);  EXTRA-RAPIDE OU EXTRARA-
PIDE  adj.  (18781,  moins courant que ultra-rapide;
EXTRALÉGER,  ÈRE adj. (KIO~);EXTRACOURT.E
adj. k~~s.1,  EXTRAPLAT. E adj.  (xx' S.I.

EXTRAPOLER v. intr.  a été formé à la fin  du
xrxe  s. d’après interpoler*, par substitution de extra-
(+  0  extra-l à inter*.
+Le  verbe s’emploie d’abord en mathématiques,
puis (déb.  %Y  s.)  signifie dans la langue courante
“appliquer une chose connue à un  autre domaine
pour en déduire des conséquences+.
w Ledérivé  EXTRAPOLABLE adj.(lMes.)est  didac-
tique. -EXTRAPOLATION n.&  formé comme le
vetie sur le modèle d’interpolation* (18771,  au sens
d’eaction  d’extrapoler*, désigne dans l’usage géné-
ral une déduction hâtive (déb.  xxe  S.I.

EXTRAVAGANT, ANTE  adj.,  réfection
(entre 1379 et 1389) de la forme extravacant  (13741,
est un  emprunt au latin scolastique extravagant,
qui quaait  les constitutions pontificales ne faisant
pas partie des décrétales. Le mot est composé de
extra (+ 0  extra-l et de wzgans,  participe présent
du latin classique vagati -s’écarter  de la voie, er-
rer- (-vaguer).
4 L’adjectif s’emploie d’abord en droit canon pour
mon incorporé dans les textes canoniques*, sens
aujourd’hui sorti d’usage. oIl  qualifie  ensuite ce
qui est exceasif(1379-1369,  despense  extravaga>ate),
puis (mil. XVI~  s.)  signiiïe =bizarre,  excentrique>  en
parlant de personnes, d’idées, d’actions, etc., et re-
couvre certains emplois de fou; le mot s’est appli-
qué (1663)  à une personne dont la raison est déré-
glée.
t Le dérivé EXTRAVAGANCE I-I. f.  a au Ws.  le
sens de -digression> (1560)  aujourd’hui disparu; il a
suivi la même évolution sémantique que Yadjectif
(1595,  Montaigne,  -excès~).  OEXTRAVAGAM-
MENT adv.(1571)  f?St  d'usage littéraire. -EXTRA-
VAGUERV.illtr.,composé  (15381  deextraetàpar-
tir du latin vagari,  ou formé d’après l’adjectif pris
pour un  participe présent, a eu le sens de =s’écarter
de la voie>.  0  Il s’emploie (av.  1662) pour =Penser.
parler, agir sans raison= (6. divaguer), sens a~-
chaïque;  s’extravaguer, ~s’écarter de son sujetn  (fin
me s.l.  est sorti d’usage.

EXTRAVASER (S’)  v. pron.  a été composé
(1673)  sur le modèle de transvaser*,  de extra
l+ 0  extra-l et du latin ws (+ 0  vase).
+D’emploi  didadique. le verbe signifie -se  r&
pandre hors de son contenant naturel>,  en parlant
d’un liquide organique (1673).  L’emploi transitif
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écoulement, formant aiguille ou dôme. oLe mot
s’emploie ensuite par analogie comme terme tech-
nique, en particulier (1922)  pour désigner des pro-
cédés de fabrication de pièces (métalliques, en ma-
tière plastique) par écoulement.

t De cet emploi procede  le pré6xé  COEXTRUSION
n. f. (v.  1970).  -Trois autres termes ont été formés
savamment à partir du latin extrudere:  EXTRU-
D A G E  mm.  (1930).  s y n o n y m e  d’f?3musion,  EX-
TRUDÉ. ÉE adj. (v.  19601 et EXTRUDEUSE n.f.
(v.  196Ol,  équivalent de boudinewe.

EXUBÉRANT, ANTE  adj.  est emprunté
(xv” s.1  au latin emberam, -anti,  participe présent
adjectivé  de emberare  ‘regorger, abonder=, formé
de ex.  intensif et de tierare  <porter  des fruits,  être
fécond>  et sfécondere.  Le vebe  dérive de l’adjectif
uber  -fécond, fertiles (au propre et au figuré)  puis
*riche.  copieux*, en parlant du style, du langage.
Ce mot s’employait aussi poétiquement pour =ma-
melles  et a alors des correspondants en sanskrit
I~ddharl,  en grec kx&ar~ et en ancien haut alle-
mand (ütar).
4  Exubérant est d’abord employé avec le sens éty-
mologique de xabondant,  très fécond, qui est en ex-
cès*. o Au propre il s’applique notamment à la na-
ture et, par analogie, aux lignes d’un corps (dans un
emploi littéraire); au figuré, il qualifie l’expression
et, spécialement, un style, une ceuvre  d’art. o Exu-
bérant s’emploie ensuite par extension (1840,
Sainte-Beuve1  en parlant d’une personne. de senti-
ments, au sens de -qui  se manifeste beaucoup, ex-
pansifs.
b EXUBÉRER v.  h-k.,  emprunté  (15451  au Verbe la-
tin, est rare aux sens propre et figuré de l’adjectif
-EXUBÉRANCE n.  f.,  emprunté (1561)  au dér ivé
bas latin exuberantia  -abondance, débordement,
excès>,  est attesté au xv~~  s. avec le sens de sdéve-
loppement excessif (d’une  partie du corps, d’un
tissu, d’un organeln  (1561,  A. Paré)  puis au sens du
latin, =abondance*  (1578).  Dans cet emploi, il est re-
pris au xwe  s. et ne se répand qu’au xti siècle; dès
la 6n  du X?~II~ s. exubérance est utilisé par Rousseau
pour  désigner le trop-plein de vie qui se manifeste
dans le comportement, les propos.

EXULTER v.  intr.  est un emprunt savant (xrv”  s.)
au latin classique exWultare,  signikmt  proprement
*bondir, sauter-D,  et souvent usité au sens moral de
=être  transporté (de joie)=;  en latin chrétien, ce
verbe a été employé transitivement au sens de =cé-
lébrer,  glorifie-.  Il est formé de ex.  (+  ex.1  et de
saltare  =Sauter. bondin  (+  sauter). itératif intensif
de salire  qu’il a tendu à remplacer (+  exil). d’on-
gine  indoeuropéenne.

+Exulter est introduit comme verbe transitif avec
le sena du latin chrétien -gloriiïep,  qui est sorti
d’usage, puis (déb.  XVI’  s.l  avec le sens moral du la-
tin classique (1516, intr.),  qu’il conserve. On ren-
contre au XIX”~. quelques attestat ions de la
construction exulter en, suivie d’un substantif(l859.

Sainte-Beuve) et de exulter, employé transitive-
ment avec un sens proche d’exalter (1898.  Mal-
larmé].
b EXULTANT, ANTE a&.  (1862, Goncourtl,  parti-
cipe présent de exulter, est d’emploi littéraire.
-EXULTATION n. f.. emprunté (6n xr”-déb.  XI~~ s.1
au latii classique exkhhtio  -saut=. d’où emanifes-
tation de joie, transports.  dérivé du supin de exW
ultare,  s’emploie dans le vocabulaire religieux ou
littéraire. -EXULTET n. m., mot latin Signifiant
“qu’il  exulte> (premier mot de l’hymne de la veillée
pascale),  est en français  (attesté 1870)  un terme de
la l i turgie  cathol ique désignant le  chant qui
commence l’office du soir du samedi saint (annon-
çant la joie de la Résurrection).
0  voir  lNsuLTEa  tiSlJL?ER

EXUTOIRE n.m. est un dérivé savant (1767)
par sufkation  en -oire,  du latii emtus  -dépouillé*,
participe passé de exuere  Kdévêtti,  dépouiller=. au
propre et au figuré. Ce verbe, comme son contraire
induere, est formé à partir d’un verbe archtique  et
hypothétique ‘-~JO, %wo,  qui est apparenté au
vieux slave -uti =mettre  sur soi= et à l’arménien
aganim  de même sens
+Le mot a d’abord désigné en médecine ancienne
un ulcère artificiel  destiné à entretenir une suppu-
ration locale. Depuis le début du xxe s.  (1825)  il se
dit plus couramment au figuré de ce qui permet de
se soulager, de se débarrasser (d’un  besoin, d’une
envie).  o Par analogie, le mot désigne en technique
(1870)  un dispositif(égout,  canal, etc.) servant à éva-
cuer des eaux usées, polluées, et ensuite (attesté
1943, Gide) ce qui sert à écouler un excédent.

EX-VOTO n. m. inv.  est un emprunt (attesté en
1643 chez Saint-Amant)  au latin ecclésiastique ex

vota,  employé dans la formule ex  vota  kusceptol,
parfois abrégée en e. ?J.  s. -selon  le  voeu  fait>,
usuelle sur les inscriptions. Ex  vota  est composé du
latin ex  =à la suite de, selon= et de vota,  ablatif de
votum  (-V~U),  dérivé de wvere,  votum  -faire un
V&u*.
+Le mot désigne un objet quelconque (tableau. fi-
gure, plaque1 portant une formule de reconnais-
sance, placé dans une église en accomplissement
d’un  vœu  ou en signe de reconnaissance.
ton  relève chez Céline (1936)  l’adjectif EX-VO-
TIF, IVE, rare.

EYE-LINER n. m.  est un emprunt graphique
(1961) à un mot angle-américain  =Crayon  à max@
ler les yeux= (mil.  xxe  s.),  composé de eye  wxil~, d’un
mot germanique peut-être apparenté à oculus
b œil), et de liner  <ce  qui sert à tracer des lignes*.
de line (de même ori@ne  que Zignel.
+Le mot  dés igne un fard l iquide de couleur
sombre, servant à souligner le bord des paupières.
Ditkilement  prononçable par les locuteurs igno-
rant l’anglais, ce nom est soit commercial, soit
s n o b .


